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NOUVELLE

REVUE THÉOLOGIQUE.

EXAMEN DU SYSTÈME DE M^" MARET TOUCHANT

LA MONARCHIE TEMPEREE DE L'EGLISE.

Sommaire. I. Entrée en matière. — § 1. La question. — 2. Idée

de la souveraineté spirituelle. — 3. Fornae du régime ecclésiastique.

— 4. Système de Bellarmin. — 5. Système gallican et de Mgr Maret.

— § 2. 5a thèse est contraire à l'Ecriture sainte. — 6. La charte divine

de l'Eglise. — 7. Méthode pour l'interpréter. — 8. Notre thèse. — 9.

Sa première partie tst prouvée : portée des textes qui regardent saint

Pierre seul. — 10. Comment Mgr Maret interprète les textes qui re-

gardent le collège des Apôtres. — M . La seconde partie de notre thèse.

— 12. La théorie de Mgr Maret porte atteinte aux promesses et aux

faveurs divines faites à saint Pierre. — 13. Elle bouleverse la consti-

tution de l'Eglise. — 14. Véritable portée des paroles de Jésus-Christ à

l'unité collective dés Apôtres. — 13. Notre doctrine sur la souveraineté

pontiQcale expliquée. — 16. Véritable forme du gouvernement de

l'Eglise. — 17. Conclusion.

1 . La doctrine de Mgr Maret sur la constitution de l'Eglise

sur les rapports de la Papauté et de l'Episcopat, ainsi que

sur la forme du gouvernement ecclésiastique, est connue du

lecteur par l'analyse que nous avons donnée de son ouvrage.

Nous devons maintenant la discuter et la soumettre à un

examen raisonné, afin d'en dégager et de faire ressortir ce

quelle renferme d'inexact et de faux, pour ne pas dire

d'erroné.

N. R. Î870. 1



6 " X A Ti) E N

Sans doute c'est aux Evêques qu'il appartient de discuter

et de combattre un Evêque ; notre rôle à nous , sin:iples

prêtres, c'est d'écouter et de suivre les enseignements des

premiers Pasteurs. Mais puisque Mgr de Sura, en présen-

tant son, livre « au public capable de s'intéresser ci ces

questions \ » semble avoir quitté la mitre, pour prendre

le bonnet de docteur de la Sorbonne; puisque, dans le but

de restaurer et de faire prévaloir le Gallicanisme, il n'a pas

craint de descendre dans l'arène commune ; nous pensons

qu'il nous est permis de l'y suivre, pour défendre contre

lui, dans les limites de nos forces, les divines prérogatives

du Saint-Siège, auxquelles il nous paraît porter atteinte.

Cependant, si nous risquons d'entrer en lutte avec lui,

nous tenons à le dire, nouç respecterons toujours en lui

l'Evéque, et prenant h partie le théologien, nous ne com-

battrons que ses doctrines. Ce. sera surtout sa théorie de la

monarchie tempérée de l'Eglise qui va nous occuper, parce

qu'il y rattache, comme conséquence obligée, son système

de l'infaillibilité conjointe. Mais précisons la question.

§ 1. La question.

2. L'Eglise, étant une société parfaite, doit renfermer

la souveraineté. Quelle est la souveraineté dans TEglise,

sous quelle forme et dans quels sujets s'y montre-t-elle,

c'est ce qu'il importe avant tout d'éclaircir, pour préparer

le terrain de la discussion.

Tout pouvoir, s'il n'est que partiel et subordonné, n'est

pas souverain dans l'Eglise, pas plus que dans l'Etat. La

souveraineté, c'est le pouvoir dans sa plénitude, dans sa

supériorité et son indépendance. Dans l'Eglise, elle règle,

gouverne et juge en dernier ressort tout ce qui a rapport

(!) Préface, pap'. xxn.
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aux choses spirituelles; et parce qu'elle commande à tous

et n'est soumise à personne, sinon à Dieu, ses décisions

font loi : elles sont irréformables, non-seulement en fait,

mais encore en droit; car, forte de l'assistance divine qui

lui est promise, elle ne peut ni sanctionner le mal, ni ccm-

mettre l'erreur, elle est infaillible. C'est dans ce sens et

avec ce correctif qu'il faut entendre, selon nous, le comte

de Maistre, lorsqu'il dit^ : «L'infaillibilité dans l'ordre spiri-

tuel et la souveraineté dans l'ordre temporel sont deux mots

parfaitement syronymes. L'un et l'autre expriment cette

haute puissance qui les domine toutes, dont toutes les

autres dérivent, qui gouverne et n'est pas gouvernée, qui

juge et qui n'est pas jugée. » Ainsi la souveraineté spiri-

tuelle, en tenant compte des promesses de Jésus-Christ, a

pour attribut essentiel, non-seulement l'irréformabilité, mais

l'infaillibilité; et par conséquent là où dans l'Eglise nous

trouverons la souveraineté, là sera nécessairement l'infail-

libilité. Cette conséquence, nous l'admettons avec Mgr Maret.

3. La souveraineté spirituelle se présente dans le gou-

vernement de l'Eglise sous la forme de la monarchie. La

monarchie pontificale, suite nécessaire de la primauté, est

une vérité définie et admise par tous les théologiens ortho-

doxes. Mais est- elle pure ou tempérée? Ici l'accord dis-

paraît. Les uns, que cite et suit Ferraris^, soutiennent

qu'elle est pure de tout mélange d'aristocratie et de démo-

cratie, s^ns être cependant arbitraire et despotique. Les

autres , en plus grcnd nombre , admettent un tempéra-

ment. Mais, qui;rd il s'agit d'en déterminer la nature et la

poitée, ils se partagent encore en deux opinions radica-

lement opf osées, dont l'une est défendue par l'école de

Bellarmin et l'autre par l'école Gallicane.

(I) Dti l'ape, tr.me i, page 2.

(i) l'rompt-i Bibliolheca. V. Begnr.cn, n. I V.
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4. Le cardinal Bellarmin* reconnaît dans la naonarchie

pontificale un certain tempérament d'aristocratie, en ce

que les Evoques sont de vrais princes et pasteurs de leur

peuple; et même de démocratie, en tant que les fidèles,

quelle que soit leur condition, sont admissibles aux dignités

ecclésiastiques, pourvu qu'ils les méritent. On le voit, ce

double tempérament , entendu dans ce sens , n'ôte rien h

la plénitude et à la suprématie du pouvoir papal, et n'impli-

que aucunement dans l'Eglise une souveraineté nécessai-

rement complexe et partagée. C'est ce qu'explique fort bien

Zallinger^ en ces termes : « Temperamentum istud aristo-

craticum non taie inteliigi débet, quale in statibus profanis

esse solet, quorum forma mixta ex divisione jurium siwtmi

imperii ita oritur, ut quod in uno subjecto inesl jus, non

idem in àltero insit, neque ab altero pendeat. Discrimea

facit singularis unitas atque unitatis conservandae obligatio,

quam Christus suse Ecclesise propriam fecit. Nam primo ista

potestas Episcoporum, quae temperamentum istud aristo-

craticum efTicit, perpetuo et ex natura sua alligata est ad

centrum unitatis ac supremam potestatem Vicarii Christi,

eidemque subordinata ; ut proinde haec mixtio aristocratica

non absoluta, sed limitata sit. Secundo quidquid juris com-

petit Episcopis^ id eminenti quadam ralione inest in Primate

Ecclesiœ ac summo Vicario Christi. » La doctrine , ainsi

expliquée, de la monarchie tempérée de l'Eglise est, on

peut le dire, généralement suivie de nos jours et en parti-

(") Voici comme il s'exprime : « De Ecclesiîi Testamenti novi idem poslea

probandum erit, esse io ea videlicet summi Pontificis moQarchiam, atque

Episcoporum (qui veri principes et paslores, non vicarii Pontificis maximi

suni) aristocratiam ; ac demum suum quemdam in ea locum liabeie demo-

craliaro, cum nemo sit ex omni chrisliana muilitudioe, qui ad Episcopatum

vocari non possit, si tamen dignus eo munere judicetur. » De Romano Pon-

tifice, Lib. I, cap. m, in" fine.

(2) Jus ceci, pitblicum, § 362.
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culier par le cardinal Gousset \ le cardinal Soglia' et

M. Bouix^.

5. Le tempérament aristocratique, imaginé par les Gal-

licans, est beaucoup plus accentué et plus radical. Selon

eux, le pouvoir épiscopal entre nécessairement et essen-

tiellement dans la composition de la souveraineté, et le

Pape n'a pas personnellement uo pouvoir entièrement sou-

verain , mais seulement en tant qu'il est uni au corps des

Evéques.

a Le Pape, dit Mgr Maret*, est, de droit divin, le chef

suprême de l'Eglise ; les Evoques, de droit divin, participent,

sous son autorité, au gouvernement général de la société

religieuse. La souveraineté religieuse est donc composée de

deux éléments essentiels, l'un principal, la Papauté, l'autre

subordonné, l'Episcopat. Ils concourent, dit-il ailleurs, par

une action réciproque, à la constitution de la souveraineté et

à la formation de l'infaillibilité^, » de sorte que en il n'y a pas

d'acte absolu et entièrement définitif de la souveraineté spiri-

tuelle sans le concours des deux élémcntsqui la composent^.»

Ailleurs il développe ainsi sa pensée : « Hors du Concilegénéral,

l'acceptation, par les Evêques, des décrets pontificaux est né-

cessaire pour donner à ces décrets cette force souverainement

obligatoire, qui sépare de l'Eglise les réfractaires comme

hérétiques formels. Dans le Concile général, les Evêques for-

ment essentiellement une assemblée délibérante et libre; et,

sans violer celte liberté des délibérations et des voles, le

Pape ne peut refuser de sanctionner les décisions concernant

la foi et la réforme de l'Eglise, prises par l'unanimité morale

ou la grande majorité des Evêques. Si le Pape, ce que Dieu

f

(i) Théologie dogmatique, Tom. i, n. 1185-1187, et 1209.

{î) Instilutionesjur. eccles. lib. ii, cap. 2, § 55, in flne.

(3) Tractalusde l'apa, tom. i, pag. 218, 219.

ti) Préface, pag. 22. (5) Tom. ii, p. 272. (6) Tom. ii, p. 390.



10 EXAMEN

ne. permettra jamais, il faut l'espérer, se séparait obstinément

et défmilivement de cette grande majorité conciliaire, il se

séparerait de l'Eglise et dès lors il cesserait d'être Pape ^ »

Cette théorie qui aboutit à un partage de la souveraineté spi-

rituelle, ou plutôt qui dépouille le Pape de sa souveraineté

pour l'attribuer exclusivement au corps épiscopal, est com-

mune aux théologiens gallicans; Mgr Maret n'a fait que lui

donner une forme nouvelle et spécieuse, pour la rendre plus

acceptable. Elle est contenue en substance dans ce passage

de Bossuet : « Le Saint-Siège principaiement, et le corps de

l'Episcopat uni h son Chef, c'est oià il faut trouver le dépôt de

la doctrine ecclésiastique confiée aux Evoques par les Apô-

tres : car c'est aussi a cette unité qu'il est dit : qui vous

écoute, m'écoute^. •»

Telle est la théorie de Mgr Maret. Nous allons la combattre
;

car, nous en avons la conviction, en exagérant le pouvoir de

l'Episcopat au grand préjudice de l'autorité pontificale, elle

fausse et renverse la constitution établie par Jésus-Christ

dans l'Eglise. Pour nous, d'accord avec la plupart des théo-

logiens catholiques, nous croyons qu'en tout état de choses,

dans le Concile général, comme en dehors de lui, le Pape,

en vertu de la primauté que Jésus-Christ lui a personnelle-

ment accordée, possède et conserve dans toute sa plénitude

la souveraineté spirituelle
;
que si les Evoques participent au

gouvernement de l'Eglise, comme juges, comme législateurs

et comme pasteurs, ce n'est que dans la mesure que le Pape

détermine, ce n'est qu'unis à lui comme à leur Chef, c'est

sans entamer son souverain pouvoir : car ce qu'ils peuvent,

il le peut éminemment.

Nous allons donc attaquer la thèse fondamentale de

Mgr Maret sur la monarchie pontificale essentiellement et

(<) Tom. I, p. 339.

(2) Sermon sur Vunité. OEuvres, lom. iv, pag. 70 I, élit. Paris, 1836.
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nécessairement tempérée par raristocialie épiscopale. Nous

espérons démontrer successivement, qu'elle est contraire à

l'Ecriture, contraire à la tradition, et enfin attentatoire aux

droits de la primauté du Siège Apostolique : nous autons

ainsi ruiné la base du système de l'infaillibilité conjointe.

• § 11. Elle est d'abord contraire à la sainte Ecriture.

6. Il est évident que le divin Fondateur de l'Eglise a déter-

miné d'une manière fixe et certaine !a nature et le siège de

l'autorité qui devait la régir : si, en effet, il en avait laissé le

soin à ses disciples, il aurait, ce qui répugne à sa sagesse,

édifié la société chrétienne sur une base incertaine et vacil-

lante. La grande question qui nous occupe doit donc trouver

sa solution dans l'Ecriture et dans la Tradition ecclésiastique.

Ouvrons d'abord l'Evangile, pour connaître comment est

essentiellement constituée et en qui réside la souveraineté

spirituelle.

Les textes de l'Evangile, sur lesquels se fonde l'autorité

qui régit l'Eglise, doivent se partager en deux catégories :

La première est composée des diverses paroles de Jésus-

Christ adressées particulièrement et personnellement à saint

Pierre. Nous les transcrivons. Jésus dit donc h Pierre':

« Bealus es Simon Barjonn, quia caro et sanguis non revelaiit

tibi, sed Pater meus qui in cœh's est. Et ego dico tibi, quia tu

es Petrus et super hanc petrnm œdificabo EcdeMcim menryt,

et portœ inferi non jirœvalebunt adiersus etim Et tibi dubu

claves regm cœlorum. Et quodcumque ligaceris super terrnm,

erit ligatum et in cœlis, et quodcumque sohseris super terram

erit solutum et in cœlis. » Il lui dit encore ^
: « Simon, Simon,

ecce satanns expetivit vos ut cribmrel sicul triticum : ego

aulem rogm i pro te, ut non deficinl fidps tua ; et tu aliquando

(I) .Vlatth XVI, 17, 18, ly. {!) Luc. x^ii, :'.l, 32.
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conversvs confirma fraires tuos. r> 11 lui dit enfin '
: « Simon

Jominis, diligis me plus his? Ait illi : etiam Domine, tu scis

quia amo te. Dicit ei : pasce agnos meos. Dicit ei iterum :

Simon Joannis diligis me? Ait illi : etiam Domine, tu scis

quia amo te. Dixil ei: pasce agnos meos. Dicit ei tertio : Simon

Joannis, amas me? Contristatus est Petrus quia dicit ei tertio :

amas me? et dixit ei : tu omnia nosti ; tu scis quia amo te.

Dixit ei : pasce oves meas. » Ces textes établissent l'autorité

personnelle de saint Pierre.

La seconde catégorie est formée des paroles de Jésus-

Christ adressées collectivement tantôt aux disciples, tantôt

aux Apôtres. Voici les principales, a In illa hora accesserunt

discipuli ad Jesum. . . Dixit. . . Si peccaverit in te [rater tuus, . .

.

die eccksiœ; si autem ecclesiam non audierit, sit tibi sicut

ethnicus et puhlicanus. Amen dico vobis, quœcumque alliga-

veritis super terram, erunt ligata et in cœlo ; et quœcumque

soheritis super terram , erunt soluta et in cœlo^. Qui vos

audit , me- audit : et qui ro.s spernit me spernit^. Cum

autem venerit die Spirilus veritads, docebit vos omnem verita-

tem'^. » Enfin avant de monter au ciel, Jésus-Cbrist dit aux

onze Apôtres : « Data est mihi omnis potestas in cœlo et in

terra : eunles ergo docete omnes genfes, baptizantes eos in

nomine Patris et Filii et Spirilus Sancti : docentes eos ser-

vare omnia quœcumque mandavi vobis. Et ecce ego vobis-

cum sum omnibus diebus usque ad consummationem sœculi^. »

Ces textes expriment la puissance spirituelle conférée au

collège apostolique; et si on les réunit h ceux qui regardent

particulièrement saint Pierre, on aura la vraie constitution

évangéliqûe de la souveraineté ecclésiastique; on aura ce que

Mgr Maret appelle la charte divine de l'Eglise.

fl) Joan. XXI, 1ô, 16, 17. (-2) Malth. xviii, I , "2, H, 18.

(:i) i.uc X, Mi (4) Joan. xvi, <3.

(5) Matlh xxvni, «8, 19, iO.
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7. Mais cette charte, comment doit-on l'interpréter et

quelle portée faut-il lui assigner? Là est la question.

Le théologien, dont nous combattons la doctrine, a une

manière particulière d'interpréter les paroles du Sauveur. 11

ne veut pas isoler les textes et raisonner abstractivemenl

sur leur teneur, comme le font, d'après lui, certains théolo-

giens, qui suivent ainsi une marche dangereuse ; il prétend

que, pour avoir leur vrai sens, il est nécessaire de les rap-

procher, de les comparer et de les mettre d'accord avec la

constitution de l'Eglise. Soit. Mais il abuse singulièrement,

selon nous, de cette méthode de rapprochement des textes

et de vérification historique. Il connaît l'art de grouper les

textes et les faits conciliaires, pour leur faire dire tout autre

chose que ce qu'ils disent naturellement. C'est ainsi qu'en

rapprochant et comparant entr'eux les passages de l'Evan-

gile, que nous avons partagés en deux catégories distinctes,

et en demandant principalement leur signification à l'inter-

prétation expérimentale des Conciles généraux, il exagère la

portée des uns pour diminuer celle des autres, et dénature

par le fait même le sens de tous. Et voilà comment il arrive

à conclure que la souveraineté spirituelle est nécessairement

complexe et partagée.

Pour nous, fidèle à la méthode traditionnelle des Pères et

des sages interprètes, nous étudierons les textes évangéh-

ques des deux catégories en eux-mêmes et dans leur ensem-

ble, en les rapprochant sans violenter ce qu'ils expriment

isolément, afin d'en dégager ainsi leur sens naturel et vrai-

Nous espérons aboutir, par cette méthode, aussi logique que

prudente, à un résultat tout à fait opposé à celui de Mgr

Maret.

8. En effet, nous allons le démontrer, les textes, qui cons-

tituent la charte divine de l'Eglise, proclament que — la

souveraineté spirituelle^ en ver lu de l'institution divine, réside

dans saint Pierre et dans ses successeurs pleine et entière, —
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et que, en détendant au corps des Apôtres et des Evéques, elle

ne subit aucune altération, ni aucun partage nécessaire.

Telle est la thèse que nous opposons à celle de notre

savant adversaire ; commençons par en établir la première

partie.

9. D'abord il est incontestable que les textes, que nous

avons rangés dans la première catégorie, regardent saint

Pierre seul, à l'exclusion des autres Apôtres. Le divin Sau-

veur le distingue au milieu de ses collègues ; il veut le

récompenser de ce que seul, pendant que les autres s'étaient

tus, il avait publiquement reconnu et confessé sa divinité
;

il s'adresse directement et personnellement à lui ; il l'appelle

par son nom ; il prie pour la conservation de sa foi et le

charge de confirmer ses frères ; il exige de lui un amour

plus grand que celui des autres Apôtres qui l'entourent et

l'établit seul Pasteur suprême de tout son troupeau. « Super

illum unum, dit saint Cyprien^, aedificat (Christus) Ecclesiam

suam, et illi pascendas mandat oves suas. » Evidemment tout

ce que Jésus-Christ promet et accorde, dans les trois passa-

ges que nous indiquons, doit constituer une prérogative

personnelle de saint Pierre.

11 est encore incontestable que la haute prérogative, dont

saint Pierre a été investi, ne doit pas cesser d'exister avec

lui, mais constituer un ministère ordinaire, permanent, indes-

tructible. Accordée pour le bien de l'Eglise, pour réaliser

dans son gouvernement l'ordre et l'unité, pour la soutenir et

la diriger dans l'accomplissement de sa mission salutaire, et

pour la défendre contre les attaques des puissances de

l'enfer, elle doit durer aussi longtemps que l'Eglise, afin

de pouvoir exercer sur elle son influence protectrice et bien-

faisante ; elle doit demeurer en elle dans toute sa force et

(t] Liber de unitaie Ecclesiœ, n. 4. Palrologia Idtina, ejlit. Migoe, tom.

IV, col. 5 l'i-.
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toute son intégrité jusqu'à la consommation des siècles ; elle

doit, par conséquent, se transmettre, comme un héritage

divin et inaliénable, aux successeurs de Pierre, aux Pontifes

Romains. « Qu'on ne dise point, s'écrie Bossuet^. qu'on ne

pense point, que ce ministère de saint Pierre finisse avec lui :

ce qui doit servir de soutien h une Eglise éternelle ne peut

jamais avoir de fin. Pierre vivra dans ses successeurs, Pierre

parlera toujours dons sa chaire. » Telle est la vraie portée

des paroles de Jésus-Christ.

Ces deux points sont acquis, et Mgr Maret les admet avec

nous. Or, nous soutenons de plus que le Sauveur dans ces

textes promet et confère à saint Pierre et à ses successeurs la

souveraineté spirituelle dans toute sa plénitude. Cela res-

sort en toute évidence de leur interprétation littérale et

traditionnelle. Etudions-les en eux-mêmes et dons leur

ensemble.

Quel est le sens et quelle est la portée du premier

texte : tu es Petrus et super hanc petram œdificabo ecclesiam

meam... ? Jésus-Christ désigne non pas la foi, mais la per-

sonne même de Pierre confessant sa divinité, comme devant

être la pierre fondamentale de son Eglise. 11 représente son

Eglise, c'est-à-dire, la société de ceux qui professent sa doc-

trine, sous l'image d'un édifice, qui, dans chacune de ses

parties comme dans son tout, reposera sur Pierre comme

sur un fondement solide et immuable. Or, le fondement dans

un édifice remplit un rôle analogue à celui de la souveraineté

dans une société : l'un et l'autre, h leur manière, soutien-

nent et régissent, maintiennent l'unité et assurent la durée.

Etre le fondement de l'Eglise et avoir une autorité souveraine

sur elle, c'est donc tout un. D'où nous concluons que le

divin Sauveur, en désignant particulièrement et personnelle-

ment saint Pierre pour fondement de son Eglise, lui promet

[\) Sermrn sur Vrnité de l'Eglisf, i" poinî. Lof. cit., png. 7o( .
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et lui assure par avance la souveraineté spirituelle dans toute

son étendue. Mais poursuivons. Jésus-Christ ajoute : et tihi

dabo claves regni cœloruni. Par ces paroles, il lui fait la même

promesse en se servant d'une métaphore nouvelle : car, de

l'aveu de tous, les clefs sont le symbole de l'autorité suprê-

me. Pierre aura les clefs du royaume des cieux, c'est-à-dire,

de l'Eglise qui combat sur la terre pour conquérir le royaume

céleste ; il pourra en ouvrir la porte ou la fermer, et nul ne

sera admis à y entrer sans sa permission et son autorité ; il

exercera sur tous sans exception, même sur les autres Apô-

tres, sa souveraine puissance, et tous devront se soumettre

à lui, sous peine d'être privés des faveurs de l'Eglise et

d'être exclus du royaume des cieux. Jésus-Christ ajoute

encore : et quodcumque ligaveris super terrnm, erit ligalum

et in cœlis; et quodcumque solveris super terram, erit solutum

et in cœlis. C'est le développement de la divine promesse

faile au Chef des Apôtres. Saint Pierre gui est désigné pour

être le fondement de l'Eglise et pour tenir les clefs du

royaume des cieux, aura, comme conséquence de ses divines

prérogatives, le pouvoir de lier et de délier toutes choses :

quodcumque. Aucune limite, aucune restriction, aucune con-

dition n'est apportée à l'exercice de sa juridiction ; il pourra

définir, gouverner, juger en dernier ressort tout ; quodcum-

que. Je le demande : Jésus-Christ pouvait-il exprimer d'une

manière plus claire et plus saisissante la souveraineté spiri-

tuelle dans sa plénitude?

Arrivons au second texte. Ici encore le divin Sauveur

distingue Pierre des autres et le désigne pour être leur Chef

dans tout ce qui a rapport à la foi. Il lui dit : Simon, Simon,

' ecce satanas expetivit vos utcribraret sicut triticum;ego autem

rogavi pro te ut non deficiat fides tua : et tu aliquando conver-

sus confirma fratres tuos. Qu'est-ce à dire? Que le démon

s'apprête à attaquer et à persécuter les Apôtres, mais que,

pour les e.mpêcher de succomber, il a prié spécialement
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pour Pierre, afin que sa foi ne souffre aucune alteinle
; et

que, à cause de celte infaillibilité doctrinale qu'il lui a assurée

par sa prière toujours exaucée, il lui confie la mission, il lui

impose la charge et par suite lui confère le droit de confir-

mer ses frères : confirma fralres tuos. Ainsi la foi de Pierre

et de ses successeurs sera ferme et exempte de toute défail-

lance par la vertu même de la prière de Jésus-Christ, tandis

que celle des Apôtres et des Evéques n'acquerra cette solidité

que par l'influence de la confirmation de Pierre. Or, pour

confirmer efficacement ses frères dans la foi, Pierre aura le

droit et le devoir d'enseigner à tous la doctrine chrétienne,

et tous, quelle que soit leur dignité, devront l'écouter et lui

obéir entièrement, s'ils ne veulent pas errer dans la foi et

être criblés par Satan.

Nous pouvons donc conclure que Jésus-Christ, par ces

paroles, assure à saint Pierre, d'une manière complète et

sans condition , l'infaillibilité doctrinale , laquelle , comme

nous l'avons constaté, est la plus haute prérogative de la

souveraineté spirituelle.

Le troisième texte a une extension plus grande, il em-

brasse tous les pouvoirs souverains. Toutes les promesses

que le Sauveur a faites à saint Pierre, il les réalise lorsqu'il

lui dit : Pasce oves meas, pasce agnos meos. En effet, que

fait- il par ces paroles? Il le charge et l'investit du droit de

paître son troupeau. Or, paître, ce n'est pas seulement

donner à manger, c'est conduire, c'est défendre, c'est gou-

verner, c'est punir : paître, dans le langage usuel, comme

dans celui de la Bible et des écrivains classiques, est syno-

nyme de régir. « Oves ipsas pascendas, hoc est docendas

regendasque commiltit, » comme dit saint Augustin^ Jésus-

Christ, en établissant saint Pierre le Pasteur de son trou-

peau, le crée donc Chef de son Eglise : il lui donne l'investi-

(1) In Joannis evangelium, Traet 123, n. V. Tom. m, jjut. n, co!. 818.
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ture d'im pouvoir qui embrasse tous les actes et toutes

les fonctions du gouvernement spirituel
,

qui s'étend aux

Apôtres comme aux disciples, aux agneaux comme aux

brebis. Il l'établit en un mot premJer et souverain Pasteur

après lui. A l'appui de l'interprétation que nous venons de

donner, nous sommes heureux de pouvoir citer un remar-

quable passage de Bossuet, dans lequel nous retrouvons

notre doctrine. « Mais voyons encore en un mot, dit-il\ la

suite de cette parole. Jésus-Christ poursuivit son dessein ;

et après avoir dit à Pierre, éternel prédicateur de la foi :

tu es Pierre et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise, il

ajoute : et je te donnerai les clefs du royaume des deux. Toi,

qui as la prérogative de la prédication de la foi, tu auras

aussi les clefs qui désignent l'autorité du gouvernement :

ce que tu lieras sur la terre sera lié dans le ciel; et ce que

tu délieras sur la terre sera délié dans le ciel. Tout est soumis

A TES CLEFS ; TOUT, mcs frèrcs, rois et peuples, pasteurs et

troupeaux. Nous le publions avec joie ; car nous aimons

l'unité et nous tenons h gloire notre obéissance. C'est Ji

Pierre, qu'il a été ordonné premièrement d'aimer plus que

les autres Apôtres, et ensuite de paître et de gouverner tout,

ET les agneaux ET LES BREBIS, ET LES PETITS ET LES MÈRES, ET

LES PASTEURS MÊMES : pastcurs à l'égard des peuples et brebis

à l'égard de Pierre, ils honorent en lui Jésus-Christ... » On
reconnaît \h le louchant et noble langage du grand Evoque

de Meaux : comme il exprime bien, dans ce tableau saisis-

sant, les divines prérogatives du Chef de l'Eglise! Pierre, en

vertu de l'institution de Jésus-Christ, possède pour lui et

ses successeurs la souveraine puissance sans limite et sans

condition. Tout est soumis à ses clefs, pasteurs et troupeaux;

c'est lui qui doit gouverner tout, les brebis et les mères, et les

pasteurs mêmes. Tous lui doivent une obéissance complète,

(I) Sermon sur l'Unité de l'Eijlise, l'f point. I.oc. cil., pag 753*
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absolue et universelle, non-seulement les brebis, mais les

pasteurs mêmes, cur pasteurs à l'égard des peuples, ils sont

brebis à l'égard de Pierre, et cette obéissance, loin de les

abaisser, les ennoblit, et tous peuvent dire : nous tenons à

gloire notre obéissance.

Résumons-nous, et déclarons en un mot quel est le vra'

sens des textes évangéliques qui regardent Saint-Pierre seul,

à l'exclusion des autres Apôtres, et qui forment, dans leur

ensemble, ce que nous pourrions appeler la charte divine de

l'autorité pontificale. Le voici : le divin Sauveur confère à

Saint-Pierre et à ses successeurs une primauté de juridiction

complète et universelle sur son Eglise. Sans doute Jésus-

Christ est le fondement principal de son Eglise, mais Pierre

en sera le fondement secondaire ; sans doute Jésus-Christ

possède en propre les clefs de son royaume, mais c'est à

Pierre qu'il en confiera l'usage ; sans doute Jésus-Christ est

le principal soutien de ses disciples contre les attaques de

Satan , mais il charge Pierre de les confirmer en son nom
;

sans doute Jésus-Christ est le suprême Pasteur des fidèles

renfermés dans le bercail de son Eglise, mais il donne à

Pierre la mission de les paître sous lui et en sa place ; il le

constitue ainsi son fondé de pouvoirs, son représentant et

son Vicaire, sur la terre. Qu'est-ce à dire? Qu'il l'investit

d'une autorité, qui embrasse toutes les choses spirituelles et

toutes les fonctions du régime et du ministère ecclésiastique,

qui s'exerce non-seulement sur le peuple, mais sur les pas-

teurs secondaires, qui enfin n'est soumise qu'à Dieu, ne

relève aucunement des Evéques et n'attend pas de leur

concours son efficacité; une autorité par conséquent illi-

mitée, universelle et suprême. Il lui confère en un mot la

souveraineté spirituelle dans sa plénitude.

10. Mgr Maret n'admet pas cette conclusion dans toute

son étendue, bien qu'elle soit rigoureuse. l\ est vrai, nous

devons le dire, il reconnaît a que le Pape est un vrai monar-
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que^ » et qu'il possède la primauté et une juridiction uni-

verselle, et pleine dans toute l'Eglise*. Mais il prétend que

la plénitude de la souveraineté pontificale n'existe d'une

manière absolue, qu'autant que le Pape formera une grande

unité avec les Evéques. Il ne refuse pas d'admettre que la

juridiction du Pontife embrasse toutes les choses spirituelles

et s'exerce sur tous les fidèles ; mais, selon lui, cette juridic-

tion universelle n'a pas, par elle seule, un caractère absolu,

définitif et complet : pour cela elle a besoin de l'accession du

second élément essentiel de la souveraineté, c'est-à-dire, du

concours de l'aristocratie épiscopale^ Mais si ce concours

est nécessaire et indispensable , nous demanderons que

devient la plénitude de la souveraineté pontificale? Que

deviennent les promesses et les dons que Jésus-Christ a

faits à Pierre sans condition et sans limite, personnellement

et à l'exclusion des autres Apôtres? Pour être logique il

faut donc dire ou que le divin Sauveur, en s'adressant par-

ticulièrement à Saint Pierre, ne lui a pas octroyé la souve-

raineté spirituelle pleine et entière, ou que plus tard il a

révoqué en partie ses faveurs. Mais pourquoi l'auteur que

nous combattons, veut-il que le concours des Evêques entre

dans la composition de la souveraineté spirituelle, comme

élément essentiel et nécessaire ?

C'est, selon lui, parce qu'en définitive Jésus-Christ n'a

accordé la souveraineté d'une manière absolue qu'au corps

des Apôtres réunis h leur Chef. « Il faut remarquer en pre-

mier lieu, dil-il*, qu'une partie des pouvoirs souverains est

étendue aux autres Apôtres, puisqu'ils lient et délient comme

Pierre ;
puisqu'ils sont envoyés comme Jésus-Christ lui-même

est envoyé; puisqu'ils possèdent la plénitude de l'Esprit-

Saint; puisque, eux aussi, sont le fondement de l'Eglise. Il

(I) Tom. I, pag. i:'l. (2) Tom. ii, pa<:. lo:^.

(.<) T(.m 11, png. i'.H). ('..) Totn. i, p. 157.
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faut remarquer, en second lieu, que les plus grands pou-

voirs sont conférés et que les plus grandes promesses sont

adressées à l'unité collective de Pierre et des autres Apô-

tres : Allez, enseignez, baptisez toutes les nations, et je serai

avec vous jusquà la fin des siècles. 11 faut remarquer, en

troisième lieu, que l'unité collective de Pierre et des autres

Apôtres forme le tribunal suprême de l'Eglise; portez vos

plaintes h l'Eglise : die ecclesiœ. Tout fidèle doit à ce tribunal

l'obéissance due à Jésus-Christ : Qui vous écoute, m'écoute.

C'est la révolte contre ce tribunal qui fait encourir la peine

suprême de la séparation de la société religieuse : que celui

qui n écoute pas l'Eglise soit pour vous comme un payen et un

publicain. Remarquons encore que c'est l'Eglise ou l'unité

collective de Pierre et des autres Apôtres, qui est la colonne

et le soutien de la vérité. » Ces textes, que Mgr iMaret groupe

et expose avec art, regardent en effet tous les Apôtres et

expriment la constitution du pouvoir apostolique. Mais

quelle est leur valeur? Restreignent-ils la portée que nous

avons attribuée h ceux qui expriment la primauté de Saint

Pierre et de ses successeurs? Prouvent-ils que la souve-

raineté spirituelle n'est complète que par l'accession de l'élé-

ment aristocratique à l'élément monarchique?

L'auteur
, que nous réfutons , le prétend et raisonne

ainsi' : (c Ces textes, dit-il, ne semblent-ils pas exclure de

l'Eglise la .monarchie pure, absolue, indivisible? Si le Sei-

gneur avait voulu attribuer à Pierre et h ses successeurs

cette monarchie, aurait-il étendu une partie des pouvoirs

souverains aux autres Apôtres et h leurs successeurs? Aurait-

il tout accordé, tout promis, tout donné à l'unité collective

de Pierre et des autres Apôtres, à l'unité collective de leurs

successeurs?» Pourquoi pas, si la plénitude de la puissance

peut exister tout ensemble dans Pierre seul et dans l'unité

(1) Tom. I, pag. 137, 138.

M. R. 1870. 2.
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collective des Apôtres? 11 continue : a Attribuer au Seigneur

une pareille conduite, ne serait-ce pas le mettre en oppo-

sition avec lui mènoe? Ne serait-ce pas outrager la divine

Sagesse? » Sans doute, s'il était constant qu'après avoir

accordé à Pierre et à ses successeurs la plénitude de la puis-

sance spirituelle, il a plus taid voulu imposer le concours

de TEpiscopal, comme condition absolument et essentiel-

lement nécessaire à l'exercice complet de la souveraineté

pontificale. Mais c'est là une hypothèse que Mgr de Sara ne

prouve pas, et c'est là ce qui nous sépare entièrement de lui.

1 \ . Nous lui opposons donc cette seconde partie de notre

thèse et nous affirmons que Jésus-Christ, en étendant au

collège apostolique et au corps des Evêques les souverains

pouvoirs, n'a pas assujetti à leur concours, comme à une con-

dition essentiellement nécessaire, la souveraineté spirituelle

précédemment accordée dans toute sa plénitude à Saint Pierre

et à ses successeurs, et que par conséquent il ne lui a fait subir

aucune altération, ni aucun partage nécessaire.

Nous reconnaissons volontiers, d'accord avec la généralité

des interprètes, que Jésus-Christ a accordé la plénitude de

la puissance ecclésiastique non-seulement à Pierre, mais à

l'unité collective des Apôtres.

Par cette concession nouvelle, n'a-l-i! pas introduit dans

son Eglise deux souverainetés : l'une résidant en saint

Pierre et ses successeurs, l'autre dans le collège des Apôtres

et des Evêques? Nullement; car la souveraineté dans la

société religieuse, comme dans la société civile, est par sa

nature une et indivisible, alors même qu'elle serait possédée

par plusieurs sujets collectivement ou séparément ; si elle

était multiple, non-seulement elle ne produirait pas l'ordre

dans la société, mais elle serait une cause permanente et

irrémédiable de division, d'anarchie et de ruine. On peut

donc l'affirmer, Jésus Christ, dans sa sagesse, a voulu que

son Eglise fut régie pjr une seule et même souveraineté.
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Mais si, d'un côté, la souveraineté est une, et si, de

l'autre, Jésus-Christ non-seulement l'a accordée à Pierre,

mais l'a étendue au collège apostolique, s'ensuit-il que, par

cette extension, il l'ait composée de deux éléments essen-

tiels, et qu'à la monarchie pontificale il ait superposé l'aris-

tocratie épiscopale, comme un tempéramment essentiel et

indispensable ; de telle sorte que les actes du Pontife Romain

ne soient absolument et définitivement souvepins et irré-

formables que par l'accession du concours des Evoques?

Non; car, en partageant ainsi la souveraineté spirituelle, il

eût révoqué en partie ses promesses et ses dons, il eut mal

pourvu au bon ordre du gouvernement de son Eglise : ce

qui répugne également h sa sagesse. Développons ces deux

preuves, pour en faire saisir la force et la portée.

D'abord que deviennent les promesses et les dons, faits

par Jésus-Christ à Saint Pierre et à ses successeurs, avec

le système de la souveraineté composée que préconise

Mgr Maret?

Lorsque le divin Sauveur a dit à Saint Pierre : vous êles

Pierre et sur celte pierre je bâtirai mon Eglise ; je vous donne-

roi les clefs du royaume des deux; tout ce que vous lierez, etc.^

confirmez vos frères ; paissez mes agneaux et mes brebis ; nous

l'avons démontré, il l'a investi de la puissance spirituelle

dans toute sa plénitude. Or, dans l'hypothèse que nous com-

baltons, ces paroles divines, si précises et si solennelles,

perdent leur signification naturelle et leur portée. En efl'et,

si Saint Pierre est le fondement de l'Eglise, il ne l'est pas

seul et ne la supporte pas entièrement, mais avec le con-

cours des antres Apôtres ; s'il a les clefs du royaume des

cieux. il ne les tient pas seul, et il ne peut s'en servir pour

fermer ou ouvrir les portes du ciel, que pour autant qu'il

est assisté par ses collègues ; s'il a le pouvoir de lier et de

délier toutes choses, il ne pourra l'exercer complètement

que du consentement du collège apostolique; s'il a reçu la
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charge de confirmer ses frères, il devra à son tour être

confirmé par eux, attendu que ses décrets n'acquerront,

que par leur assentiment, une valeur définitive; si enfin il

a été constitué le pasteur du troupeau du Seigneur, il ne

pourra le régir qu'avec le concours de ses subordonnés, de

sorte que ce ne sera pas le pasteur qui conduira les brebis,

mais les brebis qui conduiront le pasteur. Nous le deman-

dons, n'est-ce pas là une interprétation aussi absurde que

forcée des paroles de Jésus-Christ ? N'est-ce pas amoindrir

arbitrairement et rendre illusoires ses promesses? N'est-ce

pas là attribuer à sa divine sagesse une conduite contra-

dictoire? En effet, il aurait d'abord donné à Pierre la pléni-

tude de la puissance, et ensuite il l'aurait entamée et res-

treinte en l'étendant au collège apostolique. Car, on a beau

dire, un monarque qui ne peut porter aucun décret définitif

sans le concours de ceux qui lui sont hiérarchiquement

subordonnés , ne possède pas la souveraineté pleine et

entière : cette condition, imposée à l'exercice de son auto-

rité, est pour elle, à cause de sa nécessité même, une

entrave et une limite. Ainsi donc Jésus-Christ aurait porté

la plus grave atteinte à la sublime prérogative, qu'il avait

précédemment conférée au Chef des Apôtres. Mais quoi !

Il lui aurait donc retiré d'une main une partie de ce qu'il lui

aurait accordé de l'autre? 11 n'aurait donc pas assez réfléchi

avant de l'investir de la souveraineté dans son Eglise? Il

aurait donc regretté et désavoué, dans une certaine mesure,

les faveurs dont il l'avait comblé? Mais c'est impossible.

Que l'écrivain avec lequel nous sommes en lutte ne

vienne pas dire^ : « Si le Seigneur avait voulu attribuer à

Pierre et à ses successeurs cette monarchie (absolue) ; aurait-

il étendu une partie des pouvoirs souverains aux autres

Apôtres et à leurs successeurs?... Attribuer au Seigneur

(1)Tom. 1, pagos 137, 138.
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une pareille conduite ne serait-ce pas le mettre en opposi-

tion avec lui-même? Ne serait-ce pas outrager la divine

sagesse? r> Nous rétorquons son argument, et nous lui répli-

quons ; Si le divin Sauveur avait voulu composer la souve-

raineté spirituelle, en étendant une partie de ses droits aux

Apôtres et h leurs successeurs, aurait-il auparavant tout

promis, tout donné à Pierre et à ses successeurs? Attribuer

une pareille conduite au Seigneur, n'est-ce pas le mettre en

opposition avec lui-même? N'est-ce pas outrager sa divine

sagesse ?

Mais écoutons Bossuet, dont nous n'avons fait jusqu'ici que

traduire et commenter la pensée. « C'était donc manifeste-

ment, dit-il\ le dessein de Jésus-Christ de mettre d'abord

dans un seul ce que dans la suite il voulait mettre dans plu-

sieurs. Mais la suite ne renverse pas le commencement, et le

premier ne perd pas sa place. Celte première parole, tout ce

que tu lieras, dite à un seul, a déjà rangé sous sa puissance

chacun de ceux à qui on dira : tout ce que vous remettrez ;

car les promesses de Jésus-Christ, aussi bien que ses dons,

sont sans repentance et ce qui est une fois donné indélini-

ment et universellement, est irrévocable ; outre que la puis-

sance donnée à plusieurs porte sa restriction dans son par-

tage, au lieu que la puissance donnée h un seul et sur tous,

et sans exception , emporte la plénitude. » Ainsi parle

l'évéque de Meaux : c'est admirable de grandeur et de

logique. Mais, nous le demanderons, cornaient, après avoir

si expliciteoient reconnu que la plénitude de la puissance

spirituelle a été irrévocablement accordée à saint Pierre et

à ses successeurs, comment a-t-il pu soutenir son système

de la nécessité du consentement des Evéques pour rendre

irréformables les décisions du Pontife Romain ? Comment

enfin Mgr Maret, qui ne reniera pas les principes et la

(I
J
Sermon sur VUnilé de l'Eglise, \" point, ibid., pag. 754,
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doctrine de son maître, peut-il produire sa théorie de la

monarciiie pontificale essentiellenaent et efficacement tempé-

rée par l'aristocratie épiscopale? C'est pour nous un mystère,

ou plutôt, pour dire toute notre pensée, c'est pour nous une

contradiction flagrante.

Donnons enfin la parole ci Muzzarelli. Voici comment avec

son inexorable logique il porte le dernier coup h ces doctri-

nes gallicanes : nous citons en entier son raisonnement *
:

« Etenim, dit-il, quod Jésus Christus collocavit deinde in

pluribus, scilicet in collegio Apostolorum, antecedenter col-

locaverat in solo Petro. Hase est propositio e Bossuetii propo-

sitione deducta. Sed id quod in collegio Apostolorum Jésus

Christus collocavit, est plenitudo potestatis supra universam

Ecclesiam, non solum distribu tive, sed etiam collective sura-

ptam. Haec est propositio Cleri Gallicani, et bene intellecta

omnium ubique fidelium. Ergo id quod antecedenter Jésus

Christus in uno Petro collocaverat, fuit plenitudo potestatis

supra universam ecclesiam, non solum distributive, sed

etiam collective sumptam. Haec consequentia videtur omnino

et intuitive légitima ; alioquin ostendatur eadem praecisione

et perspicuitate talem non esse. Atqui Christus hanc potesta-

tem Petro datara non revocuvit tune, quum eamdem collegio

Apostolico concessit; car les promesses de Jésus-Christ, aussi

bien que ses dons, sont sayis repentance, et ce qui est une fois

donné à un seul indéfiniment, universellement, est irrévocable.

Ergo Petrus, adhuc in suis successoribus vivens, retinet

etiam nunc plenitudinem potestatis supra universam Eccle-

siam, non solum distributive, sed etiam collective sumptam,

quam Christus in eo collocaverat, antecedenter ad plenitu-

dinem potestatis concessam deinde collegio Apostolorum et

eorum successorum. Haec consequentia videtur necessario

coalescere ex duabus propositionibus supra adductis. » Cette

(4) De auctoritale Bom. Ponlificis in conciliis generalibtis, Proœmium,

pages Lv «t Lvi.
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conséquence que Muzzarelli tire de la doctrine même de

Bossuet, est, nous l'avons vu, conforme à l'Evangile; et

comme elle ne peut être logiquement niée, elle sape et ren-

verse le système de Mgr de Sura, dont elle est l'antithèse

obligée.

13. Allons plus loin et examinons, s'il n'est pas contraire

au bon ordre qui doit régner dans le régime ecclésiastique.

Jésus-Christ a dû donner à son Eglise la meilleure forme

de gouvernement ; tous en conviennent. Quelle est cette

forme? Evidemment, c'est celle qui met ci la disposition de

l'Eglise les moyens les plus sûrs et les plus efficaces de pour-

voir à toutes les difficultés qui naîtraient tous les jours sous

ses pas dans sa marche h travers les siècles, de contenir dans

l'unité et leur devoir les ministres et les simples fidèles, de

réformer les mœurs, d'extirper les hérésies et de manifester

ainsi jusqu'à la fin des temps, sans intermittence et sans

exception, l'assistance divine promise par son Fondateur.

L'autorité établie dans l'Eglise par Jésus-Christ doit donc

pouvoir tous les jours forcer les pastears comme les fidèles à

maintenir l'unité de foi et de communion, et faire ainsi régner

le bon ordre dans l'Eglise. Or, si Jésus-Christ, en étendant au

collège des Apôtres la plénitude du pouvoir ecclésiastique,

avait voulu que la monarchie pontificale fût essentiellement

et nécessairement tempérée par l'aristocratie épiscopale, s'il

avait voulu que le Pape n'eût pu exercer la souveraineté

spirituelle d'une manière complète et absolue, sans le con-

cours ou l'assentiment des Evêques ; nous le demandons,

qu'adviendrail-il du gouvernement de l'Eghse dans les cir-

constances les plus critiques? On va en juger.

Supposons, ce qui est l'état ordinaire de l'Eglise, que les

Evêques ne sont pas réunis h leur Chef dans un Concile

général, mais qu'ils sont dispersés dans leurs diocèses res-

pectifs. Qui, dans ce cas, sera sulfisamment autorisé pour

porter, d'une manière définitive et complètement souveraine,



28 EXAMEN

les décrets dogmatiques et disciplinaires que réclameront les

besoins souvent pressants de l'Eglise? Qui pourra arrêter dans

leur principe et réprimer dans leurs violentes attaques les

scandales et les mauvaises doctrines, qui trop souvent déso-

lent et corrompent la société chrétienne? Qui pourra défini-

tivement interpréter les canons et en dispenser? Qui pourra

enfin définir les doctrines qui regardent la foi et les mœurs?

Le Souverain Pontife sans doute? Mais il n'a pas toute la

souveraineté spirituelle, il n'en a que la partie principale ; et

pour que ses décisions soient absolues et définitives, elles

doivent être corroborées par le consentement des Evêques.

Le consentement des Evêques? Mais, demanderons-nous, de

quel consentement s'agit-il? Doit-il être exprès ou seulement

tacite? Doit-il réunir l'unanimité ou simplement la majorité?

Comment et en combien de temps pourra-t-on s'assurer que

les Evêques de la Chine ou des Etats-Unis prêtent leur

adhésion aux décrets du Pontife Romain? Que de questions à

résoudre, avant qu'il soit possible de constater que le légis-

lateur suprême a parlé
,
que le juge en dernier ressort,

l'Episcopat, a prononcé, et que l'aristocratie épiscopale, se

superposant h la monarchie pontificale, a définitivement con-

firmé les décrets du Pape ! Et entre temps comment distin-

guer la vérité de l'erreur, et le bien du mal? C'est la confusion

à son comble. Le consentement des Evêques! Mais il est

obligatoire ; mais les Evêques, non-seulement en vertu du

serment qu'ils ont fait sur les saints évangiles, mais de droit

divin, doivent au Souverain Pontife une obéissance entière et

absolue. Si donc ils ne donnent pas un assentiment complet

et définitif à ses décisions, s'ils s'inscrivent en faux contre

elles et refusent de les mettre h exécution, ils s'insurgent

contre l'ordre divin établi dans l'Eglise. Qui ne le voit? C'est

la rébellion et l'anarchie, avec leur cortège de désordres.

Entre temps, en effet, les divisions et les scandales se multi-

plieront, les liens de la discipline se relâcheront, l'erreur
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prendra racine et s'accréditera, l'impiété lèvera la tête, et

s'imposant aux masses, les entraînera dans la guerre inces-

sante et acharnée qu'elle fait h la vérité et aux institutions

catholiques. Entre temps, l'histoire ne le prouve que trop,

le Pape aura beau prendre la parole pour ramener à la

vérité et au bien les hommes égarés, son zèle demeurera en

grande partie stérile : ceux à qui ses décrets dogmatiques et

disciplinaires déplairont, crieront bien haut que le Pape a

outrepassé ses droits, qu'il a violé les canons, et cherche-

ront souvent à se soustraire à ses anathèmes, en se retran-

chant derrière un appel au futur Concile.

Le Concile général, en effet, c'est Ih le dernier mot du

système que nous réfutons , c'est là son prétendu remède à

tous les maux de l'Eglise. Rien de mieux sans doute, rien de

plus efficace, rien de plus décisif pour la défense et la

réforme de l'Eglise, qu'un concile œcuménique. Mais ces

grandes assises de la catholicité, on le sait, il a été souvent

difficile de les rassembler, témoin le Concile de Trente; et

si aujourd'hui il a été permis au saint Pontife Pie IX de réunir

l'Episcopat presqu'entier dans la Basilique Vaticane, c'est

parce que la providence a empêché la révolution de s'em-

parer de Rome. Les Conciles généraux se présentent donc

dans l'histoire, comme des faits exceptionnels et rares ; ils

n'ont jamais pu être permanents, ni même périodiques. Et

c'est le remède auquel on ferait appel, comme pouvant

guérir et relever l'Eglise des blessures, que lui font tous les

jours ses ennemis et ses enfants rebelles! Mais le futur Con-

cile, dont on invoquerait l'autorité suprême et infaillible,

pourrait-il se réunir? Et, s'il le pouvait, quand aurait-il lieu?

En attendant la situation de l'Eglise resterait la même; elle

se débattrait, sans pouvoir se dégager, dans la confusion et

l'anarchie, et, impuissante h réduire le vice et l'erreur, elle

aurait la douleur de voir sa foi entamée et son unité com-

promise. Mais s'il en était ainsi, il faut bien le reconnaître.
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c'en serait fait de la visibilité et de rinfuillibililé de l'Eglise;

c'en serait fait de la promesse divine : Ecce ego vobiscum

cum omnibus diebus usque ad consummationem sœculi.

Et cependant, qui le croirait? Le théologien que nous

combattons est émerveillé de son système. « A ce point de

vue, dit-iP, tout se conçoit, tout s'explique facilement dans

l'institution évangélique. Les contradictions que font naître

les vues partielles et incomplètes disparaissent ; et une belle

harmonie se révèle h l'intelligence. La divine sagesse a écarté

de la constitution de son Eglise tout ce qui est extrême et

violent. Le divin Maître a rapproché et fondu ensemble

l'élément monarchique et l'élément aristocratique. » Et il

appelle cela une belle harmonie; on ne se fait pas plus illu-

sion et on ne trompe pas plus gravement. La belle harmonie

en vérité, que celle qui, en dernière analyse, n'est qu'un

ferment de discorde et une cause de confusion et de ruine !

Nous dirons donc: non, Jésus-Christ n'a pas voulu intro-

duire dans son Eglise un pareil régime ; il a écarté de son

gouvernement la souveraineté composée, parce que sa

sagesse lui commandait d'y faire régner l'ordre et l'unité,

comme aussi de maintenir dans toute leur valeur les pro-

messes et les dons qu'il avait faits au Chef de ses Apôtres.

14. Mais alors, demandera-t-on, comment expliquer les

paroles adressées par Jésus-Christ à l'unité collective des

Apôtres? Voici.

Lorsque le Sauveur promit et conféra à ses Apôtres la

puissance ecclésiastique, Pierre était au milieu d'eux, non

pas comme eux, mais au-dessus d'eux, il y était avec sa

dignité de Pasteur suprême de l'Eglise et investi déjà de la

souveraineté spirituelle
; pour les autres Apôtres, ils étaient

là rangés sous son autorité , ils étaient là unis et subor-

donnés à lui, et ne formant avec lui qu'un même corps dont

(I) Tom. Il, pages <0i, 102.
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il était le Chef. Celle remarque importante et décisive a été

faite par Bossuet lui-même. « Quand, ècrit-il^, il a dit à ses

Apôtres : Je suis avec vous, Saint Pierre était avec les

autres ; mais il y était avec sa prérogative, comme le pre-

mier des dispensateurs, primus Petrus; il y était avec le

nom mystérieux de Pierre , que Jésus -Christ lui avait

donné, pour marquer la solidité et la force de son minis-

tère ; » il y était, ajouterons-nous, avec la plénitude de

la puissance spirituelle, que le Fils de Dieu, dont les dons,

comme les promesses, sont sans repentance, lui avait irré-

vocablement accordée. Fénelon, après avoir fait la même
observation, relativement à la présence de Pierre, interprète

ainsi la grande promesse faite au collège apostolique, ce Ita-

que, dit-il^, haec pollicitatio, loti Ecclesiae corpori facta, sup-

ponit corpus EccIesiaR jam institutum cuni distinctione et

proprietate membrorum ; unde sequitur hanc pollicilalionem

factam esse capili lamquam capili et mcmbris lamquam

membris. Idem est igilur ac si Christus dicerel : Eunies ergo

docete omnes génies, etc., ila ut in docendis genlibus caput

capilis munere fungi nunquam desinal et membra huic capili

cODJuncta membrorum olficio perpeluum funganlur. El ecce

vobiscum sum omnibus diebus usque ad consummalionem

sœculi : videlicet adero docens cum capile et cum membris;

cum capile quidem, ut capilis raunus rite impleal, cum mem-

bris vero,. ut capili coojuncla ofTicium suum inferius pariter

exsequanlur. »

En s'adressant donc au collège apostolique, il parlait à

tous sans doute, mais ses paroles n'avaient point pour tous

la même portée : il parlait à Pierre comme à leur Chef, il

parlait aux autres comme à ses subordonnés ; il renouvelait

et confirmait la concession de la haute prérogative qu'il avait

{<) Première instruction pastorale sur les pro'nei>^es de l'Egliae, Torn. vi,

pag. fJS. [i] Desummi l'utilificis auloritate, cap. v.
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précédemment faite à Pierre, et sans amoindrir en rien sa

puissance souveraine, il la faisait rayonner sur les autres, il

ne la leur communiquait même, que pour autant que, for-

mant un corps avec lui et sous lui, ils étaient associés à

l'exercice de sa charge pastorale. Ainsi, si les Apôtres ont

reçu le pouvoir de lier et de délier toutes choses, comme

d'annoncer l'évangile par toute la terre, avec l'assurance de

l'assistance divine, ils n'ont pas tous ce pouvoir au même

degré. Pierre le possède comme Chef, d'une manière suprême

et indépendante, sans condition et dans toute sa plénitude
;

les autres ne font que partager sa sollicitude et ne participent

au gouvernement de l'Eglise qu'unis à lui et sous sa dépen-

dance. Or, ce que nous disons de Pierre doit s'appliquer à ses

successeurs, les Pontifes Romains; car sa primauté, avec ses

privilèges, est, nous l'avons vu, ordinaire et permanente dans

l'Eglise. De même ce que nous avons dit des Apôtres, doit

s'appliquer aux Evoques ; car, bien que personnellement les

Evêques n'aient pas une juridiction ni aussi pleine, ni aussi

étendue que celle des Apôtres, bien qu'ils ne jouissent pas,

comme ceux-ci, du privilège de l'infaillibilité et de l'inspira-

tion divine; cependant ils sont regardés et sont en réalité

leurs successeurs dans l'administration de leurs diocèses

respectifs, et même dans le gouvernement général de l'Eglise,

en tant qu'ils forment corps avec leur Chef. Le Pape est

toujours à leur tête, avec sa prérogative irrévocable et

inaliénable. Ainsi s'expliquent les promesses et les dons faits

par Jésus-Christ à l'unité collective des Apôtres et de leurs

successeurs.

Il ressort de là une conséquence qui renverse le système

de Mgr Maret : c'est que les Evêques, quel que soit leur

nombre et la dignité de leur siège, à ne les considérer qu'en

eux-mêmes et abstraction faite de leur Chef, n'ont en réalité

qu'un pouvoir limité et subordonné. Mais quoi, dirons-nous

en effet, ils ne pourraient agir que dans une sphère res-
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treiote, ils devraient en tout état de choses, dispersés dans

leurs diocèses respectifs ou réunis en assemblée générale,

obéir de droit divin au Pontife de Rome ; et ils seraient en

partie souverains! Mais non, c'est impossible; car il est

évident et tous doivent reconnaître que la souveraineté

dans l'Eglise, comme dans l'Etat, c'est la puissance dans sa

plénitude, dans sa suprématie et dans son indépendance.

Qu'on ne vienne pas dire que les Evéques ne doivent pas

au Pape une obéissance aveugle , mais seulement cano-

nique. Sans doute ils ne doivent lui être soumis que d'une

manière raisonnable ; mais dans les limites de la loi divine

et naturelle, leur soumission doit être absolue et entière,

et elle suffit pour constituer une véritable subordination.

Qu'on ne vienne pas non plus comparer les assemblées

épiscopales avec les chambres législatives de nos gouver-

nements constitutionnels, pour conclure de ce rapproche-

ment que celles-là , comme celles-ci , doivent avoir leur

part dans la composition de la souveraineté. L'analogie

qu'on désire trouver n'existe aucunement. Pourquoi? Parce

que les assemblées législatives, agissant comme telles et

dans le cercle que leur trace la constitution, ne recon-

naissent pas un pouvoir supérieur dans celui du chef de

l'Etat et sont, comme lui, en partie souveraines : tandis que

les assemblées des Evêques, quelle que soit leur impor-

tance, sont entièrement et restent toujours soumises à

l'autorité suprême du Vicaire de Jésus-Christ, et ne sont

élevées à la hauteur d'un Concile œcuménique que pour

autant qu'elles sont convoquées, présidées et confirmées par

lui. Or, nous l'avons vu, l'idée de subordination, comme

celle de limite, est incompatible avec l'idée de souveraineté.

Nous sommes donc fondé à conclure que le pouvoir des

Evêques par sa nature n'est nullement souveram ; et que

par conséquent l'aristocratie épiscopale, n'est pas comme le

veut Mgr de Sura, un élément essentiel et nécessaire de la

souveraineté spirituelle.
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i5. Mais il nous faut expliquer notre doctrine et rencon-

trer une difficulté. On dira peut-être: mais il est impossible

que la souveraineté spirituelle réside fout entière dans le

Pape, si elle est communiquée au corps des Evêques; ne

faudra-t-il pas que le Pape perde ce qui sera donné aux

Evêques?

Ecoutons encore Muzzarelli sur ce point. «Quid hic, dit-il\

quod non slatim intelligatur, quod ratione repugnet, quod

videatur absurdum? Nonne Christus, Caput primarium Eccle-

siae, sed invisibile, possidet plenam potestatem super univer-

sum coîlegium pastorum indcpendenter ab ipsis, et tamen

Christi suprema potestas coinraunicatur etiam ad coUegium

pastorum sub capite Christo et unitum cum Christo? Ita etiam

S. Pontifex, agens vices Christi super Ecclesiam in terris et ab

ipso constitntus visibile caput Ecclesiae, possidet ejus nomine

plenitudinem potestatis in omnes et singulos pastores, et in

eorum coîlegium. Deme hanc plenitudinem potestatis a sum-

mo Pontifice : quomodo subsistet in eo universalis, adaequa-

tus et perfectus vicariatus Christi ? »

Non, la puissance spirituelle ne se partage pas ainsi, en se

comriiuniquant. Pourquoi? Parce que le pouvoir qui est éten-

du aux Evêques se rattache h la primauté pontificale comme

au foyer dont il rayonne, et comme au centre où il converge;

parce qu'ensuite tout ce que peuvent les Evêques, le Pape le

peut éminemment.

Qu'on nous permette quelques comparaisons, pour faire

ressortir la force de ces raisons.

Jésus-Christ a fondé son Eglise comme un corps moral,

dont le Pape est le chef visible, et dont les Evêques sont les

membres principaux. En effet, l'Eglise est souvent appelée

dans les écrits des Apôtres et des Pères ; corpus Christi. Or,

nous le demanderons, est-ce que la tête perd de son autorité,

(4) Loc. cit., pag. LXix.
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parce qu'elle retendrait aux mains, par exemple, pour com-

mander et diriger les mouvements des autres membres

du corps? Nullement. Jésus-Christ a fondé son Eglise à

l'instar d'une armée bien ordonnée pour combattre les puis-

sances de l'enfer : ut caslrorum actes ordinata : le Pontife

Romain la commande en chef, ayant sous ses ordres les

Evéques comme ses lieuter.ants. Or, dans une armée bien

ordonnée, le général perd -il quelque chose de sa puissance,

parce qu'il la communique en partie aux commandants

subalternes, qu'ils soient dispersés sur le champ de bataille,

ou réunis autour de lui en conseil de guerre? Non encore.

Mais si la suprématie du général et de la tôte, dans l'un et

l'autre cas, n'est nullement entamée et conserve sa plénitude,

il devra en être de même de la souveraineté pontificale dans

le gouvernement de l'Eglise. Enfin, qui peut nous défendre

d'appeler, avec S. Cyprien', la primauté du Saint Siège le

soleil de l'Eglise? Or, de même que le soleil n'est pas altéré

dans sa nature, ni amoindri dans sa puissance, par le fait qu'il

tire sans cesse de son sein, comme d'un inépuisable foyer, et

nous envoie ses rayons qui éclairent et vivifient la nature;

ainsi la souveraineté du Pontife Romain conserve son inté-

grité, tout en rayonnant sur l'Episcopat pour lui communi-

quer la puissance et la vie, qu'il soit réuni en concile ou dis-

posé dans l'univers catholique.

(1) « Quomodo, dit le saint, solis multi radii, sed lumen unum ; et rami

arboris raulti, sed robur unum tenaci radiée fundalum ; et cum de fonle uno

rivi plurirai defluunt , numerositas licet diffusa videalur exundanlis copiae

largitale, unitas tamon servatur in origine. Avelle radium solis a corpore,

divisionem lucis unilas non capit : ab arbore frange ramum, fructus germi-

nare non poterit : a fonte praecide rivum, prœcisus arescit. Sic et Ecclesia

Domini luce perfusa per orbem totum radios sucs porrigil ; unum tameu

lumen est, quod ubique diffunditur, nec unitas corporis separatur. Hamos

suos in universam terram copia uberlatis extendit, profluenles largiler rivos

latius expandit ; unum lamen caput est et origo una, et una mater fecun-

ditalis successibus copiosa. » De unitate lùclesiœ, n. 5, loc. cit., col. 517

et 54y.
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Le Pape ne perd donc pas ce qui est donné aux Evêques,

et nous pouvons lui appliquer ce que saint Léon dit du Ciief

des Apôtres^: «Transivit quidem etiam in alios Apostolos jus

poteslatis istius, et ad oranes Ecclesiae principes décréta hujus

constitutio corameavit; sed non frustra uni commendatur

quod omnibus intimetur
; Petro enim ideo hoc singulariter

creditur, quia cunctis Ecclesiae rectoribus Pétri forma praepo-

nitur. Manet ergo Pétri privikgium, ubicumque ex ipsius

fertur aequitate judicium. »

Arrêtons-nous ici un instant, avant de finir, pour admirer

le dessein de Jésus-Christ dans la constitution de la souverai-

neté spirituelle et du régime ecclésiastique. Il a d'abord donné

à un seul la plénitude de la puissance, que plus tard il devait

étendre à plusieurs: pourquoi? Pour produire et conserver

l'unité dans le gouvernement de son Ei,'lise. Saint Cyprien le

déclare en ces termes expressifs^: « Super illum unura, dit-

il, aedificavit (Chrislus) Ecclesiam suam et illi pascendas

mandat oves suas. Et quamvis Apostolis omnibus post resur-

rectionem suam parem potestatem tribuat et dicat : sicut misit

me Pater et ego mitto vos : accipite Spirilum Sanctum; tamen,

ut unitatem manifestaret, unam cathedram constiluit, et uni-

tatis ejusdem originem ab uno incipientem sua auctoritate

disposuit... Primatus Petro datur, ut una Christi Ecclesia et

cathedra una monstretur. » Que si, plus tard, il a étendu à

plusieurs la plénitude de la puissance, qu'il n'avait auparavant

accordée qu'à un seul, c'est qu'il a voulu rattacher h un

centre unique, par un lien naturel et indissoluble, tous les

pouvoirs hiérarchiques ; c'est qu'il a voulu cimenter et main-

tenir leur inaltérable union ; c'est qu'il a voulu, au sein de

(!) Serm. 4 in anniversario die nssumpiionis suœ ad s. Ponlificis munuf,

cap. 3, tom. i, col. 18. Edit. Ballerin.

(2) In libro : De unitale Ecclesiœ, n. i. Migne, Patrologia latina,\om.

IV, col. 514.
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son Eglise, harmoniser et alTeimir la variété dans l'unité : ut

una Eccksia et cathedra una monstretur.

4 6. Or, ce grand dessein du divin Fondateur de l'Eglise se

réalise parfaitement, avec la forme de gouvernement que

nous lui reconnaissons et que nous venons d'exposer. La

divine sagesse a écarté de son Eglise tout ce qui est violent

et extrême, tout ce qui pourrait produire la discorde et la

confusion. Au sommet de la hiérarchie, elle a placé la monar-

chie pontificale avec la plénitude de la puissance spirituelle.

Plus bas, mais dans une position honorable, elle a placé,

comme une sorte de tempérament, l'aristocratie épiscopale

avec une autorité limitée et surbordonnée. L'aristocratie

épiscopale n'entreprend pas sur les droits de la monarchie

pontificale : associée h sa sollicitude pastorale, elle laisse

intacte sa souveraineté ; elle ne la juge pas, elle l'assiste et la

vénère. A l'appui de tout ce que nous venons de dire nous

sommes heureux de pouvoir invoquer l'autorité de Monsei-

gneur Dechamps, Archevêque de Malines, à la doctrine

duquel nous donnons une complète adhésion. Nous lisons

dans sa Lettre à Mgr Dupanloup, en date du 30 novembre

dernier, ce remarquable passage. « Il y a de la démocratie

dans l'Eglise sans doute ; et il y a de l'aristocratie surtout

dans la constitution de l'Eglise, puisque l'Episcopat y est

d'institution divine et que le suprême Pasteur ne peut gou-

verner l'Eglise sans lui ; mais ce qu'il y a de démocratique et

d'aristocratique dans cette divine constitution n'enlève rien à la

plénitude de la puissance de l'unique Pasteur suprême. De

par l'institution divine, les Evoques sont chargés de gou-

verner l'Eglise de Dieu : Spiritus sanctus posuil episcopos

regere ecclesiam Dei\ mais sous l'autorité de l'Evêque des

Evoques, de l'unique Chef de toute l'Eglise : Papa habet

plenitudinem ponlifwalis potestatis, quasi rex in regno; sed

(IJ Act. Aposl. xï 28.

N. R.
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episcopi assumuntur in part&m soUicitudinis, quasi judices

singulis civitatibus prœpositi^. Les Evêques sont juges de la

foi, mais dispersés ou rassemblés leur jugement n'est définitif

ou infaillible que par l'assentiment ou la confirmation de

l'unique juge en dernier ressort de toutes les controverses.

La puissance des Evêques est de droit divin, mais, de droit

divin aussi, cette puissance est subordonnée, et si les Evêques

participent à la puissance qui gouverne l'Eglise, s'ils entrent

par l'institution divine in partem soUicitudinis, ils n'ont aucune

part à la suprême puissance, ils n'entrent pas in participa-

tionem principatus pntestatts. » Il est donc évident que le

pouvoir épiscopal ne porte aucune atteinte à la suprématie

du Pontife Romain. D'un autre côlé, la monarchie pontifinale

ne déprime pas l'aristocratie épiscopale: soumise au droit

divin et à la loi morale, responsable de ses actes devant

Dieu, elle n'est pas arbitraire ni despotique ; si elle domine

les Evêques, elle ne leur ravit pas leurs droits.

«Je ne vois pas, dit Mgr Manning dans le post-scripfum de

son récent mandement sur le concile^, que la suprématie et l'in-

faillibilité de Pierre diminue en quoi que ce soit l'autorité des

Apôtres, ni que les privilèges de son successeur portent at-

teinte à ceux de l'Episcopat. Les Evêques n'ont pas moins d'au-

torité, parce que leur Chef en a davantage. » En effet, pour

être soumis au Pape, ils ne laissent pas d'être de vrais pas-

teurs, de vrais juges et de vrais législateurs, non-seulement

dans leurs diocèses, mais dans les Conciles généraux. Ainsi

tout se concilie et se pondère dans le gouvernement de

l'Eglise : et nous pouvons dire avec plus de vérité que Mgr

Maret : « Le divin Maître a voulu laisser dans son œuvre le

sceau des divines harmonies, il a uni les membres au Chef,

il a constitué un corps vivant, un organisme vivant ; » l'unité

se réalise et se maintient inaltérable dans la variété.

(1) s. Thom. (2j Voir le journal VUnion, 10 ni)v. 1869.
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17, Résumons ce que nous venons de dire et concluons :

en interprétant dans leur sens naturel les textes évangéliques

qui regardent non-seulement saint Pierre, mais l'unité collec-

tive des Apôtres, en les rapprochant les uns des autres pour

les étudier dans leur ensemble, et en les mettant d'accord

avec la constitution que Jésus-Christ a dû vouloir dans son

Eglise, nous avons suffisamment prouvé que la plénitude de

la puissance ecclésiastique, accordée d'abord à Pierre seul,

n'a pas été diminuée en lui, lorsqu'elle a plus tard été éten-

due au Collège Apostolique ; nous avons établi par conséquent

que la souveraineté dans l'Eglise n'est pas complexe et par-

tagée, et que la monarchie pontificale n'est pas essentiellement

tempérée par l'aristocratie épiscopale. Notre thèse est donc

conforme à l'Evangile, et celle de Mgr Maret lui est contraire.

Nous examinerons l'une et l'autre au point de vue de la

tradition dans un article prochain.
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COMMENTAIRE SUR QUELQUES DÉCRETS RÉCENTS

DE LA S. CONGRÉGATION DES RITES.

Sommaire. — I. Bénédiction nuptialk. On en retrouve des traces

chez les juifs et les païens. — Chez les chrétiens , elle s'est donnée de

tout temps en grande solennité et pendant la messe. Témoignages nom-

breux du II* au X* siècle. — Preuves tirées des anciens Sacramentaires.

— Prescription du Rituel romain. — Décret formel de la S. Congré-

gation des Rites. — Motifs spéciaux qu'il y a, à notre époque, de réta-

bhr la solennité du mariage. — Pratique à suivre.

11. Mélangks dks saintes huiles dans l'eau des fonts. — Décisions

diverses. — Décret récent qui défend d'employer les huiles de l'année

précédente. — Motif de cette résolution.

I. De tout temps et chez toutes les nations, le mariage

fut contracté sous les auspices de la religion. Partout, quoi-

que sous des formes diverses, était répétée la première béné-

diction que Dieu répandit sur la première union conjugale,

dans le paradis : Crescite et multipUcamini (Gènes. II, 23).

Partout les prêtres, qu'ils fussent les ministres du vrai Dieu,

ou les ministres supposés d'une vaine divinité , étaient

appelés à présider la cérémonie du mariage, qui revêlait

ainsi un caractère religieux. Lorsque Rebecca fut donnée

pour épouse à Isaac (Gènes. XXIV, 60), « imprecabantur

prospéra sorori suae, dicentes : soror nostra es, crescas in

raille millia, et possideat semen tuum portas inimicorum suo-

rum. » De même quand Raguël unit à Tobie sa fille Sara, il

la prend par la main qu'il met dans celle de son gendre,

disant (Tobie, VII, 15): « Deus Abraham, Deus Isaac et

Deus Jacob vobiscum sit, et conjungat vos, impleatque bene-

diclionem suam in voj^ia^ %iî€s Juifs de notre temps, quoi-
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que privés de temple et de sacrifices, ont gardé néanmoins

leurs traditions relativement au mariage. Les Rabbins sont

présents à la cérémonie, et Ton n'y chante pas moins de

sept bénédictions^

Le soin que les païens mettaient h appeler la religion pour

sanctifier leurs noces, n'était pas moindre. Un ancien auteur

dit en parlant des Egyptiens'^ : « Non fuisse apud eos légiti-

mas nuptias, uisi sacerdos Deae instrumenta nuptialia manu

sua consignasset. » Plutarque parle en divers endroits de

ses écrits des cérémonies usitées chez les Grecs pour les

mariages; et Barthélémi, dans son célèbre ouvrage, nous en

a fait une charmante description^. Chez les Romains, dit

Valère Maxime*, a non solum publiée, sed eliam privatim

nihil gerebatur nisi auspice prius sumpto; quo ex more

nuptiis etiam auspices nunc interponuntur, qui, quamvis

auspicia petere desierint , ipso tamen nomine veteris con-

suetudinis vestigia usurpantur. » Aussi les écrivains latins,

quand ils parlent du mariage, l'appellent-ils sacra nuplinlia,

sanctimoniœ nuptiarum, et nuptialia sacramenta. De là vient

aussi le grand nombre de divinités qui étaient censées pré-

sider aux mariages, et dont Lactance^ et saint Augustin*

font une plaisante énumération.

S'il en était ainsi chez les peuples qui n'avaient pas reçu

la lumière de la foi, il ne sera pas étonnant de voir, chez les

chrétiens, pour lesquels le mariage est un sacrement, la

cérémonie des noces prendre un aspect tout à fait solennel.

Aussi loin qu'il est possible de remonter dans la tradition,

nous voyons que le mariage doit être contracté pendant le

saint sacrifice de la messe, et bénit solennellement par le

(I) Cfr. Cérémonies et coulutnes des Juifs, traduites de Léon de Modène,

pag. 235 el ss. (i) Pholius, BMÏolh. cod. 2+2.

(3) Voyage du jeune Anacharsis, chap. lxxvii. '
('*) Lib. ii, cap. \

(5) InslU. divin , lib. i. (6) De civil. Dei, lib. vi.
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prêtre \ « Unde, dit Teriullien^ sufficiamus ad enarran-

dum felicitatem ejus raatrimonii
,
quod Ecclesia conciliât

,

et confirmât oblatio , et obsignat benedictio , angeli re-

nuntiant , Pater rati habel?» Ecclesia conciliât, voilà l'ap-

probation donnée par le ministre au consentement mutuel

des époux ; confirmât oblalio, c'est l'offrande du saint sacri-

fice, pendant laquelle le prêtre bénit solennellement les

nouveaux mariés, obsignat benedictio. S. Clément d'Alexan-

drie , auteur presque contemporain de Tertuîlien
,

parle

aussi en termes exprès de la bénédiction solennelle donnée

aux époux. S'élevant avec vigueur contre la femme dont la

tête est coiffée de cheveux étrangers, il s'écrie' : a Cui enim

manum imponit presbyter ? Cui autem benedicet? Non

mulieri quae est ornata, sed alienis capillis et per ipsos alii

capiti. »

Déjà, au quatrième siècle, les monuments, qui attestent la

solennité de la bénédiction nuptiale, deviennent plus nom-

breux et plus clairs. Saint Grégoire de Nazianze, s'eicusant

(1) Nous n'invoquerons pas ici avec quelques auteurs la lettre de S. Eva-

risle, quoiqu'elle figure dans le recueil de Gralien; parce que son authenticité

est à bon droit contestée. En voici du reste les principaux passages : « Aliter

legitimum... non sit conjugium, nisi suo tempore sacerdolaliter, ut mos

est, cum precibus et oblationibus a sacerdote benedicatur.. » Nous ajouterons

toutefois que cette décrétale n'est pas dénuée de toute force probante. La

fausseté des décrétâtes consistait en effet à faire remonter à un temps anté-

rieur des usages qui n'avaient été introduits que plus tard dans l'Eglise.

On serait donc autorisé à conclure que la solennité donnée au mariage, si

elle n'existait pas à l'époque du pape S. Evarisle, est devenue d'un usage

général quelque temps après.

(2) Lib. Il, ad uxorem, cap. ult. Certains auteurs apportent encore d'au-

tres passages de Tertuîlien, à l'appui de notre thèse, mais les endroits pré-

sentant quelque obscurité, nous les omettons. V. De l'udiciiia , cap. 4, et

lib. De Monogamia, cap. 4.

(3) F^ib. III, l'œdagog. cap. xi , Compendiosa optimœ vitœ pertractatio,

tom. 3, pag. 421, edit. Caillau, 1842.
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de ne pouvoir assister au mariage de la fille de son ami, lui

écrit qu'il sera présent d'esprit, la bénissant^ : « Nam et ego

animo et voluntate adsum, simulque festum celebro, juve-

nilesque dexlras inter se jungo, atque utrasque Dei manui. «

Saint Ambroise demande* : « Nam cum ipsum conjugium

velaraine sacerdotali et benedictione sanctifîcari oportet, quo-

modo potest conjugium dici, ubi non est fîdei concordia ? »

Nous omettons le décret attribué au pape Saint Sylvestre^,

pour passer au canon du IV' Concile de Carthage où nous

lisons* : « Ut sponsus et sponsa cum benedicendi sint a

sacerdote, a parentibus suis vel paranymphis offerantur. Qui

cum benedictionem acceperint, eadem nocte pro reverentia

hujus benedictionis, in virginitate permaneant. » Peu d'an-

nées après, l'auteur anonyme d'un écrit contre des héréti-

ques de son temps, les combattait en ces termes : « Unum

vobis eligite e duobus. Aut bona est generatio hominis et

bona est concupiscentia : aut malae sunt nuptias et iniqua

concupiscentia. Emendate ergo Ecclesiae regulam, damnate

qui in toto orbe sunt sacerdoles, nuptiarum initia benedi-

centes , consecrantes , et in Dei mysteriis socianles. » On

ne saurait marquer plus clairement l'union intime du saint

sacrifice avec la^ bénédiction nuptiale.

Parmi les canons de l'Evéque de Cantorbéry, Théodore,

qui vivait vers l'an 668, on trouve un chapitre concernant

notre sujet : quomodo benedicendi sunt sponsus et sponsa. 11

répond* : «Sponsus et sponsa cum precibus et oblalionibus,

(4) Episl., 57, alias 44, ad Procop. Edit. Billii, 4 583.

(2) Lib. IX, epist. 70, in principio.

(3) S. Sylvestre, dit l'auteur du Libri pontificalis, lequel contient la vie

des premiers Papes, ordonna « ut unusquisque clericus sit unius uxoris vir,

quae tamen sit a sacerdote benedicta. »

(4) Ap. Labbe, edit. Coleti, tom. ii, colon. 4 437.

(5) Le P. Sirmond a édité son ouvrage dans le tome I«' de ses oeuvres.

Venise, 1728. Conlrahœres. Prœdeslinat. cohn. 340.

(6) Ap. Dachery, Spicilegium, tom. ix, pag. 52 et s».
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et a sacerdote benedicantur et publiée solemniterque acci-

piantur. » Saint Théodore Studile, qui écrivait au huitième

siècle, après avoir rappelé les cérémonies du mariage, rap-

porte les paroles de la bénédiction nuptiale tirée du Rituel

des Grecs ^
: «Tu, Domine, mitte manum tuam et conjunge...»

Mais le témoignage capital de celte époque et qui suffirait à

lui seul, est la réponse du pape Nicolas I" aux consultations

des Bulgares. Nous en donnons ici le texte rendu à sa pureté

primitive. Après avoir indiqué ce qui se fait pour les épou-

sailles, la constitution de dot, etc., il poursuit^ : « Ambo ad

nuptialia fœdera producuntur, et primum quidem in Ecclesia

Del cum oblationibus quas offerre debent, Deo per sacerdotis

manum statuuntur , sicque demum benedictionem et vela-

men cœleste suscipiunt, adexemplum videlicet quod Dominus

primos homines in paradiso collocans benedixit eis dicens,

crescite et multiplicamini. Verum tamen velamen illud non

suscipit, qui ad secundas nuptias migrât. » Il ajoute ces

paroles remarquables. « Peccatum autem esse, si haec cuncta

in nuptiali fœdere non interveniunt, non dicimus, quem-

admodum Graecos vos adstruere dicitis
;

praesertim cum

tanta soleat arctare quosdam rerum inopia, ut ad haec prae-

paranda nullum his suffragetur auxilium ; ac per hoc sufBciat,

secundum leges, eorum consensus de quorum conjunctio-

nibus agitur. »

Les cérémonies qui accompagnent le mariage et en cons-

tituent la solennité ne sont donc pas nécessaires h sa validité;

mais, dans le mariage contracté solennellement, on trouve

uniformément le concours de deux choses, savoir : l'offrande

du saint sacrifice et la bénédiction. « Etiam, dit Bincmar de

Reims, dans une protestation signée par tous les Evêques de

(1) Lib. I, Epist. 21.

(2) Ap. Labbe, edit. Coleti, lom. ix, colon. 153(3. Nicolas I*' vivait vers

l'an 858.
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France et de Germanie^, S. Ecclesia antiquitus solemniter

el venerabiliter custodivit, eos qui in illa, velut in paradiso

Dei, conjugio copulandi essent , divina bencdictione et mis-

sarum celebratione conjungens. Quae videlicet honesta et

religiosa conjunctio, Dec auctore cœpta et ejus benedictione

firmata, etiam inter gentes quae nuUam legem acceperunt,

nuUam Dei habuerunt notitiam , légitime ordine et naturali

lege servata est. »

Ces idées au surplus avaient pénétré si avant dans les

mœurs publiques, qu'on en trouve l'expression dans les lois

civiles de l'époque. Sans nous arrêter aux nouvelles de Justi-

nien, de Léon le Philosophe, d'Alexis Comnène et d'autres

empereurs d'Orient , disons un mot des règlements portés

en Occident. Voici par exemple comment Charlemagne ordon-

nait la célébration du mariage, lorsqu'on s'est assuré qu'il

n'y a pas d'empêchement* : « Postquam ista omnia probata

fuerint, et nihil impedierit , tune si virgo fuerit , cum bene-

dictione sacerdotis, sicut in Sacramentario continetur du-

cenda est uxor. »

La sanction du roi Edmond, en Angleterre, vers 940,

porte encore plus clairement^: « Nupliali huicdationi missa-

lis aderit sacerdos ; is de jure eorum conjunclionem Dei

benedictione in oinnem felicitatis pleniludinem promovebit. «

Missalis sacerdos est indubitablement le prêtre qui célèbre

la messe: c'est lui qui doit bénir les époux. Une constitution

analogue avait été portée par le roi Roger en Sicile*.

Nous bornons ici nos citations. Il faudrait en effet citer tous

les théologiens, canonistes, liturgistes, qui ont écrit après

l'an mil , si nous voulions rapporter les passages qui ap-

(1) Cfr. Pelri Blés, opusr.ula, epist. 1 , cap. 4 et 5, pag. 80'2.

(2) Lib. vu, capit. 389 et 46J. Edit. Baluzii. 1677.

(3) Cfr. Henric. Spelman, Concil. DrUanniœ,pag. 426.

(i) Lib m, Consht. sicul. lit. xx.
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puient l'ancienne tradition. Nous allons donc entrer dans un

autre ordre de preuves et en appeler aux anciens Missels et

Sacramentaires qui étaient en usage dans les diverses églises.

On verra que la pratique de l'Eglise a été partout et toujours

uniforme, et que la bénédiction nuptiale n'a jamais été sépa-

rée de la messe.

Martène cite d'abord le Missel du pape Gélase, extrait de

manuscrits qui datent du huitième siècle \ La messe nuptiale

renferme des oraisons propres, avec la bénédiction : Deus qui

mundi, après le Pater.

Le Missel de Rennes, tiré d'un manuscrit du dixième siècle,

indique les cérémonies telles qu'elles se font encore aujourd'hui

.

Le prêtre, à la porte de l'église, interroge les époux, donne

l'anneau et récite la petite bénédiction qui se trouve dans les

livres. «Qua fînita, dit-il, intrando in ecclesiam missam inci-

piat. Sponsus autem et sponsa candelas ardentes in manibus

tenentes, ad offertorium, missam audientes, offerunt, et ante-

quam Pax Domini dicatur, ante altare, sub pallio vel aliquo

<ilio opertorio, sicuti mos est, eos benedicat : ad ultimum

praedictus sponsus pacem de presbyterio accipiat, suaeque

sponsae ipse ferat. »

Le troisième monument est le Pontifical du monastère de

Lyre en Normandie : il date du onzième siècle. Il indique une

messe propre, dont l'introït est celui de la sainte Trinité, et

avant le Pax Dumini, la grande bénédiction conforme à celle

du Missel romain, Deus qui potestate virtutis tuœ. Le Cérémo-

nial de saint Victor, du xii' siècle, que rapporte ensuite Mar-

tène, prescrit la même messe, la même bénédiction, et de

plus une préface propre.

Le Pontifical de l'église d'Arles, manuscrit du siècle sui-

vant, est presque en tous points conforme h celui de Lyre.

(1) De mtiquis Ecdesia l'itibus, lib. i, cap. 9, ari. o. Edit. Venel. tom.

II, pag. i 27 el ss.
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A ces rites le Pontifical d'Autun, qui est de la même époque,

ajoute une bénédiction h faire par le prêtre intra thalamum,

lorsque la cérémonie est terminée à l'église. Le Missel de

Rouen, d'après un manuscrit qui porte aussi la marque du

xui' siè*.le, ne diffère pas sensiblement des précédents. A

Lyon, il en était de même au siècle suivant. On peut consul-

ter également les autres Ordres, rapportés par Martène, de

Paris, Amiens, Limoges, Reims, Châlons, Milan. Tous ils font

entrer le sacrifice de la messe comme partie intégrante dans

la bénédiction du mariage.

Les Rituels de notre pays, qui furent édités avant la grande

réforme liturgique introduite par le Gallicanisme, renferment

des prescriptions analogues. Le Pastoral de Matines, publié,

en 1589, par l'archevêque Jean Hauchin, quoique s'éloignant

du Rituel romain sur une foule de points, s'en rapproche con-

sidérablement pour le sujet que nous traitons. Après avoir

fait réciter quelques prières sur les époux, il ajoute '
: a Quia

vero matrimonium quod conciliât Ecclesia, ipsa confirmât

oblatio sacra ; his peractis, novi conjuges honesliori loco

collocali audiunt missam, orantes Deum pro malrimonii jam

iciti prospero successu. Missa aulem de nupliis dicitur, ut

habetur in Missali romano additis etiam oralionibus Pro-

pitiare, et Deus qui potestate^ cum caeteris ad uuptias perti-

nentibus. n Le Rituel de Tournay, publié environ quarante

ans après,, reproduit à peu près textuellement la disposition

du Pastoral de Malines. Le Rituel de Reiras, bien que plus

récent, est encore plus formel. Selo» ce Rituel ^, « la célébra-

tion du mariage et la bénédiction de l'anneau se font à la

porte de l'église. Ensuite le prêtre, après avoir jeté de l'eau

(4) Rilus ac forma celebr. sponsalia, pag. 132.

(2) Rituel de la province de lieims, 1077, page 22S. L'archevêque Le

Tellier assure que, pour les prières et cérémonies, il a suivi exactement

l'édition de (585.
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bénite sur l'époux et l'épouse, montera à l'autel pour dire la

messe... Etant arrivé h l'antienne de la communion, il fera

avancer l'époux et l'épouse proche de l'autel, où étant à

genoux sous un poêle qui sera tenu par deux clercs, il se tour-

nera vers eux et les bénira par les prières suivantes... Si la

femme qu'on marie avait déjà été mariée,..., il faudrait

omettre cette bénédiction et la cérémonie du poêle. On ne

fait pas non plus cette bénédiction quand on marie par dis-

pense dans les temps défendus par l'Eglise. »

Citons enfin le Rituel de Paris publié par Mgr de Beau-

mont,.qui respecta aussi avec soin les cérémonies approu-

vées par ses prédécesseurs. L'anneau ayant été bénit \ « pa-

rocbus jubet sponsum, apprehensa manu dextra sponsse, eam

ad altare missam audituros ducere. Deinde celebrabitur

missa in nuptiis— Benedictio conjugum. Fit super spnnsas

quse nondum nupserunt. Dicto Libéra nos, repositaque par-

ticula hostiae super patenam, anlequam sacerdos dicat Pax

Domini, sponsus et sponsa, flexis genibus ante altare, coope-

riuntur velamine albo ; et sacerdos, versa facie, extensaque

manu dextera super eos, dicit mediocri voce, sequentem

orationem, sine Dominus vobisciim, ministro librum tenente,

Propitiare^ Domine, etc. »

De tous les documents que nous avons produits dans le

cours de cet article, il résulte à l'évidence que, dès les pre-

miers siècles et dans toutes les églises d'Occident, la béné-

diction nuptiale a été unie à l'offrande du saint sacrifice, et a

fait partie intégrante de la messe de mariage. Ne serait-ce

pas, selon la règle de saint Augustin, la preuve que ce rite

est de tradition apostolique? Quoi qu'il en soit, nous ne pou-

vons nous empêcher de remarquer qu'on se réclamerait en

vain de certains usages locaux pour diviser ce qui a toujours

été uni ; car ces usages sont nécessairement modernes, ils

(ij Iidit. 1777, pag. :}79.
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ne remontent pas au delà du xvii^ siècle, et ils n'ont été

introduits qu'au mépris de la coutume constante et univer-

selle de l'Eglise. Ils n'ont conséquemment aucune valeur,

et ne sont nullement compris dans les usages louables que le

Concile de Trente désirait voir conserver et maintenir dans

les diocèses où ils existaient, La seule pratique à suivre est

la règle du Rituel romain^ : «Si benedicendae sunt nuptiae,

parochus missam pro sponso et sponsa, ut in Missali romano,

celebret, servatis omnibus quae ibi praescribuntur. »

Telle est aussi la règle prescrite et confirmée à diverses

reprises par la congrégation des Rites. Une fois cependant,

en 1836, elle avait permis, vu la difficulté de célébrer la

messe au moment du mariage, de distraire les prières qui

composent la bénédiction nuptiale, et de les réciter sur les

époux après le mariage contracté. Mais elle revint bientôt

sur cette résolution, et déclara, avec l'assenliment exprès du

Souverain Pontife, que la bénédiction solennelle des époux

ne peut se donner que pendant la messe ^. «Sanctitas sua,

super requisilis a RR. Episcopo oralore, naandavit ut dubiis

ipsis, juxta menlem suam et alias décréta, responsa daren-

tur, nimirum Eavero asiiignala heneJiclio non est imper-

tienda nisi in mi&sa. )>

Cette réponse fut confirmée quelques années plus tard, à

propos d'une demande présentée par l'Evêque de Montauban.

Bien plus, la S. Congrégation des Rites vient de déclarer

que la résolution in Eysleten. était révoquée par les réponses

postérieures et qu'on ne pouvait plus s'en prévaloir.

Comme ces deux décisions mettent fin à toute controverse,

nous les reproduisons intégralement.

(1) Tit. vu. cap. 2, Rilus celebrandi malrimon. Edil. Bonon. 4773,

pag. 4 9o.

(2) 23 junii 1853, in Limburgen. GarclellÏDi, Décréta aulhcntica Congre-

galionis sacrorum RUuum, n. -jlQO, vol. iv, pag. 4 74, '.i' edit. Cfr. S. R. C,

Décréta, v. Bcnedictio, § 2.
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MoNTis Albani. 1 . An possit sacerdos, quum matrimonia extra

missam celebrantur, sicut in ecclesiis civitatum diœcesis Montis

Albani fréquenter evenit, sponsis benedictiouem impertiri et oraliones

recilare quae in Missali, in missa pro sponso et sponsa habentur,

quaeque dicendae sunt posl Pater noster, tum ante Placent; quando

agitur de nuptiis in quibus non est deceganda supradicta benedictio?

Et quatenus affirmative, an teueatur?

2 Licetne missam pro sponso et sponsa et benedictionem ad diem

proxime sequentem, vel in aliam muîto remotiorem difforre, etsi

conjuges ante beuediciionem sacerdolalem in templo suscipieudam in

eadem domo cohabitent?

3

4. An facta per Episcopum licentia conlrahendi matrimoniuna tem-

poribus a S. Concilio Tridentino vetiti?, censeatur etiam permisse

benedictio coojugum per preces et orationes in missa pro sponsis

contentas? Et quatenus négative, an possit Episcopus in casu eam

facukatem concedere?

Respond. Ad \ . Négative in omnibus.

Ad 2. Négative in casu.

Ad 4. Négative in omnibus. Die 1 4 augusti 1858 (5275).

Imolen. EE. et RR. Due.

Etsi S. R. Congregatio, anno 1838, die 1 septembris, rescripserit

in Eysteten. nihil obstare quominus benedictio nuptiarum, iu Missali

praescripta intra missam, extra missam ipsara detur ; attamen die 23

junii 1853, in una Limburgen. re maturius perpensa, ab illa decisione

recedens, mandante S. D. N. Pio papa IX^ decrevit : Benedictionem

nuptiarum nonnisi in missa imperliendam esse. Ncc diversimode

declaravit anno mox elapso 1838, die 14 augusti, dubiis respondens

ea de re propositis a RR. Epifcopo Montis Albani.

Quura ilaque novissima S. Congregationis décréta solemnem Nuptia-

rum benedictionem abslrahi vêtant a missa, Emlnentia Veslra jam

videt dubiis ab ipsa nuper exhibitis, quae id licere supponunl, nul-

lum hodie locum superesse posse
,
poslquam supradictum decretum

in Eysteten. quo unice innituntur, fuit revocatum. Intérim EE. V.

manus humillime deosculor. Die 26 marlii 1859 (5289).

"

S'il en est ainsi, nous dira-t-on, il n'y aura bientôt plus de
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mariages bénits dans les contrées où il se fait un contrai

civil. Car si l'on ne peut distraire de la messe les prières qui

forment la bénédiction nuptiale ; et s'il est défendu de diffé-

rer au lendemain la bénédiction nuptiale, lorsque les époux

ont cohabité ensemble, suivant la résolution donnée plus haut

in Montis AIbnni ad 2; comment sera-t-il possible de bénir

les mariages, puisque d'ordinaire ils sont contractés à une

heure très-avancée du jour?

D'autre part, néanmoins, la bénédiction nuptiale n'est pas

un rite simplement de conseil, et grand nombre de théolo-

giens enseignent qu'il y aurait une faute au moins vénielle

h négh'ger de la recevoir. « Conveniunt tamen omnes, dit

saint Alphonse \ quod omissio absoluta benedictionis non

excusetur saltem a veniali. » Voilà donc, conclura-t-on, par

suite du maintien d'une règle qui ne convient plus aux cir-

constances dans lesquelles nous vivons, un grand nombre de

(1) Theolog mor. lib. vi, tr. 6, n. 98i (-ine. Voici en quels termes Giri-

baldi, théologien très-estimé de Benoît XFV, rend connpte de la controverse

soulevée sur cette question. Tract, i, De sacram. matrimonii, cap. 9.

« Probabile est esse peccatum mortale benedictionem nuptiaiem omnino re-

linquere et omittere propter aniiquam Ecclesiae consuetudinera, quœ videtur

habere vira praecepti ; et colligitur ex modo loquendi sacrorum canonum

Et novissime Tridt'ntinum eadem jura renovare videtur, dum horlatur con-

juges ut ante benedictionem sacerdotalem in templo suscipiendam in eadera

domo non cohabitent; unde praeîati et parochi sollicite student ut noviler

conjugati benediclinnem suscipiant. Quae omnia innuuat esse praeceptum,

non consilium, ut primae nuptiœ benedicantur, cum prœcipue materia videa-

tur gravis et magni momenti, cum dicta benedictio valde coogruat bono

progressui matrimonii. Ita Henriquez, Filliuc. Leander, etc.

Probabilius esse non excedere culpam venialem, quia illa benedictio, cum

non sit sacramentum, std sacramentale quoddam, non videtur tanti momenti,

nec ita congruens progressui matrimonii, ut illius omissio debeat inferre cul-

pam lethalem. Nec aliter habetur ex juribus antiquis, quae solum inferunt

culpam venialem, ut Iradunt magis communiter Doctores Barbosa, Sanchez,

Hurtadus, Bonacina, Diana et alii quos affert et seqiiitur'Bossius, Rossignol,

Antonius a Spi. S etc. »
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fautes commises, et la plupart des unions matrimoniales

seront privées de la bénédiction, qui cependant a été établie à

leur intention. Ne serait-il pas préférable de revenir à la pra-

tique adoptée par la sainte Congrégation dans la réponse in

Eysteten, et de permettre la bénédiction du mariage hors le

temps de la messe?

Cette observation, que nous présentons ici sous forme

d'objection, nous a été faite nombre de fois et par des prêtres

non moins fervents que zélés. Elle est en outre de nature à

faire impression, et paraît assez concluante au premier abord.

Néanmoins, nous avons de nombreux motifs pour la rejeter.

1" L'union intime de la bénédiction nuptiale avec le saint

sacrifice de la messe est, comme nous l'avons vu, un usage

qui s'est perpétué sans interruption dans l'Eglise, tant à Rome

que dans les provinces, h tel point qu'on l'appellerait à juste

titre un rite de tradition apostolique. Il ne faut donc pas

espérer que le Saint Siège modifie désormais les décisions

portées, et revienne encore à la concession faite par le

décret Eystelen. C'est après mûr examen , et suivant la

volonté formellement exprimée de notre saint Père le

Pape Pie IX, qu'a été portée la décision in Limburgen, révo-

quant la concession précédente, et tout porte à croire qu'elle

fera dorénavant loi dans l'Eglise.

2° Il ne nous appartient pas, et du reste ce ne serait pas ici

le lieu, d'examiner la question de savoir si l'Eglise peut abroger

une loi qui repose sur la tradition apostolique. Mais ce qui

n'est pas douteux, c'est que l'on a plus que jamais des motifs

pressants de conserver au mariage religieux le prestige et

l'éclat dont l'avaient entouré les pasteurs des premiers siè-

cles. On ne peut se le dissimuler, l'esprit philosophique et

antireligieux qui a introduit le mariage civil dans les lois

modernes, poursuit son but avec adresse et persistance.

Chaque jour il s'ingénie à lui donner plus d'importance,

pour arriver enfin à annihiler le mariage religieux, à le réduire
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à n'être plus qu'une simple formalité dont on se débarrassera

bientôt. Voyez les allées et venues qu'on requiert des futurs

époux, les actes de naissance et de décès, le consentement

authentique ou la présence des ascendants, le certificat de

milice, les difïicullés, les entraves multipliées qui font retar-

der ou arrêtent même la conclusion de cet acte. Et lorsqu'en-

fin on est parvenu à satisfaire aux innombrables prescriptions

de la loi, lorsque l'ofTicier de l'Etat civil et les témoins ont

signé au contrai, tout paraît dit, et l'Eglise ne ressemble pas

mal à un simple bureau d'enregistrement. De jour en jour

l'estime du contrat religieux, du seul contrat véritable, s'affai-

blit et se perd dans nos populations. Il est donc grand temps

de remonter la penle qui a été descendue, et de rendre au

contrat religieux toute son importance ; sinon, dans un temps

peu éloigné, le mal aura tellement grandi qu'on y portera

difficilement remède.

Nous avons la conviction qu'un prompt retour aux pres-

criptions du Rituel, et l'obligation imposée aux époux d'as-

sister à la messe et d'y recevoir la bénédiction nuptiale,

remédieraient en partie au mal que nous signalons, et balan-

ceraient avec quelque succès les eCTorls tentés par nos enne-

mis. Qu'on rentre donc dans les saines traditions de l'Eglise,

qu'on rende au mariage son éclat et son prestige, qu'on

l'entoure de certaines diCGcullés, et bientôt l'acte civil sera

relégué au dernier plan, et n'apparaîtra plus qu'une entrave

apportée par le philosophisme au bonheur et ci la sanctifica-

tion des enfants de Dieu.

3° Quoique les inconvénients qui sortiront du maintien de

l'ancienne discipline soient, à notre jugement, moindres qu'on

ne se l'imagine, ils peuvent être cependant assez graves :

c'est pourquoi nous pensons que l'initiative de la réforme

doit venir des premiers pasteurs. Le Concile de Trente n'a

pas dédaigné de rédiger la doctrine et de porter des canons

relatifs au mariage : pourquoi le prochain Concile œcuménique
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ne rechercherail-il pas les moyens d'éliminer, ou du moins

d'affaiblir considérablement un abus qui grandit de jour en

jour, et menace d'envahir toutes les nations catholiques?

Quel empêchement y a-t-il que cet objet soit soumis aux

délibérations de notre sage Episcopat? Nous ne douions pas

qu'avec l'aide de Dieu, le remède ne soit trouvé et apporté

au triste état de choses actuel.

4° En attendant cet heureux résultat, que nous appelons de

tous nos vœux, les pasteurs feront bien d'inspirer h leurs

paroissiens qui se marient, une grande estime de la bénédic-

tion nuptiale et un vif désir de la recevoir. Us en persuade-

ront aisément quelques-uns, dont l'exemple ne sera pas sar.s

inûuence, et ils seront peut-être étonnés du résultat qu'ils

obtiendront, et de la facilité avec laquelle on se rendra à

leurs désirs.

Rappelons en terminant que, selon les décisions du Saint

Odice, il n'est pas nécessaire que la messe soit dite h l'inten-

tion des époux, et que pendant lu messe il est permis de

bénir plusieurs couples h la fois».

II. Où était généralement d'accord sur la pratique h suivre

relativement à la bénédiction solennelle des fonts au Samedi

saint, et cette pratique reposait sur les décrets de la sainte

Congrégation des Rites. D'après l'interprétation donnée h ces

décisions, lorsque les huiles saintes n'avaient pas été distri-

buées, à cause du trop grand éloignemenl, sans que toutefois

le relard dût être long, le curé attendait et mêlait à l'eau des

fonts, en secret et sans cérémonies, les saintes huiles dès

qu'il les avait reçues. C'e£t ainsi qu'on entendait le décret m
Lumna, du 12 aviil 175i-. Mais s'il s'agissait du cas où, par

suite des troubles politiques du pays, ou de la vacance des

sièges épiscopaux, il devenait très-difficile de se procurer les

(1) Cfr. Mélanges Ihcologiques, toii. ti, page 139.

(i) a An fas sil parbcho uti, in col'atione sacramcali Baptismalis, aijua in
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•saintes huiles, le retard devant être très-long, on croyait

devoir, selon le décret in Oriolen, du 23 septembre 1837,

ne rien retrancher de la cérémonie da Samedi saint, et

employer les huiles de l'année précédente dans la bénédiction

des fonts. Cette interprétation avait ou surplus été soumise à

la sainte Congrégation des Rites par Mgr Baillés, Evéque de

Luçon, et avait été appouvée. ce Pro diversitate circurastan-

tiarum, dit la réponse, in praxi utrumque decrelam servari

posse. Nam in Lvcana supponilur quod èx aliquo fortuite

casu olea sacra ad brève lempus rctardentur. El in Oriolen.

loquitur de cmnimcda impossibilitate h;ibendi olea sacra a

propria calhedrali vel a vicinioribus diœcesibus. » 12aug.

18o4 in Lvcionen. ad 79'.

Depuis cette époque une nouvelle décision est intervenue.

L'interprétation donnée jusqu'ici aux décrets est rejetée, et il

faut, dans tous les cas, s'en tenir à la réponse in Oriolen.

c'est-à-dire, mêler h l'eau des fonts les saintes huiles de l'an-

née précédente.

Impossible de se méprendre sur le sens et la portée du

nouveau décret. Le voici :

CvbU.RCEN.

Vicarius generalis Episcopi Cidurcen. scire cupiens quomodo se

gerero debeanl paroclii ejusdem diœcesis, in benediciione foiilis bap-

tismalis in Sabbato sancto peragen Ja, quo casu ôb magnam paroi liiae

ab urbe cpiscopali dislantiam, sacra olea feria V in cœna Domini ab

ecdcâia matrice aut pkbanali benedicta, oui privatim et non in ipso aclu

b€ne(Jic!ionis ijaplismalis, infusa fuerint olea sacra ?

liesp. Parochi ex malricis fonle aquam, cui sacra olea jam fuorint com-

mixla, susc'iiere debent, quam adhibeaiit in Bjpli.smalis colialione. Oui ve.rc

îinte fonds beuediclionem olea sacra recipere non poiucrunt, ilia subinJe pri>

valim ac separatira mitlere poterunt. » Au lémoignag'; de Beuvclet, celle

tnaniéro de faire était recommandée par les Rituels de Qiartres vA de Bjau-

vai.=,ft suivie à Kvreux, Tarbes et S. Brieuc. litstrucl. sur le liiluel, pjg 3V

(I) Cfr. 5 R. C. Décréta, pag. 30, edit. 4*.
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Episcopo consecrata in promplu habere nequeunt, a S. R. C. petiit:

Utrum iidem parochi servare debeant decretum diei 12 aprilis 1755,

in Lucana^ ad dub. 3, juxla quod fontis benedictio fieri posse in

casu videtur absque sacris oleis, privalim subinde ac separatim infun-

dendis poslquamfuerint recepta? An potius aliud decretum in Oriolen.

diei 23 septembris 1837, ubi praescribitur becedictionem fontis

in casu celebraudam cum iafusione sacrorum oleorum anni praece-

dentis?

Sacra porro Rituum Gongregatio, post accuratum propositi dubii

examen , respondendum censuit : servandum in casu postremum

S. R. G. decretum in Oriolen. diei 23 sept. 1837.

Aiqueita rescripsit, die 19 sept 1859 (5294).

La S. Congrégation des Rites ne nous fait pas connaître le

motif sur lequel elle s'est appuyée pour révoquer la décision

qu'elle avait portée antérieurement. Nous pensons toutefois

le trouver dans l'usage constant, perpétuel, voire aposto-

lique, de conférer solennellement le Baptême au Samedi

saint. Or, comment baptiser, lorsque les saintes huiles ne

sont pas mêlées à l'eau des fonts? Si donc l'Eglise tient à ce

que l'antique usage de baptiser en ce jour soit maintenu autant

que possible, il faut nécessairement que les cérémonies du

Samedi saint ne soient pas scindées, et que la bénédiction des

fonts soit immédiatement complétée.

Il nous reste x;onséquemmènt à montrer que l'intention de

l'Eglise est bien celle que nous lui attribuons. Ouvrons, pour

nous en convaincre, les livres liturgiques, et d'abord le Rituel

romain.

« Quamvis Baptismus, dit-il^, quovis tempore, etiam inter-

dicti et cessationis a divinis, praesertim si nécessitas urgeat,

conferri possit ; tamen duo potissimum ex antiquissimo Eccle-

siae rilu sacri sont die?, in qnibus solemni caereraonia hoc

sacramentum administrari maxime convenit : nempe Sabbatum

(1j De sacram. DaiJlismi, cap. ii, lil. i, u. 27.
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sanctum Paschae et Sabbatum Pentecostes, quibus diebus

baptismalis fonlis aqua rite coDsecratur. Quem ritum, quan-

tum fieri commode potest, in aduitis baptizandis, nisi pericu-

lum vilae iœmineat, retineri decet, aut certe omnino non

praetermitti, praecipue in metropolitanis aut cathsdralibus

ecclesiis. )) La recommandation du Rituel romain, pour ce qui

concerne les métropoles et les cathédrales, est renouvelée

par le Cérémonial des Evoques, qui l'élend même aux enfants

nés dans les huit jours \ « Siaderunt catechumcni, baptizen-

tur more solito ab Episcopo, aut a digniore ex capitulo; et

per octo dies ante, in ipsa ecclesia , nisi periculura immineat,

nullus infans baplizetur. »

Elle le fut aussi tout spécialement par le Pape Benoît XIII,

Pontife si zélé pour l'observance des canons, qui porta le

décret suivant dans le Concile provincial de Rome* : « Non

est parochorum tantum quod, juxta sacra Canonum staluta,

Rituali romano praescribitur, ut solemnis scilicet per eos bis

in anno, utroque Sabbolo ante sacratissimum Paseha et Pen-

tecosten, baptismalis fontis benedictio persolvatur, sacrum-

que baptisma tune solemnius ministretur. Speciali id eliam

ratione ab Episcopis exigit Ceeremoni.ile Episcoporum, et Nos

ipsi praecipuas velut inler pontincalis ordinis actiones non

minori sollicitudine commendamus. » Le texte du Catéchisme

romain est des plus instructifs, et nous ne pouvons le passer

sous silence ; car l'autorité de ce livre est des plus grandes

dans l'Eglise, a Consecratur baptismi fons, dit-il^, addito

myslicae unctionis oleo. Neque id omni tempore fieri permis-

sum est. Sed more majorum, festi quidam dies, qui omnium

celeberrimi et sanclissimi optimo jure habendi sunt, expe-

(<) Lib. II, cap. 27, n. 18.

f2) Tit. XXVI, cap. 1 . Benoît XIII ne se contenta pas de recommauder aux

Evêques de conft^rer solennellement le Baptême aux- jours indiqués par

l'Eglise pour cette fonclion ; il se fit un devoir, au rapporl de Calaiani, d'en

donner lui-même l'eAcrpie. (.}) Part, n, num. 66.
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ctantur : in quorum vigiliis sacrse ablutionis aqua conficitur,

Quibus eliam tanlum diebus, nisi nécessitas aliter facerc

coegisset, in veteris Ecclesiae more positum fuit, ut Baplisrau.s

administraretur. Sed quamvis Ecclesia hoc tempore, propter

communia vitœ pericula, eam consuetudinem relinendam non

judicarit, tamen solemnes illos dies Paschae et Pentecostes,

quibus Baptismi aqua consecranda est, summa cum religione

adhuc observavit. »

L'esprit de l'Eglise romaine est donc tel que nous l'avons

dit. « Et certes, njouie Fornici^, puisqu'au temps de Pàquos

on fait des prières spéciales pour ceux qui ont été régénérés

dans les eaux du Baptême, puisque pendant toute l'octave de

Pâques et de la Pentecôte, l'Eglise offre le sacrifice spéciale-

ment pour eux, il est tout à fait convenable que ses paroles

ne soient pas privées d'opportunité. »

Au surplus l'Eglise de Rome n'est pas la seule qui s'efforce de

maintenir l'ancien usage de baptiser solennellement aux deux

jours fixés par la discipline des premiers siècles ; beaucoup

d'autres diocèses ou provinces ecclésiastiques ont reçu des

prescriptions qui tendent au même but. En Angleterre, le Con-

cile de Reading, tenu en 1 279 par Jean Peckham, Archevêque

de Cantorbéry, statua* : « Ut pueri per octo dies ante Pascha,

et per dies totidem ante Pentecoslen, de matrum uteris nati, si

absque periculo reservari valeant, reservenlur usque ad illa

tempora baptizandi. Ita quod cum medio tempore in nativita-

tem puerorum et hujusmodi baptismum perfectum recipiant

catechismum, solaque diebus baptismum faciant super uni-

verso facicndum. » Saint Charles Borromée avait porté un

{{) Institut, liturg. part, m, del'adm. du Bapt. chap. 6.

(2) Labbe-Coleti, tom. xiv, colon. 635. Ce texte, quoique fautif, est intel-

ligible. Il signifie que vers le milieu de la semaine, les enfants reçoivent la

première partie du baptême, qu'on appelle le caié'jhisme, pour représenter

le caléchuménat, en sorte que le samedi avant Pâques ou Pentecôte, il n'y

ait plus qu'à verser l'eau, et terminer le BaptAme de totis.
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semblable statut, avec cette différence cependant que tous les

enfants étaient baptisés pendant^ huit jours à la cathédrale'.

« Si qui infantes, intra alicujus urbanae parochialis ecclesiœ

fines, Sabbatosanclo usque ad Sabbatum in Albis, et a Sabbato

item vigiliae Pentecostes usque ad Sabbatum proximum nati,

baptizaodi sunt ; ad cathedralem ecclesiam, oui pro obser-

vanliae offîcio, proque veteris institut! usu, slalis illis hcbdo-

madis hoc Iribui débet, deferantur. » Citons enfin le Rituel

de Paris^• « Quantum fieri potest, antiquissimus EcclesiaB ritus

servetur. Instante Sabbato Paschae vel Pentecostes, si qui

erunt catechumeni, quorum Baplismus in id tempus dijTerri

absque eorum periculo queat, in solemni cseremonia baptizari

poterunt, praedictis diebus Sabbati Paschse vel Pentecostes,

post factam baptismalis fontis consecrationem; de quo mone-

bit parochus dominica Palmarum et dominica infra oclavam

Ascensionis. »

Ces témoignages sufïisent et au-delb pour attester l'inten-

tion de l'Eglise de conserver l'antique tradition. Quant h celle-

ci, elle ne peut faire l'objet d'un doute, et nous ne nous

mettons pas en frais d'érudition pour l'établir. Le lecteur

désireux de consulter les textes des Pères, des Conciles, et

des ordonnances qui ont trait à ce sujet, en trouveront une

longue suite dans les ouvrages de Martène^, Grancolas^

Chardon^, Tompa*"', Selvaggio', et autres auteurs du même

genre.

(1) Dans le 4" concile provincial, lit. de Baplismo.

(î) De tewpore el loco Daplismi. Edil. 17'7. Le Riluel invoque eu noie

le concile de Paris, lenu en 829.

(3) De aniiquis Ecclesiœ ritibus, lom. i, pag. 1.

(4) Ancien sacramentaire de l'Eglise, i" paitie, pages 48-50.

(5) Histoire des Sacrements, )iv. i, sect. i, part, ii, chap. <•

(0) Instit. de sacris Christ, ritibus, part, n, sect. i, cap. 4, § 28.

(7) Antiquit. Christ. Instit. Part, m, c. 4, § I. ,
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COMMENTAIRE SUR LE TITRE VII DU V'' LIVRE

DES DÉCRÉTALES.

DES HÉRÉTIQUES.

Peut-être que beaucoup de nos lecteurs seront disposés à

critiquer le choix que nous faisons de ce titre pour leur en

donner le commentaire : ils n'y soupçonneront aucune utilité

pratique. Cependant cette matière offre un grand nombre de

questions très-intéressantes et d'une pratique journalière.

Citons-en quelques-unes : la profession de foi ordonnée par

l'Eglise aux bénéficiers, et à ceux qui sont chargés d'ensei-

gner ; la défense de lire certains livres des hérétiques; la

défense de communiquer avec les hérétiques. Quelle est

l'étendue de ces lois? Jusqu'à quel point obligent-elles

encore de nos jours? Quelles peines encourent ceux qui les

transgressent? Voilà des questions pleines d'actualité et qui

trouveront leur solution dans notre commentaire. Nous espé-

rons donc que notre chois recevra Tapprobation de nos

lecteurs.

Nous diviserons ce commentaire en quatre chapitres. Dans

le premier, nous donnerons la définition de l'hérésie, et ses

divisions, et nous définirons sa nature. Le second nous mon-

trera les mesures prises par l'Eglise pour préserver ses

enfants de l'hérésie. Le troisième décrira les peines portées

contre les hérétiques. Enfin dans le quatrième nous recher-

cherons quel est le juge du crime de l'hérésie et ce qui

regarde l'absolution de ce crime.



DU V* LIVRE DES DÉCRÉTA LES. v5l

CHAPITRE I.

DÉFINITION ET NATURE DE L HÉRÉSIE ; SES DIVISIONS.

Sommaire, l. DéQnition de r/ieVes/g. — II. Conditions requises. —
m. Négation d'une vérité de foi catholique . — IV. Par une personne

baptisée. — V. Volontaire et opiniâtre. — VI. Quand y a-t-i! opiniâ-

treté? — Vil. Deux éléments constitutifs de l'hérésie. — Vlll. Le doute

purement négatif n'est pas une hérésie. — IX. Mais bien le doute posi-

tif. — XI-XIV. Quid de l'erreur procédant de l'ignorance ? — XV.

Quid au for extérieur?— XVI-XVill. Comment divise-t-on l'hérésie?

I. Dans le principe, le mot hérésie, qui dérive du mol

grec odpi(ù (je choisis), ne désignait qu'un choix, un partie

une secte bonne ou naauvaise. C'est ainsi que l'on disait

Ihérésie stoïcienne, l'hérésie péripatéticienne, pour désigner

les écoles de Zenon et d'Arislote. Plus tard, ce mot ne fut

plus pris qu'en mauvaise part, surtout en matière de reli-

gion. Dans le langage ecclésiastique, il signifie donc une

erreur volontaire contre la foi.

II. Mais toute erreur contre la foi n'est pas une hérésie ;

pour qu'elle soit telle, plusieurs conditions sont requises.

L'une concerne l'objet de l'hérésie, c'est-à-dire, la vérité

que l'on rejette ; les autres regardent la personne qui refuse

d'admettre cette vérité. Voyons d'abord la première condition.

m. Il faut que la vérité repoussée soit une vérité de foi

catholique^. Il ne suffit pas, pour qu'une vérité soit article de

foi, qu'elle soit révélée et contenue dans l'Ecriture sainte ou

dans la tradition ; il est, en outre, nécessaire que l'Eglise ait

déclaré qu'elle y est contenue et l'ait proposée comme article

de foi. Car, comme le dit S. Alphonse, « divina revelatia

nobis non patefit, nisi per Ecclesiara, quse revelationes pro-

(1) Ferraris, Bibliotheca canonica, V. Hœresis, n. 8.
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ponil^ » C'est donc avec raison que Devoti dit : « Ut quis

haereticus sit, necesse est, quod résistât fidei dogmati ab

Ecclesia recepto. Ex quo efficitur, ut haereticus haberi non

possit, qui opiniones sequifur, de quibus nondum ab Ecclesia

judicium latum est*. y> C'est ce qui faisait dire à saint

Augustin : « Ferendus est disputator errans in aliis quaestio-

nibus non diligenter digestis, nondum plsna Ecclesiae aucto-

ritate firmatis ; ibi ferendus est error^. » C'est pourquoi

encore le même saint Docteur disait : « Non enim, si quis-

quam, verbi gratia, dixerit aqullarum pullos paterno ungue

suspensos et radiis solis oblatos, si oculis palpitaverint, tan-

quam adultérines in terram, luce quodam modo convincente,

dimilti, si forte hoc faisum est, haereticus judicandus est.

Et hoc, quia.... ncc fidem noslram, propter quam fidèles

vocamur, aut credilum laedit, aut creditum juvat*. » Il est

donc nécessaire que l'erreur soit opposée h une vérité de foi.

Yoilh pour ce qui regarde l'objet de l'hérésie. Passons aux

conditions qui se tiennent du côté de la personne hérétique.

IV. La première condition, c'est que celte personne soit

baptisée. En effet, nous examinons ici l'hérésie en tant qu'elle

ressortit au for extérieur de l'Eglise^; or, le baptême est la

porte qui nous introduit dans l'Eglise, et nous soumet h sa

juridiction. Aussi le Concile de Trente assure-t-il que l'Eglise

n'exerce sa juridiction sur aucune personne qui ne soit

entrée en elle par la porte du baptême. « Cum Ecclesia,

(i) Theologia moralis, Lib. ii, n. 1.

(2) Institutiones canoniccp, Lib. iv, Tit. iv, § ii, n. 1

.

(3) Serm. 29i, n. 20. Oper. Tom. v, col. H 94, edit. Benedicl.

(4) Degesds Pelagi,ri. 18. Ibid., Tom. x, col. 201.

(5) Le bapléme esl-il nécessaire pour èlre hérétique devant Dieu? C'est

une question agitée par les auteurs, qui la résolvent généralement dans le

sens négatif. V. Gard, de Lugo, Traclatus de virîule fidei divinœ, Disp. xx,

n. 138; Scbmalzgruebcr, jus ccclesiaslkum universum, Lib. v, Tit. vu,

n. 9 ; Collet, Traciatus de fide, n. 216 seq.
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dtt-iî, in neminem judicium exerceat, qui non prias in ipsam

per baptismi januam fuerit ingressus. Quid enim mihi, inquil

Apostolus\ de iis, qui foris sunt, judicare-? » Cette condi-

tion est, du reste, généralement adraise par les auteurs'.

V. La seconde condition est que l'erreur soit volontaire et

opiniâtre. Voici en quels ternoes saint Augustin exige l'opi-

niâtreté comme condition de l'hérésie. « Qui sententiam

suam, quamvis falsam atque perversam, nulla perlinaci ani-

mositate défendant, praesertim quam non audacia praesum-

plionis suae pepererunt, sed a seduclis utquc in errorem

lapsis parentibus acceperunt, quaerunt aulem cauta sollici-

tudine veritntem, corrigi parati, cum invenerint; nequaquam

sunl inter heereticos deputandi*. » Dans un autre endroit, b
même Saint dit encore : « Qui ergo in Ecclesia Christi mor-

bidum aliquid pravumque sapiunt, si correpti ut sanum

reclumque sapiant, resistunt contucàaciter, suaque pestifera

et mortifera dogmata emendare nolunt', sed defensare persi-

stunt ; haerelici fiunt, et foras exeuntes habentur in exercenti-

bus inimicis^. » Enfin ce grand Docteur dit ailleurs que ce qui

fait les hérétiques, c'est que, lisant les livres saints des catholi-

ques et ne les comprenant pas bien, ils soutiennent, avec opi-

niâtreté, leurs faiisses opinions contre la vérité des Ecritures*.

(1)1 Corinih. v, 12. (2) Sess. xiv,cip. 2, De Pœnitcnlia.

(3) Cf. De Liigo, Loc. cit., n. 439; Schraalzgrueber, Loc. cit., n. 40;

Wieslner, Instiluliones canonkœ, Lib. v, Tit. vu, n. 3 ; Pirhing, Jus cano-

nicum, Lib. v, Tit. vu, n. 6; Suarez, De censuris, Disp. xxr, sect. 2, n. 4 ;

Gard. Albilius, De inconslantia in fide, Lib. i, Cap. xi, n, 25.

(4) Epislola 43, n. i. Ibid., Tom. ii, col. 88.

(5) De civilate Dei, Lib. xviii. Cap. 5) , n. 1. Ibid., Tom. vir, coi. 533.

(6) « Neque eniro, dit-il, non omnes haerelici scriplu.'-as calholicas legunt;

rec ob aliud sunl haerelici, nisi quod eas non recle inlelligenles, suas falsas

opinicnes centra earum veritalem pervicaciter asserunl. » De Genesi ad Ut-

teram, Lib. vu, n. 4 3. Ibid., Tom. m, Part, i, coL 21."5. Ailleurs, parlant

d'un calhdiquequi lient erronément une opinion contraire à l'enseignement

de l'Eglise, saint Augustin dit encore : « fslura nondum Laerelicum dico, nisi
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Celte condition, posée par saint Augustin, est admise par

tous les auteurs \

VI. xMais quand y aura-t-il opiniâtreté? Faut-il pour cela

que l'hérétique ait été prévenu de son erreur, et que nonobs-

tant cet avertissement, il y ait persévéré pendant un certain

temps? Non; mais il suffit qu'il embrasse de propos délibéré

une erreur qu'il sait très-bien être opposée à la doctrine et à

hi définition de l'Eglise. Un avertissement ne pourrait avoir

d'autre but que de faire remarquer l'opposition qui existe

entre l'erreur et l'enseignement de l'Eglise. Mais celle oppo-

sition est connue, nous le supposons. Si, malgré cette con-

naissance que nous lui supposons, il embrasse l'erreur , il

fait preuve d'opiniâtreté, et devient véritablement hérétique.

C'est l'opinion commune^, que confirme la pratique du Saint

Office. « Communis, dit le Cardinal de Lugo, et verissima

Iheologorum sententia docet, eam monitionera, vel temporis

diuturnitatem, aut moram non exigi ut aliquis haereticus fiât,

et pœnas haBreticorum incurrat; sed sufficere, quod cum

deliberatione plena errorem amplectatur, et exprimat, quem

videt ab Ecclesise sensu, et definitione alienum esse. Ita,..

et Diana... qui bene observât... nec etiam in foro externo

requiri semper monilionem, et correctionem praecedentem,

ut aliquis tanquam haereticus, et pertinax puniatur, nec id

quidem in praxi Sancti Officii observari Ratio aulem est

manifestata sibi doctrina catholica; fidei resistere maluerit, et illud quod te-

nebat elecerit. » De baptismo contra Donatistas, Lib. iv, n. 23 ; ibid., tom,

IX, col. '135. V. encore De anima et ejus origine, Lib. m, n. 23, ibid.,

Tom. X, col. 384.

(Ij Cf. De Lugo, loc. cit., a. 154; Schmalzgrueber, lac. cil., n. 3; Zal-

linger, Instilutiones juris ecclesiaslici maxime privati, Lib. v, § <?3; Albi-

lius, op. cit., Lib. i, Cap. xii, n. 1 ; Wieslner, loc. cit., n. 1

.

(2j Cf. Schmalzgrueber, loc. cit.; ReifTensluel, Jus canonicuiu univer-

swn, Lib. v, Tit. vu, n. 5; Albilius, loc. cit., n. 2; Ferraris, BibHotheca

canonica, V. Hœresis,n. t>.
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clars, quia monitio externa solura deservire polest, ut errans

advertat ad oppositionera sui erroris cum doctrina Ecclesise.

Si ergo id totum ipse multo melius scit ex libris, et definilio-

nibus conciliorum, quam ex raonitoris verbis scire posset, non

est cur necessaria sit alia monitio, ut pertinax sit contra Eccle-

siam. Neque etiam ad hoc alia len)poiis mora requirilur, cura

brevissime possit auclorilas, et sensus Ecclesiae cognosci, et

deliberale conlemni, sicut in aliis peccatis contmgit ^ »

VII. De ce que nous avons dit jusqu'à présent, il résulte

que deux choses constituent la nature de l'hérésie : un acte

de l'intelligence et.un acte de la volonté. L'acte de l'intel-

ligence n'est autre que le jugement erroné en matière de foi.

L'acte de la volonté consiste dans l'adhésion volontaire h

l'erreur connue comme telle. « Ad hœresim formnlem duo co-

pulative requiruntur, ècril Reiffensluel, nimirum error in inlel-

leclu, et pertinacia in voluntate. Communis et certa*. » C'est

donc avec raison qu'on définit l'hérésie : Une erreur volon-

taire et opiniâtre dans un chrétien, touchant une ou plusieurs

vérités révélées de Dieu, et proposées comme telles par l'Eglise^.

VIIL De ces données, il résulte 1° que celui-là n'est pas

hérétique qui, par crainte, ou pour tout autre motif, ne pro-

fesse l'hérésie qu'extérieurement, sans y adhérer intérieu-

rement, il pèche à la vérité contre le précepte de la foi,

qui défend toute profession extérieure d'une foi fausse*,

a Corde enim, comme dit l'Apôtre, crcdilur ad justitium ; ore

(i) Loc. cit., a. 1&7.

(2) Loc. cit., n. 4. V. aussi Sclimalzgiuebcr, loc. cit., n. 3, ubi : « Ad

hanc (haeresim) duo copulalive- requirunlur, nimirum error in intellectu, et

pertinacia in voluntate. » Cf. Ferraris, Diblioiheca canonica, V. [lœresis, n. 5.

(3) Cf. Guillois, Explication historique, dogmatique , morale, liturgique

et canonique du catéchisme, Tona. i, pag. 406, edit. Casterman, 1868.

(4) « Eodem praecepto, dit Benoit XIV avec Sylvius, que jubetur assonsus

verae fidei, etiam jubetur ejusdem fidei professio exierior. Ergo similiter quo

praecepto prohibelur assensus falsœ fidei, etiano prohibelur istius Gdei exte-
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autem confessio fit ad salutem'. » Cependant, au for exté-

rieur, celui qui se serait rendu coupable de celte faute, serait

tenu pour hérétique, et puni comme tel. Ces principes sont

reçus par tous les auteurs*.

IX. Il résulte 2^ que celui-là n'est point coupable d'héré-

sie, qui doute en suspendant son jugement, tant que le doute

reste purement négatif, car il ne porte aucun jugement sur

un article de foi, et par conséquent il n'y a en lui aucune

erreur sur un point de foi. Cela est vrai, pourvu qu'il ne

suspende pas son jugement, parce qu'il croirait virtuellement

et implicitement qu'il ne conste pas de la certitude de cet

article de foi. Son doute cesserait alors d'être purement

négatif. Ce point est assez généralement admis par les théo-

logiens et les canonisles. Ecoutons l'un de ceux-ci, Schmalz-

grueber, qui résume parfaitement l'enseignement commun :

« Aliud est (id est, pro haeretico habendus non est), si quis

négative tantum dubitet de articula fidei, quia suspendit

omne judicium, ita, ut neque assentiatur objecto proposito,

neque etiam dissentiat
,
quod nec judicct esse cei tura ,

neque etiam incerlum ; lalis enim non habet judicium ullum

de arliculo fidei proposito ; adeoque nec errorem contra-

rium fidei habere potest, modo lamen non suspendat judi-

cium circa objectum, seu arliculum fidei, eo quod virtualiter

et implicite judicel eum esse incertura, et dubium ; tune enim

intelleclus sic dubilans non habet se mère négative; quia

ideo objecto sibi proposito assentiri non vult, quoi ipsi

rior professio. Qui autem simulartt falsam fiJem exlerius,profilereJur illam :

t'igo peccaret conlra praeceplum fKici. » De sj/nodo diœcesana, Lib. xik,

«ap. XX, n. 12. (I) Rom. x, iO.

(2J Cf. ReilTensluel, loc. cit., n. 0; Schmalzgrueber, loc. cil., n. 2};

Wieslner, loc. cit., n. G; Pirhing, Jus canonicum, Lib. v, Til. vu, n. 7 ;

Suarez, De fîde, Disp. xiv, secl. ult., n. 5; Zjjlinger, loc. cit., § I2i;

S. I.ig. Loc. cit., Xi. 19, rcs. I
;
Gard Albilius, loc. cit., a. 22. Cf. cap. vu,

n. 14, 13.
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inccrtum, et dubium esse vidiatur; ac proinde sallem impli-

cite, et virtualiter judicat incertum esse objectum, seu arli-

culura fidei propositum\ »

X. Dli moment que le doute devient positif, l'enseigne-

ment commun^, basé sur la raison et sur le droit, y trouve

le délit d'hérésie. Cet enseignement repoje sur la raison^

disons-nous. En effet, un des articles de la foi catholique, et

cet article est fondamental, nous donne l'Eglise comme infail-

lible dans son enseignement; celui donc qui conserve avec

opiniâtreté un doute positif sur quelqu'article de foi, tombe

dans une erreur contre une vérité de foi catholique ; car il

lient comme douteux ce que l'Eglise lui ordonne de croire

comme certain. Il révoque ainsi en doute ou l'autorité de

l'Eglise, ou du moins la vérité qu'elle a définie. Du reste, ici

l'autorité se joint ci la raison pour établir ce sentiment. En

effet, le chapitre premier du titre que nous commentons

porte en termes formels : Duh'ius in fide, infîdclis est. « Ratio

principalis est, dit Reiffenstuel
,

quia inter alios arliculos

fidei, unus, et quidem principalis, est, vcrara Ecclesiam in

cunclis dogmatibus fidei esse infallibilem et certam
;
qui

autcm ctiam de uno duntaxat dubitat, jam hoc ipso non cré-

dit, earn esse infallibilcm et certam; consequcnter hœrcticus

est. Accedit, quod dubitans de fide, fidem destruat, cum

(ides in homine fidcli firmitatem in credendo supponal,

cap., 1 De summa Trinitale^. » Tenons donc comme certain

que le doute positif renferme le délit d'hérésie.

XI. Il suit encore 3" que celui-là n'est pas hérétique dont

(1) ioc. cit.,n. 6. Cf. S. Lig. Loc. cit., n. 19, res. '2 et Lil). vu. n 30 2 ;

Oml. de Lu^o, loc. cit., Disp. xx, n. 16 et seq.; Pirhing, loc. cit., n. 4
;

Zallingtir, loc. cit.; Gard. Albilius, ibid., cap. vu, n. 5,

(2) Schmalzgruebor, ibid., n. S; Zallinger, t()(cZ. ; Gard, de Lugo. ibid.:

Pirliir.g, ibid.: Ferraris, loc. cit., n 4; Wieslner, loc cil., n. 2, S.arrz,

ibid , Disp. XIX, secl. iv, n. 10 ; S. Lig. ibid.; Gird. Arbilius, ibid., c.ip. vu,

n. 2-4. (:;) Loc. cit.. n. fO.
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l'erreur contre la foi procède de l'ignorance, pourvu qu'il

soit disposé à se soumettre au jugement de l'Eglise. Cela est

certain, lorsque l'ignorance est invincible, ou du moins n'est

pas gravement coupable ; car, ainsi que le dit le Cardinal de

Lugo\ sans une faute grave on ne peut être hérétique, ni

encourir les peines portées contre l'hérésie.

XII. Si l'erreur procède d'une ignorance crasse, malgré

l'opposition de quelques auteurs*, l'opinion commune n'y

trouve pas le délit d'hérésie'. Le motif en est, qu'on n'y ren-

contre point l'opiniâtreté requise pour cela. En effet, pour

qu'il y ait l'opiniâtreté voulue, il faut la connaissance que l'er-

reur est opposée à la doctrine et h la définition de l'Eglise

(n. vi). Or, celte connaissance est supposée faire défaut dans

notre cas. Le Cardinal de Lugo développe un autre motif

qui nous paraît concluant ; c'est que l'habitude de la foi n'est

pas anéantie par un péché contre la foi, lorsque l'ignorance

en est la cause, a Ratio potissima, dil-U, est illa, que locis

cilatis diximus, non expelli habitum fidei infusum propter

peccatum contra fidem ex ignorantia comraissum : quia nimi-

rura habitus fidei non perditur, qnamdiu horao in ea dispo-

sitione manet , in qua potest divinse fidei actus elicere circa

articules sibi suffîcienter propositos : ideo enim peccato pro-

prio et perfecto infidelitatis deperditur, quia horao, quantum

est ex se, fidera abjicit, nec potest, quamdiu in ea disposi-

tione manet, credere actu fidei divinae et ex voluntate débita

(I) Ibid., Disp. XX, n. 171. Cf. Schmalzgrueber, ibid., n. 12; Bergier,

Diclionnairede théologie, V. Hérésie.

('2j Bordoijus, Tribunale, cap. ix, n. 47 ; Soto, in-4, Disp. 22, quaesL 2,

art. 3, coDcI. 5, cas. \.

(3) Schiïialzgrueber, ibid., n. 4 4; Gard. Pelra, Commentaria ad consli-

tuliones apostolicas, const. i, Innocent, iv, sect. i, n. 2; Gard. Albitius,

ibid , cap. xi, n. 13; Rciffenstuel, î6(d., n. 9; Pirhing, ibid., a. 2; Wiesl-

cer, ibid., n. b; Suarez, De fide, Disp. xix, sect. ui, n. 9 et 18; S. Lig.,

îoc. cit., res. 3 ; Sanchez, Opus morale, Lib. ii, cap. vu, n. 20.
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piae afleclionis arliculum aliquem sibi proposilum, quam in-

disposilionem non incurrit per dissensum malum ex ignoran-

tia provenientcm : potest enim adhuc habere voluntatera

universalera et piam credendi firmissime onania quas suffi-

cienter proponentur ut revelata a Deo, quamvis non habeal

voluntalem adhibendi diligenliam, ut sciât quae sint a Deo

revelata. Peccat ergo ille contra fidena, sed non est simplici-

ter et absolute infidelis; sed fidelis credens omnia, quae a

Deo revelata sunt et sibi sunicienter proponentur. Hoc itaque

idem cura pioportione in casu noslro dicendum est, haereti-

cum simpliciter et absoliile non esse, nisi eum qui scienter

recedit ab Ecclesia : num qui ex ignorantia reccdit, adhuc

manet in ea di.-^posilione, «ut possil acceptare et firmissime

credere quidquid ci sulTicienter proponilur ut dogma Eccle-

siae
;
quare sicut non perdit fidem nec recedit a fide, qui per

ignorantiom etiam culpabilera negat fidem ; ita non perdit

catholicismum, ncc recedit ab Ecclesia caiholica, atque adco

non est haerelicus, qui per ignorantiam etiam culpabilera

recedit a doclrina Ecclesiae catholicae
;
quia adhuc cum illo

peccato potest dicere ex corde se credere firmissime omnia,

quae Ecclesia proposuerit et docuerit^ »

XIII. La solution sera-l-elle la même, lorsque l'ignorance

est affectée? L'opinion commune* penche encore en faveur

des malheureux égarés ; et les excuse de l'hérésie, si leur

ignorance provient de la négligence, ou du dégoût, de l'ennui

de rechercher la vérité, ou de toute autre cause semblable,

« Ratio est, dit Sclimalzgrveber, quia qui sic ignorât, et errât

in rébus fidei, non crédit scienter aliquid contra id quod

definitum est ab Ecclesia ; alias plurirai calhoîici ob ignoran-

(1) Ibid., Disp. XX, n. ITS.

(2) Card. de Lugo, thid , n. 4 74; Card. Albilius, ibid., n. 44; Su irez,

ibid., n. 9 et seq. ; Sanchez, ibid., a. 23; Wiestaer, ibid.^ n. 5, Pirhiiig,

ibid., n. 2.

K. R, 1870. 5
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tiam, quamvis culpabilem et afîectatam, definitionis Ecclesiae

et tradilionum, censeodi essent haeretici. Conf. Qui voIud-

tatera habet mulandi sentenliam propriam, quoties istam

vident contradicere definitioni Ecclesiae, nullo modo potest

dici pertinax in suo errore
;
quia paratus est corrigi ; sed

cura ignoranlia etiam affectata stare potest talis voluntas :

Dam affectare quis potest ignoranliam , ne cogatur aliud

sentire cum Ecclesiae »

XIV. Il en serait cependant autrement, s'ils affectaient

d'ignorer l'enseignement de l'Eglise, ou négligeaient de le

rechercher, précisément parce qu'ils méprisent son autorité,

et refuseraient d'embrasser sa doctrine, quand même ils

découvriraient leur erreur. Il y a dans ce cas opiniâtreté

suffisante pour constituer le crime d'hérésie. « Excipi débet,

continue Schmalzgnteber, si quis affectate ignorare velit arti-

culos fidei, aut inquirere circa eos intermittat, ob contem-

ptum aucloritatis Ecclesiae, et parvam ejus aestimationem
;

quia talis non est paratus judicium suum subjicere Ecclesiae,

etiam errore cognito : adeoque pertinaciler errât in fîde^. »

XV. Ce que nous venons de dire de l'ignorance crasse et

affectée ne regarde que le for de la conscience ; car au for

extérieur l'ignorance probable seule excuse : celui donc dont

l'ignorance est gravement coupable sera présumé coupable

d'hérésie et pourra être puni comme teP.

XVI. Comment divise-t-on l'hérésie?

1° On la divise d'abord en hérésie matérielle et formelle.

On entend par hérésie matérielle l'adhésion que l'on donne à

une proposition contraire à la foi, sans savoir qu'elle y est

contraire, par conséquent sans opiniâtreté, et dans la disposi-

H)Ibid.. n. U.

(2j Ibid., n. 15; Card. de L'igo, ibid., n. 191 ; Sanchez, ibid., n. 23;

Pirhiog, tbid., n. 2; Engel, collegium universi juris canonici, Lib. v, til.

Tii, n. 1.

(3) Card. Albilius, ibid., n. 15; Gard, de Lugo, ibid.^ n. 195.
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tion sincère de se soumettre au jugement de l'Eglise. L'hérésie

formelle consiste dans l'adhésion volontaire et opiniâtre à une

proposition contraire à une vérité de foi catholique.

Reiffenstuel fait remarquer que, parmi les hérétiques, qui

ne vivent pas au milieu des Catholiques, il y en a un grand

nombre dont l'hérésie n'est que matérielle. « Ili enim, ajoide-

t-il, cum vera et sulïicienli informatione destituti simpliciter

credant ea, quae a parenlibus, vel praedicantiis suis pro fidei

articulis audiunt, voluntarium errorem intellectus cum perti-

nacia non habent ; consequenter hœretici non sunt. Imo

hœretici formates non sunt, etsi sciant eorum fidem et opi-

nionem in plurimis adversari Ecclesiae Roraanae Catholicae,

casu quo ex simplicitate , aut defectu suiTicientis informa-

tionis ignorant, aut non credunt eam esse veram Ecclesiam,

sed ex mala, raendaci et falsa informatione potius putant et

credunt eam esse falsam Ecclesiam ; ccontra suam Reli-

gionem et Ecclesiam esse veram, prout apud plurimos in

dicto vulgo res se habel^ » Schmalzgrueber ajoute qu'ils

peuvent être absous par leurs curés, après avoir fait, devant

témoins, profession de foi catholique. Il excepte cependant

le cas où ce serait la coutume de porter la chose au tribunal

de l'Evoque. « Proinde absolvi possunt a suis parochis, si

postquam examinati sunt, appareat, quod in ignorantia invin-

cibili, vel saltem mortaliter non culpabili hactenus fuerunt

constitua, édita prius professione fidei coram testibus, si id

fieri possit ; nisi tamen in aliqua diœcesi consueludo vigeat,

ut taies etiam materiales haeretici mlttantur ad Episcopum,

vel ejus Vicarium, aut ad illos, qui habent facultatem absol-

vendi ab haeresi, qui eos examinent, ac judicent, an falsam

sectam lenuerint ex ignorantia invincibili, vel culpabili qui-

dem, sed sine pertinacia*. »

(<) Ibid., n. (3.

(2) [bid., n 97. Cf. Reiffensluel, ibid., n. 239; Pirtiing, ibid., n. 16.
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XVII. 2" On divise encore l'iiérésie en interne et externe.

L'hérésie interne est celle qui se consomme dans l'esprit et

ne se manifeste aucunement à l'extérieur, soit par paroles,

soit par signes, ou autrement. L'hérésie externe est celle qui

se produit au dehors, soit par paroles, soit par un fait, soit

par signes, ou autrement.

XVIIL 3" L'hérésie externe peut être publique ou occulte.

Elle est publique, si sa manifestation extérieure a lieu devant

un nombre suffisant de témoins. Elle est occulte, si elle se

produit à l'extérieur en l'absence de témoins , ou en la

présence de quelques témoins seulement. « Haeresis externa

publica, seu manifesta, est illa, dit Ferraris, quae palam, et

coram pluribus externe raanifcbtatur. Hseresis externa occulta

est illa
,
quae verbis, vel facto , aut signo aliquo exlerno

proditur, vel nemine, vel uno aut altero solummodo pree-

sente et audiente^ »

(I) Bibliotheca canonka, V. llœresis, n. 10.
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CONSTITUTION DONNÉE PAR PIE IX.

Nous publions aujourd'hui la conslilulion donnée par

Pie! IX le 12 octobre dernier, et lue dans le Concile le

14 décenobre, pour restreindre les censures latœ sentenliœ.

Dans le prochain numéro, nous la ferons suivre d'un court

conomenlaire pratique. •

SANCTISSIMl DOMINI NOSTRl PII DIVINA PROViDENTIA

PAPiE IX

CONSTITUTIO QCA ECCLEslASTlC.E CE>SURiE L4T^ SF.NTEMl.t: LIMITA.NTUR.

PIUS EPISCOPUS

SEKVl'S SERVOmU DLl AD l-EKPETL'AV KEI UEUOKUH.

Aposloiicœ Sedis moderalioni convenit, quae salubriler veterum

canonam auctontale conslituta sunt, sic relinere, ut, si lemporum

rerumque mulatio quidpiam esse temperandum prudenli dispensa-

lione suadeai , Eadem Apostolica Sedos congruum supremae suae

poleslatis remediutn ac providenliam impendai. Qjamobrem cutn

animo noslro jatnpridem revolveremus, ecclesiasticas censuras, qoae

per modum lalae sententiae, ipsoque facto incurrendae ad incolumi-

tatem ac disciplinam ipsius Ecclesiae tulandam, effrenemque impro-

borum licentiam coercendatn et emendandam sancle per singulas

aetates indiclae ac promulgaije sunt, magnum ad numerum sensim

excrevisse; quasdam eliam, temponbus monbusque mutalis, a fiae

aique causis, ob quas impojitîe fueranl, vel a pristina uiililale, alque

opportuailale excidisse ; eamque ob rem non infrequentes oriri sive

ia lis, quibus animarum cura commissa est, sive in ipsis fidelibus

dubietaies, anxietates, angoresque conscientiae; Nos ejusmodi incom-

modis occurrere voleiites
,

plenam earumdem ' recensionem fieri,

Nobisque proponi jussimus, ul , diligeali adliibila consideralione,
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âialueremus, quasnam ex illis servare ac relinere oporterel, quas vero

moderari, aut abrogare congrueret. Ea igilur recensione peracta, ac

Venerabllibus Fratribus Nostris S. R. E. Cardinalibus in negotiis

Fidei Generalibus Inquisitoribus per universam Chrislianam Rempu-

blicam depulatis in consilium adscilis, reque diu ac mature perpensa,

motu proprio, certa scientia, matura deliberalione Nostra, deque

Apostolirae Noslra3 potestatis plenitudine hac perpeluo valitura Gon-

stitutione decernimus, ut ex quibuscumque censuris sive excommuni-

cationis, sive suspensionis, sive interdicti, quae per modum lalœ sen-

tentiae, ipsoque fado incurrendse hactenus impositae snnt, uonnisi

iilae, quas in hac ipsa Constitutione inserimus, eoque modo, quo

inserimus, robur exinde habeant ; simul déclarantes, easdem non

modo ex velerum canonum auctoritale, qualenus cum hac Nostra

Gonslilutione conveniunt, verum etiam ex liac ipsa Gonslitutione

Nostra, non secus ac si primum edilae ab ea fuerint, vim suam pror-

8US accipere debere.

E'jccommunicationes laiœ sententiœ speciali modo

Romano Ponlifici reservalœ.

Itaque excommuriicalioni latae sentenliae speciali modo Romano

Pontifici reservalHe, subjacere declaramus :

\ . Omnes a chrisliana fide apostalas, et omnes ac singulos haere-

licos, quocumque nomine censeaalur, et, cujuscumque sectae existant,

eisque credentes, eorumque receplores, fautores, ac generaliter quos-

libel illorum defensores.

2. Omnes et singulos scienter legentes sine auctoritale Sedis Apo-

stolicae libros eorumdem apostalarum et lisereticorum haeresim propu-

gnanles, nec non libros cujusvis aucloris per Apostolicas iitteras

nominalim prohibitos, eosdemque libros relinentes, imprimenles et

quomodolibet defendentes.

3. Schismalicos et eos qui a Romani Ponlificis pro lempore

existentis obedientia perlinaciter se subtrahunt, vel recedunt.

4. Omnes et singulos, cujuscumque status, gradus seu conditionis

fuerint, ab ordinationibus seu manJalis Romanorum Pontificum pro

lempore existentium ad universale fulurum Goncilium appellanles,

nec non eos, quorum auxilio, consilio vel favore appellatum fuerit.
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5. Omnes» inferficientes, mutilantes, perculienles, capiontes, car-

cerantes, delinenles, vel hosliliter insequentes S. R. E. Cardinales,

Patriarcbas, Archiepisnopos, Episcopos, Sedisque Apostolicae Lega-

tos, vel Nuncios, aul eos a suis Diœcesibus, Territoriis, Terris, seu

Dominiis ejicientes, nec non ea mandantes, vel rata habentes, seu

praestantes in eis auxilium, consilium vel favorbm.

6. Impedientes directe vel indirecte exercilium jurisdictionis eccle-

siasticae sive interni sive externi fori, et ad hoc récurrentes ad forum

sseculare ejusque mandata procurantes, edenles, aut auxilium, consi-

lium vel favorem prœstantes.

7. Gogentes sive directe, sive indirecte judices laicos ad trahendum

ad suum tribunal personas ecclesiasticas praîter canonicas disposi-

tiones : item edentes leges vel décréta contra libertatem aut jura

Ecclesiae.

8. Récurrentes ad laicam potestatem ad impediendas lilteras ve!

acta quœlibet a Sdde Apostolica, vel ab ejusdem Legatis aui Delegatis

quibuscunique profecla eorumque promulgalionein vel executionem

directe vel indirecte prohibente?, aut eorum causa sive ipsas parles,

sive alios laedenles, vel perterrefacientes.

9. Omnes falsarios litteraruin Aposlolicarum , etiam in forma

Brevis ac supplicationum gratiam vel jnstitiam concernentium per

Romanum Ponlificem, vel S. R. E. Vice-Cancellarios seu Gerentes

vices eorum aut de mandato Ejusdem Romani Ponlificis signatarum :

nec non falso publicantes Litteras Apostolicas, etiam in forma Brevis,

et etiam falso signantes supplicationes hujusmodi sub nomine Romani

Ponlificis, seu Vice-C«ncellarii aut Gerentis vices praeJictorum.

iO. Absolventes complicem in peccato turpi etiam in mortis arti-

culo, si alius Sacerdos licet non adprobatus ad confessiones, sine

gravi aiiqua exoritura infamia et scandalo, possit excipere morienlis

confessionem.

11. Usurpantes aut séquestrantes jurisdictionem, bona, reditus ad

personas ecclesiasticas ratione suarum Ecclesiarum aut beneficiorum

pertinentes.

12. Invadenles, deslruentes, detinentes per se vel per alios Civi-

laies, Terras, loca aut jura ad Ecclesiam Romanam partinentia ; vel

usurpantes, perturbantes, relinentes supremam jurisdictionem in eis;

nec non ad singula praedicla auxilium, consilium, favorem praeb'^nieà.
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A quibus omnibus excommunicationibus hue usque recensilis abso-

lulionem Romano Pontifici pro tempore spécial! modo reservatara esse

et reservari ; et pro ea generalem concessionem absolvendi a casibus

et censuris, sive excommunicationibus Romano Pontifici reservatis

Du'ilo pacto sufEcere declaramus, revocatis insuper earumdem respectu

quibuscumque indultis concessis sub quavis forma et quibusvis per-

sonis etiam Regularibus cujuscumque Ordinis, Corgregationis, Socie-

tatis et Instituti, etiam speciali mentione Jignis et in quavis dignitate

conslitulis. Absolvere autem prsesumenles sine débita facuUate, etiam

quovis praetextu, excommunicalionis vinculo Romano Pontifici reser-

vaise innodaîos se sciant, dummodo non agatur de morlis articulo,

in quo tamea firma sit quoad absolûtes obligatio standi mandatis

Ecclesise, si convaluerint.

Excommuràcationes lalœ senlentiœ Ilomano Pontifici réservâtes.

Excommunicaiioni lalae senlenliae Romano Pontifici reservaise

subjacere declaramus :

1

.

Docentes vel defendentes sive publiée, sive privatim proposi-

tiones ab Apottolica Sede damnalas sub excommunicationis pœaa

laiîB sententiee ; item docentes vel defendentes lanquam licitam

praxim inquirendi a pœnitenle nomen complicis prouti damnata est a

Benediclo XIV in Const. Suprema 7 Julii 1745, ULi priinuin 2

Junii 1746, Ad eradicandum 28 Septembris 1746.

2. Violentas manus, suadente diabolo, injicienles in G!ericos, vel

utnusque sexus Monacos, exceptis quoad reservationem casibus et

personis, de quibus jure vel privilegio permitlitur, ut Episcopus aut

alius absolvat.

3. Duellum perpétrantes, aut simpliciter ad illud provocantes, vel

ipsum acceptantes, et quoslibel complices, vel qualemcumque ope-

ram aul favorem prsebenies, nec noh de iadustria spectantes, illudque

permittenles, vel quantum in illis est, non prohibentes, cujuscumque

dignilalis sint, etiam regalis vt'l imperialis.

4. Nomen dantes seclœ Massonicœ, aul Carbonariœ, aut aliis ejus-

dem generis seclis quae contra Ecclesiôm vel légitimas polestates seu

palam, sou clandestine machinantur, nec non iisdem seclis favorem
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qualemcumque praestantes ; earumve occuUos coriphaeos ac doces

non denunciantes, donec non denunciaverint.

5. Immunitatem asyli ecclesiastici violare jubentes, aut ausu leme-

rario violantes.

6. Violantes clansuram Monialium, cujuscumque generis aut con-

ditionis, sexus vel aetatis fuerint, in earum nionasteria absque légi-

tima iicentia ingredi?ndo; pariterque eos iniroducenles vel admitleo-

les; ilemque Moniales ab illa exeuntes extra casas ac formam a

S. Pio V in Consiii. Decori praejcripiatn.

7. Mulieres violantes Regalarium virorum clausurain, et Superiores

aiiosve eas admiitentes.

8. Reos aimonise realis in beoeGciis quibuscumque, eorumque

complices.

9. Reos simoniae confidenliaiis in beneficiis quibusiibet, cujuscun-

que sinl dignitalis.

\0. Reossimon ae realis ob ingressum in Religionem.

11. Omoes qui quaesium facieules ex indulgeniiis aliisque graliis

spiriluaiibus excoff.municationis censura plectuntur Gonslitutione

S Pli V Quam plénum 2 Januarii 1570.

1 2. Colligentes eleemosynas maioris pretii pro missis, et ex iis

lucrum captantes, facieodo eas celebrari in locis ubi .Mi^sarum stipen-

dia minoris pretii esse soient.

13. Oûfines qui excommunicalione mulclantur in Gonstituiionibus

S. Pii V Admonet nos quarto Kdlendas Aprilis 1567, Inuocenlii IX

Quœab hac Sede pridie nonas Novembris 1591, Glemontis Vill Ad

Romani Ponli(\cis curam 26 Junii 1592 et Alexandri VII Inter

cèleras Doao Kalendas Novembris 1660 alienationem el infeudationem

Civiialum el Locorum S R. E. respicieniibus.

14. Religiosos praeéumentes clericis aut laicis extra casum neces-

siialis Sdcramenlum extremae uncliouis aut Eucharistiae per vialicum

mmistrare absque Parorhi licenlia.

15. Exirahenies absque légitima venia reliquias ex Sacris Cceme-

teriis sive Catacumbis Urbis Romœ ejusque lerrilorii, eisque auxilium

vel favorem praebentes.

16. Cummunicantes cum excommunicato nommalim a Papa in

crimme criminoso, ei scilicet impendendo auxilium vel favorem.

47. Giericoi scienler et sponte communicantes in divinis cum per-
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sonis a Romano PootiGce notninalim excommunicalis el ipsos in

ofiBciis recipientes.

Excomrnunicaliones lalœ sententiœ Episcopis

sive Ordinariis reservatœ.

Excommunicationi laïae sententise Episcopis sive Ordinariis reser-

valee subjacere declaramus :

i. Clericos in Sacris constitulos vel Régulâtes aut Moniales posl

votum golemne castitatis matrimonium contrahere praesumentes ; nec

non omnes cum aliqua ex preedictis personis raalrimonium contrahere

praesumentes.

2. Procurantes aborlum, effectu sequuto.

3., Litteris apostolicis falsis scienier utenles, vel criniini ea in re

coopérantes,

Excommunicati'ines lalœ scnttntiœ nemini reservatœ.

Excommunicationi laicB sententiœ nemini reservatœ subjacere decla-

ramus :

1. Mandantes seu cogenles tradi Ecclesiastioœ Sepulturœ bœre-

. ticos notorios aut nominatim excommunicalos vel inierdictos.

2. Lœdentes aulperlerrefacienles Inquisitores, denuntiante*, testes,

aliosve ministres S. Officii, ejusve Sacri Tribunalis scripturas diri-

pientes, aut comburentes, vel prœdiclis quibuslibet auxilium, consi-

lium, favorem prœ^tanles.

3. Aliénantes et recipere prœsumentes bona ecclesiastica absqtie

Beneplacito Apostolico, ad formam Extravaganlis Ambiliosœ de Reb.

Eco. non alienandis.

4. Négligentes sive culpabiliter omiltenles denunciare infra men-

«em Gonfessarios sive Sacerdoles a quibus sollicitati fuerint ad turpia

in quibuslibet casibus expressis a Prœdecess. Noslris Gregorio XV,

Gonsiit. Universi 20 Augusti 1622, et Benedicto XI V^, Gonstit.

Sacramentum pœnitenliœ \ Junii 1741.

Prœler hos hactenus recensitos, eos quoque quos Sacrosanctum

Goncilium Tridentinum, sivd reservata summo Poutifici aul Ordina-

riis ebsolutione, sive abaque ulla reservatione excommunicavit, Nos
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pariler ila excommunicatos esse declaramus; excepta anathemalis

pœna in Decreto Sess. IV, De editione et usu Sacrorum Librorum

constituta, cui illos tanlum subjacere volumus, qui libros de rebnj;
'^

Sacris tractantes sine Ordinarii approbalione imprimant, aut imprimi

facinnt.

Suspensiones latœ sententiœ Summo Pontifici reservaiœ.

1

.

Suspensionem ipso facto incurrunt a suorum Beneficiorum per-
,

ceplionead beneplacilum S. Sedis Capitula et Convenlus Ecclesiarum

et Monasteriorum aliique omiies, qui ad illarum seu illorum regimen

et administrationem recipiunt EpiîCopos aiiosve Praelatos de praeiiclis

Ecclesiis seu Monasteriis apud eamdem S. Sedem quovis modo

provisos , antequam ipsi exhibuerinl Litteras apostolicas de sua

promolione.

2. Suspensionem per Iriennium a collatione Ordinum ip«o jure

incurrunt aliquem Ordinantes absque litulo beneficii, vel patrimonii

cum pacto ut ordinatus non pelât ab ipsis alimenta.

3. Suspensionem per annum ab ordinum administratione ip=o jure

incurrunt Ordinantes alienum subditum eliam sub prœlexlu beneficii

statim conferendi, aut jam collati. sed minime sufficientis, absque

ejus Episcopi litteris dimissorialibus, vel etiam subdilum proprium qui

alibi lanlo tempore raoratus sit, ut canonicum iropedimentum con-

trahere ibi poluerit, absque Ordinarii ejus loci litteris testimonialibus.

4. Suspensionem per annum a collatione ordinum ipso jure inour-

rit, qui excepio casu legilimi privilegii, ordinem Sacrum conlulerit

absque tilulo beneficii vel patrimonii cleiro in aliqua Congregatione

viventi, in-qua solemnis professio non emitiitur, vel eliam religioso

nondum profeS'^o.

5. Suspensionem perpeluam ab exercilio ordinum ipso jure incur-

runl Religiosi ejecli, extra Religionem degentes.

6. Suspensionem ab Ordiné suscepto ipso jure incurrunt, qui

eumdem ordinem recipere praesumpserunt ab excommunicaio vel

suspenso, vel interdiclo nominatim denunciatis, aut ab haereiico vel

schismalico notorio : eum vero qui bona fi Je a quopiam eorum e^t

ordinatus, exerciiium non babere ordinis sic suscepli, donec dispen-

selur, declaramus.
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7. Clerici saeculares exteri ulira quatuor menses ia Urbe commo-

ran'es orJinaii ab alio quam ab ipso suo Ordinario absque lic.ntia

Carfl. Urbis Vicarii , vel absque prsevio examine coram eodem

peraclo, vel etiam a proprio Ordinario posleaquara in praedicto exa-

mine rejecti fuerint; nec non clerici pertinentes ad aliquem e sex

Episcopatibus suburbicariis, si ordincntur extra suam diœcesim,

dimissorialibus sai Ordinarii ad alium direciis quam ad Card. Urbis

Vicarium ; vel non prœmissis ante Ordinem Sacrum suscipiendum

exercitiis spiritualibus per decem dies in domo urbana Sacerdolura a

Mi.-;?ione nuncupatorum, suspensionem ab ordinibus sic susceptis ad

boiieplacitum S. Sedis ipso jure incurrunt : Episcopi vero ordinantes

ab usu Pontificalium per annum.

Interdicta latœ senlentiœ reservata.

1. Inlerdictum Romano Pontifici speoiali modo reservatum ipso

jure incurrunt Universilates, Cjllegia el Cjpitula, quocumque nomine

nuncupentur, ab ordinationibus seu mandatis ejusdem Romani Pon-

tificis pro tempore existentis ad universale fulurum Goncilium appel-

lantia.

2 Scienter célébrantes vel celebrari facientes divina in locis ab

Ordinario, vel delegato Judice, vel a jure interdictis, aut nominalim

excommunicatos ad divina officia, seu ecc.lesiastica Sacramenta, vel

ecdesiasticam sepulturam admittentes, interdictum ab ingressu Eccle-

siee ipso jure incurrunt, donec ad arbitrium ejus cujus sententiam

"contempserunt, compelenler satisfecerint,

Denique quoscunque alios Sacrosanctum Goncilium Tridentinum

suspensos aut interdictos ipso jure esse decrevit, Nos pari modo

suspensioni vel inlerdiclo eosdem obnoxios esse volumus et decla-

ramus.

Quae vero censurae sive excommunicationis, sive suspensionis, sive

inlerdicli Noslris, aut Prsedecessorum Noslrorum Canstitutionibus,

aut sacris canonibus prœler eas, quas recensuimus, latae sunt, atque

hacicnus in suo vigore perstiterunt sive pro R. Pontificis electione,

sive pro interno regimine quorumcumque Ordinum et Inslitutorum

Regularium, nec non quorumcumque Cjllegiorum, Gongregationum,

cœiuum locorumque piorum cujuscumque nominis aut generis sint,
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eas omnes firmas esse, et ia suo robore permanere volumus et

declaramus.

Geterum decernimus, in oovis quibuscunque concessionibus ac

privilegiis, quse ab Apostolica Sede concedi cuivis contigerit, nullo

modo ac ralione intelligi unquam debere, aut posse comprehendi

facullatem absolvendi a casibu?, et ceosuris quibuslibet Uomano

Ponlifici reservalis, nisi de iis formalis, explicita, ac individua mentio

facta fuerit : quœ vero privilégia aul facultates, sive a Preedecesso-

ribus Nostris, sive etiam a Nobis cuilibel Coeui, Ordini, Gongrega-

tioni, Societati, et Instituto, etiam regulari cujiisvis speciei, etsi

titulo peculiari pracdito, atque eliam speciali menlione digno a quovis

unquam tempore hue usque concassée fuerint, ea omnia, easque

omnes Noslra hac Consiitulione revocatas, suppressas, et abolitas

esse volumus, prout reapse revocamus, supprimimus, et abolemus,

minime refragunlibus aut obslantibus privilegiis quibuscunque, eliam

specialibus comprehensis, vel non in corpore juris, aut Apostolicis

Constilulionibus, et quavis confrmjlione Apostolica, vel immemo-

rabili etiam consueiudine, aut alia quacunque firmitale roboratis,

quibuslibet etiam formis ac tenonbu?, et cum quibusvis derogaloria-

rum derogatoriis, aliisque eflicacionbus et insolilis clansnlis, quibus

omnibus, quatenus opus sit, derogare inlendimus, et derogamu>*.

Firmam tamen esse volumus absolvendi facultatem a Trideutina

Synodo Episcopis concessam Sess. XXIV, cap. VI, de reform. io

quibuscunque censuris Apostolicœ Sedi hac Noslra Consiitulione

reservalis, iis tantum exceptis, quas Eidem Apostolicae Sedi speciali

modo reservatas dechravimus.

Decernentes has Lilteras, atque omnia et singula, quae in eis con-

stituia ac décréta sunt, omnesquo et singulas, quœ in eisdem faclae

sunl ex anlerioribus Conslitutionibus Praîiecessorum Nostrorum,

atque eliam Nostris, aut ex aliis sacris Canonib'is quibuscunque»

eliam Conciliorum Generalium, et ipsius Tridentini mutationes, dero.

gationes, suppressiones atque abrogaliones ratas et tirmas, ac respe-

ctive rata aique firma esse et fore, suosque plenarios et inlegros

effactus obtinere debere, ac reap>e obtinere , sicque et non aliter in

prœmissis per quoscunque Judices Ordinarios, et Delegalos, etiam

Causarum Palatii Apostolici Auditoros, ac S. R. E. Cardinales, etiam

de Latere Legatos, ac Apostolicae Sedis Nuntios, ac quosvis alios
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quacunque prEeeminenlia, ac poteslate fungentes, et functuros, sublata

eis, et eorum cuilibet quavis aliier judicandi et interpretandi facultate,

et auctoritate, judicari, ac definiri debere ; et irritum atque inane esse

ac fore quidquid super his a quoquam quavis auctoritate, etiam

prœlextu cujusiibet privilegii, aut consuetudinis induclae vel indu-

cendae, quam abusum esse declaramus, scienter vel igaoranter conti-

geril atlenlari.

Non obslantibus praemissis, aliisque quibuslibet ordinationibus,

constitulionibus, privilegiis, eiiam speciali et individua meutione

dignis, nec non consuetudinibus quibusvis, eiiam immemorabilibus,

ceterisque contrariis quibuscunque.

Nulli ergo omnino hominum liceat hanc paginam Nostraî Conslitu-

tionis, Ordinationis, limitalionis, ^uppressionis, derogationis, volunlatis

infringere, vel ei ausu lemerario contraire. Si quis aulem hoc atten-

tare prsesumpserit, indignatioiiem Oœnipolentis Dei et Bealorum

Pelri et Pauli Apostolorum eius, se noverit incursurum.

Dalum Romae apud S, Petrum anno incarnatioriis Dooiinicae Millé-

sime Oclingentesitno Sexagesimo Nono, Quarto Idus octobris, Ponli-

Bcatus Qoslri anno vigesimo quarto.

Marius Gahd. Mattei Pro-Datarius — N. Gard. Paracciani Clarelli.

Visa de Guria

DoMiNicus Brlti.

Loco f Plumbi. I. Gugnoni.
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DE L'OPPORTUNITE DE LA DÉFINITION

DE L'INFAILLIBILITÉ PONTIFICALE.

1. Dans les mandements, lettres et allocutions qu'ils ont

donnés à l'occasion du Concile, un grand nombre d'Evôques

français avaient clairement manifesté leur croyance h l'infail-

libilité personnelle du Souverain Pontife*. Le clergé de

plusieurs diocèses avait exprimé aux Evoques le vœu de voir

cette vérité élevée nu rang des dogmes de l'Eglise catho-

lique. « A Dieu ne plaise, disait le clergé de Rodez^ que nous

prétendions diriger l'inspiration divine et tracer au Concile

le programme de ses décisions. S'il nous était permis, toute-

fois, d'émettre un vœu, nous serions heureux que le Concile

mît le couronnement aux prérogatives de la Mère de Jésus

et à celles de son Vicaire, en définissant, comme dogmes de

foi, l'assomplion de la Vierge Immaculée et l'infaillibilité du

Pape*. » Ce désir était si général que des Evoques n'ont pas

craint de l'attester publiquement. « Le clergé et tous les

vrais catholiques, écrivait Mgr l'Ecêque de Versailles^ font

des vœux pour que le Pape soit conciliaircment déclaré in-

faillible'. « Des Evoques de notre pays reçurent l'expression

(I) Parmi ceux qui se sont nellement prononcés, on remarque Mgrs les

Archevêques d« Lyon, Toulouse, Cambrai, Bourges, Rennes; les Evoques

d'Amiens, Aire, Nantes, Rodez, Fréjus, Périgueux, Lavai, B^lley, Nancy,

Nîmes, Poitiers, Sainl-Dié, du Puy, du Mans, de Limoges, Digne, Moulins,

Montauban, Tarbcs, Tulle, Versailles, Carcassonne, etc., etc.

(2j Revue religieuse de Rodez, du 17 septembre 186U. De semblables

adresses ont été présentées aux Evoques d'Arras, Auch, Belley, Bourges,

Cambrai, Carcassonne, Langres, Limoges, Soissons, etc., etc.

(3) Univers du 25 octobre <869.
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des mômes vœux. Plusieurs Archevêques, entr'autres, ceux

de Malines^ et de Weslrainsfer*, s'étaient prononcés formel-

lement pour l'opportunité de cette définition. Avant son

départ pour Rome, Mgr Dupanloup, Evêque d'Orléans,

publia une lettre adressée au clergé de son diocèse^, où il

accumule les arguments contre l'opportunité d'une semblable

définition*. Nous nous serions gardé de soumettre à une

critique quelconque cet acte de l'autorité épiscopale , si

Mgr d'Orléans ne l'avait livré lui-même h la publicité, en

envoyant les épreuves de sa lettre à différents journaux, et

ne l'avait, par Ih même, exposée h la contradiction. Nous

nous proposons dans cet article d'examiner les arguments

que l'on a allégués contre la définition de cette vérité et de

donner ceux que l'on a fait valoir en faveur de celte défi-

nition.

II. Dans les deux derniers chapitres de son ouvrage du

Concile général et de la paix religieuse, Mgr Maret s'était posé

deux questions : Il demandait d'abord si la définition de

l'infaillibilité dogmatique du Souverain Pontife était théologi-

quement possible; et, en second lieu, si cette définition était

opportune?

A la première question, il donne une réponse négative,

parce que la doctrine de l'infaillibilité personnelle du Pape

n'est pas évidemment contenue dans l'Ecriture sainte et la

tradition, ce qui est cependant nécessaire pour qu'elle puisse

devenir un dogme de la foi catholique. Nous ne nous arrête-

rons pas à réfuter cette assertion, puisqu'un de nos collabo-

(1) L'infaillibUilé et le concile général. Malines, 1869.

(2) Le concile œcuménique el l'infaillibililé du Pontife Romain.

(3) Celle lellre a pour lilre : Observations sur la controverse soulevée

relativement à la définition de l' infaillibilité au prochain concile.

(4) Mgr l'Archevôque de Malines vient, en date du 30 novembre, de

donner une excellente réfutation de cet écrit dans sa Lettre à Mgr Dupanloup,

Evêque d'Orléans. Univers du \0 décembre 1869.
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râleurs le fait en ce moment dans la Bevue\ Nous nous

bornerons à dire avec Mgr de Versailles : « Soit qu'on exa-

mine dans leur ensemble les textes de l'Ecriture sainte, soit

qu'on pénètre dans la nature de la grande institution dont il

s'agit, soit qu'on consulte les monuments de la tradition

et l'enseignement des meilleurs théologiens , on est obligé

de reconnaître que l'infaillibilité personnelle du Pape est

établie par des preuves dont la force et la clarté subju-

guent tous les esprits sincères et non prévenus. Que ce

point puisse être défini et devenir un dogme de foi, c'est

INCOMESTABLE". ï)

m. La seconde question, Mgr Maret la résout de la môme

manière, et il devait nécessairement le faire : d'abord parce

qu'une semblable définition changerait complètement la cons-

titution de l'Eglise : d'une monarchie tempérée et pour ainsi

dire constitutionnelle, elle ferait une monarchie absolue. « Si

la définition nouvelle, dit-il, qu'une école, plus ardente que

sage, appelle, était possible; si elle était portée, il en résul-

terait nécessairement que l'Eglise deviendrait, en droit comme

en fait, une monarchie pure, indivisible, absolue. Cette

transformation serait une révolution essentielle dans la Cons-

titution de l'Eglise.... La Constitution de l'Eglise, si cette

révolution s'opérait, cesserait donc d'être ce qu'elle a été en

(I) V. ci dessus, pag. 4 et suiv., ce qui concerne l'Ecrilure sainte. L'ar-

ticle suivant exposera la Iradilioo prouvant évidemment l'infaillibilité papale.

[2] V. VUnivers du 25 octobre. « Ces hommes, dit Mgy de Rodez, sont des

Epiménides qui ont dormi depuis quatre-vingts ans. Dans le débordement

des doctrines impies et anarrhi(iui'S qui menacent le monde d'un cataclysme

universel, ils ne voient rien de plus alarmant que l'infaillibilité ;)ersonne//e,

séparée, absolulisle du Pape, ni de plus urgent que de combattre cette sorte

de dictature. Selon leurs idées, il faudrait que l'impeccabilité !ùl la garantie

de YinfaiUibililé, et ils se plaisent à dérouler le tableau des infirmités morales

des Papes, tableau dont les couleurs sont empruntées, la plupart du temps,

à la palette protestante et encyclopédiste di.-s temps modernfis, snns paraître

M. R. U70.
'

6
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droit pendant près de dix-neuf siècles ; elle changerait radi-

calement, essentiellement de naturel » En outre, cette

définition est inutile : car l'autorité pontificale n'a jamais été

mieux acceptée et plus écoutée que de nos jours. De plus,

elle pourrait soulever des tempêtes politiques. Enfin elle

pourrait être un obstacle au retour si désiré de nos frères

dissidents.

IV. Ces motifs à l'exception du premier, ont été adoptés et

développés par Mgr Dupanloup qui leur en a adjoint quel-

ques autres. Afin qu'on ne puisse nous accuser d'avoir

atténué la force des arguments de Mgr l'évêque d'Orléans,

nous les reproduirons en nous servant presqu'exclusivement

du texte môme de l'auteur.

Le premier argument de Mgr d'Orléans repose sur l'mu-

lilité de la définition de l'infaillibilité. « Jamais, dil-il, l'auto-

rité du Sciint-Père n'avait été plus respectée dans l'Eglise,

ni sa parole mieux écoutée. Jamais les Evéques n'avaient été

plus empressés à se serrer autour de la chaire pontificale,

accourant, non pas môme sur un ordre, mais sur un simple

désir du Pape, des extrémités du monde au centre de la

catholicité.

» En quoi donc le Concile pouvait-il être une occasion de

se douler que la critique hislorique a fait justice de celte fanlasinagori-i, et

que, s'il y a eu des accusations odituses, il y a eu des apologies éclalanles. »

Univers du 1 2 novembre. En le remerciant de l'envoi de son ouvrage, Mgr de

Nimes dit à RJgr Maret : « J'ai reçu de votre part, sans doute, deux volumes

.signés de votre nom, et portant pour litre : Du Concile général, et de la paix

religieuse, .le remercie Votre Grandeur de cet hommage, mais je ne me sens

pas le courage de la féliciter de l'ouvrage qu'elle veut bien m'offrir... Je fais

des vœux bien ardents pour qu'au lieu de travailler à semer des défiances

contre Ror^e, Votre Grandeur se dévoue à l'exaltation du Saint-Siège. C'est

là le grand besoin de l'Eglise à notre époque. C'est l'un des plus solennels

devoirs de l'Epiîcopat. C'est aussi l'ambition la plus noble à laquelle puisse

s'ouvrir la conscience d'un Pontife. » Univers du 7 octobre -ISGD.

[\) Du Concile général et de la paix religieuse, Tom. ii, pag. 377.
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provoquer des controverses sur les prérogatives ponlifica-

les?...

» Pourquoi l'y porter (cette question au Concile)? Est-ce

que la nécessité y force? Est-ce que les périls du temps

l'imposent?

y> Non. Mais j'entends dire qu'il s'agit ici d'un principe.

» D'un principe? Et quoi! répondrai-je à mon tour, ce

principe, si c'en est un, il est donc nécessaire à la vie de

l'Eglise qu'il devienne dogme de foi? Comment alors expli-

quez-vous que l'Eglise ait vécu dix-huit siècles, sans que ce

principe essentiel à sa vie ait été défini? Comment expliquez-

vous qu'elle ait formulé toute sa doctrine, produit tous ses

docteurs, condamné toutes les hérésie-:, sans celte défini-

tion? De nécessité, il n'y en a évidemment aucune ici, et la

solution de cette question n'est pas plus indispensable qu'elle

n'était réclamée.

» La raison, d'ailleurs, en est simple. L'Eglise est infail-

lible, et l'infaillibilité de l'Eglise suffit à tout jusqu'à cette

heure. Craignez-vous qu'à l'avenir elle devienne insuffisante?

Et vous Gatleriez-vous que ceux qui ne voudront pas croire

à l'infaillibilité de l'Eglise unie au Pape, croiront plus facile-

ment à l'infaillibilité personnelle et séparée du Pape?

» Est-ce qu'il y a djns l'Eglise catholique un doute sur

l'infaillibilité de l'Eglise? Est-ce qu'ici tous ne sont pas d'ac-

cord? Est-ce que le moindre fidèle ne se sait pas en commu-

nion avec son Evoque, qui est en communion avec le Pape?

Est-ce que cela ne suffit pas pleinement à la sécurité de notre

foi? Et, dans cet accord merveilleux de témoignages, les

fidèles n'ont-ils pas tous une sûre garantie contre l'erreur?

» Craignez-vous que l'Eglise ne puisse plus vivre à l'avenir

sur les mêmes bases qui l'ont soutenue dans un passé de

dix-neuf siècles?

» Que parlez-vous donc de la nécessité de faire dans un

Concile une définition nouvelle sur la règle de la foi, et de
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constiluer dogmatiquement une nouvelle règle de foi? Quoi!

c'est en notre siècle qu'il devient nécessaire de venir mettre

cela en question, de loucher à ce principe constitutif, à ce

ressort principal de la vie de l'Eglise ! Nous aurions été

constitués durant tant de siècles d'une façon défectueuse ou

incomplète I

» Après dix-huit-cent-soixante-dix années d'enseignement,

il faut qu'on en vienne à se demander dans un Concile, qui

a le droit d'enseigner infailliblement M Et cela h la face du

monde incrédule et protestant qui nous regarde! Non, lais-

sons là ces questions que rien n'appelle*. »

V. Mgr d'Orléans puise un second argument dans le but

du Concile, dont les travaux pourraient être entravés par

l'examen de cette question : «Quand le Pape Pie IX, dit-il,

annonça, dans deux allocutions célèbres, aux Evéques assem-

blés à Rome en 1867, son projet de convoquer un Concile

œcuménique, il ne dit pas un mot de la nécessité ou de

l'utilité de faire ériger en dogme de foi, par la future assem-

blée, son infaillibilité personnelle.

» Et les cinq cents Evoques réunis alors à Rome, dans leur

(1) Mgr d'Orléans se trompe: ce n'est pas celte question qui serait agitée

au Concile; mais celle de savoir s'il est opportun de définir l'infaillibilité du

Pape. Quanta la question de l'infaillibililé en tlle-niême, les théologiens

catholifjues ne la regardent plus comme douteuse : pour eux, ce n'est plus

seulement un sentiment commun, mais c'est une vérilé qui touche à la foi;

tandis qu'ils déclarent l'opinion contraire tout à fuit erronée et touchant à

l'hérésie. Nous nous contenterons de citer le passage sui\ant de S. Alphonse :

• Ex his omnibus tandem inferunt Doctoies prout Suarezius (De fide, Disp. v,

sect. 8, n. 4), Bances {In 2.2, q. i,a. 4 0), et Bellarminus (De Rom. Pontif.

L. 4, c. 2), noïtram sentenliam esse salthu fidei puoximam ; et contraria,

dicil Bellarminus (/bicZ.). vmETUR omnino euronca, et h^kesi pnoxiMA. » Du

Pape et du Concile, pag. 654. Cette question ne serait donc pas posée au

Concile.

[l] Observations sur la controverse soulevée relativement à la défindion

do l'infaillihiiité au prochain Concile, § II.
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adresse au Saint-Père, en réponse à cette communication, ne

dirent pas non plus un seul mot de cette question.

i> Enfin, dans la bulle d'indiction, où le Saint-Père a tracé

si largement, et avec un si grand langage, le programme du

futur Concile, il ne fut de même nullement parlé de son

infaillibilité personnelle ^

» Non, nulle part, dans aucun des actes du Saint-Père, celte

préoccupation de grandir son autorité^ au moyen du Concile

et à la faveur de ce respect dont le monde entoure ses vertus

et ses malheurs, n'apparaît un seul instant.

ï) Vous le savez, Messieurs, ce sont d'autres et bien grands

buts que le Vicaire de Jésus-Christ assigne à l'assemblée des

représentants de l'Eglise catholique.

» Porter remède aux maux du siècle présent dans l'Eglise

et la société, voilà pourquoi le Pape a convoqué le Concile;

et de là, certes, que de questions posées par les temps nou-

veaux, et parla crise actuelle! On se demande de toutes

parts avec anxiété si, à une époque aussi incertaine, —
où d'un moment à l'autre peuvent surgir des événements

capables de dissoudre le Concile avant qu'il ait achevé soa

(< ) Il est vrai que Pie IX n'eri parle pas en termes exprès ; mais cette ques-

tion ne rentre-l-elie pas dans les considérants de la Bulle de convocation du

Concile? «Depuis longtemps, y lil-on, tout le monde sait et constate quelle

horrible tempête subit aujourd'hui l'Eglise et de quels maux immenses

souffre aussi la société civile. L'Eglise catholique et sa doctrine salutaire, la

puissance vénérable et la suprême autorité de ce Siège apostolique sont atta-

quées et foulées aux pieds par des ennemis acharnés de Dieu et des hommes. .. »

C'est pour remédier à ces maux que Pie IX convoque le Concile. Peul-on

dire que la question de l'infaillibilité y soit étrangère ? L'infaillibilité n'est-elle

pas la conséquence et le couronnemeat de l'autorité suprême du Souverain

Pontife ?

(2) Nous regrettons de trouver de semblables mots sous la plume d'un

Evêque. On grandit l'aulorité de quelqu'un, quand on lui accorde un pouvoir

nouveau : mais la reconnaissance ou proclamation d'un pouvoir qu'il possède

déjà ne peut être appelée, sans inexactitude, un agramlissemenl de pouvoir.



90 DE L'oPrORTUNIÏÉ Dfi LA DÉFINITION

œuvre, — les Evéques auront même le temps de les traiter.

» Et c'est au milieu de tant d'urgentes et nécessaires ques-

tions qu'on voudrait tout à coup en jeter une, nouvelle,

imprévue, inattendue, d'une solution difficile assurément, et

pleine d'orages, et que l'on s'exposerait, en suivant la voie

tracée par les journalistes, au lieu de ce magnifique spectacle

d'union que le monde attend de nous, à eu donner un tout

contraire' ! »

VI. En troisième lieu, Mgr d'Orléans fait appel aux précé-

dents sur cette question : ils sont décisifs contre l'opportunité

de la ticfinitioD de l'infaillibilité personnelle. « Je rappellera'

d'abord, dit-il, la sage conduite du Concile de Trente et du

Pape Pie IV.

» Au fond, du temps du Concile de Trente, la question

qui passionna si vivement les espiits et fut môme sur le

point d'amener la dissolution du Concile, c'était sous une

autre forme, car les questions ne reviennent jamais absolu-

ment sous les mêmes formes, celle-là même dont nous trai-

tons ici.

i) Comment oublier avec quelle sagesse le Saint-Siège sut

écarter le péril de ces controverses en écartant le débat?

» Pie IV, h la fin, voyant combien les esprits étaient

émus, écrivit h ses légats pour leur ordonner de retirer le

sujet du litige, et déclara qu'il ne fallait rien traiter qui pût

provoquer des discussions orageuses et jeter de la division

parmi les Evéques. Il posa celte règle si sage, qu'il ne fallait

rien décider que de leur consentement unanime : Ne défini-

rentur, nisi ea, de quitus inter Patres unanimi consensione

constaret ^.

.„, r,(1) Ohservationi, etc., § II.

(2) Mgr Oupanloup eût dû nous donner les précédents de celte phrase

pour pouvoir l'apprécier à sa juste valeur. Les voici : Les ambassadeurs fran-

çais ne voulaient pas qu'on se servît des termes du Concile de Florence pour
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» Le Concile comprit qu'il avait autre chose à faire, devant

les erreurs du temps, que d'ériger en dogmes des opinions,

si respectables qu'elles fussent, mais controversées parmi

les docteurs, et de flétrir des théologiens catholiques. Et la

discussion fut mise de côté , sans dommage aucun pour

ri<glise\..

exprimer le pouvoir du Pape sur l'Eglise universelle (Pallavicin, llist. du

Conc. de Trente, liv. xix, chap. xm, n. 6 el chap. xiv, n. 4-G). Les légals

fn référèrent au Pape, qui leur envoya la réponse d'où sont extraitvs les

paroles rapportées par Mgr Dupanloup. Le Pape y justifiait d'abord Iji rédac-

tion proposée par ses légats. Il consentait ensuite à une autre rédaction, qui

ue portât aucun préjudice à l'autorité pontificale. Pallavicin ajoute alors

{Ibid., chap. xv, n. 3) : « La conclusion de la lettre était que si l'on trouvait

à cela même des difficultés insurmontables, le Souverain Pontife, plutôt que

d'exposer l'Eglise aux funestes conséquences d'une rupture, consentirait à

ce qu'on ne pariât ni de son autorité, ni de celle des Evoques ; et qu'alors on

ne définirait que ce qui serait admis du consentement unanime des Pères. »

Si l'on avait passé outre à l'opposition des ambassadeurs, on s'exposait à la

dissolution du Concile. Le Pape a cédé pour éviter ce danger. Nous ne sau-

rions croire que le même péril menace aujourd'hui l'Eglise. Si le Concile

jugeait à propos de définir l'infaillibilité du Pape, nous sommes persuadé que

ni Mgr d'Orléans, ni les partisans de ses opinions ne quitteraient l'assemblée.

(I) Mgr Dupanloup affirme que cela s'est fait sans aucun doinmage pour

l'Eglise. Tout le monde ne partage pas sa manière de voir sur ce point.

« Toutes les hétésies et tous les schismes, dit S. Alphonse, à la suite de

S. Cyprien
,
proviennent uniquement de ce qu'on n'obéit pas au prêtre de

Dieu, et qu'on ne considère pas qu'il n'y en a qu'un dans l'Eglise qui soit juge

ici-bas à la place de Jésus-Christ; si tous les fidèles lui obéissaient, personne

n'établirait'de schisme dans l'Eglise du Christ. — Aussi le père Pititdidier,

abbé de Senones, [Traité théol. sur l'autor. et iinfaill. des Vapes, Avertis.),

a-t-il écrit que si la règle tracée par Saint Cyprien avait été observée, les

Jansénistes auraient eu facilement la bouche fermée dans cette longue dis-

cussion à propos de la Bulle Unirjenitus; mais, comme ils se sont appuyés

sur la Déclaration du clergé de France, en vertu de laquelle on nie l'infailli-

bilité du Pontife Romain avant que le consentement de l'Eglise soit intervenu,

ils disputent encore aujourd'hui sur l'acceptation de cette Bulle, el le débat se

maintient encore dans toute sa vigueur en France. » Du Pape et du Concile,

pag. 423. 11 nous semble que la durée du Jansénisme en France et dans les
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» Est-ce qu'on penserait que, pour soulever et trancher

une question aussi délicate que celle de la définition dogma-

tique annoncée, nous sommes aujourd'hui en des temps plus

favorables que ceux du Concile de Trente; et que nous

vivons à une époque de foi plus vive, et de plus générale

soumission h l'Eglise ^? »

VII. Un autre précédent invoqué par Mgr Dapanloup,

c'est l'approbation donnée par Innocent XI à l'Exposition de

la doctrine catholique de Bossuet, quoique la question de l'in-

faillibilité pontificale y fût passée sous silence. « Ce silence

réfléchi et calculé à l'endroit de l'infaillibilité du Pape, de-

mande Mgr d'Orléans, erapècha-t-il Innocent XI d'approuver

l'ouvrage? Bien loin de là; car ce saint Pape adressa à

Bossuet deux brefs, dans lesquels il le félicitait d'avoir écrit

ce livre avec une méthode et une sagesse bien propres à rame-

ner les hérétiques dans la voie du salut, et à procurer à

l'Eglise les plus grands biens pour la propagation de la foi

orthodoxe.

«Bossuet, d'ailleurs, en écartant avec soin, dans la pensée

si sagement exprimée par Innocent XI, le point controversé,

n'avait fait qu'imiter le catéchisme du Concile de Trente.

J'ai lu et relu ce grand catéchisme, composé sur l'ordre du

saint Concile et des Souverains Pontifes, par les plus célèbres

théologiens romains : je l'ai lu, avec la pensée expresse de

chercher s'il parlait, oui ou non, de l'infaillibilité du Pape,

et j'ai constaté qu'il n'en dit pas un seul mot. — Et il n'en

est pas question non plus dans la solennelle profession de foi

dressée par l'ordre de Pie IV et insérée au Pontifical Romain.

» Enfin, pourquoi ne citerions-nous' pas ici l'exemple du

vénéré Pie IX lui-même ? On sait qu'il y a deux ans environ,

en 18G7, cent quatre-vingt-huit ministres anglicans lui écri-

pays voisins donne un dénaenti catégorique et décisif à l'assertion de

Mgr Dupanloup. {') Observations, etc., ^ Hl.
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virent pour lui témoigner de leur bonne volonté, et lui de-

mander les bases possibles de l'union : que fit le Très-Soint-

Père ? Dans une réponse pleine de charité et de sagesse, il

parla de la suprématie du Pape, mais il ne parla pas de son

infaillibililé^ »

Vin. En quatrième lieu, Mgr d'Orléans présente la défini-

tion de l'infaillibilité du Pape comme un obstacle au retour

des Orientaux dans le sein de l'Eglise. Ecoulons-le dévelop-

pant cette idée. « Certes, s'il est un intérêt suprême pour

l'Eglise, un vœu ardent de tous les cœurs vraiment catholi-

ques, c'est bien le retour à l'unité de tant de frères sortis du

giron de «la même mère, et aujourd'hui éloignés de nous....

» Eh bien, qu'est-ce qui sépare de nous les Orientaux? La

suprématie du Pape. Ils ne veulent pas la reconnaître comme

de droit divin. C'est le point sur lequel on n'a jamais pu, ni

après Lyon, ni après Florence, les décider sérieusement,

efficacement, et amener un retour durable.

» Et voilà qu'à cette difficulté, insurmontable jusqu'à ce

jour, qui les tient depuis neuf siècles séparés de l'Eglise et de

nous, on voudrait ajouter une diiïicullé nouvelle et beaucoup

plus grande, élever entre eux et nous une barrière qui n'a

jamais existé; en un mot, leur imposer un dogme dont on

ne leur parla jamais, les menaçant, s'ils ne l'acceptent pas,

d'un nouvel analhème I

:> Car ce n'est plus seulement la primauté de juridiction

qu'ils de-vront reconnaître, c'est l'infaillibilité personnelle du

Pape, EN DEHORS ET SÉPARKIilE.NT DU CORPS ÉPISCOPAL *.

(1) Observalion.v, etc., § III.

(2) Un peu plus haul, Mgr Dupanloup avait écrit : « Il s'agirait donc

d'obliger désormais tous les catholiques à croire, sous peine d'anathème, que

le Pape est infaillible, même, je me sers des propres expressions de Mgr

l'Archevêque de Westminster, quand il prononce seul, en dehors du corps

ÉpiscopAL, RÉcKi OU DîSPERsÉ ; et qu'il peut définir les, dogmes seul, séparé-

ment, iwDÉPENDAMMEKT DE l'épiscopat ; sans aucun concours exprès ou tacite.
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» Se pourrail-il, je le demande, — et ici je répète simple-

ment ce que le bon sens a déjà inspiré à ceux qui ont voulu

y réfléchir, — se pourrail-il, vis-à-vis des Eglises orientales

séparées, rien de plus contradictoire qu'une telle conduite,

et de moins peràuasii qu'un tel langage : Nous vous invitons

(i profiter de la grande occasion du Concile œcuménique, pour

vous expliquer et vous entendre avec nous. Mais voici aupa-

ravant ce que nous allons faire : élever un nouveau mur de

séparation, une nouvelle et plus haute barrière entre vous et

nous. Un fossé nous sépare, nous allons en faire un abîme.

Vous vous êtes refusés jusqu'à présent à reconnaître la sim-

.p!e primauté de juridiction du Pontife romain; nous allons

vous obliger préalablement à croire bien autre chose, et à ad-

mettre ce que jusqu'ici des docteurs catholiques eux-mêmes

nont pas admis : nous allons ériger en dogme une doctrine

bien plus obscure, pour vous, dans 4'Ecriture et dans la tra-

dition ^, que le dogme même 7ion encore accepté par vous, à

antécédent nu subséquent, des Evêques. » Observations, etc., § i. Les der-

nières paroles laissent croire que Mgr Manning admetlrail la possibilité d'une

opposition entre le Souverain Pontife et le corps épiscopal, puisque sa défini-

tion pourrait ne pas obtenir le concours subséquent des Evêques. Or, Mgr

Manning a protesté contre celte interprétation : il a pu dire avec vérité à

Mgr Diipanlonp : « L'ensereble de voire phrase n'existe pas dans le Post-

Scriptum : cette proposition n'est jamais sortie de ma plume. Votre com-

mentaire dénature entièrement ma thèse. « Lettre à Mgr Dupanloup, en

date du 25 novembre I8G9. Dans sa lettre du 15 décembre suivant, l'Evê-

que d'Orléans répondit à Mgr Manning : « Je reconnais bien volontiers, et

je me hâte de publier, ainsi que vous me le demandez dans votre lettre, que

vous prêter une idée d'opposilion entre le Saint-Siège et les Evêques, une

idée de scission entre le Pape et l'Episcopat, est impossible. Non, vous n'en-

seignez point une telle doctrine; vous l'attribuer serait vous calomnier....

Aussi, Monseigneur, ajoute l'Evêque d'Orléans avec moins de justice, ne

vous l'ai-je pas prêtée, celte idée ; et de commentaire dénaturant votre pen-

sce dans mon écrit, il n'y en a là aucun. » Univers du l 'J décembre 18tj9.

Nous venons de voir que la réclamation de .Mgr Manning était bien fondée.

{<) L'infaillibilité, n'étant que la conséquence de la suprématie pontiBcale,
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savoir l'infaUlibilUè personnelle du Pape, seul, indépendam-

ment et séparément des Evêques. Voilà dans quelles conditions

nouf! venons vous proposer l'entente.

» Parler ainsi, ne serait-ce pas vraiment une dérision ? Et

ne serait-ce pas aussi un malheur? Appeler et éloigner en

même temps ?

» Ces considiîralions devront frapper encore plus si l'on

réfléchit à l'ét^jt d'esprit des chrétiens schismôliques de

l'Orient. Lorsqu'on traite avec les hommes, il faut bien savoir"

oij ils en sont. Or, sur ce point, où en sont nos frères

séparés ?

» Ils en sont restés précisément aux temps du schisme, au

neuvième siècle. Ils n'ont pas marché depuis. Ils ne connais-

sent pas les controverses qui se sont agitées sur ces matières

dans l'Fglise occidentale. Us n'ont lu ni Bossuet, ni Bellarmin,

ni Melchior Cano. Et, quelque conviction personnelle qu'on

puisse avoir sur l'infaill bilité du Pontife romain, il faut bien

reconnaître que le neuvième siècle était loin d'être disposé à

la définition d'un tel dogme. En fait, jusque-lc), les Conciles

étaient la grande forme de la vie de l'Eglise ; il s'en assemblait

sans cesse ; toutes les plus grandes définitions, dogmatiques

avaient été rendues en Concile ^ Les Grecs ne sont donc en

est aussi clairement contenue dans l'Ecrilure et la Tradition que la Primauté

du Sainl-Sii'gp. Or, la plénitude de la puissance d'tnseigner et de gouverner

l'Eglise réside dnns le Souverain Pontife : l'Ecriture el la Tradition ne lais-

sent aucun' doute sur ce point. « D'ailleurs, dit Mgr de Versailles, les textes

de l'Ecriture que nous invoquons pour l'infaillibilité du Souverain Pontifi-, ne

sont-ils pas aussi clairs tt même plus clairs que ceux par Irfqucis on proiive

l'infaillibilité de l'Eglise en général? Si hs textes relatifs à Pierre el à ses

successeurs ne suffisent pas pour établir l'infaillibilité du Chef suprême,

comment les textes qui s'adressent à tous les Apôtres, suffiront-ils à prouver

l'infaillibilité de l'Eglise?» Lettre au Clergé de son Diocèse, du 3 décem-

bre 1869.

(1) Il n'est pas exact de dire que toutes les plus grandes définitions dog-

matiques aient été rendues en Concile. Sozomèue rapporte, en eiret, que le
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rien préparés à !a définition qu'on voudrait leur faire imposer

par le concile du Vatican.

» Ma conviction profonde est qu'un des effets certains,

inévitables, d'une telle définition, serait de faire reculer bien

loin la réunion des Eglises Orientales. Une telle considération

ne paraîtra légère à aucun de ceux qui savent le prix des âmes,

» Un fait récent montre si la crainte que nous mentionnons

ici est sans fondement : c'est la réponse faite à l'envoyé du

Souverain Pontife par le vicaire général du patriarche schis-

matique de Constantinople. Parmi les raisons alléguées par

lui pour décliner l'invitation venue de Rome, se trouvait

celle-ci : que l'Eglise grecque ne peut reconnaître l'in failli-

bililè du Pape, et sa supériorilé sur les Conciles œcuméniques \

)) Les schismatiques arméniens parlent le même langage,

et j'ai eu sous les yeux un journal arménien qui prétend que

Pape Libère étouffa par une lettre une erreur qui s'était élevée en Orient

contre le Saint-Esprit, flistor. eccles. Lib. vi, cap. 22. On sait que le Pape

Célestin avait condamné le Neslorianisme avant la réunion du Concile

d'Ephèse, et ordonné l'exécutioa de sa sentence. Labb. Concilia, tom. m,

col. 34.5. S. Léon avait condamné l'Eutychianisme et son auteur avant que le

concile de Chalcérfoine fût assemblé. Opéra S. Leonis, tom. i, col. 80 1 . Le Mo-

nolhélisme avait été condamné par les Papes Martin et Agalhon, avant la réu-

nion du concile de Constantinople. Labb. Concilia, tom. vi, col. 3()7 et 030.

11 en est de même de la controverse sur les saintes images. Longtemps avant

le second concile de Nicée, les Souverains Pontifes avaient fixé la fui sur ce

poini. Cf. Labbe, Ibid., tom. vi, col. 1 ibO et 1721; tom. vu, col. 7,23 et

99. Ces quelques faits, qui ne sont pas les seuls, nous prouvent l'inexactitude

de l'assertion de Mgr Dupanloup.

(I) Voici la phrase entière telle que la rapporte l'organe ofTiciel du Pa-

triarche schismatique, V Etoile d'Orient : « que l'Eglise Grecque ne peut point

accepter la suprématie que le Pape de Rome usurpe sur l'Eglise universelle,

pas plus que son infaillibilité et sa supériorité sur les conciles œcuméniques. »

Correspondance de Rome, chronique du concile, pag. 5, Ce n'est pas tant

Vinfaillibilité que la suprématie du Pape, dont l'infaillibilité n'est du reste

que la conséquence , comme le dit avec raison Mgr Maret, qui effraie les

Grecs, et les empêche de se réunir aux Latins.
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si Rome les invite au Concile, c'est pour leur imposci- l'infail-

libilité du Pape.

» On dira peut-être : mais de quoi vous prcoccupez-vous?

Les schismaliques ne veulent pas de l'union. Qu'innporte

entre eux et nous une barrière de plus?...

» Mais quand cela serait, quand aucun soulUe de Dieu ni

aucun effort des hommes ne devrait rappeler de l'erreur qui

lésa perdus ces vieux peuples de l'Orient, non, alors môme

je ne croirais pas qu'il fût de la charité de Jésus-Christ, et

de la mission d'un grand Concile, de les éloigner davantage,

et de leur rendre le retour plus difficile.

» J'ai eu souvent l'heureuse occasion de m'entretenir lon-

guement des intérêts de ces antiques Eglises avec les Evoques

orientaux qu'il m'a été donné de rencontrer h Rome dans nos

grandes réunions ; et en outre, une correspondance particu-

lière, active, avec plusieurs d'entre eux, m'a permis de con-

naître un peu l'état des choses.

» Ce que j'ai appris d'eux, c'est ceci : un grand désir du

rapprochement Et, en môme temps, de vives suscepti-

bilités pour les moindres détails de leurs vieilles coutumes :

à combien plus forte raison, pour ce qui est des grandes

questions dogmatiques?

» Certes, le Concile de Trente eut une tout autre conduite,

et des ménagements bien autrement dignes de l'Eglise de

Jésus-Christ vis-à-vis des Eglises orientales \ et cela dans une

(<) C'est bien moins vis-à-vis des Eglises Orientales qu'à l'f^gard des

Vénitiens que le Concile de Trente usa de condescendance. La république de

Venise craigna;l que It décret, tel qu'il était proposé, ne froissât les habitants

(les îles qui lui étaient soumises, et réclama une modification dans le décret.

Mais le changement qu'elle sollicitait, affectait plutôt les paroK-s que les idées,

ainsi que le remaïque le Cardinal Pailavicin. Histoire du Concile de Trente,

liv. XXII, chap. iv, n. 27-30. Pallavicin ajoute, du reste : « Il est probable

que, si Cuesia (Evêque de LéonJ eût été un des premiers à exposer ses rai-

sons, il aurait amené à son avis autant de monde qu'il-en fallait pour laire

rejeter la requête (des Vénitiens]. » Ibid., n. 29.
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question d'une capitale importance. Tout théologien sait

comment , à la demande des ambassadeurs vénitiens , le

fameux canon : Siquis dixerit Ecclesiam errare, chef-d'œu-

vre de prudence théologique et de charité, fut tempéré de

manière, tout à la fois, à maintenir la vérité et à ménager les

Orientaux ^ »

IX. Des schismatiques grecs Mgr Dupanloup passe aux

prolestants. Il nous les montre commençant h entrevoir la

nécessité d'une autorité dans l'Eglise pour y maintenir l'unité

de la foi. De là, ce travail qui se fait au sein du protestan-

tisme, ces nombreuses conversions, et ces aspirations vers

l'union qui sont au cœur des protestants; de là aussi leurs

prières pour l'union. « Eh bien, ajoute Mgr d'Orléans, le

Concile a ranimé chez un grand nombre de nos frères sépa-

rés, et chez nous, ces espérances. Ah! sans doute, on doit

le craindre, elles ne seront pas toutes réalisées. Mais aU

moins, des retours partiels peuvent se voir, et en grand

nombre ; surtout une puissante impulsion peut être donnée.

Le temps, avec la grâce de Dieu, ferait le reste.

» Que du moins le Concile, pour ceux à qui le Saint-Père

adressait naguère ce pressant appel, ne devienne pas la plus

dure des pierres d'achoppement.

« Ne parlez donc plus de leur imposer préalablement,

pour condition de retour, l'infaillibilité personnelle et séparée

du Pape ! Car ce serait l'oubli de toute prudence comme de

toute charité^.

» Les nouveaux catholiques, ai-je ouï dire, sont pleins de

ferveur pour ce dogme. Oui, certains nouveaux catholiques

peut-être. Mais je connais, moi, d'autres convertis, que l'an-

(i) Obse>'valions, efc.,§IV.

(2) Mgr Dupanloup se plaint de la pression qu'un certain journalisme veut

exercer sur le Concile. « Vraiment quelle liberté leur laissent, dès à présent,

de telles discussions menées de cette façon par le journalisme? A la manière
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nonce d'une définition a troublés. Je connais certains protes-

tants, désireux de venir h nous, que cela seul fait reculer.

J'en connais que celte définition repousserait absolument.

» Il faut être, ce me semble, bien peu ou bien mol ren-

seigné sur les dispositions actuelles de nos frères séparés,

pour ne pas voir qu'on élèverait là, infailliblement, une nou-

velle barrière
,
peut-être h jamais infranchissable, entre eux

et nous^ » Tel est le cinquième argument de Mgr Dupanloup.

X. Le sixième est tiré des dispositions des gouvernements

modernes. « Il faut calculer, dit Mgr d'Orléans, les consé-

quences que pourrait avoir un tel acte au point de vue des

gouvernements modernes : c'est là une politique, ou pour

mieux dire, une sagesse dont l'Eglise ne peut se départir. Je

sais que beaucoup d'Evêques, et des plus courageux, en sont

préoccupas. Et certes, non sans cause ; car il y a de sérieuses

raisons de craindre, à ce point de vue encore, que les in-

convénients possibles de la définition ne soient très-consi-

dérables. y>

D'abord, du côté des gouvernements hérétiques ou schis-

matiques. « Qui ne sait, ajoute Mgr Dupanloup, quels om-

brages tous ces gouvernements nourrissent encore contre

l'Eglise ? Or, je pose simplement la très-grave question que

voici : Croit-on qu'une définition de l'infaillibilité personnelle

du Pape soit de nature à dissiper ces ombrages? Quand, par

un préjugé invétéré, qu'on ne détruira pas en l'aggravant,

ces gouvernements regardent le Pape comme un souverain

dont ils poursuiv ent ce débat, ne semblent- ils pas dénoncer à l'avance, comme

des schismaliques ou des hérétiques, ceux qui se permettent d'être d'un sen-

timent contraire? n*0bservallo7is, etc., § i. Ne peut-on pas adresser à plus

juste titre le même reproche à Mgr Dupanloup? Ne dénonce-t-il pas à l'avance,

comme dénuée de toute prudence, de toute charité, la définition que le Concile

pourrait porter fur l'iiifaillibililé du Pape? Ne prôle-t-il pas ainsi l'a[)pui de

«on autorité aux critiques que la presse impie ne manquerait pas d'adresser

au Concile? (1) Observations, etc., § vi.
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étranger, croit-on, de bonne foi, que déclarer le Pape infail-

lible, ce sera rendre meilleure la position des catholiques

dans tous ces pays? Croit-on que la Russie, que la Suède,

que le Danemark en deviendront plus doux pour leurs sujets

catholiques? Leurs haines contre Rome en seront-elles apai-

sées, et le rapprochement rendu plus facile ^ ? -t

XL A l'appui de ces considérations, Mgr Dupanloup invo-

que les déclarations que l'on fit signer, en 18-C, aux Evoques

catholiques d'Angleterre et d'Ecosse, et à ceux d'Irlande.

Dans la première, les Evéques d'Angleterre et d'Ecosse ré-

pondaient au grief de partager leur fidélilé entre leur souve-

rain temporel et le Pape. Dans la seconde, les Evoques catho-

liques d'Irlande protestent qu'ils ne croient p.is qu'îV soit

licite de tuer une personne quelconque^ sous prétexte qu'elle

serait hérétique; et de plus qu'il n'est pas exigé d'eux de croire

que le Pape est infaillible. 11 fait en outre valoir que quand

Pitt voulut, à la fin du siècle dernier, faire abolir les lois

atroces qui restèrent si longtemps suspendues sur la lèle des

catholiques d'Angleterre et d'Irlande, il fut arrêté par le sou-

venir des démêlés des Papes avec les couronnes. « C'est

pourquoi, avant tout, dit Mgr d'Orléans, il voulut savoir

quelles étaient sur ce point les doctrines catholiques, et il

s'adressa dans ce but à toutes les plus savantes Universités

de France, de Belgique, d'Espagne et d'Allemagne.

» J'ai sous les yeux les réponses des Universités de Paris,

de Douai, de Louvain'^, d'Alcala, de Salamanque, de Valla-

(1) Observations, etc., § VI.

(2) Mgr Dupanloup n"est pas Irès-heureux dans le choix de ses aulorités,

si l'on doit juger de toutes d'après celle de Louvaia ; car les docteurs de

Louvain, qui o.nt donné celle réponse, ne sont pas les représenliinls de l'an-

cienne Université; ce sont les professeurs envoyés par Joseph II pour for-

mer le séminaire général. Les principes de ces professeurs sont connus : ils

n'étaient autres que ceux des plus fougueux jansénistes. Aussi ont-ils été

juslennent flétris et condamnés par tout le corps épiscopal belge. Cf. Sytw-

dicum hclgkum, tom. ii, pag. 78-184.
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dolid : toules, se plaçant au point de vue du droit divin, ci

laissant de côté, par conséquent, ce qui a pu être le droit

public d'un autre cige, répondenl expressément que ni le

Pape, ni les Cardinaux, ni aucun corps ou individu de l'Eglise

romaine, n'ont, de par Jésus-Ciirist, aucune autorité civile

sur l'Angleterre , aucun pouvoir de délier les sujets de

Sa Majesté Britannique de leur serment de fidélité.

» Celte doctrine, professée alors par les plus grandes

universités de l'Eglise catholique, pouvait rassurer Piil sur la

doctrine contraire, professée dans des bulles célèbres, il faut

le dire, par plus d'un P.ipe. Mais supposez la Papauté décla-

rée infaillible : cette définition dogmatique de l'infaillibilité du

Pape ne serait-elle pas de nature à raviver les vieilles dé-

fiances? Certes, on peut le craindre, et voici pourquoi ;

» Les gouvernements non catholiques, en effet, ne croiront

pas cl cette infaillibilité; et ce pouvoir immense, reconnu

dogmatiquement au Pape, le Pape, selon eux, pourra en

abuser, en outrepasser les limites'. Mais, ce qui sera grave

(I) Fénelon déplore et s'élève fortemeal coulre la tactique des régaliens el

des jaoséi i^le5, qui cherchaient à persuader aux rois que leur couronne serait

en danger, sï l'on admettait l'infaillitiililé du Pape, a Usée vero, dit -il, fuit

criticorum, et iinprirpis Jansenistarum dexteritas et astutin, ut régi et Kgni

proccribus persuasum fuerit Romanos Pontifices arrogaturos esse sibi omni-

mndam in legna temporalia polcstalem, si semel conct.'sseris Romanam Sedem

in fidè docenda deficere non po.^se... Inane autem est hoc l^rriculum. » De

summi Ponlipcis aucl07-itate, cap. xi.iv, tom. ii, pag, 52. N'est-ce pas une

chose déplorable de voir un Evêque prêter l'autorité de sa plume à l'appui

d'un tel préjugé? Le devoir de tout Evoque n'est-il pas d'éclairer et de dis-

siper de semblables erreurs? N'est-ce pas à cela que Mgr Dupanloup eût dû

employer son si beau talent? Ah! que c'est avec raison que Mgr Dcchurips

lui dit : « Que j'eusse voulu vous voir saisir cette occasion de la dissiper

(l'ignorance) ! Que j'eusse voulu vous la voir saisir aussi, non fiour accu-

muler, mais pour faire disparaître les difficultés que j'appelle des nuages, et

que des doctrines trop peu autorisées allèguent contre l'infaillibilité du Saint-

Siège, à propos de certains actes des l'apes, où il ny a jamais eu l'ombre do

définition de foi! » Lellre à Mgr Dupanloup, § ii.

N. R. 1870. ^
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à leurs yeux, leurs sujets catholiques y croiront, et seront

obligés de se soumettre à toutes ses décisions, même les

plus abusives au point de vue de ces gouvernements non

catholiques ; comment ne pas voir que dès lors le pouvoir

pontifical leur semblera bien plus redoutable et plus odieux?

Us ont déjà, ils conservent contre l'Eglise des défiances

ombrageuses que chacun sait: combien plus suspecteront-ils

le Pape infaillible, c'est-à-dire un seul homme, qui, à leur

point de vue, leur offrira bien moins de garantie que l'Eglise,

c'est-à-dire que les Evéques de leur pays et de tous les

pays^ ))

XII. Mgr Dupanloup passe ensuite aux gouvernements des

nations catholiques, et se demande de quel œil ils verront

proclamer le dogme nouveau. Pour y répondre, il se place

dans la réalité des choses, dans les faits.

« Le grand fait, malheureux, mais incontestable, dit-il^

et plus que jamais subsistant, le voici: c'est que les pouvoirs

publics, môme chez les nations catholiques, sont pleins d'om-

brages contre l'Eglise. C'est ce que toute l'histoire proclame;

car l'histoire est pleine de conflits entre les deux puissances.

» Mais que parlé-je du passé ? A l'heure ou j'écris ces

lignes, est-ce que trois des quatre grandes puissances catho-

liques de l'Europe, l'Autriche, l'Italie et l'Espagne, ne sont

pas engagées plus ou moins dans de tristes luttes avec

l'Eglise? Et chez nous-mêmes, d'un moment à l'autre, ne

peut-il pas surgir un litige? Et ce mot ne serait-il pas encore

trop dans la terrible éventualité de telle résolution possible?

» Voilà la situation : les gouvernements catholiques ont

été, sont, ou peuvent se trouver de plus en plus en conflit

avec l'Eglise.

» Il s'agit de savoir de quel œil, aujourd'hui, les gouver-

nements verraient déclarer le Pape infaillible.

(1) Observations, etc., § vi.
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)) Est-ce \h une timide préoccupation? El l'Eglise doit-elle,

dans ses Conciles, ne consultant que les principes de sa

pleine indépendance à l'égard des gouvernenaents humains,

agir, décréter, définir, même sur les questions pratiques les

plus délicates, comme si les gouvernements n'existaient pas,

et sans s'inquiéter, en aucune sorte, de savoir si ses actes

les blesseront, ou non, au vif?

» Telle n'est pas, telle ne fut jamais, dans les choses qui ne

sont point de nécessité, la coutume de la sainte Eglise.

' » Ah! si d'un coup, et par une simple proclamation dog-

matique, on pouvait couper court aux conflits, supprimer les

vieux ombrages, et rendre, par décret, les gouvernements

des nations catholiques dociles 5 l'Eglise et au Pape, comme

des brebis, cela en vaudrait la peine!

» Mais s'en flatter, aujourd'hui surtout, serait la plus chi-

mérique des illusions.

)) Quelqu'un peut-il douter qu'une définition dogmatique

de l'infaillibilité personnelle du Pape, loin de supprimer les

défiances anciennes, ne ferait qu'en raviser les causes, ou, si

l'on veuf, les éternels prétextes, en leur donnant une appa-

rence de plus?

» Quels sont, en effet, ces prétextes?

» Il y a d'abord les souvenirs du passé.

» En déclarant le Pape infaillible, pourront se demander

les souverains, le déclarera-t-on impeccable? Non. La dé-

claration qu'on provoque ne devant rien ajouter ni retrancher

à ce qui est, à ce qui fut, ce qui s'est déjh vu se pourra voir

encore \...

(1) Ici Mgr Dupaoloup rappelle de (risles souvenirs, auxquels s'applique

parfaitemeul la réllexion déjà citée de Fénelon. Il nous parle « de i'apts ambi-

tieux, de Papes entreprenants, confondant le spirituel el le temporel, affec-

lant des prétentions dominatrices sur les couronnes. » On dirait vraiment que

Mgr Dupaiiloup n'a lu aucun des modernes ouvrages historiques où la con-

duite de ces Papes a été examinée à fond et complètement juslifiéo par la
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» En outre, on se demandera sur quels objets s'exercera

celte infaillibilité personnelle. Quand il n'y aurait que les

matières mixtes où les conflits furent toujours si fréquents,

quelles sont ici les limites? Qui les déterminera? Le spirituel

ne touche-t-il pas au temporel de tous côtés? Qui persuadera

aux gouvernements que le Pape ne passera plus jamais, dans

aucun entraînement, du spirituel au temporel ? Dès lors, la

proclamation du nouveau dogme ne parallra-t-elle pas, non

aux théologiens habiles, mais aux gouvernements, qui ne sont

pas théologiens, consacrer, dans le Pape, sur des matières

peu définies et parfois non définissables, une puissance illi-

mitée, souveraine, sur tous leurs sujets catholiques, et, pour

eux gouvernements, d'autant plus sujette aux ombrages que

l'abus leur paraîtra toujours possible?

» Alors on se souviendra des doctrines formulées, sinon

définies, d;ms des bulles célèbres^..

législation de l'époque. Nous nous contenterons de renvoyer sur ce point à

l'excellent ouvrage de M. Gosselin : Pouvoir du Pape au moyen âge.

( I ) Mgr Dupanloup cite d'abord a] la Bulle Unam sanclam de Boniface VIII,

où le l'ape s'attribue le droit d'instituer et de juger les Souverains. On peut

voir l'interprétation de celle Bulle dans Gosselin, Op. cit., Tom. n, n. 2Id et

suiv., d'aprùs l'explication qu'en a donnée Boniface VIII lui-aiôme. Fénelon

l'avait déjà interprétée de la même manière.' « Ad Ecclesiam, dil-il, quidem

pertinet reges instiluere, non quantum ad jurisdictionein civilem etjuridicam,

utapposile docetOersonius; nunquamenim Ecclesia conleudit reges esse a se

directe eligendos; sed lanlum hoc munus ad eam pertinet modo directivo el

ordinativo,eo quod pia mater ekctores doceal quinam sint eligendi aut repro-

baudi principes. Sic paiiter inslitutos reges indirecte judical etdeslituit, dura

filios c'onsuientes docel, (juiDam siot destituendi vel confirmandi in tanto

imperii fastigio. Uevera nihil est (]uod ad salutem efficacius conducat, aut

magis officiât saluti, quam recta vel prava principum inslitutio aut destitulio.

Quamobrem necesse est ut christianc-e gentes in instiluendis aut deslituendis

principibus,evangelicis praiceplis quam maxime obtemperare studeant; atque

adeo pastorum hoc est officium, ac prœcipue Summi Ponlificis, ut génies in

lam arduo negolio dirigant et ordinent. » De Summi Ponli/icis auctorilate,

cap. ixvii, Tom. ii, pag. 3 1. Tosli nous donne, en peu de mots, le motif de
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» Enfin, pourront encore se demander les souverains,

même catholiques, la proclamation dogmatique de l'infaiUi-

l'opposilion que l'on faisaità la Bulle Unam sanclam' le voici : « Celle raison, ..

c'étail la répugnance pour la monarchie absolue de l'Eglise, et le projet mal-

heureux de la tempérer par l'arislocralie des Conciles, ou, ce qui est pire,

par l'autorité royale. » Histoire de Boniface VJII, Liv. v, Tom. ii, pag. 259.

Mgr Dupanloup cite ensuite b) la Bulle Ausculta, fili, oii le Pape demandait

à Philippe le Bel d'envoyer à Rome des Archevêques et Evéques français, etc.,

pour y traiter de ce qui paraîtrait utile au bon gouvernement du royaume

de France. Ce résumé ne sufQl pas pour former notre jugement sur cette

Bulle. Après un préambule, qui respire la plus tendre charité, Bonifsce VIII

expose ses griefs contre le roi. Il lui reproche de pourvoir aux bénéfices,

canonicals, vacants en cour de Rome, sans la permission du Saint-Siège, au-

quel ces provisions appartiennent ; de ne vouloir, soit au dedans, soit au

dehors de son royaume, d'autre juge que lui-même des injustices qu'il com-

met, ainsi que ses ministres; de saisir arbitrairement les biens ecclésiastiques,

de s'approprier les revenus des églises cathédrales durant la vacance des

sièges ; d'avoir ruiné l'Eglise de Lyon autrefois si florissante ; d'opprimer les pré-

lats et les autres ecclésiastiques ; d'altérer les monnaies, d'arcabler ses sujets

d'impôts intolérables, etc. Le Pape annonce alors au roi qu'il a ordonné aux

Uvêqut's, etc. , de se rendre auprès de lui, afin qu'avec le concours de personnes

qui soient agréables au loi et qui désirent la prospérité du royaume, il puisse

prendre les mesures les plus propres à faire disparaître ces désordres et à

procurer le bor, gouvernement du royaume. 11 engageait le roi à y venir lui-

même ou à y envoyer des persorines qui jouissent de sa confiance et soient

munies de ses insiruclions. « Nous avoos lu et relu celte Bulle, dit l'abbé

Christophe, dans toutes les éditions qui en ont été faites, et nous n'y avons

trouvé ni hauteur, ni injures, ni menaces. Le Ion en est vigoureux, à la vérité,

mais modéré jusque dans les reproches. Boniface n'y dit point que le Pape

est le maître des royaumes, mais que le Pape est élevé au-dessus de ceux qui

gouvernent les royaumes pour les forcer à suivre les voies de la justice. Et,

certes, quand des écrivains modernes, ennemis de l'Eglise catholique n'ont

pas crainl de dire hautement: qu'il sérail plus heureux pour les peuples que

les souverains reconnusseal au-dessus d'eux un pouvoir venu du ciel qui les

arrêtât dans la route du crime (Sismondi, Hist. des républiques italiennes,

T. IV, p. 13'J)
;
qu'il serait àrlésirer que les ecclésiastiques reprissent leur

ancienne autorité, et qu'un interdit et une excommunication fissent trembler

les rois et les royaumes comme au temps de Grégoire VII (Leibnilz, 2" lettre

à M. Grimaret], la doctrine de la Bulle Ausculta, fili, pouvail-elle surpren-
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bilité du Pape rendra-t-elle, oui ou non, à l'avenir de telles

Balles impossibles? Qui donc alors empêchera un nouveau

Pape de définir ce que plusieurs de ses prédécesseurs ont

enseigné, que le Vicaire de Jésus-Ghrist a un pouvoir direct

sur le temporel des princes
;

qu'il est dans ses attributions

dre Philippe le Bel ? » Histoire de la Papauté pendant le XI l'e siècle, Tom . i^

pag. 1-13. Tosli dit également: « Telle fut la lettre de Boniface à Philippe;

vigoureuse dans la forme, comme cela convenait, elle portait au fond le

caractère d'une incontestable modération. » Histoire de Boniface VIII, Uv. v,

Tom. II, pag. 221. Pour avoir le triste courage d'incriminer cette Bulle, il

faut vraiment n'avoir jamais pris la peine de la lire. Du reste, le Pape

n'avait-il pas le droit de juger les injustices du roi, et en prenant avec les

Evéques français les moyens les plus propres à les faire cesser, ne prenait-il

pas une mesure favorable au bon gouvernement du royaume? Mgr l)upan!oup

oserait-il nier ce pouvoir au Pape, ou prétendre qu'il ne peut l'exercer san*

empiéter sur les droits du pouvoir temporel?

Wgr Dupanloup cite, en troisième lieu, c) la Bulle par laquelle Paul Il[

excommuniait Henri VIII, déliait ses sujets de leur serment de fidélité, et

offrait l'Angleterre à qui la voudrait conquérir, donnant, à ceux qui en

feraient la conquête, tous les biens, meubles et immeubles, des Anglais deve-

nus dissidents, a Cette Bulle effrayante, à l'époque où elle fut publiée, ajoute-

l-il, n'élait-elle pas de nature à précipiter, plutôt qu'à ramener, la nation

anglaise? Cst-il bien certain qu'elle n'a pas été pour la chrétienté un grand

malheur? » D'autres, avant Mgr Dupanloup, avaient argué Paul III d'impru-

dence; entr'aulres Fra Paolo Sarpi. A leur jugement, nous oppcserons celui

d'un homme qui jouit à juste titre d'une très-grande autorité historique : le

Cardinal Paliavicin. Après avoir raconté toutes les circonstances qui ont

précédé la publication de la Bulle, le savant Cardinal, ajoute : « Que chacun

juge maintenant en lui-même, si, après avoir usé de tant de modération et de

lenteur, après avoir tant de fois délibéré, c'était renoncer à une prudente

patience, comme le prétend Soave, que de témoigner un juste ressentiment

pour tant de méfaits outrageux, et contre le Siège Apostolique, et contre la

justice, et contre le ciel même. » Histoire du Concile de Trente, Liv. iv,

chap. vu, n. 3. On peut aussi voir dans Audin l'éloge qu'il trace de la lon-

ganimité de Paul III dans toute cette affaire. Histoire de Henri VIII, tom. ii,

cbap. 17. Mgr Dupanloup voudrait-il que nous jugions de la prudence d'un»

mesure quelconque d'après son succès?
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d'inslituer et de déposer les souverains
;
que les droits civils

des rois et des peuples lui sont subordonnés' ?

{i) Mizr Dupanloup demande qui empêchera un nouveau Pape de définir

ee que plusieurs de ses prédécesseurs ont enseigné, que le Vicaire de Jésus-

Christ a un pouvoir direct sur le temporel des princes, etc. ? A cette question

nous répondons d'abord que si cet enseignement supposé n'est pas une vérité

révélée, celui-là en empêchera la définition qui a jusqu'à présent empêché

l'Eglise d'enseigner l'erreur. Si, au contraire, cet enseignement repose sur la

révélation, ou la définition de celte vérité sera opportune ou inopportune.

Dans le second cas, l'Esprit-Sainl n'en permettra pas la définition. Dans le

premier cas, nous ne voyons aucun inconvénient à la réalisation de l'hypo-

thèse de Mgr Dupanloup, et nous sommes persuadés que lui-même partage-

rait notre manière de voir. En second lieu, nous nions que plusieurs Papes

aient enseigné que le Vicaire de Jésus-Christ ait un pouvoir direct sur le

temporeldes princes, etc. Mgr Dupanloup fait ici allusion à la Bulle Unam

sanctamde Boniface VIH. Or, voici l'explication qu'en donnent généralement

les auteurs : « Tout ce qu'il y a de plus fort dans ce passage, dtl Gosselin, se

réduit à dire, que l'Eglise a en son pouvoir les deux glaives, ou les deux

puissances; que le glaive temporel est soumis et subordonné au spirituel,

comme l'inférieur au supérieur; que le pouvoir du prince doit être exercé à

la sollicitation du pontife ; enfin qu'i7 appartient à la puissance spirituelle

(Rétablir la temporelle, et de la juger, si elle s'égare. Mais quelque fortes que

soient ces expressions, elles n'offriront aucune difficulté, si on les compare

avec celles de saint Bernard et de Hugues de saint Victor, que nous avons

expliquées précédemment et que la Bulle de Boniface Vlll reproduit ici pres-

que mot pour mot. En effet, le saint Docteur enseigne expressément, en plu-

sieurs de ses écrits, que les deux glaives appartiennent à l'Eglise, pour être

tirés, toutes les fois qu'il en est besoin, l'un par la main du pontife, et l'autre

à sa sollicitation ; ce que Bossuet et Fleury lui-même ne font pas difficulté

d'expliquer dans le sens du pouvoir directif, en vertu duquel l'Eglise et le

Pape peuvent et doivent même, en certains cas, solliciter les princes à la

guerre, p^r leurs avis et leurs exhortations. Ces autres expressions de Boni-

face Vlll, qu'il appartient à la puissance spirituelle d'établir la temporelle, et

de la juger, si elle s'égare, sont empruntées à Hugues de Sainl-Viclor, qui ne

prétend pas exprimer, par ces paroles, la puissance ordinaire du sacerdoce,

mais le pouvoir extraordinaire que Samuel avait reçu de Dieu pour établir

|a royauté chez les Hébreux. C'est li^ sens que Bossuet lui-même donne aux

paroles de Hugues de Saint-Victor, et la C/osp aux paroles de Boniface Vlll;

en sorte que la pensée de ce Pontife, comme celle de Hugues de Saint-Vicîor»
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» Mais alors, et après la ptoclaraalion da dogme nouveau,

nul Clergé, nul Evêque, nul Catholique ne pourra récuser

cette doctrine si odieuse aux gouvernements ; c'est-à-dire

qu'à leurs yeux tous les droits civils, politiques, comme toutes

les croyances religieuses, seraient entre les mains d'un seul

homme.

» Et vous penseriez que les gouvernements verraient

avec indifférence l'Eglise s'assembler de tous les points du

monde, pour proclamer un dogme qui, suivant eux, peut

avoir de telles conséquences !

» Et ils pourront être d'autant plus induits à considérer la

définition de l'infaillibilité du Pape comme une consécration

implicite de ces doctrines si redoutées, que ces doctrines

sont loin d'être abandonnées. Sans cesse les journaux qui se

donnent parmi nous comme les plus purs représentants des

principes romains, étalent ces théories dans leurs colonnes,

les établissent à grand renfort d'arguments, et vont même

jusqu'à signaler, comme entachée d'athéisme, la doctrine à

se réduit à prouver la supériorité de la puissance spirituelle sur la tempo-

relle, par la mission et le pouvoir que la première a reçu autrefois d'établir

la seconde. Cette explication, qui résulte de la liaison même du discours,

dans !e texte de Hugues de Saint-Victor, n'en résulte pas moins dans le lext«

de Buniface VIII ; car il se propose uniquement, dans la phrase que nous

expliquons, de montrer la supériorité de la puissance spirituelle sur la tempo-

relle, par l'origine même de celle dernière, d'après le témoignage de la ve'riie',

c'est-à-dire, d'après l'histoire sainte, à laquelle ces paroles font une allusion

manifeste. Ajoutons avec Fénelon, et avec Bossuet lui-même, que l'Eglise,

en vertu du simple pouvoir direclif, peut, en un certain sens, établir, juger

et destituer la puissance temporelle, non en lui conférant ou lui ôlant la

juridiction civile et temporelle, mais en faisant connaître aux électeurs, com-

me une bonne mère, ceux qu'ils doivent choisir pour souverains et destituer

ou confirmer dans le haut rang, comme fit autrefois le pape Zacharie à l'égard

des seigneurs français. » Pouvoir du Pape au moyen-âge, lom. ii, n. 216.

€f. Tosli, Histoire de Doniface VIll, Liv. v, tom. ii, page 2G0 et suivant.
;

Christophe, Histoire delà Papauté pendant le XIV' siècle, lom. i, pag. '127

«tsuiv.
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laquelle tiennent si fort les souverains catholiques comme non

catholiques, de l'indépendance des deux puissances chacune

dans sa sphère \..,

» Non, les vieilles susceptibilités ne sont pas près de dis-

paraître ; et nulle part, on le peut affirmer avec certitude,

ni en France, ni dans la catholique Autriche, ni dans la

Bavière et sur les bords du Rhin, ni dans l'apostolique

Espagne, ni dans ce Portugal, qui naguère chassait les

sœurs de Charité, les dispositions des gouvernements euro-

péens ne sont favorables b la proclamation du dogme an-

noncé*. »

XIII. Mgr Dupanloup passe ensuite aux difficultés théolo-

giques que présente la définition de l'infaillibilité du Pape.

Ces difficultés il les puise dans six sources différentes.

Il lire la première de la nécessité de définir les condi-

tions de l'acte ex cathedra, tous les actes pontificaux n'ayant

pas ce caractère. « Définir l'infaillibilité du Pape, dit-il, sans

préciser et définir les conditions de cette infaillibilité, ce

serait ne rien définir, parce que ce serait définir trop ou pas

assez. » Or, les théologiens ultramontains ne s'entendent pas

sur ces conditions, a Eh bien ! devant toutes ces divergences

d'opinions, de.mande\Mgr d'Orléans, comment agira le Con-

cile? Il faudra donc qu'il entreprenne, approuvant les unes,

réprouvant les autres, la rude tâche de faire, d'une façon

dogmatique et absolue, un choix parmi toutes ces opinions

théologiques; mais sur quelles bases, certaines, claires et

indiscutables, s'appuiera-t-il pour cela?...

» Eh bien ! en présence de toutes ces opinions, le Concile

(!) Ce n'est pas rindépendance des deux pouvoirs, chacun dans sa sphère,

que ces écrivains condamnent ; mais c'est l'irresponsabililé que l'on veut attri-

buer au pouvoir civil vis-à-vis de l'autorilé religieuse ; c'est le divorce entre

les deux sociétés. Voilà la doctrine que l'on signale comme entachée d'athéisme

ou de manichéisme.

(2) Observations, etc., § vu.
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déclarera-t-il qu'il y a une forme nécessaire, sous laquelle le

Pape SERA TENU d'exercer son infaillibilité? Ou bien la forme

n'y ferait-elle rien? Et le Pape sera-t-il infaillible, quand et de

la manière qu'il jugera bon de l'être, sans avoir ni prié, ni

étudié, ni consulté, et s'adressant au premier fidèle venu?

» Et, puisque déterminer en quelles circonstances le Pape

est infaillible, c'est déterminer aussi dans quelles conditions

il ne l'est pas, il y aura donc à définir ici deux dogmes au

lieu d'un : le dogme de l'infaillibilité, et le dogme de la failli-

bilité? On déclarera, comme de foi, non-seulement que le

Pape est infaillible dans telles et telles conditions, mais

encore que dans telles et telles conditions il est faillible ^

» Et comment, encore une fois, s'y prendra-t-on pour fixer

ces limites? Où sont-elles clairement dans l'enseignement, si

varié et si contradictoire ici, des théologiens ? Quelles opinions

va-t-on ériger en dogmes ou en hérésies?

» Et si on ne le fait pas, dans quel inconnu va-t-on jeter

l'Eglise 2. »

(I) Mgr Dupanloup se trompe encore ici. On peut définir que le Pape est

infsiiiible dans telles et telles conditions, sans définir qu'il est faillible dans

telles et telles conditions. Une définition n'entraîne pas nécessairement l'autre,

Ea définissant qu'il est infaillible dans telles conditions données, ce point sera

fixé. Dans les autres conditions, les opinions seront libres; du moins, on ne

sera pns obligé d'adhérer à une des opinions controversées sous peine d'ana-

Ihème, puisque nous supposons que l'Eglise n'aura rien défini. Veut-on une

preuve qu'on puisse définir un point sans définir l'autre? Nous la trouverons

dans le canon cité par Mgr Dupanloup lui-même. Le Concile de Trente a défini

que l'Eglise n'erre point quand elle enseigne que le mariage ne peut être dis-

sous pour cause d'aduUére. A-t-elle pour cela attaché la note d'hérésie à

l'opinion des Grecs? Non, Mgr d'Orléans le reconnaît lui-iiiême. 11 y a

cependant bien plus de connexion entre ces deux propositions, qu'entre celles

qui nous occupent. Il paraît moralement impossible de porter la définition du

Concil';' de Trente, sans condamner l'opinion des Grecs, tandis qu'on conçoit

très-bien que l'Eglise définisse l'infaillibilité du Pape parlant dans telles et

telle conditions, sans se prononcer sur la valeur de sa parole ou de son ensei-

gnement dans d'autres condiiions. (2) Observations, etc., § ix.
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XIV. Outre ces diiïicultés, que Mgr Dupanloup nomme de

droit, il en soulève d'autres de fait. « Qui décidera, en fait,

demande-t-il, que telle décision du Pape remplit toutes les

conditions d'un décret ex cathedra? Ce discernement sera l-

il toujours facile? Non. » En voici la preuve. C'est qu'il faut

d'abord discerner suffisamment les actes où le Pape parle ex

cathedra^. En outre, il faut discerner ce que, dans ces actes,

il enseigne ex cathedra, c'est-<Vdire sur quoi porte précisé-

ment la définition. Une troisième question de fait à constater

est la pleine et entière liberté du Pape: car tout le monde

admet, et est obligé d'admettre, en présence de l'histoire^,

qu*un Pape sous l'influence de la crainte, peut définir l'erreur.

Enfin Mgr Dupanloup demande s'il n'y a pas une quatrième

question de fait h examiner. « Car, dit-il, si un Pape, môme

déclaré infaillible, pourrait encore, même dans un acte ex

cathedra, errer sous le coup de l'intimidation et de la crainte,

ne le pourra-t-il jamais par entraînement, par passion, par

imprudence? — Les théologiens, partisans de l'infaillibilité,

expliquent que non: Dieu, disent-ils, ne fera pas de miracle

dans le premier cas, pour empêcher un Pape faible de céder

à la crainte; mais il en fera toujours un dans le second, pour

empêcher un Pape passionné ou téméraire d'errer par impru-

dence ;
— cl cela, ajoutent quelques-uns, même quand le

(1) Tous les actes d'un Concile ne sont pas de vérilabies définitions de foi.

Toutes les difijcul'.és, que soulève Mgr Dupanloup, peuvent se rétorquer contre

les décisions des Conciles. Si ces difficultés ne s'opposent pas à la reconnaissancfr

de l'infaillibililé des Conciles dans leurs définitions dogmatiques, comnienl

créeraient-elles un obstacle à la proclamation de l'infaillibilité du Pape?

(?) C'est à lorl que Mgr Dupanloup fait appel à l'histoire. Nous ne ren-

controns, dans toute l'histoire de l'Kglise, l'exemple d'aucun Pape qui ait,

sous l'influence de la crainte, enseigné ou défini une erreur dogmatique.

Que, sous l'empire de la crainte, des Papes aient fait des concessions aux-

quelles leur conscience s'opposait, cela s'est malheureusement vu, mai»

amais ils n'ont défini l'erreur.
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Pape n'aurait pris aucune des précautions qu'on apporte

d'ordinaire dans une affaire sérieuse : ils savent qu'un Pape

peut définir l'erreur par faiblesse, pas autrement.

» Voilà l'explication de ces théologiens. Mais je pose ici

cette question : Sera-t-il toujours facile d'apprécier la con-

trainte qu'aura pu subir un Pape? Non : il peut sp. rencontrer

des cas où une telle constatation soit chose fort délicate; et

tous les cas doivent être prévus. Comme aussi toutes les faces de

la question examinées^. »

XV. Mgr Dupanloup essaie ensuite* de montrer que l'on

n'a pas en faveur de l'infaillibilité du Pape une tradition claire

et unanime. « La tradition, demande-t-il, quels que puissent

être ses témoignages, est-elle donc ici unanime, et l'histoire

sans embarras? C'est sur ce terrain surtout que la définition

de l'infaillibilité pontificale, si le Concile croyait devoir s'en

occuper, l'entraînerait forcément dans les plus longues et les

plus délicates recherches^. »

Pour combattre la tradition, Mgr l'Evèque d'Orléans invoque

d'abord la dispute du pape saint Etienne et de saint Cyprien :

« Eh bien ! dù-il, s'il était prouvé que saint Etienne avait

fl) Observaliom, elc, § IX.

(2) En commençant ce paragraphe, Mgr Dupanloup s'élève contre les théo-

logiens qui regardent comme jugée la question de l'infaillibilité du Pape.

« Mais, ajoute-t-il, les vrais théologiens, les théologiens sérieux, savent bien

qu'au fond il n'en est rien. » Est-ce que, par hasard, Mgr Dupanloup ne

regarderait pas comme de vrais théologiens, comme des théologiens sérieux,

des hommes tels que S. Thomas, S. Bonaventure, S. Antonin, qui ne dou-

tent aucunement de la vérité de leur sentiment; Bellarmin, Suarez, Bannes,

Saint Alphonse, etc., qui déclarent tout à fait erronée el touchant à l'hérésie

l'opinion contraire à l'infaillibililé du Pape? Seront-ce, à ses yeux, des théo-

logiens sérieux, ceux qui, comme Tournely, avouent qu'il est diCQûile de

concilier l'opinion gallicane avec les témoignages et les autorités apportées

par les ultramontains, mais qui l'embrassent néanmoins, parce qu'il ne leur

est pas permis de s'en écarter?

(î) Obsei'vations, etc., § X. •
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prononcées; cathedra, infailliblement, obligatoirement, saint

Cyprien et les Evoques qui ont résisté ne croyaient donc pas

à l'infaillibilité du Pape?

» El saint Augustin, qui les excuse, parce que, dit-il,

l'Eglise n'avait pas encore prononcé, n'y croyait donc pas

non plus? El quand il écrivait, au sujet des Donalistes,

qu'après le jugement de Rome, il restait encore celui de

l'Eglise universelle, restabat adhuc plcnarium universœ Ecole-

siœ Concilium , il croyait donc qu'après le jugement de

Rome, le jugement de l'Eglise devait entrer pour quelque

chose dans la définition de la foi ? »

XVI. A propos d'Honorius et de quelques autres Papes, il

ajoute : a Dans ce temps-là, le Concile œcuménique, l'Eglise,

par conséquent, considérait le Souverain Pontife lui-môme,

adressant sur une question de foi .'i de grandes Eglises des

lettres dogmatiques, Litteras dogmalicas, comme sujet h

l'erreur, et les Evoques réunis, comme compclenls pour le

condamner et lui dire analhème?

» Et le Pape Léon II a confirmé la sentence du Concile ;

les Eglises d'Orient et d'Occident l'ont acceptée. Le Pape

Léon II et les Eglises croyaient donc également qu'un Pape,

s'expliquant sur des questions de foi portées à son tribunal,

peut mériter i'anathème?... Je laisse les difFicullés que

peuvent soulever les Papes Vigile et Libère ; mais je demande

permission de rappeler encore un seul fait. Au moyen dge,

un Pape, Pascal H, fait à un empereur d'Allemagne, Henri V,

une concession tellement cxorbilanle sur l'investiture des

Evêques, qu'un Concile s'assemble à Vienne, et qu'un Arche-

vêque, qui devait plus tard monter sur la chaire de saint

Pierre, sous le nom de Calixte II, déclare que la concession

faite par le Pape implique une véritable hérésie, liœresim

esse judicavimus, et condamne sa lettre à l'empereur.

» El déjà le Pape lui-môme, en plein Concile de Latran,

en présence de plus de cent Evoques, s'était humilié de son
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propre mouvement, et. le Concile avait cassé et annulé sa

concession.

» Quoi qu'il en soit de la faute de Pascal II, h tout le

moins ses contemporains et lui-même croyaient donc qu'un

Pape peut tomber dans l'hérésie'? »

XVII. Mgr Dupanloup puise un nouvel argument contre

{"opportunité de la définition dans les conséquences qu'elle

produirait sur les personnes dont la foi est faible, et même

sur l'esprit des fidèles en général. « Il ne faut pas se faire

d'illusion, dit-il, non-seulement sur les esprits incrédules,

mais encore sur la masse énorme des esprits chez qui la

foi est faible. Pour ma part, je ne puis penser sans effroi

au nombre de ceux que la définition demandée éloignerait

de nous peut-être h jamais.

XVIII. » Mais pour les fidèles eux-mêmes, la définition

serait-elle sans inconvénients? »

Non, répond-il; car le Pape peut errer, quand il ne

parle pas ex cathedra, ou même quand il parle ex cathedra,

en ce qui n'est pas l'objet précis de la définition. « Eh bien !

ojoute-t-il, supposons un Pape errant, ou accusé d'erreur :

il faudra prouver que son enseignement, ou n'est pas ex

cathedra , ou n'est pas erroné : quelle difficulté nouvelle

si le Pape a été déclaré infaillible ! En ne contestant qu'un

fait, ne semblera-t-on pas contester un droit? Et si le Pape

s'obstine, quel désarroi dans les âmesl II faudra donc faire

le procès pour cause d'hérésie h celui dont l'infaillibilité sera

son dogme?

)) Qu'un nouvel Honorius dans l'avenir se rencontre, qui,

je ne dis pas définisse, mais, par des lettres dogmatiques,

adressées à de grandes Eglises , fomente l'hérésie , — la

déclaration de l'infaillibilité ne l'empêchera pas ;
— mais se

(!) Observations, etc. § X.
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représente-t-on quel serait en pareil cas le trouble des Eglises

et des consciences?

» Sans doute, les théologiens distingueront ici les liuances

et les délicatesses, et montreront qu'il n'y a pas précisément

définition; mais la foule des esprits qui ne sont pas théolo-

giens, comment pourra-t-elle discerner que le Pape faillible,

dans tel ou tel acte, même comme Pape ne l'est plus dans

tel ou tel autre? Comment comprendra-t-elle qu'il puisse

être infaillible, et fomenter, par de grands actes pontificaux,

Vhérésie?

y Aux yeux du public, ce sera toujours l'infaillibilité ! De

là, le irouble pour les consciences, qui se croiront toujours

obligées de faire des actes de foi ; et pour les ennemis de

l'Eglise, l'occasion de décrier la doctrine catholique, en lui

imputant comme dogme ce qui ne le serait pas^

M L'infaillibilité personnelle du Pape constitue une

institution, non pas, sans doute, au-dessus du pouvoir du

Tout-Puissant, mais assurément bien prodigieuse et plus

étonnante que l'infaillibilité de l'Eglise tout entière. Comment

se fait-il, c'est Ih ce qui étonnera les fidèles, que ce privilège

immense se trouve être à la fois celui dont la définition est,

à ce qu'il paraît par l'histoire, la moins nécessaire, puisque

l'Eglise a pu s'en passer pendant dix-huit siècles ; et sa cer-

titude moins établie que ne l'est l'infaillibilité de l'Eglise elle-

même, puisque celle-ci est et a toujours été article de foi,

tandis que l'autre n'a jamais été professée dans l'Eglise comme

un dogme?

(1) Ce n'est point parce que les ennemis de Id foi prufîleraient de suir.bia-

h!es occasions pour di-cricT la doctrine ralholique, que nous devons combatire

l'opportunité de la déûnitiun de l'infaillibilité ponlificale. Qu'elle soit, ou non,

définie, cela empêchera-t-il les mécréants de s'insurger contre l'ensei^^n'-ment

de l'Fglise, de le dénaturer, et de le décrier? Non. Quoi que l'Eglise fasse, ils

saisiront à tort et à travers toutes les occasions qui leur paraîtront favorables

pour la salir de leur bave venimeuse. Est-ce là un mojif qui doive arrél' r

l'Eglise dans sa course?
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» Au reste, les plus grands partisans de l'infaillibilité

détaillent eux-mêmes les prodigieuses difTicultés pratiques

que ces deux manières d'être du Pape, faillible ou infaillible,

suivant la difTérence des cas, peuvent entraîner La décla-

ration de l'infaillibilité rendra-t-e!le toutes ces difficultés

moins inextricables? Tout au contraire, elle y ajouterait,

dans la pratique, d'énormes embarras.

)) Aussi certains théologiens ullramontains ne voient-ils

qu'un moyen de se tirer de là : c'est, disent-ils, de proclamer

l'infaillibilité absolue, inconditionnelle et universelle du Pape.

Sans cela, et si on ne proclame qu'une infaillibilité condi-

tionnelle, — l'infaillibilité 607 cathedra, — on expose l'Eglise

a un péril ÉVIDENT : Eccîesia evidenti perioulo exponerelur^. «

Or, Mgr Dupanloup traite ce système
,

qui est celui de

Pighius^, de romanisme véritablement insensé^.

XIX. Un autre trouble qu'apporterait dans l'esprit des

fidèles la définition de l'infaillibilité du Pape, serait de leur

faire croire à l'amoindrissement de l'Episcopat , sinon en

droit, du moins en fait et dans la pratique. « Et d'abord,

à ce point de vue, penseront-ils, que deviendront les Con-

ciles?... Si le prochain Concile définissait l'infaillibilité du

(1) Observations, etc., §Xl.

(2) Hlerarchiœ ecclesiasticœ asserlio, Lib. iv, cap. 8.

(3) Observations, etc., § XI. Voici la rcmaniue de Mgr l'.Arciievêque de

Malinus sur ce passage de Mgr Dupanloup. « Quant au Pape considéré comme

personne privée, Votre Grandeur traite de romanisme insensé, le sentiment

de ceux qui considèrent comme irréalisable l'hypothèse d'un Pape obstiné

dans l'hérésie, .le ne vois pas cependant ce qu'il y a d'insensé à ne pas croire

réalisable ce qui, d'un côté, pendant une longue suite de siècles, ne s'est

jamais réalisé, et ce qui, d'un autre côté, se concilierait moins avec les pro-

messes divines faites à l'autorité, dont la personne du Pape est revêtue. Vous

n'en dites pas moins, Mgr, en affirmant qu'un Pape peut s'opiniàlrer dans

l'hérésie, que c'est l'opinion générale. Je vous prierais de m'en fournir le»

preuves, Mgr, si celte question n'était pas secondaire. » I^ellrc à Mgr

Dupanloup, § H.
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Pape, les fidèles ue pourraient-ils pjs penser et se dire : A quoi

bon désormais les Conciles œcuméniques? Puisque um seul,

le Pape, en dehors des Evêqles, pourra tout décider infailli-

blement, môme les questions de foi, h quoi bon réunir les

Evêques? A quoi bon les longueurs, les recherches, les

discussions des Conciles?

» Il est évident, en effet, que si le dogme nouveau, une

fois proclamé, ne supprime pas en droit ces grandes ;issem-

biées, à tout le moins, en fait, il en diminuera singulièrement

l'importance ^ Ainsi donc, on voudrait que le futur Concile fît

un décret qui désormais supprimait ou amoindrît les Conciles.

Et que les Evêques décrétassent eux-mêmes, pour ainsi dire,

leur abdication !

» Mais ce n'est pas \h le seul amoindrissement que l'Epis-

copat semblerait subir aux yeux des fidèles. Ses [>lus essen-

tielles prérogatives , sur lesquelles aucun catholique ne

dispute, ne vont-elles pas, dans la pratique du moins, perdre

singulièrement aussi de leur réalité?

XX. )> Et d'abord les Evêques sont juges de la foi : juges

avec le P.ipe, bien entendu; mais vrais juges Mais avec

(1) L'import;ince des Conciles restera toujours la même. Mgr Dupaoloup

voudrait-il préleorlrt! que les Conciles soient absolument nécessaires pour la

détiûit on lits dogmes? La Jcfinition de rinfaillibililé pontificale prouverait la

fausseté de cette p.éteDlion, mais ne nuirait en rien à l'ulililé de ces grandes

assembléts. Q"" ^^s Conciles ne soient pas nécessaires, c'est une vérité que

Mgr l'Archevêque de Paris proclamait lui-môme en ces termes, dans sa Lettre

pastorale sur le prochain Concile. « Les délibérations générales, les résolu-

tions concertées ne sont donc pas absolument nécessaires dans l'Eglise; mais

ellts y ont toujours paru d'une force considérable et d'une grande efficacité.

On n'a rien Irouvé de mi^ilieur que celte uaiun dts conseils et des soiîiciiudts

pour facililer la définition des dogmes de foi, pour réfuter et dissi[:;r ItS

eirreurs les plus répandues, pour mettre en lumière et développer la doctrine

religieuse, pour maintenir et relever la discipline ecclésiastique, pour corriger .

et perfectionner les mœ^irs. » La définition de rinf.iillibilité du i'afie ne ferait

disparaître aucun de ces avantages des Conciles généraux..

N. R. 8
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la nouvelle règle de foi, ne semblerait-il pas aux fidèles qu'il

n'y a plus qu'un juge réel, et que les Evoques ne le sont plus

sérieusement? Leur coopération, antécédente ou subsé-

quente, en effet, ne sera plus en rien nécessaire. Le juge-

ment infaillible du Pape, comme dit Mgr Manning, sera

complet et parfait en lui-raôme, « en dehors et indépendamment

DE l'épiscopat. » Ils pourrout ne plus entrer pour rien, si le

Pape le veut ainsi, dans les jugements sur la foi. Alors il n'y

aura plus, en fait, qu'un seul juge, le Pape.

» Commuent, en effet, lorsque le Pape aura proclamé, seul,

en dehors de l'Episcopat et sans les Evoques, un dogme de

foi, comment faire comprendre aux fidèles ces deux choses :

que la sentence du Pape a immédiatement par elle-même,

indépendamment de toute adhésion épiscopale, la force de

chose jugée, et que les Evêques cependant restent vrais juges?

» Quelle sentence peuvent-ils donc alors porter? — Une

sentence de simple adhésion, dit-on. — Mais cette sentence,

du moins, sera-t-elle libre? Non, elle n'est pas libre, car ils

sont obligés d'adhérer. — Est-elle même requise? Non, elle

n'est requise d'aucune façon, car la sentence du Pape est

obligatoire par elle-même, indépendamment de toute adhé-

sion de l'Episcopat.

» Je me demande si, dans ces conditions, les fidèles consi-

déreront toujours les Evêques comme de vrais juges?

» Que serait, en effet, à leurs yeux, un tribunal dont le

président aurait le privilège de décider et déjuger tout, tout

seul ; de telle sorte que tous les autres juges seraient obligés

de juger comme lui? Le vote seul du président suffirait : la

sentence des autres serait faite par la sienne, dictée par

la sienne : nul ne pourrait juger après lui, autrement que

lui ; et l'adhésion de ses collègues ne serait même pas requise

pour la décision.

» Evidemment un tel tribunal paraîtrait dérisoire, et de

juges, en réalité, on n'en verrait qu'un.
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))Les théologiens peuvent argumenter et distinguer ici. Mais

les fidèles, ce grand public qui n'entend pas les distinctions

théologiques, où en sera-t-il?

s> Sans doute le Pape est le juge principal, et son jugenient

est toujours indispensable. Non-seulement il préside le tri-

bunal, mais il confirme le jugement des autres juges. Dans

les tribunaux ordinaires, la voix du président est ordinai-

rement prépondérante
; mais dans l'Eglise, la voix du Pape

est de plus nécessaire, et le jugement des Evoques, même

dans un Concile œcuménique, n'est définitif que quand celui

du Pape s'y ajoute. En un mot, dans la définition de la foi,

les Evéques et le Pape ont respectivement leur part néces-

saire. Cela serait-il encore vrai pour les Evéques, aux yeux

des fidèles, quand le Pape, déclaré infaillible, jugerait seul'?»

XXI. Enfin, d'après Mgr Dupanloup, les fidèles ne com-

prendraient pas davantage comment la qualité de docteurs

des Evoques serait compatible avec l'infaillibilité du Pape.

« En même temps que juges, dit-il, les Evéques sont

DOCTEURS... Les Evéques ne sont pas seulement des échos,

ils enseignent : ils constituent, avec le Pape, l'Eglise ensei-

gnante. Mais l'infaillibilité personnelle du Pape , sans le

concours des Evéques, tN dehors et indépendamment du corps

ÉPiscoPAL, c'est,' aux yeux des fidèles, un seul qui définit, un

seul qui enseigne, un seul qui est docteur, comme il est seul

juge. El les Evéques ne semblent plus des voix dans l'Eglise,

mais de simples échos. L'adhésion du corps enseignant

pouvant n'entrer pour rien dans ce qui est l'essence du juge-

ment doctrinal, comment les fidèles comprendront-ils que ce

corps enseignant enseigne?

XXII. » De plus, qu'est-ce que l'enseignement de l'Eglise?

Un témoignage. Ni le Pape ni l'Eglise ne font le dogme : ils

le constatent. La révélation est un fait, les vérités révélée»

[\ ) Observations, etc., § XII.
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sont des faits. Et un jugement doctrinal n'est au fond que

l'attestation d'un fait révélé. Or, quand c'est l'Eglise, assem-

blée ou dispersée, qui prononce le jugement, c'est là quelque

chose que les fidèles conçoivent sans peine, quelque chose

oij l'assistance divine est requise, sans doute, mais tout à fait

conforme à la nature des choses , à l'harmonie même de

l'Eglise, telle que Jésus-Christ l'a constituée. C'est un témoi-

gnage attesté par tous ceux qui sont les témoins ; ce sont les

Eglises particulières attestant, par le fdit même qu'elles té-

moignent , la foi de l'Eglise universelle. Quand toutes les

Eglises, quand le corps des pasteurs unis h leur Chef a parlé,

par là même, la foi de l'Eglise est constatée : ce qui n'était

qu'implicite est devenu explicite, et le dogme est défini. Et

la grande maxime catholique se réalise : Quod ubiqite, quod

semper, quod ab omnibus. Les fidèles comprennent facile-

ment cela.

» Tandis qu'un jugement doctrinal du Pape seul, sans que

l'adhésion de l'Episcopat n'y fût h aucun point de vue re-

quise, se présentera à eux sous un autre aspect. Ce sera,

dans une question de témoignage, un témoin, qui pourra,

quand il le voudra, remplacer tous les autres : un seul té-

moin au lieu de tous : un témoin qui n'a aucun besoin, s'il le

trouve bon, des autres témoins, ni de leur témoignage, pour

savoir ce qui est la tradition et la foi de leurs Eglises.

» C'est-à-dire qu'à quelque chose de très-simple et de très-

compréhensible, dans Ydvdve spirituel, on substituerait, aux

yeux des fidèles, quelque chose d'extraordinaire, d'anormal,

un miracle perpétuel, et bien autre que celui de l'infaillibilité

de l'Eglise; \

(!) Ne dirait-on pas, à la manière dont s'exprime Mgr Dupnnloup, qu'il

est plus difficile à Dieu de rendre le Pape infaillible que de donner l'infailli-

bilité à l'Eglise? En outre, tout ce passage n'est-il pas de nature à faire dis-

paraîlie, aux yeux des fidèles, ce qu'il y a de miraculeux dans l'infaillibilité

de l'Eglise?
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« Ici, du moins, s'il y a encore miracle, les fidèles conçoivent

que ce miracle est absolument nécessaire, et impliqué dans

la notion même de l'Eglise : sans l'infaillibilité dans l'Eglise,

pas d'Eglise. Mais ils conçoivent moins la nécessité de ce

miracle pour le Pape seul, parce que sans l'infaillibilité per-

sonnelle et séparée du Pape, l'Eglise se comprend encore

parfaitement : l'infaillibilité de l'Eglise pourra toujours suffire

h tout, comme elle y a toujours suffi.

» Les fidèles savent très-bien que, dans ce grand et univer-

sel lén:îO'gn;ige de l'Eglise, le Pvipe est témoin, principal

témoin, témoin de la principale et souveraine Eglise, de

celle qui, placée au centre, communique avec tontes les au-

tres, comme toutes les autres doivent communiquer avec elle.

y> Mais jusqu'ici, les fidèles n'ont pas cru que le P.tpe fût

dans l'Eglise le seul témoin.

«Désormais, prononçant seul, il le serait, quand il voudrait^»

Tels sont les arguments allégués par les adversaires de

l'opportunité de la définition; nous allons en peser la force,

en discuter la valeur.

XXIIl. Le premier argument apporté contre l'opportunité

de la définition est qu'une semblable définition changerait

complètement la constitution de l'Eglise (V. ci-dessus, n. III,

pag. 85). A cet argument nous répondons d'abord que la

définition de l'infaillibilité personnelle du Pape ne peut jamais

avoir pour effet de changer la constitution de l'Eglise. En

effet, comme le dit très-bien Mgr Dapanloup, « l'Eglise ne

crée pas les dogmes, elle les déclare ^. » Si donc l'mfaillibilité

du Pape est proclamée comme dogme de foi, aucun change-

ment ne sera introduit d.ms la constitution de l'Eglise. La

définition constaterait seulement, et de manière h ne pouvoir

le révoquer en doute sans devenir hérétique, que telle est la

constitution qu'elle a reçue de son divin Fondateur.

{\] Observations, elc.,%X\U. (2) /f;«V/., § I el § XIII.
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XXIV. En outre, cette proposition de Mgr Marel nous pré-

sente comme erronée la doctrine qu'il combat; mais cette

doctrine est embrassée non-seulement par le Saint-Siège, elle

l'est de plus par toutes les Eglises particulières, si vous en

exceptez l'Eglise de France^; et encore n'est-ce que depuis

^682 que le clergé français s'est, en partie, prononcé contre

l'infaillibilité du Pape*. Or, quelle conséquence tirerons-nous

de ce fait qui est incontestable ? C'est que la proposition de

Mgr Maret est souverainement lémèraire. En effet
,
pouvons-

(1) C'est ce qu'avouent les auteurs français eux-mêmes. Voici ce que dit

l'un des plus illustres d'entre eux, Pierre De Marca : « Htec opinio {qnœ vi-

delicet infallibililalem Rornano Ponlifici asserit) est illa , quam unice Fli-

spania, Italia, aliseque omnes Chrislianitalis provinciae docent; ita ut illa,

quam sentenliam Parisiensium Doctorum vocant, ad classera earura opinionum

revocanda sit, quae solum lolerantur Aucloritas infallibilem sentenliam

in causis fldei pronuntiandi est Romanis Pontificibus omnium universitatum

consensu acquisita, excepta tameii anliqua Sorbona. Imo hoc quoque tempore

hanc de infallibililate Pontificis sentenliam in ipsa Sorbona dnceri videmus;

nam l^a mensis decemb. an. 1060 in Sorbona publiée hœc ihesis defensa

est, videlicet : Romanus Pontifex conlroversiarum ecclesiasiicarum est con-

slitutus judex a Chrislo, qui ejus definitionibus indeficienlem fidempromisit.

Eandemthesim in universitaleNavarrica, "adecembris propugnaiam scimus. »

Observaliones super thèses Claromontanas, n. 31. Ap. Soardi, De suprema

Romani Pontificis auctoritate, Part, i, Doc. xii. Ce dernier auteur rapporte

de nombreux témoignages d'Kvôques françiis attestant la croyance du reste

du monde à l'infaillibilité du Pape, comme à une vérité révélée. Ibid. Lib. i,

Cap. VIII, § m,

(2) Outre le témoignage de Pierre De Marca, que nous venons de rap-

porter, nous nous contenterons de rapporter un passage de la lettre envoyée,

en 1 65 1 , à Innocent X par 85 Evêques français, pour lui demander son juge-

mt'nl sur les cinq propositions de Jansénius. « Majores causas, y lit-on, ad

Sedem Aposlolicam referre solemnis Ecclesia; mos est. quem fides Pétri nun-

quara deficiens perpetuo retim ri pro jure suo postulai. /Equissimaa huic legi

obsequenles de gravissimo circ^i religionem negolio Sanctitali Tuae scribendum

esse censuimus. » Procès-verbaux des Assemblées du Clergé de France
,

tonn. IV, Pièces justificatives, pag. 39. V. sur ce point Bouix, Tractalus de

Papa^ Tora. i, pag. 554 et suiv.
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nous admettre, sans têmèrilé, que l'Eglise se trompe sur un

point aussi important, aussi essentiel que celui de sa consti-

tution ? Non ; aucun véritable catholique ne l'admettra.

Que deviendrait, dans cette hypothèse, l'infaillihilité de

i'EgJise? Si presque toute l'Eglise peut se tromper dans sa

foi en sa constitution, quelle confiance pourrions-nous con-

server dans son enseignement à l'égard des autres vérités?

On le voit, la doctrine de Mgr Maret aurait pour résultat

d'anéantir l'infaillibilité de l'Eglise. Dans son savant ouvrage

De synodo Diœcesana, Benoît XIV dit que c'est une espèce

de sacrilège de révoquer en doute le pouvoir dont le Pape

fait usage : ce serait en quelque sorte reprocher à Noire-

Seigneur de n'avoir pas sufïisamment pourvu à son Eglise \

A combien plus forte raison ces paroles sont applicables à

notre cas! Car, comme nous Talions voir immédiatement, les

Papes se considèrent comme ayant la plénitude de la puis-

sance souveraine sur toute l'Eglise; ils se donnent comme

infaillibles; ils exigent des schismatiques ou hérétiques, qui

se convertissent, la profession de ce privilège dans les suc-

cesseurs de Saint Pierre. N'est-ce donc pas le cas do dire

avec Benoît XIV que douter de ce privilège du Pape c'est une

espèce de sacrilège ? Qualifions-nous donc trop sévèrement

la proposition de Mgr Maret en disant qu'elle est téméraire?

XXV. En troisième lieu, nous disons que cette définition

serait tout à fait conforme à la constitution de l'Eglise. En

effet, le divin Sauveur a donné à son Eglise un gouverne-

ment monarchique proprement dit. Au Pontife qu'il a placé à

la tête de son Eglise, il a donné la plénitude du pouvoir sou-

verain, comme l'ont défini les Conciles de Florence et de

Lalran. « Nous définissons, lisons-nous dans le premier de

ces Conciles, que le Pontife de Rome a la primdulé sur le

monde entier et qu'il est le successeur de Pierre, prince des

(<) Lib. VII, cap. vu, n. 7.
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Apôlres, le véritable Vicaire du Christ, le Chef de toute

l'Eglise, le Père et le Docteur de tous les fidèles ; et qu'il a

xeçu de Notre-Seigneur Jésus-Christ, dans la personne du

bienheureux Pierre, la pleine puissance de paître, de régir et

gouverner l'Eglise universelle ; comme il est aussi contenu

dans les actes des Conciles généraux et dans les saints

canons ^ » Le cinquième Concile de Latran dit en termes

formels que « le Souverain Pontife, en vertu de son pouvoir

sur tous les Conciles, a plein droit, pleine puissance de les

convoquer, de les transférer, de les dissoudre^. » Le pou-

voir souverain dans l'Eglise devant être infaillible, de l'aveu

de Mgr Maret, il suit de là que le Souverain Pontife doit être

infaillible. Ce privilège lui a été clairement reconnu, non-

seulement par l'enseignement commun des auteurs, mais

aussi dans les actes des Conciles, et a servi de règle à la

pratique du Saint-Siège.

(I)« Diffinitnus sanctam Aposlolicara Sedera, et Romaauai PontiBceio in

universum oibem tenere primatum, et ipsum Pontificem Romanutn succes-

sorem esse beali Pétri Priocipis Apostoloruni, et verum Chrisli Vicarium,

totiusque Ecclesiœ Caput et omnium Christianorum Patrem ac Doctorem

existere; et ipsi in Beato l\tro pascendi, regendi, ac gubernandi universalem

Ecciesiam a Domino Noslro Jesu Chrislo plenam potestate'M tradilam esse
;

quemadmodum etiam in gestis œcumenicorum Gonciliorum, et in sacris cano-

oibus conlinetur. » Labb. Concilia, tom. XIK, col. 515.

f2J « Giiiii etiam solum Romanum Pontificem pro tempore existentem, tam-

quarn auctoritatem super omnia concilia habentem, tam conciliorum indi-

cendorum, transferendorum, ac dissolvendorum, plénum jus et potestaiem

habere, nedum ex sacrae Scripturse testimonio, dictis sanclorum Patrum, ac

aliorum Romanorum Pontiflcum eliara praedecessorum noslrorum, sacrorum-

que canonum decretis, sed propria etiam eorumdem conciliorum coufessione

manifeste conslet. n Ibid., tom. xiv, col. 311. Dans le Concile de Constance

même, le Piipe Martin Y ordonna d'adresser aux personnes suspectes de

Wiciéfisme l'interrogation suivante : « Utrum credat quod Papa ononice

electus, qui pro tempore fuerit, ejus nomine proprio expresso, sit successor

beati Pétri, habens supremam auctoritatem in Ec.Mesia Dei? > Ibal , tom. xir,

col.^70.



DE l'infaillibilité P .n r I F 1 C A l e. 12'>

XXVI. D-ins la formule du serment imposé aux schismn-

liques grecs, qui rentraient dans le giron de l'Eglise, formule

approuvée par le second Concile général de Lyon {\2'i), on

reconnaît que le Pape, successeur de S. Pierre, a reçu l.i

primauté sur toute l'Eglise avec la plénitude de la puissance

souveraine, et qu'il a le droit de décider définitivement toutes

les questions qui surgissent en matière de foi^

XXVII. Au siècle suivant, le Pape Clément VI, pour assu-

rer l'intégrité de la foi des Arméniens, adressa à leur Patriar-

che une liste d'interrogations, auxquelles il devait répondre.

Parmi ces interrogations, nous lisons la suivante : a Croyez-

vous que, dans les doutes en matière de foi, le Pontife de

Rome seul puisse y mettre fin par une décision authentique,

h laquelle tous doivent inviolablement adhérer? Tenez-vous

comme vrai et catholique tout ce que, en vertu des clefs

qu'il a reçues de Jésus-Christ, il déclare vrai, et comme faux

et hérétique ce qu'il déclare tel* ? »

XXVIII. C'est la doctrine que proclamait Pie IX dans sa

Bulle dogmatique du 9 novembre 18iG. Nous y lisons, en

(1) « Ipsa quoque sancla Romina Ecclesia summum et plenuai priraatum

et principatum super uoiversara Ecclesiam calholicam obtinel qucm se ab ip?o

Oomino in bealo Pelro, Apoftnlorum Principe, sive vertice, cujus Romanus

Ponlifex est successor, cum poleslatis pleniludine récépissé veracileret humi-

liter recoguoscil. Etsiculprae caeteris lenetur fidei v^ ritalem (iefemlere. sic et

si quae de fide suborlae fuerint quaestiones, suo debentjudtcio deflniri... lit

eidem omnés Ecciesiae sunt subjectae. Etipsarum Praelrili obedienUam et reve-

renliam isti dant. Ad hanc autem sic puleilalis picnitudo coosistit, quod

Ecclesias caeteras ad soiîicitudinis pailem admillit. » Ibid., tom. xi, paît, i,

col. 9G6.

(2) « 13" Sicredidisti, et adhuccredis, solum Rumanura Poatificem, dubiis

emergenlibus circa fidera catholicam, pusse per delerminalionem authenti-

cam, cui sil ioviolabiliter adhaerendum, fiuem imponere, et esse verum et

catholicum quidquid ipse auctoritale cLivium sibi Iradilarum a Chiisto déter-

minai esse verum ; et quod déterminai esse falsum et iisereticum sit ceusen-

dum? « Raynald. Annales ecclesiaxtici, ad an. 1351 .
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effet, que Dieu a établi une autorité vivante, chargée de

donner le sens véritable et légitime de la révélation divine,

et de décider par un jugement infaillible toutes les contro-

verses sur la foi et la morale. Or, ajoute le Souverain Pon-

tife, cette autorité vivante et infaillible réside dans la seule

Eglise qui, bâtie par Notre-Seigneur sur Pierre, Prince et

Pasteur de toute l'Eglise, sur Pierre dont la foi ne défaillira

jamais, selon la promesse divine, a toujours eu, depuis

Pierre, ses Pontifes légitimes placés sur sa chaire, héritiers

et défenseurs de sa doctrine, de sa dignité, de son honneur

et de sa puissance. Et parce que oii est Pierre là est l'Eglise,

et que Pierre parle par la bouche du Pontife Romain, qu'il

vit toujours dans ses successeurs, que, par eux, il exerce son

jugement et donne la vérité de la foi à ceux qui la cher-

chent, il s'ensuit que les divines Ecritures doivent être inter-

prétées dans le sens que leur donne l'Eglise de Rome, qui,

mère et maîtresse de toutes les Eglises, a toujours conservé

intègre le dépôt de la foi, et l'a toujours transmis tel aux

fidèles, montrant à tous la voie du salut et la doctrine de la

vérité immaculée ^

(1) « Cum Ueus ipse vivam conslituerilauclorilatem,qua3 verum legilimum-

que cœlestis suae revelalionis .sensum doceret, constabiliret, omoesque coa-

troversias in rébus fidei et morum infallibili judicio dirimeret, ne fidèles

circumferanlur omni venlo docUinœ in nequilia hominura ad circuraventio-

nem errons. Quae quidem viva el infallibilis aucloritas in ea tanlura viget

Ecclesia, quœ a Chtisto Domino supra l'elrum, tolius Ecclesiae Caput, Princi-

pem et l'astorem, cujus fidem nunquam defecturam piomisit, œdificala, sucs

legitimos semper habet Pontifices, sine intermissione ab ipso Pelro ducenles

originera, in ejus calliedra collocatos, et ejusdem eliam doctriuaj, dignitatis,

honoris ac potestatis haeredes et vindices. Et quoniam ubi Petrus ibi Ecclesia

(S. Ambros. in Ps. 40), ac Petrus per Romanum Ponlificem loquitur (Conc.

Chalced. Act. i), el semper in suis successoribus vivit et judicium exercet

(Syn. E[ihes. Act. 3), ac prœslat quaerenlibus fidei veritatem (S. Petr. Chry-

sol. Episl. ad Eulich), idcirco divina eloquia eo plane seusu sunt accipienda,

queni lenuil ac tenet hagc Romana Beatissimi Pétri Cathedra, quse omnium
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Des divers documents, que nous venons de rapporler, il

conste à l'évidence que le gouvernement donné par Notre-

Seigneur à son Eglise est véritablement monarchique, que la

plénitude du pouvoir souverain réside dans le Pape, et que

les décisions du Chef de l'Eglise en matière de foi sont irré-

formables, infaillibles. D'où il suit que la définition de l'infail-

libilité du Souverain Pontife n'apporterait aucun changement

dans la constitution de l'Eglise.

XXIX. Le second argument qu'on fait valoir contre l'oppor-

tunité de cette définition repose sur son inutilité. Jamais,

dit-on, l'autorité du Pape n'a été plus respectée, ni sa parole

mieux écoutée. Dès lors, nulle nécessité de porter cette

décision (Voir ci-dessus , n. m et iv, p. 85 et ss.). Quelle

est la valeur de cet argument?

Elle nous semble bien raince; car nous dirons d'abord,

avec Mgr Manning, que, « s'il eu est ainsi, non-seulement il

n'y aurait aucun risque h promulguer ce décret, mais encore

tous se réjouiraient de voir la raison formelle de cette son-

mission catholique justifiée par une définition de l'autorité '. »

En second lieu, cette définition est d'autant plus nécessaire,

qu'on veut changer la constitution de l'Eglise, et qu'on attaque

avec plus de violence ce privilège de la Papauté. Ces modi-

fications h la constitution de l'Eglise, ces attaques contre le

privilège du Pontife Romain ont été soumises par leur auteur

à l'examen et au jugement du Souverain Pontife et des Pères

du Concile*, et l'on trouverait inopportun que l'Eglise fixât,

d'une manière claire et définitive, notre croyance sur ces

Ecclesiarum maler el magistra (Conc. Trid., Sess. vu, de Baptism.), Gdem

a ChrisU) Domino traditam, integram inviolalamque semper servavit, eamque

fidèles edocuit, omnibus ostendens salulis semitam, et incorruplae veritalis

doctrinam. » Constit. Qui pluribus.

(I) Le concile œcuménique et l'infaillibilile' du Pontife Romain, Chap. ii,

5jii, n. I, pag. 44.

(2J Du Concile général el de la paix religieuse, Préface.
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points! Non, une semblable définition ne peut qu'être très-

utile. Comme le dit très-bien Mgr Dechamps, « la question

d'opportunité ou d'inopportunité me paraît avoir fait son

temps, et voici pourquoi : l'Eglise ne définit les vérités révé-

lées que lorsqu'elles sont niées ou contestées, et elle ne

condamne les erreurs contraires h la foi que lorsque celles-ci

sont etrectiveraent répandues. Mais quand ces vérités sont

niées, ou quand ces erreurs sont répandues, l'Eglise ne se

tait pas : Quœ snnt contra fidem vsl bonam vitam, Ecclesia

HCC npprohat, ncc (acet (S. Aug. ad inq. Jan.). Elle prend

son temps pour parler, sans doute, mais elle ne manque

jamais de le faire, selon ce mot d'un Pontife cité par Mgr de

Sura : Error, cui non resistitur, npprobitur, et veritas, cvm

non defenditvr, opprimilur^. »

Du reste, cette utilité deviendra plus évidente encore,

quand nous exposerons les motifs qui militent pour l'oppor-

tunité de la définition.

XXX. Mais, dit Mgr Dupanloup, rinfaillibllité de l'Eglise sulTit

h tout jusqu'à cette heure. Craignez-vous qu'à l'avenir elle soit

insufTisante? Comment alors expliquez-vous que l'Eglise ait

vécu dix-huit siècles, sans que ce principe essentiel à sa vie

ait élé défini? Comment expliquez-vous qu'elle ait formulé

toute sa doctrine, produit tous les docteurs, condamné toutes

les hérésies, sans cette définition?

Scion la remarque de Mgr Dechamps^, l'Evêque d'Orléans

parle ici comme si l'Eglise avait vécu dix huit siècles sans

croire à cette vérité, a Or , njoute~t-il , l'Eglise a toujours

vécu de la foi h cette vérité, et elle en a vécu partout, même
là où cette vérité a été contestée par la bonne foi: car une

école française ne l'a contestée que bien tard en théorie, pour

la confesser toujours en pratique avec une fidélité vraiment

(1) Lettre à Monseigneur Dupanloup, § I. .. ,. „

(2) Lettre à Monseigneur Dupanloup, § 11.
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digne du clergé français, y) En veul-on la preuve? Qu'on

jette les jeux sur la lettre écrite en 1G5I h Innocent X, signée

par 85 Evêques français. Nous y lisons : a Très-Sjinl Père,

C'est un usnge solennel dans l'Eglise de référer les causes

majeures au Siège Apostolique, et la foi de Pierre, qui ne

déf'wt jamais, réclame comme de droit le maintien à perpé-

tuité de cet usage.... Votre Sainteté a, depuis peu, reconnu

pur expérience, combien l'autorité du Siège Apostolique a

été ellicace pour abattre l'erreur qui attribuait un double

chef à l'Eglise.... C'est pourquoi nous vous supplions ins-

tamment, Bienheureux Père, de prononcer un jugement

clair et immuable sur le sens de ces propositions, jugement

auquel Jansenius lui-même proche de sa mort, a soumis son

ouvrage. Par ce moyen vous dissiperez toute obscurité,

vous rassurerez les esprits flottants, vous empocherez les

divisions, vous rendrez à l'Eglise sa tranquillité et son

éclat \ «

(I) « BEATiSsiiiE Patek , MajorGs causas ad Sedera Aposlolicam referre

solemnià L'cclesiœ mos est, qu( m fides Pétri nunquam deficicns peipeiuo re-

lincii prn jure suo poàtulat Experla est nuper Bealitudo Tua, quantum

Apostolicœ .Sedis in geraini Etclesioe Capitis errore prodigando valuerit au-

clorilas... Quamobrem flrigilamus, Bealissime Pater, ut, clara firmaque de

propos ii ion uni islarum sensu prolata senlenlia, cui leverend. ipse Jansenius

morli proximus opus suum subjeclt, caliginem ornnem disculias , animos

fluduanles componas, dissidia prohibeas, Ecclesiae Iranquillitalem splendo-

remqiie reîtiluas. » Mémoires du Clergé de France, Toon. i, col. 222 seq.

Lorsqu'ils reçurent la sentence d'Innocent X, les Pr(^lats Français, assennbiés

à Paris, lui écrivirent que l'Eglise primiiive avilit souscrit à \\ sentence

(t'Iûnocent 1«^ : a Perspi clum enim hib^bU, non suluin u\; Glirisli Douiini

Noslri pollicitalione l'etro facti, sed etiam rx actis priorum Ponlifinum et

ex anathematisrais adversus .i\pol!inariun) et Macedonium, nondura ab ulla

synodo œcuinenica damnalos, a Dainaso paulo antea jactis, judicia pro saii-

cienda régula fidei a Summis Pontificibus lala, supi/r Episcoporum consulta

-

tione, (sive suam in aclis relalionis sen'.enliam ponant, sive omitlant, prout.

jllis cpUibufrit), divina aeque ac summa per universam Ecclesiam auctoritale

nili : cui Christiani oranes ex ofljcio, ipsius quoque mentis obsequiutn prse-
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Comment l'Eglise a-t-elle, pendant dix-huit siècles, for-

mulé sa doctrine et condamné les hérésies dans presque tous

les cas? Par la bouche de son Chef, le Pape. Et pourquoi ces

définitions ou condamnations ont-elles été acceptées par toute

l'Eglise? Parce que l'Eglise tenait son Chef comme infaillible;

parce qu'elle croyait que Pierre parlait par son organe. Sans

que l'infaillibilité du Pape eût été définie, elle a toujours fait

l'objet de la croyance de l'Eglise ; et c'est ce qui nous donne

la réponse aux questions de Mgr Dupanloup.

XXXI. Le troisième argument invoqué contre l'opportunité

de la définition est tiré du but du Concile, dont les travaux

pourraient être entravés par l'examen de cette question

(Voir n. v, p. 88).

Plusieurs réponses peuvent être données à cet argument.

1" Nous ferons remarquer à Mgr d'Orléans, que ce sont ses

partisans eux-mêmes qui appellent le jugement du Concile

sur leurs théories; nous venons de le voir.

2" De ce que le Pape n'aurait pas convoqué le Concile

dans ce but, s'ensuit-il qu'il soit inopportun de solliciter une

définition sur ce point? Nullement. Pie IX n'a pas spécifié

dans sa Bulle de convocation toutes les questions qui seraient

soumises à l'appréciation du Concile. Du reste, qu'une ques-

tion, en dehors du programme de la Bulle de convocation,

puisse être opportunément soumise au Concile, c'est ce qui

résulte de la nomination de la commission chargée d'examiner

les questions sur lesquelles les Evoques se proposent d'attirer

l'attention des Pères : la commission des Postulata.

3° Enfin, peut-on dire que cette question est étrangère au

stare teneantur. l'^a nos quoque senlenlia ac fide inibuti, Romanaa Ecclesiae

praesenlem, quae ia Summo Pontifice Innocenlio vigel auclorilalem, débita

observanlia colcntes, Constilutionem divini Numinis instinclu a Bealiludine

Vestra condilam promulgandara curabimus in Ecclesiis ac diœcesibus

nostris, alque illius execulionem apud Gdeles populos urgebimus. » Ibid.,

col. 238.
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but du Concile? Nous ne le pensons pas. En effet, comme le

dit Mgr Dupanîoup, le Concile a pour but de porter remède

aux maux du siècle présent dans l'Eglise et la société. Or,

parmi ces maux, ne doit-on pas ranger l'affaiblissement du

principe d'aulorité, aussi bien dans l'Eglise^ que dans la

société? N'est-il pas alors tout naturel que l'on confirme ce

principe dans son représentant le plus auguste? Cette ques-

tion ne rentre-t-elle pas, par le fait môme, dans le cadre du

Concile^?

4° 11 n'y a pas lieu de craindre que l'examen de cette

question entrave les travaux du Concile. Cet examen ne

peut être long. En effet, la question de l'infaillibilité en elle-

même n'a plus besoin d'être examinée : elle l'a été suffisam-

ment depuis deux siècles et les objections qu'on a soulevées

contre celte vérité ont été victorieusement réfutées. On ne

produit aujourd'hui contre elle aucune objection nouvelle.

Reste donc la seule question d'opportuuilé à examiner. Cet

examen est-il si long qu'il puisse entraver les travaux du

Concile? Ceux-là seuls le prétendront, dont les opinions

sont intéressées à ce que le Concile ne se prononce pas.

XXXII. Dans le quatrième argument on fait appel aux

précédents sur cette question, et d'abord h ce qui s'est passé

au Concile de Trente, où la décision fut écartée (Voir ci-des-

sus, n. VI, p. 90).

Que prouve cet argument? Absolument rien. La définition

de l'infaillibilité papale n'était pas opportune au temps du

Concile de Trente. S'ensuit-il qu'elle ne le soit pas aujour-

d'hui? Nullement. L'opportunité dépend des circonstances.

Les circonstances sont- elles les mômes aujourd'hui qu'au

(') Nous en avons encore malheureusement une preuve palpable sous les

yeux dans le refus d'un certain nombre de catholiques d'admettre le syllabus.

Nous pourrions facilement produire d'autres preuves, si cela était nécessaire.

(2) V. ci-dessus, pag. 89, note 1

.
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temps du Concile de Trente? Personne ne le prétendra. Une

circonstance, que nous avons déjà signalée \ suffirait à elle

seule pour établir une différence essentielle entre les circons-

tances des deux époques : c'est que semblable définilion eijt

probablement amené la dissolution du Concile de Trente.

Avons-nous rien de pareil h craindre aujourd'hui?

XXXIII. Cet argument ne prouve donc rien. Est-ce avec

plus de raison qu'on en appelle au fait de l'approbation don-

née à l'Exposition de la doctrine de l'Eglise catholique de

Bo«-suct(V. ci-dessus, n. vu, pag. 92)?

Non ; car, en commençant son ouvrage, Bossuet prévient

qu'il ne parlera que des articles de croyance qui sont de foi

obligatoire^, qu'on ne peut, par conséquent, rejeter sans

être hérétique. Telle n'était pas l'infaillibilité du Pape, puis-

qu'elle n'était pas définie; il ne devait donc pas en parier.

Ce silence rendait-il son livre moins utile contre les protes-

tants, et devait-il empêcher Innoncent XI de l'approuver et

de le louer? Nous ne le croyons pas. Mais que conclure de

Ik contre l'opportunité de la définition? Pour nous, nous ne

voyons aucune connexion entre l'antécédent et la consé-

quence qu'on prétend en tirer.

XXXIV. Le Calhéchisme du Concile de Trente, dit-on,

garde le même silence, ainsi que la profession de foi dressée

par ordre de Pie IV, et insérée au Pontifical Romain.

Si le Catéchisme du Concile de Trente se lait sur l'infail-

libilité du successeur de Saint Pierre, il pose cependant les

principes d'oij découle cette infaillibilité. Il nous dit que

(I] V. ci-dessus, pag. 90, note 2.

(•2) « M. Daillé (calviniste) ajoute qu'on ne peut se séparer, que pour des

articles établis authentiquement.à la croyance et observation desquels toutes

swtes de personnes sont oblig''e3. Je ne m'arrêterai donc qu'aux décrets du

Concile de Trente, puisque c'est là que l'Eglise a parlé décisivement sur les

matières dont il s'agit. >> 0"i«tires. Tom. v, pag. 383, Edit. Paris, 1836.
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la chaire de Pierre a été établie pour constituer et conserver

l'unité de l'Eglise ^ Comment l'unité de la foi serait-elle

maintenue par les successeurs de Pierre, si eux-mêmes pou-

vaient, comme Chefs de l'Eglise, enseigner l'erreur? Le même

Catéchisme nous apprend encore, avec S. Jérôme, que qui-

conque mange l'agneau hors de la maison de Pierre, est un

profane, et que celui qui ne sera pas dans cette arche périra,

lorsque le déluge arrivera^. Comment tout cela se vérifierait-

il, si Pierre pouvait lui-même sorîir de l'Eglise et de l'arche

sainte?

Quant à la profession de foi dressée par ordre de Pie IV,

et insérée au Pontifical, est-il étonnant qu'elle passe sous

silence l'infaillibilité du Pape, vu qu'elle ne contient que des

vérités définies? Mais si iMgr Dupanloup veut connaître l'en-

seignement du Pontifical sur ce poini, qu'il relise la formule

du serment qu'il a prêté lors de son sacre. 11 y verra que

les Evêques promettent d'observer de toutes leurs forces

et de faire observer par les autres les décrets, ordonnances,

et statuts du Saint-Siège'. Comment les Evêques pourraient-

(<) « Visibilis aulem is qui Ronianam Galhedratn Pétri Aposlolorura Prin-

cipis legilimus successor fuit. De quo fuit iila omnium Patrum ratio et senlen-

lia consentiens, hoc visibile Caput ad unitatem Ecclesiae consliluendam et

coDservandam necessarium fuisse. n'Caiechismus Concilii Tridentini, Part, i,

cap. I, n. 15.

(2) « Ego Dullum primum, nisi Christum sequens, Bealitudini Tuae, id est

Gathedrae Pelri communioneconsocior. Super iliam Pelram aedificatam Eccle-

siam scio. Quicumque extra hanc domum agniim comederit, profaous est. Si

quis in arca Noe non fuent, peribit, régnante diluvio. » Ibid.

(3) € Jura, honores, privilégia, et auclorilatem sanctae Ronianae Ecclesiae,

Domini nostri Papae, et successorum praedictorum, conservare, defendere,

augere, proraoverecurabo... Régulas sanclorum Patrum, décréta, ordinatio-

nes, seu disposiliones, reservationes
,
provisiones , et mandata apostolica,

lotis viribus observabo, et faciam ab aliis observari... Domino nosiro, ac

successoribus praefatis, ralionem reddam de loto meo pastorali officio, ac de

rébus omnibus ad mese Ecclesiae statum, ad cleri et popûli discipiinam, anima-

H. R. 9
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ils prendre cet engagement, si le Souverain Pontife pouvait

définir l'erreur?

Du reste, que prouverait le silence du Catéchisme du Con-

cile de Trente et du Pontifical contre l'opportunité de la défi-

nition? Cela prouverait tout au plus que ce point n'était pas

alors défini ; mais, en bonne logique, nous demandons à

Mgr d'Orléans comment il en résulte qu'il ne soit pas oppor-

tun de le définir aujourd'hui?

Enfin l'exemple de Pie IX n'est pas plus concluant. Le

Pape pouvait-il présenter aux Anglicans comme une vérité

de foi catholique ce qui ne l'était pas encore? Mais, encore

une fois, cela prouve-t-il qu'il ne soit pas opportun d'élever

cette vérité à la qualité de dogme? Car, ne l'oublions pas,

c'est là toute notre question, •

XXXV. Mgr d'Orléans estime que cette définition créerait

un obstacle h h conversion des schismatiques Orientaux

(V. ci-dessus, d. viii, pag. 93).

Nous ne contesterons pas les renseignements invoqués par

Mgr d'Orléans. Le Concile pourra facilement s'éclairer sur

ce point : la présence d'un grand nombre d'Evéques Orien-

taux mettra les Pères du Concile h même d'apprécier le

résultat de la définition quant h la conversion de ces peuples.

Abstraction faite de cette question, nous trouvons beau-

coup d'exagération dans tout ce passage des Observation^^;

et, nous l'ajouterons avec tristesse, une critique violente

de la conduite du Saint-Siège. Nous le prouvons.

Quelle est la cause première, principale, qui tient l'Eglise

grecque séparée de l'Eglise latine? C'est la primauté du Sainl-

Siége, ou, pour nous servir des termes du document cité

par Mgr Dupanloup, la suprématie que le Pape de Rome

rum denii|ue, qune me.Te fidei tradilœ sunt , salutem, quovis modo perlinenlibus :

et vicissim mandata Apostolicahumililer recipiam, etquam diligenlissirae exe-

quar. » Part, i, Tilul. De consecralione electi in Episcopum.
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usurpe sur rEglise universelle. Du moment qu'ils admet-

tront cette suprématie, et qu'ils reconnaîtront, avec les saints

Pères, la fin pour laquelle Notre Seigneur l'a instituée, ils

ne feront plus de difficulté d'accepter l'infaillibilité du Chef de

l'Eglise: car il est évident que, sans elle, l'unité delà foi

ne peut être conservée intacte \

Du reste, s'ils cherchent la vérité de bonne foi, croit-on

que ce serait une erreur de plus à avouer qui les retien-

drait dans le schisme? S'ils ne sont pas dans la bonne foi,

croit-on que ce sera le sacrifice d'une vérité qui les ramène-

rait dans le bercail du Christ? Nous croyons donc que

Mgr Dupanloup s'est beaucoup exagéré le danger qu'il

prévoit.

Nous avons ajouté que ce passage contenait une critique

violente de la conduite du Saint-Siège. En efTet, comme

nous l'avons vu antérieurement-, les Souverains Pontifes

ont exigé des Arméniens la reconnaissance formelle de l'in-

faillibilité papale. Or, Mgr Dupanloup juge qu'une telle

définition serait une conduite contradictoire, une dérision,

un malheur, une conduite opposée à la charité de Jésus-

Christ. Toutes ces qualifications ne retombent-elles pas sur

la manière d'agir du Saint-Siège ? Nous sommes persuadé

que Mgr Dupanloup n'a pas eu l'intention d'attaquer les

Souverains Pontifes qui ont pris ces mesures; mais, en

réalité, ses paroles n'ont-elles pas ce triste résultat?

XXXVI. Mgr Dupanloup estime que la définition de l'in-

faillibilité papale serait un obstacle h la conversion des

protestants (V. ci-dessus, n. ix, pag. 98).

Tel n'est pas l'avis des Evoques qui sont le plus à môme
d'en juger. C'est ainsi que Mgr Manning nous assure « que

la rentrée des protestants dans l'Eglise est plus retardée

aujourd'hui par l'apparente contradiction entre les catho-

(1) V.ci-desaus, n.xixiv.pag. 133. {2j V. ci-dessus, n. xxvii, pag. 124.
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iiques au sujet de l'infaillibilité qu'elle ne le serait par la dé-

finition de l'infaillibilité du Pape. Us rejettent aujourd'hui

complètement l'infaillibilité de l'Eglise
,

parce qu'ils nous

croient divisés, et par suite en doute sur ce point. Ils sont

encouragés à nier ce que nous semblons mettre en doute.

Nous paraissons douter, parce que nous sommes divisés,

non sur l'infaillibilité de l'Eglise, mais sur l'infaillibilité de

.son Chef. Us prennent cette réponse pour un subterfuge.

Tant que l'infaillibilité du Pape ne sera pas définie, ils se

retrancheront derrière les catholiques qui la nient. Et, à

noire honte, c'est de nous-mêmes qu'ils emprunteront ia

croyance que cette opinion est une nouveauté inconnue

dans les temps primitifs. Les Gallicans leur ont fourni des

armes dont ils se servent centre toute infaillibilité quelle

qu'elle soit^ »

Les collègues de Mgr Manning partagent sa manière de

voir, ainsi que les Evoques de la Hollande et des Etals-Unis.

Leurs rapports continuels avec les protestants de ces pays

donnent évidemment une autorité incontestable h leur

témoignage. Plusieurs d'entre eus, non-seulement ont vécu

en contact avec le protestantisme, mais sont môme nés dans

son sein et y ont été élevés. Us connaissent donc beaucoup

mieux que les autres ce qui peut être un obstacle h la con-

version de leurs anciens coreligionnaires. Et quand on voit

ces hommes déclarer que la définition de l'infaillibilité du

Pape n'apportera aucun obstacle à la conversion des héré-

tiques, peut-on balancer à se ranger h leur avis?

N'aurait-on pas pu faire la même objection contre la

définition du dogme de l'Immaculée Conception? Car les

protestants ne sont pas moins opposés au culte et aux pré-

rogatives de la sainte Vierge qu'à l'autorité du Pape. L'Eglise

[X] Le Concile œcuménique el rtnfaillibihlc du Ponlife Homain, chup i.

§ II. n. vL pag. 4".
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a-t-elle trouvé là un motif de s'abstenir de proclamer solen-

nellement cet ineffable privilège de la Mère de Dieu? A cette

observation nous joindrons une remarque : c'est que tous

les puséystes et tous les théologiens anglais, qui ont embrassé

le catholicisme, étaient tous pour l'infaillibilité du Pape,

même avant leur conversion. Les prolestants nouvellement

convertis sont peut-être les plus ardents défenseurs de l'in-

faillibilité pontificale.

Voici, du reste, comment s'exprimait un protestant,

M. Urquhart, dans une revue protestante : « Rejeter l'in-

faillibililé, c'est refuser une tète aux membres, c'est faire

du Pape une tête de saint Jean-Baptiste après qu'elle a été

séparée du corps, et mise sur un plat ; c'est faire du corps

un cadavre en ce qui concerne l'esprit, une pourriture en

ce qui concerne la chair; c'est rejeter la juridiction, l'obéis-

sance, l'unité, l'autorité ; c'est de plus, pour un catholique,

rejeter la foi Je ne suis pas catholique, mais je crois que

je devrais refuser tout commerce avec un homme qui, pro-

fessant qu'il croit h l'Eglise, rejette l'autorité de son Chef,

absolument comme je devrais le faire pour le sujet d'un roi,

qui conspire contre son souverain, ou pour le républicain

qui conspire contre les lois et la constitution de la répu-

blique \ » Ces paroles nous prouvent h l'évidence que la

définition de l'infaillibilité n'empêcherait aucunement la

conversion des prolestants.

Rappelons-nous, d'ailleurs, que la conversion des infidèles,

comme celle des pécheurs, n'est pas une œuvre purement

humaine, mais est surtout l'œuvre de la grâce, et que la

définition de l'infaillibilité pontificale ne serait pas un obstacle

à l'action divine.

Nous ne saurions résister au plaisir de transcrire ici le beau

passage de l'admirable lettre de Mgr Dechamps, qui se rap-

(I) Diplomatie Review, n" du 5 janvier 1870.
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porte h notre sujet. « Il y a de nos jours, dit-il, deux grands

courants de pensées chez les nations séparées de l'unité

chrétienne. L'un descend , l'autre remonte. L'un descend

avec une rapidité effrayante vers le gouffre de l'incrédulité;

l'autre remonte vers la foi primitive et universelle. Ce n'est

pas l'infaillibilité qui précipitera îe mouvement de l'infidélité

moderne, du vieux paganisme qui veut renaître. 11 ne veut

plus de Jésus-Christ : comment se préoccuperait-il des pro-

messes faites par le Christ à son Vicaire?

» Ce n'est pas la déclaration de l'infaillibilité qui arrêtera

les âmes qui croient dans leur mouvement d'ascension vers,

la cité bâtie au sommet des monts, in vcrtics montium, 3t qui

repose sur le rocher de Saint-Pierre. Non, ce sera tout le

contraire. Demandez-le aux Evêques de l'ancien et du nou-

veau monde, qui vivent au milieu des sectes de toutes sortes,

et ils vous diront que ce qui attire à cette heure à l'unité

catholique les âmes fatiguées des divisions et des variations

des sectes, de la servitude et des ignominies du schisme, ce

ne sont pas les concessions, le silence et les petites mesures

de la prudence humaine, mais la pleine affirmation de la

vérité révélée et des caractères surnaturels de l'Eglise.

» Pour moi, j'ai rencontré bien des âmes qui recherchaient

cette mère, et c'est en ne leur cachant rien de ses traits

divins, que je les lui ai rendues plus vite.

« N'est-il pas vrai que Jésus-Christ n'a rien affirmé avec

plus d'amour et de richesse d'expression dans l'Evangile,

que les deux dogmes qu'on peut appeler le cœur et la tête

de son Eglise ; le dogme de l'Eucharistie et le dogme de la

souveraine puissance, et ainsi de l'infaillibilité de Pierre?

» N'est-il pas vrai que dans l'Eglise comme dans l'Evangile,

dans l'œuvre vivante comme dans l'œuvre écrite, rien ne

brille d'un éclat plus divin que le Tu es Petrns et VEgo sum

pnnis vivus qui de cœlo descendi? Pour ramener nos frères

h l'unité, je ne puis m'empêcher de le redire, ayons donc
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plus de confiance dans l'attrait supérieur des choses divines'. »

XXXVII, Un autre argument de Mgr Dupanloup était tiré

des mauvaises dispositions des gouvernements hérétiques ou

schismatiques (V. ci-dessus, n. x et xi, p. 99 et suiv.).

Nous pensons qu'ici encore l'auteur se fait illusion. S'il

s'agissait d'établir quelque chose de nouveau, nous compren-

drions les appréhensions de Mgr d'Orléans; mais l'infaillibilité

est acceptée en fait par les catholiques du monde entier. Les

gouvernements hétérodoxes le voient chaque fois que le Pape

porte une décision. Cette pratique de l'infaillibililé augraente-

t-elle leurs rigueurs h l'égard des catholiques? Combien moins

sera de nature à produire ce résultat la môme question au

point de vue spéculatif seulement !

Les souverains voient bien que, loin de menacer leur

couronne, le Pape en est le plus ferme appui. Aussi h qui

recourent-ils quand ils se voient menacés par leurs sujets?

Ils demandent au Souverain Pontife de les rappeler à leur de-

voir. N'est-ce pas ce qu'a fait Joseph II lors de la révolution

brabançonne? N'est-ce pas encore ce qu'a fait l'Empereur de

Russie lorsque, voilà peu d'années, les Polonais tentèrent

de reconquérir leur nationalité? Les Evoques Irlandais ne

sont-ils pas partisans de l'infaillibilité? Demandez cependant

h l'Angleterre piî elle trouve son plus ferme appui contre le

fénianisme? Demandez-lui si, les Evoques de ce pays cessant

leur opposition, les fénians n'auraient pas bientôt entraîné

toute l'Irlande dans une révolte contre l'Angleterre? Et l'on

voudrait nous faire croire que la proclamation de l'infaillibilité

papale pourrait soulever des tempêtes contre le catholicisme

chez les gouvernements hétérodoxes ! Si quelque chose est

propre h soulever chez eux des défiances b ce sujet, c'est le

langage que tient ici Mgr d'Orléans.

XXXVIII. A-t-on plus à craindre de la part des gouver-

(1) Lellre à Mgr Dupanloup, § III.
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neraenls catholiques (V. ci-dessus, n. XII, p. 102)? Cette

définition, dit Mgr Dupanloup, augmentera leurs défiances

vis-à-vis de l'Eglise, en leur rappelant les souvenirs du

passé : l'ambition de certains Papes, leurs principes, leurs

empiétements sur le temporel des rois, etc., et en les consa-

crant implicitement.

A cet argument nous répondons d'abord que ce n'est pas

la définition de l'infaillibilité du Pape qui rappellera tous

ces souvenirs, mais que c'est malheureusement la plnme

éloquente d'un Evéque qui les évoque, et semble ainsi invi-

ter les gouvernemen/s à exercer une pression sur le Concile

pour prévenir une semblable déclaration.

En second lieu, nous emprunterons encore 1h réponse

concluante de Mgr Dechamps : « Par la définition de l'infail-

libilité de la suprême autorité doctrinale dans l'Eglise, dit-il,

il n'y aura rien de changé dans les rapports des Eglises et

des Etats. Les gouvernements ignorent-ils, à l'heure qu'il

est, la foi de l'Eglise sur la suprême autorité de Pierre? Les

gouvernements ne savent-ils pas que tous les Evêques du

monde obéissent d'esprit et de cœur aux constitutions dogma-

tiques des Papes, soit que l'Episcopat ait exprimé son

consentement, soit qu'il ait omis de le faire, parce que Jésus-

Christ a fondé son Eglise sur Pierre, en lui donnant les clefs

de son royaume avec Vinfaillihilité de la foi, selon les décla-

rations du clergé de France'? »

Nous ajouterons que les gouvernements savent très-bien

d'où vient, d'où peut venir aujourd'hui le danger qui mena-

cerait leur couronne : ils savent très-bien que ce péril ne

vient pas du côté de Rome, mais du principe révolutionnaire.

Ce n'est pas contre les empiétements du Pape qu'ils auront

à défendre leur pouvoir; mais c'est à Rome seulement qu'ils

pourraient trouver un solide rempart contre la diffusion des

doctrines révolutionnaires.

(i) Leilre à Mgr Dupanloup, § IV.
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XXXIX. La définition de l'infaillibilité ne rendra pas leR

Papps impeccables, elle ne les empêchera pas d'abuser de

leur puissance. L'infaillibilité, dont ils sont en possession

d'après la croyance de l'Eglise, les a-t-elle complètement

exemptés de faiblesse par le passé? Mais elle les empêchera

de définir que le Vicaire de Jésus-Christ a, s'il ne l'a pas, un

pouvoir direct sur le temporel des princes, etc.
;
parce que

l'Esprit-Saint ne les laisserd pas tomber dans l'erreur. Pour-

quoi dès lors faire des suppositions qui ne sont propres qu'à

soulever les gouvernements contre les décisions de l'Eglise?

Qu'au lieu d'augmenter leurs défiances, tous les Evêques

rivalisent de zèle à les dissiper, en leur donnant des expli-

cations satisfaisantes; alors les gouvernements rassurés ne

songeront pas à s'opposer è la définition des dogmes, et

l'Eglise pourra régler en paix ses affaires intérieures.

XL. Nous arrivons aux dilïicullés théologiques soulevées

par Mgr Dupanloup. La première est de définir les conditions

dans lesquelles le Pape sera infaillible. Or, ces conditions ne

se trouvent ni dans l'Ecriture Sainte, ni dans l'enseignement

si varié et si contradictoire des théologiens (V. ci-dessus,

n. xiii, pag. 109).

Nous dirons d'abord que les difficultés que présente une

question n'est pas une preuve que sa solution soit inoppor-

tune. Les dogmes de l'Incarnation, de la Procession du Saint-

Esprit, de l'Eucharistie, du Canon des Ecritures, etc.,

n'ofîraient-ils pas des difficultés bien plus épineuses que

celles de l'infaillibilité du Pape ? Ces difficultés ont-elles

empêché leur définition? c/ Bien loin, dit M. De Cahrieres,

que l'état des controverses scolastiques, sur l'infaillibilité des

Papes, soit un obstacle à la définition que Mgr d'Orléans

voudrait écarter, il nous semble au contraire que cet état

lui-même réclame aujourd'hui qu'une parole des Pères du

Concile, confirmée par le successeur de Pierre, tranche enfin

les disputes et montre quels points sont définitivement éclair-



442 DE l'opportunité de la définition

cis, quels autres sont définitivement rejelés ou livrés encore

à la discussion'. »

Du reste, si celte question offre tant de difficultés, n'est-ce

pas un motif de plus d'en demander la solution au Concile?

Est-ce pour décider des questions claires et faciles que le

Souverain Pontife l'a réuni? Où peut-on trouver dt* lumières

comparables à celles de celte auguste assemblée? Alléguer

les diflicullés de la question pour affirmer l'inopportunité

d'une décision, n'est-ce pas révoquer en doute et les lumiè-

res du Concile et l'inspiration de l'Esprit-Sainl? Pour nous,

nous avons plus de confiance et en l'un et en l'autre, et nous

espérons que ce point de notre foi sera défini.

En second lieu, nous demanderons à Mgr Dupanloup s'il

est bien vrai que le Concile ne puisse définir l'infaillibilité du

Pape, sans en préciser les conditions? Le Concile de Trente

n'a-t-il pas défini que la messe est un véritable sacrifice

(Sess. XXII, Can. i)? Et cependant les théologiens ne sont pas

d'accord sur l'essence du sacrifice. Le même Concile n'a-t-il

pas défini que les bonnes œuvres des justes méritent la vie

éternelle (Sess. vi, can. 32)? Il n'a cependant pas défini

quelles bonnes œuvres la méritent, si ce sont toutes les

bonnes œuvres, ou celles seulement qui sont formées et

commandées par !a charité. Aussi les théologiens sont-ils en

désaccord sur ce point. Ces exemples, et beaucoup d'autres

que nous pourrions apporter, prouvent qu'on peut définir

une vérité sans en préciser les conditions.

Troisièmement enfin, Mgr Dupanloup exagère beaucoup

les difficultés que soulève cette définition. S'il y a désaccord

dans l'enseignement des théologiens, ce n'est pas sur le fond

de la question, mais sur des points accessoires. Tous sont

d'accord sur les conditions essentielles des définitions dogma-

(I) Bcflexions sur la lettre de Mgr VEvêque d'Orléans à son clergé, § VI,

P*g. 30,
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tiques, ou nécessaires pour que les décisions du Souverain

Pontife puissent être dites ex cathedra. Les divergences

Duissent seulement, lorsqu'il s'agit d'assigner les caractères

auxquels on reconnaît ces décisions. Ecoutons encore ici

AJgr Dechamps, qui a traité ce point de main de maître :

a Les vrais théolosiens se sont attachés à constater les con-

ditions essentielles de ces définitions. Or, à ce point de vue,

qui est le véritable dans la question qui nous occupe, les

maîtres de la théologie sont d'accord.

» Tous disent que le mot ex cathedra est un terme plus

au moins nouveau, mais parfaitement bien choisi pour expri-

mer une chose aussi ancienne que le christianisme, c'est-à-

dire l'enseignement donné par le Chef de l'Eglise, lorsque

celui-ci ne parle pas comme personne privée, mais comme

autorité suprême^ et qu'il propose à l'Eglise comme dogme

de foi une vérité contenue dans le dépôt de la révélation.

Toutes les définitions ex cathedra ont ce triple caractère :

elles viennent du Pape comme Pape; elles sont adressées ii

l'Eglise universelle; elles lui proposent à croire, comme

dogme de foi, une vérité contenue dans le dépôt de la

révélation ^

)) Les documents pontificaux qui n'ont pas ce triple

caractère, ne sont pas des définitions ex cathedra.... En

fait, la chose a toujours été claire, et chaque fois que le Pape

a défini dogmatiquement, jamais l'Eglise n'en a douté*. »

XLL Quant au point de savoir si, avant de définir, le

Pope doit prier, étudier, consulter, etc , il ne nous embar-

(1) « Les vérités divines, dit en note Mgr Dechamps, sont contenues dans

la révélation, soit explicitement, soit implicitement, ou elles lui sont essen-

tiellemen» et inséparablement liées, ayant avec elles une connexion nécessaire.

On comprend donc que le Vicaire de Jéius-Glirist définit ex c ithedra, quand

il condamne des propositions qui blessent la foi ei les mœurs. »

(2) Lettre à Mgr Dupanloup, § II.
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rasse guères. L'assistance divine promise h Saint Pierre,

n'exclut pas l'emploi des moyens naturels ; au contraire, elle

les suppose ; et celui qui a pronriis l'infaillibilité dans la foi

ne permettra jamais, dit Bellarmin \ que le Souverain Pontife

définisse témérairement. «Il est certain, dit Grégoire Xi^I,el

indubitable a priori, que Jésus-Christ, qui a promis à saint

Pierre et à ses successeurs que la foi, dans laquelle ils doi-

vent paître ses brebis, ne manquera jamais, ne permettra

pas non plus que les Papes négligent les moyens nécessaires

pour ne pas le tenter, avant déjuger avec la plénitude de

leur autorité^. »

XLH. Que dirons-nous des difficultés de fait invoquées par

Mgr Dupanloup (Voir ci-dessus, n. xiv, p. 111)?

D'abord toutes les mêmes difficultés peuvent être soulevées

contre les décisions des Conciles. C'est ce que Mgr Dechamps

fait encore parfaitement remarquer dans les termes suivants :

« Si les difficultés de fait que vous signalez contre l'infaillibi-

lité des définitions ex cathedra étaient réelles^, ces difficultés

ne seraient pas moins fortes contre l'infaillibilité des défini-

tions des Conciles. Vous rappelez que dans les décrets

dogmatiques des Papes, tout n'est pas également dogmatique,

et vous insinuez qu'il est bien difficile de discerner ce qui est

dogmatique de ce qui ne l'est pas. Mais, si cela était vrai des

déclarations dogmatiques des Papes, cela ne serait pas moins

vrai des déclarations dogmatiques des Conciles*. Faudrait-il

[\) De Homano Pontlfice, Lib. IV, cap. 2.

[2] Triomphe du Saint-Siège, chap. ixvi.

(3) « Je ne dis pas, ajoute en noie Mgr Dechamps, seulement contre la défi-

nition de l'infaillibilité, mais contre l'infaillibilité elle-même; car les objection»

do Votre Grandeur contre celle-là retombent de tout leur poids contre

celle ci. »

(4) « Ce que Mtlchior Cano. ajoute Mgr Dechamps, dit des déclarations-

dogmatiques, s'applique aux décrets des Conciles comme aux décrets des

Papes. Dans les uns et dans les autres, on ne confond pas avec ce qui fait
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• eo conclure que les Conciles généraux ne sont pas infaill ibles

en matière de foi?

» Il y a, dites-vous, Monseigneur, une autre question de

fait encore, qui n'est pas si simple qu'on pourrait le croire

et que voici : Ne peut- il pas se rencontrer^ dans la suite des

siècles, tel Pape, de la liberté duquel on puisse légitimement

douter ?

)) Mais ne peut-il pas se rencontrer aussi, dans la suite des

siècles, tel Concile, de la liberté duquel on puisse légitime-

ment douter?

)) En conclurez-vous, Monseigneur, qu'il y aura, dans ces

deux cas, des difficultés inextricables? L'histoire dit tout le

contraire. Quand les Papes ou les Conciles ont été dans les

chaînes, toute l'Eglise l'a su, et de science certaine.

» Mais voici une autre diflicullé ou un autre nuage :

Si un pape même, déclaré infaillible, pourrait encore, même

dans un acte ex cathedra, errer sous le coup de l'intimidation

ou de la crainte, ne le pourra-t-il jamais par entraînement,

par passion, par imprudence? Que répondriez-vous. Monsei-

gneur, à qui vous dirait : Si un Concile général doit être libre

pour être un vrai Concile, et s'il pourrait errer sous le coup

de l'intimidation ou de la crainte, ne le pourra-t-iljamais par

entraînement, par acclamation passionnée et par imprudence?

» Vous répondriez qu'on ne peut comparer la parole d'un

Concile extorquée par la violence extérieure, avec la parole

d'un Concile laissé à lui-même; qu'un Concile général repré-

sente l'Eglise universelle , et que les promesses faites à

l'Eglise par Jésus-Christ ne peuvent jamais être inelïicaces.

Eh bien! nous dirons, vous et moi, que la parole d'un Pape

extorquée par la violence extérieure ne peut être comparée

Vohjel même des enseignements dogmatiques, les propositions incidentes, les

eiplications, les preuves, les réponses aux objections qui peuvent s'y trouver

mèléea, etc., etc. •
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avec la parole d'an Pape laissé à lui-même; que dans le

premier cas, ce n'est pas lui qui parle, mais un autre ; et que

dans le second cas , c'est lui-même
;
que le Pape est le

Vicaire de Jésus-Christ, la pierre sur laquelle Jésus-Christ a

fondé son Eglise, et que les promesses faites au successeur

de Pierre ne peuvent jamais être inefficaces. C'est, du reste,

ce qui est vérifié par une expérience de près de vingt

siècles.

» Je voudrais bien connaître, Monseigneur, la constitution

pontificale qui a. proposé un dogme à la foi de l'Eglise, ou

qui a condamné une erreur contraire à la foi, et qui a eu

besoin d'être réformée ^ »

XLIII. Nous avons vu que Mgr Dupanloup s'attaque ensuite

à la tradition qu'il déclare non unanime (Voir ci-dessus,

n. XV, p. 1 12). S'il était prouvé, dit-il, que la sentence de

S. Etienne était une décision ex cathedra, il s'ensuivrait que

les Evêques d'Afrique qui ne s'y sont pas soumis, ne croyaient

pas à l'infaillibilité du Pape.

Nous ne nous arrêterons pas h établir la tradition : un de

nos collaborateurs le fera prochainement ; mais nous ferons

remarquer qu'une tradition unanime n'est pas requise pour

que l'Eglise puisse définir une vérité ; sans cela nous deman-

derons comment, en présence de l'opinion qui a longtemps

prévalu dans l'école de S, Thomas, on aurait pu proclamer

le dogme de l'Immaculée Conception? Quand donc on prou-

verait que S. Cyprien et S. Augustin n'ont pas admis l'infail-

libilité du Pape, ce ne serait pas encore un obstacle h sa

définition.

Mais cela n'est pas prouvé, et cela ne le serait pas encore,

quand on prouverait que S. Etienne avait prononcé ex cathe-

dra; car il faudrait
,
pour cela

,
qu'il fût constant que

S. Cyprien et les autres Evêques de son parti regardaient

[\] Lettre à Mgr Dupanloup, % II.
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comme telle la sentence de S. Etienne. S'ils ne la considé-

raient que comme une mesure disciplinaire, on ne peut légi-

timement conclure qu'ils ne croyaient pas à l'infaillibilité du

Pape. On sait que les Conciles d'Arles (31 4) et de Nicée (325)

avaient tranché cette question '
; et ce nonobstant, S. Basile

permet encore aux Evêques de suivre la coutume de leurs

églises de rebaptiser les hérétiques qui se convertissent *.

En concluera-t-on que S. Basile rejetait l'infaillibilité de

l'Eglise? Or, que S. Cyprien et ses partisans n'aient vu dans

celte controverse qu'une question de discipline, c'est ce que

démontrent à l'évidence Roncaglia^ Coustant*, Palma^

Thoraassin^, le gallican Noël Alexandre' et la plupart des

auteurs gallicans*.

XLIV. S. Augustin n'est pas invoqué avec plus de justice

par Mgr Dupanloup. Dans le premier passage cité, il n'excuse

pas S. Cyprien, comme le suppose Mgr d'Orléans ;
il combat

seulement les Donatistes, qui se réclamaient de l'autorité de

ce saint, en leur montrant la différence qu'il y avait entre

S. Cyprien et eux. Du temps de S. Cyprien, la question

n'avait été tranchée à aucun tribunal, ni dans un Concile

général, ni au tribunal du Siège Apostolique^; tandis qu'alors

(1) Conc. /lre?af. can. 8; Nicœn. can. 4 9.

(2) Epistola canonica 1 ad Amphilochium, Epist. 188, can. I. Oper.

Tom. m, pag. 389 seq.

(3) Ap. Natal. Alexandrum, Historia ecdesiastica, Saec. III, Dissert.JXlI,

Animadversiones in Conlroversiam de hœreticorum baptismo, § It.

(4) Epislolœ liomanorum Ponlifîcum, Dissertalio qua vera Stephani circa

receplionetn haeieticorum seatentia explicalur, § VU, n. 30.

(5) Prœlecliones hisloriœ ecclesiasticm, lom. i, cap. xxix, pag. 468.

(6) Dissertaliones in Concilia, Dissert, ii, n. xxxt.

(7) Loc. cil., Disfert. xii, Art. iv.

(8) L'auteur d'une dissertation insérée dans l'édition de Migne des œuvres

de S. Cyprien rapporte les passages de ces écrivains, part, i, aip. j, lom. i,

col. 4 36T etsuiv.

(9) « Hac adleslatione, dit S. Auguslir,^ satis oslendit (Cyprianus), mullo
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les Conciles d'Arles et de Nicée l'avaient résolue. S. Augustin

admet, du reste, que S. Cyprien a, dans celte circonstance,

commis une faute qui a dû être lavée dans son sang*.

Le second texte ne prouve pas davantage. Il est tiré d'une

lettre de S. Augustin à quelques donatistes. Ce saint réfute

tous les subterfuges auxquels ces sectaires pourraient avoir

recours. 11 justifie la sentence du pape Melchiade; puis il

ajoute : supposons que les Evoques qui ont jugé l'affaire à

Rome aient été de mauvais juges, on pouvait encore examiner

la cause dans un Concile plénier de toute l'Eglise, avec ceux

qui l'avaient jugée» afin que, s'il se fût trouvé qu'ils eussent

mal jugé, leur sentence fût cassée^. Que peut-on con-

clure de là contre l'infaillibilité? Est-ce là qu'on doit cher-

cher la croyance de S. Augustin sur ce point? Si l'on veut

la connaître, qu'on prenne les endroits de ses ouvrages où

il s'est expliqué formellement : qu'on ouvre la lettre dans

laquelle il dénonce au Pape Innocent l'hérésie de Pelage.

S'il lui écrit longuement, ce n'est pas, dit-il, qu'un faible

ruisseau puisse augmenter une immense fontaine; mais

c'est afin de s'assurer qu'il procède de la même source^. Et

magis se fuisse commemoraluruni, si quod de hac re transmarinum vel uni-

versale concilium faclura esset. Nondum autem factura erat. » De Baplismo

conlra Donatislas, Lib. ii, cap. 9. Oper. Tom. IX, coi. 4 04.

(1) (• Porro autem Cyprianus, aut non sensit oranino quod eum sensisse

recitalis, aut hoc postea correxil in régula veritatis, aut hune quasi nœvum

sui candidissimi pectoris cooperuit ubere charitatis... Accessit hue etiam,

quod tanquam sarmentum fructuosissimum, si quid in eo fuerat emendan-

dum, purgavil Pater falce passionis. » Epist. 95 ad Vincent. Rogatisl., n.

40. Oper. Tom. ii/cdI. 2V7.

(2) « Ecce pulemus illos. Episcopos, qui Romae judicarunt, non bonos

judices fuisse : restabat adhuc 'plenarium Ecclesiœ universae concilium, ubi

etiam cum ipsis judicibus causa possel agilari, ut si raale judicasse convicti

essent, eorum sententiae solverentur. » Epist. 45 ad Glor. et Eleus., n. 19.

Jbid., col. 97.

(3) • Non enim rivulum nostrum tuo largo fonli augendo refundimus
;
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lorsque le pape Innocent a donné son jugement sur Pélnge,

comment s'exprime S. Augustin? Lui, qui, après les déci-

sions des Conciles de Carlhage et de Miiève, écrivait que les

Pélagiens n'étaient pas encore séparés de l'Eglise \ s'écrie

à la réception de la sentence d'Innocent I : « Des rescrits

sont venus de Rome; la cause est terminée; plût h Dieu que

l'erreur aussi prenne fin*. » Voilb le sentiment réel de saint

Augustin sur l'infaillibilité du Pape. En veut-on une antre

preuve? Qu'on l'écoute reprochant à Julien de demander un

nouvel examen après le jugement du Saint-Siège^. Il était

donc persuadé qu'après l'examen du Siège Apostolique, un

Evoque ne pouvait plus refuser de se soumettre ci la déci-

sion du Vicaire de Jésus-Christ.

XLV. Se reportant h la condamnation d'Honorius par le

sixième Concile général, Mgr Dupanloup en conclut que le

Concile considérait le Pape comme sujet à l'erreur, et les

Evéqucs réunis comme compétents pour le condamner (V.

ci-dessus, n. xvi, pag. 113).
^

Pour que l'argument de Mgr Dupanloup eût quelque

force, il devrait être constant 1° que le Concile a réellement

condamné Honorius; or, des historiens très-graves n'en

sed utrum etiam noster licet exiguus ex eotlem, quo etiam tuus abundans,

emanct capile fluentorum, hoc a te probari volumus tuisfjue rescriptis de

commun! parliripalione unius gratia» consolari. » Epist. /77 ad Innoc.

Papam, n. 19. Ibid., col. 628.

(1)Nova qu-aedam haeresis ioimica graliae Christi conlra Ec.clesiam Chrisli

coQalur exsurgere, sed nondum evidenler ab Ecclesia separala est. » Epist.

418 ad Hilar., n. 1 . Ibid., col. 62<J,

(2) « Jam enim de hac causa duo concilia missa sont ad Sedem Aposto-

licam : inde eliam rescripta venerunt : causa finita est : ulinam aliquando

tinialur error. » Sermon. 131, Oper. lom. v, col. 645.

(3) (I Quid adhuc quaeris examen, demande-t-il à Julien, quod jam factura

est apud Aposlolicam Sedem? > Op. imperf, contra^ Julianum, lib. ii, cap.

103. Oper. lom. x, col. 993.

«. R.
'

10
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conviennent point*. 2" Que la condamnation d'IIonorius a

été ratifiée par le Pape; naais cela est contesté, et à juste

litre*. 3" Que le Concile a condamné Honorius comme ayant

enseigné l'erreur. S'il ne l'a condamné que pour une faute

dans sa conduite, qu'à cause de sa négligence h réprimer

l'hérésie, que voulez-vous en conclure contre l'infaillibilité

dans l'enseignement? Or, tous les documents attestent que

telle est la portée de la sentence du Concile^ Et de ce qu'un

Pape, uni aux Evoques, aurait condamné la conduite d'un

de ses prédécesseurs, quelle conséquence pourrait-on légi-

timement en déduire contre la croyance à l'infaillibilité du

Chef de l'Eglise? N'oublions pas, du reste, que le Pape, qui

a présidé le sixième Concile général, rappelait aux Evoques

qui y étaient présents, que l'Eglise de Rome n'a jamais erré
;

que, par la grâce du Tout-Puissant, elle ne s'est jamais

écartée de la tradition des Apôtres, conservant sa foi pure,

sans la laisser souiller par la nouveauté des hérétiques
;
que

le Saint-Siège jouit de cet avantage en vertu de la promesse

que le Sauveur a faite à Pierre. Il ajoutait que ses prédéces-

seurs, informés des tentatives des hérétiques pour corrom-

pre l'Eglise de Constantinople par de nouvelles erreurs,

(1) Entr'aulresBaronius, Annales ecclesiasiici, Ad an. Chrisli 653; Dellar-

niinus, De Uomano Pontifîce, Lib. iv, cap. 1 I . M. Dumont a donné, dans les

Annales de philosopJiie chrétienne, plusieurs articles où il défend cette

opinion à l'aide d'arguments qui ne sont pas à nnépriîer. V. iv^ série, totri.

VIII, pag. 46 et suiv.,el pag. 'i ib et suiv. V. aussi Henrion, Histoire ecclé-

siastique, tom. XVII, col. 8i9 et 860.

(2j C'est l'opinion énergiquement défendue par les auteurs de la théologie

de Wurzbourg, Tract, de Incarnatione, Dissert, ii, sect. m, tom. ii, pag.

MA et suiv. Edit. 1853.

(3) Cf. Nalirlis Akxander, [Jisloria ecclesiastica, Sœc. vu, Dissurt. ii,

Propos. II et m ; Palma, Pralectiones hisloriœ ecclesiaslicœ, Tono. ii, Part, i,

cap. Il, pag. 12V; Thomassiaus, Disserlationes in Concilia, Diss. xx, d. 18

etscq ; l'L-roniie, l'railectiones theologicœ, Tom. viii, pag. 53 't. tdil. Lu\iin.

Grég XVI, Triomphe du Saint-Sirge, chap. xvi, n. 4 seq.
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u'ont rien négligé afin de les en empêcher, soit en les aver-

tissant de se désister, soit en les priant de ne rien innover

dans la foi, de peur de rompre l'unité ^

Aux lettres de Léon II, si l'on admet leur authenticité',

nous opposerons la même considération ; qu'IIonorius a été

condamné, non pour avoir enseigné l'erreur, mais pour avoir

négligé de la réprimer : ce qui ne répugne aucunement à la

croyance à l'infaillibilité du Pape. La même réponse est

applicable à l'argument tiré du liber diurnus Pontifwalis.

XLVL Inutile de nous appesantir sur le fait de Pascal II.

Si le Concile de Vienne se sert improprement du mot

hérésie, est-on en droit de conclure que le Pape et ses con-

temporains croyaient qu'un Pape peut enseigner l'hérésie?

Cette conclusion serait trop absurde. Mais comment faire

comprendre à la foule ces distinctions, dit-on? Nous pour-

rions d'abord répondre à Mgr Dupanloup en lui demandant

pourquoi il n'a pas employé son talent à faire comprendre

cette distinction à la foule, au lieu de lui exposer les misères

de la Papauté? Nous lui dirons ensuite qu'il est infiniment

regrettable qu'il n'ait pas suivi le conseil donné en cette

occasion par Yves, Evoque de Chartres : « Nous devons,

(1) t Qute per Usi OQinipotenlis gratiam a tramile aposlolicsD tradilionis

Dunquam errasse probabilur, nec hœrelicio novilalibus depravata succubuit;

sed ot ab cxordio fldei chrislianae percepit ab auctorilius suis Aposlolorum

Chrisli Principibus, illibata fine tenus permanet, secundum ipsius Domini Sal-

valoris divinam polliritalionem, quara suorum discipulorum principi in sacris

evangeliis fatus est : Pclre, Pelre, inquiens, ccce salan expetivil ut cribrarel vos,

sicul qui cribrat triticum: ego aulem pro te rogavi, ut non deficiat fides tua.

El tu aliquando conversus^ confirma fralres tuos. Gonsiderel, itaque vestra

Iranquilla Clemenlia, quoniam Dorrinus et Salvalor omnium, cujus fides est,

qui fidem Pétri lod defecturam promisit, conCrmare eum fralres suos admo-

nuit, quod Apostolicos Ponlifices, meaa exiguilalis prœdecessores, confidenter

fecissesemper, cunclis est cognilum. v Labb. Concilia, Tom. vi, co!. G36.

(2) Elle est vivement contestée par les théologiens de Wurzbourg, lac. cit.;

Dumont, /oc. cit.: Bouix, Tractatus de Papa, Tom. ii, pag. 3oi et seq.
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disait-il dans sa lettre à l'abbé de Saint-Jean- d'Angèli, voiler

la honte de notre Père, plutôt que de la découvrir \ » Tou-

jours est-il que ce fait ne prouve aucunement la thèse de

l'Evoque d'Orléans.

XLVII. Nous quittons maintenant le terrain de l'histoire

pour revenir sur celui des raisonnements : Mgr Dupanloup

croit que la définition de l'infaillibilité du Pape éloignerait

peut-être à jamais de nous un grand nombre de fidèles dont

la foi est faible (V. ci-dessus, n. xvii, pag. 114).

Cette crainte nous parait exagérée. Les adversaires de la

définition du dogme de l'Immaculée Conception ont aussi

mis en avant cet argument. L'expérience leur a-t-elle donné

raison? Heureusement non, et l'on a tout lieu de croire

qu'il en sera de môme aujourd'hui, si le Concile juge la

définition opportune. Du reste, est-ce la voix de ceux qui

n'ont plus la foi ou dont la foi est si faible que la procla-

mation d'un nouveau dogme la mette en péril, que l'Eglise

doit écouter ; ou ne doit-elle pas plutôt condescendre aux

vœux innombrables de ses meilleurs enfants qui sollicitent

d'elle celte consolation?

XLVin Mgr Dupanloup craint la définition même pour

les fidèles (V. ci-dessus, n. xviii, pag. 11 4). Si le Pape vient

à errer, ou est accusé d'erreur, quel trouble pour les

consciences!

Mais le môme inconvénient ne se présente-t-il pas aujour-

d'hui? Car toute l'Eglise (moralement) croit à l'infaillibilité

du Pape, quoiqu'elle ne soit pas un dogme de foi. Sera-t-il

plus difficile de calmer les consciences des fidèles, lorsque

cette vérité sera définie? Non. Du reste, quel trouble peut

apporter aux consciences la négligence d'un Pape à remplir

son devoir? Certainement il causera un grand dommage à

l'Eglise, comme le même résultat serait produit par la con-

•

(I) Epislol. 233.
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duile sccindiileuse d'un Pape. Mais en quoi cela Iroublerait-il

la ronscience des fidèles? Nous avons beau chercher, nous

ne le découvrons pas.

II ne nous semble pas si difficile, d'ailleurs, de faire com-

prendre aux fidèles que, établi par Notre-Seigneur Docteur

de toute l'Eglise, le Pape doit être infaillible lorsqu'il parle

en cette qualité, sous peine d'entraîner toute l'Eglise dans

l'erreur; tandis qu'on n'a plus le même motif, lorsqu'il n'agit

plus comme tel.

XLIX. Les fidèles, dit Mgr Dupanloup, ne s'expliqueront

pas ce privilège immense, et qui est le moins nécessaire,

puisque l'Eglise a pu s'en passer, pendant dix-huit siècles.

Quoique ce privilège n'eût pas été défini, l'Eglise l'a

toujours reconnu en pratique, et voilà ce qui explique com-

ment l'unité de la foi a été conservée dans l'Eglise, malgré

l'absence d'une définition. Si l'on en réclame aujourd'hui

la définition, ce n'est point parce qu'elle serait absolument

nécessaire à la mission de l'Eglise; mais c'est pour mettre

cette vérité à l'abri des attaques de ses ennemis. L'Eglise a

défini, voilà quelques années, le dogme de l'Immaculée Con-

ception. Cette définition élait-elle plus nécessaire que celle

de l'infaillibilité du Pape?

L. Aux yeux des fidèles, dit Mgr Dupanloup, la procla-

mation de l'infaillibilité du Pape fera disparaître l'utilité des

Conciles (V. ci-dessus, n. xix, pag. 116).

Les fidèles croient maintenant à l'infaillibilité du Pape :

regardent-ils pour cela les Conciles comme inutiles? S'ils

sont aujourd'hui convaincus de leur utilité, comment la défi-

nition de l'infaillibilité leur ferait-elle perdre cette convie-

lion? De plus, les fidèles savent très-bien que les Papes

ne doutent aucunement de leur infaillibilité, et agissent en

conséquence. Ne les voient-ils pas cependant assembler des

Conciles, lorsque les besoins de l'Eglise le demandent? Quelle

difficulté y aura-til pour les fidèles de condprcndre que les
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Papes agiront, après la définition, comme ils l'ont fait jus-

qu'aujourd'hui? Nous ne voyons pas en quoi girait cette

difficulté. En tout cas, si les fidèles ne paraissent pas suffi-

samment instruits sur ce point, que les Evêques et les curés

leur donnent les motifs qui prouvent l'utilité de ces assem-

blées, et les salutaires effets que l'Eglise et la société sont en

droit d'en attendre.

LI. Mais les fidèles, dit-on, ne comprendront pas com-

ment les Evoques resteront juges de la foi, si le Pape est

déclaré infaillible (V. ci-dessus, n. xx, pag. 117).

Les fidèles, qui admettent généralement l'infaillibilité du

Pape, comprennent-ils aujourd'hui que les Evêques sont

de vrais juges de la foi? S'ils le comprennent aujourd'hui,

comment la définition les dépouillerait-elle de cette compré-

hension? S'ils ne le comprennent pas aujourd'hui, la détini-

ion ne changerait rien h leur intelligence; il n'y a donc

aucun inconvénient h craindre de ce chef.

Les Evêques, qui n'assistent pas au Concile, sont-ils moins

juges de la foi que ceux qui y siègent? Non, et les fidèles

le savent très-bien. Ne sont-ils pas tenus d'admettre les

décisions du Concile? Comment les fidèles concilieront-ils

celte obligation de souscrire aux décisions du Concile avec

la qualité de juges dans les Evoques? Si les fidèles peuvent

concilier ces deux choses, quelle difficulté trouveraient-ils

h concilier la qualité de juges dans les Evêques avec l'infail-

libilité du Pape?

En outre, les fidèles savent que quand le Souverain Pon-

tife donne une décision dogmatique, tout le monde, les

Evêques comme les simples fidèles, doivent y donner leur

adhésion, et non extérieurement seulement, mais d'esprit

et de cœur\ Comment concilient-ils la qualité de juges

(I) Nous avons vu ci-dessus l'Assemblée dn clergé de France proclamer

celle obligation. V. pag. 1 29, noie i.
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chez les Eve jues avec l'obligalion d'adhérer à l'enseignement

du Pape? S'ils peuvent le concilier ici, conament cela leur

serait-il impossible par suite de la définition de l'infaillibilité?

Enfin les fi lèles comprendront très-bien que la qualité de

vrai ji:ge peut résider en quelqu'un avec l'obligation de ne

pas s'écarler de la loi. Or, dans la définition de foi, le Pape agit

moins en juge qu'en législateur. Les fidèles concevront donc

très-facilement que l'autorité, ou, si l'on veut, l'infaillibilité

du législateur ne porte aucune atteinte h la qualité de juges

dans ceux qui appliquent la loi et la font observer. Ils conce-

vront parfaitement que, sans perdre leur qualité, les juges

sont tenus de conformer leurs jugements aux décisions ren-

dues par le tribun^il suprême.

LU. On craint encore que les fidèles ne puissent pas com-

prendre comment la qualité de docteur se conciliera chez

les Evoques avec la définition de l'infaillibilité du Pape

(V. ci-dessus, n. xxi, p. 119j.

Comme nous en avons déjà fait la remarque, les fidèles,

qui croient généralement à l'infaillibilité du Pape , com-

prennent-ils comment la qualité de Docteurs des Evéques se

concilie avec cette infaillibilité? S'ils le comprennent, com-

ment la définition viendrait-elle obnubiler leur intelligence,

et les aveugler au point de ne plus rien distinguer? S'ils ne

le comprennent pas, la définition laissera les choses dans

l'état oij elles sont.

En outre, les fidèles comprennent-ils que la qualité de

Docteur se concilie avec l'obligation de ne pas s'écarter d'une

doctrine définie par une autorité infaillible? Conçoivent-ils

par exemple que les Evéques soient tenus de se conformer aux

enseignements du Concile de Trente sans perdre leur qualité

de Docteurs? S'ils le conçoivent, pourquoi ne compren-

draient-ils pas aussi facilement que l'infaillibilité du Pape

n'est pas plus incompatible avec la qualité de Docteurs des

Evéques que l'infaillibilité du Concile de Trente?
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Les fidèles savent très-bien que quand le Pape enseigne

toute l'Eglise, les Evêques sont obligés de s'en tenir h son

enseignement et d'y conformer le leur. Le clergé français,

assemblé à Paris, l'a proclamé lui-même dans sa lettre à

Innocent X, en date du 15 juillet 1653'. Les fidèles pour-

ront-ils concilier avec cette obligation la qualité de Docteurs

des Evoques? S'ils le peuvent, comment cela leur devien-

drait-il impossible, parle fait même que l'Eglise reconnaîtrait

et définirait cette obligation?

En résumé, la définition dogmatique de l'mfaillibilité du

Souverain Pontife n'étant que la proclamation de ce qui existe

et de ce qui a toujours existé, n'augmente en aucune manière

le pouvoir papal, ne diminue aucunement le pouvoir épis-

copal, et ne substitue pas l'mfaillibilité du Pape h celle de

l'Eglise. C'est donc à tort que Mgr Dupanloup se sert

d'expressions semblables.

Au moment où nous mettons sous presse, nous recevons de

Rome la nouvelle qu'une adresse, signée par plus de quatre

cents Evoque;, a été présentée au Concile, afin qu'il tranche

la question de l'infaillibilité du Pape.

(1) V. ci dessus, pag. 129, noie t.
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CONSULTATION 1.

MfssiEUK?, La Semaine Religieuse du fliocèse de Tournai, recom-

mandant le dernier opuàcule dtj M. le chanoine Labis, sur la sainte

Eu('h;irislie, appelle l'altention des prêtres sur la dimension des hosties,

que M. le Chanoine dit être trop petites. Son sentiment est-il bien

fondé, et devons-nous changer quelque chose à ce qui se pratique

aujourd'hui?

Réponse. 11 est vrai que M. Labis trouve en général les

hosties qu'on emploie en Belgique trop légères et trop

exiguës. El s^ins toutefois se prononcer catégoriquement,

il insinue l'usage de France et d'Italie. 11 a donc soin de

rappeler qu'à Rome et, en France, les grandes hosties ont

9 centimètres de diamètre, et les petites 4 centimètres,

tandis qu'en Belgique la moyenne des grandes hosties est de

6 cenîimètres, et les petites, en Flandre surtout, sont ré-

duites à 2 centimètres, a N'y aurait-il pas lieu, dit-il en ter-

minant, de leur donner un peu plus de volume et de

consistance ? »

Nous ne querellerons pas M. Labis sur la préférence qu'il

accorde au.\ grandes et fortes hosties; c'est une affaire

de sentiment; mais nous ne pouvons nullement admettre

les preuves sur lesquelles il s'appuie. Ces preuves n'ont

absolument aucune valeur.

Les voici telles que l'auteur les donne en note, pag. 84,

« Gavantusfpart. 2, tit. 7), parl.\nt des petites hosties, dit,

d'après un décret d'Alexandre pape, quanto paucior, tanto

jjolior in modum denarii. Le denarium était une pièce de

cuivre de la valeur et de la forme de notre ancienne pièce

de 5 centimes Benoît XIV {De sacrif. missie, sect. 1, § 37)



158 CONSULTATIONS.

indique la même mesure : et ailleurs {Instit. xcvi, num. 4 2),

parlant des dimensions de la tonsure cléricale, il dit : Coronn

clerici qui nondum sacerdolio inilintus fuil, sacrœ parliculœ

comparari débet : corona sacerdotis divinœ hosti^e similis

decerniliir. » Réfutons brièvement ces assertions.

Pour 03 qui est de Gavantus, il parle de la grande hostie,

et nullement des petites, en sorte que si la grande hostie ne

devait avoir que le diamètre d'une pièce de 5 centimes^

elle serait loin de ressembler aux hosties employées à Rome

et à Paris ^ Que Gavanlus parle delà grande hostie, rien n'est

plus évident.

11 commente, en effet, ces paroles du Missel : « Dicto

offertorio, discooperit calicem, et ad cornu epistolae sistit, et

manu dextera amovetparvam pallam desuper hostiam, accipit

X palenam cum hostia, et ambabus manibus usque ad peclus

eam elevatam tenens...» La note x concerne donc bien

certainement la grande hostie. Ce' n'est, du reste, qu'au

n. 3, le suivant, que le Missel parle des petites hosties. « Si

fuerint aliae particulae, non super patenam, sed super cor-

porale— « et Ih il n'y a pas de note de Gavantus. Au reste,

cet auteur traite si bien exclusivement de la grande hostie,

qu'il emploie toujours le singulier pour la désigner, et qu'il

exige qu'elle porte l'image du crucifix.

Quant à Benoît XIV, il indique la même mesure, dit

l'ai.teur, et c'est vrai ; car le savant Pontife traite uniquement

de la grande hostie^, ou du moins, il ne distingue pas les

(IJ II serait très-difficile de détfrmiaer la valeur et la grandeur du denier

auquel Honorius d'Autun, fait allusion. On ne connaît guère les monnaies du

42«siecle, et Ducange, V. mo/ie<a, n^^ cite et ne reproduit en gravures que

<Jes pièces d'or et d'argent. Nous n'avons pas vu qu'il en existât de cuivre à

cette époque.

(2) De sacrificio missœ, lib. 1, cap. 6. La citation par § appartient à une

vieille édition qui n'a plus cours aujourd'hui. A Vérone en i 7 45 et à Rone
en 1750, les éditions faites en latin, sous les yeux du Souverain Pontife, sont

divisées par livres etchapities.
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hosties en grandes et petites. Voici quelques mois que nous

lui empruntons : a Honorius Augustodunensis in Gemma

animœ scribit hostiarum formam od denarii mngnitudinpm

esse redactam, propter eorum paucitatem qui in missa com-

municarent; « quia populo non communicante, non erat

» necesse panem tam magnum fieri, eura in modum denarii

» forraari vel fieri. » Cum autem Honorius scripseril anno

1130, conjici jure potest XH saeculo usum inveclum ho-

stiarum ea magnitudine, qua sunt hosliae, quas nunc ad missœ

sacripcium adhibemus. « 11 ne s'agit donc là que des hosties

servant au sacrifice de la messe, que nous appelons aujour-

d'hui grandes, et si elles furent réduites h la dimension ac-

tuelle, c'est parce qu'il ne fallait plus les diviser pour en

communier le peuple, selon Honorius d'Autun.

Jusqu'ici, comme on voit, l'auteur a été malheureux dans

ses citations. La dernière empruntée aux Institutions de

Benoît XIV est meilleure, mais incomplète. Nous allons y

suppléer. Les Conciles* et les auteurs, qui ont touché h ce

sujet, s'accordent à comparer la couronne^ des clercs ou des

prêtres, quant h la dimension, avec les grandes et petites

hosties. Piscara Castaldus, un des auteurs rapportés par

Benoît XIV, nousdil^: « Clericorum corona, proul in Con-

cilio lolctano IV praescribitur, ad unius regalis mensuram

sit, seu minoris hostiae. Sacerdotum ad mensuram hostiae

majoris, prout in Concilie Palentino sub Urb.ino IV priEscri-

bitur. y) Il donne après cela en figures la représentation de

ces diverses couronnes. Nous les avons mesurées. La cou-

ronne sacerdotale a 0,06S, soit près de sept cenlimôlrcs,

(I) Sarnelli, Ictt. eccles. en cite un grand nombre, lib. i, pag. 39.

(i) Nous employons ce terme qui est propre. Tônsurer, c'est couptr le»

cheveux : Tondere capillos. Benoît XIV, après Sarnelli, toc. cit., explique fort

bien la diUérence qui existe entre la couronne et la tonsure.

[i] Praxis cœrcmoniarum , lib. ii, tecl. i, cap. 8, n. 6. Caslaldus écrivait

à Naples, vers l'an 16 25, un peu avant Gavantus.
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la couronne des simples tonsurés a 0,027, soit moins de

trois centimètres. On voit d'après cela, que si un clergé

s'est écarté de la vraie dimension h donner aux hosties tant

grandes que petites, c'est moins le nôtre que celui de France

et d'Italie. S. Charles Borromée, qui a réglé, avec un soin

extrême, tout ce qui concerne le clergé, n'a pas manqué de

donner la dimension de la couronne sacerdotale. Elle doit

avoir, dit-il, quatre onces de diamètre, c'est-h-dire la sixième

partie d'une coudée, a Sacerdotalis igitur tonsurae forma in

orbera ducta, late et ample pateat unciis quatuor ^ » Quatre

onces formant la sixième partie d'une coudée, et la coudée,

d'après des renseignements précis, mesurant exactement

0,4 i, la couronne sacerdotale aurait donc le sixième de 0,44,

ou un peu plus de 7 centimètres. Telle serait donc aussi,,

d'après les instructions de S. Charles, la mesure d'une grande

hostie. Le Synode de Toulouse, sous Sixte V, en 1590(ap.

Sarnelli), veut que la couronne des prêtres ait trois doigts

de largeur, et celle des minorés un doigt. Cette mesure est

un [)eu plus petite que les précédentes. Claude De la Croix,

auteur édifiant et correct, donne en gravures les couronnes

qui conviennent aux divers ordres*. Celle des prêtres est

un peu plus grande que ne l'indique Caslaldus, mais celle

des tonsurés est plutôt moindre.

Nous pourrions multiplier ces citations, mais ce que nous

avons rapporté suffit pour montrer que les hosties qui ser-

vent en Belgique, tant pour la messe que pour la commu-

nion du peuple, ont, à peu de chose près, les dimensions

exigées par les auteurs et les Conciles, tandis qu'en France

et en Italie, on aurait notablement dépassé la mesure

qu'elles avaient au 16" et au 17° siècle. Il n'est donc pas

prouvé jusqj'ici que nous ayons quelque chose à modifier

sur ce point.

(IJ Concil. prov. V, part. 3. [î) Le parfail eccldsiaslique, pag. 223.
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CONSULTATION II.

Messieurs, 1° Noire directoire enseigne qu? l'oraison commandée

pour le Concile, De Spiritu Sancto, doit précéder celle du S. -Sacre-

ment exposé. Peut-on suivre celte doctrine qui me paraît contraire ï

ce que >ous avez enseigné?

1° Est-ce bien la collecte Deus qui corda fidelium qu'il faut réciter,

nVst-ce pas p!uiôt celle qui se trouve au Missel, à la fin de la mes^se

votive, et qui est intitulée ad postulandam graliam Spiritus Sancti?

3** Aux doubles de première classe, quand il n'y a pas de commé-

moràison, et le S. -Sacrement étant exposé, doit-on, dire sous une

seule conclusion, les trois oraisons, savoir celle de la fô:e, du Sainl-

E-sprit et du S -Sacrement ? Je l'ai entendu soutenir.

Agréez, M.M., etc.

Réponse 1" Le directoire de Malines met en effet une

différence entre l'oraison commandée pour le Concile, et les

autres oraisons commandées, quant h la place qu'on lui

doit assigner. Les oraisons commandées par l'Evéque se pla-

cent, ainsi que tous les auteurs l'enseignent, après celle du

S. Sacrement exposé ; elles viennent tout h fait en dernier

lieu. Mais celle, dit-il, qui est ordonnée pour le Concile,

par le Souverain Pontife, jouissant d'un privilège plus étendu,

et se disant de la même manière et aux mêmes messes que

l'oraison du S. Sacrement exposé', ces deux oraisons, du

S. Esprit et du S. Sacrement, sont censées sur la môme

ligne, etil faut donner la préférence à la plus digne, qui est

celle du S. Esprit.

Nous ne pouvons pas nous rallier <') cette opinion, pour

(I) Cela n'est pas rigoureusement exact; car aux fêtes de 2'"» classe, ia

collecte du Saint-Sacrement s'unit, sous une seule conclusion, à celle de la

fêle, mais non l'oraison commandée. Celte simple observation suffisait pour

renverser les conclusions du Directoire de Malines. Nous ne voulons pas

toutefois nous y arrêter.
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trois motifs. D'abord, îex non dislinguil. Ni les décrets, ni

les rubricisles ne font de distinction entre les divers sortes

d'oraisons conimandées : leur place est marquée, elles ne

viennent qu'en dernier lieu. Une distinction, du genre de

celle qui est faite par le directoire de Malines, n'est propre

qu'à susciter des embarras et des scrupules , cl à faire

naître la confusion. En second lieu, la règle qui sert de point

de départ à cette distinction, est contraire aux rubriques.

Cette règle suppose en eiïet que lorsqu'une oraison jouit du

privilège d'être récitée à la messe, quand une autre n'en

jouit pas, elle doit être placée avant cette dernière. Ainsi la

collecte du S. Sacrement , se récitant à des messes qui

excluaient l'oraison commandée, aurait eu, pour ce motif,

la préférence sur celle-ci. En perdant le privilège, elle

devrait perdre le droit d'être placée la première.

Nous disons que celte règle est arbitraire et opposée aux

rubriques. En veut-on des preuves? Examinons ce que la

rubrique prescrit pour la commémoraison d'un jour pendant

une octave, infra oclavam. Cette commémoraison est exclue

des fêtes de première et de deuxième classe, tandis qu'on

y fait mémoire d'une férié majeure, par exemple, d'une

férié de l'Avent, D'après la règle du directoire de Alalines,

la férié, jouissant de privilèges plus étendus que le jour

pendant l'octave, devrait avoir sa commémoraison la pre-

mière, quand il arrive de les faire toutes deux. Or la rubrique

prescrit positivement le contraire, tant au bréviaire qu'au

missel. Il en est de môme pour la commémoraison du simple

aux messes basses des fêtes de deuxième classe. Le simple

y a sa commémoraison, et l'on ne fait rien du jour dans

l'octave. Néanmoins, quand on fuit mémoire d'un jour pen-

dant l'octave et d'un simple, celui-ci vient en dernier lieu.

Ce n'est donc nullement parce que la commémoraison du

.Saint-Sacrement exposé avait des privilèges plus étendus

que l'oraison ordonnée par l'Evêque qu'il fallait la placer
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avant celle-ci; et l'égalité des privilèges n'est nullement un

motif de placer ces deux oraisons au même rang.

Conséquemment que l'oraison soit ordonnée par l'Evoque

ou par le Souverain Pontife, qu'elle se dise ou non aux fêtes

de première classe, il faudra toujours la placer a[)rôs les

autres, et notamment après la commémoraison du Sdint-

Sacrement exposé.

Enfin, nods avons pris des renseignements sur la pra-

tique de Rome, et voici ce que notre correspondant nous a

répondu : « A Rome, quand on clôture les prières des

quarante heures un dimanche de l'Avent, l'oraison du Saint-

Sacrement se dit immédiatement après celle du dimanche,

et celle du Saint-Esprit se place en dernier lieu. Ainsi,

l'ai-je encore vu faire le 4' dimanche de l'Avent ; et il ne peut

y avoir Lucun doute sur cette question, comme me l'ont

déclaré plusieurs personnes compétentes, auxquelles je l'ai

soumise. y>

2° La collecte à réciter est celle qui commence par Dp.us

qui corda fîdelium. Elle est la première, et en outre est

proprement l'oraison du Saint-Esprit. Ajoutons cette autre

raison, que la messe ordonnée une fois par semaine dans

les cathédrales, est la votive da Saint-Esprit qui a pour

oraison Deus qui corda fidelium. Or, celte messe doit se dire

telle qu'elle se comporte, prout jacet^ h moins d'indication

contraire; ce qui n'a pas lieu ici. Et comme on doit dire

à toutes les autres messes la môme oraison que celle de la

messe votive, il est clair que l'oraison ordor.née par le Sou-

verain Pontife est Deus qui corda fidelium.

3° Ce Serait, pensons-nous, une pratique inouïe de joindre

sous une seule conclusion, deux oraisons à celle de la fôte.

Non-seulement il est très-rare qu'une oraison soit unie par

une seule conclusion h celle du jour, mais on l'en sépare dès

qu'il se présente une commémoraison h faire. On a un

exemple de cette règle dans l'oraison du Saint-Sacrement
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exposé. Il n'y a d'exception que lorsque l'oraison représente

la messe votive, qui n'a pu avoir lieu à cause d'un empêche-

ment liturgique ; elle reste alors unie avec l'oraison de la

messe. Mais, comme il est évident dans la présente question,

l'oraison commandée ne joue pas le rôle de messe votive aux

fêtes de première classe, non plus que l'oraison du Saint-

Sacrement exposé ; et elle doit conséquemment être séparée .

de l'oraison de la fête, quand on a une autre commémoraison

à faire.

Si donc le Saint-Sacrement est exposé (hormis les prières

des quarante heures) en une fête de première classe, l'orai-

son de la fêle se chantera sous sa conclusion, et l'on mettra

sous une seconde conclusion les oraisons du Saint-Sacrement

et du Saint-Esprit.

Nous voudrions bien savoir comment feront, aux fêtes de

deuxième classe, ceux qui prétendent unir les deux oraisons

à la première sous une seule conclusion, aux fêtes de pre-

mière classe. Uniront-ils l'oraison du Saint-Sacrement h celle

du jour, laisant h part l'oraison commandée? Alors ils traitent

avec plus de distinction une fête de seconde qu'une fête de

première classe. Que s'ils placent en second lieu l'oraison com-

mandée avec celle du Saint-Sacrement , ils violent leurs

propres principes, puisque celle-ci, selon les décrets, doit se

placer avec l'oraison du jour sous une seule conclusion.
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CONFÉRENCES ROMAINES.

QU^STIONES MORALES DE SACRAMENTO MATRIMOiMI,

De quitus deliberabiiur in comentibiis quos auspice vivo emo Conslan-

tino Palrizi Episcopo Porliien. et S. liufinœ, S. R. E. Cardinali,

sacros. Patriarchalis Basilicœ lateranensis archipresbytero, sac. Riluum

Cong. Prœfecto et saiictissimi Domini Noslri PP. PU IX Vicario

Generali, Romœ ad S. Apollinaris habebunt sacerdotes rx cœtu S. P.

aposioli diebus qui siîujulis qh-œstionibiis inscripti stmt. A Mense

novembri anni 1869 ad septembrem anni 1870.

iMo.NITUU.

Qui proposilas quae&tioiies enodaie, aul enodalas magis magisque

illusirare, vel piam habere collalionem debef-nt, meminerint illud,

quod Dosiro in cœlu semper soleinne fuit, hific omnia uiiiui horae

spalio continenda. Iniiium vero cœtus loto anno eril hora vicesima

secunda.

I.

Die 22 novfmbris 18(19 hora 3 po;ii.

Tilius bonae indolis adolescens cujusduin f.tmiliae consue-

tudine iilitur, in qua duae sunt puellae quarum altéra nornine

iMabvia nondum pubcrtatem alligit, quaequc ab ipso valde

adamalur. Islius maler noscens Tilium pcrdivilem esse saepe

subridens exclamai : quarn pulchriim factum esset inter vos

maritalis conjunctio ! Ex his factum est nt iiaeviae parentum

auclorilate, ea silenle, inter eos sponsalia inita sint. Vcrura

Titius variolis ila afficitur, ut sanitati restitutus cutaneis

N. R. 11
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maculis deformis factus fuerit. Hac de causa Maevia illum

abhorret atque erga eum tam asperis indignisque modis se

gerit, ut die quadam a matre objurgata fuerit his verbis : si

Titii conjugiura respuis, dicito ; satius equidem erit ut Caja

soror tua natu major cum eo nubat. Ita sane, respondet

Maevia! Hinc nova sponsalia inter Titium et Cajara, omnibus

plaudentibus, inita sunt ; statuto tamen biennio ad raatri-

monii celebrationem. Intérim Maevia pubertatem attingil, et

aegre ferons suam sororem viro ditissimo nuptum iri, ejusdem

mctrimonium recusavisse se pœnitet. Cum vero Caja futuras

nuplias confessario panderet sororis hisloriam enarrans, ab

eo audit eas fore nullas ob publicae honestatis impedimentum,

nisi novus Maeviae consensus pro solutione suorum sponsa-

lium accederet : cum ille antea datus ab ea, adhuc impubère,

nullus esset. Haec Caja parentibus refert qui, inilo consilio,

hujusmodi consensum a Maevia flagitant : at illa dare récusât,

imo se nuptui dare Titio velle omnino profitetur. Itaque

Tilius ob datam fidem ad priora vota redire cogitur. Sed hac

agendi ratione ofTensus, una vel altéra vice ad meretricem

accedit. Hujus facinoris Mœvia certior facta,a quodam juvene,

qui eam secreto adamabat, tanta ira exardet, ut iniquo dela-

tori, qui eam ex industria instigat, copiam sui faciat, cum

adhuc virgo fuisset. Pessimus hic homo, quae Maeviae contra

Titium enarravit, modo Titio contra MaBviam manifestât. Haec

ille noscens se sponsahbus prorsus nuntium daturum afTir-

mat, Verumtamen parentes obstant, et hac in re compensa

-

tionem adesse contendunt. Ne scandala oriantur, res tola

arcto silentio preraitur, et matrimonii ceiebralio suspendifur.

Interea Titius confessario suo rem pandit, qui matrimoiiium

cum Maevia esss celebrandum insinuare videtur. Sed paulo

post Maevia in valetudinem incidit ex qua moritur. Cum mors

omnia solvat, haec tota quaestio soluta videtur. Actura est

igitur a parentibus ut Titius Cajam in uxorem ducat, quod

ipse, confessario approbante, facere non récusât. Verum-



DE SACRAMENTO MATKIMONII. 167

tamen nova disceptatione in singiilas rei circums'antias insii-

tuta, quaeritur :

1" Inter quos sponsalia consistere valeant, quique eorum-

dem effedus?

2" Ulrum sponsalia sint solubilia, et quihus de causis?

3° Quid de singulis sponsalibus ut in casu, quidque Tiiio

suggerendum : ulrum nempe ipse uxorem Mœviam ducere

debuissel, si adhuc in vivis esset, et utrum modo Cnjnm ducere

possit ?

11.

nie fi Decembris 1869 hora 3 pom.

Tilius cum Maevia vidua aelatis adhuc florenlis sponsalia

contrahit : sed cum inter eos irapedimenlum cognafionis

spiritualis intercédât, addit conditionem, si Papa dispensa-

verit. Supplex igitur libellus pro dispensationis gnilia Romane

Pontifici exhibetur. Dum negolium in aposlolica Dataria per-

tractatur, Tilius in carcereni delrudilur. Mcevia, quae ejus

donnunn venlitare solet, quaeque erga ejus filium potiusquam

erga Tilium amore afficitur, lot blanditiis eura sibi allicit, ut

matrimonii cura eo ineundi in spem venerit, eique rem palam

proposuerit. Annuit adolescens se illud faclurum promittens,

sialim ac e carcere paler evaserit. Nova sponsalia inter eos

coDlra.hunlur, quae ut firmiora maneant, vaferrima nnulier

quingenlas libellas argenleas «ponso adhibet eo pacto, ut

duplum ipse sil restituturus, si matrimonium recusaverit.

Libenter sponsus eas accipit, addit praelerea se obligare velle

ad quinque millia iibellarum de suo pcculio, in pœnam infra-

clae fidei praestanda. Hiuc laxalis pudoris habenis inhonestos

actus inter se habent, nunquara lamen ad copulara deve-

niunt, compluribus eliam muneribus ullro cilroque dalis,

turpem amorem vehemenlius fovent. At post aliquod tempus
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cum Titius e carcere liber evaserit hsec omnia noscit. Pauli-

sper simulât; petilam dispensationem, quaB aliquot mensibus

concessa fuerat, oblinet, eamqne Mœviae ostendit. Al illa

priora sponsalia nullius roboris esse, ut a viro doclissimo

audierat, nisi ea post obtentam dispensationem rata habita

essent, conclamat : ea vero se rata habere omnino negat. Ex

hoc jurgia inter patrem et filium, oui Maevia se nuptui datura

est. Atlameij res tota probatissimo viro ecclesiastico exami-

nanda proponitur ; filio praesertim sciscitaute utrum aliquid

Maeviae debeat si matriraonium recuset. Ule secara quaerit :

1° An et quando sponsalia conditionata valida sinl?

%" An sponsalibus pœnce et arrhœ apponi possint?

3° Quid in casu respondendum, quid consulendum?

III.

Die 20 Decernbiis 1869 hora 3 pom.

Titius dt'gens in civitate ubi calholici ad Matrimonium,

quocl civile vulgo dicitur, ut juribus civilibus frui possint,

adigunlur, a Maevia sponsa exoratus, ut coram. parocho

matrimonium conlrahere velit, se facturum hoc promittit, et-

intérim coram gubernii administro matrimonium esse ineun-

dum eidem suadet. Hoc inito laetitia gestions una cum

muliere, magno amicorum comitatu, rus illico petit, ibique

copulam cum Maevia habet. In urbem cum rediisset longam

trahit moram ad matrimonium coram parocho celebrandum.

Pûslremo autem mulieris querelas fastidiens ab ea discedit,

Romamque venit. Hic vesano araore pulcherrimae cujusdam

mulieris captus eam sibi desponsare constituit. Cum matri-

moniales tabulae conficiuntur, infelix Mœvia Romam advenit,

et cognito Titii proposilo, quominus ipsius nuptiae celebren-

tur impedire studet. Sed audit matrimonium illud civile
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nulla jura sibi parère, neque ullo alteri malrimonio irapedi

mento esse. Anxia ad virum ecclesiasticum rem narratura

accedit : qui dubitat utrum rêvera nullo in casu contractiis

civilis vim sponsaliiim secum ferai. Sed cum res in consul-

tatione versatur, Tilius coram parocho matrimooium cum

altéra contrahit. Omni propterea spe destituta, ad parentes

in patriara redit, et apud eos filium parit : itemque infra

annum sponsa Titii Roniae parturit. Verum Titius paulo post

improvise morbo correptus, nullo condito testamento, obit.

Utraque tune mater de hseredilate pro suo quoque filio

capessenda operara navat. At cum pleraque bona in fundis

constituta in Pedemontano regno consistèrent , causa illic

pertractatur, et judex, denegata uxori Titii actione, totara

haereditatem Maeviae filio adjudicat, ipsique Maeviae quartam

maritaiem concedit. Per aliquod tempus Maevia haereditatem

retinet, ejusque fructibus fruitur : sed postea a confessario

non posse ea bona sibi habere admonetur. Scrupnlis antata,

viro theologo fama clarissimo rem totam exponit. Hic secum

auaerit :

<" An et quando liceat matrimoninm quod ciiile 7iuncu~

patur?

2° Quœ hvjus contractus vis : et prœserlim utrum tnmqunm

sponsnlia habsri possit ?

3" Quid modo Mœviœ suygerendum, qnid prœscrihendum?

IV.

Die 10 Januarii 1870 hora 3 1/4 pom.

Cum Tilius honesto amore erga Cajam afficiatur eam ssepe

saepius inlerrogat utrum corrupta an virgo sit : cui illa,

sacramenti reiigione interposita, se nuUum unquam hominem

cognovisse affirmât. Puellae verbis acquiescens matrimoniuia

cum ea inire constituit. Verum Cuja ab quodara juvene quem
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ipsa perdite amabat corrupta fuerat, adeo ut se vel ab uno

circiter mense uterum gerere suspicaretur. Instante matri-

monii lempore, Caja haec omnia confessario narrât, qui eana

silentium servandunn esse docet. Verum paulo anle nuptia-

rum celebrationem Titius sponsae protestalus est, se nonnisi

sub conditione consensum esse prolaturuna : si scilicet virgo

esset. Cohibens animi coramotionem Caja firmiter respondet :

se esse contenlam. Nihilominus illis verbis exterrita, parocho

ad malrimonio benedicendum parato suum facinus, men-

temque sponsi manifestai ; et licet quiescere jussa faerit,

tamen tanla aninai perturbatione consensum prsebuit, ul sibi

interne non consentire visa fuerit. Inito conjugio Titius rèm

habens cum Caja, quae vaferrimae fœminae consilio omni

industria ad illum decipiendum usa fuerat, sibi gralulatur

quod eam integram invenerit. Quare ad ipsam conversus :

oh! praeclare factura, ait, modo te certe uxorem habeo,

consensuraque confirmo quem coram parocho nonnisi condi-

tionate pia^stiti. Ego etiam iterum consensum prsebeo
,

respondet Caja, cum fere nesciam quid coram parocho pro-

tulerim. Per aliquod lempus maxima animi concordia vivunt,

sed tandem Titius sponsam anle matrimonium copiam sui

alteri fecisse audit. Quod ei narrans taies innuit circumstan-

tias, ut ipsa factura inficiari nequeat, et confitens turpitu-

dinem suam veniam orat , eoque magis quod confessarii

consilio silentium servasset. His magis ira percilus Titius eam

deserere vellet, tum ob deceptionem, tum quod matrimonium

irrilnm putaret. Sed anle quam hoc consilii exequatur vire

theologo rem exponit, qui apud se quserit :

1" Quœ et quomodo condiliones consensui in matrimonium

apponi possint?

2° An consensus internus requiratur ?

3" Quid de hujus matrimonii valore, et confessarii agendi

ralione ?
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V.

Die 24 Januarii 1870 hora 3 1/2 pom.

Recilatur Oratio de Laudibus Divi Pauli, quem cœlus

nosler sibi Patronum adlegit.

VI.

Die 7 Februarii i870 hora 3 3;4 pom.
«

Vir militiae addictus, post Italica praelia, ad quse gerenda

Roma profectus est, nullam amplius notitiam sui cuiquam

dédit; ita ut in bello mortuus ab omnibus hnberetur : prse-

sertim cum duo commilitones eum tells confossum, et gravi-

ter vulneratum se vidisse testentur. Interea Maevia ejus uxor

turpi cura Cajo consuetudine utitur, a que ingcntia munera

ad se filiosque alendos accipit. Verum ut suae conscientiae

consulat, auctore confessario suo, eum ad matrimonium secum

ineundum blanditiis et lenociniis adducit. Annuit Titius, sed

cum tempus^ad matrimonium ineundum inslet, Maeviae ino-

pinalo per epistolam nuntiatur virum suum adhuc in vivis

esse , et miserrime in carcere per longum tempus fore

detrusnm, ac proplerea se ab ipsa veniam et opem quaerere.

Quo nuntio vehementer perturbata, cum vaferrima fœmina

rem confert quee primum hujusmodi epistolas asperoandas

esse docet ; deinde hortatur Maeviam ut hanc notitiam omnes

celet, et simulans se esse viduam matrimonium cum Cajo

contrahere non dubitet. Initis itaque nuptiis , verens ne

primus vir ad alios per novas epistolas petiturus subsidium

se converlat, seque vivum ostendat, ex quo suum facinus

facile innotescere posse existimat, quaradam pecuniae vim

eidem mitlere satius ducit. Verum post aliquod tempus hanc

eamdem pecuniam carceris preepositus ei restituit, simulque
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scribit ejus virum ante pecunise receptionem diera supremum

obiisse. Ralione autera ducta, illum esse mortuum diebus

aliquot ante sui matriraonii cum altero celebralionem, indubie

comperit. Sibi gaudet eventu, et omni conscientiaB scrupulo

dimisso , cum altero viro certissima de suo facto vivit.

Paschatis tempore confessionem sacramentalem peragens haec

omnia confessario pandit, qui dubitans de hujus matrimonii

valore secum quaerit :

1" Qualis requiratur in matrimonio consensus?

2° Qiiid in casu sentiendum?

3° Quid Ifœviœ respondendum ?

VII.

Die 7 Marlii 1870 liora 4 1/2 [jom.

Titius et Cajus vividioris ingenii juvenes amicitia inter se

juDcfi, concione de status virginalis prsestantia audita, tanto

in hanc virtutem amore abripiuntur, ut alter perpetuam ca-

stitatem voverit, alter ingrediendae religionis votum fecerit.

Nonnullos post annos, remisso animi fervore, Titius uxorem

ducit, quae primo post matrimonium anno supremum diem

obit, Aliam exinde ducere vellet : sed a confessario, apud

quem generalem anteactae vilae confessionem connubio prae-

viam facit, audit non posse contrahere ob votum quod primo

suae vitae tempore fecisset ; illud solummodo concedi posse,

ut, cum ipse nequeat absque damno a nupliis abstinere, eas

ineat sub conditione, ut reddat quidem uxori postulanti

debitum. ipse vero a quaerendo abslineat. Cajus eliam a

voti fide desciscens potius quam religionem ingredialur, tur-

pibus amoribus cum se dedisset, opportunam tandem nactus

occasionem nuptias inire constituit. Verura sacramentalem

confessionem matrimonio immédiate praemittens de suo veto

confessario non tacet.Hic hujusmodi nuptias illicitas plane es se
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ei denuntiat: sed cum in praesentiarum ab iis celebrandis

absque scandalo abstineri nequeat, Cajo hoc consilii praebet

matriraonii celebrandi cum animi proposito haud illud con-

summandi, et infra bimestre religionem ingrediendi. Cajus

cum Confessarii mandata exequi velit, post mensera ab inito

matrimonio, uxore déserta, religionem ingreditur. Verum

infra probationis annura cura a superiore dimissus fuisset,

ad uxorera redit, eamdemque cognoscit. Paulo post illa

defuncta, aliam ducere sibi propooit. Intérim sibi occurrit

Titius, et cum eo sermonem inlersereus de primis adole-

scenliaB annis suos posteriores casus aller alleri narrât. Ani-

madversiones etiam quas utrique unus et aller confessarius

fecisset conferunt ; ex quibus animi quadara admiratione

commoventur ad quam deponendam virum theologum con-

sulunt. Hic secum quserit :

1" An, quàîe et qtiando votum matrimonio inito, vel ineundo

officiât ?

2" Utrum volum simplex, in quo matrimonium contractum

est, matrimonio per mortem conjugis soluto, adhuc subsistât ?

3" Quid de Confessariorum judicio in casu, quidque illis

suggerendum ?

vni.

Die 21 Martii 1870 hora 4 3/4 pom.

Titius acalholicus in loco, ubi Concilium Tridentinum publi-

catum non fuit, Maeviam puellam calholicam ducere cupit. Idem

tamen matrimonium sacraraentum non esse, neque ita insolu-

bile, ut, fracta per adullerium fîde, solvi non possit, juxta

suae seclae doctrinam, opinatur. Suam banc mentera sponsae

déclarât, quse hoc sibi arridere, imo certum et persuasura

habere respondet. Hac intentione coram ministre, rilibus et

caeremoniis haereticoe sectae matrimonium in-itur. Verum ille
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antequara sponsorum consensum excipiat, et formulara con-

junctionis proférât, conciunculara de more habet, in qua ita

exponit Evangelii verba ut, non servata conjugali fide, matri-

monium quoad vinculum solutum iri ex sentenlia Christi

deduceret. Verumtamen in formula quam ipse, et contra-

hentes postea adhibuerunt, dum matrimonio copulati sunt,

nulla conditio hac super re addita fuerat, Haud ita multo post

ob adulterium a Maevia patratum, e consistorii protestantici

sententia, Titius sui matrimonii quoad vinculum solutionem

obtinet, et novas nuptias cum alia muliere ejusdem suae sectae

init, et cura ea pluribus annis magna animorum concordia

vivit. Uterque tandem divinae graliae adjulorio, et catholici

presbyteri studio edocti catholicam fidera amplecti consti-

tuunt. Verum Titius antequam formaliter abjuram faceret,

utrum postea libère cum sua secunda uxore permanere pos-

sit, ab ipso sacerdote quaerit. Hic secum cogitât :

1" Qui sit error contra matrimonii substantiales proprie-

tates ?

2° An et qunndo matrimonium invalidet?

3° Quid in casu senliendum, quid Titio respondendum ?

IX.

Die 4 Aprilis 1870 hora 5 pom.

Titius honestus vir, qui ex industria et labore vivit, de-

functa uxore, filiam exiguae aetatis, cui per se consulere

nequit, alteri jam tiuptafl filiae custodiendara Iradit. Pluribus

annis in sororis familia puella moratur, donec nubendi occa-

sionem nanciscilur. Cum autem tabulas matrimoniales confî-

ciuntur, quaeslio oritur inter parochos domicilii Titii et ejus

filiae cuinam ex eis jus adsistendi matrimonio competat.

Ad disceptationem compescendam Episcopus auctoritate sua

parochum, in cujus parœciae finibus puella de facto degit, ad
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matrimonium celebrandum adiegit, adjecta clausula specialiler

deputamus. Cura litleras episcopales exhibilœ sint, parochus

extra urbem degebat, relicto sacerdote ad munia parochialia

obeunda. Hic cura haud animadvertisset clausiilam, sub qua

data erat facultas, huic matrimonio, ul ceteris quae per illud

teraporis intervallum celebrata suot, parochi nomioe adsistit.

Cum domum parochus rediisset, haec animadverlens primo

dubitat utrum hujusmodi matrimonium validum fuerit ex eo

adagio: delegatus non polesl delegare ; deinde pro matri-

monii valore spntentiam profert ex eo, quod proprium puellas

parochum ralione quasi domicilii se jure putaverit. Cum alteri

parocho hoc postea innotuerit matrimonium, nuUum dictitari

cœpit ; hinc iterum quœstio, quae Episcopi prudentia sopita

erat, graviter exarsit. Ad hanc definieudam vir sacrorura

canonum peritus eligitur, qui secura queerit :

i" Qui sit parochus proprius coram quo matrimonium cele-

brari possit vel debeal ?

2° An filii familias adhuc aub paterna potestate manentes

domicilium, vel quasi domicilium ab illo palris dislinclum

habere possint ?

3" Quid de validilate matrimonii, ut in casu, dicendum ;

quid consulendum?

Die 2 Mail 1870 5 1/2 [)om.

Tiliuse protestantium familia in Germania natus, et Romae

pluribus abhinc annis comraoraus Maeviam puellara Roma-
nam in uxorem habere exoptans nihil reliquum fecit, îit

apostoHcam dispensationem assequeretur : in idem studium

puella, ejusque parentes incubuerunt; sed irrito conalu.

Tune Titius cum sponsa, comitante ejus pâtre, Roma disce-

dit, et in patriam redit, non equidem animo ibi manendi,
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sed celebrandi matrimonii causa. Noverat enim illic suae

civitalis Episcopo calholico a Romano Pontifice facultatem

esse tributam in hiijusmodi impedimentis dispensationem

imperliendi, eumque tanta animi benignilate esse, ul sibi

facile obsecuturus sit. Et re quidem vera non multos post

dies ex quo in patria dcgebat, exhibita Episcopo petilione,

optatam dispensationem consequitur, Inito connubio illico

Romam redit, et tranquillam cum uxore vitam ducit. Interea

ex matrimonio filium cum habuisset in parœcia catholico

more baptizat, curatque ut fnmuli, aliique ex familia reli-

gionis catholicae praecepta adimpleant. Quapropter parocho

ne quidem in suspicionem venit Titium a fide catholica esse

alienum. At vero duobus elapsis annis ab alio parocho ante-

cedentis MaeviaB domicilii diffîcultatem, qua Titius ob impe-

dimenti existentiam premebatur , et dispensationem non

semel fuisse a Romano Pontifice denegatam cognoscit. Tune

quomodo res se habuisset noscere cupiens Maeviam comiter

interrogat. Illa omnia sincero animo eidem aperil. Addit

praeterea quod, licet matrimonium non pubHce in ecclesia

celebratum fuerit, tamen a sacerdote catholico ab Episcopo

deputato, in suo domestico sacello inter missarum solerania

fueril benedictum. Haec audiens de bujus matrimonii valore,

et liciludine dubitat, sed antequam suos sensus proférât

contra eos, qui conjuges oplimi inter vicinia habebantur,

virum theologum petit, ab eoque qugerit ;

i" Quœ verificari debeant ut valide et licite matrimonitim

inter hœrelicum et catholicum contrahatur?

2" Utrum, et quando Episcopi, quitus dispensandi in impe-

dimentis matrimonii facultas est, ea uti possunt?

3" Quid de hujus matrimonii celebratione quoad valorem et

liciludinem ut in cnsu ?
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XI.

Die 16 Maii 1870 5 3/4 pora.

Titius in infidelitate natus cura Maevia sorore sua itiilcm

iufideli malrimonium init, ideraqiie consumraat, Posl aliqiiod

tempus a missionario catholico edoclus chrislianam fidem

amplectitur et baptismale donatur. Qua re cognita et ipsa

uxor sacrum lavacrum petit. Antequam missionarius rem

conficiat, secum cogitât ulrum postea hiijusmodi conjuges

separandi sint, eisdemque ad alias nuptias ineundas sit

facultas. Incertus quid consilii capiat, Maeviam inter calhecu-

menos retinet, scribitque cuidam amico, olim suo in stu-

diorum curriculo condiscipulo, eideraque modo disciplinis

theologicis tradendis in quodam Romano lyceo magistro

epistolam mitlit. Hic cum casum suis auditoribus enuclean-

dum proposuisset ; alii malrimonium islud esse prorsus irri-

lura conlendebant, eosque esse separandos; quare altéras

posse nuptias inire putabant. Alii e converso malrimonium

validum et firmum propugnabanl, illosque in malrimonio

esse relinendos. Quidam vero inter eos rem ita componi

posse asserebat, ut a Summo Ponlifice ex pleniludine pote-

slalis laie malrimonium dissolverelur, eoque hac via lutiori

solulo, absque ullo invalidilalis timoré, alias nuptias contrahi

posse : secum enim ita animo repulabat; si Ponlifex râla

fidelium conjugia polest dissolvere, quae fortins vinculum

habent, quam malrimonia in infidelitate consummata, raullo

haec magis polest dissolvere. Conlroversia tanta animornm

contentione et obstinatione pertractala fuit, ut ab argumentis

ad convicia gradum céleri discipuli fecerint. Magister qui

aderat silenlium imponit, alquc animis aliquanlo ad quietem

composilis quaerit :
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1" Quojure^ et quibus gradibus consanguinitas matrimo-

mum dirimal ?

2" An Summus Pontifex vinculum matrimonii in infideli-

tale consummad dissolvere possit ?

3° Quid in casu sentiendum?

XII.

Die 30 Mail 1870 bora 6 pom.

Quidam paganae nationis imperalor philosophia, et cete-

rarum gentium legibus apprirae eruditus, gravia mirum quan-

tum horreat mala quae ab suae dilionis subditis fiunl. Nam eo

mulieres vesana libidine abreplae viris suis necem soient

InTerre, ut suis amasiis postea nubere valeant. Ad hujusmodi

facinora ab suis arcenda, calholicam Ecclesiara imitatus,

impedimenlum criminis ad instar ecclesiasticae legis in sua

dilione constituit. Huic praeterea alterum de matrimonii

solubilitate adulterii causa addit. His sub legibus Titius paga-

nus matrimonium contrahit cum Maevia vidua, quae antea

secum adullerium adœiserat, dum primus ejus vir adhuc in

vivis esset , simulque de matrimonio post illius mortem

ineundo promissionem fecerat, et mutuam ab ea acceperat.

Inito autem connubio, uxorem suam in adulterio depre-

hendit; quare instruclo judicio, divorlium a judice petit. Hic

in causa pertractanda, criminis etiam impedimentum existere

comperit; quapropter non solum solvit, sed etiam nullius vis

matrimonium pronunliat. Tune uterque conjui se liberum

esse sentiens a quocumque vinculo, ad alia vota per novi

matrimonii celebrationem transit. Interea missionarius quidam

ad illius regionis gentem de christiana fide conciones cum

haberet tanta eloquentiae vi animes auditorum commoverat,

ut inter plures Titius, et Maevia christianam religionem profi-

terentur, et e vestigio baptisraum recipiant. Occasione pie-
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nioris instructionis tradendae missionarius illos alloquilur, et

anteactae vitsecasus, et condilionem qua modo vivunt intime

agnoscit. Qua cognlta , denuo illos vellet conjungere, sed

ipsi contendentes primum matrimoniura fuisse nuUum vel

légitime solutum, prorsus récusant, et neminem eorum pro-

prium conjugem juxta altéras celebralas nuptias unqiiam

relicturum esse protestcntur. Tanta autem est eorum volun-

tatis firmitas, et obstinatio, ut vel ipsi chrisliano nomini

valedicere parati esse videantur. Anxius ex hoc missionarius

secum quaerit :

1° An suprema potestas civilis impedimenta malrimonhim

dirimentia sallem inter poganos conslitiiere jus habeal ?

2" An matrimonium legitimnm naturalï lege insolubile sit?

3' Quid dicendum de matrimonio inter Titium et Mœviam

in infidelitate inilo ut in casu : quid eisdem prœscribendum ?

XIII.

Die 13 Junii 1870 hora 6 1/4 pom.

Titius vir Anglus, idemque e protestantium secta matri-

monium cum Mjîvia ejusdem professionis, et tertio consan-

guinitalis grad'i sibi conjuncta inivit coram acatholico ministro

forma utens absolula. Post aliquod tempus ortis familiae

dissidiis, facta separatione ihori, ab uxore discedit, diversas

Europae provincias peragralur, et tandem Romam adveuit.

Hic, divina favente gratia, cujusdam sacerdolis studio et cura

calholicam religionem ampleclitur. Cum autem ad catholica

sacra convertere, et secum habere Maeviam vellet eidera

charitatis, et benevolenliae significatione plenissimam epislo-

lam mittit. lUa suae sectse tenax conviciis et maledictis in

virum, et catholicam religionem respondet. Praeterea prote-

statur se posthac matrimonium tanquam nullum et solutum

habere, cum ab suo ministro audiverit quod calholici usque
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ad quartum consanguinitatis gradum matrimoniLim inter con-

sanguineos dirimi profiteanlur. Quapropter se novum connu-

bium cum alio firmioris animi viro contraxisse. Titius cum

omni Lixoris suse recuperandas spe excidisset, malrimonium

cum fœmina catholica, corporis. animique dolibus praeslan-

tissima, inire aggreditur. Rem tamen conferens cum Sacer-

dote, qui ut suae seclse ipse valedixerit auctor fuit, ab eo

nullo modo fieri id posse audit. Ejus diclis non acquiescens,

animadvertit se cum prima uxore esse tertio consanguinitatis

gradu conjunctum, sed idem habet responsura. Itaque con-

vertens se ad alium presbyterum utrum aliquod remedium

in hoc SUD casu praeslo sit, raagnopere quaerit ;

i" An hœrelici impedimen lis a jure tantum ecclesiaslico

stalutis ligari certum sit?

2° An cum opinione probahili de non existentia impedimenti

dirimentis licite et valide iniri possil malrimonium?

3" Quid de Titii matrimonio cum Mœvia inito sentiendum;

quid eidem modo consulendum?

XIV.

Die 27 Junii 1S70 hora 6 1/4 pom.

Titius tanla consuetudine cum Cajo ejusque familia utitur,

ut semel ac iterum cum Maevia Caji uxore adulterium fecerit.

Inlerea graviter Cajus decumbit, ac moriturum se esse certo

existiraans, miserrimam conditionera, in quam, se vita functo,

prolapsura sit uxor vehementer condolet. At simul animo

reputans quam optimum vilae statum eadem sit habilura, si

Tiîio post suam mortem nuberet, matrimonium inter eos

ineundum proponere non dubitat. Itaque singulis ad se

separatim vocatis suum animum aperit, et uterque ejus ver-

bis commotus, mulier praesertim , inter lacrymas et suspiria

juxta propositum se facturam, data fide, promittit. His solatus
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uniuscujusque promissionem sibi dalam manifeslare ulrique

sludet, quam quisque eorum libenli animo confirmât. Post

baec Cajijs diem supremura cum obiisset, ulerque mox pro-

missionem ad invicem sibi rénovant. Sed antequam slaluta

ad nuptias dies adveniat, Maevia suc confessario haec pandit,

a quo impedimenti criminis existenliam docetur. In lacrymas

effusa mulier promissionem, si haec sciret , haud equidem

facluram fuisse asserit : at confessarius neque exciisalionem

admiltit, nec a sua sentenlia recedit. Quare anxia ab eo

discedit, suoque sponso omnia mœstissimo animo rcfert. At

is Maevise sermonem et querimonias risu excipit ; ex eo quod

suus confessanus, quem altero doctiorem putat, ul pôle qui

magnus theologus haberelur, nullum de hac re dubium eidem

declaraverit, licel omnia eidem nota fuerint. Diclis non

acquiescens mulier, ad aliura accedit quaerens :

1" Quœ et quomodû promissio cum ndullerio ad criminis

impedimenlum constiluendum requiralur?

2" An impedimenlum linjasmodi ab iis qui illud ignorant

incurratur?

3" Utrum dispensatio pro matrimonio nccessaria sil ut in

casu ?

XV.

Die i i Julii 1 870 hora G 1/4 pom.

Maevia pluribus annis ardenlissimo amorc Cajum mililiae

addictum dépérit, a quo valde redamatur. Verum nuUa eis

spes matrimonii affulget, obstantibus Maevise parentibus, qui

Cajum pauperem, et sua condilione inferiorem habent
;
qui-

que polius ad malrimonium cum Titio dilissimo, et nobili viro

ineundum crebris hortationibus, et quandoque adhibitis etiam

minis, filiam impellunl. Maevia porro cum tam mansueti et in

suos parentes^obsequenlis animi sit, ut vereatur eis ne levio-
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rem quidem offensionem afTerre, Titio se in matrimonium

conjungi patitur. Magna sed exferna tantum animi concordia

cura viro suo vivit: sed priorem araasium a sua mente ejicer©

tara grave ei est, ut saepe saepius de suo miserrimo statu cum

eo conqneratur. Intérim Cajus ob ditissimum censura testa-

mento ab avunculo eidem relictum valde dives evadit, idem-

que ob egregium facinus in 'militia gestura honoris gradum

cura nobilitate conjunctum obtinuit. Tune Maevia de matri-

monio ineundo se nactam videt opportunitatera si vir suus

moreretur : exinde de nece eidem inferenda inter animi

angustias cogitât. Hune animi sui statura Cajo manifestât
;
qui

quidem tara ingens facinus detestatur, ab eoque valde abhor-

rere indubia signa praebet. Nihilorainus post hsec Maevia

litteras amatorias ad ipsum mittit, quas Cajus licet in re-

spondendo se contineat, nec blanditias, et laenocinia adhibeat;

tamen lubenti animo excipere satis significat. Ex hao agendi

ratione vehementissimo amore abrepta venenum, post raul-

tum equidem tempus, viro suo propinal», qui ex eo morilur :

nulla tamen de propinato veneno fama in publicura manat.

Titio vita functo, post lacrymalem annum, rébus corapositis

et parentibus consentientibus, Cajum inter et Maeviam matri-

monium conslituitur. Sed paulo ante celebrationem cum

jam in templum, comitantibus amicis, Msevia accesserit, haec

omnia in sacramentali confessione parocho enarrat. Hic

matrimonium hujusmodi obstante criminis impedimento haud

posse ratura esse judicat. Verurataraen ad illam conturbatam

solandam, raatriraoniura celebrare sinit, ea conditione ut

prorailtat se orania viro suo manifestaluram, et a copula se

abstineat donec ipse dispensaiionem oblinuerit, quam stalim

sit postulaturus. Post hsec Parochus stimulis conscientise

exagitatus a viro theologo quaerit :

1° Quomodo se gerere debeat confessarius cum Us qui

proxime et immédiate ante matrimonium impedimentum ali-

quod in confessione manifestant ?
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2° An et qualis ad criminis impedimentitm constituendtim

in casu occisionis ab itna parle patralœ conspiratio requiratur?

3° Qnid de existentia impedimenti in casu: et in hyputhesi

affirmativa, qiiid sibi consilii capessendum erat ?

XVI.

Die 8 Augusti 1870 liora 5 3/4 pom.

Tilius pravae indolis adolescens cum Maevia tertio consan-

guinitaiis gradu sibi conjuncta rem turpem habet
, quae

ex utraque parte arcto silentio premitur. Ex hoc audacior

factus idem cum Berta illiiis sorore facere non dubitat.

Sed cura ejus mater Bertam videat ventre tumescentem, tur-

pisque facinoris in gravera suspicionem venerit, Tiliura in-

stigat, ut deCoralara sibi desponsel. Ille annuit, sed cum

cognoscat apostolica dispensatione de consanguinitatis impe-

diraento egere, cuidam sacerdoti rem coramittit, siraul quaerens

utrum copulam cum sponsa habitam aperire necesse sit. Cui

ille : aliquando nonnulli rerum canonicarura scriptores

hoc docuerunt : sed modo recentiores gravis notae theologi

absque ullo damno de dispensationis valore posse reticeri

demonstrant. Hoc consiliura Titius secutus supplicem libellum

Romano Pontifie! exhibet, et dispensationem quoad gradum

consanguinitatis consequitur. Adveniente laraen raatriraonii

tempore spiritualibus exercitiis cura vacaret, ibique gene-

ralera anteactae vitae sacramentalem confessionem faceret,

omnia confessario manifestai ; ab eoque admonetur suum

matrimonium, ob alTinitatem ex copula incestuosa, licet

occulta, cura Maevia sponsae sorore contractam, altero labo-

rare impedimento. Ha^c audiens miratur ; sed confessarius

eum solatur dicens facile posse dispensationem oblineri

secreto per S. Pœnitentiariam, a qua ipsemet erit impetra-

turus. Et rêvera, antequam spiritualibus exercitiis finis
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imponerelur, dispensatio obtenta fuit, eique manifestata. Ita

re composila matrimonium paiilo post initur. Hune casum

confessarius ad exercitatioDem ac^demicara in suorum socio-

rum conventu in génère refert. Quidam ex eis illum inlerro-

gat : utrum in supplici libelle' pœnilenliario oblato obtenlae

dispensationis supra allerum impedimentum mentio facla

fuerit: oui aller respondit: eccurnara hoc? Duo sunt distincta

impedimenta inter se independentia : duo sunt distincta tri-

bunalia. Ex hoc gravis contentio de valore hujusmodi matri-

monii inter eos exarsit, ad quam compescendam alter secum

quaerit :

1" Quœ in pelitionibus matrinionialium dispensationum

requiranlur , ut dispertsationes ipsœ validœ sint?

2° Quid de sententia Sacerdotis ut in casu ?

3° Quid de mntrimomo Titii sentiendum, quid modo agen-

duin?

XVII.

Die 22 AugusU 1870 hora 5 1/4 pom.

Tilius Ut Maeviam suam in tertio gradu consanguineam sibi

desponsaret ab apostolica Dataria dispensationem obtinet.

Cum vero in supplici libello de copula cum eadem habita

relicuerit, ad Pœnitentiariam pro revalidatione accedit. Item-

que alleram dispensationem supra occultum impedimentum

affinitatis rite postulat, eo quod jamdiu per diuturnum tempus

cum sponsae matre rem habuerit. Qui hujusmodi negotium

pertrtjctandum susceperat longam in re definienda raoram

ducit. Intérim Titius una tantum vice cum sponsa, pluries

autem cum ejus matre eadem crimina admisil, Datis tandem

a]X>stolicis litteris ab earura ex officio executore sub sacra-

menti religione interrogatur utrum praeter impedimentum

consanguinitatis aho laboraret, et utrum cura sponsa copulam
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habuerit. Sua facinora confiteri veritus utrumque negat
;

itaque absque ulla difficuUate matrimonii ineundi facultas ei

datur, Verum in confessione, qiiam ante matrimonium fieri

mos est, haec confessario aperuit. Hic eum perjurium esse,

ejusque matrimonium nullius vis esse ei denuntiat. Utrumque

miratus est Titius. Sed confessarius prosequitur eum esse

perjurium quia litterarum apostolicarum executori hsec inqui-

rendi jus erat : matrimonium Dullum quia ob iteratas post

dispensalionem eum utraque fœroina conjunctiones dispeiisa-

tio nulla est. His animadversis illum asperrime dimitlit, at

non fractus plane animo Titius ad alium confugit, qui tota re

audita secum quserit :

i" An et quando copulœ iteralio post obtentam dispensa-

tionem sive supra impedimentum affinitatis, sive supra impe-

dimentum consanguinitatis novœ dispensalionis ohlinendœ

obligationem importel ?

2" Quid dicendum dedoclrina confessarii?

3" Quid Titio suggerendum?

XVIII.

Die 5 Septembris 1870 liora o pom.

Titius post aliquot a suo matrimonio annos, Mœviam uxo-

rem, quae conjugalem fidem usque adhuc illibatam servaverat

in ddulterio deprehendit, quod cujusdam juvenis specie illecta

non semel patravit. Hinc légitime probato crimine, divortii

sententiam quoad thorum obtinet. Matrimonio hac rations

soluto, eum a callida quadam muliere saepe teatatus esset,

occulte et ipse in idem crimen semel ac iterum prolabitur.

Verens ne mala consuetudine nimis abripiatur, ad occasionem

removendam a loco, quo moratur, discedit, relictaque uxoe,

alio seconfert. Ut ibi melius castitatem servaret, et pœniten-

liiim de admisse peccato ageret quamdam congregationem
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virorum ingreditur, cujus sodales nullo caslitalis voto solemni

obstricti, in carcere detentis instituendis, aliisque operibus

adimplendis vacant. Neque his conlenlus Titius ad majorem

perfectionem acquirendara, aliam arclioris vinculi religionem

ingredi, ibique profiteri vellet. Dum hoc suum desiderium

studel conficere, ejus divortiata mulier adulterium ab eo

commissuni ab ipsa vaferrima fœmina cognoscit. Hinc statim

virum suum deposcit. lege compensalionis adducta. Habita

hujus rei notitia, anxius Titius confessarium adit quaerens :

i" A71 et quomodo matrimonium quoad Ihorum dissohi

possit?

2" An licite et valide in casu possit professionem religiosam

facere ?

3° Quid sibi modo uti melius agendurn?
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Aux anniversaires. 14. — Le poêle blanc. 15. — Levée du corps. 16.

— Qui le porte? 17. — Suffit-il de prendre les glands du poêle? 18.

— Les prêtres doivent être tous en surplis. 19. — En quel endroit de

l'église, et dans quel sens on place le corps. 20. — Remarques diver-

ses. 21-23. — Où se place le clergé? 24. — Messe, absoute, enterre-

ment et repas. 25-30.

1 . Parmi les décisions portées en ces derniers lenaps par

la S. Congrégation des Rites, nous en avons remarqué plu-

sieurs qui concernent la sépulture et les funérailles des ecclé-

siastiques. Cette matière étant rarement traitée par les litur-

gistes, nous avons cru faire chose utile à nos lecteurs, en lui

donnant ici quelques développements. Nous avons pris pour

guide l'ouvrage de Claude de la Croix, intitulé le Parfait

ecclésiaslique^^ ouvrage conçu dans le meilleur esprit et

plein de renseignements précieux. Après le texte de l'auteur

viendront nos observations.

« Après que nous avons montré , dit l'auteur en son

(I) IV'' partie, chap. xi. Des devoirs qu'on doil rendre aux prêtres à la

maladie, à la mort et à Venterrement.
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préambule^ tout le règlement de la vie d'un bon ecclésiastique

qui veut s'acquitter dignement de son ministère ; la manière

d'administrer les sacrements, la pratique des cérémonies de

l'Eglise, et plusieurs autres observations très-utiles et néces-

saires à un ecclésiastique qui désire faire son salut; nous

enseignerons ici la manière d'enterrer les prêtres. Etant bien

juste que celui qui a vécu pendant sa vie d'une manière plus

spirituelle que celle des séculiers, soit aussi traité avec plus

de révérence, tant pour la dignité de son caractère, que pour

la bonne odeur de ses vertus. S'étant rencontré diverses

fois plusieurs difficultés touchant les derniers devoirs qu'on

doit rendre aux ecclésiastiques cléricalemenf, et ce qui re-

garde leurs funérailles, c'est ce qui m'a obligé d'examiner

sur ce sujet les Cérémoniaux, Rituels et autres livres qui ont

traité de cette matière et qui en ont parlé assez ample-

ment »

L'auteur traite d'abord de la maladie du prêtre, de l'admi-

nistration des derniers sacrements, de la recommandation de

l'âme ; tous points que nous passerons sous silence, sauf un

mot dans les observations. Il arrive ensuite, sous l'article V,

à ce qu'il faut faire depuis la mort du prêtre jusqu'à l'en-

terrement.

« 1 . Quand le prêlre est décédé, quelque temps après il

faut lui fermer les yeux et la bouche, puis préparer tout ce

qu'il faut pour le vêtir; comme un linceul blanc, une cha-

suble violette, une soutane, une ceinture, des bas noirs, des

souliers ou pantoufles neuves, ou bien propres et noires,

puis lui faire préparer le cercueil et tous les ornements sa-

cerdotaux.

» 2. H faut aussi préparer les choses nécessaires pour

laver son corps

» 5. Pour laver le corps facilement, il faut avoir deux

petits tréteaux hauts d'un pied , et en mettre un sous les

épaules et l'autre sous les reins, puis deux personnes lien-
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dront un linge pour couvrir tout le corps, en sorte qu'on ne

puisse voir aucune nudité du défunt, tenant ce linge soulevé,

en sorte que deux autres le puissent dépouiller commodé-

ment. Lui ayant abaissé son linge jusqu'à moitié du corps,

un ou deux le lavent avec toute la décence et révérence

possible avec un linge blanc, et l'ayant essuyé avec la ser-

viette blanche, lui vêtent une chemise blanche et l'abaissent

pour couvrir la partie qui vient d'être lavée
;
puis on con-

tinue le reste comme dessus. Etant revêtu de son linge, on

lui vêt en même temps sa soutane, ses chausses, etc.

» 6. Le corps revêtu de ses habits ordinaires et communs,

on le met sur un ais au milieu de son lit, puis on lui met un

surplis sans manches comme si on voulait dire la messe
;

par-dessus on lui met l'amict et on l'attache en croisant les

cordons, puis l'aube, et faut soulever le corps pour l'étendre

en bas; après on met la ceinture, ensuite le manipule au

bras gauche et l'étole au col, que l'on croise par 'devant

comme on fait pour la sainte messe, et après la chasuble, qui

ordinairement doit être violette et bénite ; on la tire égale-

ment en bas avec l'aube en sorte que l'aube couvre jusqu'c»

la chaussure des pieds. Puis on lui soulève la tête jusqu'à ce

qu'on le pose dans le cercueil et on lui met un bonnet carré :

OQ lui lie les mains l'une contre l'autre bien fort et les doigts

bien droits et bien joints, afin qu'elles se tiennent droites et

fermes, et on lui met un petit crucifix entre ses mains *.

» 7. SI c'est un diacre, on lui donne tout ce qu'il doit

avoir quand il sert à l'autel, avec la tunique. Le même aux

sous-diacres et acolytes, et le bonnet en tête et toujours

tourné comme les laïques. L'Evêque doit être revêtu de ses

[i] C'est ta prescription du Rituel romain pour l'ensevelissement des morts

quels qu'ils soient : « Corpus de more honeste composilum loco decenti cum

luroine collocelur, ac par\a crus super peclus inler manus defuncli ponatur ;

aul ubi crux de?it, manus in modum crucis componantur : interdumque

aspergatur aqua 'cenedicla. » Tit. In expiratione ad finem.
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ornements pontificaux et même enterré avec, comme il se

pratiquait il y a plusieurs centaines d'années. L'on n'approuve

pas la pratique de ceux qui mettent un calice entre les mains

du prêtre, ni autre chose, comme n'en ayant aucun fon-

dement. »

Les num. 8, 9 et 10 ont trait à l'ofEce des morts qui se

récite près du corps.

(c Art. VL Du convoi.

)) 3. La modestie chrétienne retranche toute ostentation.

C'est pourquoi il faut se contenter du luminaire honnête,

savoir, six cierges de cire jaune avec six chandeliers noirs,

(si l'on peut) pour l'autel ; mais point de tenture ni d'argen-

terie, il faut réserver ces magnificences pour les grandes fêtes

de Noire-Seigneur et de la sainte Vierge.

» 4. Le tabernacle de l'autel sera recouvert d'un pavillon

violet, et le reste de noir, et jamais de blanc pour les morts

quand ils sont adultes ; mais bien pour les enfants qui sont

dans l'innocence de leur baptême.

» 5. Si on prend des torches, il sera bon qu'elles soient

portées par les plus jeunes des ecclésiastiques aussi bien

que les chandeliers , s'il y en a assez ; sinon par les

écoliers.

y) 6. Chacun doit porter ceux de son ordre. Comme les

prêtres doivent porter les prêtres ; les diacres les diacres et

ainsi des autres; et notez qu'ils sont seulement en surplis en

les portant.

» 7. 11 y a des églises où les pasteurs sont revêtus d'aubes

et d'étolcs diaconales ; d'autres le font porter par des laïcs

et se contentent d'être aux quatre coins du cercueil ou

poêle. Mais tout cela se fait h ceux qu'on enterre en laïcs,

c'est-à-dire la face couverte. Pour l'ordinaire tout le clergé

doit être dans le chœur en surplis, et non autres.

y) 8. La situation du corps en le portant est que l'on porte

les pieds les premiers, et quand on le pose à l'église, on
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tourne les pieds vers la porte de l'église. Ceux qui ne sont

pas prêtres sont tournés comme les laïcs.

» 9. Si les torches sont portées par des ecclésiastiques, ils

seront autour du corps, ou au moins une partie et les chan-

deliers aussi, excepté les deux de la croix qui vont devant

le clergé.

» 10. Pour le poser au chœur, on met une table dans le

milieu du chœur, sur deux tréteaux hauts de trois pieds,

couverts d'un linge blanc, parsemée de fleurs et toute la

place aussi ; et dessus on pose le cercueil tourné comme

nous avons dit ci-dessus. »

Les num. 11-17 concernent la messe et les absoutes, et

les prières qu'on dit au cimetière.

« 18. Le célébrant ayant dit toutes les oraisons, les quatre

qui ont porté le corps le descendent révéremment et égale-

ment dans la fosse, et le fossoyeur Ole ce qui était sous la

tête, couvre sa face et compose les ornements décemment,

met ses mains en croix sur sa poitrine, puis met le couvercle

qu'il attachera avec des clous tout préparés.

» Art VIL De la bière, de la fosse, etc.

»... 4. Quand le cercueil est fait, on met un linge bien

blanc par -dessus et on l'attache de tous côtés par dehors, en

sorte que le bois ne paraisse point
;
puis on pose le corps

par-dessus ce linge dans la bière, et on agence les ornements

et l'aube qui couvre jusqu'aux souliers qui paraissent seule-

ment; on -élève la tête avec des oreillers, en sorte qu'il ait

la vue vers la croix qu'il tient entre ses mains.

» 5. On peut tendre le lieu où on le doit exposer en vue

du peuple avec le noir, et pour l'exposer on met une table

sur deux tréteaux, etc.

»... 9. Tous les parents et amis du défunt qui sont ecclé-

siastiques doivent être prêts à l'heure assignée pour le

convoi, et marcher tous en surplis, en rang du clergé, le

confesseur sera aussi en surplis avec le clergé, sans porter
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de gants ni de crêpe comme font les laïques, ce qui lui est

défendu par les Conciles et les Canons.

» 10. Le vrai lieu de la sépulture des prêtres devrait être

le cimetière, comme plusieurs le pratiquent, mais en un lieu

désigné auquel on ne doit enterrer que des ecclésiastiques. »

2. Pour l'administration du S. Viatique, on suivra les rites

prescrits par le Rituel romain, sans qu'on puisse en ajouter

d'autres. On ne peut pas imiter ce qui se pratique pour

l'administration d'un Kvêque malade. Telle est la décision de

la Congrégation des Rites, en 1855. L'Evêque de S. Brieuc

demandait : «An in administrando viatico sacro aegrotanti

sacerdoti aliquis sit ritus specialis diversus a ritu prœscripto

a Rituali romano, De comm. infirm., ut innuere videtur

Caeremoniale Episcoporum ; ... et quatenus affirmative utrum

servari possit sequens ritus, qui legitur in quodam Rituali—
Resp. Négative in omnibus. 21 Julii 1855, in Briocen.

ad 10. »

3. Il est un seul point touchant lequel s'élève un doute,

savoir, si le prêtre malade doit porter un surplis et une

étole pour communier en viatique. Il semble d'abord que

non, si l'on s'en rapporte au décret de S. Brieuc, car le

premier rite indiqué par le Rituel auquel l'Evêque fait allu-

sion dans sa demande, est que u paratis omnibus ut in

Rituali romano De communione infirmorum ^ sacerdos infîrmus

sacram Eucharistiam sumpturus induatur superpelliceo et

stola albi coloris in collo pendente. « Or la réponse portant

négative in omnibus; la réprobation tombe non moins sur ce

rite que sur les autres. Ajoutons h ce motif la difficulté qu'on

doit rencontrer souvent d'habiller le malade d'un surplis et

d'une étole. En outre à quoi servira, et quelle figure fera

un surplis sur un malade étendu dans son lit, et caché par

les draps et les couvertures?

Ces raisons nous font croire que le prêtre qui reçoit le

saint Viatique non-seulement ne doit pas être revêtu du
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surplis , mais n'est pas même obligé de porter l'élole.

Sacerdotes vero cum stola communicenl, dit le Rituel romain,

en parlant de la communion ordinaire. Mais cet avertissement

il ne le renouvelle pas pour le viatique, et puis les circons-

tances sont notablement différentes. Si le malade est capable

de se mettre sur son séant, et d'endosser la soutane, alors

qu'il mette au cou son étole; c'est tout à fait rationnel ; mais

que simplement en robe de malade, et couché de son long,

il ait une étole, nous n'en voyons ni la nécessité, ni la conve-

nance. L'étole se porte sur les habits ordmaires du prêtre,

sur la soutane, et non sur le linge de corps.

4. Remarquons, en terminant celle observation, que I'odo

tion des mains se fait aux prêtres, non dans la paume, mais

à l'extérieur. «Manus vero, dit le Rituel romain, quœ reliquis

infirmis interius ungi debent, presbytens exterius ungan-

tur... Adverle quod sacerdolibus, ut diclum est, manus

non inunguntur interius sed exterius. » Ce qui est dit des

prêtres ne s'applique pas aux ministres inférieurs, fussent-ils

dans les ordres sacrés, diacres ou sous-diacres.

5. Quelque temps après la sortie de l'âme, il faut fermer

les yeux du défunt. Cet usage remonte à la plus haute anti-

quité, et il appartenait aux plus proches parents du défunt

de lui fermer les yeux. Les auteurs profanes, qui ont touché

ces matières, en donnent de nombreux exemples, puisés tant

chez les Grecs que chez les Romains. Homère en fournit

plusieurs \ et il s'en trouve même dans les saintes Ecritures.

Tobie, étant revenu [chez son beau-pèro et sa belle-mère*,

« curam eorum gessit, et ipse clausit oculos eorum, « disent

DOS Livres saints. De cet usage, non moins antique que

pieux, est née cette locution qui a passé dans une foule de

langues : fermer les yeux à tel de ses proches, pour signifier

(1) Cfr. Joan. Kirchmann, De funeribus roman. \Ah. i, cap. 6.

(2) Tobie. chap. xxv, ver?. 4 3,
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qu'on a assisté à ses derniers moments. Notre auteur n'in-

dique pas à qui il appartient de fermer les yeux du prêtre

trépassé. Nous pensons que l'un ou l'autre des confrères du

défunt, s'il s'en trouve de présents, est appelé, de préférence

aux laïques, h rendre ce devoir de confraternité ; tous les

prêtres appartenant à la même famille sainte et royale, et

étant devenus véritablement des frères, par le sacerdoce.

6. Notre auteur prescrit ensuite le lavement du corps, et

indique avec détail une méthode pour le faire décemment.

La lotion du corps est non-seulement imposée par le Céré-

monial des Evoques, mais de plus elle est conforme à ce qui

s'est pratiqué de toute antiquité, surtout parmi les chrétiens.

« Cubicularii vero, dit. le Cérémonial des Evêques^, et fami-

liares ipsius Episcopi defuncti corpus aqua calida cum vino

et herbis odoriferis lavabunt et mundabunt : et si haeredibus

videbitur, polerit etiam aperiri et aromatibus condiri : que

casti inteslina ejus statim sepelianlur in ecclesia. » Quant à

l'usage en vigueur sur ce point chez fous les peuples, voici

ce qu'en écrit Dom Martcne^ : « Compressis demortuorum

oculis, omnem ab eorum cadaveribus immunditiam, quam ex

diutina infirmitate aut aliunde contrahere potuerunt, exter-

gere satagebant. Hinc illa corporum lolio ab antiquis scripto-

ribus adeo celebrata, Graecis, Romanis, Judseis aeque com-

munis
; ita ut bis diuJius immorari supervacaneum prorsus

videatur'... Quomodo autem judaei suos lavarent mortuos

discimus ex J. Buxtorfio. Aqua calida, ait, studiose abluitur

mortuus, tit purus et mundus si(, cum peccatorum ratio red-

denda erit. Ovum insuper acceptum cum vino agitantes

permiscent et capiti illius illiniunt. Non mirum igitur si Christi

(I) f.ib. Il, cap. 38, n. 8.

(2j De antiquis Ecclesiœ ritibus, lib. m, cap. 12, n. 2.

(3) On consultera avec fruit concernant cet usage chez les anciens, Kirch-

mann, op. cit. cap. 7.
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Domini corpus sacrum a Josepho ab Arimalhia ablulum

fuisse docuerintSS. Patres nonnulli, prseserlim Chrysostomus

et Theodoretus. Unde et Epiphanius, in homilia de sepultura

Domini, eumdem Josephum alloqueos : Anne, inquit, o^wa

Dei illius corpus abliiis, qui omnes a peccalis ahluit et expia-

vit, omnihusque puritalem tribuit?))

Martène passe ensuite à la pratique des premiers chrétiens.

Eux aussi lavaient les corps des défunts. A peine la sainte

femme Tabilha a-t-elle rendu l'esprit que^ « cum lavissent

posuerunt illam in cœnaculo. » Eusèbe , S. Grégoire de

Nazianze, S. Grégoire de Tours et S. Grégoire le Grand

viennent tour è tour rendre témoignage de l'exiètence de cet

usage parmi les chrétiens. Les paroles du dernier de ces

Docteurs surtout sont remarquables, en ce qu'il affirme

positivement que telle était la coutume des ûdèles, dans

toutes les classes de la société. Ainsi il raconte que le mari

d'une pauvre femme, « cujusdam pauperculse maritus juxta

defunctus est, quem ex more lotum, vestimentis indutum et

sabano constriclum superveniente vespere sepelire ngqui-

verunt. » Et dans un autre livre du même ouvrage^ parlant

de la mort de la vierge Tarsille, il dit également : ccCumque

corpus ejus ecc more mortuorum ad lavandumesset nudatura,

longae orationis usu... »

Cette pieuse coutume de laver les corps des défunts ne

disparut pas h la suite des invasions des barbares; car nous

la retrouvons en pleine vigueur dans les monastères au

moyen âge. Voici comment s'expriment les livres régulateurs

de celte époque : le Bréviaire du Mont Cassin : « Intérim

(1) Acl. AposloL cap. 9.

(2) Cfr. Dialogor. lib. m, cap. 17, et lib. iv, cap. 16. « Jubent parentes,

dit S. Jean Chrysostûme (Homil. in Job), ofBcia adhibere, raanus componunt,

oculos clauduut, corpus directe statuuni, pedes reducunt, lavaot , sepulchro

condigno dignis funeribus condunt. »
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autem lavetur corpus defuncii : dehinc dicatur oralio haec,

Diri vulneris, etc. » La concorde de S. Dunstan : « Exempto

autem homine lavetur corpus a quibus jussum fuerit ..»

Les coutumes du monastère de Farfa : a Cum omnia quae

ad lavandum corpus necessaria sunl, praeparant, tune sepa-

rentur in una parte fratres cum infantibus, praeter illos qui

corpus lavare debent et in feretro mittere. » Les statuts de

Lanfranc : « Portetur corpus ad lavandum ab his de quorum

ordine fuit Hi vero sunt qui lavare non debent corpus

defuncti : sacerdotes, hebdomadarius et reliqui rainistri qui

circa altare serviunt et vasa sacra contrectant, hebdomadarii

coquinae, cellerarii refectorarii. Dum lavalur corpus, came-

rarius praesto esse débet habens vestimenta idonea, et fila,

et acus ad consuendum. d Tous ces textes sont empruntés à

Martène^ qui ailleurs rapporte des Rituels d'églises non régu-

lières, oh l'on retrouve les mêmes prescriptions^.

II n'y a donc pas h douter de l'antiquité, de l'universalité

et de la perpétyilé de cet usage. Cependant peut-on dire

qu'il soit d'obligation ? Oui bien certainement quant aux

Evéques, selon la règle tracée au Cérémonial, et quant aux

religieux pour lesquels les règles sont formelles. Quant

aux Prêtres, le Rituel romain ne l'impose pas. Mais cet

usage est si respectable, si pieux, qu'il est tout au moins

de haute convenance de le suivre. Comme nous le dirons

bientôt, le prêtre mort doit être revêtu de ses habits sacerdo-

taux, comme s'il allait célébrer: ne convient-il pas qu'il soit

bien net, bien propre? En règle aussi, le prêtre devrait être

porté à l'église la face découverte : il faut donc qu'elle soit

lavée, et pourquoi ne laverait-on pas en même temps le

reste du corps?

7. Le corps du prêtre défunt ayant été lavé ou épongé

(<) De antiquis Monach. rilibus, lib. v, cap. <0.

{%} De antiquis Ecclesiœ ril. lib. m, cap. »5.

(

I
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avec soin, on le revêt d'abord de ses habits communs et

ordinaires, et ensuite de tout ce qui est nécessaire pour

célébrer la sainte messe. 11 en est de même proportion gar-

dée de tous ceux qui sont entrés dans la cléricature. Le

Rituel romain ne laisse aucun doute à cet égard : a Sacer-

dos aut cujusvis ordinis clericus defunctus, vestibus suis

quotidianis communibus usque ad talarem vesteni inclu-

sive, lum desuper sacro vestilu sacerdotali vel clericali, quem

ordinis sui ratio deposcit, indui débet. Sacerdos quidem super

talarem vestera amictu\ alba, cingulo, manipule, stola et

casula seu planeta violacea sit indutus. Diaconus vero induatur

amictu, alba, cingulo, manipule, stola super humerum sini-

slrum, quse sub axilla dextera anneclalur, et daimalica viola-

cea. Subdiaconus autem amictu, alba, cingulo, manipulo et

Junicella. Alii praeterea inferiorum ordinura clerici superpel-

liceo super vcslem talarem ornari debent; singuli praedicli

cum lonsura ac birrelis suis^. » Le Cérémonial des Evéques

prescrit également que le corps de l'Evoque défunt soit revêtu

des habits pontificaux'.

8. De ce texte du Rituel romain surgissent plusieurs dif-

ficultés que nous allons brièvement examiner. Et d'abord,

la règle tracée par le Rituel est-elle réelle.ment obligatoire?

N'est-ce pas plutôt un conseil, une direction? 11 faut distin-

guer. S'il s'agit seulement de revêtir les cadavres des prêtres

défunts, pour les exposer dans leur appartement et dans

l'église, nous disons que la rubrique du Rituel est prescrip-

tive et entraîne une obligation. Mais si l'on pense que par \h

le Rituel ordonne en outre d'enterrer les prêtres défunts

avec les mêmes ornements, nous disons, après la Congré-

gation des Rites, qu'il faut consulter et suivre en ce point

(I) On voit que le Rituel romain ne menlior.ne pas !e surplis sous l'araict.

C'est qu'en effet ce vêtement n'est pas nécessairci ni même usil6 aujourd'hui

pour la célébration du S. SacriCce.

(*) Til. De exequiis. {3j Lib. ii, cap. xxxviii, n. <0.
M. R. 18
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l'usage des lieux. « Marsorum. xxv. Cadavera Episcoporum,

sacerdotum , diaconorum olioruraque de clero, debentne

sepeliri cum vestibus proprio ordini congruenlibus, an suf-

ficit ut cum his in ecclesia exponantur? Resp. Servetur

cujusque loci consuetudo. 12 nov. 1831.»

Quelques SS. Pères se sont élevés avec force contre

l'abus qui régnait en leur temps, d'enterrer les corps re-

vêtus d'éloiïes précieuses ; mais il est aisé de voir, par les

termes qu'ils emploient, qu'ils n'ont voulu que réprimer

l'excès, la vanité et les dépenses superflues. <( Tu cum

audieris, dit S. Jean Chrijsostôme^, nudum Dominum resurre-

xisse, cessa, tjnaeso, ab insana funeris impensa. Quid sibi hoc

superflunni vult et inutile dispendium, quod ipsis qui faciunt

plurimum aiïert détriment!, mortuis nullam utililatem, vel

damoum polius? » S. Jérôme écrivait également* : u Morluos

auralis obvolviraus vestibus : cur ambilio inter lacrymas

luctusque non cessât? Cadavera divitum, nisi in serico putro-

scere nesciunt.» « Nonne melius, s'ccrie S. Basile^, vestera

banc preliosam superslitibus usui necessario servare, quam

frustra bumi cura cadavere tabescere sinere? » Les choses en

étaient venues h ce point qu'on enveloppait le corps des

prêtres défunts, du corporal qui, à cette époque, était très-

grand et couvrait tout l'autel. Cet abus fat combattu par le

Concile de Clermont qui porte au canon 111 : « Observandum

ne pallis, vel rainisteriis divinis, defunctorum corpuscula

obvolvanlur ; » et qui en donne la raison au canon V : « De

opertorio dominici corporis, seu palla altaris, nunquam sacer-

dolis corpus, dum ad lumulum evehitur, oblegalur : quia

sacro volamine usibus suis reddito, dum honorantur corpora,

altaria polluuotur'*. »

{)) IJomil. Si in Joannem, cap. 20. Eclit. Anl\. tom. 4, pag. 299.

(2) Vila S. Pauli eremil. ad finem, tom. 1 ,
pag. 82, edit. Paris.

(3) Homil. adv. divites, in fine. Edit. 16» 6, pag. 1 19.

(1) Ann. 53o, ap. Labbe-rioleti, tom, v, pag. 950.
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9. Les saints Pères et les Conciles réprimaient donc les

abu.«, mais ils respectaient l'usage pieux de revêtir de leurs

habits sacerdotaux ou pontificaux les corps des prêtres et des

Evéques défunts. Baronius rapporte qu'aux funérailles de

S. Pierre martyr, Patriarche d'Alexandrie', « indulum vesti-

bus sacerdotalibus aibi coloris, colobio et omophorio, Irium-

phali pompa ad cœmeterium detulerunt. » L'auteur ;inonyn)e

de la vie de S. Cutbert, Evèque de Lindisfarne*, raconte que,

« A navigantibus ad insulam nostram delatus, toto corpore

lavalo, capite sudario circuradalo , oblatis super sanclura

pectus positis', vestimenta sacerdotalia indulus.... quasi

dormiens in sepulcro lapideo honorabiliter in basilica depo-

suerunt. » Eusèbe, dans son histoire, lib. vu, cap. 17, ra[)-

porte la lettre de S. Denis d'Alexandrie où on lit: et Occludere

oculos, ora oblurare, cadavera decenler ornare, lavare accu-

rate, gestare humeris, linteo funebri involvere non gravali

sunl. » Terminons par les paroles remarquables de Durand,

Evoque de Mende, qui vivait au XllI" siècle*. Il ne veut pas

que les laïques soient revêtus de leurs habits, mais ensevelis

dans un s'jaire. Mais pour les prêtres et les Evêques, ils

doivent porter les habits sacrés de leur ordre. « Debent

quoque fidèles christiani sepsliri induti sudariis, proul pro-

vinciales observant : quod suraunt ex Evangelio, in quo

legitur de sudario et sindone Christi. Quidam vero cilicio

insuuntur: ut bac veste insignia pœcitentiae reprÊesenlent,

nam cinis et cilicium arma sunt pœnilentium. Nec debent

indui vcstibus communibus proul in Italia fit : et ut quidam

dicunt, debent habere caligas circa tibias, et solulares in

pedibus, ut per hoc ipsos esse paratos ad judicium repraesen-

(1) Annal, eccles. ad ann. 310, n. 10.

(2) Acta Sanctorum, 20 martii.

(3) Des hosties consacrées élaicot autrefois placées sur la poil[in>i des

Evéques défunts el enterrées avec eux. Cela fut défendu-par plusieurs CDncikjs.

(>) Hation. div. offic. lib. vu, cap. 35, n. 41.
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tetur. Clerici vero, si simt ordinali, illis inslrumentis induti

sint, quœ rcquirunt ordines qnos habent. Si vero non habent

ordines sacros more laicorum sepeliantur. Verumtamen licel

in aiiis ordinibus propler paupertatem hoc saspius omiltatur,

%n sacerdùte tamen et Episcopo nullo modo prœlermiltendum

est. Vestes enira sacerdotales virtutes significant, cum quibus

prae cseteris sunt Deo praesentandi. »

10. Est-il permis de mettre, au lieu de la petite croix, un

calice dans la main du prêtre décédé, comme cela se pratique

en certains endroits? Mgr Sarnelli, Evêque de Biseglia, con-

damne absolument cette coutume. « On voit, dit-il^, que le Ri-

tuel ne parle ni du calice avec la patène, ni du missel ouvert :

d'oii il est facilede conclure que c'est un abus de les ajouter. »

La raison qu'il donne de son opinion est fondée sur la défense

portée au Concile de Clermont : ce serait une espèce de pro-

fanation. Toutefois la Congrégation des Rites en a jugé autre-

ment et a trouvé que cet usage peut-être gardé, étant con-

forme à la tradition ecclésiastique^.

TuDEN. XI. An liceat consuetudo in hac diœcesi servala ponendi

calicem cum patena in manibus cadaverum sacerdotum, dum a domo

sua deferuntur ad ecclesiam, el in ea explent^r exequiae, vel lalis con-

suetudo eliniinanda sit?

Resp. Tolerandam esse utpote antiquitati conformera. 23 raaii 1846

(4904).

En témoignage de cette tradition rapportons les paroles

de l'anonyme de Tours, dans son manuscrit intitulé : Spéculum

{\) « Veda,che non vi melte ne il calice colla palena, ne il messale aperlo;

ondeapparisce l'agglungimenlo di quesle cose essere abuso. » Tom. I, lett. 33.

(2) Au reproche d'inconvenance, Cavaiieri répond par cette observation

qui est très-juste. « Indecentia auleni cavelur facile , si adhibeatur calii

ligneus aul allerius materiaî, cujus usus non sit in sacramenlo altaris. Unde

Hoyerlinck.Y. Cadaver, calicem cereum olim adhiberi solitum fuisse asserit. »

Tom. ni, cap. 4 7, de sepult. écoles, décret. 21 , n. 3.
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Eccksiœ^. Piîrlant de la sépulture, il dit: « Clerici ciim illis

indumentis in quibus fuerunt ordinali, debent sepeliri, et

sacerdos cum illis cum quibus assistit altari, monachus vero

cum cuculla sua, quod est professionis suae signum. Super

pectusverosacerdotis débet calix poni..., quod si non habetur

slanneus, saltem sanaius id est fictilis (Samos enim est insula

ubi primo facta sunt vasa figuli). Episcopus débet habere

annulura, quia sponsus est: caeteri sacerdotes non, quia

sponsi non sunt, sed amici sponsi vel vicarii. Item capilli

debent clerico tonderi, corona fieri, barba radi. « L'Evoque

d'Angers, Nicolas Gellent, fut inhumé de cette manière, au

rapport de son successeur' : « Omnibus vestimentis et orna-

mentis episcopalibus in quibus ordinatus fueral indulum, cum

milra alba in qua fuerat consecratus, et crocia (une crosse)

de stanno seu cupro, et super pectus ejus calix et patena

plombei cum pane et vino. » Il ajoute une cérémonie dont

nous parlons plus loin : « Et rétro caput quidam alveolus in

quo erat lampas cum oleo accensa, ita quod sarcophage

clauso, lumen ipsius lampadis accensae intus radiabal per

foveam supra corpus. »

Celte tradition qu'invoque le décret de la Congrégation

des Rites est encore en vigueur dans nos contrées, avec

celte différence pourtant que le calice et la patène sont de

cire, et qu'au lieu de les placer dans la main du défunt, on

les fait porter devant le cadavre par un ecclésiastique. Voici

ce queslalue h ce propos le Rituel de Gand' : « Antequam

fuDus in fossam demillilur, pro consueludine imponilur per

(I) Ap. Marlène, loc. cit. cap. M, n. 11.

(-2) Ce successeur est Guillaume Le Maire, en latio Major
,
qui consigna

par écrit les principaux faits de son administration, à partir de l'an 1290. On

trouve dans ses yesta que publia d'Achery au X* vilume de son Spicilegium,

les détails les plus curieux sur les usages de ce temps, les mœurs et la disci-

pline. Cet opuscule est vraiment des plus intéressants,.

(3) Ii^tus sepel. sacerdoles, part, ii, pag. 21

.
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feretri feneslellam fieri solitam, calix cereus cum patena ex

eadem maleria et lumine, dicendo Requiem, etc. Quo dicto

lumen exsuffldlur et sic claudilur fenestella : quod funus, eo

peracto, in fcssara diniiitlitur. » Le Rituel de Bruges est plus

concis. Après avoir dit de quels habits on revêt le corps du

prêtre défunt, il ajoute' : « Ad latus vero sepulchri ejus

excavetur capsella in qua ponalur calix cereus et patena cum

cereolis accensis. » En plusieurs endroits, on ajoute au calice

«( à la patène, non-seulement une hostie de cire, mais

encore deux burettes sur leur plateau. Quanta l'hostie, nous

rap[)rouvons, comme un souvenir de l'ancienne tradition;

mais il nous paraît que les burettes sont tout ;i fait dépla-

cées. Elles ne représentent pas eo effet l'ordre sacerdotal,

mais l'acolytat dont elles sont \<i matière éloignée. Que si l'on

tenait à représenter la double matière du sacrifice de l'autel,

il serait aisé de verser un peu de vin dans le calice, ainsi

qu'on le fit pour l'Evoque d'Angers, Gellent, cum pane et vino.

Est-il convenable de joindre les mains du prêtre dé-

funt pour lui faire tenir un crucifix qu'il semblera regar-

der? Nous pensons que oui. Outre que cette pratique est

pieuse et édifiante, nous la vovons recommandée par le

Cérémonial des Evèqr.es. « Et ponant super pectus ejus cru-

cem aliquam quam manibus teneat, » et par un grand nombre

de Cérémoniaux d'Ordres relieieux '. Il n'y a, dans cette céré-

monie, rien qui appartienne exclusivement à la dignité épis-

• copale, ou qui sente un privilège régulier, en sorte que loin

de la blâmer quand elle s'applique à un prêtre défunt, nous

la trouvons bien plutôt louable.

i 1 . Est-il nécessaire que la couleur des ornements soit

fij Til. De exequiis, nuni. 8, pag. 302.

[t] Cérémonial des Capucins de Lir(]c (I70S), p^ig. 192; i\tti Bécollels

belges (1 ri7S), pag. 184 ; de-s Bénddiclins de Saifil. Maur (IbSO), pag i 57
;

des Minimes (1700), pag. 270, etc.
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violelfe? BarufTaldi ne le croit pas, et il estime qu'il est

permis de se servir d'une chasuble noire, en celte circons-

tance ^ a Planeta praescribitur vioiacei coloris, utpote quia

mœrorem et pœnitenliam significal : sed communis usus est

adhibendi planetas nigras, non ob aliud, credo, nisi quia

facilius reperiuntur in ecclesiarum sacrisliis, et quo in usu

pêne continuo sunt ad missas pro defunclis cclebrandas :

non ita vero planetae violaccae, quarum usus in missa non ita

frequens est. Itaque [ler hoc quoi rubrica'praescribat plane-

tara violaceam, non excludunlur planetae nigrae, eo quia

eliam in agenda defunclorum quandoque permillitur usus

planetae violaccae. » Les raisons que fait valoir ici notre com-

mentateur ne sont pas des plus solides. Qu'est-ce que cela

fait que les chasubles violettes soient en petit nombre, puis-

que une seule sulTil? Or, il n'y a pas d'église qui ne possède

au moins une chasuble violette, et où par consckjuent il ne

soit possible et facile de garder la règle du Rituel. Il n'est

pas non plus bien exact de dire qu'aux messes des morts, le

violet peut à volonté remplacer le noir, et que la rubrique

•'autorise-; mais cela fùt-il, on ne pocherait pas moins contre

la logique, en déduisant de la qu'il est permis de remplacer

le violet par le noir^.

Nous préférons donc de beaucoup l'opinion de Catalano,

qui regarde comme véritablement obligatoire la rubrique du

Cérémonial quant à la couleur violette* : a Quidquid sit de

rilu in Mediolanensi Ecclesia et erga sancti Caroli cadaver

(•) De excqutis, til. xxxiv, § 11, n. 121.

[i) Voir Xouvelle revue Ihéologi'iue, lom. i, pag. 148.

(3) Il se préseolera des circonslances, par exemple, des funérailles solen-

nelles, où le nombre de chasubles noires n'est pas suflisanl poui le nombre

de prêtres qui vont célébrer en mi^me temps. Il y aurait alors nécessité de

remplacer le noir par le violet : mais le vicc-vcrsa se présentera -l- il jamais?

(4) Cœremen. Episcop. comment, illustral, tom. n,pag. 5 Ui. Rlil. Jouby,

<R60. La rubrique est la même que dans le Rituel.
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servato , lenenda est omnino rubrica praedicti nostri §,

adhiberi mandans colorera violaceum. Sane Paptu cadaver

induendum esse paramentis rubrl coloris ac si esset missarum

solemnia celebraturus, docet in Caeremoniali suo Aug. Palri-

cius, isque est hodie usus romance Ecclesiae in funere maxi-

morum Pontificum. Cordinalium aulem cadavera paramentis

violaceis induunlur. t>

12. De quels insignes peut-on revêtir les ecclésiastiques

défunts ? La règle est que le prêtre, ou l'Evêque soit revêtu

des ornements qu'il porte quand il va célébrer le saint Sacri-

fice : Sacris vestibus quibus vivens induebatur , dum solem-

niter erat celebralunis, dit le Cérémonial des Evêques. La

loi exclut donc le port de tout autre insigne. En conséquence

les chanoines, archiprêtres
,
plébans, et tous autres consti-

tués en dignité n'auront rien de plus que les simples prêtres.

La disposition du Cérémonial se justifie non-seulement par

l'impossibilité de porter décemment des insignes par-dessus

la chasuble, mais encore par le motif que la grandeur véri-

table du défunt réside dans le sacerdoce dont il est revêtu,

et non dans une charge plus ou moins honorifique qui lui est

confiée. Son vêtement le plus noble, le plus excellent est

donc l'ornement de sacrificateur, de prêtre, l'étole et la cha-

suble. Une décision de la S. Congrégation des Rites vient

appuyer cette doctrine. Elle est ainsi conçue :

Mazakien. Cum S. R. C. innotuerit quemclani irrepsisse abusum,

nempe collocandi cadavera archipresbyterorum defunctorum, occa-

sioiie funerum, indula pluviali in sede, secus vero in furelro. ut

prœscribil Riluale romanum, transcripsit : Non licero et servelur

Riloale romanum. Die 21 april. 1736 (3893).

13. 11 n'entre pas dans les usages de notre pays d'enterrer

les morts, fussent-ils prêtres ou dignitaires ecclésiastiques»

la face découverte. Pour les prêtres, après qu'il ont été
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exposés pendant quelque temps, on les dépouille de leurs

ornements sacerdotaux, et on les met dans la bière avec leurs

babils communs. Sera-t-il permis de décorer le cercueil des

vêtements sacerdotaux pour porter le corps Ji l'église et

célébrer les obsèques? Nous ne voyons rien qui s'y oppose.

Bien plus nous trouvons des traces de cet usage dans l'anti-

quité ecclésiastique. S. Grégoire rapporte dans ses dialo-

gues, que* « cum teinporibus Symmochi, apostolicse Sedis

Praesulis, esset defjnctus Paschasius diaconus, ejus dalma-

ticam feretro superpositom daemoniacus tetigit, stalimque

sanalus est. « Il en était de même pour les Souverains

Pontifes dont le cercueil était recouvert d'une dalmotiqne;

ce que S. Grégoire défendit h cause des abus qui en résul-

taient'* : (( Ex amore quidem fulelium hujus Sedis rectoribus

mos ultra meritum erupit, ut cura eorum corpora deferunlur,

haec dalmatica contegant, cl eas deinde dalmaticas pro sancîi-

talis reverentia sibimet partiendas populus scindât— de qua

re praesenli decreto constiluo, ut feretrura que romani Pon-

tificis corpus ad sepeliendum ducitur, nullo tegmine vele-

tur. » Ce n'est pas, comme il est aisé de le voir, l'usage

même de placer la dalmalique sur le corps des souverains

Pontifes , lorsqu'on le portait en terre, que S. Grégoire

condamne, mais l'abus que l'on commettait en déchirant les

dalmatiques, et emportant les morceaux comme des reliques.

N'oublions pas que la S. Congrégation des Rites, à laquelle

on demandait s'il est permis d'exposer les corps des prêtres

défunts, revêtus des habits sacerdotaux qu'on ôto avant la

mise en terre, répondit qu'on peut suivre l'usage; servelur

cvjusque loci consuetudo. La Congrégation ne distingue pas

si la chasuble et les autres ornements recouvrent le corps

ou seulement le cercueil; elle permet d'une manière géné-

(1) Dialogor, lib. iv, cap. 40.

(2) Collecl. Conciliorum, Labbe-Colicti, tom. vi, a<lon. 1311.
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raie de suivre les usages de chaque p;iys. Ajoutons encore

celte considération qui n'est pas nriéprisable. Le prêtre défunt

aurait porté les vêtements sacerdotaux pendant deux ou trois

jours dans une salle, comme exposé en spectacle h la curiosité

du peuple, et il en serait dépouillé précisément au moment

oij commence la cérémonie religieuse, oij il va entrer dans

l'église et paraître devant l'autel. Cette manière de faire ne

blesserait-elle pas la raison, et concevrait-on que l'Eglise eût

établi une règle si peu logique?

11 y a au surplus moins d'inconvénient, ou si l'on veut de

répugnance, à porter à l'aulol pour le S. Sacrifice, un amicl,

une aube et une chasuble qui ont été posés sur un cercueil

et un drap mortuaire, que s'ils avaient été mis immédiate-

ment sur un cadavre qui se liouvc peut-être dans un état

de décomposition bien avancé.

On peut donc, à noire avis, sons aucun scrupule, conser-

ver l'usage qui est en vigueur dans notre pays.

1 i . Avant de terminer ce paragraphe, nous ferons observer

que ce qui vient d'êlre dit des ornements sacerdotaux à

placer sur la bière, ne s'applique qu'au cas des funérailles,

le corps présent. Car s'il est question des obsèques en

l'absence du corps, ou d'un anniversaire, les ornements ne

pourront pas être mis sur la représentation. Il suffit alors

d'y placer soit une étole, soit un bonnet carré, comme mar-

que distinctive du défunt. Le doute a élé tranché par la

Congrégation des Rites. « In quadam Calhedrali, dit l'exposé,

singulis annis celebratur anniversarium pro anima summi

Ponlificis: in hoc anniversario ad tumulum exponunlur insi-

gnia lubri coloris auro intexia, sicuti triregnum , casula
,

etc. Quaeritur ulrum baec insignia rubri coloris apponi pos-

sint? » La Congrégation répondit, le 31 mars 1817, ad 13:

«Quoadprimum quaesilum relative ad insignia coloris rubri.

Négative, et m casu, super tumulum apponi posse trire-

gnum simples... m Duhiorum. » Sur quoi Gardellini fait les
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remarques suivantes : a Novum illud est quod quaeritur :

quis enim est qui nesciat communem esse Ecclesiarum mo-

rem , supra castrum doloris in anniversariis , vel nnllum

signum apponere, vel illud dumtaxat, quod designet quali-

tatem personae , cujus funebris meraoria fit? Idco etiamsi

anniversaria celebrentur pro animabus summorum Ponlifi-

cum, Episcoporunri, sacerdotum, satis est Trircgnnm, Mi-

tram, Direturn rubrura aut nigrum, nigri aut violacei coloris

Stolam imponere, ad distinguendum personae diversam di-

gnitalem et characlerem. Dum igilur anniversaria dies agilur

alterius ex suminis Ponlificibus , a more recedendum non

est, neque apporundam casulam cum stola, quinpe Trire-

gnum satis supenjue est ad significandam supremam Personae,

pro cujus anima funèbre oflicium peragitur, dignilalcm. Quod

S! nec casula, nec slola tumulo apponenda sunt, frustra de

colore disquirerem '. y)

I.a Tiare sulTit pour désigner le Souverain Pontife , la

mitre un Evoque; mais la baretle ou bonnet carré apparte-

nant à tous les clercs, même à ceux qui n'ont reçu que les

ordres mineurs, ce ne serait pas assez de la placer sur la

représentation pour marquer que l'ofTice se fait pour un prê-

tre. Nous préférerions donc une élole croisée, avec on sans

la barette, et celle-ci seule serait employée aux anniversaires,

ou autres oflices, le corps absent, célébrés pour les minorés.

• io. Nous n'avons pas à nous occuper ifi de la sonnerie

des cloches, de la quantité et du poids des cierges, de

l'heure plus ou moins avancée de la cérémonie ; il existe sur

tous ces points des usages locaux qu'il serait im[)o^•sibIe de

modifier et quoi qu'on fasse, en cela, l'uniformité ne sera

jamais établie. Passons donc sans préambule h la cérémonie

funèbre.

Voyons d'abord qu'elle sera la couleur du poôle dont on

(t) la DUO). 4386, ad 13.
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couvrira la bière du prêtre défunt. Certes si le poêle de cou-

leur blanche était permis ou toléré par l'Eglise, dans les

funérailles de ceux qui ont gardé honorablenjent le célibat,

il faudrait l'en^ployer aux obsèques des prêtres défunts, ou

du moins des prêtres qui ne sont pas entrés dans la cléri-

cature après avoir été mariés. Mais l'emploi du poêle blanc,

comme signe distinctif de la virginité, n'est pas approuvé à

Rome, et en réalité il présente de nombreux inconvénients

dans la pratique. Ici c'est un célibataire dont les mœurs ont

été plus que légères, Ih une fille qui, pour n'avoir pas subi

la honte d'un déshonneur public, a cependant donné lieu à

de violents soupçons sur sa vertu , et pour lesquels les

parents ou les amis réclament la distinction du poêle blanc.

Qu'un curé le refuse dans ces circonstances, il s'expose h

attirer sur lui des haines violentes, des persécutions ; il risque

même d'être attrait devant les tribunaux comme diffamateur.

S'il l'accorde, s'il cède par peur, que devient l'insigne de la

virginité couvrant la dépouille de telles personnes? Nous

comprenons, et nous ne saurions trop louer l'estime que l'on

fait, à la campagne surtout, de celte honorable distinction
;

mais il nous parait que, tout bien considéré, il serait mieux

d'y renoncer, et de s'en tenir au poêle de couleur noire

pour tous indistinctement. Voici du reste la décision qu'a

portée tout récemment h cet égard la Congrégation des Rites;

BiuocE.N. 13. Feretrum quum in eo corpus includitur, et casirum

doloris, absente corpore, [lanno nigro cooperiri debenl. Quœrilur

ulrurti ferelrum, si in eo lecondilur corpus puellie iniiupliE, panno el

lana a!ba contexlo cooperiri liceal m signum virginilalis , et eliam

pro Castro doloris in die lertia, scplima, irigesmia el anniversaria

ipsius innupiœ puellae?

Reî-p. Négative in utroque cam. Die 21 julii 1855 (5015).

Dans celte décision il n'est pas question d'usage et de

coutume, et l'on ne peut conséquemmenl juis soutenir qu'elle
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met lin à toute controverse. Elle a cependant ce résultat

qu'elle met l'obligation de prouver à la charge des partisans

de la coutume. Or, il ne leur sera pas aisé de montrer que

dans l'espèce , la coutume a toutes les qualités requises

pour abroger la règle, et justifier l'empici du poêle de cou-

leur blanche.

1 6. Pour la levée du corps, le Rituel- n'indiquant rien de

particulier, tout se passe à l'ordintiire. Le célébrant récite

Si iniquilates, De Profanais, puis il entonne ExuUabunt, et

l'on chante en chemin jusqu'à l'église, le Miserere et s'il est

nécessaire, d'autres psaumes tirés de l'ofljce des morts. En

quelques lieux une coutume contraire s'était établie, relati-

vement aux funérailles des prêtres, mais la Congrégation la

déclara abusive, et ordonna de s'en tenir au Rituel romain.

Exposilum fuit Gapilulura ecclesiae S. Joannis Baplislae ab imuie-

mordbili, ut asserilur, in associandis cadaveribus sacerdotum defun-

ctorum, loco ititoiiandi anliphonam Exullabunt Domino et psalmum

Miserere, servata RUualis Romani disposilione, til. de exequiis, coq-

suevisse intonare cantu modulalo an'.e domum defuncti, invilaiorium

otlicii Regcm cui omnia, cum psalmo Venite per tolam viam usque ad

ecclesiam tumulanlem, ubi deposilo feretro, prosequilur reliquum

olTicium defunctorum, eecnper omittendo praeJiclatn antiphonam Exul'

tabunt, psalmum Miserere et responsoriura Subvenile sancti Dei ,

cum precibus et oratione subsequenli
,

proul in Rituali praescri-

bitur QiJoraodo inposternm servandum esse démisse supplicavit.

El S. U. C. respondit : Servetur Rituale romanum. Die 20 raaii

ilH in NuLLius Farfe.n.

La pratique de chanter des psaumes en portant les corps

h l'église remonte h la plus haute antiquité ecclésiastique.

S. Augustin décrit en ces termes les funérailles de sa raère^ :

a Ubi efflavit spiritum, puer Adeodatus exclamavit in plan-

{\) Confess. lib. ii.
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ctum, eoque a flelu cohibilo, psallerium arripuit Evodius, et

cuntare cœpit psallerium, cui respondebat omnis domus,

Misericordiam el judicium cantabo tibi , Domine. » Saint

Grégoire de iNysse, dans la vie de sa sœur Macrine, dit qu'il

pria de chanter des psaumes, h la place des pleurs et des

cris qui se faisaient dans les obsèques^ : « Ut lamentalionis

ciamorem pia psalraorum decantatione commutarenl. » Et

S. Jérôme, parlant des obsèques de sainte Paule, dit* : a Non

ululalus, non planctus, ut inter saeculi horaines fieri solet,

sed psahnorum linguis diversis ex anima concrepabant. »

L'auteur des Constitutions apostoliques ordonne de chanter

des psaumes en portant les corps au tombeau^ : « Fratres

vestros cum excedunl e vita persequimini cantu psalrao-

rum; )) prescription que le troisième Concile de Tolède re-

nouvela en ces termes* : «Religiosorum omnium corpora, qui

divina vocatione àb hac vita recedunl, cum psalmis tantum-

modo et psallentium vocibus ad sepulcra deferri.... SuQiciat

autem, quod in spe resurrectionis, Christianorum corporibus

famulatus divinorum impenditur canlicorum... Sic enim Chri-

stianorum per omnem mundura humari oportet corpora

defunctorum. »

On voit par ces citations, avec combien de raison le

Rituel romain ordonne de chanter des psaumes h la levée du

corps quand il est porté à l'église.

17. A qui appartient-il de porter le corps du prêtre

défunt?

C'était autrefois au rapport de Servius^, un devoir imposé

ou laissé b la piété filiale de porter en terre le corps de ses

parents. Pline nous rapporte* que Métellus fut porté au

[{} Vie de Sainte Macrine, lom. ii, pag. 149. Edit. Paris, 1615.

(2) Kpièl. 27. (3) Lib. VI. cap. 30.

(4) Capit. -22. Labb., Concilia, Tom. v, col. 1014.

(5) « Deferendi ferelrum propinquioribus virilis sexus dabatur munus. »

In lib. IV, JEneid. {6) Lib. viii, cap. 44.
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bûcher, « a quatuor liliis iildlum rogo, uno priElore, tribus

consularibus, duobus triumphalibus, altero censorio. » Cet

usage passa des païens aux chréliens, et les plus proches

parents étaient appelés h rendre ce dernier devoir h ceux

qu'ils avaient perdus. S. Anabroise, s'interpellant lui-même au

sujet des funérailles de son frère, s'écrie' : « O dura cervix

quse tam lugubre onus, consolabili licel obsequio, gestare

potuisti. » S. Grégoire de Nysse raconte également qu'il

portait avec l'Evéque Araxe la civière sur laquelle était le

corps de sa sœur sainte Macrine* : « Posteriores vero ferelri

parles subierunt alii duo de clero insignes viri. »

Le corps des Evoques était porté par des prêtres. Nous

lisons dans la vie de S. Fulgencc^ : « Slane vere postquam

[\) De excessu fralris sut Sattjri, lib. i, n. 36.

(2) Loc. cil , cap. 2V. Il n'éiait pas rare de voir des pr<\lres et môme des

Evoques porter sur leurs épaules la civière niorluaire. S. Jérôme, à l'endroit

cité plus haut, dit que S"' Paulj, < translata est Kpiscoporum manibus et

cerviceni furelro subjiciLntibus, cum alii Ponlifices lampades coreosque prae-

ferrent, alii choros psallenlium ducerent, etc. » Filimace, dame d'une haute

vertu, reçut le même honneur au rapport de Sidoine Apollinaire, lib. ii,epist. 8.

« Flanr lamen, si quis haud incatsum honor cadaverihus impen litur, non

Vespillonum, saodapilarinrum(iue ministeria ominosa tumulavere, sed cum

libilinam ipsam fientes omnes e.xteri quoque praositareut, remorarentur,

exoscularentur, sacerdotum propinquorumque manibus excepta, perpetuis

sedibus dormienti similior iilata est. » Nous trouvons dans ce passage les

termes dont se servaient les Romains pour exprimer diverses personnes ou

objets employés aux funérailles. Les VespiKones étaient ceux qu'on chargeait

de porter, la nuit, les corps des gens du commun. Les Sandapilarii ('taient

aussi des porteurs de cadavres. Le brancard ou civière s'appelait Ferelrum

ou Ferculum, quelquefois l.eclica, quand il servait aux grands. Lus pauvres

se contentaient de la Sandapila. Cfr. Kircbmann, De funeribus liornan.

lib. Il, cap. 8 et 9. N'oublions pas d'annoter encore que le Rituel romain

prescrit que « Laici cadaver, quolibet generis aut dignilatis litulo prsedilus

ille fuerit, cleriri ne déférant, sed laici. »

i/î) Gap. XXX, n. 73. Aita Sanctorumj 1 Jau. lom. i, p.ig. 44.
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mulliludo maxima populorura de locis finilimis ad exequias

venit , sacerdotiim manibus ad ecclesiarn civitalis
, quae

Secunda dicitur, ubi etiam reliquias Aposlolorum consti-

tuerat, deportatur, sorlitus est honorabile monumenlum. »

La même règle existe encore aujourd'hui pour les Evêques :

ce sont des prêtres revêtus de surplis qui doivent porter le

corps : c( Feretrum autem portabitur per sacerdotes cotta

indu'os, » dit le Cérémonial des Evoques ^

Quant aux prêtres, diacres, sous-diacres, et clercs infé-

rieurs défunts, nous trouvons depuis longtemps en vigueur

celte règle que les corps des défunts sont portés par ceux

qui sont revêtus du même ordre, les prêtres par des prêtres,

les diacres par des diacres, et ainsi des autres. « Débet

autem, dit l'Evêque de Mende, Durand, au treizième siècle^,

defunctus portari a consimilibus suaî professionis, ut si fuerit

diaconus a diaconis, si sacerdos a sacerdotibus, si sint ibi

(aliter non est vis, quia nécessitas legi non subjacel), clericus

a clericis, catholicus a calholicis. Si vero fuerit de aliqua

fraternitate, deportetur ab illis qui sanl ejusdem fralerni'-

tatis. Mulieribus vero non licet corpora ferre, ne cogantur

corpora sua lasciva incitantia dcnudare, quod facile contin-

gere posset. » L'anonyme de Tours, cité par Martène,

s'exprime de la même manière' : a Débet autem corpus

perferri ad tumulum a consimilibus, ut si fuerit diaconus a

diaconis, si sacerdos a sacerdotibus, miles a militibus, alicu-

jus fraternitatis confrater a confratribus. Mulieres non debent

ferre corpus ne appareat raembrorum eorum nuditas. »

La même règle fut tracée par S. Charles Borromée, dans

le sixième Concile provincial de Milan*. « Mortuum quovis

etiam generis gradus, dignifatisve noraine illustrera laicum

(I) Loc. cil., num. 24. (2) /,oc. cit., num. 31. (3) Cap. iiv, n. <.

(5) Quœ ad fanera perlinenl, Acla Eccl. Mediolan. pag. 250, edit. Lug-

duuen. ltiS3,
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ecclesiastici homines ne efferant; ne item inferioris ordinis

clericum qui in superiori ordine constituti sunt. At vero

subdiaconum subdiaconi, diaconum diaconi, et sic in ordine

caeteri : nisi nécessitas aliquando suadeat digniores ab infe-

rioris ordinis hominibus efferri. »

Bien que le Rituel romain n'ait rien statué sur ce point,

nous pensons qu'il faut garder la règle qui vient d'être rap-

pelée, et de fait la chose se pratique ainsi partout.

18. En quelques endroits un autre mode tend à s'intro-

duire. Le corps du prêtre défunt est porté par des laïques,

magistrats, fabriciens, ou membres d'une confrérie, et les

prêtres au nombre de quatre se bornent à tenir les coins du

poêle. Or, celle manière de faire est réprouvée par la Con-

grégation des Rites.

L'archiprêlre d'Allamura lui exposa, en 1681, qu'un

homme distingué par sa noblesse et ses hautes fonctions étant

mort, les quatre principaux de la ville, pour lui faire honneur,

accompagnèrent son corps, en tenant les coins du poêle. Peu

après mourut un ecclésiastique également noble. Les mômes

magistrats tenaient les coins du poêle, mais le corps était

porté par des prêtres in sacris vestibus. Il demandait en con-

séquence à la Congrégation des Rites si cela était déftndu.

Celle-ci répondit: Prohiberi ecclesiasticis tantum^. La céré-

monie, comme elle avait eu lieu, n'était pas répréhensible.

Elle l'eût été, si des ecclésiastiques avaient tenu les quatre

coins du poêle. Cette décision vient d'être confirmée en \ 862.

Il y est bien question, b la vérité, de chanoines parés, en

habits de chœur sans doute, mais il est dilïicile de croire

que la Congrégation leur eut défendu, pour ce motif, de tenir

les coins du poêle, si la chose était permise d'ailleurs'.

a Ecclesiasticis, etprœsertim canonicis paratis in associatione

(I) Cfr. S. R. C. Décréta. . Fanera, d. B, pag. 170.

[i) Supplem. GardelliDi, n. 53J8.

X. R. H
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defuncti sacerdotis Jicelne déferre ejus feretrum, vel saltem

déferre quatuor fimbrias panni raortuarii? Resp. Négative.

Die 22 marlii 1862. »

i9. Quel doit-être le vêtement des prêtres qui portent le

corps de leur confrère défunt?

Il est certain qu'ils ne peuvent pas porter les ornements

qui servent à la messe. Le décret que nous venons de relater

s'y oppose formellement. Ajoutons qu'aux termes du Céré-

monial, les prêtres qui portent le corps de l'Evêque défunt,

n'ont que le surplis, per saccrdotes cotta iudtitos. Disons enfin

que personne, pas même le diacre ou le sous-diacre de la

messe, ne porte des ornements. Le célébrant seul a le surplis

avec l'étole, et, s'il veut, la chape; le Rituel romain exclut

toute autre chose, dit la Congrégation des Rites'. Il est donc

bien évident que ni ceux qui portent le corps du défunt, ni

les autres qui accompagnent, ne peuvent revêtir autre chose

que le surplis.

Mais le surplis est-il requis ? Nous ne savons pas sur

quels motifs on s'appuierait pour combattre l'affirmative

,

que nous estimons pour le moins très-probnble. Le sur-

plis en effet est, ainsi que nous l'avons montré ailleurs*, le

vêtement propre des ecclésiastiques, vôi-ement qu'ils doi-

vent porter dans toutes les cérémonies religieuses auxquelles

ils prennent part. Il faut donc que non-seulement les prêtres

qui doivent remplir l'office de porteurs, mais aussi tous les

autres qui sont présents, revoient le surplis. Beuvelct^

compte parmi les abus qu'on commet aux funérailles de

« conduire le deuil en robe et en bonnet. » Delacroix, dont

nous avons rapporté la doctrine au commencement de cet

article, exige même que les prêtres, proches parents du

(>) 23 maii \8tÙ in Tudeu. ad 10. Cf. 5. li. C. Décréta, pag. 169.

(2) Xouvelle Revue théologique, tom. i, psg. SI 3 et suiv.

{^] Manuel des sc'pulluri's, § x, n. ti.
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défunt, portent le surplis comme les autres. Les instructions

de S. Charles Borromée sont conformes h ce principe. « Que

tous les curés, dit-il\ et les autres prêtres qui assistent à

des processions, des funérailles, ou oflfices pour les défunts, y

portent les vêtements convenables, ou au moins le surplis. . . «

El dans ces circonstances, le IV" Concile provincial de Milan

leur défend d'avoir des gants*; a Ne quis canonicus, digni-

latevf- praeditus, aut ecclesiae cujusvis minister, clericusve

quicumque, dura horariis divinarum precum officiis inlerest,

aut processiones, funera, vel functiones ecciesiasticus obil,

superpelliceo aliove sacro indumento indutus, chyrolhecis

etiam manus indual. » Enfin la coutume a consacré partout

cette manière de faire, et dans tous les pays du monde,

catholique il est reçu que les prêtres qui vont rendre les der-

niers devoirs à un collègue soient revêtus de leur surplis.

20. Le corps du prêtre défunt est porté, comme celui des

laïques, les pieds en avant, ainsi que le remarque avec raison

notre auteur^, mais lorsqu'on le place sur le catafalque, on le

tourne de manière qu'il ait la têîe vers l'autel, et les pieds du

ccMé de la porte de l'église. « Corpora defunclorum, dit le

Rituel romain^, in ecclesia ponenda sunt pedibus versus

altare majus, vel si conduntur in oratoriis vel capellis,

ponantur cum pedibus versis ad illarum allaria : quod etiam

pro situ et loco fiât in sepulchro. Prefibjjteri vero habeant capul

verms altare. »

Il est d'usage que le corps du prêtre (^éfuot soit placé dans

le chœur et telle est l'indication que donnent Delacroix et

Benvelet^. Telle était aussi la pratique observée chez les

(1) Inslruct. varice, op. cit. pag. 707.

(2) Cnncil. Provinc. IV, part, ii, ibid. pag. I 2G.

(3) Scmper prœviis pedibus . ilil le Cérémonial d^s Bénédiclins de Sainl-

Maur, pag. 340. (i) Tit. De exequiis, cap. i, u. 17.

(o) Bauldry, quoique frauçais, enseigne le contraire et s'en lient au Rituel.

Manual., part, m, cap. 4 5, n. 8.
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Grecs, selon l'auteur du livre de la Hiérarchie^, dont voici les

paroles : a Les parents du mort portent son corps à l'Evêque,

qui le reçoit et fait sur lui les cérémonies ordinaires en la

manière suivante, ayant assemblé son clergé. Si celui qui est

mort était dans les ordres, il met son corps devant l'autel,

et commence h prier Dieu et à lui rendre grâces: que s'il

était au rang des moines, ou du peuple, il le met à la porte

du sanctuaire et fait sur lui la prière solennelle, w

Cet usage pourtant n'est pas conforme aux règles tracées

par le Rituel et le Cérémonial des Evêques. «Deposito feretro

in medio ecclesiœ, ita ut defuncti pedes, si fuerit laicus, sint

versus altare majus; si vero fuerit sacerdos, ut dictum est,

caput sit versus ipsum altare,» dit le Rituel romain*; ne

faisant aucune distinction pour le lieu de l'église où l'on

dépose le corps, entre un prêtre et un laïque. Le Cérémo-

nial parle encore plus expressément, s'il se peut^. « Praedi-

ctum feretrum collocetur in medio ecclesise. » 11 est bien

évident que si le corps de TEvéque défunt doit être placé,

pour les funérailles, au milieu de l'église, celui d'un prêtre

ne pourra pas être mis dans le chœur.

Si nous consultons les Cérémoniaux des Ordres religieux,

nous trouvons de notables différences entre les uns et les

autres. Le Cérémonial des Bénédictins fait dresser pour

tous les religieux le catafalque en haut du chœur, un peu

en deçà du sanctuaire*. «In medio plani seu superioris

partis chori, ante ^resbyterium ejusdem (majoris) altaris,

ponetur mensa parum demissa latior lamen quam feretrum,

quae circumvestietur panno nigro ad terram dcfluente. »

Le Rituel de Cîteaux, qui ne fait en celc. que reproduire une

disposition des coutumes de l'an 1296, distingue entre les

(1) De ccclesiasl. hierarch. cap. 3.

{i) Loc. cit., cap. Hi, n. '*. (3) /b(V/. n. ôo.

(V) Loc. cit., pag. 338.
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divers ordres de religieux', it Iq ecclesia corpus deponatur

in loco slalui suo convenienli, nisi ita fœtidura sil ut in

ecclesia poni non possit; nimirum, Abbas vel Episcopus

in presbyterio, monachus in medio choro, conversus in navi

ecclesiae, pedibus ad allare versis : sacerdoles tamen faciem

habere debent ad chorum. » Mais cette distinction n'est pas

reproduite par d'autres Cérémoniaux. Le Rituel des Capu-

cins de la province de Liège fait placer le corps au milieu

de l'église, oi!i l'on met la bière le jour des âmes*. C'est

aussi l'endroit marqué par le Rituel des Minimes', tandis

que le Cérémonial des Récollets belges indique le milieu du

chœur ^.

S'il nous était permis d'erprimer notre sentiment, nous

dirions que dans les petites églises, le choeur, qui se confond

alors avec le sanctuaire, le presbyterium, n'est pas le lieu

où il convient de placer le corps des prêtres défunts. Là en

effet se trouve l'autel, Ib doivent remplir leurs fonctions le

célébrant et les ofTiciers sacrés. Le sanctuaire a sa destina-

tion propre, exclusive, et ce serait, semble-t-il,ren détourner

que de le faire servir à y élever un monument funéraire.

Quant aux grandes églises, qui ont le chœur distinct du

sanctuaire, nous ne verrions pas le même inconvénient à y

déposer le corps des prêtres défunts; surtout que, dans la

plupart de ces églises, le chœur est séparé de la nef où se

tiennent les fidèles par une haute balustrade, voire par

un jubé massif, et qu'en réléguant le prêtre défunt in medio

ecclesiœ, on semblerait le séparer de ses frères dans le sacer-

doce et le dépouiller de la dignité qui l'élévait au-dessus des

simples fidèles.

On nous objectera les textes du Cérémonial et du Rituel

qui sont formels. A cela nous répondrons que la coutume

(1) fia. cisterc. lib. v, pa-. ;i5l. (2) Page «94.

(<) Page '273. (4) Part, if, pag. 187.
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contraire est ancienne, générale dans nos pays, et ne pré-

sente rien que de louable (s'il est question du chœur çomrae

distinct du sanctuaire), et qu'ainsi elle a pu modifier la règle

du Rituel en ce point particulier, qui paraît bien plutôt

disciplinaire que liturgique. Quoi qu'il en soit, il ne nous

appartient pas de porter une décision Ik dessus, et l'on fera

bien de recourir aux Ordinaires des diocèses, pour savoir

si l'on peut continuer à suivra l'usage leçu.

22. Nous avons dit que ni sur le corps, ni sur la bière, on

ne peut placer les insignes de hi dignité du prêtre défunt,

parce que, selon la rubrique, il faut revêtir le corps des orne-

ments qui servent à la messe. Ces insignes ne soin cependant

pas exclus entièrement de la cérémonie funèbre: on les dépose

aux pieds ou h côté du corps, au témoignage de Baruffaldi^

« Cadaver in suo feretro collocatura supine jacens exponitur

in locis consuetis, cum insignibus gradus sui, quicumque sit,

ad latera et ad pedes depositis. E\. gralia, si cadaver fuerit

Cardinalis, ponitur galerus purpureus ad pedes ; si simplex

Episcopus, galerus sui gradus; si canonicus, caputium; si

beneficiatus, caputium sive almutium... Veniunt etiam sub

hoc sensu inlelligenda slemmala genlilitia hodio omnibus

communia, quse a feretro pendentia vel in terrara strata

exponi soient, et in ecclesia loleranlur, etiara absente cor-

pore defuncti, eo modo quo permittuntur appensa mûris lum

interioribus tum exterioribus et ad valvas ecciesiarum. »

C'est ce que dit aussi Piscara Castaldus^ : «Ad pedes de[)oni

(1) Loc. cil., a. 4 32.

(2) Praxis Cœremon. \\b. i, sect. 8, cap. 1.1, n 4. Quant aux chanoiocs,

la S. Congrégalion des Rites a permis de leur mettre l'aumusse sur le bras

Dalmaliarum. X. Utrum canonici almutias déferre possini quando veslibus

sacris sint parati, videlicet pluviuli, pianiHa, dalmalica, tuoicella, an vero

deheaot tune eas dt'poncie? Et i|uid dicendum defuncln canonico : ulrum

almutia possit poni super corpus defuncti parati planeta seu dalmalica?

Resp. Parati dtferre non debent almuiias, et defunclo imponi potttst super

brachium. 4 aug. (663.
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débet almutiura vel cappa, si eo utatur, vol aliud sui ordinis

ins'gne quouli solebat, puta galerus si fuerit prolonotarius. »

23. Il arrive que pour divers motifs, et afin de ne pas trop

prolonger la cérémonie des funérailles, on ne chante aucune

partie de l'office des morts, ni les matines ni les laudes avant

la messe. Alors on peut, immédiatement après \e Subvenite,

chanter les prières qui forment la conclusion de l'oiTice au

Rituel romain*, savoir Kyrie, Pater et l'oraison Absolve...

ab omni vincttlo delictorum, sans rien ajouter après i4men.

Quant au Subi-cnite, remarquons que, contrairement à la

règle générale, après le verset Suscipiat te, on chante la

reprise Suscipientes en entier jusqu'au mot allissimi. Voici

les deux décrets qui fixent ces points.

M\ssiLiE.N. 4. An quando cadaver alicujus defuncti delatum est ad

chorum, el offirium defuncloriim ad aliam horam diderlur, posi

responsorium Subvenite addi possint Kyrie eleisuu, Pater noster, et

oralio Absolve cum aspersione?

Resp. Passe. 7 sept. 4850 (5012).

Lt'cio.Nt.N. 59. An responsorium Suhv :uile, in quo duo sunl aslerici

iu exequiis, dici debeat quoad repeliliones ad normain re.'sponsorii

Libéra me, el aliorum qui duos habent asleriscos, Juxta regulam per

decretum diei 6 sept. 1834, iu Laurelana, slalulam?

Vel potius, per exceptionem ad regulam comncunem, prima repe-

titio post Suscipiat te fieri debeat a prinno asterisco ad secundum y,

uli praescribitur in hoc Riluali, sub litulo tu expiratione?

(«j Le psaume Miserere, s'il n'est pas achevé, doit cepeudant être terminé

par le Requiem œlernam, lorsque les chantres mettent le pied dans l'église.

« Ail ingressum ecclesiae repelilur antiphona Exultahunt, » dit le Rituel

romsin. Les lilualistes Bauldry, ilan. cceremon. Iib. m, cap. 15, n. T, et

Cavalier!, cap. xv, De exequiis udultorum, decr. 53, n. il, sont exprès sur

ce point. Aussitôt après, les rhanlres entonnent et le chœur poursuit le ré-

pons Subvenite. u De'mde ecclesiam ingrcssi cantHut responsorium, cantore

incipienle, et clero alternalira respondente, videlicel Subvenite, etc. » Ainsi

i'exprime le Rituel Romain.
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Uesp. Uiceniiuin ut in Rituali, titulo De expiratione. 12 ang.

1854'.

24. Où doivent se placer les prêtres formant le cortège?

Pendant la messe, ils sont au chœur, rangés suivant l'ordre

des préséances , les plus dignes étant plus rapprochés de

l'autel. Pour déterminer cet ordre de préséance, il faut avoir

égard aux prérogatives canoniques attachées d'une manière

permanente h l'église, et non aux prérogatives personnelles

dont jouirait le curé. Si les prérogatives des curés sont les

mômes et également anciennes, la préséance appartient au

curé qui est depuis le plus longtemps dans une cure du

rang dont il s'agit. On garde le rang d'ancienneté que don-

nait une précédente installation. Si les curés sont égaux.sous

le rapport d'ancienneté, la préséance se règle d'après la date

de l'ordination sacerdotale. C'est du reste cette dernière

règle qui s'applique aux autres prêtres, vicaires, chapelains,

etc. N'importe à quelle paroisse ils appartiennent, leur place

se détermine d'après l'ancienneté de l'ordination au sacer-

doce*.

Pendant l'absoute, ils viennent se ranger autour de la

bière : « Omnes alii de clero veniunt ordinalim in gradu suo

cum candelis accensis et stant in circuitu feretri, » dit le

Rituel romain^. Les plus jeunes se rapprochent de la croix,

et les plus dignes se placent auprès du célébrant.

Pendiitil l'office, ils se tiennent au chœur, selon Cava-

lieri^ Pavone prétend toutefois qu'ils pourraient également

rester autour du catafalque, comme au temps de l'absoute.

C'est là également qu'il fait placer le clergé pendant le Suhve-

(1) Cfr. s. R. C. Décréta, V. Funera. n. 5.

(2) Cfr. N. H. C. Décréta, V. Prœcedentia. Item Bourbon, fntroduclion

aux cérémonies romaines, d. 289 et ss.

(3) Lac. cit. num. 7.
^

(4) Oper. tom. m, cap. 18. Décret. 1 . n. 4. Cf. Cap. 15. Décret. t'I, n. o.
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>nte. « Nel cantarsi il responsorio, si colloca meta oella parte

dol vangelo, et meta nella parte dell' epistola, e la croce frai

feretro e la porta délia chiesa'. » Il y a cependant une petite

différence, d'après lui : c'est que au Subvenile, qu'il s'agisse

d'un prêtre ou d'un laïque défunt, le crucifère se place entre

la tombe et la porte de l'église.

25. Pour la messe on prend celle que l'on préfère de la

première ou de la seconde^, pourvu que l'oraison soit Deus

qui inter apostolicos. Ainsi l'a déclaré la S. Congrégation des

Rites dans le décret suivant.

Ouui.N. Cakjielit. h. Quaenatn diceoda sit missa in die obiius vet

depositionis alicujus defuncli sacerdotis; prima quae est pro Episcopis

assignata, ul in commemoralionu omnium fideliura defunclorum, cum

oratione Dem qui inter apostolicos ; an illa quae e&l secundo loco posita

quae est in die obitos seu depositionis in communi cum oratione Deus

qui inter apostolicos ; et insuper quiTnam dicenda sil missa io exequiis

solemnibus, post sepuliuram cadaveris?

Resp. Una vel altéra missa dici poterit in sepultura cadaveris vel

aoniversaria pro sacerdottf defuncto, dummoJo oratio pro eo dfsi-

gnnla, Deus qui inter aposlnlicos, omnino adhibeatur. Die 29 Januar.

n52.

Les prêtres s.e trouviint au chœur, il est bon qu'ils gardent

les cérémonies prescrites par les rubriques ou indiquées par

les bons auteurs. Bornons-nous h observer qu'aux messes

des morts tous ceux du chœur doivent s'agenouiller au

Confiteor, pendant le chant de la collecte et de la postcommu-

nion, et depuis le Sanclus jusqu'au Pax Domini'.

[i] La guida lilurij. num. 58 i.

(2) A l'anniversaire , on aurait le choix entre la première et la troisièn.e,

mais il faudrait encore l'oraison Deus qui inter apostolicos, aux tfrmes de ce

décret.

(3) Cfr Bauldry, part, m, cap. KJ ; Dumoulin, Pratique des cérémonies,

2* partie, chap. dernier; Cours de Lilurcjiç, Messe solénn. des morts, page

98 et M.
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26. La messe finie, se fait l'absoute. Le sous-diacre, portant

ia croix, vient se placer à la tête du défunt, se sistit ad caput

defuncti cvm crvce, conséquemment, puisqu'il s'agit d'un

prêtre, entre le catafalque et l'autel. L'officiant, revêtu de

la chape se met en face de la croix, aux pieds du défunt,

contra crucem ad pedcs defuncti, dit le Rituel romain. S'il

était question d'un laïque, la croix devant toujours se trouver

ad caput defuncti, serait tenue par le sous-diacre entre la

tombe et la porte de l'église, tandis que l'officiant serait du

côté de l'autel.

Mass.c et Populoni.*:. 21. An in exequiii? riefunctorum sacerdolum,

praesenie corpore, subdiaconus se sistere debeat ad caput saccrdolis

dffuncli, vel ad pedes?

Resp. Servetur Rituale Romanum, el in exequiis defuncti sacer-

dotis. prsesente corpore, locetur crux ad caput defuncti, inter fere-

trum el altare. Die 3 sept. 1716.

PiiiiusiNA. Cum... et antiqua... disposilione, in funeribus laicorum,

quaiido missa non celebralur, sacerdos ad caput defuncti sislere con-

suevit... quid in hac re servandum foret?

Et S. C. Rituale romanum omnino servari mandavit. Die 2 julii

<661 (4034, 1968).

L'officiant qui s'est rendu, bonnet en tête, aux pieds du

défunt, doit se découvrir, y étant arrivé, et ne se couvre plus

jusqu'au moment de partir pour le cimetière. Ainsi même

pendant le Libéra me, et à plus forte raison, pendant le

Kijrie, le Pater et l'oraison, tous, y compris l'officiant,

restent la tête nue. Tel est l'enseignement de tous les

auteurs que nous avocs vus, Merali, Dumoulin, Bauldry, Ca-

valieri, etc. Remarquons que ce n'est pas à l'olficiant qu'il

appartient d'entonner le Libéra, ni de chanter !e Kyrie. Il

faut suivre en ces points la disposition du Rituel romain.

« Deinde cantore incipiente , clerus circumstans cantat

sequens responsorium. Libéra me, etc Finilo responsorio,
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cantor cum primo choro dicit Kyrie eleison. Et secundus

chorus respondet Chrisie eleison. Deinde omnes simul dicunt

Kyrie eleison. Mox sacerdos dicit aîta voce Pater noster... »

27. 11 reste une difficulté concernant l'absoute. Le Rituel

prescrit au clergé de venir faire le cercle autour de la bière,

mais avec des cierges allumés, cum candelis accensis. Cette

condition est-elle tellement indispensable, que si les prêtres

ne portent pas de cierges en mains, ils ne doivent pas entou-

rer le corps pendant l'absoute? Baruffaldi adopte nettement

l'affirmative': a Advertant itaque sacrarum csremoniarum

magistri ne adco facile permillant hanc exequiarum celebra-

tionem ad ferelrnra seu cenofaphium, sine candelis accensis,

quia hoc est expresse contra ritum operari. In hoc casu

laudabilius erit si clerus in choro persislens, et illo loco

respondeat sacerdoti exequias et absolutionem celebranti,

quam si circuat tumuhim seu cadaver sine luminibus in

manu accensis, quae important ritum et signilicalionem, ut

sfBpius in his commentariis diclura est... » Nous ne pouvons

pas souscrire à cette opinion. Car le clergé n'est pas seule-

ment là pour tenir en main un cierge plus ou moins pesant,

mais aussi pour rendre au défunt les derniers devoirs, et

prendre part au chant du Libcra me : ce qui souvent ne

serait guère praticable, si le chœur était tant soit peu éloigné

du lieu 011 se trouve déposé le corps du défunt-. Aussi

Dumoulin ne fait-il aucune mention des cierges allumés*.

De la croix non plus. Bauldry en parle, mais c'est pour

ajouter la condition restrictive si haheant^ : « Clerici exeunt

ex eo (choro) bini per utrumque latus, praeeuntibus junio-

ribus, candelas accensas déférentes, si habeant. At si facienda

sit absolutio juxta et ante chorum, forte non opus est ul clerici

de choro procédant. » D'ailleurs, ce rite d'entourer la bière,

(t) Loç. cit., num. 4 53.

(2) Loc. cit., pag. 316. (3) Ibid.. cap. xiv, n. .\.
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est très-ynlique, dans la sépulture des prêtres. Nous l'avons

rencontré dans le X' Ordre romain publié par Mabillon et que

ce savant religieux fait remonter au XI" siècle. Nous y

lisons ^
: « Fmila vero missa, clerici omnes congreganlur

circa feretrum in modum rotae, et de mandato rectorum

Gantant cierici illius ecclesiee oui a rectoribus injungitur,

responsorium Subvenite... » Nous le voyons également con-

servé dans tous les Ordres religieux*, sans quM soit exigé

que les ecclésiastiques tiennent en mains des cierges allumés.

Notons en finissant qu'aux anniversaires, ou aux services

le corps non présent, la représentation se met pour un

prêtre comme pour un laïque, c'est-b-dire, les pieds vers

l'autel, et que l'officiant par conséquent, pour l'absoute, se

place entre la tombe et l'autel. C'est ce que marque claire-

ment le Cérémonial des Evoques, édité par Benoît XIII*.

« Acolythi, ceroferarii ac subdiaconus cum cruce ibunt ad

pedes loci et subdiaconus cum cruce collocabit se in medio

eorura ; nisi fiât absolutio praesente corpore seu cadavere,

quo casu subdiaconus cum cruce collocabitur ad caput

defuncti, quicumque ille sit, prout in Rituali romano. » Les

termes ad redes loci, ainsi qu'il ressort du contexte, et selon

que l'interprètent tous les auteurs, signifient la partie de la

représentation qui regarde la porte de l'église.

L'oraison funèbre, quand elle a lieu, se fait immédiate-

ment avant l'absoute. L'usage non-seulement de faire l'éloge

des morts, lors de leurs funérailles, mais encore de le faire

après la messe, remonte à une très-haute antiquité.

Amelius, qui vivait au XIV" siècle, dit que* « finita missa,

(1) Ordi) sepeliendi clericos romanœ fralernilatis, musagum Iliilicum,

loin. Il, pag. n5. Paris, < 689.

(2) Le Cért^mnnial des Récollels observe, comme Bauldry, que • si choru»

Bit prope allnri', clerici remaoenl locissuis; si sit remotns, circumstanl le-

clicum. 1 Loc. cit., o. 19. (3) Lib. ii, cap. 11, n. 15.

(4) Ord. roin oap. «46. ap Mabillon, mus. Ital. tom. ii, pag. 530.
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dicilur sermo, in eo non datur benedictio. n Augustin Patri-

cius, au XV" siècle, dit aussi en parlant des funérailles des

cardinaux* : « Finita missa, post nequiescant in pave, fit

sermo in laudem defuncti. » Martène nous apporte aussi

quelques témoignages*, « Rodulfus, abbas S. Vitoni, missa

dicta, sermone datu, terrae reddilrts est, apud Hugonem

Flaviniacensem. Ita in funere S. Udalrici episc. Wolfgangus

qui eiequiis praeerat, publica missa explela, omnes in com-

mune sobrio et cauto sermone admonuit. . . lia etiam in S. Bo-

caventurae exequiis. » Cet usage a été maintenu par le Céré-

monial des Evêques, et il est statué^ : v Ante absolutionera

accedet sermocinaturus, vestibus nigris indutus, sine cotta,

et facla oralione ante médium allaris... ascendet pulpitum

panco nigro coopertum, ubi signans se signe crucis facit

sermonem. »

Cette disposition du Cérémonial est obligatoire dans toutes

les églises aussi bien en l'absence qu'en présence de l'Evo-

que ; et conséquemment le prêtre appelé à faire l'éloge

funèbre de son confrère, ne devra porter sur la soutane, ni

étole, ni surplis. Ainsi l'a décidé la Congrégation des Rites ''.

29. L'absoute étant terminée, on porte le corps au cime-

tière. Le Rituel romain veut que, s'il y a possibilité, les

corps des prêtres soient enterrés en un lieu particulier,

distinct de celui oij l'on enterre les laïques''. « Sepulchra

sacerdolum et clericorum cujuscumque ordinis, ubi fieri

potest , a sepulcliris laicorum separata sint ac decentiori

loco sita, atque ita, ubi commodum fuerit, ut alia pro sacer-

dollbus, alia pro inferioris ordinis Ecclesiae ministris parata

sint. » Aujourd'hui
,
grâce à l'étendue qu'on attribue au

(1) Sacr. cœrem. Rom. Ecoles, lib. i, sect. 15, cap. 1.

(2) Loc.cit., lib. III, cap. M, n. 15. (J) Ibid., num. iO.

(4) Iq Linburrjen, 14 junii 1843. Cfr. S. R. C. Décréta, V. Absolulio,

nurti. 6. (5) Ibid., lit. vi, cap. 1, n. tO.
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pouvoir des magistrats communaux, quant h la police des

cimetières, il n'est pas toujours aisé de réserver un endroit

spécial pour la sépulture des prôlres, même dans les cime-

tières qui sont la propriété des fabriques. On fera donc pour

le mieux, et autant que possible, la fosse sera creusée près

du chœur de l'église, ou de la chapelle du cimetière.

N'omettons pas de rappeler que le corps des prêtres

dans la fosse doit être placé en sens inverse de celui des

laïques. Ceux-ci ont les pieds vers le sanctuaire, tandis que

les prêtres ont la tôle de ce côté. C'est la même règle que.

pour la position du corps dans l'église.

Il est d'usage, ainsi qu'il a été dit, num. 1°, de creuser

une petite ouverture dans une des parois de la fosse, et d'y

déposer après que le corps a été descendu dans sa dernière

demeure, le calice et la patène de cire, avec deux petits

cierges allumés. Cette coutume n'a rien que de louable et

peut être conservée sans inconvénient.

30. Après les obsèques, les prêtres, les parents et amis

du défunt se réunissaient h un repas commun ^ Quelques

Conciles s'élevèrent contre cet usage h cause des abus qui

s'y commettaient.

Aujourd'hui que rien de pareil n'est plus h redouter, il

convient de faire ces agapes en toute modestie et sobriété.

Le repas fini, on récitera quelques prières pour demander

h Dieu de recevoir dans sa paix éternelle celui qui était son

ministre sur la terre, et le collègue de ceux qui viennent

de lui rendre les derniers devoirs.

(I) Grancolas, Ancien sacram., (om. i, pag, 538.
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EXAMEN DE LA THÉORIE DE x\l" MAREÏ SUR LA

MONARCHIE TEMPÉRÉE DE L'EGLISE, (Suite).

Sommaire. — 1 . La question au point de vue de la tradition. —
2. Critique de la méthode de Mgr Maret. — 3. Notre thèse. — 4. Pre-

MiF.RE PARTIE : tcxlcs conciUuirt's ; la plénitude de la puissance pontifi-

cale affirmée ou définie. — 5. Au premier Concile de Nicée. — 6. Au

Concile d'Ephèse. — 7. Au Concile de Chalcédoine. — 8. Au troisième

Concile de Constantinople. — 9. Au second Concile de Nicée. — 10.

Au quatrième Concile de Constantinople. — H . Au second Concile de

Lyon. — 12. A celui de Constance. — 13. A celui de Florence. —
14. Valeur de ces textes conciliaires. — 15. Examan des réserves et

de l'interprétation de Mgr Maret. — 1 6. Skconde partie : fails conci-

liaires. — 17. Les Evêques dans les Conciles ont-ils commandé l'appro-

bation des Papes? — 18. Position de la question. — 19. Elle est

résolue par les principes. — '10. Par les faits conciliaires. — 21. Les

Papes au contraire ont- ils commandé l'assentiment des Evêques?

Position de la question. — 22. Elle est résolue par un principe, et par

les faits conciliaires. — 23. Premier fait. — 24. Second fait. —
2?. Troisième fait. — 26. Les Evêques vrais juges dans les Conciles.

— 27. Les Evoques en approuvant les décrets des Papes ont-ils aug-

menté leur autorité? — 28. Une difficulté écartée. — 29. Une distinc-

tion nécessaire. — 30. Supériorité extrinsèque des Conciles. — 31.

Egalité intrinsèque. Preuves. — 32. Utilité et néce.'^sité des Conciles.

— 33. Uésumé et conclusion.

§ IIL Elle est contraire à la Tradition des Conciles généraux.

1 . Les textes évangéliques, que nous avons interprétés

au paragraphe précédent, r ous ont donné la véritable notion

de la conslitulion de l'Eglise, et en nnôme temps nous ont

fait connaître avec précision la nature et le siège de la

souveraineté spirituelle. Nous l'avons vu, l'Eglise est, dans
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sa hiérarchie, composée du Pape et des Evoques : le Pape,

héritier des prérogatives de saint Pierre, possède la pléni-

tude de la puissance ecclésiastique, indépendamment du

concours des Evoques; les Evêques, successeurs en partie

des Apôtres, n'ont, par eux-mêmes, qu'un pouvoir limité et

subordonné, et si, lorsqu'ils sont unis au Pape comme à leur

Chef, ils participent collectivement à la puissance qui gou-

verne l'Eglise, c'est sans porter aucune atteinte h la nature

de la souveraineté pontificale, c'est sans assujélir son exercice

à aucune condition essentielle et indispensable. Nous avens

conclu que le système de la souveraineté essentiellement

complexe et partagée, dont Mgr Maret vient de tenter la res-

tauration, est contraire h la sainte Ecriture. La Tradition ne

lui est pas plus favorable, nous allons le démontrer.

L'Eglise, étant un corps enseignant et agissant dans la

société, étant un organisme vivant, a du, aux diverses épo-

ques qu'elle a traversées depuis son origine, s'affirmer elle-

même par ses actes comme par ses paroles ; elle a dû se

montrer au monde telle que Jésus-Christ l'avait primitive-

ment constituée. Etudier donc la constitution de l'Eglise

dans l'enseignement de ses docteurs, dans la conduite de

ses pasteurs dispersés ou assemblés, dans les événements

dogmatiques et disciplinaires dont son histoire est remplie

depuis dix-huit siècles , c'est prendre sur le fait et dans leur

exercice les pouvoirs qui la régissent, c'est saisir dans leur

fonctionnement, et par conséquent découvrir clairement et

dans leurs détails, les rouages mêmes du gouvernement

ecclésiastique. Disons- le donc, la tradition, prise dans son

ensemble, doit, en donnant leur véritable sens aux pro-

messes de Jésus-Christ, déterminer avec précision et placer

dans tout leur jour les rapports divinement établis entre la

Papauté et l'Episcopat.

i. « C'est surtout dans les Conciles généraux, dit le théolo-

gien que nous combatlons^ que ces rapports se révèlent et
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que le jeu vital de la Constitution de l'Eglise est facile à

saisir. Les actes des Conciles généraux sont donc le com-

mentaire authentique, irrécusable des textes sacrés, que

nous avons appelés la charte constitutionnelle de l'Eglise de

Jésus-Christ. C'est donc dans cette histoire que nous en trou-

verons l'interprétation légitime \ »

Celte méthode de vérificiition historique par les actes des

Conciles généraux est-elle aussi légitime que Mgr iMaret le

prétend, et peut-elle aboutir logiquement h un résultat cer-

tain, irrécusable? Telle est la question préjudicielle qu'il

nous faut résoudre, avant d'aborder le fond du débat.

Or, une pareille méthode nous paraît vicieuse. Pourquoi?

D'abord à cause de son caractère arbitrairement exclusif :

non-seulement elle néglige le sens naturel et littéral des

textes évangéliqucs, mais même elle n'envisage qu'un seul

côté de la tradition. Comme si les actes des Conciles géné-

raux constituaient h eux seuls toute la tradition 1 Comme si

la doctrine de tant de saints Pères et les témoignages de

tant de Papes vénérés dans l'Eglise, aCQrmant h toutes les

époques la suprématie et la plénitude de la puissance pon-

tificale, n'occupiiient pas une grande place dans la tradition!

Mgr de Sura oublie qu'isoler les monuments traditionnels,

aussi bien qu'isoler les textes de l'Ecriture, c'est suivre une

voie dangereuse ; il oublie que ce n'est que de leur rappro-

chement, de leur comparaison que peut résulter le véritable

enseignement de la tradition et la vraie interprétation histo-

rique de la Constitution de l'Eglise. En outre celte méthode

n'attache- t-elle pas aux actes des Conciles une importance

exagérée, au point de vue de la controverse qui nous occupe?

Il nous le semble. En eiïet, tandis que l'état conciliaire

n'apparaît dans l'Eglise que comme un phénomène inter-

mittent et exceptionnel, l'état de dispersion y est habituel

{\] Du Concile général et de la paix religieuse, lom. i, p. l 5^2.

I». R, 15
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et normal. Or, nous le demandons, n'est-ce pas dans ce

dernier état qu'il faut surtout considérer les actes de l'Eglise,

pour connaître sa véritable Constitution? Il y a plus. On le

sait, les Conciles œcuméniques ont été convoqués dans ces

époques de crise, où l'Eglise était gravement menacée dans

sa foi, dans sa discipline et dans son unité. Or, nous le

demandons encore, n'a-t-il pas pu se faire que des Papes,

par mesure de prudence et de sage conciliation, afin d'arrêter

les uns sur la pente du schisme et de ramener les autres

dans la voie de la vérité, n'aient pas voulu exercer toute

leur autorité dans les Conciles, aient permis, sans abdiquer

leurs droits, que leurs actes fussent soumis à l'examen des

Evoques ; aient mém.e toléré des irrégularités, sans trahir

leur devoir? Mais, dans cette hypothèse, quelle conclusion

légitime peut-on tirer, par rapport au régime ecclésiastique,

des faits conciliaires, s'ils ne sont pas expliqués eux-mêmes

et mis en lumière par l'ensemble des documents qui compo-

sent la tradition et par les textes de l'Ecriture qui renferment

les promesses divines? Ne craignons donc pas de le dire, la

méthode, que suit i\lgr de Sura, est vicieuse: h moins qu'elle

ne soit corrigée par les vues d'ensemble que nous venons

d'indiquer, elle ne peut aboutir qu'à des résultats forcément

contestables ; elle ne saurait autoriser celui qui l'emploierait

exclusivement, a déterminer avec certitude, du moins dans

un sens restrictif do l'autorité pontificale, les rapports de la

Papauté et de î'Episcopat.

3. Cependant, bien que le terrain que s'est choisi Mgr

Maret offre peu de consistance par lui-même, bien qu'il soit

vaste et dilîicile h parcourir, nous voulons l'y suivre, pour le

combattre par pcs armes et renverser l'échaffaudage péni-

blement construit des arguments qu'il tire de l'histoire des

Conciles. Nous espérons le démontrer, les textes et les faits

conciliaires, en faisant ressortir rautorité suprême de la

Papaulé, contredisent et condamnent la théorie « de la sonve-
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rameté pontificale essentiellement et nécessairement tempérée

par l'aristocratie épiscopale. »

4. La première partie de la thèse que nous opposons h la

doctrine de Mgr Maret, nous la formulons en ces termes:

Un grand nombre de textes conciliaires reconnaissent, pro-

clament ou .définissent la plénitude et la suprématie de la

puissance pontificale.

Pour la prouver, interrogeons les Conciles généraux et

dégageons, de l'ensemble de leurs actes, les textes qui expri-

ment sous des formes diverses et proclament la souveraineté

pontificale.

5. Arrêtons-nous un instant h celui qui se rapproche le

plus des temps apostoliques. Le Concile de Nicée reconnaît

en termes exprès la primauté de l'Eglise romaine dans son

sixième canon disciplinaire. Nous le savons, ce canon n'est

pas formulé de la même manière ni dans les exemplaires

grecs, ni dans les interprétations latines ou arabiques des

décrets de Nicée ; mais la variété des leçons, qu'il a subie,

n'autorise pas à douter de son existence ni de sa valeur,

comme le démontre M. Bouix ^ après Muzzarelli^. Pour n'en

donner qu'une preuve, mais péremptoire, qu'il suffise de

faire observer qu'il a été lu publiquement plus tard dans la

XVII'"" action du Concile de Chalcédoine, sans soulever

aucune réclamation de la part des Pères de ce Concile. Or,

voici comment Paschasinus, qui présidait cette assemblée au

nom du Pape, l'exprima: a Trecenlorum decem el octo san-

ctorum Patrum canon sextus : quod Ecclesia Romana semper

(en grec, r.anzorz omnimode) habuit primalum. Teneat autem

et Egyptus, ut^Epi-scopus Alexandriae omnium habeat potcsta-

tem,quoniam et Romuno Episcopo hsec est consuetudo^.. »

{<) Traclalusde Papa, part, i, scct. m, cap. i.

(2) De auctorilate Rom. Pontificis in Conciliis gencralibus, tom. i, pag.

< 02- 110. (3) Labbe, Concilia, lom. iv, col. '8 12, Paris, 1G7I.
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Quelle est la portée de ce décret disciplinaire ? Il constate

et proclame comme un fait constant et universellement re-

connu, que l'Eglise romaine a toujours exercé une autorité

suprême sur toutes les autres Eglises, même patriarcales :

E'cdesia Romana semper habuit primalum. En effet, c'est

dans ce sens qu'il est exposé dans les Canons -arabiques,

dont l'autorité, comme l'antiquité, est généralement admise \

L'un d'eux, le XXXIX"", finit par ces mots: « 111e qui tenet

sedem Rom£e Caput est et Princeps omnium Patriarcharum ;

quandoquidem ipse est primus, sicut Petrus, cui data est

potestas in omnes principes christianos et omnes populos

eorum , ut qui sit Vicaiius Chrisli Domini nostri super

cunclos populos et universam Eccksiam chrislianam ; et

quicumque contradixerit a Synodo excommunicatur^. »

C'est encore dans le même sens qu'il est interprété par

saint Boniface l"'dans la lettre qu'il adressa aux Evêques

de Thessalie. « Institutio universalis nascenlis Ecclesiae

,

dit-il, de B. Pétri sumpsit honore principium, in quo regi-

rnen ejus et summa consistit. Ex ejus enim eccîesiastica

disciplina per omnes Ecclesias, religionis jam crescente

cultura, fonte manavit: Nicsenae Synodi non alla prsecepta

testantur, adeo ut non aliquid ausa sit super eum constituere,

cum videret nihil supra merilura suum posse conferre :

omnia denique huic noverat Domini sermone concessa^. »

Saint Nicolas I, après avoir cité ce passage de son prédéces-

seur, dans sa lettre ci l'Empereur Michel, ajoute cette conclu-

sion : (( Si omnia, ergo defuit nihil quod non illi concesserif*. »

Ainsi, d'après le témoignage de ces saints Papes, le Concile

de Nicée n'a pas accordé, comme un privilège, au Pontife

romain, mais lui a reconnu solennellement, comme étant

(i; Voir Muzzarelli, loc. cit., pag. 109-14 0.

(2j Labbe, loc. cil., torn. ii, col. 303. (3) Ibid., tom. iv, ool. <705.

(i) Ihid., tom. VIII, col. 315.3



DD SYSTEME DE MGR MARET. 233

d'inslituiion divine, la suprématie et la plénitude de la puis-

sance ecclésiastique: omnia huic noverat Domini sermone

cori cessa.

6. Passons au Concile d'Ephèse. Le Légat du Pape,

Philippe, dans la seconde action de ce Concile, prononce ces

paroles qui sont unanimement approuvées. « Gratias agimus

sanctae venerandaeque Synodo, quod lilteris sancti beatique

Papae nostri vobis recitatis, sancta membra, sanclis vestris

vocibus, sancto Capiti, sanctis eliam vestris exclamalionibus

vos adjunxeritis. » Les Pères d'Ephèse reconnaissent donc que

le Pontife romain est le Chef du corps des Evoques. Le Légat

en ajoute le motif: a Non enim ignorât beatitudo vestra totius

fidei vel etiam Apostolorum Caput esse B. Petrum ^ » Dans

l'action suivante le môme Légat affirme en ces termes, comme

indubitable et reconnue de tout temps, la souveraineté des

successeurs de Pierre. « NuUi dubium, dit-il, imo saeculis

omnibus notum est, quod sanctus beatissimusque Petrus,

Apostoloruraque Princeps et Caput , fîdeique columna et

Ecclesiae calholicae fundumentum, a Domino nostro Jesu

Christo, salva'.ore humani generis ac redemptore, claves

regni accepit , solvendique ac ligandi peccata potestas ipsi

data est, qui ad hoc usque lempus et semper in suis successo-

ribusvivit etjùdicium exercet^. » En. accueillant celle décla-

ration, les Pères d'Ephèse reconnaissent donc que l'Evoque

de Rome, héritier des prérogatives du Chef des Apôlres, est

le fondement de l'Eglise, la colonne de la foi, le Prince et la

Tête des Evoques, qu'il est par conséquent d'institution divine

revêtu de la puissance suprême dans l'Eglise. Et pour quelle

raison? Ecoutez. C'est parce que Pierre a toujours vécu et

vivra toujours dans ses successeurs, c'est parce qu'il parle

toujours par ceux qui occupent son Siège et continuera

jusqu'à la fin des temps h rendre par leur organe ses arrêts

(1) Labbe, loc cit., lorn. m, col. ttl9. (2J Ibid., tom iir, col. 6ÎG.
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irréformables et infaillibles: qui ad hoc usque tempus et semper

in suis successoribus vivit et judicium exercel. Profonde et

adnoirable parole, qui résume, d'une manière si précise et si

saisissante, les divins privilèges attachés au Siège et à la

personne du Pontife romain ! Prononcée pour la première

fois, pensons-nous, à Ephèse, elle va retentir bientôt à

Chalcédoine et plus tard à Constantinople, et ses éloquents

échos se reproduiront d'âge en âge, comme d'éclatants témoi-

gnages rendus à la suprématie et à l'infaillibilité des succes-

seurs de Pierre.

7. On le sait en etfet, les six cents Evêques de Chalcé-

doine, après avoir entendu la lecture de la letlre dogma-

tique de saint Léon, font éclater l'enthousiasme de leur adhé-

sion par cette acclamation devenue célèbre. « Pierre a parlé

par la bouche de Léon : Pelrus per Leonem itu locutus esl^. »

8. On le sait encore, au troisième Concile de Constanti-

nople, c'est par la bouche de saint Agalhon que le Prince des

Apôtres rend ses oracles : « Sumraus nobiscum concertabat

Apostolorum Princeps, disent les Pères de ce Concile Per

Agalhonem Petrus loquebatur^. » Or dans la lettre, que les

Evoques reçoivent de la sorte, le saint Pontife ne se borne

pas à proscrire le monolhélisme, il rappelle et en quelque

sorte exalte les prérogatives de l'Eglise romaine; il dit:

« Beatus Petrus spiritales oves Ecclesiae ab ipso Rederaptore

omnium terna commendatione pascendas suscepit : ciijus

nnnitente prœsidio haec apostolica ejus Ecclesia nunquam a

via veritatis in qualibet erroris parte deflexa est, cujus aucto-

ritalem , ulpote Apostolorum omnium Principis , semper

otnnis calholica Christi Ecclesia et universales Synodi fide-

liter amplectentes, in cunctis secutae sunt, omnesque venera-

biles Patres apostolicam ejus doctrinam aniplexi, per quam

(I) Labhp. , ibid
.

, lom. iv, col. 368. ('2) /b/d., tom. vi, col. 1033.

(3) tbid., tom VI, eol. 636,
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et probatissima Ecclesiae Christi luminaria claruerunt, et

sancti quidem doctores univers! venerati atque secuti sunt,

haeretici aulem falsis criminationibus ac derogationum odiis

iosecuti^ » Saint Agathon le déclare donc, l'Eglise romaine

est l'Eglise de Pierre, qui ne s'est jamais écartée du chemin

de la vérité pour suivre l'erreur ; et son autorité, qui est

également celle du Chef des Apôtres, a toujours été reçue

et suivie en tout par les fidèles, par les docteurs et même

par les Conciles généraux. Nous le demandons, n'est-ce pas

là attester de la manière la plus expresse, que la suprématie

de l'Kglise romaine, ainsi que son infaillibilité doctrinale, non-

seulement a toujours jusqu'alors existé, mais encore a tou-

jours été unanimement acceptée et vénérée dans l'Eglise

catholique? Le saint Pape s'était servi du mot Eglise romaine;

pour écarter toute ambiguïté, pour montrer qu'il ne distingue

pas entre l'Eglise et l'Evêque qui la dirige, entre le Siège et

celui qui l'occupe, il ajoute : « Consideret itaque vestra tran-

quilla cîementia quoniam Dominus et salvator omnium cujus

fJdes est, qui fidem Pétri non defecturara promisit, corjfir-

mare cum suos fratres admonuit, quod opostolicos Poutifïces

meœ exiguitatis prœdecessores confîdenter fecisse semper est

cogvitum. » C'est donc un fait historique constant : depuis

saint Pierre jusqu'à saint Agathon (680), les Pontifes romains

ont, à toutes les époques, exercé dans l'Eglise la souveraine

puissance en matière de foi, sans jamais tomber dans l'erreur;

les Evéques réunis au sixième Concile œcuménique l'ont

formellement reconnu.

9. Au second Concile de Nicée, les Pères approuvèrent la

lettre de saint Adrien 1" adressée à l'Evêque Tharaise ; or,

dans celte lettre nous lisons : « Cujus (Pétri) Sedes in omnem

terrarum orbem primatum tenens refulgel, et Capul omnium

Ecclesiarum Dei consistit. Unde idem beatus Petrus Aposto-

(<) Labbe, ibid
, tom. vi, col. 636,
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lus Domini praecepto pascens Ecclesiara, nihil dissolutum

dimisit, sed lenuit semper et i^elinet principatumK » On le

voit, Pierre vit toujours dans ses successeurs, il ne ces?e de

parler par leur bouche et d'exercer par leur ministère le

principal spirituel firincîpalinn sur toute l'Eglise.

10. Arrivons au huitième Concile général. Les Evêques se

réunissent à Constantinople, pour combattre Pholius qui,

ayant usurpé le siège de cette ville, préparait le schisme

funeste, qui devait séparer l'Orient de l'Eglise romaine. Or,

dans ce Concile, les Evoques reçoivent et approuvent trois

.documents émanés du Saint Siège, qui établissent d'une

manière incontestable la .suprématie de l'autorité pontificale.

C'est d'abord l'allocution prononcée par Adrien II au

Concile romain, dans laquelle il s'était élevé contre Photius

qui avait osé excommunier le pape Nicolas I. On y lisait ce

remarquable passage : « Intolerabilis est ista praesumptio,

dilectissimi, et hanc aures piaecordiorum, fateor, sustinere

non possunt : quis unquam vestrum taie quid, precor, audi-

vit, vel quis hujusmodi temeritalis, saltem lectione, immen-

sitatem audivit? Si quidem liomanum Pontificem de omnivm

Ecclesiarum prœsuHbus judicasse Icgimns, de eo vero quem-

quam judicasse non legimus". » Mais si la personne du Pape

n'est pas subordonnée h la juridiction des Evéques, ses déci-

sions devront-elles emprunter leur force définitive au consen-

tement de l'Episcopat ? C'est impossible.

Voici un second document : c'est la lettre de Nicolas I" à

Pholius, qui contenait la -déclaralion suivante : « Constat

enim sanctam romanam Ecclesiam per beatum Petrum, Prin-

cipem Apostolorum, qui dominico ore primatum Ecclesiarum

suscipere promeruit, omnium Ecclesiarum Caput esse, et ab

ea reclitudinem alque ordinera in cunctis civitatibus et eccle-

(1) Labbe, Ihid , lom. vu, col. 1 20.

(2j Labbe, ibid-, lom. viii, col. 1090, 409(.
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siasticis constilutionibus, quas secundum canonicas et syno-

dicas sanctorumque Patrum sanctiones inviolahiliter atque

irrefra^abiliter relineret, requirere ac sectari. Et ideo conse-

queos est, ut qiiod ob cjus Sedis recloribus plena aiictoritate

sancilnr, nullius consueludinis prœpediente occasione, proprias

tantum seqttendo voluntates, removeatur, sed firmius ntgue iu-

concusse teneatur^. » Quoi de plus clair? L'Eglise romaine

est de droit divin la Tt'te de toutes les Eglises, elle les dirige

et établit l'ordre parmi elles en observant fidèlement les

saints canons. Que conclure de là? C'est que les Pontifes

romains exercent dans toute l'Eglise une autorité pleine, et

que leurs jugements ne peuvent être rejetés sous aucun

prétexte, mais doivent être acceptés par une adhésion ferme

et inébranlable, et que par conséquent ils sont irréformables.

Enfin les Pères du Concile souscrivent le Formulaire d'Ilor-

misdas qui disait : a Sequentes tn omnibus apostolicam Sedem

et observantes omrda ejus conslituta, speraraus ut in una

communione, quam Sedes apostolica praedicat, esse raerea-

mur, in qua est intégra et vera christianœ religioms solidilas;

proraittentes etiam sequestratosa communione catholicse Eccle-

siae, id est, non consentientes Sedi apostolica?, eorum nomina

inter sacra non recitanda esse mystcria^. »0r, nous le deman-

dons, si les Evoques, loin d'avoir le droit de juger les déci-

sions du Siège apostolique, sont tenus d'observer envers elles

une obéissance complète, sous peine d'encourir la plus grave

des censures, ne faut-il pas que le Pontife, qui l'occupe, soit

revêtu d'une autorité suprên:>e et infaillible? Pî'est-ce pas du

reste ce que les Evoques professent, lorsqu'ils disent que

dans le Saint-Siège se trouve l'intègre et vraie solidité de la

religion chrétienne? Telle est la doctrine reconnue au qua-

trième Concile de Constantinople.

\\. Néanmoins les Grecs, trompés par les artifices de

(1) Labbe, ibid., tctn. viii, col. 1032. (2) Labbé, lom. viii, col. 'J8tl.



238 EXAMEN

Photius, avaient consommé leur schisme. Le second Concile

de Lyon (1 274) essaie pour la première fois de les ramener à

l'unité. On le sait, lorsqu'h la fin de la troisième session les

Evêques grecs arrivent, ils produisent et soumettent au

Concile une lettre, dans laquelle, h la suite de l'Empereur

Michel, ils avaient souscrit la profession de foi, qu'avait

exigée d'eux, comme condition de la réconciliation, le Pape

Clément IV.

Or, dans cette profession de foi que déclarent-ils devant

les Pères du Concile? Ils déclarent: « Ipsa quoque sancta

Romnna Ecclesia summum et plénum primatum et principa-

lum super universam Ecclesiam catholicam oblinet : quem

se ab ipso Domino in bealo Petro Aposlolorum Principe sive

Verlice, cujus Romanus Pontifex est successor, cum potestalis

pleniludine récépissé veraciter et humiliter recognoscit^ »

Est-il possible d'exprimer d'une manière plus claire la sou-

veraineté pleine et suprême de l'Eglise romaine et de son

Pontife? Ils poursuivent: « Et sicut prae caeteris tenetur

fidei veritatem defendere ; sic et si quae de fide subortse

fuerint quaestiones, suo debent judicio defmiri^. » Le juge-

ment du Pape en matière doctrinale est donc définitif, il est

par conséquent, par lui-même et sans le concours nécessaire

des Evêques, souverain et infaillible. Ils ajoutent : « Ad

quam potest gravalus quilibet super negotiis ad ecclesiasli-

cum forum pertinenlibus appellare : et in omnibus causis ad

examen ecclesiasticum spectantibus ad ipsius potest judicium

recurri : et eidem omnes Ecclesiae sunt subjeclan, ipsarum

PraeJali obedienliam et reverentiam ipsi dant... Ad hanc

autem sic plenitudo poteslatis consistit, quod Ecclesias csete-

ras ad sollicitudinis partem admiltit^. » L'Eglise romaine ne

partage pas la souveraineté avec les autres églises, mais elle

leur confie une portion de sa sollicitude. Ils terminent ainsi :

(1) Labbe, ihid.^ tom. xi, cal. 1)66. (2) Local. (3) Loc. cit.
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« Supra scripla fidei veritate (prout plena lecta est et fide-

liter exposita) veram, sanctam, catholicam et orlhodoxara

fidem coguoscimus et acceptaraus, et ore ac corde confi-

temur quod vere lenet et fideliter docet et praedical sancta

Romana Ecclesia \ » On le voit, le dogme de la souveraineté

et de l'infaillibilité du Pontife romain est solennellement

professé au Concile de Lyon ; il n'est pas jugé un obstacle

à la rentrée des Grecs dissidents dans le sein de l'unité

catholique. Hélas 1 que n'ont-ils persévéré!

12. Comme les Grecs schismatiques, Jean Hus et Wiclef

nient la primouté du Pape. Martin V, dans sa Bulle Inter

cunclas , reçue au Concile de Constance ,
proscrit leurs

erreurs, et ù ceux qui sont suspects de les partager, il

ordonne de poser les questions suivantes : « Ulrum credat

quod beatus Petrus fuerit Vicarius Chrisli, liabens potesta-

tem ligandi et solvendi super lerram? Ulrum credal, quod

Papa canonice electus, qui pro terapore fuerit, ejus nomine

j)roprio expresso, sit successor beati Pétri, habens supre-

niam auctorilatem in Ecclesia Dei^?» Voilà donc le Concile

de Constance lui-même, dans sa partie œcuménique, qui

reconnaît, comme dogme de foi, la suprême autorité du

Pontife romain !

13. Qui ne connaît la célèbre définition du Concile de

Florence, souscrite par les Grecs comme par les Latins? Elle

est ainsi conçue : « Dillinimus sanctam apostolicam Sedera et

ronianum Ponlificem in universum orbem tenere primalum;

et ipsum Pontificem romanum successorem esse beati Pétri

Principis Apostolorum, et verum Christi Vicarium loliusque

Ecclesiae Caput et omnium chrislianorum Patrem ac Doclo-

rem existere ; et in beato Petro pascendi, regendi ac guber-

nandi universam ecclesiam a Domino noslro Jesu Christo

plenam potestalem Iraditam esse
;
quemadmodum eliam in

(IJ Labbe, ibid., tom. xi, col. 966. (2| Ibid tom. m, col. 2t)9, 270.^
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gestis œcLimenicorum Conciliorum et in sacris CanoBibus

continelur ^ y) 11 est impossible de déclarer, avec plus

d'abondance et de richesse d'expression, que le Pape pos-

sède, de droit divin et comme successeur du Chef des Apô-

tres, la plénitude de la puissance spirituelle. Aussi le Concile

de Trente, regardant sans doute toute définition ultérieure

comme superflue, s'est-il borné à formuler incidemment le

dogme catholique, en disant : « Pontifices maximi
,

pro

suprema avctorilate s\h\ in Ecclesia universa tradita^. »

14. Tels sont les testes conciliaires que nous apportons à

l'appui de la première partie de notre thèse. Nous aurions

pu les corroborer par de nombreux documents traditionnels

extraits soit des écrits des Pères, soit des actes des synodes

particuliers. Mais ce complément de preuve, outre qu'il fati-

guerait le lecteur, n'est nullement nécessaire pour constater

l'enseignement de la tradition relativement h la souveraineté

pontificale. En effet, les textes des Conciles généraux, que

nous avons cités dans leur teneur et que nous avons exposés

dans leur sens naturel, proclament la foi de l'Eglise dans

les diverses périodes de son histoire, en Orient comme en

Occident ; ils nous disent avec assez d'évidence que le Pape,

héritier des prérogatives de Pierre continue Id personne et

les enseignements du Prince des Apôtres h travers les sièles,

qu'il est par l'institution divine le Chef de toute l'Eglise, le

Père et le Docteur de toupies fidèles, môme des Evoques;

que ses décisons ont un caractère définitif et commandent

h tous une adhésion entière et une obéissance complète,

qu'enfin son autorité sur l'Eglise universelle est pleine et

suprême. Cette vérité a été reconnue h Nicée et h Ephèse,

acclamée à Chalcédoine et h Constantinople , souscrite à

Nicée et h Lyon, définie à Constance et surtout à Florence,

{i) Labbe, ibid., lom. xiii, col. 515.

(2) Sess. XIV, cap. vu, De pœnitentia.
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enfin rappelée à Trente. C'est cette unaninailé conciliaire

que les Pères de Florence ont voulu exprimer vn ajoutant à

leur décret ces naols si mal interprétés par les Gallicans :

cquernadmodura eliam in geslis œcumenicorum Conciliorum

et in sacris Canonibus continelur. »

Or, puisque, comme nous venons de le constater, les

textes conciliaires attribuent au Pontife romain la plénitude

et la suprématie de la puissance ecclésiastique, nous n'hési-

tons pas h l'affirmer, ils condamnent par le fait môme la

théorie de la souveraineté complexe et divisée, que soutient

Mgr de Sura. C'est là une conséquence obligée, irrécusable,

qui éclatera aux yeux de tous ceux qui ne liront pas les

Conciles à travers le prisme de leurs préjugés d'école. Nous

le demandons en eflél, un pouvoir est-il en réalité plein et

suprême, si, dans la sphère oij il se meut, il ne domine

et dirige tous les autres; si, par lui-même il n'exerce sur

toutes les personnes et sur toutes les causes une autorité

indépendante et complète; si les lois qu'il porte ne sont, par

leur force intrinsèque, irréformables ; s'il ne juge toutes

choses en dernier ressort et d'une manière définitive? Evi-

demment un pouvoir dépourvu de ces attributions, on conçoit

qu'il puisse être plus étendu et plus élevé; il n'est pas

souverain. Mais n'est-ce pas là le pouvoir écourté que

Mgr Maret, bouleversant la Constitution de l'Eglise, voudrait

assigner au Pontife de Rome? On connaît son système : la

monarchie pontificale ne constitue pas toute la souveraineté;

elle n'en est que l'élément principal
;
pour que ses actes

soient véritablement souverains et irréformables, le concours

du second élément, de l'aristocratie épiscopale, est essen-

tiellement nécessaire. Le pouvoir papal, bien qu'il concoure

à tous les actes de la souveraineté, bien qu'il s'étende à

toutes les personnes et sur toutes les causes, ne fait rien de

complet ni de définitif par lui-môme; il est inférieur au

pouvoir des Conciles généraux dans lesquels les deux élé-
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menls coDSlilulifs de la souveraineté sont réunis et agissent

de concert
;
par sa nature il n'est donc , d'après ce système,

ni plein ni suprême.

45. Sans doute, nous le savons et nous nous plaisons h le

dire, Mgr de Sura admet avec nous la plénitude de la puis-

sance pontificale définie à Lyon et à Florence ; sa doctrine

n'est donc pas hérétique. Néanmoins, nous avons le regret

de le dire, elle est erronée, parce que la suprématie, qu'il

reconnaît au Pape en paroles, il la détruit en réalité, nous

venons de le voir.

Mgr Maret adhère donc aux textes conciliaires que nous

avons cités, et particulièrement au décret de Florence qu'il

voudrait voir renouvelé par le Concile actuellement réuni

au Vatican. Mais il interprète ci sa manière ce décret, il

dénature son sens naturel, évident, traditionnel, afin de lui

ôter sa valeur décisive. Il ne prétend rien moins que de

prouver que le Concile de Florence, en attribuant au Pape

pleyiam potestatem, n'a pas voulu signifier que son pouvoir

fût plein en réalité. Voyons comment il exécute ce tour de

force.

Il veut que le Concile ait formulé expressément des réser-

ves h la plénitude de la puissance pontificale. Sans doute il-

a dû sous-enlendre une réserve en faveur du droit divin et

du droit naturel; car le Pape ne peut rien ni contre la foi,

ni contre la morale. Mais cette réserve erapêche-t-elle le

pouvoir papal d'être plein et entier dans le domaine pure-

ment ecclésiastique? Aucunement. Mgr Maret en trouve d'au-

tres. « Le décret de Florence, dit-il^, contient une réserve

formelle en faveur du rang, des privilèges et des droits des

anciens Patriarches. « Il continue : « Celte réserve très-

considérable détruit-elle la plénitude de la puissance apos-

tolique? Non, elle doit se concilier avec elle. Le Pape

(1) Du Concile général et de la paix religieuse, tom. x, pag. 477.
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possédera la plénitude de la puissance apostolique, quoiqu'il

soit obligé de conserver les rangs, de respecter les droits et

les privilèges des Patriarches. La plénitude de la puissance

apostolique, aux termes mêmes du décret de Florence, n'est

donc pas illimitée, puisque cette puissance ne peut abolir les

droits patriarcaux. » Mais, lui demanderons-nous, n'est-ce

pas le Pape qui les a octroyés primitivement, et n'est-ce pas

lui qui les a maintenus avec les Pères du Concile de Flo-

rence? Quoi! après les avoir accordés, il ne pourrait les

retirer si le bien de l'Eglise l'exigeait? Disons-le donc, ces

droits et ces privilèges n'existent et ne sont confirmés que

du consentement du Pontife romain, ils ne limitent en aucune

façon la plénitude de sa puissance.

Mgr Maret prétend en outre que le Concile de Florence a

fait une réserve en faveur des droits des Conciles généraux

et qu'il a limité la plénitude de la puissance pontificale par

les saints Canons et les décrets conciliaires. Il argumente de

la phrase qui termine le décret et qui est ainsi conçue dans

le texte latin : « Queraadmodum etiam in gestis œcumeni-

corum Conciliorum et in sacris Canonibus continetur;»

comme si ces paroles signifiaient « que la puissance aposto-

lique doit être prise selon l'étendue que lui donnent les actes

des Conciles généraux et les sacrés Canons ^ » Pour légi-

timer son interprétation, il a recours au texte grec et il

invoque l'autorité de quelques hellénistes. Mais, sans entrer

dans celle discussion philologique, qu'il nous suffise de dire

que le texte latin est aussi original', plus authentique et plus

clair que le texte grec, et que par conséquent il doit préva-

(< ) Du Concile général el de la paix religieuse, tom. i, pag. 487.

(2) La ville de Florence possède un des exennplaires originaux, qui existent

f ncore, el six exemplair; s authentiques des actes du Concile de I'"'Iorence.

Or, tous ces exenaplaires contiennent la version latine que nous avons re-

produite. Ainsi croule, par sa base, touto l'argumentalioadt; Mgr Maret.
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loir. Or, que signifie le texte latin ? Il n'est pas susceptible

d'un double sens : il signifie que la plénitude de la puissance

ecclésiastique a été accordée au Pape, selon qu'il est égale-

ment contenu dans les actes des Conciles œcuméniques et

dans les saints Canons; il ne renferme donc pas une limita-

tion, mais une confirmation historique de la souveraineté pon-

tificale. Ainsi tout s'explique et toute difficulté disparaît
;

ainsi le décret a concilié entr'eux les deux membres de la

phrase qui le compose, et il définit un dogme que les précé-

dents Conciles, comme nous l'avons vu, avaient déclaré.

Notre interprétation, au double point de vue de la logique et

de l'histoire, est donc irrécusable, et, nous pouvons l'affir-

mer, l'auteur que nous combattons prétend à tort que le

Concile de Florence a imposé des limites à la plénitude du

pouvoir papal, en réservant les droits des Conciles généraux

et des Patriarches.

Mgr Maret sent bien que le décret de Florence ruine

entiprement son système. Pour amoindrir sa portée et écar-

ter son autorité décisive, il emploie une manœuvre qui peut

être habile, mais qui semble s'inspirer du désespoir. 11 se

retranche derrière les actes des Conciles généraux, qu'il a

expliqués à sa façon, pour leur demander l'inlerprétalion,

qu'il faut donner à la souveraineté pontificale. « Nous croyons

avoir démontré, dil-tl\ que les Conciles généraux, essen-

tiellement libres dans leurs délibérations et dans leurs voles,

n'ont connu d'autre règle absolue de leurs jugements que

l'Ecriture, la tradition et la foi de l'Eglise. Il est également

certain que les Conciles généraux ont jugé et même con-

damné plusieurs Papes, et qu'ils ont voulu rendre obliga-

toires pour les Papes eux-mêmes certaines de leurs lois. Ces

droits des Conciles généraux ont été très-nettement exprimés

dans une loi constitutionnelle du Concile de Constance, loi

(I) Du Concile général el de la paix religieuse, lum. i, p. 4T4, 475.
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qui participe à l'autorité générale de ce grand et saint Con-

cile... L'Eglise a donc affirmé elle-même le caractère essen-

tiellement et efficacement tempéré de la monarchie pontifi-

cale. » D'où il conclut : « Pour nous, nous ne craignons pas

d'affirmer a priori qu'un changement essentiel dans la Consti-

tution de l'Eglise étant impossible, le décret de Florence

doit s'accorder avec ceux de Bàle et de Constance, et avec

la pratique et les actes des Conciles généraux antérieurs. »

16. 11 nous faut suivre l'auteur que nous combattons dans

ce dernier retranchement. Si nous passodis sous silence la loi

du Concile de Constance, qui devrait plutôt être appelée

anarchique que constitutionnelle , c'est qu'il nous paraît

aujourd'hui prouvé jusqu'à l'évidence que les IV" et V'

sessions, dans lesquelles cette loi a été formulée, sont desti-

tuées de tout caractère de canonicité et n'ont jamais été

approuvées ni reçues par aucun Pape^ Mais nous devons

nous appesantir sur les fails conciliaires, les étudier quelque

peu dans leurs détails et dans leur ensemble, afin de démon-

trer qu'ils ne disent pas ce que Mgr de Sura leur fait dire,

mais qu'ils sont d'accord avec les textes conciliaires, pour

proclamer la souveraineté pontificale pleine et définitive.

Voici donc la seconde partie de notre thèse ;

Les actes des Conciles généraux, loin d'établir la souve-

raineté complexe et partagée, font ressortir la plénitude et la

suprématie de l'autorité pontificale.

Ces deux vérités, que nous énonçons, s'enchaînent et se

suivent logiquement: un môme ordre d'arguments servira à

les démontrer, en les plaçant dans le jour qu'elles méritent.

Il est vrai, et nous ne le nions pas, il faudrait accorder à

l'éiénient aristocratique une part essentielle dans la souve-

raineté spirituelle, s'il était constant, comme le prétend Mgr

(1) VoirMuzzarelli, loc. cit., tom. n, pag. 379-428; Bouix, De Papa,

tom. I, pag 499-527.
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Maret, que les décrets, portés par les Evêques dans les Con-

ciles, ont commandé l'approbation des Papes, sans leur per-

mettre de les rejeter, ni de les changer
;
que les décrets,

portés par les Papes, n'ont pas commandé l'approbation des

Evêques dans les Conciles, en leur défendant de les juger, de

les réformer et de les condamner
;
qu'enfin les Evoques, en

approuvant dans les Conciles les décrets pontificaux, ont

ajouté un nouveau degré h leur valeur intrinsèque. Mais ces

trois propositions, qui servent de base à la théorie gallicane

que nous combattons, sont tout aussi contraires aux faits con-

ciliaires, qu'au droit qui dans tous les temps a régi l'Eglise.

Nous allons le prouver. Si nous suivons Mgr de Sura dans le

labyrinthe si étendu et si compliqué des Conciles généraux,

où il s'est engagé, nous allions dire, où il s'est perdu ; c'est

que nous y sommes obligé, pour restituer aux faits conciliaires

leur véritable portée; nous le ferons du reste avec mesure et

prudence.

17. Examinons en premier lieu s'il esl vrai que les décrets

dogmatiques et disciplinaires des Evêques dans les Conciles

aient commandé rapprobation des Papes^ sans leur permettre

ni de les rejeter ni de les changer.

18. Exercer sur quelqu'un une action coactive, forcer son

assentiment et commander son approbation, c'est incontesta-

blement .'"aire acte de supériorité relative. Donc, pour qu'un

Concile pût exercer une pareille intluence sur le Pape, il

faudrait qu'il lui fut, sous un rapport, supérieur. Or, de quel

Concile s'agit-il? Il s'agit. d'un Concile auquel l'autorité du

Saint Siège fait défaut, puisqu'on voudrait lui attribuer une

force coactive sur l'approbation du Pape; il ne s'agit donc pas

d'un Concile vraiment œcuménique, c'est-à-dire, de celui qui

est convoqué, présidé, dirigé, ou tout au moins confirmé par

le Pontife romain ; de celui dans la composition duquel entre

l'élément épiscopal, comme subordonné, et l'élément ponti-

fical, comme supérieur. Il faudrait, en un mot, démontrer
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qu'un Concile, sans le Pape, est sous un rapport supérieur au

Pape. Poser ainsi la question, c'est la résoudre par avance

aux yeux du bon sens théologique. Nous voulons cependant

la traiter avec quelques détails, afin de répondre aux diffi-

cultés amoncelées par le savant Doyen de la Sorbonne.

La question, qui nous occupe, suppose, comme point de

départ, une oppositiou entre les Evéques rassemblés en Con-

cile et le Pape. Mais celte supposition n'est-elle pas chiméri-

que? Une pareille opposition peut-elle réellement se produire

relativement aux décrets dogmatiques et disciplinaires? Nous

distinguons.

Quand les Evéques forment ou représentent la grande

majorité de l'Episcopat catholique, nous répondons non, avec

Muzzarelli. « Nunquam invenitur in Conciliis œcumenicis

,

dit-il\ quod universum collegium Episcoporum, sufficienler

reprœsentatum a Patribus congregatis in Synodo, stcterit

unanimiter contra sententiam Romani Ponlificis, non solum in

causis fîdei, verum etiam neque in causis disciplinœ. « Pour-

quoi? Parce que Jésus-Christ, qui a promis d'être tous les

jours avec ses Apôtres jusqu'h la consommation des siècles, a

toujours maintenu et maintiendra toujours l'unité de leurs

successeurs ; il ne peut permettre que la Tôte de son Eglise

soit séparée du reste du corps. Il est donc impossible que le

Pape et l'Episcopat se contredisent en portant des décrets

opposés; car, dans cette hypothèse, c'en serait fait des pro-

messes divines, c'en serait fait de l'existence de l'Eglise. Mais

quand les Evéques ne sont pas assez nombreux pour repré-

senter la grande majorité de l'Episcopat, la scission dont nous

parlons peut se produire, sans infliger un démenti aux pro-

messes de Jésus-Christ. Car le Pape ayant alors avec lui une

partie des Evéques, l'Eglise n'est point décapitée, elle main-

tient encore l'union de la Tôte avec les principaux membres.

(1) Loe. cit., tom. ii, pag. 429.
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El, de fait, l'histoire nous montre celte déplorable opposition

éclalant, non-seulement dans les conciliabules de Sirmium,

de Milan, de Rimini et d'Ephèse, mais même à la fin du Con-

cile de Chalcédoine, au second Concile de Constantinople et

enfin dans les commencements des fameux Conciles de Cons-

tance et de Bâle. Ces quatre Concile?, en l'absence du Pape

et de ses Légats, ne représentaient les premiers que l'Epis-

copat d'Orient, et les derniers qu'une petite partie des Evêques

d'Occident.

Mais les évoques, dans ces Conciles sans le Pape, ont-ils

exercé une inQuence coactive sur l'approbation du Pape?

Lui étaient-ils sous quelque rapport supérieurs? Examinons

cette double question au point de vue des principes et

des faits.

19. La souveraineté spirituelle ne vient pas des fidèles

qui composent l'Eglise, mais uniquement de Jésus- Christ,

et elle réside seulement dans ceux h qui il l'a accordée.

«Habemus Ecclesiam, dit Bellarmin^, ex se nullam habere

auctoritatem, sed omnem esse in Christo, et iis quibus Chri-

tus eam communicavit. » Or, nous l'avons vu, le divin

Sauveur, l'a coftférée à saint Pierre d'abord, et l'a ensuite

étendue au collège apostolique uni h saint Pierre, comme à

son Chef. Il s'en suit que les Evêques, quelque nombreux

qu'ils soient dans un Concile, s'ils ne sont pas unis au suc-

cesseur du Prince des Apôtres, n'ont et ne peuvent s'arroger

aucune part dans la souverainelé ; et que l'autorité qu'ils

exercent, pour être collective, n'en demeure pas moins

limitée et subordonnée. Réunis, aussi bien que dispersés,

les Evêques sont de droit divin soumis au Pontife romain,

comme h leur Chef, comme h leur Pasteur suprême, comme

h celui qui a été chargé de les confirmer dans la foi. La

supériorité du Pape sur un Concile sans le Pape est une

(t) Oa Ccnci7iJs, lib. II, cap. 16.
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yérité qui, d'après Bellarmin\ est presque de foi. En effet,

Don-seulement elle est une prérogative essentielle de la

primauté pontificale, mais encore elle a élé, sinon définie,

du moins clairement affirmée par un Concile, auquel rien

ne manque pour être œcuménique. Le V" Concile de Latran,

sous Léon X, s'exprime ainsi: 'xSolum Romanum Ponlificem,

tamquam auctoritatem super orania Concilia habentem, Con-

ciliorum indicendorura, transferendorum ac dissolvendorum

plenumjus et potcstalem habere, nedura ex sacrae Scripturao

testimonio, dictis sonctorum Palrum ac aliorura Romanorum

Ponlificum, sed propria eliam eorumdem Conciliorum con-

fessione, manifeste constat'. » Sans doute le Pape ne peut

pas tout sur les Evoques dans le Concile, il ne peut changer,

ni h leur détriment, ni en leur faveur, les prescriptions du

droit divin, naturel ou positif; mais dans le domaine pure-

ment ecclésiastique, la puissance qu'il exerce sur eux, est

pleine et suprême. Mais si les Evoques dans un Concile sont

à ce point subordonnés au Pape, ne répugne-t-il pas qu'ils

puissent lui faire la loi, et le forcer à approuver leurs décrets?

Mgr Maret veut bien reconnaître que le Pape est le Chef

des assemblées conciliaires, mais comme il limite arbitrai-

rement sou pouvoir! 11 abaisse le Prince des Pasteurs au

rôle de roi constitutionnel. «Mais ce Cheï, clit-iP, n'étant

pas le maître absolu du Concile, ne pouvant lui imposer

d'autorité ni ses volontés ni ses jugements, ne pouvant

porter aucune atteinte à la liberté du Concile (c'est ce que

nous verrons bientôt) ; ce Chef, disons-nous, ne peut point se

séparer de la grande majorité des Evêques. » Sans doute,

mais ce n'est pas à cause de leur autorité prépondérante,

c'est par un effet de la protection particulière de Jésus-Christ.

Il continue : « El il devra prononcer ses sentences selon les

(4) Loc. cit., cap. 4 7. (2) Libhe, Concilia , tom xiv, col. 34 4.

(3] Ibid., lom. 4, p. 424.
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votes de cette grande majorité, dans toutes les questions qui

concerneront la foi, l'extinction des schismes, la réforme de

l'Eglise. » Mais combien de Conciles sans le Pape ont réuni

la grande majorité des Evêques d^ l'Orient et de l'Occident?

Et quand bien même elle y eût été suffisamment représentée,

est-ce è cause de la force coactive de leurs sentences, que

le Pape devrait prononcer un jugement conforme? Toute la

question est là. Or Mgr de Sura ne le prouvera jamais : les

faits, comme les principes, proclament le contraire.

20. Nous lui demanderons : où sont les Conciles dans

lesquels les décrets des Evêques ont forcé l'assentiment

du Pape?

Le second Concile de Constanlinople? Examinons. «Le

Pape Vigile, dit Mgr Marel^ , donne un décret solennel pour

déclarer orthodoxe un livre que le cinquième Concile géné-

ral condamne, comme renfermant les plus graves erreurs

contre la foi. » Mais cette question est aujourd'hui jugée : le

Constîlutum de Vigile, non-seulement n'était pas une définition

solennelle, mais ne contenait aucune erreur, ni par rapport

à la foi, ni par rapport à un fait dogmatique; il ne se trom-

pait que dans un fait purement personnel et historique. Il

poursuit: 'iLa sentence du Concile frappe d'excommunication

tous les défenseurs du livre flétri, et celte sentence atteint

le Pape lui-même. Si le Pontife n'avait pas révoqué le Consli-

tutum, s'il n'avait pas adhéré au Concile et confirmé ses

décisions, déposé à jamais du souverain Pontificat, il aurait

subi la mort légale. » Quoi! le Pape Vigile, avant la révo-

cation de sa lettre, aurait été excommunié par la sentence

des Pères de Conslantinople ! Un certain nombres d'Evôques

d'Orient, qui ne représentaient aucunement la grande majo-

rité de l'Episcopat catholique, aurait pu juger et condamner le

Chef de l'Eglise ! Mais c'est là une assertion aussi gratuite, que

(4) Ibid., tom. II, pag. "9.
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téméraire. Ailleurs, du reste, Mgr Maret doute lui-même de la

vérité de ce qu'il avance ^ « Il est vrai, dit-il, que si Vigile

n'avait pas fini par accepter le cinquième Concile, l'autorité

de ce Concile serait resiée douteuse. » Et même nulle

,

ajouterons-nous
;
parce que celte assemblée n'a été élevée

à la hauteur d'un Concile œcuménique, que par l'accession

de la confirmation pontificale. «Mais, dit-il encore, cette adhé-

sion de Vigile ou de son successeur ne pouvait, faire défaut

à un vrai Concile. » Pourquoi? Est-ce parce que les Evêques

pouvaient imposer leur jugement au Pape? Nullement, on

ne saurait le prouver ; c'est plutôt parce que Vigile, mieux

informé de l'erreur de fait qu'il commettait, devait finir par

se rendre à l'évidence de la vérité.

Parlerons-nous du célèbre décret du Concile de Constance,

dont Mgr Maret adopte sans réserve la doctrine? Mais il est

aujourd'hui prouvé que, loin d'avoir exercé aucune influence

coaclive sur l'adhésion de Martin V, il n'a pas été approuvé

par le Pape, et n'est pas reçu dans l'Eglise.

Le savant Doyen de la Sorbonne objecte encore le Concile

de Bûle. Il prétend que les Pères de ce Concile, en dissidence

avec le Pape sur la question de l'œcuménicité de leur assem-

blée conciliaire, forcèrent celui-ci à revenir à leur décision.

Il voudrait que quehjues Evoques d'Occident, ne représen-

tant pas du tout l'Episcopat catholique et s'insurgeant contre

le Saint-Siège, eussent été assez autorisés pour imposer leur

volonté et dicter la loi au Vicaire de Jésus-Christ! Vraiment

c'est trop fort. Sans doute, Eugène IV a fini par déclarer

œcuménique l'assemblée de BjIc, mais h des conditions que

Mgr de Sura lait pour les besoins de sa cause : Il lui ordonne

de recevoir ses Légal», de révoquer préalablement tous les

décrets qu'elle a polés contre sa personne, contre les droits

et la liberté du Siège apostolique, de remettre enfin toutes

(1) Ibid.^ lom. I, pag, 27 I .
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choses dans l'ancien élat\ Or, avec ces réserves, Eugène IV

pouvait sans abdiquer les droits de la Papauté, reconnaître

pour l'avenir l'œcuménicité du Concile de Bâle; et, en le

faisant, il était mû par la nécessité de mettre fin aux scan-

dales donnés jusque \h par celte assemblée, et nullement par

l'action coactive de ses décrets : il voulait tout simplement

prévenir un nouveau schisme.

Que Mgr Maret arrête avec attention ses regards sur le

Concile de Chalcédoine, il verra ce que peut sur le Pape un

Concile, même composé d'un très-grand nombre d'Evêques,

mais sans le Pape. Après le départ des Légats et malgré leurs

protestations, les Pères de cette assemblée s'avisent de

porter un décret, qui attribue aux Evêques de Constantinople

un rang supérieur h celui des Patriarches d'Alexandrie et

d'Antioche. Ce décret, émané d'une assemblée plus nom-

breuse et au moins aussi autorisée que les Conciles dont nous

venons de parler, ce décret devra sans doute, lui aussi, être

approuvé par le Pontife roriaain? Mais non, saint Léon, qui

vraisemblablement n'était pas de l'avis de Mgr de Sura, le

casse et le déclare de nul efTet, sans soulever aucune contra-

diction publique, pas môme h Constantinople^.

Disons-le donc, le Pape a toujours exercé la souveraineté

spirituelle, qu'il a reçue de Jésus-Christ, sur les Evêques

aussi bien rassemblés, que dispersés ; les Conciles n'ont été

acceptés comme œcuméniques dans l'Eglise, que parce que

et pour autant qu'ils ont été approuvés par les Papes; les

Papes, en approuvant les Conciles, n'ont pas été forcés par

l'influence des décrets conciliaires, ils n'ont connu d'autre

loi que l'Ecriture et la tradition, que la vérité et la justice,

(IjVoir Etudes religieuses, livraison d'octobre 4869, pag. 648; Revue

catholique, liv. du 15 déc. 4 869, pag. 647.

(2) Voir Balleriai, De jiotestate summorum Fontif. et Conciliorum (jene-

ralium, cap. iv, § <.



DU SYSTÈME DE MGR MARET. 253

que le plus grand bien de l'Eglise. Les Evêques n'ont donc

posé, sous ce rapport, aucun acte de souveraineté.

21 Nous allons plus ioiii et nous disons que les décrets

dogmatiques et disciplinaires des Papes, loin de subir l'in-

fluence coactive des Evêques dans les Conciles, ont au contraire

commandé leur approbation, sans leur permettre ni de les

juger, ni de les réformer, ni à plus forte raison de les

condamner.

Pour que les Evêques eussent fait acte de souverainelé en

soumettant h un examen juridique, dans les assemblées con-

ciliaires, les décrets solennels portes par les Pontifes romains,

pour définir un acticle de foi ou pour régler un point de

discipline, il faudrait qu'en les discutant ils eussent été libres

de les approuver ou de ne pas les approuver. Ce principe

ne saurait être sérieusement contesté. Aussi Mgr Maret, nous

l'avons dit plus haut, a-t-il soin de soutenir, que le Pape,

quoique le Chef du Concile, ne peut lui imposer d'autorité

ni ses volontés ni ses jugenients, ne peul porter aucune atteinte

à la liberté du Concile. Or, nous allons le prouver par une

raison théologique et par les faits conciliaires, les Evêques

dans les Conciles n'ont pas joui d'une liberté si complète,

et, quand le Pape s'était solennellement prononcé avant eux,

ils n'ont pas eu la faculté, et il ne leur a pas été permis de

ne pas approuver les décrets émanés du Siège apostolique.

Nous le reconnaissons, toutes les fois que le Pontife romain

ne porta pas son jugement définitif avant ou pendant le

Concile, les Evêques n'ont eu d'autre règle que l'Ecriture et

la tradition, que la loi morale et le bien de l'Eglise, et, dans

cette sphère nécessairement circonscrite, ils ont pu librement

exercer leur action, en discutant, en jugeant et en réformant

même le sentiment personnel ou le projet de sentence du

Pape'. Mais lorsque le Saint-Siège, souvent pour des raisons

(1) Voir Ballerini, Dcpoteslaie summorum Ponlificum et Conciliorum ge-

ucralium, cap. ii, § 2»
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de nécessité, s'était prononcé dériiiilivement avant le juge-

ment des Conciles, il n'a pas été permis aux Evoques de ne

pas approuver les définitions pontificales.

22. En effet, c'est une vérité proclamée par les Bulles des

Papes qui proscrivirent le Jansénisme \ et reconnue par la

plupart des théologiens gallicans^, que , lorsque le Pontife

romain a solennellement promulgué un décret définissant un

dogme de foi, les Evêques, aussi bien que les simples fidèles,

sont tenus de droit divin de les accepter, non-seulement en

observant h leur égard un silence respectueux, mais encore

en y adhérant intérieurement et leur donnant l'assentiment

complet de leur intelligence. 11 suit de là que les Pères d'un

Concile, loin de pouvoir juger -ou corriger une définition

pontificale, sont obligés de l'approuver en croyant et en

professant le dogme qu'elle proclame.

Celte conclusion, évidente et décisive par elle-même, est

pleinement confirmée par un grand nombre de faits que nous

offrent les Conciles généraux. On le sait, le III", le 1V% le V%
le VP, le VU' et le VHP ont été précédés par des décisions

solennelles du Saint-Siège. Nous allons, de l'ensemble de

leurs actes, dégager quelques faits qui démontrent ce que

nous venons d'avancer.

23. 1" Les Papes ont expressément défendu aux Pères de

ces Conciles d'examiner de nouveau les questions dogmatiques

et disciplinaires qu'ils avaient définies, avec faculté d'infirmer

leurs jugements.

Commençons par le Concile d'Ephèse. Le Pape saint

Célestin, qui déjà antérieurement avait condamné Neslorius,

(1) Alexandre VII dans la Conslitulion : Ucrjiminis apostolici, 166?.; Clé-

ment XI dans les bulles : Vineam Domirn sabaoth, du lo juillet 1705;

Unigenitus, de l'année 1713; et Pasloralis officii, de l'année 1718.

(2) V. cette vérité proclamée par l'Assenablée du clergé de France, da

4 653, ci-dessus, pag. 129, noie I.
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charge saint Cyrille, son Légat, de procéder à sa déposition.

dcQuamobrem, dit-il^, nostrae Sedis auctorilate adscita, nostra-

que vice et loco cum potestate usus, ejusmodi non absque

exquisita severitate sententiam exequeris : nempe , ut nisi

decem dierum intervallo ab hujus nostrae admonilionis die

numerandorum nefariam doctrinam suam conceplis verbis

anathematizet, illico Sanclitas Tua illi ecclesiae prospicial. »

Le Pape ordonne donc que la sentence qu'il a prononcée

soit fidèlement exécutée ; el saint Cyrille conaprend ainsi les

pouvoirs qu'il lui délègue ; car, dans sa lettre au Patriarche

d'Antioche, il écrit ces mots qui excluent toute licéilé possible

de dissentiment : « llorum proinde decreto modis omnibus

parendum est illis qui a tolius Occidentis coramunione exci-

dere noluerinl*. » Plus lard le Pape saint Céleslin déclare

encore qu'il a confié à ses nouveaux Légats la mission

d'exécuter le jugement qu'il a porté : a Direximus pro

nostra sollicitudine, éorirait saint Cèleslin^^ Arcadium et

Projectum, Episcopos, et Philippum, praesbyterum noslrum,

qui in lis quae aguntur intersint, et quse a nobis antea slatuta

«unt, exequanlur. » Il montre ensuite le devoir des Evoques:

a quibus, njoute.-t-il, prœslandum a Veslra Sanctitate non

dubilamus assensum*. » 11 fait à ses Légats la recomman-

d'Uion suivante : ce Aucloritatem Sedis aposlolicae cuslodiri

debere mandamus, Siquidem cl insUuctiones, quae vobis

traditae sunt, hoc loquantur, ut intéresse conventui debcatis,

ad disceptationem si fuerit venlum, vos de eorum senlentiis

judicare debcatis, non subire cerlamen^. » Quoi de plus

exprès? La sentence du Pape est définitive el irréformable;

les Evoques doivent lui donner une adhésion complète, sous

peine d'excommunication ; ils doivent l'exécuter ; ses Légats

(<) Labbe, Concilia, tom. m, col. 349. (2) Ibid , lova, m, col. 380.

(3) Ibid., loin. III, col. C<8. (4) Ibid.

(5) Baluze, Nova collect. Concilicrum, col. 381, 382,
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doivent juger les décisions des Pères, sans se soumettre à

leur jugement.

Nous rencontrons le même fait au Concile de Chalcédoine.

On connait la lettre dogmatique de saint Léon à l'Evêque

Flavien, par laquelle il proscrivait l'hérésie d'Eutychès. Or,

pour lui la cause était jugée , elle ne pouvait plus être

examinée par les^Pères de Chalcédoine, comme douteuse et

incertaine. C'est ce qu'il écrit à l'empereur Marcien. « Ne

cujusquam procaci impudentique versutia
,
quasi de incertu,

quid sequendum sit, sinalis inquiri... Non cujusmodi sit fides

tenenda tractandum est, sed quorum precibus et qualiter

annuendum^ « Ecrivant enfin aux Pères du Concile, il

déclare que sa lettre à Flavien contient sur le dogme de

l'Incarnation un jugement très-clair et très-plein, et il défend

en conséquence toute dispute à cet égard, « Unde, fratres

carissimi, rejecta penitus audacia dispitlandi contra fidem

divinitus inspiratam, vana errantium infidelitas conquiescat.

Nec liceat defendi quod non licet credi; cum secundum evan-

gelicas auctoritates, secundum prophelicas voces, aposfoli-

camque doctrinam, jAenissime et lucidissime per quas ad

bealas mémorise Flavianum Episcopum misimus, fuerit de-

claratum, quse sit de sacramento Incarnationis Domini noslri

Jesu Christi pia et sincera confessio^. » Un jugement très-

plein peut-il être réformé par les Evêques?

Voici le Synode romain, réuni sous le Pape saint Agalhon,

qui écrit aux Pères du troisième Concile de Constantinople,

pour leur intimer une semblable défense. (( Non tamen, dit-il,

(licet) tamquam de incerlis contendere, sed ut certa atque

immutabilia compendiosa definilione proferre. « Et même il

déclare condamner ceux qui oseront refuser de confesser ce

qu'il a défini : « Qui vero haec confiteri noluerint,... perpétuée

(I] Epist. 82. Opéra, tom. i, col. 10U et 1045, édit. Ballerini.

[2] Epist. 93. Ibid., col 1071.
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coodemnationis reos esse censemus^ » En outre saint Agathon

ordonne aux Légats, qui doivent le représenter, « ut nihil

profecto praesumant augere, rainuere, vel mutare ; sed tradi-

tionem hujus Apostolicse Sedis, ut a praedecessoribus aposto-

licis Pontificibus instituta est, sinceriler enarrare*. »

Au second Concile de Nicée, les Légats, après avoir lu la

lettre de saint Adrien qui proclamait la sainteté du culte des

Images, sans permettre aucune discussion, exigent l'adhésion

des Evéques suspectés d'hérésie. « Dicat nobis sanctissiraus

Patriarcha Tarasius regiae civitalis, si consentiat lilteris san-

clissirai Papae senioris Romse Hadriani, an non^, »

Enfin au quatrième Concile de Constantinople, réuni pour

mettre fin h l'usurpation de Pholius, déjà excommunié par

Nicolas I et Adrien II, ce dernier Pape fait souscrire aux

Evoques le formulaire d'IIormisdas, et par là leur fait pro-

mettre de suivre en tout, sous peine d'excommunication, les

décisions du Siège apostolique*.

C'est donc un fait constant que les Papes ont toujours

prescrit aux Evéques d'adhérer aux décrets dogmatiques et

disciplinaires qu'ils avaient antérieurement promulgués, sans

leur permettre ni de les juger ni de les infirmer. Cette autorité

des définitions apostoliques a aussi été proclamée en dehors

des Conciles par les Papes Zozime^, Boniface I®, Gélase'' et

Nicolas P qui écrivait à l'Empereur Michel : a Patet {jrofeclo

Sedis aposlolicse, cujus auctoritate major non est, judicium a

nemine fore retractandum, neque cuiquam de ejus liceat

judicare judicio. »

[i] Labbe, Concilia, tom. vi, col. 688.

[i] Labbe, ibid.^ lora. vi, col. 634. (3) Ibid. lom. vu, col. 127.

(4) Labbe, ibid., lom. viii, col. 088.

(o) Episl. ad Conc. Carth. Labbe, ibid., tom. ii, col. 1512.

(6) Epist. ad [\u(uvi. Labbe, ibid,. tom. iv, col. 1105.

(7) Labbe, ibid., lom. iv, col. 4<69.

(8) Epist. 8 ad Michaehm imp. Labba, ibid., tom. aui, col. 3» 9.
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Arrivons au second fait.

24. 2° Les Evêques dans ces Conciles acceptèrent sans contra-

diction la situation subordonnée qui leur était faite, et recon-

nurent qu%ls ne pouvaient se séparer du jugement des Papes.

A Ephèse, ils se déclarent forcés par la lettre de saint

Célestin de condamner et de déposer Nestorius. « Coacti,

disent-ils, per sacros Canones et epistolam sanctissimi Patris

nostri et coranainistri Caelestini, romanae Ecclesiae Episcopi,

lacrymis subinde perfusi, ad jugubrem hanc contra eum sen-

tentiam venimus^ »

Au Concile de Chalcédoine, après la lecture de la let-

tre dogmatique de saint Léon , les juges et le sénat de

Constantinople demandent une nouvelle exposition de la foi,

afin de mieux convaincre et ramener les dissidents. Que leur

répondent les Evêques? Ils s'écrient : a Expositionem alteram

nullus facil, neque tentamus, nequo auderaus exponere...

Cecropius... dixit: emerserunt quae ad Eutychem pertinebant

et super iis forma data est a sanctissimo Archiepiscopo

Romanae urbis, et sequimur eum et epistolae omnes subscrip-

simus. Reverendissimi Episcopi clamaverunt : ista omnes

dicimus, sulTiciunt quae exposita sunt ; alteram expositionem

non licet fieri^. » Ils suivent la règle que leur a (racée

l'Evêque de Rome; ils déclarent défendue toute autre expo-

sition de la foi, que celle qu'a faite saint Léon, parce que Pierre

a parlé par sa bouche.

Les Pères du troisième Concile de Constantinople acceptent

également sans discussion la lettre de saint Agathon. «Et nos

DOtionem accipientes suggestionis ab Agalhone direclae et alte-

riussuggestionis quae facta a subjacente ei Concilio, et sequen-

tes sensum, qui in ea continetur, sic sapimus et profitemur et

credimus^. » Macaire, Evoque d'Antioche, n'imite pas ses col-

{<) Labbe, ibid., tom. m, col. 533. (2) Ibid., tom. iv, col. 337.

(3) Ibid., tom. vi, col. 736.
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lègues ; il refuse d'adhérer à la profession de foi du Pape, el il

est condamné. C'était donc un devoirpour tous de l'approuver.

Nous voyons la môme règle appliquée au second Concile de

Nicée. On demande à Taraise, Evoque de Constantinople, s'il

reçoit ou non la lettre d'Adrien. Sa réponse est affirmative.

Pourquoi? Parce que, après avoir appliqué au Pape le texte

dans lequel saint Paul loue la foi des Romains, « hoc testimo-

nium sequi, dit-il, necessarium est et inconsulte agit qui huic

conatur resislere ^ » Enfin les Evéques réunis au huitième

Concile, en souscrivant le Formulaire d'IIormisdas, reconnais-

sent de la manière la plus expresse qu'ils sont obligés d'adhé-

rer, sous peine d'excommunication, aux décisions émanées du

Siège apostolique*.

25. 3° Le troisième fait découle de ceux que nous venons

d'exposer: c'est que, si les Evêques dans ces Conciles ont

soumis les décisions pontificales à un nouvel examen, ce n'a pas

été pour les révoquer en doute, ni pour les infirmer, mais pour

donner à leur adhésion une forme démonstrative el solennelle ;

ça été surtout pour convaincre et ramener les dissidents, en

leur montrant que lejugement porté par le Pape était conforme

à l'Ecriture et à la tradition des Pères et des Conciles.

Que se passa-t-il à Ephèsc? La lettre du Pape Célestin

est-elle soumise h un nouvel examen? Nullement'. Les

Evéques se contentent d'examiner la lettre de saint Cyrille et

celle de Neslorius, afin de constater laquelle des deux doc-

trines opposées était conforme h la foi de Nicée. Après avoir

inutilement tenté ce moyen pour amener l'hérésiarque h

rétracter ses erreurs, ils prononcent contre lui une sentence

définitive de déposition, et exécutent ainsi le jugement du

Pape, lequel, à cet égard, était conditionnel.

Au Concile de Chalcédoine, après que la plupart des

(1) Labbe, ibid., tom. vu, col. iU. (2) IMd., tom. vin, col. 988.

(3) Voir Muzaarelli, loc. ctt., tom. ii, pag. 44.
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Pères ont souscrit et acclamé la lettre de saint Léon, un

petit nombre d'Evêques d'Illyrie et de Polestine soulèvent

quelques doutes relatifs plutôt à certaines expressions, qu'au

fond de la lettre pontificale. Que font les Pères? Ils refusent

de l'examiner de nouveau ; malgré cette opposition de l'Epis-

copat, les juges laïcs, pour complaire à l'Empereur, délèguent

quelques Evoques «ad docendum eos qui dubitanl^» et

ils demandent après si l'exposition de la foi, faite à Nicée,

est conforme h la lettre du Pape Léon. L'incident de ce

nouvel examen imposé par l'autorité laïque, subi par les

Pères et toléré par les Légats du Pape, pour empêcher

quelques Evoques dissidents de grossir les rangs de l'erreur,

que montre-l-il? Qu'on pouvait licitement douter de la vérité

de la doctrine définie par saint Léon? Non. Il montre seule-

ment que le Concile regardait comme indubitable l'irréfor-

raabilité du jugement pontifical, qu'il venait de recevoir et

d'acclamer.

Au sixième Concile général, ce sont les Légats du Pape

eux-mêmes qui provoquent un nouvel examen des lettres

de saint Agathon, et ils le font, pour démasquer quelques.

Evêques soupçonnés de monothélisme. Mais quelle est la

portée de cet examen ? 11 n'est pas fait par tous les Pères du

Concile ; mais seulement par les Evêques de Conslantinople

et d'Anlioche, ainsi que par leurs partisans, parce qu'ils

étaient suspects d'hérésie ; en outre il n'a pour objet que de

vérifier les citations et les témoignages des Pères rapportés

dans les lettres d'Agathon : « Récurrentes, disent-ils, et confe-

rentes teslimonia,qu8e in eis sunt, sanctorura et probabilium

Patrum cum codicibus hujus vcnerabilis Patriarchii, in subse-

quenti competens dabimus responsum^. » Il leur est permis

de consulter la tradition pour s'éclairer , mais pas pour

contredire, ni infirmer, ni condamner la définition pontificale.

(1) Lahhe, ibid., lora. iv,col. 3C'J; {V, Ibid., lom. vi, col. 725.
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Nous devrions ici expliquer un fait historique, auquel

Mgr Maret' et, après lui, le R. P. Gratry- attribuent une

inaportance décisive, bien que les raisons qu'ils apportent

aient été cent fois réfutées: la condamnation des lettres

d'Honorius par le YI" Concile général. Mais notre cadre ne

comportant pas les développements que nécessite un sujet

si grave et si compliqué, nous nous proposons de le faire

dans un article particulier, dans lequel nous prouverons que

si le IIP Concile de Constantinople a frappé d'analhème les

lettres d'Honorius, ce ne fut pas parce qu'elles enseignaient

ou définissaient le monoihélisme, mais parce qu'elles auto-

risaient une mesure économique qui favorisait les progrès

de l'hérésie; et que ce fut longtemps après la mort de ce

Pape, avec l'approbation du Saint-Siège et sans préjudice

de l'autorité pontificale.

Cette difficulté écartée, il nous reste h préciser le but et

la portée de l'examen, auquel les Conciles ont parfois sou-

mis les décisions des Pontifes romains.

Ce n'était pas pour les juger ni les réformer, c'était pour

les entourer de nouvelles lumières et les confirmer en mon-

trant leur conformité avec la tradition. Or, un pareil examen

ne porte aucune atteinte b la suprématie Pontificale. «Novum

examen, dit avec beaucoup de raison Dalkrini, in hujusmodi

Synodis, eo tantum fine institutum, ut, disjeclis diiïicullatibus

confirmaloque calholico ac definito dogmale, veritas clarius

elucescat, dubitantesque vel etiam répugnantes convincantur,

nihil praejudicat auctoritali praecedcnlis definitionis , neque

vim coactivam juris eidem denegal; sed potius illam praesu-

mit, cum renitenles ad dcbitum assensum bac faciliori via

nitatur manuducere. Illud solum examen piaejudicio esset

auctoritati definientis, quo liberum et licitum fieret assentiri

(IJ Uu Concile général et de la paix religieuse, lom i, png. 288-300.

(2) Mgr d'Orléans el Mgr de Malines, 4'<' lettre à Mgi^ t)echamps.

H. R. 11
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vel dissentire\ » Les Pères des Conciles que nous venons

d'étudier avaient-ils celte liberté d'adhérer ou de ne pas

adhérer? Non, Nous l'avons vu, les Papes ordonnaient aux

Evêques de recevoir leurs jugements et les Evoques recon-

naissaient qu'ils y étaient obligés. H y a plus, les lettres

dogmatiques des Papes, soumises à l'acceptation des Evêques,

avaient, déjà avant la tenue des Conciles, été généralement

reçues, non-seulement en Occident, mais même en Orient;

telles étaient notamment celles de saint Léon et de saint

Agathon ; tel était le Formulaire d'Hormisdas. Ces décisions

pontificales avaient donc, môme dans le système gallican,

acquis par le consentement de la grande majorité de l'Epis-

copat catholique, une valeur définitive et étaient devenues

irréformables. Et Mgr Maret voudrait que les Evêques dans

les Conciles, en les acceptant, eussent pu les rejeter, en les

confirmant, eussent pu les infirmer! Non, une pareille liberté

n'a pu être un droit des Evêques. Les faits conciliaires non-

seulement ne nous en fournissent aucune trace, mais sont

en opposition flagrante avec elle et la rendent impossible
;

ils font ressortir la plénitude de l'aulorité pontificale.

Concluons : les décrets dogmatiques et disciplinaires des

Papes ont commandé l'approbation des Evêques réunis en

Concile, sans leur permettre ni de les juger, ni de les réfor-

mer, ni de les condamner. Les Evêques sans doute ont pu

rechercher et discuter, pour éclairer leur jugement et pour

ramener les dissidents, les preuves de l'Ecriture et de la

tradition sur lesquelles les décisions pontificales s'appuyaient,

mais n'ayant pas eu la liberté de ne pas y adhérer, il est

évident qu'en y adhérant après un pareil examen, ils n'ont

posé aucun acte de souveraineté.

26. Nous devons ici rencontrer une difiîcullé, que Mgr Ma-

ret reproduit h la suite des anciens théologiens gallicans, et

(1) De vi el ratione Pi-imatus Rom. Ponlif.^ cap, xiir, § Il

.
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dont la solution répandra une nouvelle lumière sur le sujet

qui nous occupe. Si les Evêques n'ont pas la liberté d'adhérer

ou de ne pas adhérer aux définitions pontificales, ils ne sont

plus juges dans les Conciles, le Pape seul esi juge.

Certes il faut adnaeltre et nous admettons que les Evêques,

dans les Conciles, sont de vrais yw</es. Mais pour qu'ils exer-

cent cette magistrature spirituelle, ils n'est pas nécessaire

qu'ils aient la liberté complète qu'on voudrait leur attribuer.

On ne le niera pas, au Concile de Jésusalem, l'Apôtre saint

Jacques exerçait véritablement lesTonctions déjuge. El cepen-

dant pouvait-il ne pas confirmer la sentence, de l'aveu de

tous infaillible, que saint Pierre venait de prononcer? En

outre,* dans plusieurs Conciles et surtout dans celui de Trente,

les Evêques ont renouvelé contre d'anciennes hérésies les con-

damnations fulminées par des Conciles antérieurs. Etaient-ils

libres de ne pas les condamner? Et cependant ils élaient^u^es.

Cette liberté n'est donc pas essentielle h la notion de juge.

Juger en effet, c'est porter d'autorité une sentence confor-

mément à la loi et avec connaissance de cause. Les Evoques

dans les Conciles sont revêtus incontestablement de l'auto-

rité judiciaire, mais l'action de leur liberté est nécessairement

restreinte par la loi. Quelle est la loi h laquelle ils sont obli-

gés de conformer leurs jugements? C'est toujours l'Ecriture,

la tradition des Pères et des Conciles ; ce sont aussi quelque-

fois, lorsque le Chef de l'Eglise s'est solennellement prononcé,

les définitions pontificales. Ils ne peuvent, sans devenir

prévaricateurs, pas plus se soustraire à l'empire de celte

dernière loi, qu'à celui des deux autres. Pourquoi ne seraient-

ils tout autant de vrais juges en portant une sentence con-

forme au jugement du Pape, qu'en se prononçant d'après

l'Ecriture et la tradition, puisque, dans l'un et l'autre cas,

leur liberté est restreinte et leur approbation est de rigueur?

Il suffit qu'ils se prononcent en connaissance de cause, et

qu'ils appuient leur sentence sur des preuves intrinsèques
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OU extrinsèques, sur l'Ecriluro, sur la Iradilion et même sur

le jugement du Pontife romain. Or, il est évident que la

recherche, l'examen et la discussion de ces preuves est par-

faitement compatible avec l'obligation de se conformer à la

sentence pontificale. En approuvant la définition du Pape,

ils ajoutent leur définition à la sienne. Ils se soumettent, il

est vrai, en approuvant, mais en se soumettant ils jugent.

Le jugement qu'ils prononcent, est un acte d'adhésion à la

loi pontificale, mais c'est un véritable jugement. C'est ce que

disait Mgr de Poitiers dans une récente homélie^ : «Si le

Pontife et Juge suprême, par un droit et souvent par une

nécessiié que personne ne conteste, a été dans le cas de

rendre sa sentence solennelle, de promulguer sa conslitulion

décrétale avant le Concile et en dehors du Concile, est-ce

qu'il n'a pas été surabondamment expliqué par nos théolo-

giens et nos Evêques français, comme par ceux des autres

nations, en particulier par l'immortel Archevêque de Cam-

brai, que les Evêques alors, soit assemblés, soit dispersés,

encore qu'ils ne prétendent aucunement exercer sur la déci-

sion pontificale une autorité ni supériorité juridique, s'y

unissent cependant par un jugement d'adhésion, d'adhésion

même raisonnée et motivée
,

qui associe réellement leur

puissance judiciaire à la puissance du Chef de l'Eglise? »

Cette doctrine est enseignée par les meilleurs théologiens,

et entr'autres par Ballerini^, par Fénelon^ et par M. Bouix*.

27. Il nous reste à établir et à mettre brièvement en relief

une troisième vérité, proclamée elle aussi par les faits tradi-

tionnels ; nous l'énonçons en ces termes : les Evêques, en

approuvant dans les Conciles les décrets pontificaux, riont

ajouté aucun nouveau degré à leur valeur intrinsèque.

(1) Voir VUnivers du 4 octobre 4 869.

(2) De potcslale summorum Pontif. et Conciliorum gênerai, cap. ii, § 1

.

(3) De summi Pontificis auctoritate. Appendix, Epist. iv, § 2, n. 2 ad 6.

(4) De Papa, tom. ii, pag. 604-607.
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Nous le reconnaissons et nous le concéderions à Mgr Maret,

si les Conciles œcuméniques avaient été essenîiellement plus

autorisés que le Pape, si les Evéques, en approuvant les

définitions pontificales , leur avaient prêté une nouvelle

valeur intrinsèque, l'aristocratie épiscopale aurait une part

essentielle dans la composition de la souveraineté spirituelle.

Mais il n'en est rien ; nous allons le prouver.

28. Ecartons d'abord une didiculté. On a dit : Le Concile

représente le corps entier de l'Eglise, tandis que le Pape

n'en est que la partie principale. Or, le tout étant nécessai-

rement plus grand que la partie, il est faux de dire, que le

Concile avec le Pape n'est pas plus autorisé que le Pape sans

le Concile. Nous répondons en distinguant. Veut-on consi-

dérer le Pape comme formant personnellement une partie

numérique du corps de l'Eglise? A ce point de vue, il est

clair que le Pape est moins que la somme des parties du

corps de l'Eglise, et par conséquent que le Pape avec le

Concile. Mais cela est puéril et étranger h la question. Il ne

s'agit pas de la personne même du Pape, mais de l'autorité

qu'il exerce sur les Evoques, réunis en Concile ou dispersés

dans leurs diocèses. Or, l'autorité pontificale n'entre pas,

comme partie intégrante, dans la composition de l'autorité

conciliaire. Elle tient son principe, sa forme et son étendue

uniquement de l'institution de Jésus-Christ, et nullement des

parties qui constituent le corps de l'Eglise. Elle ne reçoit pas

du concours des Evoques son complément obligé et essen-

tiel ; elle forme une unité par elle-même, elle est simple,

indivisible, inaltérable, elle est et sera toujours ce que Jésus-

Christ l'a faite. C'est la remarque de Muzzarelli^ « Potestas

Capitis non componitur aut résultat ex potestate aliarum

partium hujus corporis. Estunica in Capite et plena in ipsa,

non minuitur neque augetur ex separatione aut nova occa-

(1} Loc. cit., tom. I, pag. lxvim.
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sione membrorum. » Il s'en faut donc qu'il soit absurde de

soutenir que le Pape avec le Concile n'est pas essentiellement

plus autorisé que le Pape sans le Concile.

29. Sans doute Bellarmin afTlrme avec raison : a Nihil

majus generali Concilie legitimo etapprobato\ » Aussi, nous

ne voulons pas dire que le Pape soit supérieur à un Concile

vraiment œcuménique, ce serait absurde; car un Concile, pour

être revêtu du caractère d'oecumcnicité, devant nécessaire-

ment avoir h sa tête, d'une manière ou d'une autre, le Pontife

romain, autant vaudrait dire que le Pape est supérieur au

Pape. Mais si le Pape n'est pas supérieur au Concile général,

il ne lui est pas non plus inférieur, à ne considérer que

l'essence môme du pouvoir qu'il exerce. Précisons notre

pensée.

La grandeur d'une autorité peut être envisagée et mesurée

à deux points de vue différents : d'abord au point de vue

intrinsèque, lorsqu'on la prend en elle-même, dans sa valeur

essentielle et dans la force de l'obligation qu'elle impose aux

consciences; ensuite au point de vue extrinsèque, lorsqu'on

l'examine dans le nombre de ceux qui l'exercent et dans la

forme extérieure qu'elle prend pour porter ses lois et pro-

noncer ses jugements. Le premier aperçu nous découvre ce

qu'il y a en elle d'essentiel et de principal ; le second nous

la montre sous sa forme accidentelle et accessoire. Or, nous

disons : bien qu'au point de vue extrinsèque et accessoire,

l'autorité du Pape sans le Concile soit moindre que celle du

Pape avec le Concile, cependant, au point de vue intrin-

sèque et essentiel, elle lui est égale.

30. Nous ne le nions pas, si l'on compare Tune et l'autre

autorité uniquement par leur côté extérieur et extrinsèque,

si, pour apprécier leur grandeur, on se contente de porter

les yeux sur le nom.bre des juges qui prononcent, sur la mise

[i ] De Conciliis, lib. ii, cap. iv.
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en scène des discussions et la solennité des décisions; on

trouvera que les jugenients rendus dans les Conciles par la

voix unanime de tout l'Episcopat l'emportent sur les décisions

solennelles des Papes, et par la grandeur du spectacle qu'ils

présentent, et par la puissance de l'influence qu'ils peuvent

exercer pour convaincre les dissidents et pour éclairer les

fidèles. C'est dans ce sens qu'il faut entendre saint Léon,

lorsqu'il dit qu'il a permis de célébrer un Concile, « ut pie-

niore judicio omnis possit error aboleri^ r^ Et encore :

« Gloriamur in domino... qui nullum nos in nostris fratribus

detrimentum sustinere permisit; sed quas nostro prius mini-

sterio definierat, universae fraternitatis irretraclabili firmavit

assensu ut vere a se prodiisse oslenderet, quod prius a prima

omnium Sede formttum totius christiani orbis judkium rece-

pissel^. » Saint Léon reconnaît que le jugement du Concile

est plus plein que celui qu'il a porté, et non pas plus autorisé,

comme traduit Mgr Marel^, parce qu'il est prononcé par tout

l'Episcopat. 11 ne reconnaît pas moins b sa lettre dogmatique

un caractère définitif et suprême, puisqu'il assure que sa

définition venait de Dieu. Mais s'il faut accorder aux Conciles

une supériorité extrinsèque, elle ne peut être qu'accessoire,

et elle ne doit entrer que peu ou point en considération dans

la solution de la question qui nous sépare de Mgr de Sura.

Elle n'empêche pas que les deux autorités du Pape et du

Concile ne puissent être égales au point de vue intrinsèque,

avoir la môme valeur essentielle et imposer une môme obli-

gation. Saint Léon, nous venons de le voir, l'insinue; nous

allons le démontrer.

31. Quelle est l'autorité du Pape? Quelle est l'autorité du

Concile œcuménique? A examiner leur essence, ne sont-elles

(I j lilpist. 33 ad Ephes. Synodum, cap. 2, Opir. lom. i, col. 86.'j.

(2) Episl. 120 ad Theodorelum, cap. 1, Ibid., col. t2\d.

(3) Du Concile général et de la paix relijieuse, tom. ai, pag. < 2 J
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pas toutes deux également complètes, également suprêmes?

Oa plutôt, puisque le Pape est toujours à la tête d'un vrai

Concile, ne constituent-elles pas l'une et l'autre une seule et

même souveraineté spirituelle, enseignant, jogcant et gouver-

nant sous deux formes différentes? Nous l'avons démontré en

interprétant les promesses évangéliques et en exposant les

textes conciliaires, le Pontife romain , héritier des divines

prérogatives de saint Pierre, possède la plénitude de la puis-

sance ecclésiastique. Or, lorsque dans les Conciles, qui repré-

sentent le collège des Apôtres, il associe les Evoques à sa

sollicitude pour porter avec eux des décrets dogmatiques ou

disciplinaires, la puissance, qu'il lient de Jésus-Christ, reste

ce qu'elle était, simple, parfaite, complète, suprême ; et de

même que le concours de l'Episcopat ne lui fait subir aucune

atteinte, de même il ne lui apporte aucun accroissement

essentiel : semblable h la lumière de l'astre du jour qui

n'augmente pas dans sa nature en rayonnant sur l'univers;

semblable encore à la puissance du Créateur qui n'acquiert

aucun nouveau degré de développement intrinsèque, lors-

qu'il s'associe les créatures dans le gouvernement du monde.

Telle est l'autorité pontificale dans les Conciles : conservant

toujours son identité divine, elle s'exerce toujours dans la

même plénitude, en s'adjoignant le concours de l'Episcopat.

Les Evoques sans doute, eh ajoutant leur jugement h celui

du Pape, font acte aussi d'autorité, mais d'une autorité par

elle-même limitée et subordonnée , d'une autorité qui est

renfermée éminemment dans celle du Pape, comme dans le

foyer dont elle découle, d'une autorité enfin qui ne parvient

h h souveraineté que par son union et, en quelque sorte, par

sa fusion avec la souveraineté pontificale.

Bien que cette preuve soit péremptoire, nous voulons la

corroborer par deux faits traditionnels.

D'abord il est évident que, si le Concile était supérieur au

Pjpe, les décrets conciliaires devraient imposer une plus
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grande obligation aux consciences que ceux du Siège aposto-

lique. Or, pour ceux-ci comme pour ceux-15, l'obligation

d'adîiérer est la même ; les Conciles terminent leurs senten-

ces par la menace de l'anathèrae, et le Forraulciire d'IIor-

misdas, souscrit au huitième Concile général et reçu dans

l'Eglise universelle, déclare excommuniés ceux qui refuse-

ront d'adhérer aux constitutions pontificales. Les décisions

du Saint-Siège obligent donc tout autant que celles d'un

Concile général, puisqu'elles ont la même sanction.

En outre, si le tribunal du Concile œcuménique était supé-

rieur en juridiction à celui du Pape, ne serait-il pas permis et

qui pourrait défendre d'appeler de celui-ci à celui-là? Or, un

pareil appel est prohibé, d'une manière absolue, sans excep-

tion, et sous les peines les plus graves par les constitutions

de Gélase\ de Martin V*, de Pie IP, de Jules II*, de

Léon X^ et de Benoît XIV*. Celle défense a une portée qui

n'échappera à personne : elle signifie que les définitions du

Saint-Siège ont une valeur aussi complète et aussi définitive

que les décrets conciliaires. Les unes comme les autres sont

des acles, et des manifestations de la môme souveniineté

spirituelle.

Nous pouvons donc dire avec le P. Perrone', (]ue, si

l'autorité du Concile avec le Pape est extrinsequemenl supé-

rieure à celle du Pape sans le Concile, intrinsèquement elle

lui est égale. Ce qui revient h la distinction suivante de

(1) Labbe, Concilia, tom. iv, cul. 1203.

(2) Id conciiio ConslaDliensi, apud Veiib, de Prima

f

m, § kl; Bouix, de

Papa, tnm ii. p. 535.

(3) Conslil. Execrabilis de l'an t45'J. DuUarium Romanum, tom. 1,

pag. 38.

(4) Const. Suscepli regiminis, tSOîi, Ibid., pag. oH.

(0) Consl. Exurge Domine, § 7, Ibid., pag. GIC.

(6) f'astoralis, § 2. DuUarium Bened. XIV, vol. i, pag. "0.

(1) Pralecliones iheologicœ. De locis iheologicis, cap. iv, n. TG8
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Bellarmin : a Si accipiatur Ecclesia cura Papa, tune, ut alias

diximus. major est auctoritas Ecclesiye exlensive, quam Papae

solius, intensive autem aequalis'. » Ce qui se rapproche

encore de ce mot de M. Bouix : « Concilium cura Papa plures

auctoritates conlinet, non plus auclorilalis^. » Mais si le

Concile œcuménique n'est pas essentiellement plus autorisé

que le Pape, n'est-il pas évident que les Evêques dans les

Conciles, en approuvant les définitions pontificales, n'ajou-

tent rien à leur force intrinsèque? N'est-il pas évident que

les discussions et les examens, auxquels ces définitions peu-

vent être soumises dans les Conciles, ne les empêchent pas

d'avoir par elles-mêmes une valeur complète et définitive?

32. Mais alors, dit Mgr Maret^, pourquoi les Conciles?

Nous répondons avec Bellarmin^ : « Concilia generalia utilia

esse et suo quodara modo necessaria, non lamen absolute et

simpliciter. »

Les Conciles œcuméniques peuvent être très-utiles et

môrae devenir moralement nécessaires, pour deux causes

principalement. D'abord pour conjurer les dangers immi-

nents que court l'Eglise dans sa doctrine attaquée, dans sa

liberté violée, dans sa discipline relâchée. Quoi de plus

efficace, en effet, pour combattre et arrêter une hérésie, que

de lui opposer les efforts combinés de l'Episcopat, de celte

grande armée des défenseurs de l'Eglise luttant contre l'er-

reur sous la conduite de son Chef? Quoi de plus avantageux,

pour éclairer ceux qui se trompent, pour convaincre ceux

qui doutent, pour retenir ceux qui hésitent, que de faire pa-

raître sous leurs yeux l'imposant spectacle de tous les succ-

cesseurs des Apôtres, unissant leurs voix à celle du Vicaire de

{\} De Conciliis, lib. ii, cap. xix el xiii.

(2) De Papa, tom. ii, pag. 088,

(3) Du Concile, etc., tom. ii, pages 23.3, 234.

(4) De Conciliis, lib. i, cap. x.
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Jésus-Christ, pour proclamer la vérité catholique? « Quid

enim, dit Fènelun\ magis unquam profuit ad pervincendam

sectse nascentis audaciam et ad conciliandam Ecclesiae docili-

tatem infidelium, quam ea tôt Episcoporum ex tôt longinquis

regionibus confluentiura unaniraitas quse in Concilio splendi-

dissime praenilel? » Quoi de plus propre enfin pour ramener

l'ordre dans la discipline du clergé et pour restaurer parmi

les fidèles la piété et la sainteté morale, que de faire décréter

par tous les Evéques, réunis en assemblée générale, ce que

tous les Evéques doivent inculquer à leurs troupeaux et

exécuter dans leurs diocèses?

La seconde cause de la nécessité morale de la convocation

des Conciles provient des difficultés inhérentes aux dogmes

mêmes qu'il s'agit de définir et aux décrets disciplinaires

qu'il s'agit de porter. Le Pape, ne jouissant pas du privilège

de l'inspiration, mais seulement du bienfait de l'assistance

divine, ne peut pas parler ex cathedra à la façon des pro-

phètes ; il ne doit se prononcer et juger qu'avec pleine

connaissance de cause, et après avoir pris des moyens suffi-

sants pour s'éclairer. Lorsque la lumière n'est pas assez faite

dans son esprit, ni dans celui des Prélats qui l'entourent;

lorsqu'il s'aperçoit que les questions h définir ne peuvent être

convenablement résolues qu'à l'aide des lumières combinées

de l'Episcopat rassemblé, il doit évidemment pour le bien de

l'Eglise convoquer un Concile général. C'est ce que dit le

P. Perrone* : a Acceilit Pontifices ipsos identidem ejusmodi

Conciliorum convocationem efllagitasse, ut médium idoneum

ad quasstiones implexas ac difficiles tutius discutiendas. Nec

enim sive Romani Ponl.ficis sive Concilii œcumenici infalli-

bilitas excludit média ad veritatem de qua agilur assequen-

[i] De Summi Pontificis auctorilate, cap. 37.

(2) Pb.blfxtiones THEOLOGic^. De locis îheolofjicis, Part, i, socl. ii, ca[>. iv,

•. 768. Edit. i.ovaniea.



272 EXAMEN

dam; quippe... non per modum infusi doni, sed per raodum

praesidii, sive, ut aiunt, assistentiœ, Deus illam promi^t. »

C'est encore ce qu'explique avec tant d'autorité iMgr Decharaps

dans son éloquente réponse à Mgr l'Evêque d'Oiléans^:

« L'infaillibilité, dil-iî en citant le cardinal du Perron, qu'on

attribue au Pape, comme au tribunal souverain de l'Eglise,

ne veut pas dire qu'il soit assisté de l'esprit de Dieu pour

avoir directement sa lumière nécessaire à décider toutes les

questions; mais son infaillibilité consiste en ce que toutes

les questions auxquelles il se sent assisté d'assez de lumières,

il les juge; et les autres, auxquelles il ne se sent pas assisté

d'assez de lumières pour les juger, il les remet au Concile :

Oui, ajoitte-l-il, il les remet au Concile, non comme à un

tribunal supérieur, mais pour être éclairé par le jugement des

Evéques, et pour confirmer le jugement de ces vrais juges,

s'il le trouve convenable, par son jugement suprême. »

Ainsi, s'opposer aux progrès d'une hérésie naissante, pré-

venir ou arrêter un schisme, porter remède au reldchement

des mœurs et de la discipline, concerter les moyens de ré-

sister aux attaques des ennemis de l'Eglise, éclaircir les ques-

tions difTîciles ou obscurcies par l'erreur et les préjugés; tel

est le rôle que l'histoire assigne aux Conciles, tels sont aussi

les précieux avantages qu'ils ont souvent apportés iî l'Eglise.

Cependant on ne peut pas dire qu'ils soient absolument

nécessaires h la conservation de la foi et au maintien de la

discipline de l'Eglise. Ils apparaissent dans l'histoire comme

des événements rares, comme des remèdes exceptionnels

aux maux qui afiligent la société religieuse. Le divin fonda-

teur de l'Eglise n'a pas pu se contenter d'y établir le tribunal

suprême des Conciles; il a dû, pour finir les controverses

sans cesse renaissantes, la doter d'un autre tribunal égale-

ment suprême, mais permanent, plus simple, d'un accès

(I] V. Univers, 10 déc. 1809.
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plus facile, d'un tribunal dont les décisions, pour ôlre plus

sommaires et moins solennelles , n'en fussent ni moins auto-

risées ni moins définitives : c'est celui du Pontife romain

jugeant dans la plénitude de sa puissance apostolique. Et de

fait, pendant une double période de trois siècles, depuis

le berceau du christianisme jusqu'h Constantin, depuis )e

Concile de Trente jusqu'h nos jours, de nombreuses erreurs

n'ont-elles pas été condamnées, les schismes n'onl-ils pas

été prévenus ou terminés, les périls qui menaçaient l'Eglise

n'ont-ils pas été conjurés, sans qu'ils fût besoin de remuer

l'univers, pour réunir les grandes assises de l'Episcopal?

L'autorité du Saint-Siège a suITi pour faire cela.

33. Il est temps de nous résumer et de conclure. Nous

croyons l'avoir établi, Mgr Marct a torturé ou éludé les tex-

tes et les faits conciliaires, pour leur faire dire, malgré eux,

que la monarchie ponliPicale est essentiellement et nécessai-

rement tempérée par l'aristocratie épiscopale. Etudiés dans

leur signification naturelle et présentés dans leur vrai jour,

ils disent tout autre chose. Les textes des Conciles généraux

reconnaissent, proclament, définissent que le Pape possède,

de droit divin, môme sur les Evoques assemblés, une auto-

rité pleine, définitive, suprême. Les faits conciliaires, h leur

tour, en nous montrant que les décrets des Evoques dans

les Conciles n'ont exercé aucune force coaclive sur l'appro-

bation des Papes; que les décrets portés par les Papes ont,

au contraire, commandé l'approbation des Evoques dans les

Conciles; qu'enfin les Evéques, en approuvant dans les Con-

ciles les décrets pontificaux, n'ont augmenté d'aucun degré

leur valeur intrinsèque, les faits conciliaires, disons-nous,

proclament avec assez d'éloquence que, tandis que les Papes

ont toujours exercé dans les Conciles la plénitude de la

puissance spirituelle, les Evéques, par eux-mêmes, n'y ont

posé aucun acte de souveraineté. La tradition des Conciles,

comme fEvangile, en établissant notre thèse, réfute celle de

Mgr de Sura.
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DE L'OPPOi\TUNITÉ DE LA DÉFINITION

DE L'INFAILLIBILITÉ PONTIFICALES

Dans notre premier article, nous avons exposé les argu-

ments des adversaires de la définition, et nous avons donné

les réponses que l'on peut y opposer. Dans cet article,

nous résumerons les motifs que font valoir les partisans de

la définition.

LUI. Le premier motif qui milite pour la définition de

cette vérité, nous le tirerons de l'histoire. Pourquoi le Jan-

sénisme a-t-il persisté si longtemps? Pourquoi a-t-il jeté de

si profondes racines en France, malgré tout le zèle et tous

les efforts de TEpiscopat français? C'est qu'il s'appuyait sur-

tout sur les principes proclamés dans l'assemblée de 1682
;

c'est qu'il combattait les mandements des Evêques français

par leurs propres armes; c'est, en un mot, que les Jansé-

nistes 'ne faisaient, pour soutenir leur révolte contre les

condamnations papales, que tirer les conséquences des prin-

cipes posés par les Evoques français eux-mêmes. Et aujour-

d'hui encore, ne sommes-nous pas témoins de quelque chose

de semblable? Tout le monde connaît la fameuse encyclique

du 8 décembre 1864, où le Pape Pie IX renouvelle la

condamnation de certaines erreurs contemporaines*, et le

catalogue y annexé des propositions déj5 réprouvées dans

les actes antérieurs de son Pontificat, catalogue connu sous le

nom de Syllabus^. On sait également qu en 1867, près de

(1) V. ci-dessus, pag. 83 et suiv.

(2) Celle Bulle se trouve dans les Acta ex Us decerpta quœ apud sanclam

Sedem geruntur in compendium opportune redacta et illustrata, vol. m,

pag. 160 ; et Analecta juris ponlificii^ lom. iv, col. -1059.

(3) Cf. Acta, etc., vol. m, pag. 167 ; Analecta, etc., toro. iv, col. 106i.
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cinq cents Evoques, qui s'étaient rendus à Rome, à l'appel

de Pie IX, lui présentèrent une adresse, où nous lisons :

« Ce que Pierre disait jadis : Nous ne pouvons nous taire

sur ce que nous avons vu et entendu , vous avez toujours

regardé, votre conduite le montre avec éclat, comme un

saint et sacré devoir de le dire et de le pratiquer vous-

même. Votre voix n'a jamais cessé de se faire entendre.

Annoncer aux hommes les vérités éternelles ; frapper du

glaive de la parole apostolique les erreurs du siècle , ces

erreurs qui attaquent en même temps l'ordre naturel et sur-

naturel, et menacent de ruiner jusqu'en ses fondements

toute puissance ecclésiastique et civile ; dissiper les ténèbres

qu'ont amoncelées sur les esprits des doctrines aussi per-

verses que nouvelles; proclamer sans crainte, persuader et

recommander aux hommes tout ce qu'il y a de nécessaire

et de salutaire pour le bien, soit des individus, soit de la

famille chrétienne, soit de la société civile : voilh ce que vous

avez regardé comme la capitale obligation de votre ministère

suprême, afin que tous arrivent ainsi h connaître parfaite-

ment ce qu'un catholique doit croire, professer et pratiquer.

Nous rendons grâces li Votre Sainteté pour cette active

sollicitude, dont nous lui garderons une éternelle reconnais-

sance ; et, croyant que c'est Pierre qui a parlé par la bouche

de Pie, tout ce que, pour la garde du sacré dépôt, vous

avez dit, confirmé, manifesté, nous aussi nous le disons,

nous le ccnfirmons, nous l'annonçons; et avec une parfaite

unanimité de sentiments et de langage, nous rejetons tout

ce que vous avez jugé vous-même devoir rejeter et réprou-

ver comme contraire à la foi divine, au salut des âmes et au

bien de la société humaine. Car nous tenons fermement et

conservons gravé profondément dans nos esprits ce que les

Pères du Concile de Florence ont unanimement défini dans

le décret d'union, h savoir que le Pontife romain est le Vicaire

du Christ^ le Chef de l'Eglise universelle^ le Père et le Docteur
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de lous les chrétiens^ et qu'à lui^ dans la personne du bienheu-

reux Pierre, a été donnée par Noire-Seigneur Jésus-Christ

la pleine puissance de paîire, régir et gouverner l'Eglise

universelle^. »

11 semble que cette adhésion solennelle de l'Episcoput h

l'enseignement de Pie IX ne peut plus laisser aucun doute

dans l'esprit des catholiques et que tous doivent rejeter

les doctrines réprouvées et condamnées par Pie IX. Que

voyons -nous cependant? C'est qu'un certain nombre de

catholiques, ou du moins de personnes qui prétendent con-

server cette qualité, ont une peur excessive que le Concile

ne confirme la condamnation des propositions contenues

dans le Syllabus ; comme si le Concile pouvait ajouter quel-

(|ue chose à l'autorité intrinsèque de la réprobation dont

(1) « Quod enira Petrus olim dixerat : Non possurmis quœ vidimus et au-

divimus non loqui, Tu pariter sanctum et solemne habuisli, ac Dunquam noa

habere luculenler demonstras. Non enim unquam obticuit os Tuum. Tu

œternas verilales aiinunciare; Tu sœculi errores, naluralem, supernatura-

lemque rerum ordinem alque ipsa ecclesiaslicse civilisque potestalis funda-

nu'nta subvertere minitanles, apostolici eloquii gladio configere; Tu caliginera

novarum doctiinarum pravilale mentibus offusam dispellere ; Tu quas aeces-

saria ac salularia sunt tum singulis hominibus, tum chrislianîE familiae, tuni

civili societati intrépide efTari, suadere, coramendare supremi tui ministerii

esarbilratus ; ut tandem cuncti assequantur, quid hominem calholicum tenere,

servare ac profiteri oporleat. Pro qua eximia cura maximas Sanclitati Tubb

gralias agimus, habiluri sumus sempiternas; Petrumque per os Pii locutum

fuisse credenles, qus8 ad cuslodiendum deposilum a Te dicta, conGrmata,

prolata sunt, nos quoque dicimus , conûrmamus. annuntiamus, unoque ore

alque anime rejicimus omuia, quœ divinae fldei, saluti animarum, ipsi socie-

talis humanae bono adversa, Tu ipse reprobanda ac rejicienda judicasli.

Firmum enim menti nostrœ est, alteque deGxum, quod Patres Florentini in

Oecrelo unionis unanimes definiverunt : Romanum Ponlificem Christi Vica-

rium, tûtiusque Ecclesiœ Capul et omnium Chrislianorum Palrem et Doclo-

rem exislere, et ipsi in bcalo Pelro pasccndi, rcgcndi ac gubernandi univer-

salem Ecdesiam a Domino Nostro Jesu Chrislo plénum potcslalcni tradi-

tam esse. »
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elles sont frappées. Et pourquoi ne se soumettent-elles pas

à l'enseignement du Pape et du corps épiscopal si clairement

manifesté? Leur refus se fonde sur le prétexte que, le Pape

n'étant pas infaillible, elles ne sont pas obligées d'accepter

ses condamnations. De là vient que nous les voyons encore

soutenir des doctrines erronées, et persévérer dans un si

déplor<)ble errement, auquel seul peut mettre fin la définition

de l'infaillibilité Papale. L'histoire nous prouve donc qu'il

serait opportun de définir cette vérité, afin d'opposer une

digue à l'esprit du mal et afin d'étoutïer ainsi l'erreur d'une

manière plus prompte et plus assurée.

LIV. On doit regarder comme opportune une définition

qui ferait disparaître la désunion théologique et pratique

qu'entretient dans l'esprit et le sentiment des fidèles l'exis-

tence prolongée de l'erreur gallicane. Comme le dit très-bien

Mgr Manning, a la vérité engendre l'union et la paix; le

doute engendre de secrètes antipathies, des di.scussions et

des erreurs. Nous vivons à une époque et dans un pays

où les catholiques sont forcés d'entendre, et, sinon de lire, au

moins de savoir ce que l'opinion publique et la presse d'un

peuple anticatholique peut dire contre la foi et l'Eglise. Ils

entendent dire que leurs pasteurs sont des ullramontains

exagérés et extrêmes, qu'ils sont imbus de préjugés, igno-

rants, superficiels, sans notions d'histoire, faux dans leurs

raisonnements. Ils l'entendent peut-être avec peine et en

souffrant, mais il en reste quelque chose. Il en résulte des

doutes et des craintes. Ils se disent en eux-mêmes : feut-

êlre, après tout, il y a quelque chose de vrai. S'il n'y avait

rien, le dirait-on si souvent et avec autant de confiance? Il

n'y a pas de fumée sans feu. Quelques catholiques aussi,

Dieu sait pour quel motif, ont ajouté à ce scandale, partie

en écrivant sous leur signature, partie par des articles ano-

nymes dans les journaux et les revues des protestants. Tout

cela expirerait comme la fumée quand l'âtreest froid, s'il y
N. R. 18
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avait une déclaration de la vérité venant de l'autorité'.»

C'est aussi ce que fait très-bien remarquer la Revue du inonde

Catholique en ces termes : « Nous avions la paix , dit

Mgr Dupanloup, et une définition allumera la guerre. Hélas!

nous n'avons pas la paix et la lettre même de Mgr l'Evêque

d'Orléans en est la preuve. Le monde catholique est divisé

et le sera jusqu'à ce que la question soit résolue. A ce

moment la paix renaîtra, parce que les attaques cesseront

et que toute lutte deviendra impossible. Les opinions parti-

ticulières seront abandonnées. Tous les membres de l'Eglise,

prélats et fidèles, dominés par l'éclatante autorité du Concile,

se confondront dans un même sentiment d'obéissance et de

foi, et s'écrieront d'une seule voix : Credo. Alors seulement

il n'y aura plus ni gallicans, ni ultramontains, ni autoritaires,

ni libéraux, mais des fils réunis autour du père commun, et

le spectacle de cette unité sera le plus puissant attrait pour

faire rentrer au bercail nos frères séparés ^.«

LV. Car la division des catholiques sur ce point, suite de

l'absence d'une définition, est de nature à retarder la conver-

sion des protestants eux-mêmes. Ecoutons encore Mgr Man-

ning, développant cet argument : «Tous ceux qui ont quel-

que expérience de l'état des esprits en dehors de l'Eglise et

dans leurs pénibles tentatives de rapprochement, et tous

ceux dont c'est le devoir d'entendre et de lire les objections

de ceux qui, sans rentrer en eux-mêmes, empêchent les

autres de le faire, savent que les prétendus doutes sur l'in-

faillibilité et les extravagances supposées des ultramontains,

reviennent dans chaque cas avec la monotonie et la cons-

tance de la marée. L'effet de ce système est d'indisposer la

volonté et de la rendre confuse et perplexe. Une autorité

douteuse, comme une loi douteuse, n'impose aucune obliga-

(1) Le Concile œcuménique et V infaillibilité' du Pontife romain, chap ii,

§ m, n. VIII. pag. 62. (2) Livraison du 2o novembre 1869, pag. 492.
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lion. Personne ne se soumettra à ce qu'on ne connaît pas.

Les discussions du gallicanisme et de l'ultramontanisme obs-

curcissent l'autorité de l'Eglise et la font paraître douteuse.

Complètement fausse et déraisonnable, l'opinion gallicane a

pour effet d'alarmer et de troubler l'esprit, de le rendre inca-

pable de discernement et de détourner la volonté de la sou-

mission \» Cette division a pour effet de faire croire aux

protestants que nous sommes divisés sur les matières de foi,

et est de nature h mettre obstacle ci leur conversion.

LVI. Celte définition est nécessaire pour compléter le

Traité de la Foi divine et le Traité de l'Eglise. Nous ne som-

mes obligés de croire de foi divine que ce qui nous est

proposé par une autorité infaillible ; car si l'auteur de la

proposition est faillible, la certitude d'où nous vient cette

révélation, ne peut qu'être faillible ; elle n'exclut donc pas

le doute et, pour cette raison, n'engendre pas la foi ; car,

comme dit Mgr Manning, « oij est la foi, le doute ne peut

exister, et oij règne le doute, la foi cesse*. r> Or, c'est par

la bouche du Souverain Pontife que les vérités révélées sont

ordinairement proposées à notre croyance. Le Traité de la

Foi divine reste donc incomplet tant que l'infaillibilité du

proclamateur n'est pas nettement définie.

LVIL II en est de môme du Traité de l'Eglise. Nous y

Toyons que le Pape est le Vicaire de Jésus-Christ, le Chef

de l'Eglise, le Docteur de tous les chrétiens, qu'il est investi

de la pleine puissance de paître, régir et gouverner l'Eglise

universelle. L'enseignement de ce Docteur, ses déclarations

et ses condamnations en matière de foi et de morale sont-

elles faillibles ou infaillibles?

L'importance pratique de cette question est évidente ,

quand on réfléchit que, depuis dix-huit siècles, l'Eglise a

très-souvent formulé sa foi par l'organe de son Chef seul.

(1) f.oc. cil., n. lï, pag. 63. (2) Ihid., u. xi, pag. 69.
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Depuis le Concile de Trente, les Pontifes ont élaboré et

expressément condamné une longue série de propositions

théologiques et philosophiques. « Ces condamnations, de-

mande Mgr Manning , sont-elles faillibles ou infaillibles?

Exigent-elles de nous l'assentiment de la foi basé sur l'auto-

rité divine dont elles émanent; ou sont-elles de vénérables

paroles, méritant toujours notre respect avec notre assenti-

ment si elles nous conviennent, avec noire silence, si elles

ne nous plaisent pas? L'Eglise a-t-elle depuis trois cents ans

pris par erreur des décisions, et accepté des vraisemblances

pour des certitudes, et cela en matière de foi et de moralité,

en y comprenant l'absolution des péchés'? » On voit que la

question est éminemment pratique, et la solution en est

requise pour compléter le Traité de CEglise.

LVIII. «On a besoin, c?î7 encore Mgr Manning, de la défini-

tion de l'infaillibilité du Pontife parlant ex cathedra^ pour

chasser des âmes catholiques l'esprit exagéré d'indépendance

nationale et d'orgueil qui, dans ces derniers siècles, a si

profondément affligé l'Eglise. S'il existe quelque chose qu'un

catholique anglais doive savoir, c'est l'infiuence subtile et

furtive par laquelle l'esprit national envahit et s'assimile

l'Eglise, ainsi que les fruits amers de l'hérésie et du schisme

qu'entraîne naturellement cette assimilation.

» L'histoire d'Angleterre, de saint Thomas de Cantorbéry à

Henri VIII, est une série de sérieux empiétements du pouvoir

civil sur la liberté de l'Eglise dans toutes ses opérations, dans

ses possessions, sa discipline, ses élections, ses tribunaux, ses

appels et sa juridiction. Toute l'Eglise anglaise se chargea

et se satura de l'esprit séculier ; son esprit s'obscurcit et sa

volonté fut trahie, jusqu'à ce qu'enfin, sous Henri VIH, sa

résistance fût vaincue par quelques actes d'intimidation. Elle

tomba dès-lors complètement sous la puissance de la cou-

(I) /6Jd., n. xiii,pag. 70 et 71.
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ronne. Le schisme une fois complet, l'œuvre de l'hérésie

était inévitable, et on la poursuivit à loisir.

» Telle pourrait aussi avoir été l'histoire de la France, de

Charles VII à Louis XIV. La monarchie française pesait sur

l'Eglise de France. On poursuivait fermement le système de

soumettre les libertés ecclésiastiques aux parlements et aux

tribunaux du pays; mais l'Eglise d'une grande nation ou

plutôt d'une aggrégation de nations en contact fréquent

et en aflinité avec le Saint-Siège, avec la mémoire et même
l'influence présente d'Avignon au milieu d'elle, ne pouvait

succomber sous un maître royal, comme l'Eglise d'une île

éloignée et détachée de Rome a cédé sous la violence d'un

tyran couronné,

» La grande Eglise de France a été réellement par ses

traditions nationales conduite sur le bord de l'abime, mais

elle n'a jamais franchi la limite. Le nationalisme anglais est

devenu le schisme anglais. Le nationalisme français s'est

arrêté aux articles gallicans... Le gallicanisme est une forme

très-séduisante de catholicisme national, qui, sans rompre

l'unité ou violer positivement la foi, satisfait l'orgueil inhérent

h toutes les grandes nations et encourage la puissance-civile

à patrcner l'Eglise locale par une tutelle fatale h sa liberté \ »

Les Eglisesd'Allemagne savent combien ce patronage leur

a été funeste depuis un siècle surtout. La définition de la

souveraine autorité du Pape et de son infaillibilité est de

nature à faire disparaître cet esprit exagéré d'indépendance

nationale; de sorte que, sous ce rapport, la définition serait

très-opportune.

LIX. Elle le serait encore sous un autre point de vue.

Nous entendons chaque jour les Evoques se plaindre de

l'affaiblissement du principe de l'autorité, et ce n'est pas sans

raison ; il est donc nécessaire de raffermir ce principe dans

(<) /6«d.,n.xiv, pag. li et suiv.
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son représentant le plus auguste. « La Papauté, dit la Revue

du inonde catholique^ a besoin d'être protégée, et la rafFeroiir,

c'est affermir en même temps l'Episcopat. Partout le principe

du pouvoir est attaqué: dans la famille, dans la société, dans

l'Eglise. Partout la révolution frappe à la tète. Dans l'Etat

cette tactique est visible. Elle ne l'est pas moins dans l'Eglise.

Tandis que l'Episcopat jouit d'une paix relative, toutes les

colères de la révolution se déchaînent contre les Souverains

Pontifes. Elle les outrage, elle les accable, elle veut les ren-

verser. Quels crimes ont-ils commis ? Aucun. Mais leur

pouvoir domine et protège tous les pouvoirs de ce monde.

» Tantôt on attaque la Papauté de front, tantôt on cherche

à l'affaiblir. Retirer au Pape la solution dernière des questions

de foi, pour les ennemis du Saint-Siège quel triomphe 1 Ils

détruisent ainsi dans la Papauté le principe même du

pouvoir. Quoi qu'elle dise, quoi qu'elle décide, elle verra se

dresser devant ses décisions l'appel au Concile. Qu'un moine

jette son froc et coure les grands chemins, il en appellera au

Concile de la condamnation qui l'atteint. Qu'un curé révolté

contre son Evêque soit interdit, il en appellera au futur

Concile, s'installera dans sa paroisse et la question restera

pendante. Au dehors de l'Eglise, la résistance sera bien plus

vive encore. Les enseignements de la Papauté seront frappés

de discrédit.

» Mais cette autorité que le Pape perdra, le Concile même

ne la gagnera pas. Le public ne pourra pas comprendre que

des membres dont aucun n'est infaillible. isolément acquièrent

l'infaillibilité en s'assemblant. Il demandera d'où vient dans

un total ce privilège nouveau qui n'existe pas dans les élé-

ments. Et alors la nature même de l'infaillibilité s'altérera

dans l'esprit du fidèle. Il la confondra avec la simple autorité

d'une assemblée souveraine, qui psut se tromper, bien que

personne ne puisse la convaincre d'erreur. L'infaillibilité
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surnaturelle disparaîtra, elle sera remplacée par celte simple

probabilité que des hommes graves délibérant en paix arri-

vent ordinairement à la vérité. 11 semble que de cette

notion à celle de l'infaillibilité proprement dite il n'y a qu'une

imperceptible distance ; c'est un abîme qui les sépare. C'est

la probabilité substituée à la certitude ; c'est le doute jeté

dans la foi. C'est en pratique introduire la faculté d'en appeler

du Concile au Concile mieux informé.

» Exagérons-nous? Mais ces mots se trouvent tout au long

dans la dernière lettre du P. Hyacinthe. Il a cru ne se séparer

que des exagérations ultramontaines, et d'un seul bond il

s'est trouvé en révolte contre toute l'autorité de l'Eglise et

lancé en pleine hérésie.

» Encore bien que la thèse de l'infaillibilité pontificale

puisse être discutée d'une certaine façon, nous sommes fondés

h dire que l'abandonner dans les circonstances présentes

équivaut à la destruction de l'autorité môme de lEglise.

» Le moment est-il bien venu pour porter à la Papauté

ce coup redoutable? Il n'y a plus dans le monde qu'une

seule autorité debout, c'est la sienne. En elle seulement la

notion du pouvoir est restée intacte et c'est l'infaillibilité qui

l'a gardée. La déclarer faillible, c'est la soumettre au juge-

ment des hommes ; et la soumettre à ce jugement, c'est

l'exposer à la déchéance*. »

LX. Les attaques, auxquelles l'infaillibilité est en butte,

rendent sa définition plus qu'opportune : elles la rendent

aujourd'hui nécessaire. Que veulent maintenant les adver-

saires de l'infaillibilité? Mgr Maret ne veut rien moins que

changer la constitution de l'Eglise : d'une véritable monarchie

il veut faire une espèce de république aristocratique, h la

tête de laquelle serait le Pape. A la vérité, Mgr Maret ne se

sert pas de ces termes-là : l'Eglise est, pour lui, une monar-

(I) N' du 25 novembre 1869, pag. 489 ss.
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chie pour ainsi dire constitutionnelle, le pouvoir souverain

résidant dans le Pape et les Evoques. Mais, comme !e Pape

est obligé de suivre l'avis de la grande majorité des Evoques^,

il s'ensuit que, en réalité, le gouvernement de l'Eglise serait

une véritable république aristocratique.

On a été plus avant : on a représenté les défenseurs des

prérogatives papales comme appartenant à une école qui

s'appuie sur des mensonges proprement dits, sur des falsifica-

tions sciemment pratiquées ; sur des interpolations et des muti-

lations frauduleuses, iniroduiles dans les textes les plus cer-

tains et les plus respectables^ ; a une école d'erreur, fondée sur

la passion, l'aveuglement, l'emportement, école aujourd'hui

décidée, sans rien voir et sans rien entendre, à tout nier et à

( I ) « Sans doule, dit Mgr Maret, le Concile aura les plus grands égards pour

les opinions, les vœux, les enseignements de son chef. Mais ce chef n'est pas

maître absolu du Concile, ne pouvant lui imposer d'autorité ni ses volontés ni

ses jugements, ne devant porter aucune atteinte à la liberté du Concile, ce

chef, disons-nous, ne peut point se séparer de la grande majorité des Evo-

ques, et il devra prononcer ses sentences selon les votes de celte grande ma-

jorité, dans toutes les questions qui concerneront la foi, l'extinction des

schismes, la réforme de l'Eglise. Nous n'examinerons pas longuement ici ce

qui arriverait dans le cas où le Pape refuserait obstinément de confirmer les

décisions de cette grande majorité, et où il naîtrait de ce refus un conflit gra-

vement périlleux pour la foi et pour l'Eglise. Si tous les moyens de concilia-

tion et de temporisation étaient rendus inutiles, le Pape s'exposerait à la

rigueur des peines canoniques. » Du Concile général et de la paix religieuse,

tom. I, pag. 42 't. Comme l'auteur le dit un peu plus avant, le Pape cesserait,

par le fait même, d'être Pape : « Si le Pape, ce que Dieu ne permettra jamais,

il faut l'espérer, se séparait obstinément et définitivement de cette grande

majorité conciliaire, il se séparerait de l'Eglise, et dôs-lors il cesserait d'être

Pape.» Ibid., pag. 340. Que pourraient répliquer Mgr Maret et les adver-

saires de la définition, si le Pape, s'appuyant sur ces paroles, leur disait

qu'il ne lui est pas libre, d'après leurs propres principes, de se séparer de la

grande majorité conciliaire qui trouve cette définition opportune et qui la

demande ?

(2) Mgr d'Orléans et Mgr de Matines, i"= lettre à Mgr Dechamps
;
par

A. Gratry, init.
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loul affirmer, dans le sens où elle se précipite'; h une école

de menteurs, de fourbes, et de faussaires^; h une école dlgno-

ram-e, d'aveuglement, et de demi-bonne foi, ou même de mau-

vaise foi, qui croit à la bonté du but et à sa vérité, mais qut,

pour atteindre ce but, a recours à la ruse, au mystère, à la

force, au mensonge, à la confection frauduleuse de pikes

fausses''; h une école d'erreur, qui aspire à régner aujour-

d'hui sans partage, qui est depuis des siècles, et surtout en ce

siècle, l'opprobre de notre cause et le fléau de la religion ^
;

^

une école d'erreur, que l'Etêque d'Orléans a si bien nommée

par son nom romanisme insensé, que Fénelon a si bien décrite,

et dont il dit avec une profonde vérité qu'il la redoute plus pour

l'Eglise que toutes les sectes hérétiques''; école qui ferait perdre

la foi aux faibles^; à une école de voleurs et de fabricants de

fausse monnaie religieuse et morale''; b une école d'erreur qui

n'est autre que l'obstacle prévu par le Christ, ces portes de

l'enfer, qui essaieront de prévaloir contre l'Eglise, mais qut ne

pourront prévaloir^ ; h une école d'erreur qui trouble aujour-

d'hui l'Eglise'^ ;
qui continue à faire circuler des pikes fausses,

et à vivre de leurs conséquences et de leur esprit'^; h une école

qui oublie le Christianisme, qui méprise l'Evangile et Notre-

SeigneurJèsus-Chrisf' ; h une école enfin qui tente de changer

la constitution de l'Eglise'^.

LXl.Ces accusations, qui viennent de France^', ne sont

(\)lbid., §5. (2) lbid.,%1 eH2; 2" lettre, tni(. et § 6 ;
3« lettre, §6.

(3) Ibid., 4" lettre, § 9. (4) 2« lettre à Mgr Dechamps, init., et § 6.

(5) M. Gratry, qui s'élève avec tant de véhémence contre les prétendues

falsifications de l'école ultraraontaine, devrait bien s'abstenir de lui en donner

l'exemple; car on peut, à juste titre, lui reprocher d'avoir falsifié le passage

de Fénelon, en présentant comme écrit à l'adresse de l'école ultramonlaine

ce que l'Archevêque de Cambrai disait des Jansénistes.

(6) Ibid., § 6. (7) Ibid., § 7. (8) Ibid., § 8. (9) Ibid., 2- lettre, § I .

(10j/6id.,§2. {\\)lbid.,%6. (i2) Ibid., ^ 1

.

(1 3) On sait que M. Gratry a déjà publié trois lellres-où il attaque linfailli-
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que l'écho de celles parties d'Allemagne, où l'on soutient des

doctrines maintes fois condamnées et que l'on peut qualifier

d'hérétiques et schismatiques. En effet, sous prétexte d'oppo-

sition à la définition de l'infaillibilité, on y attaque la primauté

du Souverain Pontife, en dénaturant tous les faits de l'histoire

avec la plus insigne mauvaise foi'. On falsifie le décret du

bililé du Pape d'une manière vraiment déplorable. 11 va jusqu'à dire « que

celle doctrine est évidemment fausse , n'ayant été confessée par aucuà

des grands noms de la théologie dans aucun siècle, sinon par ceux qu'ont

trompés les mensonges et les fraudes aujourd'hui reconnus. » Ibid., 2" lettre,

§ 7. 11 n'est pas surprenant que, dans un mandement parfditement raisonné,

en date du 19 février 1870, Mgr de Strasbourg ail flétri et condamné ces

écrits, «comme renfermant des propositions fausses, scandaleuses, outra-

geantes pour la sainte Eglise romaine, ouvrant la voie à des erreurs déjà

condamnées par les Souverains Pontifes, téméraires et semant l'hérésie; »

condamnation à laquelle s'est associé Mgr l'Evêque de Saint-Dié. Mgr De La

Tour d'Auvergne, Archevêque de Bourges, a également, par sa lettre du

21 février 1870, réprouvé ces écrits, «comme attentatoires à l'honneuret aux

doctrines du Saint-Siége, comme contraires à l'enseignement traditionnel des

écoles catholiques, et enfin comme dangereux pour la foi des fidèles. » Par

un mandement, en date du 23 février 1870, l'Evêque de Liège les condamne

aussi, et, comme l'Evêque de Strasbourg, défend au clergé et aux fidèles de

son diocèse « de lire les dites lettres, de les communiquer et de les conserver

chez eux, » et il étend celle défense à tous les écrits que le même auteur

publierait par la suite en matière de théologie, à moins qu'ils ne soient levôtus

de Vimprimalur canonique. Semblable condamnation a été portée par les

Evéques de Quimper, Belley, du Mans, de Saint-Claude, de Nimes, de Fréjus,

de Rodez, qui prévient en outre ses diocésains qu'ils ne peuvent conserver, ni

lire les journaux qui répandent ou prônent ces lettres; et par d'autres encore.

(1) Parmi les publications hostiles au Sainl-Siége, dont les auteurs se pré-

tendent encore catholiques, vient en premier lieu le pamphlet intitulé : le Pape

et le Concile, qui a paru sous le pseudonyme de Janus et a pour auteur

DoUinger, professeur à l'Université de Munich. L'auteur y dit crûment que,

depuis le milieu du ix""^ siècle, la Papauté commence à devenir, et apparaît

dans l'organisme de l'Eglise comme une excroissance difforme, morbide, suf-

focanle, laquelle non-seulement paralyse et détruit en elle ses meilleures

forces vitales, mais est la cause d'une infirmité très-complexe, multiple. Pag,

8 et 9. Depuis le ix™» siècle, dit il encore un peu plus avant, la primauté
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Concile de Florence '; on va jusqu'à nier son œcuménici-

prit une signiBcalion plus étendue, signification artificielle, morbide plutôt

que saine et naturelle. La primauté devint la Papauté. Pag. 1 I . La transfor-

mation, d'après Janus, s'est obtenue à force de falsifications. Uome, par les

fraudes d'aulrui et par ses propres fraudes, parvint insensiblement à usurper

dans l'Eglise celte monarchie absolue que déjà elle possède depuis plusieurs

siècles. Textes apocryphes ; autorité des Conciles et des Pères, dénaturée ou

iuTentée; histoires mensongères ou falsifiées ; documents bâtards ; en somme,

toutes sortes de faux papiers, voilà les bases, et, notez le bien, les bases

uniques du tfône papal. Voici le jugement de Mgr Keltfler, Archevêque de

Mayence, sur cet ouvrage: «Le livre de yanus n'est pas seulement dirigé

contre l'infaillibilité du Pape, mais encore contre sa primauté elle-même,

contre cette grande et divine institution dans l'Eglise, à laquelle nous devons

par l'unité si véritablement la victoire de l'Eglise sur ses adversaires pendant

tous les siècles. Le Janus est également un tissu d'altérations sans nombre des

faits de l'histoire, auquel on ne saurait peut-être comparer que les Lettres

provinciales de Pascal pour le manque de véracité. » Parlant ensuite des

Considérations présentées aux Evéques du Concile sur la question de l'infail-

libilité du Pape, par Doliinger, le même Prélat dit que cet écrit est, à la

vérité, beaucoup plus modéré que le Janus, mais qu'il est en général parfaite-

ment d'accord avec lui pour les pensées, et qu'il suit une direction tout à fait

semblable. V. Univers du 18 février 1870.

{i ] Dcillinger accuse les Evéques, qui ont demandé la définition de l'infail-

libilité d'avoir tronqué le texte du Concile de Florence. Ils ont pris la version :

quemadmodwn etiam in geslis œcumenicorum Concihorum et in sacris Cano-

nibus continetur. 11 avoue, à la suite de Pierre De Marca, que celte version

renverse son système, établit la pleine puissance du Pape, et la reconnaît

fondée sur les actes des Conciles et sur la législation canonique. Aussi il la

rejette comme contraire à l'histoire même du Concile et la dit l'œuvre du

faussaire Abraham Barlholomaeus qui vivait au seizième siècle. D'après Dcillin-

ger, la teneur originelle et conforme au grec, est : quemudmoduin et in actis

œcumenicorum Conciliorum et in sacris Canunibus continetur. Le sens en

est : juxta eum rnodum quo in gestis œcumenicorum Conciliorum et in sacris

Canonibus continetur. Si quelqu'un tronque le texte du Concile de Florence,

c'est Doliinger. La bibliothèque du Vatican possède trois manuscrits des actes

du Concile de Florence, savoir les n"* 4037, 4128 et 4l3tj; et ces trois ma-

nuscrits portent la version quemadmodum etiau. En outn-, dans les archives

de la basilique vaticane, on conserve un des originaux du décret d'union. Or,

dans cet original, on lit en caractères très-nets et complètement le mot etum
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té\En présence de ces faits, quelles seraient les conséquences

du silence du Concile sur ce point? La première conséquence

serait de relever le Gallicanisme et de l'envelopper d'une

auréole d'autorité qui lui a fait défaut jusqu'aujourd'hui. Si le

Concile se tait sur celte question, « on pourra, comme dit

très-bien Mgr Manning, prétendre que le Gallicanisme a

que Dollinger appelle une falsification du seizième siècle. Le chanoine Cecconi,

de Florence, vient d'examiner l'exemplaire original du décret d'union, (]ui

repose à la bibliothèque laurentienne, à Florence, et est revêtu des bulles du

Pape et de l'Empereur, de la signature de ce dernier, des Pères du Concile

et de Blondus, secrétaire du Pape Eugène. Or, cet exemplaire porte : Que-

madmodum etiam, etc. M. Cecconi a de même examiné six autres exem-

plaires authentiques qui se trouvent à Florence, et dans tous il a trouvé

ETIAM. La même version se retrouve dans les autres exemplaires authentiques

de Bologne et de Paris, comme l'atteste Sohelstraete. Ce ne sont donc pas les

Evêques, qui sollicitent la définition de l'infaillibilité, qui tronquent le Concile

de Florence, mais M. Dollinger. Une autre preuve nous en est donnée par

S. Anlonin, qui, en sa qualité d'Archevêque de Florence, fut un des princi-

paux membres de ce Concile. Il atteste expressément que les Pères ont voulu

exprimer par la phrase en question, que la doctrine de la tradition s'accordait

avec celle de l'Ecriture, à laquelle se rapportait la première partie du décret.

(1) Pour nier l'œcunsénicité de ce Concile , Dollinger s'appuie sur ce que,

d'après lui, les neuf dixièmes du monde catholique ne prirent pas de part au

Synode convoqué f)ar Eugène IV, et cela parce qu'ils considéraient cette

assemblée comme illégitime vis-à-vis du Concile de Bàle ; et sur ce qu'en

France, avant la révolution, assure-t-il, le Synode de Florence a été rejeté

de tiiut temps comme illégitime. Le Cardinal de Guise l'a déclaré au Concile

de Trente, sans éprouver la moindre contradiction. Dans ces lignes, Dollin-

ger trahit une grande ignorance des conditions requises pour qu'un Concile

soit œcuménique. Noël Alexandre, zélé défenseur des doctrines gallicanes, en

fait l'énumération, puis conclut en ces termes : « Ex his œcumenici Concilii

notionibus, tum ex Patribus et Conciliis ipsis, tum ex Iheolugis scholasticis

depromplis, facile colligitur Florentinam Synodum œcumenicam esse ac dici

debere ; siquidem ex Episcopis Orientis et Occidenlis congregata est a Ro-

raano Pontifice Eug'inio IV, qui ipsi praefuit : adfuere Conslantinopolitanus

Patriarcha, et Alexandrini, Antiocheni, Hierosolymitani Patriarcharum Vi-

carii. .. Adfuere Concilio aliqui Gallicanae Ecclesise Prsesules— Generalem

esse (dico) nimirum convocatione, congregalione, reprœseatatione universalis
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trouvé place parmi les opinions tolérées, ou tout au moins

qu'on peut le suivre avec impunité. Je ne vois rien qu'on

puisse répondre à cela. C'est à peine si on pourrait due que

l'on n'a pas jdgé opportun de s'occuper d'une négiition aussi

grave contre une doctrine universellement enseignée hors

de la France, ni de mettre h exécution les actes d'Alexan-

dre VIII, d'Innocent XI et de Pie IX, qui l'ont formellement

censurée \ » C'est aussi ce que fait ressortir Mgr Dechamps,

en ces termes : a II nous semble que le Concile ne se taira

pas. — Et pourquoi? Parce qu'à l'abri du silence solennel, du

silence œcuménique et plein d'égards pour elle du premier

Concile assemblé depuis 1G82, l'opinion simplement soufferte

jusqu'ici dans l'Eglise relèverait la tête, prendrait des forces

nouvelles, et se poserait fièrement comme ayant droit au

respect de tous. N'est-ce pas justement pour qu'il en soit

ainsi, que le Gallicanisme d'Elat, absolutiste ou libéral, espère

Ecclesiae, ulque uno verbo omnia complectar, auclorilale. Enim vero cur

légitima et œcumenica non censeretur, cum ipsi conveniant characleres om-

nes, quibus legitimara seu beoe geslam Synodum Gelasius I delineal in epi-

stttla ad Episcopos Dardaniœ? Bene gesla Synodus, inquit, id est, secundum

Scripturas, secundum Tradilionem Patrum, secundum ecclcsiasticas régulas

pro fide cathoUca el communione prolala, quam cuncla recipil Ecclesia :

quam maxime Sedès AposloUca comprobavil. » Historia ecclesiastica, saec. xv

et XVI, Dissert, x, Art. i, n. vi.

Quant à l'assertion de DoUinger, que la France ne reconnaît pas le Concile

de Florence, nous lui dirons avec Noél Alexandre, ibid.^ qu'elle est démentie

par l'accord presqu'unanime des théologiens français. C'est aussi ce qu'atteste

le savant P. Berlhier, tout gallican qu'il est, en ces termes : « Ce sentiment

du Docteur Dominicain (Noél Alexandre) est aussi celui de M. De Marca; de

M.Bossuet, de la Faculté de théologie de Paris, et de tout le clergé de France. »

Histoire de l'Eylise gallicane, livre xlviii, tom. xvi, pag. iOlo. On voit par

là quelle conûance méritent les assertions du prévôt de Munich, qui s'oublie

au point de ne parler du Concile de Florence que d'après les calomnies des

scbismaliques Grecs, calomnies que Noël Alexandre a réfutées depuis long-

temps. Loc. cit.

(I) Loc. cit., n. V, pag. 58.
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ce silence? Nous croyons donc que le Concile ne le gardera

pas^ »

Une autre conséquence, ce serait d'amoindrir l'autorité du

sentiment qui reconnaît l'infaillibilité du Pape; bien plus,

ce serait anéantir celte croyance dans le peuple : car, pour

le peuple, le Pape sera déclaré faillible ou infaillible. Si son

infaillibilité n'est pas proclamée, le peuple le tiendra pour

faillible. Telle serait la conséquence du silence du Concile :

l'anéantissement, au moins chez le peuple, de la croyance à

l'infaillibilité du Souverain Pontife, et, par suite, l'impossi-

bilité ou du moins une extrême difficulté de lui faire accepter

à l'avenir les décisions émanées du Saint-Siège. Cette oppo-

sition paraîtrait, du reste, naturelle et assez raisonnable.

Car, de quel droit, voudrait-on soumettre ma raison à une

autorité faillible? Qu'elle doive plier devant une autorité

infaillible, qu'elle doive accepter ses jugements, je le conçois

et je l'admets. Mais du moment que vous enlevez à cette

autorité le privilège de l'infaillibilité, je ne vois plus en vertu

de quel principe, je serais tenu de me soumettre à ses

décisions.

LXII. Pour terminer, nous rappellerons en quels termes

cinq cents Evêques environ, demandant au Concile la défini-

tion de l'infaillibilité, exposent les raisons de son opportunité,

t Les Evêques, disent-ils, gardiens et défenseurs de la vérité

catholique, se sont particulièrement efforcés, en notre temps,

d'affermir le souverain pouvoir d'enseignement du Siège

apostolique, surtout par des décrets synodaux et des mani-

festes en commun*.

(1) L'infaiUibilité et le Concile général, pag. 198.

(2) i . Le Concile provincial de Cologne, tenu en i 860, et qui fut signé par

cinq Evêques, sans compter l'éminentissime Cardinal Archevêque de Cologne,

Jean de Geissel, enseigne formellement que le Pontife romain est le Père et

le Docteur de tous les chrétiens, et que son jugement dans les questions de

foi est de soi irréformable

.
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» Plus la vérité catholique était clairement enseignée, plus

elle a été attaquée avec force en ces derniers temps par des

brochures et des journaux, dans le but d'exciter le peuple

catholique contre la saine doctrine, et d'empêcher le Concile

du Vatican de la proclamer.

» C'est pourquoi, si auparavant l'opportunité d'une défi-

nition de celte doctrine par le Concile œcuménique a pu

sembler douteuse à quelques-uns, la nécessité en paraît main-

tenant évidente. Car la doctrine catholique est de nouveau

2. I.es Evoques réunis en 1865 dans le Concile d'Uirecht disent du Pontife

romain : Nous croyons fermement que son jugement dans les chosex qut re-

gardent la foi et les mœurs est infaillible.

3. Le Concile de Colocza, célébré en 1860, établit ceci : « De môme que

Pierre était le maître irréfragable de la doctrine en ce qui regarde la foi,

pour qui le Seigneur lui-même a prié, afin que sa foi ne défaille pas— de

même ses légitimes successeurs sur la Chaire de Pierre— conservent le

dépôt de la foi par leur oracle souverain et irréfragable— C'est pourquoi les

propositions du clergé gallican , émises en 1682 , et qui ont déjà été publi-

quement proscrites dans cette même année par Georges, de pieuse mémoire,

Archevêque de Strigonie , et par les autres Evêques de Hongrie, nous les

rejetons de nouveau, nous les proscrivons et nous faisons défense à tous les

fidèles de cette province d'oser les lire, les retenir et encore bien moins les

enseigner. »

4. Le Concile plénier de Baltimore, réuni en 1866, dans des décrets qu'ont

signé 44 Archevêques et Evêques, enseigne, entre autres choses, ceci :

L'autorité vivante et infaillible n'existe que dans cette église qui, bâtie par

Noire-Seigneur Jésus-Christ sur Pierre, Chef, Prince et Pasteur de toute

l'Eglise, dont.il a promis que la foi ne faillirait jamais, conserve toujours ses

Pontifes légitimes, tirant leur origine sans interruption de Pierre lui-même,

placés sur sa Chaire, héritiers et vengeurs de l'autorité, de la dignité, de

l'honneur et de la puissance de Pierre. Et parce que, où est Pierre, là est

l'Eglise, que Pierre parle par le Pontife romain, qu'il vit toujours et qu'il

exerce ses jugements dans ses successeurs et qu'il donne la vérité de la foi à

ceux qui la demandent, «7 faut rerevoir les paroles divines dans le sens qu'a

tenu et que tient celle Chaire romaine du bienheureux Pierre, laquelle.

Mère et Maîtresse de toutes les Eglises, a toujours conservé intacte et invio-

lable la foi qui lui a été livrée par Notre-Seigoeur Jésus-Christ, et Va apprise
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attaquée par les mêmes arguments, dont des hommes condam-

nés par leur propre jugement se servaient autrefois contre

elle ; ces arguments ruineraient la primauté même du

Pontife romain et rinfaillibililé de l'Eglise si on les poussait

davantage, et souvent ils sont accompagnés de tristes invec-

tives contre le Siège apostolique. Bien plus,, les adversaires

les plus acharnés de la doctrine catholique n'ont pas honte,

quoiqu'ils se disent catholiques, de prétendre que le Concile

aux fidèles, monlrant à lous le chemin du salut et la doctrine de la vérité

incorruptible. »

o. Le premier Concile provincial de Westminster a fait en 1852 cette

déclaration : « Gomme le Seigneur nous exhorte par ces paroles • Regardez

vers la pierre d'où vous avez été tirés; regardez vers Abraham, votre père,

il est juste que nous, qui aivons reçu immédiatement du Siège apostolique la

foi, le sacerdoce et la vraie religion, lui soyons liés plus que tous les autres

par les chaînes de l'amour et de Tobéissance. Nous posons donc comme fon-

dement de la foi véritable et de Vordre, ce que Notre-Seigneur Jésus-Christ

a voulu poser d'une façon inébranlable, à savoir la Chaire de Pierre,

Mère et Maîtresse de tout l'univers, la sainte Eglise romaine. Tout ce qui a

été une fois défini par elle, nous lé tenons pour ratifié et certain. Nous em-

brassons de tout cœur et nous vénérons ses traditions, ses rites, ses pieux

usages el toutes les Constitutions apostoliques qui regardent la discipline.

Enûn, nous professons d'esprit notre obéissance et notre respect envers le

Souverain Pontife, comme étant le Vicaire de Jésus-Christ, et nous adhérons

très- étroitement à lui dans la communion catholique. »

6. Près de cinq cents Evéques rassemblés de toutes les parties du monde

dans celte grande cité, en 1807, pour le centenaire solennel du martyre de

saint Pierre eide saint Paul, n'ont pas hésité à s'adresser au Souverain-Pon-

tife Pie IX en ces termes : w Convaincus que Pierre a parlé par la bouche de

Pie tout ce qui a été dit, confirmé et publié par Vous, nous le disons aussi,

nous le confirmons et nous l'annonçons; nous rejetons aussi d'une même

bouche et d'un même esprit tout ce que vous avez jugé devoir être rejeté et

repoussé comme opposé à la foi divine , au salut des âmes et au bien de la

société humaine. Car elle esl vivante et profondément enracinée dans nos

esprits, celte vérité que les Pères de Florence ont définie dans le décret

d'union en disant : Le Pontife romain, Vicaire de Jésus-Christ, est le Chef

de toute l'Eglise. Il est le Père et le Docteur de tous les chrétiens. »
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de FloreDce, qui a défini d'une manière si claire la suprême

autorité du Pontife romain, n'était pas œcuménique.

» Si donc le Concile du Vatican, ainsi provoqué, gardait

le silence et négligeait de rendre témoignage de la doctrine

catholique , le peuple catholique se prendrait à douter de la

vraie doctrine ; les novateurs se vanteraient partout d'avoir

réduit le Concile au silence par leurs arguments. En outre,

ils abuseraient toujours de ce silence, pour refuser ouverte-

ment d'obéir aux jugements et décrets du Siège apostolique

touchant la foi et la morale, sous prétexte que le Pontife de

Rome a pu se tromper dans ces sortes de décisions.

D Le bien général de la chrétienté semble donc demander

que le saint Concile du Vatican reprenne et explique davan-

tage le décret de Florence sur le Pontife de Rome, et qu'il

veuille bien afTirmer en termes formels, et qui excluent toute

possibilité de douter, que l'autorité du Pontife de Borne est

souveraine, et par conséquent exempte d'erreur lorsqu'il pro-

nonce sur les matières de la foi et des mœurs, et qu'il enseigne

ce qui doit être cru et tenu, ce qui doit êt^e rejeté et condamné

par tous les fidèles chrétiens.

» Plusieurs sans doute ne manqueront pas de croire qu'il

conviendrait de s'abstenir d'une définition de cette vérité

catholique, pour ne pas éloigner davantage de l'Eglise les

schismatiques et les hérétiques. Mais d'abord, le peuple

catholique a le droit d'apprendre du Concile œcuménique ce

qu'il doit croire sur un sujet aussi grave, et si mal à propos

contesté dernièrement ; sinon, l'erreur pernicieuse finirait

par corrompre un grand nombre d'esprits simples et impré-

voyants. C'est pourquoi les Pères de Lyon et de Trente ont

pensé qu'il fallait affirmer la saine doctrine, nonobstant le

scandale des schismatiques et des hérétiques. Si ces hommes

cherchent la vérité de bonne foi, loin d'être détournés, ils

seront plutôt attirés, en voyant quel est le fondement prin-

cipal de l'unité "et de la solidité de l'Eglise.

M. B. 10
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» Pour ceux que la définition de la vraie doctrine par le

Concile œcuménique détacherait de l'Eglise, peu nombreux

et déjà naufragés dans la foi, ils cherchent seulement un

prétexte pour se débarrasser publiquemen-t de l'Eglise, et

montrent qu'ils l'ont déjà abandonnée dans leur for intérieur.

Ce sont ces hommes qui n'ont pas craint d'agiter continuelle-

ment le peuple catholique, et le Concile du Vatican devra

prémunir les fidèles enfants de l'Eglise contre leurs pièges.

Quant au peuple catholique, toujours instruit et habitué h

montrer une entière obéissance d'esprit et de parole aux

décrets apostoliques du Pontife de Rome, il recevra la déci-

sion du Concile du Vatican sur sa suprême et infaillible

autorité avec un cœur joyeux et dévoué \ »

Tels sont les principaux arguments que l'on fait valoir

(1) Episcoyji, calholicae veriialis cusiodes et vindices, his potissimum tem-

poribus connisi sunt, ut supremani ApostolicaB Sedis doceodi aucloritatem

synodalibus prœseitim decrelis et communibus testimoniis luerentur (a).

Quo evidentius vero catholica veriias praedicabatur, eo"vehemenlius, tam

libellis quam ephemeridibus, nuperrime impugnalaest, ut cattiolicus populus

(a) 1. Concilium provinciale Coloniense, anno 1SC0 celebratum, cui, praeter

eminentissimum Cardinalem et Achiepiscopum Colotiiensem Joannem de Geissel,

quinque subscripserunt Episcopi , diserte docet : « Ipse (Romanus Pontifex) est

omnium Christianorum Paler et Dûclor, cvjus in [idei quœstionibus per se trrefor-

mabile est judicium.

2. Episcopi in Concilie provincial! Ullrajecleiisi ùnno -ÎSCS congregati apertis-

sime edicunt: « (Romani Poniificis) judicium in iis qua; ad fidem moresque spe-

Ctant, infallibile esse, indubitanter relinemus. »

3. Concilium provinciale Colocense, anno 1850 celebratum, haec statuit : « Que-

raadmodiim Petrus err.t... doctrinae fidti mugiiler irretragabilis, pro quo ipse

Dominus rogavit, ut non deSceret fides fjus.... pari modo legitimi ejus in Cathe-

drae Romanœ culmine successores... depositum fidei summo et irrcfragabili oraculo

custodiant... Unde proposiliones cleri gailicuni anno ICSa éditas, quasjam piae

memoriae Georgius Archiepiscopus Strigonionsis una cum ceteris Ilungariae Prae-

sulibus eodem adhuc anno publiée proscripsit, itidem rcjicimus, proscribimus,

atque cunctis Provinciae hujus fidelibus interdicimus, ne eas Icgere vel tenere,

multo minus docere auderent. »

4. Concilium plenarium Baltimoreme, anno 18G6 coactum, in decretis, quibus

44 Archiepiscopi et Episcopi subscripserunt, inler alia hœi docet: a Viva et infal-

libilis auctoritas in ea tanlum viget Ecclesia, qu£e a Christo Domino supra Pe-

trum, totius Ecclesia) Caput, Principem et Paslorem, cujus fidem nunquam defe-

cturam promisit, a)dificata, suos legilimos semper habet Pontifices, sine intermis-
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pour l'opportunité de la définilion : ils nous paraissent l'em-

porter de beaucoup sur ceux de Mgr d'Orléans. Nous croyons

contra sanam doctrinam comnioveretur, ipsaque Valicana Synodus ab ea

proclamanda absterreretur.

Quare si anlea de opportunitate islius doclrinœ in hoc œcumenico Concilio

pronunliandae a pluribus dubitari adhuc poluit, nunc eam definire necessa-

rium prorsus videlur. Calholica enim doclrina iisdem plane argumenlis denuo

impetitur, quibus olim homines, proprio judicio condemnali, adversus eam

utebantur; quibus, si urgeantur, ipse Romani PonliGcis Prircalus, Eccle-

siseque infailibililas pessunndalur ; et quibus sœpe deterrima convicia conlra

Apostolicam Sedem admiscenlur. Imo acerbissimi calholicse doclrinae impu-

gnatores, licet talholicos se dicant, blalerare non erubescunl, Florenlinam

Synodum, suprenïam Romani PonliGcis auctorilalem luculenlissime proQten-

tem, œcumenicam non fuisse.

Si igitur Concilium ValicHaum, adeo provocalum, tacerel et calholic»

sione ab ipso Petro ducentes originem, in ejus Caihedra collocatos, et ejusdem

etiatn doctrinee, digniiatis, honoris et poleslotis hœredes et vindices. Et quoniam

ubi Petrus, ibi Ecclesia, ac Pelrus par Romanum Pontificcm Icquilur et semper in

suis successoribus \ivit et judicium exercet, ac praestat quœrentibus fidei verila-

tem; idciro divina eloquia eo plane sensu sunl accipienda, quœ lenuil au tcnel hœc

Romana beatissimi Veiri Caihedra, quœ omnium Ecclesiarum Mater et Magistra,

fidem a Cbristo Domino tradltara integram inviolalamque semper servavit, eamqu»

fidèles edocuit, omnibus ostendens salulis semilam et incorruplœ veritalis doctrinam. »

5. Concilium primum provinciale Weslmonasleriense, anno 185-2 habiluni, pro-

fitetur : « Cum Dominus nostcr adhortetur dicens : Altendile ad petram unde

excisi estis; altendile ad Abraham, patrem vestrum : aequum est, nos, qui immé-

diate ab Apostolica Sede fidem, sacerdoliiim, veramquo religionem accepimus,

eidem plus ceteris amoris el observanliœ vinuulis adstringi. Fundamentum igitur

verœ et orlhodoxœ fidei ponimus, quod Dominus nosler Jésus Chrislus ponere voluit

inconcussum, scilicel Pelri Ca'hedram, totius orbis Maijistram el Matrem, S. Roma-

nom Ecclesiam. Quidquid ab ipsa semel deftnitum est, eo ipso ratunt et certum

tenemus ; ipsius traditiones, ritus, pios usus et omnes apostolicas Constitutiones,

disciplinamTespicienles, loto corde ampleclimur et veneramur. Summo denique

Pontifici obedienliam et reverenliam, ut Christi Vicario, ex animo profitemur,

eique arctissime in calholica communione adhîeremus.»

6. Quingenli prope Episcopi, ex tolo lerrarum orbe ad agenda tolemnia aœcu-

laria Martyrii Sanctorum Pétri et Pauli anno 1867 in hac aima Urbe congregati,

minime dubitarunt, Supremum Pontiiicem Pium IX hisce alloqui verbis : « Petrura

per os Pii locutum fuisse credentes
,
quae ad custodiendum depositum a Te dicta,

confirmata, prolata siint, nos quoque dicimus, confirmamus, annunciamus, unoqne

ore atque animo rejicimus omnin, quaî divinae fidei, saluti animarum, ipsi socie-

tatis humanae bono adversa, Tu ipse reprobanda ac rejicienda judicasti. Firmum
enim menti nostrae est, alteque defixum, quod Patres Florentini in decreto unionis

definierunt : Romanum Ponlificem Christi Vicarium , totius Ecchsiœ Caput et

cmnium Christianorum Patrem el Doctorem exsitere. »
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que tel sera aussi l'avis de la plupart de nos lecteurs et qu'ils

formeront avec nous le vœu de voir le Concile se rendre ou

désir formulé par la majeure partie de l'Episcopat *.

doctrinae te&Umonium dare negligeret, tune catholicus populus de vera do-

clrina reapse dubilare inciperet ; neoretici aulem glorianles assererent,

Gonciiium ob argumenta ab ipsis allala siluisse. Quinimmo silentio hoc

semper abuteientur, ut Aposlolicae Sedis judiciis et decrelis circa fidem et

mores pa!am obedientiam negareut, sub praetexlu quod Rumanus l'ontifex in

ejusmodi judiciis falli polueiit.

Publicum itaque rei chrislianse bonum postulare videtur, ut Sacrosanctum

Gonciiium Vaticanum, Fiorentinum decrelum de Romano Pûniifice denuo

proGtens et uberius explicans, apertis, omnemque dubitandi locum prœclu-

dentibus verbis sancire velit supremam, ideoque ab errore immunem esse

ejusdem Romani Ponlificis auctoritatem, quum in rébus fîdei et morum ea

staluit ac prœcipit
,
quœ ab omnibus chrislifidcUbus credenda et tenenda,

quœve rejicienda et damnanda sint.

Non desunt quidem qui existimenl, a calholica hac veritate sancienda

abstinendum esse, ne schismatici atque hœrelici longius ab Ecclesia arcean-

tur. Sed in priniis catholicus populus jus habet, ut ab œcumenica Synodo

docealur, quid in re tam gravi, et tam improbe uuper impugnala.credendum

sit, nç simplices et incautos mullorum animos perniciosus error tandem cor-

rumpat. Idcirco etiam Lugdunenses et Tridentini Patres rectam doctrinam

stabiliendam esse censuerunt, etsi schismatici et haerelici offenderentur. Qui

si sincera mente veritatem quœrant, non absterrebuntur sed allicientur, dum

ipsis ostenditur, quo potissimum fundamento calholicae Ecclesias unitas et

firmitas nitatur. Si qui autem, vera doctrina ab œcumenico Concilio definita,

ab Ecclesia deflcerent, hi numéro pauci ei jamdudum in Dde naufragi sunt,

praetextum solummodo quyerentes, quo externa etiam aclione ab Ecclesia se

eximanl, quam interno sensu jam deseruisse palam oslendunt. Hi sunt, qui

catholicum populum continuo turbare non abhorruerunt, et a quorum insidiis

Valicana Synodus fidèles Ecclesiae filios tueri debebit. Catholicus enim vero

populus, semper edoctus et assuetus, apostolicis Romani PontiGcis decretis

plenissimum mentis et oris obsequium exhibere, Valicani Concilii sententiam de

ejusdem suprema et ab errore immuni auctoritalelaelo fidelique animo excipiet.

(I) Nous apprenons avec bonheur qu'un Schéma, définissant cette vérité,

a été distribué aux Pères du Concile le jour de S. Thomas d'Aquin, le grand

défenseur de l'infaillibilité papale.
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SCHEMA SUR L'INFAILLIBILITÉ DU PAPE.

Au moment où l'on imprimait cet article, nous recevions

communication du Schéma pour la définition de l'infaillibilité

du Pape. L'intérêt qui s'attache h cette question ne nous

permet pas d'en priver nos lecteurs. En voici le texte :

CAPUT ADDENDIM DECRETO DE ROMANI POMIFICIS PIUMATU.

Romanum Ponlifcem in rébus fidei et morum defmiendis

errare non posse.

Sancta romana Ecclesia summum et plénum primatum et

principatum super universam catholicam Ecclesiam obtinet,

quem se ab ipso Domino in beato Petro Apostolorum Prin-

cipe, cujus romanus Pontifex est successor, cum potestatis

pleniludine récépissé veraciter et humiliter rccognoscit.

Et sicut prae caeleris tenetur fidei veritatem defendere, sic

et si quae de fide subortae fuerint quaestiones, suo debent

judicio deC\n\r\ ' {Concilium Liidgun. II). Et quia non potest

D. N. Jesu Christi praetermitti sententia dicenlis : 7'm es

Petrus, etc., hsec quae dicta sunt, rerum probantur effecti-

bus,quia in Sede apostolica immaculata est semper calholica

conservata religio et sancta celebrata doctrina {Ex formula

Horsmisdœ Papœ subscripla ab Episcopis Oriental.).

Hinc, sacro approbante Concilio, docemus et tnmquam

fidei dogma definimus (se. Pius IX) per divinam assisten-

tiam fieri, ut romanus Pontifex, cui in persona beati Pelri

dictum est ab eodem D. N. Jesu Christo : Eyopro te rogavi,

ut non deficial fides tua^ cum supremi omnium christianorum

Doctoris munere fungens pro auctoritate définit
,

quid in
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rébus fidei et morum ab universa Ecclesia tenendura sit,

errare non possit, et hanc romani Pontificis inerrantiœ seu

infallibilitads praBrogativam ad idem objeclura porrigi, ad

quod infallibilitas Ecclesiae extenditur. Si quis autem huic

DOstraB defînitioni cootradicere (quod Deus avertal) praesump-

serit, sciât, se a veritate fidei calholicas et ab unitate Eccle-

siaB defecisse.
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LA CONDAMNATION DHONORIUS ET LA

SUPRÉMATIE PONTIFICALE.

Il n'est peut-être pas dans l'histoire de l'Eglise un faît qui

ait plus passionné les esprits, qui ait donné lieu h de plus

ardentes et de plus longues polémiques, que la condamnation

d'Honorius par le sixième Concile général, A diverses épo-

ques, les adversaires du Saint-Siège, non-seulement les galli-

cans, mais les protestants, les joscphistes, les libres-penseurs

de toute sorte s'en étaient occupés et s'en étaient fait une

arme pour battre en brèche l'autorité infaillible du Pape et

même de l'Eglise. Les arguments, qu'ils avaient produits cent

fois sous diverses formes, ayant été cent fois réfutés, et

n'ayant servi qu'h faire ressortir davantage les divines pré-

rogatives du Siège Apostolique, il semblait que la cause

d'Honorius était définitivement jugée et qu'elle ne devait

plus sortir du huis clos des écoles. On s'était trompé. Depuis

quelques années des écrivains, d'ailleurs distingués par leur

talent et leur position, M. l'abbé Dollinger* en Allemagne, M.

Lepage Renouf en Angleterre S en France M. E. de Rozière'

et particulièrement Mgr Marel* et le P. Gratry^ n'ont pas

(1) Die -Papst-Fàbeln des MiUelalters. Munich, 1863. Ou bien : Eludes

critiques sur quelques Papes du moyen-âge, traduites par M. l'abbé Gh.

Reinhard. Nancy, 1863.

(2J The condamnation ofpope Uonorius. London, 1868.

(3) Liber Du'iinus, ou liecucil des formules usitées par la chancellerie pon-

tificale du V'<= au A7« siècle, publié par Eugène de Rosière, inspecteur général

des archives. Paris, I8G9.

(4) Du Concile général et de la paix religieuse, l'aris, 18G9, tom. 1,

pages 287-300.

(o) Mgr d'Orléans et Mgr de Malines. Première lettré à Mgr Declianops.
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craini d'évoquer ce spectre, de le produire de nouveau dans

le domaine de la publicité, avec une mise en scène savam-

ment tapageuse, et môme de le montrer aux regards des

Pères du Concile, comme pour intimider leur conscience et

leur faire comprendre l'impossibilité de la dcfinilion d'un

dogme qui serait le coup de grâce des doctrines gallicanes.

Mais, nous en avons la confiance, leur tentative, pour être

habilement conduite, n'aboutira pas moins à un échec com-

plet. Déjà quelques savantes Revues sont entrées en lice, de

grands travaux, nous dit-on, se préparent pour la combattre.

Dans une controverse si palpitante d'actualité et si étroite-

ment liée h la grande question qui agite aujourd'hui le monde

religieux, nous ne pouvons garder le silence et nous devons

à nos lecteurs d'apporter notre appoint, quelque modeste

qu'il soit : nous nous attacherons spécialement h réfuter les

arguments de Mgr de Sura. Afin de procéder avec ordre,

après avoir soumis à un examen critique les principaux docu-

ments qui composent le dossier de ce procès, nous dirons ce

que contiennent les lettres d'IIonorius, qui forment la matière

du jugement; nous dirons ensuite dans quel sens elles ont été

condamnées, et nous assignerons à la condamnation qu'elles

ont subie, sa véritable portée tant au point de vue de l'infail-

libilité pontificale, qu'à celui de la suprématie du Pape sur le

Concile.

I.

EXAMEN CRITIQUE DES DOCUMENTS QUI CONCERNENT

LE PROCÈS d'uONORIUS.

Parmi les pièces qui composent le dossier de la cause

tristement célèbre que nous allons reviser, il nous sufïïra

d'examiner les lettres d'IIonorius à Sergius, les actes du

Vl" Concile général et les lettres de saint Léon II; nous pou-

vons tenir h l'écart les autres documents, tels que les passa-
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ges des acles du VU" et du Vlll" Concile général, du Liber

Diurnus et de la légende de l'ancien ofTice de saint Léon II,

porce qu'ils sont postérieurs au procès, qu'ils ne s'y rattachent

qu'indirectement et b litre de mention historique, et qu'ainsi

ils n'ont qu'une valeur accessoire et subordonnée. L'authen-

ticité, la sincérité et par conséquent la valeur des documents,

dont il s'agit, ont été, à diverses époques, non-seulement

révoquées en doute, mais vivement attaquées par beaucoup

de savants, spécialement par Baronius\ par Marchcsi'^. par

les théologiens de Wurlzbourg^ et par Mgr Tizzani*. Nous

résumerons leurs arguments. Voyons

1° Quelle est la valeur critique des lettres attribuées à fJouo-

rius. Il est certain que ce Pape a écrit au moins une lettre

au Patriarche Sergius ; les témoignages de Jean IV, de saint

Maxime etJean Sympon, contemporains d'Honorius et anté-

rieurs au III" Concile de Constanlinople, ne permettent pas

d'en douter. Mais cette épître n'a-t-elle pas été interpolée et

falsifiée par les grecs monolhélites? Plusieurs raisons semblent

autoriser à le penser, au moins pour la partie qui impose le

silence sur les mots une ou deux opérations. D'abord il est

constant que Sergius l'a tenue entièrement cachée durant

la vie d'Honorius, et même qu'il n'en a fait aucune mention

dans l'édit religieux, appelé Ecthese, qu'il inspira h l'empe-

reur TIéraclius et qu'il rédigea lui-môme. Or, dit-on, si la

lettre d'Honorius avait prescrit le même silence que l'Eclhcse

ordonnait^ l'habile et rusé Patriarche n'aurait pas manqué

d'invoquer Tautorité d'un pareil docuffient apostolique, si

conforme h son but et si favorable h sa cause. 11 y a plus:

Héraclius, écrivant h Jean IV, pour défendre son décret con-

(«) Annal, ecdes. ao. 633, 680, 681 , 682, 683.

(2) Clypeus fortium, sive vindiciœ Honorii papœ I, Romae, 4 080.

(3j De Incarnalione, Dissertalio ii, secl. m.

(4) Lei Conciles généraux, tom »
,
pages 371 -no. -
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damné par le Sainl-Siége, ne lui aurait-il pas opposé l'autorité

péremptoire de la lettre de son prédécesseur? D'un autre

côté, Jean IV et saint Maxime, en faisant l'apologie d'Hono-

rius, n'auraient abordé qu'une difficulté légère, en expliquant

sa doctrine sur l'unité de volonté qu'il aurait attribuée à

l'humanité de Jésus-Christ ; et quant à la grosse difficulté,

c'est-à-dire, au silence sur une ou deux opérations , ils

auraient niaisement gardé un silence compromettant. Enfin

la partie de la lettre que nous combattons paraît avoir été

entièrement ignorée des monolhélites, jusqu'au VI* Concile;

n'est-ce pas parce qu'elle n'y avait pas encore été ajoutée?

Cependant, il faut bien le reconnaître, ces présomptions

tombent devant deux faits. Le premier, c'est que le Pape

Agathon, dans sa lettre dogmatique, lue au VP Concile,

affirme, en désignant Ilonorius, que ses prédécesseurs n'ont

pas négligé de repousser les deux opérations, au moins par

le silence. Le second fait est péremptoire : c'est que la

première lettre d Ilonorius, collalionnée avec l'original par

Jean, Evêque de Porto et Légat du Concile romain \ a été

reconnue authentique. En vain on dira que l'exemplaire était

produit par l'hérétique Macaire, plusieurs fois convaincu en

plein Concile d'avoir fait usage de documents falsifiés ; en

vain on dira que la collation d'un exemplaire si suspect n'a

pas été faite sur une copie apportée de Rome par les Légats,

mais sur un prétendu original, extrait des archives patriar-

cales, qui était demeuré pendant longtemps sous la main

peu scrupuleuse dos "hérétiques; il n'en est pas moins vrai

que l'Evêque de Porto, examen fait, en a proclamé l'authen-

(4) a Sinniliter prolala est a Georgio Deo amabili diacono et Gharlophylace

Epistola aulhenlica latiua Honorii quoQclam Papœ romani ad Sergium quondam

Patriarcham Conslanlinopoleos, una cum ejus interpretalione, et collata est

eadem latina epistola per Joannem reverendissimum Episcopum civitatis Por-

tuensis, qui udus exslilit de Concilio anliquse Roiuœ, et constitil. » Labbtf

tom. VI, col. 936.
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ticité, Conslilit. Quant h la seconde lettre, laquelle est encore

plus favorable au monothélisme, bien qu'on ne comprenne

pas comment les hérétiques et même Macaire l'aient complè-

tement ignorée jusqu'au VI" Concile, elle fut également tirée

par le diacre Georges, à la surprise générale, des archives

des Patriarches. Le Concile l'a-t-il reconnue authentique?

Nous ne savons. Ce qui est constant, c'est que, dans la

formule de condamnation, il ne flétrit qu'une seule lettre du

Pontife romain ; il ne parle, que « d'une épître écrite par

Honorius en réponse h Sergius^; » il ne dit point, comme

traduit Mgr Maret, a les répenses d'IIonorius h Sergius*. »

Mais quoi que l'on pense de l'authenticité de la seconde

lettre de ce Pape, celle de la première n'en a pas moins été

constatée au Vl" Concile, et, comme celle-ci, par elle seule,

suffit pour incriminer sa conduite, on ne peut le justifier par

ce moyen, à moins de rejeter la sincérité des actes de cette

assemblée. Voyons donc

2° Quelle est la valeur critique des actes du VI" Concile

général. Nous savons, par le témoignage du diacre Agathon'

rédacteur des actes du Vl" Concile, qu'on ne composa de

ces actes qu'un seul manuscrit authentique qui fut déposé

dans les archives impériales ; le décret de foi seul ayant été

communiqué aux cinq Eglises patriarcales. Nous savons, en

outre, par une lettre de Justinien* au Pape Jean V, que ce

manuscrit unique passa aux mains des Juges de l'empire et

fut ainsi exposé h la fourberie byzantine; qu'il fut jelé au feu

par les ordres du tyran Bardane, enfin que les actes du

VI* Concile n'ont été conservés, que parce que le diacre

Agathon en avait une copie, à laquelle il avait accolé la liste

des souscriptions enlevées secrètement h l'original. On con-

(1) « Epistolam ab illo, id est, Uonorio rescriptam ad eumdem Sergiutn. »

Labbe, tom. vi, col. 944. (2) Tom. 4 ,
pag. 289.

(3) IJarduin, tom. m, col. 1833. (4) Labbe, tOm. vi, col. H2<.
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dut de là qu'il a été facile d'altérer les actes du Concile de

Consfanlinople, qu'il a suffî de corrompre un seul exena-

plaire, de trouver un faussaire et que l'occasion n'a pas

manqué \ L'ont-ils été en réalité? C'est, dit-on, assez vrai-

semblcible.

En eiïet, l'abrégé des mêmes actes, composé peu de temps

après la mort de saint Agalhon, est en contradiction conti-

nuelle avec la collection complète. Le nombre et la date dès

actions, l'ordre des faits et des matières, presque tout y
diffère^. Or, l'abrégé, dont ils invoquent l'autorité, ne fait

aucune mention de la condamnation d'Honorius et n'inter-

cale jamais son nom dans la liste des hérétiques analhéma-

tisés. Ce silence, selon eux, est significatif. Ne permet-il

pas de supposer que les Grecs, habiles en cet art, ont faussé

les actes conciliaires? Sans doute; mais ne peut-on pas aussi

bien supposer que l'abrégé, dont on invoque le silence,

devant être nécessairement incomplet, a pu omettre le fait

d'Honorius, comme beaucoup d'autres choses?

Ils continuent. Les actes, tels qu'ils nous sont parvenus,

attribuent au jugement de ce Pontife une forme tellement

sommaire, qu'elle paraît invraisemblable. On examine bien

ses lettres; mais personne ne cite les passages incriminés;

personne ne défend leur orthodoxie, pas même les Légats

dont le mutisme est inexplicable. Et voilà la procédure dont

on se sert pour juger un Pape, qui n'avait jamais subi

aucune censure! Mais évidemment ce silence des Légats, ce

défaut de formes juridiques ne prouvent pas que le jugement

n'ait pas eu lieu.

On dit encore : les actes contiennent un faux dans le

passage cité par Ilarduin^. Les Pères du Concile écrivent

(1) Voir Etudes religieuses, etc. Janvier, 4 870, pages 34-3(j.

(2) Voir Anaslase le Bibliothécaire. Migne, Patrvl. laMna, lom. 128,

col. SOo-Si?. (3) Uarduin, Concilior., tnm.iii.col. 1437.
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au Pape : ce Nous avons frappé d'un mortel analhème Théo-

dore, Sergius, Honorius, Cyrus...., suivant la sentence que

vous avez portée contre eux dans votre lettre. » Or, il est

prouvé qu'Agathon n'avait pas condamné Honorius avec les

monolhélites, qu'au contraire il avait implicitement fait res-

sortir la pureté de sa foi^ Ce faux, s'il était constaté, auto-

riserait un doute sérieux sur la sincérité de cet important

passage ; mais nous n'avons pu retrouver la dernière phrase

dans la collection de Labbe.

Les arguments, que nous venons d'apporter, que mon-

trent-ils donc? Que les actes sont apocryphes? Qu'ils' sont

falsifiés? Nullement; mais seulement qu'ils ont pu l'être, et

qu'il y a une certaine présomption qu'ils l'ont été. De plus

ces arguments viennent se heurter à des difficultés qui ne

sont pas minces. Il faudrait supposer que la fourberie byzan-

tine est parvenue à corrompre de nombreux documents,

soit contemporains, soit postérieurs au Vr Concile, lesquels

attestent le fait de la condamnation par celte assemblée du

Pape Honorius ; sans parler des actes du VU" et du VIII"

Concile général, sans parler de l'édit de l'Empereur Cons-

tantin, ni de l'allocution du Pape Adrien il, sans parler du

Liber diurnus, ni de l'ancienne légende du Bréviaire romain;

les Grecs monolhélites auraient dû falsifier la définition de

foi, portée par le Vl" Concile et communiquée aux cinq

Eglises patriarcales, et même les trois lettres du Pontife

qui confirma les décrets de cette assemblée.

Mais 3° les lettres de S. Léon II ont-elles, elles-mêmes, une

valeur critique certaine? C'est ce qu'il nous reste à examiner.

Des savants les ont rejetées, comme apocryphes, ou du

moins comme interpolées. Voici leurs raisons. D'abord

Anaslhase le bibliothécaire, très au courant des archives du

Vatican, les a complètement ignorées et va jusqu'h accuser

(i) Labbe, tom. V, col. 637.
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de calomnie ceux qui osent flétrir Honorius\ Ce silence ne

prouve pas que les documents, dont il s'agit, n'ont pas existé.

Il faut donc leur fdire subir h chacun un examen particulier,

afin de constater, s'il y en a, les signes qui pourraient trahir

leur falsification.

La première lettre, adressée h l'Empereur Constantin,

contient une erreur de date et une erreur de fait, qu'on

ne peut attribuer convenablement h son auteur. Elle porte

la date a des nones de mai, indiction dixième. » Or, dans la

même lettre, le Pontife assure que la missive de l'Empereur

à laquelle il répond, lui a été communiquée seulement,

«pendant la dixième indiclion qui venait de s'écouler, au

mois de juillet. » Elle lui fait dire en outre ^ : « Nous ana-

thémalisons les inventeurs de la nouvelle erreur; ainsi

qu'Honorius... ; et tous ceux qui sont morts dans leur

erreur. r> Si ces derniers mots s'adressaient h Honorius, ce

serait grave : car S. Léon II ne pouvait ignorer que son

prédécesseur, s'il avait erré, n'était pas mort dans l'hérésie,

puisqu'il avait été enterré publiquement dans la basilique de

St-Pierre h côté des saints Pontifes,

La seconde lettre, adressée au roi Erv^ige, est entachée

d'erreurs semblables. Elle déclare, à plusieurs reprises, que

le Vl^ Concile a été clos pendant la neuvième indiction,

tandis qu'il est constant que ce fut pendant la dixième; et

S. Léon le savait, puisqu'il l'avait dit dans son épître à Cons-

tantin. Elle assure encore que l'Empereur avait écrit pendant

la neuvième indiction au Pape Agathon, pour solliciter son

consentement h la convocation du Concile, alors que c'était

au Pape Bonus qu'il fallait dire et pendant la sixième indiction.

La troisième, écrite aux Evoques d'Espagne, présente des

H) Voir Bouix, De Papa, tom. ii, pag. 354.

(2) «Analhemalizamus novi erroris invenlcres...; necnon et Honorium...
;

et omnes qui in suo errore defuncli sunt. »
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signes d'interpolation plus nnanifestes. Non-seulement la date

qu'elle porte est inexacte, mais elle rapporte trois faits qui

paraissent controuvés. S'il fallait en croire son texte, S. Léon

aurait envoyé des Archevêques pour présider divers Syno-

des, qui n'ont pas eu lieu et qui n'ont pu se réunir, pendant

la courte durée de son pontificat ; en outre il aurait reçu

avec la définition de foi formulée par le VI" Concile, le

discours d'acclamation prononcé par les Pères, ainsi que

redit de l'Empereur, alors que, d'après le témoignage du

diacre Agalhon, l'exposition de foi seule lui a été communi-

quée; enfin l'empereur aurait convoqué tous les Evêques de

la catholicité, tandis que ceux d'E^p;igne, auxquels précisé-

ment le Pape écrivait, n'avaient reçu aucune invitation.

Telles sont les raisons qui font conclure h plusieurs criti-

ques, et spécialement aux Théologiens de Wurtzbourg \ que

les trois lettres de S. Léon II ont été corrompues, et ne mé-

ritent pas créance, lorsqu'elles attestent le fait de la condam-

nation d'Honorius. Cependant d'autres savants, entre autres

les frères- Ballerini*, ne peuvent s'imaginer qu'étant, au

moins les deux dernières, destinées h l'Espagne, elles aient

pu être falsifiées par les monolhélites d'Orient, et n'attachant

pas une grande importance h quelques erreurs qu'elles

commettent, sur des points accessoires et étrangers au pro-

cès d'Honorius, admettent leur authenticité et reconnaissent

leur valeur.

Nous avons examiné, au point de vue de la critique histo-

rique, les principales pièces qui composent le dossier du

procès d'Honorius, en faisant ressortir et en appréciant

rapidement les raisons qu'on oppose à leur anthenticité et à

leur sincérité. Quelle est la force probante de ces raisons?

(1) Tractatus de Incarnatione , diss. ir, sect. m, art. 3, n. 2b0 et seq.

(2) Traclatus de anliquis coUectionibus et collecloribus, fora. m. Operum

S. Leonis. VoirMigne.
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Sans doute elle est loin d'être décisive. Mais est-elle abso-

lument nulle? Nous ne le pensons pas. La valeur intrinsèque

de quelques-unes, leur nombre, l'autorité des savants qui les

ont préconisées, leur donnent, pensons-nous, une probabilité

qu'on ne peut dédaigner. Elles ne démontrent pas la falsi-

fication, mais n'autorisent-elles pas, prises dans leur ensem-

ble , à la présumer quelque peu ? Libre au P. Gratry de

les dédaigner; mais cependant qu'il y prenne garde : lui qui

a tant horreur des faussaires, lui qui a la politesse de dire à

ses adversaires qu'ils forment une école de perfidie et de

mensonge, peut-il être tout à fait rassuré sur la solidité du

terrain où il s'engage? Peut-il être complètement certain,

qu'en attaquant la mémoire et les écrits d'Honorius, il ne

s'appuie pas sur des pièces interpolées, falsifiées, si pas

apocryphes? Pour nous, nous pensons, — et telle est notre

conclusion, — que de même que, d'un côté, on ne peut pas

attaquer ce Pontife, en se basant sur les documents qui nous

sont parvenus parce qu'il reste contre leur valeur critique

une présomption d'altération ; de même on ne peut, de

l'autre, convenablement se fonder sur ce défaut de complète

certitude pour le défendre. Ce système nous paraît faux :

parce que l'authenticité des documents, relatifs au procès

qui nous occupe, n'étant pas dépourvue de preuves et ayant

été généralement acceptée par la science et par la pratique

de l'Eglise, on peut le dire, possède aussi bien en droit

qu'en fait, et par conséquent elle doit être admise jusqu'à

démonstration du contraire. Or, pareille démonstration, nous

l'avons vu, est loin d'être faite. Ce système en outre nous

paraît dangereux
;
parce qu'il est peu solide et prête le flanc

h des attaques très-dilliciles à repousser. Il nous paraît enfin

inspiré par le désespoir; comme s'il n'y avait pas de moyens

plus plausibles, pour sauver d'une ruine imminente la doctrine

de la suprématie pontificale. Si donc l'on veut expliquer con-

venablement la condamnation d'Honorius et l'empêcher de
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devenir une arme contre les prérogatives du Saint-Siège, il

faut suivre une autre "voie et adopter un système qui prenne

pour point de départ l'authenticité des pièces du procès, et

la réalité des doctrines qu'elles contiennent comme des faits

qu'elles rapportent.

C'est sur ce terrain que nous allons nous engager, à la suite

des meilleurs apologistes. Or parmi les pièces du dossier,

il en est deux qui appellent d'abord notre attention : ce

sont celles qui constituent la matière même du jugement;

ce sont les écrits du Pontife incriminé. Commençons par les

examiner.

11.

CE QUE CONTiKNNENT LES LETTKES d'hONORILS.

1 " Loin d'enseigner le monothèlisme
, elles professent le

dogme catholique qui lui est contraire. Prouvons cette pre-

mière assertion.

Le sixième Concile général, celui-là même qui condamna

Honorius, va le faire pour nous. Nous trouvons dans ses

Actes qu'on lut, dans sa seconde action, la lettre dogmatique

de saint Léon à Flavien, et qu'après avoir entendu ce pas-

sage : « L'une et l'autre forme (les deux natures en Jésus-

Christj, avec la communion de l'autre, fait ce qui lui est

propre, le Verbe opérant ce qui est du Verbe, et la chair

exécutant ce qui est de la chair ^; » les Légats du Saint-

Siège observèrent : « Voilà , très-miséricordieux Seigneur,

ce saint Père enseigne manifestement les deux opérations

naturelles, existant sans confusion et sans division en notre

Seigneur Jésus-Chiisl^, » et tous les Pères du Concile, à

(1; « Agit enim ulraque forma cum alterius rorr.munione quorJ proprium

est, Verbo quidem opérante quod Verbi est, carno aulem exequenio (|iiod

carnis est. » Epist. S. leonis ad Flav. Labbe, tom. vi, ccJ. 618.

(2) « Ecce, benignissime Domine, manifeste duas naturales opctaiii^iits in-

K. K. 2*
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l'exceplion de l'hérétique Macaire, Patriarche d'Antioche,

acceptant cette observation, reconnurent dans le texte du

grand Pontife un témoignage clair et irrécusable contre

l'hérésie monothélite. Mais n'est-il pas évident qu'Honorius,

en plusieurs endroits de ses lettres, enseigne d'une manière

plus précise et plus manifeste la doctrine des deux opérations

naturelles? Qu'on compare au texte cité de saint Léon les

passages suivants de la seconde lettre incriminée. « Pour ce

qui regarde le dogme ecclésiastique, nous devons confesser

deux natures unies dans un seul Christ, par une union natu-

relle, opérantes et opératrices avec la communion de l'autre :

la (nature) divine opérant ce qui est de Dieu, et la (nature)

humaine exécutant ce qui est de la chair, sans division, sans

confusion, sans conversion de la nature divine en l'huma-

nité, ni de la nature humaine en la divinité^; )^ et plus loin :

« Il faut enseigner que les deux natures... opèrent sans

confusion, sans division et sans conversion les choses qui

leur sont propres*. » Nous le demandons, qu'a dit saint Léon

qu'Honorius ne formule en termes au moins aussi expressifs?

Le premier a dit : « l'une et l'autre forme agit avec la

communion de l'autre ; n le second dit également et avec

plus de force que « les deux natures unies dans un seul

Christ par une union naturelle sont opérantes et opératrices

avec la communion de l'autre. » Le premier a distingué les

confuse et indivise in Domino nostro Jesu Ghristo praeseos sanctissimus prse-

dicat Pater. » Ibid.

(1) «Quantum ad dogma ecclesiasticum perlinet..., uirasque naturas in

une Christo unilate nalurali copulatas, cura altprius communio ne opérantes,

atque opératrices confiteri deberaus; et divinara quidera
,
quse Dei sunt ope-

rantem ; et humanam, quse carnis sunt exequenlem, non divise, neque con-

fuse aut converlibililer, Dei naluram in horainem, et humanam in Deum

conversam edocentes. » Ibid., col. 969.

(2) « Duas naturas... inconfuse, indivise, inconvertibilifer nobiscum prae-

icare propria opérantes. » Ibid.
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opérations selon les deux natures : « le Verbe opérant ce qui

est du Verbe et la chair exécutant ce qui est de la chair; » le

second fait la même distinction, en disant d'une manière ;)lus

explicite, que « la nature divine opère ce qui est de Dieu,

et la nature humaine ce qui est de la chair; que l'une et

l'autre opèrent les choses qui leur sont propres, sans confu-

sion, sans division et sans conversion. » D'où il suit que si la

doctrine de saint Léon est parfaitement orthodoxe et est

l'antithèse du monothélisme, il doit en être de même de celle

d'Honorius. Cet argument nous paraît péremptoire \

Mgr Maret^ soutient néanmoins que les lettres d'Honorius

sont entachées de l'hérésie monothélite. Il incrimine d'abord

le passage où ce Pape dit : « C'est pourquoi nous reconnais-

sons une seule volonté de Notre-Seigneur Jésus-Christ, parce

que certes la Divinité a pris notre nature et non pas notre

péché , celle-là sans aucun doute qui a été créée avant le

péché et non pas celle qui a été viciée après la préva-

rication^. »

Quel est le vrai sens de ces paroles? Honorius enseigne-

t-il par là qu'il ne reconnaît en Jésus-Christ qu'une seule

volonté, absolument et à l'exclusion de l'une ou de l'autre des

deux volontés naturelles? Nullement; il ne parle pas de la

volonté divine, mais uniquement de la volonté humaine
;

puisqu'il n'envisage que celle qui procède de la nature qui a

été créée avant le péché. H déclare qu'en professant dans

l'humaiiilé de Jésus-Christ une seule volonté, il répudie

seulement la volonté inférieure et perverse qui a son prin-

cipe dans notre nature viciée après la prévarication, et qui

lutte sans cesse en nous contre la volonté supérieure, diri-

(I) Voir Ballerini. De vi ac ralioneprimalus, xv, 9. {2; Tom. i , loc. ctl.

(3) o Unde et unain voluntatem fatemur Domini N. J. G., quia profecto a

Divinitateassumpla nostra natura, non culpa ; illa profecto quae antepeccatum

creata est, non quae post praevaricalionem vitiala. » Epislola I. Labbe, tom.

VI, col. 929.
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gée par les lumières de la raison et de la foi. Il rejelle cette

contradiction, comme contraire à la dignité et à la sainteté

de Jésus-Christ; «il n'y a pas en lui, ajoute-t-il peu après^

une autre loi des membres, une volonté différente ou con-

traire au Sauveur*. » Or, nous ne voyons rien dans une

pareille doctrine, généralement reçue dans l'Eglise, qui

exprime ou insinue l'hérésie monothélile. Cette exphcation,

aussi naturelle que décisive, ne convainc pas Mgr de Sura :

nou'* n'avons pas cru, dit-il*, « devoir lui donner un seul

moment d'attention. » Quel dédain! Et cependant n'est-ce

pas dans ce sens que des contemporains d'Honorius très-

autorisés, Jean IV et saint Maxime, expliquèrent le passage

incriminé de la lettre de ce Pontife? Ne semble-t-il pas que

de pareils apologistes méritaient quelque peu l'attention de

M. le doyen de la Sorbonne? Or, le pape Jean IV, peu de

temps après la mort d'Honorius, dans la lettre qu'il écrivit à

l'Empereur pour défendre la doctrine de ce Pontife, déclare

qu'il avait enseigné que « Notre-Seigneur Jésus-Christ a

daigné avoir une seule volonté selon la première formation

naturelle par Adam, non pas deux volontés contraires, comme

nous le constatons en nous qui sommes nés du péché

d'Adam^. » Saint Maxime, qui, dans plusieurs écrits, a fait

l'apologie de celui qu'il appelle le divin Honorius*, explique

dans le même sens le passage attaqué, déjà invoqué alors par

(IJ « Non est ilaqiie assumpla, sicul prasfali sumus, a salvalore vitiata

nalura, quîe repugnaret legi mentis ejus Nam lex alia in merabris, aul

voluntas diversa non fuit, vel contraria Salvatori, quia super iegom n-itus : st

hunianœ condilioois. a Labbe, loc. cit. (5) Tom. ii, pag. 147.

(3) « Et idcirco unam volunlatem secundum primam fornoationem Adas

naturaiem bumanitalis suaa Dominus noster Jésus Christus habere dignatus

est, non duas contrarias quemadmoduin nuno nos liabeie digiiuscimur
,
qui

de ptccato sumus AdiB geniti. » Labbe, Unn. \, col. 1738.

('() « Quid aulem et divus [lonorius? « lïpistola ad l'elrwa Uluslrem.

l,Mbbe, loin, v, col. 1765.
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les monothéliles ; et, dans son Dialogue avec Pyrrhus, il

rapporte le témoignage du secrétaire qui avait écrit la lettre

sous la dictée d'Honorius, de Jean Sympon, lequel fixait ainsi

sa véritable signification : « Quand. nous avons dit qu'il n'y a

dans le Seigneur qu'une seule volonté, nous n'avons pas eu

en vue la volonté de sa divinité et de son humanité, mais

celle de son humanifé seule. Car Sergius ayant écrit que

plusieurs attribuaient au Christ deux volontés contraires,

nous dimes que le Christ n'a pas eu deux volontés contraires,

celle de la chair et celle de l'esprit, qui sont en nous depuis

le péché, mais une seulement qui désigne naturellement son

humanité ^. » Ces témoignages sont-ils clairs? Expliquent-ils

catégoriquement l'orthodoxie de la doctrine d'Iionorius? Mgr

Maret, qui les avait lus, semble fuir leur lumière, et pour

ruiner leur valeur, il se contente de dire qu'ils n'ont pas

empêché Honorius d'être condamné par le VI' Concile géné-

ral*. Il place la lutte sur un autre terrain, nous ne ta: lerons

pas à l'y suivre.

Il dédaigne l'explication que nous venons de donner,

pourquoi? Parce que, selon lui, elle est « formellement

contredite par les lettres d'Honorius^, » qui enseignent de la

manière la plus expresse et en plusieurs endroits, qu'on ne

peut pas dire qu'il y ait en Jésus-Christ uae ou deux volontés.

Pour démontrer ce qu'il avance, il traduit constamment, et

avec une obstination de parti pris, le mot grec èvépyôia, en

latin operatio, par le mot volonté; comme si ces expressions

n'avaient pas une signification grammaticalement et logique-

(I) « Unam voluntalera dixitnus in Domino non cJivinitatis njus 1 1 liumani-

latis, sed humanitatis solius; cum enim Sergius scripsisset quod quidam dues

voluntales inChrislo contrarias dicerint, dixiraus CFiristum non du-i.s volun-

(ates contrarias hibui-se, caruis inijuam et .spiritus, sieut nos iiabcmus p -U

peccalum, sed unam tantum quae naturdiiter humanitalem ejus d signai »

Labbe, tom. v, col. 1813,

(i) Tora. I, pag, 296. (3) Tom. ii. pag. U7.
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ment distincte ; comme si le mot volonté ne désignait pas

seulement une faculté naturelle; tandis que les mots grec et

latin ont un sens plus large et peuvent exprimer les diverses

actions de la nature. Voici les principaux passages dont il

dénature ainsi le sens et la portée. « Il ne faut pas qu'on

présume de prêcher dansle Christde Dieu une ou deux opéra-

tions, termes non encore autorisés soit par l'Evangile, soit

par des lettres apostoliques, soit par une décision synodale ^ »

Encore : « Ceux qui parlent ainsi ne s'imaginent-ils pas que

suivant le mot d'une ou de deux natures en Jésus-Christ, on

peut dire une ou deux opérations? Sur cela les témoignages

divins sont clairs. Mais il est assez inepte de penser et d'expri-

mer qu'une ou deux opérations existent ou ont existé dans le

Médiateur de Dieu et des hommes, le Seigneur Jésus-

Christ^. » Qu'est-ce qu'Honorius a entendu par opération?

Toute la question est là. Ce mot a un double sens et dans les

livres saints et dans le langage usuel: il peut signifier ou la

faculté naturelle d'agir ou l'action même que produit cette

faculté. Or
,
qu'Honorius l'ait employé dans cette dernière

signification, cela résulte évidemment de l'explication même

qu'il donne à sa pensée. « Car, ajouie-t-il aux paroles que

nous avons d'abord citées, les saintes lettres ne nous appren-

nent pas que le Seigneur Jésus-Christ et son Saint-Esprit aient

exercé une ou deux opérations, mais qu'ils ont opéré de

diverses manières^. »

(1) « Non oportet ut unam vel duas energias aliquis prassumat Christi Dei

praedicare, quas neque evangelicsB vel apostolicœ lillerse, neque synodalis

examinatio super his habita, visse sunt terminasse.» Epist. I. Labbe, torn.

VI, col. ga-i.

(-2) « Nam qui hœcdicunt, quid aliud nisi juxta unius vel geminœ naturîe

Christi Dei vocabulum, ita et operationem unam vel geminam suspicantur?

Super quod clara sunt divina testimonia. Unius autem operationis vel dua-

rum esse vel fuisse mediatorem Dei et hominum Dominum Jesum Ghristura,

senlire et promere salis ineptum est. » Labbe, Ibid., col. 968.

(5) « Nos enim non unam operationem vel duas Dominum Jesum Ghristuin,
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Ensuite après avoir cité plusieurs textes de l'Ecriture où

il s'agit des diverses opérations du Saint-Esprit, il argu-

mente ainsi: « Si l'Esprit du Christ opère de beaucoup de

manières dans les autres, c'est-b-dire dans les membres qui

vivent, se meuvent et sont en lui, h plus forte raison nous

convient-il de confesser que par lui-môme le Médiateur de

Dieu et des hommes opère pleinement et parfaitement, par

des modes nombreux et inefTdbles, dans la communion de

l'une et de l'autre naturel » N'est-il pas clair comme le jour

que le Pontife prend le mot opération dans le sens d'acte et

non de faculté? Et l'on conçoit qu'il puisse dire que c'est une

i neptie de penser et d'exprimer qu'en Jésus-Christ il y ait une

ou deux opérations; car ce n'est ni une ni deux qu'il faut

affirmer, mais un grand nombre.

Du reste, dans la supposition môme qu'il ait quelquefois

entendu par opération la faculté d'agir inhérente à l'une et

l'autre nature; ce qu'il improuvait, ce n'était pas le dogme

catholique en lui-môme, mais uniquement l'emploi des mots

une ou deux opérations. Il regardait ces expressions « comme

des nouveautés propres h scandaliser les fidèles ; » il crai-

gnait, d'un côté, qu'en se servant du mot deux opérations,

« il eût passé pour favoriser les Nestoriens ; » il craignait de

l'autre, qu'en disant une opération, uil eût été soupçonné

d'adopter la sotte erreur des Eutychiens^ »

e jusque sancturnSpiritum sacris lilteris percepimus, sed multiformiler cogno-

vimus operalum. » Episi. 1, Ibid., col. 932.

(4) « Si eni m in aliis, id est, io membris suis, Spiritus Christi mullifor-

miler operalur, in quo vivunt, movtnlur et sunt; quanto magis per semet-

ipsum Medialoiem Dti et hominum, plene ac perfecte, inullisque oiodis et

ineffabilibusconfileri noscommunicne ulriusque naturœ condecetoperatum?»

Epist. 1, Ibid., col. 932.

(•2) « Ne parvuliaut duarum opcrationum vocabulo offensi, sectantes Ne-

alorianos nos vesana sapere aibiUentur ; aut cerle, si rursus unam operatio-

nem D. N. J. C. falendam esse censuerimus , sluJtam Eulychianistarum

demendam faleri pulen-.ur. » Epist. 1, Ibid., col. 932.
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« Il faut donc, concluait-il, éloigner, comme nous l'avons

dit , le scandale de cette invention nouvelle : nous ne

devons pas enseigner, en définissant, une ou deux opérations
;

mais à la place d'une opération, mot dont quelques-uns se

servent, nous devons dire un seul opérateur, le Christ Sei-

gneur, dans les deux natures ; et au lieu de deux opérations,

nous devons, après avoir écarté le mot de double opération,

prêcher plutôt deux natures, celle de la divinité et celle de

la chair, dans l'unique personne dii Fils de Dieu, lesquelles

sans confusion, sans division et sans conversion, opèrent les

choses qui leur sont propres '
. »

On le voit, le Pape se borne à improuver les mots dont on

veut se servir pour formuler le dogme. Quant au dogme lui-

même, loin de le nier, il l'exprime en d'autres termes, avec

une admirable précision.

On dira : qu'Honorius ait blâmé l'usage des mots une

opération, on ne saurait que l'approuver, car ils expriment

l'hérésie monothélite ; mais comment a-t-il pu rejeter les

mots deux opérations, qui expriment le dogme catholique,

sans porter atteinte à la doctrine de la vraie foi? Sans doute

le théologien, qui aujourd'hui rejetterait ces expressions,

serait regardé avec raison comme hérétique
;
parce que,

bien qu'elles ne soient pas révélées, l'Eglise, conduite par

l'Esprit Saint, en a fixé le sens, et les a consacrées en les

enchâssant en quelque sorte dans la formule d'un dogme

catholique. Mais avant que l'Eglise n'eût parlé, pour en définir

(1) « Auferenles ergo, ut diximiis, scandalum novellae adinventionis, non

nos oportet unatn vel duas operationes definientes praedicare ; sed pro una,

quam quidam dicunt. operatione, oporlet nos unum operatorem Christum

Dominum in utrisque naturis veridice ccnfiteri : et'pro duabus opéra tionibus.

ablalo geminîB operationis vocabulo, ipsas potius duas naturas, id est, divi-

nitatis et carnis assumptœ in una persona Unigeniti Dei Patris, inconfuse,

indivise, atque inconvertibiliter nobiscum praedicare propria opérantes. »

Epist. 2, Jbid., eol. 969.
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la signification et leur assigner leur portée canonique, on

pouvait, sans blesser la foi, les sounaettre à une discussion

contradictoire, les entendre de différentes manières, et même

les écarter, si on les jugeait dangereuses. Ces questions

de mot, antérieures à la définition, ont toujours été licite-

ment agitées par les Pères et les théologiens, et même n'ont

pas peu contribué à la préparation et h l'élaboration des

formules, consacrées plus tard pour exprimer les dogmes

catholiques; l'histoire le proclame et tout le monde doit en

convenir. Or, quand Honorius répondit h Sergius, l'hérésie

monothélite, encore à son berceau, était entièrement incon-

nue en Occident et cherchait à répandre son venin l\ la faveur

d'un terminologie ambiguë et en se cachant sous un masque

d'orthodoxie ; l'Eglise de son côté n'avait pas encore affirmé

la vérité catholique en termes explicites. On conçoit dès lors

qu'il ait pu blâmer les mots deux opérations, sans porter la

moindre atteinte au dogme contraire au monothélisme ; ces

expressions n'étant pas dans l'Ecriture, n'ayant pas encore

reçu une interprétation définitive et pouvant être entendues,

comme il le dit, dans un sens nestorien. Toutefois, nous

l'avons vu, tout en rejetant les mots, il admet la chose; il

reconnaît en termes équivalents qu'il y a en Jésus-Christ

deux opérations distinctes et propres aux deux natures ;
il

professe clairement le dogme catholique ^

Ajoutons une dernière preuve, tirée de la conduite de

Sergius. Si Honorius, dans ses lettres, avait enseigné le

monothélisme, comment comprendre que l'adroit Patriarche

les ait tenues cachées durant la vie du Pontife, et qu'il

n'ait jamais invoqué leur autorité péremptoire, même dans

l'Ecthèse qu'il inspira à Hérachus, pour appuyer sa doctrine?

S'il s'est abstenu de se servir de ces documents apostoliques,

(1) Vuir dans la Revue Catholique, l'arlicle intitulé,: L'infaillibilité du

Pape Décembre, I8G9.
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n'est-ce pas parce que, à côté de certaines phrases dont il

pouvait tirer parti, ils contenaient des passages écrasants

contre le monothélisme, et dont il redoutait la publicité?

Nous pensons avoir suffisamment établi l'orthodoxie

d'Honorius. Quoi qu'en disent Mgr Maret et ceux qui emboî-

tent le pas à sa suite, elle résulte avec une telle évidence du

texte même de ses lettres, elle est confirmée d'une manière

si plausible par la conduite et le témoignage des contem-

porains de ce Pontife, qui devaient parfaitement connaître

sa doctrine et on saisir le véritable sens, que la plupart des

théologiens, même gallicans, comme Cabassut\ Witasse^,
.

Noël Alexandre ^ Tourneli-^ et Thomassin^ l'ont reconnue

et proclamée.

Nous disons en outre 2" qu B'onorius dans ses lettres n'a

pas définî, comme dogme de foi, rerreur monothélite.

Cette proposition est la conséquence obligée de celle que

nous venons de démontrer. En effet, si Honorius n'a pas

enseigné l'hérésie qu'on attribue gratuitement à ses lettres,

il est évident qu'il ne l'a pas définie; cet argument est sans

réplique.

Mais il nous faut aborder et résoudre la question sous

tous ses aspects. Supposons môme, ce qui n'est pas, que

Mgr de Sura ait établi que l'enseignement du Pontife est

entaché d'erreur, encore devrait-il, pour être admis à tirer

de ce fait une conclusion contraire à l'infaillibilité pontificale,

prouver qu'il a porté un jugement dogmatique ex cathedra.

La question fondamentale est là.

(1) Synopsis Conciliorum, ad syn. œcumen. vi, toni. u, pag. 50. Edit.

Tornac. 18 50.

(2) De Incarnatione,pari. ii, quœsl. vu, art. 3, sect. 3.

(3) llistoria ecclesiast. ad sœcul. vu, Dissert, ii, lom. x, pag. lOi-129.

(i) Prœlectiones theologicœ, De Ecclesia, quœst. m.

(bj Disserlationes in Concilia, Dissort, xx, n. 18 et ss.
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Mgr Dechamps\ se faisant l'interprète des grands maîtres

de la théologie, précise en ces termes ce qui a toujours été

entendu dans l'Eglise et ce qu'il faut entendre par un pareil

jugement. « Toutes les définitions ex cathedra ont, dit-il,

ce triple caractère : elles viennent du Pape comme Pape
;

elles sont adressées h l'Eglise universelle ; elles lui proposent

à croire, comme dogme de foi, une vérité contenue dans le

dépôt de la révélation. Les documents pontificaux qui n'ont

pas ce triple caractère ne sont pas des définitions ex cathe-

dra. » Ainsi donc, pour être fondé à dire que les lettres

d'Honorius contiennent une semblable définition, ce n'est

pas assez d'affirmer, avec Mgr Maret, qu'Honorius, consulté

comme Pape par Sergius, lui a répondu comme Pape ; il faut

prouver qu'elles étaient adressées à tout l'univers catholique,

il faut prouver surtout qu'elles renferment un précepte de

croire, comme vérité révélée, l'hérésie monolhélite. « En

effet, comme le fait observer avec celte clarté et cette précision

que nous lui avons toujours connues, le savant professeur de

Louvain, Mgr Lefebvre*, selon l'enseignement des théologiens

les plus attachés aux prérogatives du Saint-Siège, le Pape,

consulté, comme Pape, sur un point de doctrine, peut don-

ner une réponse sans parler avec toute la plénitude de son

autorité apostolique, sans exiger l'acte de foi sur une vérité

clairement définie^; le Pape n'est infaillible que quand il

exprime, en termes précis, son intention d'obliger tous les

fidèles h' croire fermement un point qu'il définit comme

appartenant à la doctrine chrétienne, ou à rejeter une erreur

qu'il condamne comme opposée h la foi catholique. »

Or, nous soutenons d'abord que les lettres d'Honorius

(1) Lettre à Mgr Dupanloup, § II.

(2) lievue Catholique, février IsTO, p. 209.

(3) Voir le Carclinal d'Aguirre : Auctoritas lufallibilïs et summa Cathtdrw

S. Pelri. Dispul, xxv, sect. i.
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n'étaient pas adressées h l'Eglise universelle, Mgr Maret

cherche h prouver le contraire, en disant '
: « Les lettres

d'Honorins traitaient des questions de foi, et elles furent

adressées directement aux trois grands Patriarches de l'Orient,

indirectement h toute l'Eglise ; car les décisions touchant la

foi sont par leur nature universelles. « Sans doute, s'il y a

dans ces lettres une véritable décision de foi. Mais c'est \h

précisément ce qui est en question. Nous pourrons dire, nous

et avec raison, que le Pape n'a pas eu l'intention de leur

imprimer le caractère d'une définition dogmatique, s'il a

négligé de prendre les moyens de les faire parvenir à la

connaissance de toute l'Eglise. Or, h qui les a-t-il adressées?

A Sergius seul. Ce qui le prouve, c'est d'abord qu'il a dû

écrire dans le même sens h saint Sophrone et à Cyrus ; c'est

ensuite que Sergius, au lieu de la communiquer aux Evêques

d'Orient, l'a tenue secrète et n'en a fait aucun usage durant

la vie du Pontife romain, de sorte que s'il lui eût plu de les

détruire, elles n'auraient jamais acquis aucune publicité.

M. le Doyen de la Sorbonne objecte encore, que la célèbre

épitre de Saint Léon n'était « adressée directement qu'au seul

Patriarche Flavien-. » Mais elle avait évidemment un tout

autre caractère que les écrits d'Honorius : approuvée dans

un Concile romain, elle contenait une définition manifeste,

précise ; elle était destinée à être souscrite par tous les

Evêques d'Orient et même d'Occident ; elle était ainsi indi-

rectement adressée h l'Eglise universelle.

Nous soutenons en outre que les lettres d'Honorius n'or-

donnent en aucune façon aux fidèles de croire , comme

dogme de foi, le monothélisme, ni ne condamnent, comme
une erreur, la dualité des opérations. Que fait en effet ce

Pape? Sans doute il loue le Patriarche du zèle qu'il a déployé

pour empêcher les questions irritantes ; il se déclare en

(I) T(im. !, p. î9i. (2) Ton). i,pag. 29i.
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conformité de doctrine avec lui, parce que ceiui-ci lui avait

présenté sa doctrine sous une forme qui, pour être cap-

tieuse, n'en était pas moins orthodoxe ; sans doute il blâme

l'usage des mots une ou deux opérations, tout en professant

le dogme catholique ; mais il n'exige nulle part un acte de

foi sur aucun point de doctrine.

Mgr Maret objecte d'abord : « Ces lettres contenaient un

enseignement précis, un précepte formel. »Mais un pareil pré-

cepte résulte-t-il de leur texte ? Il serait difficile de l'établir.

Nulle part nous n'avons trouvé que le Pape se fût servi d'un

terme rigoureusement préceptif ; il dit ; «.Nous exhortons',

qu'il enseigne^, il convient', nous avons écrit pour*, il faut

enseigner =. » Admettons môme que ces expressions, pins

ou moins vagues, pussent signifier un précepte, on ne pour-

rait pas dire qu'il eijt été absolu et définitif; et diins l'hypo-

thèse qu'il eût eu ce double caractère, il friudrait encore

reconnaître qu'il n'avait pas pour objet un article de foi,

mais un point de discipline, le silence h observer sur des

mots. Mai», poursuit notre savant adversaire, le sixième

Concile « présente ces lettres comme dogmatiques^ »

Expressément, pas ; cette épithète est seulement appliquée

aux lettres de Sergius, nous le constaterons plus bas. Impli-

citement, soit; mais qu'est-ce que cela prouve? Une lettre

dogmatique est-elle nécessairement une lettre qui définit un

dogme? Non; il suffit, pour qu'elle ait ce caractère, qu'elle

traite de questions qui ont rapport à la foi. Est-ce que les

lettres de Sergius, est-ce que le livre de Mgr Maret ne sont

(t j « Hortantes vo5, ut unius vel geminae novne vocis inductum operalionis

vocabulum aufugienles. » Episl. \ , in fine. I.abbe, tom. vi, col. 933.

(ij « Hi£C nobiscum fraternilas veslra praedicet. » Ep l , ia fine. Ihid.

(3) « Confileri nos coûdecel. » Ep. 1, in fine. ibid.

(ij M Scribenles eliam... ne, novae vocii. » Ep. i. Ihid. col. 9ti9.

(5) « Oportet dos confileri. n Ep. 2. Ibid. (6) Tom. i, pag. -294.
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pas des ouvrages dogmatiques. Cependant j'aime à croire

qu'ils ne définissent aucun dogme.

Enfin Honorius, lui-même, déclare, en termes exprès,

qu'il ne veut porter aucun jugement définitif sur la question

agitée. « Il ne nous faut pas, dit-il dans sa première lettre,

convertir en dogme de l'Eglise ce que ni les examens des

Conciles, ni les autorités canoniques ne paraissent pas avoir

défini, de telle sorte qu'on ose parler d'une ou de deux

opérations en Jésus-Christ ^ » Dans la seconde il n'est pas

moins explicite : « Pour ce qui regarde le dogme ecclésias-

tique, écrit-il, nous ne devons pas définir une ou deux

opérations dans le Médiateur de Dieu et des hommes ^..

Nous ne devons pas, ojoute-t-il, enseigner en définissant une

ou deux opérations^. » Ainsi, il le dit et le répète, il ne veut

définir ni enseigner deux opérations, et par là sans doute il

néglige d'ériger en dogme de foi la vérité catholique; mais en

même temps il ne veut pas davantage définir wne seule

opération, et ainsi il s'abstient de proposer, comme dogme

de foi, l'hérésie monothélite. Il laisse la question dogmatique

intacte; seulement il prononce un jugement sur l'opportu-

nité de garder le silence sur l'une et l'autre expression.

(( Mais quoi! s'écrie ici Mgr Maret^, n'est-ce pas là une

définition négative? N'est-ce pas là une définition qui sup-

prime la vérité? Et ne peut-on pas dire qu'à côté de cette

définition négative, il y en a dans la même lettre une autre

positive : celle qui affirme qu'on ne peut sans ineptie déduire

(1) «Non oporlet ad dogmata hsec ecclesiastica retorquere, quae neque

synodales apices super hoc exaiEinantes, neque aucloritates canonicae visse

sunt explanasse. » Ibid., co\. 932.

(2) « Quantum ad dogma ecclesiasticum perlinet... non unam aut duas

operationes in Mediatore Dei et hominum definire... debemus. » Ibid.,

col. 968.

(3) « Non nos oportet unam vel duas operationes definientes praedicare. »

Ibid., col. 969. (4) Tom. \ ,
pag. 295.
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de la dualité des natures en Jésus-Christ, la dualité des

volontés? )) Vraiment on n'est pas plus subtil. La définition

négative qu'il imagine, il nous est impossible de la saisir. Où

donc a-t-il vu qu'Honorius supprime la vérité? Mais il l'en-

seigne en termes précis; ce qu'il supprime, ce sont les mots

qui, selon lui, l'expriment mal, nous l'avons longuement

établi. Enfin pour trouver, je ne sais quelle définition posi-

tive, il est réduit à traduire le mot opération par celui de

volonté; il se permet de violenter le texte qui n'envisage pas

le dogme en lui-même, mais seulement les expressions, dont

on voudrait se servir pour le formuler. Nous le demandons,

est-il permis de dénaturer ainsi le sens d'un texte, pour le

forcer k proclamer ce qu'il se -refuse à dire? Vraiment, si

Honorius pouvait encore prendre part à nos débats, en

voyant ses paroles ainsi torturées par Mgr de Sura, ne serait-

il pas en droit de retourner contre lui les mômes paroles,

et lui répliquant: «dire cela, est assez inepte... hœc promere

satis ineptum esl?yi Chose étrange en effet! Ce malheureux

Pontife a beau déclarer son intention formelle de ne définir

aucune doctrine, dans ses deux lettres et à plusieurs repri-

ses, il a beau se récrier contre ceux qui faussent sa pensée

et ses paroles, il a beau persister h dire : je ne veux pas

définir ; Mgr Maret de lui répliquer avec une insistance non

moins obstinée : votre cause est entendue : en ne voulant

pas définir, vous avez défini ; il ne veut pas lâcher la victime

qu'il tient-à offrir en holocauste sur l'autel de la souveraineté

partagée.

Pour nous, nous pouvons conclure avec raison, nous

semble-t-il, qu'il n'a porté aucun jugement dogmatique, ni

pour ni contre le monothélisme.

Cependant, il faut bien le reconnaître, 3" les lettres (ïHo-

norius ne laissent pas d'être répréhensibles au point de vue

administratif et disciplinaire.

Si Honorius n'a pas enseigné, ni défini l'erreur monothé-
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lite, on peut dire qu'il l'a lavorisée par sa négligence, et par

son imprudence. Au lieu de croire sur parole l'artificieux

Sergius, s'il s'était donné la peine de se renseigner exacte-

ment sur les controverses agitées en Orient, il aurait facile-

m.cnt compris qu'il ne s'y agissait pas d'une simple question

de mots, mais d'une véritable hérésie ; loin de louer le

Patriarche de Constantmople, il l'aurait condamné; loin de

blAmer l'illustre défenseur de la vérité catholique, saint

Sophrone, il eût exalté, encouragé son zèle. Il devait pros-

crire l'erreur, en cherchant à l'étouffer dans son berceau ; il

n'a pas compris son devoir de défenseur suprême de l'ortho-

doxie, il a été, comme on dit aujourd'hui, non définition-

niste ; et même, donnant dans le piège que lui avait tendu

le lusé Sergius, il a conseillé, si pas imposé, le silence sur

les mots qui cachaient l'hérésie, mesure imprudente, qui n'a

pas peu contribué au^ progrès du monothélisme. « Hononus,

dit judicieusement le comte de Maislre^, outrant peut-être

les maximes générales du Saint-Siège
,

qui redoute par-

dessus tout les nouvelles questions et les décisions préci-

pitées, désirait qu'on ne parlât point de deux volontés et il

écrivit dans ce sens à Sergius, en quoi il put se donner un

de ces torts qu'on pourrait appeler administratifs ; car s'il

manqua dans cette occasion, il ne manqua qu'aux lois du

gouvernement et de la prudence. Il calcula mal, si l'on veut,

il ne vit pas les suites funestes des moyens économiques

qu'il crut pouvoir employer ; mais dans tout cela on ne voit

aucune dérogation au dogme, aucune erreur théologique. »

Nous connaissons maintenant la matière du procès. Nous

l'avons démontré, les écrits incriminés n'étaient pas coupables

d'avoir défini, ni même d'avoir enseigné le monothélisme,

mais de l'avoir favorisé par de fausses et imprudentes mesu-

res; irréprochables au point de vue dogmatique, ils étaient,

(I) Du Pape, liv. i, chap. xv, lora. i, page 118.
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au point de vue disciplinaire, susceptibles d'être mis en accu-

sation. Nous pouvons déjà préjuger la signification du verdict

qui les a flétris.

TII.

DANS QDEL SENS LES LETTRES d'bONORIUS ONT ÉTÉ CONnAMNÉES

PAR LE Vl""* CONCILE GÉNÉRAL,

Mgr Maret^ et, après lui, le Père Gratry*, prétendent

que c'est pour avoir enseigné et défini l'erreur monothélite
;

nous soutenons que c'est uniquement pour l'avoir favorisée.

L'Eglise dans tous les temps a frappé des mêmes anathèmes

les hérétiques à proprement parler et leurs fauteurs, ceux

qui enseignent l'hérésie, et ceux qui, sans adhérer à leur

doctrine, lui prêtent, par leur conduite, concours et appui;

elle les enveloppe tous dans une même proscription, parce

que tous contribuent, bien que d'une manière différente, au

développement de l'erreur qu'elle doit arrêter et à la ruine de

la foi qu'elle a mission de défendre et propager. 11 suffît pour

s'en convaincre de lire les décrets des Conciles et les décré-

lales; et même la récente Constitution Apostolicœ Sodis,

donnée par Notre Saint-Père le Pape Pie IX, le 12 octobre

1869, et lue dans le Concile du Vatican le 14 décembre sui-

vant^, a conservé et fulmine encore l'excommunication latœ

sententiœ, spécialement réservée au Pontife romain, contre

a tous les hérétiques en général et en particulier, de quelque

nom qu'ils soient appelés et h quelque secte qu'ils appar-

tiennent, ainsi que contre ceux qui leur donnent confiance et

qui les reçoivent, leurs fauteurs et en général tous leurs

(<) Tom. I, pag. 292 et suiv. (2) Loc. cit.

(3) «Omnes a christiana fide apostatas, et omnes ac singulos haereticos,

quocumque nomine censeanlur et cujuscumque spclae existant, eisque cre-

denles , eorumque receptores, fautores ac generaliter quoslibet illorum de-

fensores. » Ci-dessus, pag. 74,

21V. K.



32fi LA CONDAMNATION !>' IlONOUl L'

S

défenseurs. « Il y a plus : comme l'Eglise réprouvait égale-

ment les promoteurs et les fauteurs d'hérésie, il est arrivé

qu'on les a appelés du nom commun d'hérétiques. Tout le

monde le sait, en effet, et plusieurs savants, comme le Père

Garnier\ l'ont abondamment prouvé; dans les premiers

siècles du christianisme, les mois hérésie tihérètiqne n'avaient

pas toujours la signification stricte que les théologiens et les

canonistes leur ont plus tard presque exclusivement attri-

buée : ils s'appliquaient, comme une flétrissure, h tous ceux,

non-seulement qui enseignaient une erreur contre la foi,

mais qui la soutenaient et la fomentaient par leurs actes, et

même seulement qui commettaient un crime plus ou moins

com^promettant pour la foi*. Ces observations dont personne

ne peut contester la justesse, nous les avons faites en forme

de préambule; parce que nous avons pensé qu'elles étaient

de nature h jeter quelque lumière sur le sens de l'anathème

qui a frappé Honorius, et à nous aider dans la révision que

nous allons faire de son procès.

Afin de pouvoir juger avec connaissance de cause et déter-

miner avec précision, dans quel sens les lettres de ce Pontife

ont été condamnées, rapportons, dans ses termes, la sentence

portée par les Pères du Vl"® Concile général. « Ayant,

examiné les lettres dogmatiques
,

que Sergius , autrefois

Patriarche de cette ville royale, a écrites à Cyrus alors Evêque

de Phasis, et h Honorius autrefois Pape de l'antique Rome,

ainsi que la lettre écrite par celui-ci, c'est-à-dire, parHonorius

en réponse au même Sergius; et les trouvant tout-h-fail éloi-

gxi'ées des dogmes apostoliques, des décrets des saints Conciles

et de la doctrine de tous les Saints Pères, conformes au con-

traire aux faux enseignements des hérétiques, nous les reje-

(I) Appcndtx ad notas cup. Il Likiu Diuiim Boman. Pontif. ^ vi, n. 69.

Voirie P. Perruiie. De locis Iheologicis, part, i, sect. ir, cap. iv, n. 793.

(i) Voir la revue : Eludes religieuses, déconibre ISG'J, p,iges 839-841

.
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tons enlièremenletles délestons comme propres ;i corrompre

les âmes. Nous avons aussi jugé de bannir de l'Eglise de Dieu

les noms de ceux dont nous délestons les dogmes impics, c est-à-

dire de Sergius..., qui, prenant Vinitiative^ a écrit sur ce

dogme impie, de Cyrus..., de Pynhus, de Pierre, de Paul..,

qui professèrent des opinions semblables, et en outre de Théo-

dore, autrefois Evèque de Pharan ; lesquelles susdites per-

sonnes sont mentionnées par Agalhon, le très-saint et trois

fois bienheureux Pape de l'antique Rome, dans son épître au

très-pieux Empereur, et sont rejelées par lui, comme ayant

des sentiments contraires à notre foi orthodoxe ; nous décla-

rons les soumettre à l'anathème. Or, avec ceux-ci nous avons

pensé devoir chasser également de l'Eglise de Dieu et frapper

d'anathème Honorius, autrefois Pape de l'antique Rome;

parce que nous arons trouvé, dans sa lettre à Sergius, qu'il a

suivi en tout sa pensée et confi'^mé ses dogmes imjiies^. » Tel

(I) « Rétractantes (logm:ilii;a.s ipis»o!as. ']ii;e n Sergio quontlam Pat(iarr:ha

hujus regiœ urbis scriptae sunt, tara ad Cyriim qui tune fuerat Kpi?copus

Fhasidis, quam ad Honoriun) (luondara Papam antiquaj Romœ ; simililer au-

tem et Epistoiara ab illo, id est, Honorio rescriptara ad eumdem Sergium
;

basque invenientes omnino aliénas exislere ab apostoliois dognaatibus et a

definitiocibus sanctorum Conciîinrum et cunctorum probabilium Patrum,

sequi vero falsas docirinas hîBreticorum ,
eas nmni m^^do abjicimus et tam-

quam animae noxias execramnr. Quorum auleni, id est, eorumdem impia

exsecratnur dogmata, horum et nomina a sancta Dei Ecclesia projici judica-

vimus ; id est, Sergii, quondam prœsulis hujus a Deo conservandae regiae

urbis, qui aggressus est de ejusmodi irapio dogmateconscriberc, Cyri Alexan-

driae, Pyrriii, Pétri et Pauii, qui et ipsi praesulatu funcli sunt in sede hujus

a Deo conservandae civitalis, et similia eis senserunt, ad haec et Theodori,

quondam Episcopi Pharan; quarum omnium suprascriptarum personarum

mentionera fecit Agathe sanclissimus ac ter bealissimus l^apa anliqu.'c RomaB

in suggeslione quam fecit ad piissimum et a Dto confirmatum Dominum

nostrum et magnum Imperaloreai, eosque abjicit utpote contraria reclae fidei

nostrae sentientes, quos analhemati submitti deDnimus. Gum his vero simul

projici a sancta Dei catholica Ecclesia , simulque aualhcmatizari praevidimus

et Ilonorium, qui futrat i'apa anliquae Romnp, eo qnod invenimus per scripta,
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est le texte de la sentence avec l'exposé des motifs qui la

déterminèrent. Ajoutons, pour ne rien dissimuler et compléter

la charge, ces mots prononcés par les Pères dans une autre

session^: « Anathème à l'héfétique Théodore! Anathème à

l'hérétique Sergius ! Anathème à l'hérétique Cyrus ! Anathème

à l'hérétique Hooorius ' Anathème h l'hérétique Pyrrhus ! »

Ainsi donc voilà la lettre d'Honorius, (car une seule est jugée)

déclarée « éloignée des dogmes apostoliques et conforme a

la doctrine des hérétiques! » Voilà Honorius anathématisé,

parce qu'il « a suivi la pensée de Sergius et confirmé ses

dogmes impies !
•» Le voilà enfin placé au rang des hérétiques 1

Les gallicane? triomphent, persuadés que ce malheureux

Pontife est condamné au môme titre que ses complices, pour

avoir, comme eux, enseigné le monolhélisme, et même pour

l'avoir autorisé par une définition dogmatique. Mais on a vu

des victoires se changer en déroute.

Voyons d'abord si les termes, dont les Pères du Concile

se servent dans l'un et l'autre tex'.e, ne sont pas susceptibles

d'être interprétés dans un sens moins rigoureux. Est-ce

qu'Honorius ne s'est pas éloigné en pratique des dogmes

apostoliques, ne s'est pas opposé en réalité aux prescriptions

conciliaires, en négligeant de proscrire l'hérésie à sa nais-

sance et de proclamer la vraie foi, par une définition que

les circonstances rendaient nécessaire? Est-ce qu'il n'a pas

suivi les fausses doctrines des hérétiques, en se faisant, par

l'emploi de mesures imprudentes et dangereuses pour la foi,

le coupable fauteur de leurs erreurs? N'a-t-il pas pu être

appelé hérétique dans le sens large, mais vrai, et, comme

quae ab eo facta sunt ad Sergium, quia in omnibus ejus raentem secutus est,

et impia dogmala confirmavit. » Labbe, tom. vi, col. 944.

(1) « Theodoro haBi-eticTanathema. Sergio haeretico analhema. Cyro hœre-

tico anafhema. Honorio haeretico anathem.i. Pyrrho haeretico analhema. »

Mansi, tom xr, col. 622.
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nous l'avons dit, traditionnel du Kiot, parce que, sans

enseigner l'hérésie, il a favorisé ses progrès par l'altitude

compromettante qu'il a prise à l'égard de ses promoteurs?

N'a-t-il pas enfin été rangé parmi les docteurs du monolhé-

lisme et avant Pyrrhus, parce que le Concile, le voyant

compromis avec eux, a voulu l'envelopper dans une con-

damnation commune, et a placé son nom dans la liste des

hérétiques, là oià il devait figurer d'après l'ordre chrono-

logique? Celte interprétation nous parait tout à fait naturelle
;

elle est appropriée aux faits et conforme à la tradition; loin

de faire violence au texte, elle semble en jaillir spontanément.

En effet, le texte de la sentence, que nous avons rapportée,

après avoir d'abord assimilé Ilonorius à Sergius, établit une

nuance, ou plutôt fait une distinction complète et digne

d'être notée, enlie le motif de la condamnation de l'hérésiar-

que et de ses sectateurs, et la cause de la Cétrissure intligée

au Pontife romain. Pourquoi Sergius est-il analhématisé?

C'est parce «qu'il a commencé à enseigner dans ses écrits

la doctrine impie » du monolhélisme. Et Cyrus, Pyrrhus et

les autres? Parce « qu'ils ont professé les mêmes opinions;

tous, en un mot, parce qu'ils ont eu des sentiments con-

traires à la foi orthodoxe, » c'est-à-dire, parce qu'ils ont

admis dans leur pensée et professé l'erreur, parce qu'ils

ont été hérétiques dans le sens stricte du mot.

Mais quand le Concile parle d'IIonorius, il le prend seul

à partie, .il détache sa cause de celle des docteurs du mono-

lhélisme auxquels il avait nommément attribué aies dogmes

impies ; » et s'il le condamne avec eux, ce n'est pas parce

qu'il a, comme eux, professé des opinions contraires à la

foi, mais uniquement « parce qu'il a suivi la pensée de

Sergius et confirmé ses dogmes impies , » ce qui peut très-

bien signifier : parce que, en adoptant et en autorisant la

mesure du silence sur la dualité des opérations que lui avait

proposée l'artificieux Patriarche, il a suivi ses intentions
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irompeiises, el par la même confirmé ses erreurs, au lieu

fie les flétrir. Mgr Maret et le P. Gratry ont donc tort de

chanter victoire; les termes de la sentence portée parles

Pères du Concile, pas plus que les analhèmes qu'ils pronon-

cèrent , ne prouvent qu'Honorius ait été condamné pour

avoir enseigné l'hérésie, encore moins pour l'avoir définie.

D'autres arguments viennent corroborer notre interpréta-

tion et la mettre dans toute son évidence.

D'abord il est invraisemblable que les Pères du Concile,

et surtout les Légats, aient voulu condamner Honorius dans

le sens qu'imaginent les écrivains que nous combattons. Us

avaient admis comme orthodoxe et comme professant clai-

rement, nous l'avons vu, la doctrine contraire au monothé-

lisme, un passage de la lettre de S. Léon; et les écrits

d'Honorius, qui professent la même doctrine d'une manière

au moins aussi explicite, ils les auraient procrits comme

enseignant le monothélisme I Ils auraient donc manqué d'im-

partialité et ils se seraient déjugés ! Ce n'est pas tout. Voici

le saint Pape Agathon qui, avec son autorité apostolique, se

fait par avance l'avocat de son prédécesseur accusé. Dans

sa lettre à Constantin, lettre qui fut lue au Concile^ envisa-

geant incontestablement ce Pontife, bien qu'il ne le désigne

pas par son nom , il déclare non-seulement que l'Eglise

romaine « n'est jamais tombée dans aucune erreur, j> mais

encore que v ses prédécesseurs, instruits par les enseigne-

(I) M Hepc 3poslolica. . . Ecclesia nunquarn a via verilatis in qualibet erroris

parte deflexa est. Undeet apostolicas memoriae mese parvilatis pniîdece.ssores,

dominicis doctrinis insîrurli, ex quo riuvitalpm haBreticam iu Ghristi immacu-

Jaiam licclesiam Constanlinopolilanas ecclesia? praesule.s introducere cnnabsn-

tur. nuuquani neglexeruat eos horiari, atque ubsecrando commonere, ni a

pravi dogmalis haeretico errore, sallem tacendn, desisterenl, ne ex hoc exor-

dium flissidii in uni(ate Ecclesise facerent, unam voltintalem unamqui^ opira-

tiom m duarum naiurarum asserentesin uno Domino J.-G... » Maasi,tom. xi,

col. 2:U.



Er LA M ! HÉMATIE POMIFICALK. 3J4

ments du Seigneur, à partir du moment où les Evoques de

Constantinople se sont efforcés d'introduire la nouveauté

hérétique dans l'Eglise immaculée du Christ, n'ont jamais

négligé de les exhorter et de les avertir par leurs instances

d'abandonner, au moins par le silence, l'hérésie de leur

enseignement pernicieux, et de ne pas commencer à rompre

l'unité de l'Eglise en enseignant que les deux natures en

Jésus-Christ n'ont qu'une volonté et une opération. » El

l'on voudrait que les Pères du Concile, après avoir entendu

et applaudi ces paroles de S. Agalhon innocentant ses

prédécesseurs ou du moins les disculpant du crime d'adhé-

sion è la doctrine d'une volonté et d'une opération en Jésus-

Christ, se fussent plus tard infligé un démenti, et à eux-

mêmes et à leur Chef en assimilant complètement Honorius

aux Evêques de Constantinople, aux docteurs et aux promo-

teurs du munothélisme ! Enfin on doit supposer qu'ils n'ont

condamné, dans les lettres de ce Pape, que ce (jh est

réellement répréhensible. Or, nous l'avons démontré, on ne

peut leur reprocher d'avoir enseigné aucune erreur. Com-

ment les Evêques réunis au W" Concile, qui devaient en

saisir parfaitement le sens, auraient-ils pu y découvrir la

doctrine monothélite et les flétrir pour ce motif? Nous ne

le nions pas, certaines expressions pouvaient, par une inter-

prétation aussi fausse que captieuse, être prises dans un

sens monothélite. Mais s'ils les avaient proscrites pour ce

motif, ce n'est pas qu'ils les auraient jugées hérétiques à pro-

prement parler, mais seulement dangereuses. La condamna-

tion d'Honorius, dans le sens que veulent lui attribuer les galli-

cans, ne se comprend donc pas; elle est invraisemblable.

Allons plus loin et disons que, si les Evêques orierttaux

avaient condamné le Pape Honorius comme hérétique, dans

le sens strict du mol, il faudrait dire que leur sentence f~i

nulle et par défaut de vérité et par défaut d'autorité sufïisanie.

Par défaut de tiérité d'abord. En effet, elle reposerait sur
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une erreur manifeste dans la déclaration d'un fait dogmatique;

car nous devons supposer jusqu'à preuve du contraire
,

laquelle n'est pas fournie, que les lettres incriminées ont été

lues dans le Concile, comme elles nous sont parvenues, et

qu'elles ont été jugées dans leur sens naturel, littéral et obvie.

Nous entendons d'ici les Gallicans s'écrier : le Concile général

est infaillible dans la déclaration des faits dogmatiques; il a

flétri les écrits d'Honorius comme entachés d'hérésie ; donc

elles enseignent réellement l'hérésie. Nous rétorquons leur

argument et nous leur répliquons: il est démontré que les

lettres de ce Pontife n'enseignent pas l'hérésie; si donc le

Concile les avait flétris pour avoir professé l'hérésie, il fau-

drait admettre qu'il se serait trompé dans la déclaration d'un

fait dogmatique. Que nos adversaires cherchent à échapper

aux étreintes de cette conséquence, s'ils le peuvent. Pour

nous, nous dirons que la sentence du Concile, si elle avait ce

sens, serait viciée dans sa base et ne serait pas acceptée par

l'Eglise, laquelle ne peut sanctionner l'erreur. Nous ajoute-

rons qu'elle ne pourrait être élevée à la hauteur d'une

décision vraiment conciliaire, parce qu'elle n'aurait pas été

reçue et confirmée dans ce sens par l'autorité du Saint-Siège.

En effet, un Concile, pour être vraiment œcuménique, doit

être convoqué, présidé, dirigé, ou tout au moins confirmé

par le Pape ; ses décrets ne reçoivent leur valeur canonique,

que par la sanction de l'autorité ponlificale. Saint Agdlhon

avait-il donné au Vl"^ Concile la mission d'examiner les lettres

de son prédécesseur, en même temps* que les écrits des

auteurs du monothélisme? Non. Nous l'avons vu, il n'avait

pas inscrit son nom dans la liste des hérétiques qu'il anathé-

mati<«ait, il était même persuadé de la pureté de sa doctrine;

il avait en outre prescrit à ses Légats de ne pas permettre

qu'on ajoutât ou qu'on retranchât quelque chose au jugement

qu'il avait porté. Aussi peut-on dire que la cause d'honorius a

été introduite d'une manière irrégulière et subreptice, sur les
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instances de l'hérétique Macaire. Les représentants du Saint-

Siège étaient en droit d'interdire toute délibération sur un sujet

qui sortait du programme; ils pouvaient s'opposer à la sen-

tence, en protestant et en quittant l'assemblée. S'ils gardèrent

un mutisme absolu ; s'ils laissèrent aux Evéques orientaux

une liberté d'action complète ; si, en un mot, ils subirent, sans

réclamer, la sentence fulminée contre les écrits d'IIonorius
;

c'est sans doute qu'ils se crurent fondés h présumer le consen-

tement du Pontife romain qu'ils représentaient. Pourquoi ?

Parce que voyant la cause d'IIonorius étroitement liée h celle

de Sergius, ils pensèrent qu'on ne pouvait, sans partialité et

sans compromettre l'existence môme du Concile, condamner

l'un sans juger l'autre; et parce que, d'un autre côté, ilssecon-

vainquirenl qu'il fallait jeter IIonoHus par-dessus bord, si l'on

voulait mettre 6n à la tempête qui depuis longtemps boule-

versait l'Orient, et empêcher le naufrage de la foi. On voit

donc dans quel sens le Pape Adrien II a pu dire « que nul

Patriarche, que nul autre Evoque n'aurait eu le pouvoir de

porter contre lui aucune sentence juridique, si l'autorité du

consentement du Pontife du premier Siège n'avait précédé '. »

Le consentement antérieur, que ce passage, du reste, ne fait

que supposer, n'était pas exprès de la part de Saint Agathon
;

il n'était que présumé, et il n'existait que par représentation:

ce n'est que par l'approbation postérieure de la conduite de

ses Légats, que le consentement du Saint-Siège pouvait deve-

nir positif, explicite, incontesté. Si donc jamais sentence

conciliaire eut besoin d'être expressément confirmée par le

Pape, pour acquérir une valeur canonique réelle, ce fut celle

qui condamna Honorius. Or, nous demanderons aux Galli-

cans: quel est le Pontife romain qui ait accepté et condrmé le

verdict du Vl"" Concile, dans le sens qu'ils voudraient à tort

H) a Nisi ejusdem prinoce Sedis PonliBcis consensus praecessisset auctori-

tas. u Labbe, tom. vni, col lO'Jl.
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assigner? Ils le chercheront en vain. Disons-le donc : si la sen-

tence de ce Concile avait flétri les lettres d'Honorius comme en-

seignantou définissant le monothélisme, elle serait de nul effet,

parce que la sanction de l'autorité pontificale lui ferait défaut.

Mais, dit Mgr Maret\ « elle fut formellement et solennel-

lement approuvée par le successeur d'Agathon, le Pape

Léon II. )) Sans doute, mais dans quel sens? Ce Pontife a-t-il

confirmé le jugement du Concile condamnant Honorius comme

ayant enseigné l'hérésie, ou seulement comme l'ayant favo-

risée? C'est dans ce dernier sens, et il fait loi. Certes de

même qu'il appartenait au Pontife romain d'autoriser la sen-

tence conciliaire en l'approuvant, de même il lui appartenait,

en l'autorisant, d'en fixer la signification et d'en préciser la

valeur canonique. C'est ce qu'a fait Saint Léon II, en confir-

mant le VI""" Concile général. Or, dans trois documents

successifs, il déclare qu'Honorius a été condamné et il le con-

damne de nouveau, comme fauteur du monothélisme.

Voici comment il s'exprime dans la lettre confirmaloire qu'il

adressa h l'Empereur Constantin. « Nous anathématisous

aussi les inventeurs de la nouvelle erreur^ c'est-à-dire, Théo-

dore, Evêque de Pharan, Cyrus, d'Alexandrie, Sergius,

Pyrrhus, Paul, Pierre..., ainsi qu'Honorius, qui ne s'est pas

efiforcé d'illustrer cette Eglise apostolique, par la doctrine

de la tradition apostolique, mais a permis qu'elle fut souillée

par une trahison profane^. » Nous avons suivi, pour rendre

(1) Tom. i,p. 291.

(2) « Parilerque analhematizamus novi erroris invenlores, itl est, Ttieodo-

rum Pharanilanum Episcopum, Gyrurii Alexandrinum, Sergium, Pyrrhum,

Paulum, PeUuin, Constanlinopolilanae Ecclesiae subsessores niagis quam prœ-

sules; necnon el llonorium. qui hanc apostoUcam Ecclesiam non conalus est

doctrina apostolicœ traditionis illusirari , sed profana proditione fœdari

immaculalam permisit. » — Texte grec : Qvfiîjv aXXà xxt Ovcbpicv^ offriç

rxb-:^v r>jv à7ro7~oKix>jy SKKXyjaîav ovk ûxsXeipvjTE Mx-xxX'ta àTroo-coXriiiji;

TTxpX'Jôas^oi xyvhxi^ aXXx rij oi-o^Au 7rp:J'o'jia fx.xvôîjvxi rijy xariXcv TTXps-

%âp}jtji:. Labbe, tocn. vi, col. M 17.
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ce P'issage, le texte grec, lequel, comme le prouve Ballerini*,

tioînf lieu de l'original latin qui est perdu. Quant h la version

lalin'^, qui nous est parvenue, elle est tirée du texte grec

et m<^me elle est vicieuse h l'endroit que nous indiquons.

C'est donc h tort que Monseigneur Maret s'appuie sur elle,

pour nous ravir ce passage, en s'efforçant de l'interpréter

dans son sens^. Or, le texte grec désigne clairement Honorius

comme simple fauteur d'hérésie : d'abord, par la distinction

qu'il met entre les inventeurs de la nouvelle erreur et lui
;

ensuite parce que les termes, par lesquels il exprime sa

f'inte, n'indiquent ni une doctrine, ni même un acte positif,

mais seulement une négligence coupable dans l'accomplisse-

ment d'un devoir : il ne s'efforça pas, il permit, izccpzjùipricjt,

il commit une trahison profane en ne soutenant pas, comme

il devait le faire, les intérêts de U vraie foi. Du reste, rien ne

prouve que les termes par une trahison profane se rapportent

h Honorius plutôt qu'à Sergius.

Dans sa lettre aux Evêques d'Espagne, saint (.éon U n'est

pas moins exprès. Après avoir également placé dans une

catégorie ^ part « ceux qui ont combutu la pureté de la tra-

dition, il s'exprime ainsi à l'endroit d'Honorius : « qui,

voyant s'élever la Gamme de l'hérésie, ne l'a pas éteinte dans

son principe, tnais l'a fomentée par sn. négligence^. » Est-ce

clair? La faute qui l'a fait condamner, c'est seulement de

n'avoir pas condamné le monothélisme h sa naissance et

d'avoir. favorisé ses progrès, non pas par sa doctrine, mais

f)ar sa négligence.

La lettre du même Pontife au roi Rrwige n'a pas un autre

(1) De poteslate summorum Ponlif. et Conc. gênerai, cap. v, § i.

(2) Tom. I, p. 291.

(3) « Qui vero adversum apostolicae tradilionis puritatem perduelles cxsli-

lerant rum Hcnorio, qui (litnmatn haerctici iloginatis, non, ut decuit

apostolicam auclorilalem, in'ipienlem exlin\il, sed rugligordo lonfovil. »

Labbe, lom. vi, col. I2i7,
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sens; elle déclare que le Concile a anathéraatisé « Honorius

de Rome, qui a consenti h laisser flétrir la règle de la tradi-

tion apostolique
,

qu'il avait reçue pure de ses prédéces-

seurs \ » Nous demandons, si saint Léon avait vu dans son

malheureux prédécesseur un hérétique dans le sens strict du

«lOt, se serait-il contenté de dire de lui, a qu'il a consenti à

laisser flétrir la règle apostolique? » Si on compare ces

expressions avec celles des lettres précédentes , il sera

évident, qu'aux yeux du Pontife, Ilonorius n'a été coupable

et n'a été condamné que comme fauteur du monothélisme.

Enfin, pour montrer que le jugement du Vl'"" Concile a

été reçu dans le même sens par les âges postérieurs, citons

une formule de foi, rapportée dans le Liber Diurnus des Pon-

tifes romains ; bien qu'il soit loin d'être prouvé^, que les suc-

cesseurs de saint Léon II, comme l'alfirrae Mgr de Sura',

signassent cette même formule avant leur intronisation. Voici

«n quels termes elle est conçue : « Les auteurs de la nouvelle

hérésie, Sergius, Pyrrhus, Paulus, Pierre de Conslantinople,

ensemble avec Ilonorius qui prêta faveur à leurs pernicieuses

assertions... furent frappés d'un perpétuel anathème'*. »

Ces textes , dont l'autorité est irrécusable , indiquent

évidemment et fixent le sens de la condamnation qui nous

occupe. Ils nous permettent de conclure avec un écrivain qui

doit être sympathique à M. le Doyen de la Sorbonne, avec

Noël Alexandre^, que si Ilonorius a été frappé d'analhème,

(1) « Et una cum eis Honorius romanus, qui immaculatara aposloiicaî tiadi-

tiouis regulam, quam a praecltcessoribus suis accepit, maculari consensit. »

Labbe, tora. vi, col. »250.

(2) Voir Bouix, De Papa, tom. n, pag. 300. ,(3) Tora. i, pag. 292.

(4) « Auctores vero uovi hœretici dogmalis, Sergium, Pyrrhum, Paulum,

Pelrum Gonslanlinopolilanos; una cum Honorio, qui pravis eorum asserlio-

nibus fomenlum impendil,... nexu perpeiui analhematis devinxerunt. »

Edition de Garnier, page 41

.

(5) Hisloria eccles. ad saeculum vu dissert. 1 I. Voici sa conclusion : « Con-
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ce n'est pas pour avoir professé, et encore moins défini le

-TKonolhélisnae, mais pour l'avoir favorisé, en négligeant de

le proscrire à sa naissance, et en autorisant la funeste mesure

du silence.

IV.

PORTÉE qu'il faut ASSIGNER A LA CONDAMNATION d'hONORIUS.

Après avoir donné h la sentence du VI""" Concile générai

sa signification vraie et traditionnelle, il nous reste à déter-

miner sa portée légitime, au double point de vue de l'infail-

libilité pontificale et de la suprématie du Pape sur le Concile.

i" Au point de vue de rinfaillibUUé^ la tâche est simple et

facile. Que veulent les théologiens qui revendiquent pour le

Pape cette prérogative? Ils ne prétendent la lui attribuer que

pour le cas, oii il prononce un jugement dogmatique ex

cathedra. 11 s'en suit que, pour tirer de la sentence des Pères

du IIl"" Concile de Constantinople un argument contre l'in-

faillibilité pontificale, il faudrait prouver qu'Honorius a été

anathématisô, non-seulement pour avoir professé, mais pour

avoir solennellement défini l'erreur monothélite. Or, nous

l'avons établi, ce n'est ni pour l'une, ni pour l'autre de ces

deux raisons qu'il a été flétri; c'est seulement pour une

erreur de conduite, pour une fausse mesure disciplinaire.

Les gallicans modernes sont donc bien malheureux dans leur

prise d'armes contre les divins privilèges du Saint-Siège :

c'est en vain qu'ils semblent concentrer tous leurs efforts et

qu'ils font tant de bruit autour de la condamnation d'IIono-

rius; tous leurs arguments portent à faux. Le fait a toujours

été et restera toujours en dehors de la question de l'infail-

libilité.

cludamus itaqae Honorium a sexla SyDododaranatum non fuisse uthœrelicum,

sed ut haereseos et hsrrelicorum fautorem, utque reum negligenliae in illis

coercendis. » Tom. x, pag. 410-438.
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On dira; mais Hoùorius n'a pas moins été condamné [JOur

un fait disciplinaire par le VI"" Concile; le Pape est donc

subordonné aa Concile et que devient sa suprématie? Exami-

nons donc la cause

2° Par rapport à la suprématie du Pape, sur le Concile.

Cette question a été traitée et résolue, avec une incontestable

autorité, par un Pontife romain lui-même. Adrien II, dans

son allocution prononcée au Synode romain, laquelle fut lue

et acceptée au VIII""' Concile général, s'est chargé d'expli-

quer le fait de la condamnation de son prédécesseur. Il com-

i^ence par qualifier l'attentat, dont Pholius s'était rendu cou-

pable en excommuniant le Pape. « C'est la, s'écriait-il, une

présomption intolérable, qui nous révolte jusqu'au fond des

entrailles. Je le demande, qui de vous a jamais ouï dire, qui

même a jamais lu une si grande témérité? » Il pose ensuite

le principe de la suprématie pontificale : <.(. En efTet, conti-

nue-t-il^ nous lisons que le Pontife romain a jugé les Evêques

de toutes les Eglises; mais qu'il ait été jugé par aucun d'eux,

nous ne le lisons nulle part. » Il s'objecte ensuite le fait

d'Honorius et montre comment sa condamnation a pu se pro-

duire, sans porter atteinte à la suprême autorité du Saint-

Siège. « Car, ajoute-t-il, bien qu'Honorius, a/jrès sa mort,

ail été frappé d'anathème par les Orientaux, il faut savoir

(1) « Inlolerabilis est ista praesumptio, dilectissimi, et hanc aures prsecor-

diorum, faleor, suslinere non possunt. Quis unquam vestrum taie quid audi-

vit, vel quis hujusmoili temerilatis saltem leclione imtnensitalem invenit?

Siquidern Romanum Ponlificem de omnium Ecclesiarum prassulibus judicasse

legimus, de eo vero quemquam jiidicasse non legimus. Licet enim Honorioab

Orienlalibus post mortem analhema sit diclum, sciendum tamen est quia

fueral super hseresi accusatus, propter quam solam licitum est minoribus

majorum suorum molibus resistendi vel pravos sensus libère respuendi :

quamvis et ibi nec Palriarcharunr. nec caeterorum Anlistilum cuipiam de eo

quamlibet fas fuerit proferondi sententiam, nisi ejusdem primae Sedis Pontifi-

ais consensus prœcessisset suctoritas • Labbe, tom, viii, col 1 090-1 OîM.



ET r,A Sl'PRFMATIE PONTIFICALE. 33Ï)

cependaot qu'il avait été accusé d'hérésie, seul crime pour

lequel il est permis aux inférieurs de résister aux attaques

des supérieurs et de rejeter leurs sentiments pervers : quoi-

que, même dans ce cas, aucun des Patriarches, ni des autres

Evêques, n'aurait eu le droit de prononcer aucune sentence

contre lui, si l'autorité du consentement du pontife du premier

Sié^e ne l'avait auparavant permis. » Ainsi, d'après Adrien II,

bien qu'en principe le Pape ne puisse être jugé par l'Epis-

copat, Honoriusa pu être condamné, après sa mort, sur l'accu-

sation d'hérésie et avec le consentement du Saint-Siège.

Commentons ces paroles, afin d'en saisir toute la portée.

Honorius a été condamné, en effet
,
quar.intc-dcux ans

après sa mort. Or, un Pape, en mourant, cesse d'Aire Pape
;

il abandonne à ses successeurs la dignité pontificale avec

toutes ses prérogatives. Ce n'est donc pas la personne d'un

Pape exerçant actuellement l'autorité du Siège de Saint-

Pierre, que les Evêques orientaux ont flétri, ce qui cepen-

dant devrait être, pour que l'argumentation des Gallicans se

soutînt; mais c'est seulement la mémoire d'un homme depuis

longtemps privé par la mort du Pontificat, sur lequel aucune

juridiction humaine ne pouvait plus s'exercer et que Dieu

avait jugé. Ses lettres, à la vérité, lui survivaient, attestant

l'irrégularité de sa conduite ; ce sont elles qui ont été particu-

lièrement frappées. Mais le Pape dans ses lettres n'ayant pas

exercé la plénitude de la puissance pontificale pour définir un

dogme, ne peut-on pas dire qu'elles avaient perdu, parla

mort de leur auteur, leur valeur officielle, pour devenir des

documents privés et historiques? Et quand bien mâme elles

auraient conservé le caractère des pièces pontificales, est-ce

que la mesure économique, qu'elles préconisaient, ne pouvait

pas, sans abaissement de la suprématie apostolique, être jugée

et flétrie par le Saint-Siége lui-môme? C'est un Pape vivant

réformant les actes d'un Pape mort, dans le domaine pure-

ment diciplinaire.
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Honorius était accusé d'hérésie, dans le sens large du reiot,

nous l'avons vu : sans professer le monolhélisme, il l'avait

favorisé. Or, le crime d'hérésie, constaté dans un Pape, c'est

la seule cause qui pourrait légitimer la résistance à ses ordres;

lesEvêques, en présence d'un Chef qui renie par sa doctrine

la foi de Jésus-Christ, sont en droit de légitime défense, ils

peuvent repousser son enseignement pernicieux. Il y a même

beaucoup de théologiens qui disent, qu'un Pape qui enseigne

l'hérésie, cesse d'être Pape, au moins en droit
;
parce qu'il

encourt, si on peut ainsi parler, la mort civile ecclésiastique.

Mais ce cas, heureusement, est une chimère. En elTet, l'his-

toire ne nous montre aucun Pape qui ait défini solennellement,

ou seulement professé, d'une manière privée, l'hérésie, pas

même Honorius ; toutes les entreprises des Gallicans h cet

égard ont échoué : cette expérience de XVIII siècles est pour

nous une garantie certaine de l'avenir. Cependant la pureté

de la foi d'Honorius avait été mise en doute, et ses lettres

étaient susceptibles d'être interprétées en mauvais sens par

les monothélistes et pouvaient devenir une occasion de scan-

dale pour les fidèles. C'est pourquoi les Evêqaes, réunis au

sixième Concile, étaient en droit de prendre des moyens pour

paralyser leur pernicieuse influence.

Néanmoins, continue le Pape Adrien II, « les Evoques ne

pouvaient porter contre lui une sentence juridique, sans y être

autorisés par le consentement du Pontife du premier Siège.»

Et nous l'avons vu, le consentement du Saint-Siège n'a pas

fait défaut. Or, du moment que l'autorité pontificale intervient

dans une pareille condamnation, peut-on dire qu'elle soit

humiliée, entamée, amoindrie? Non. Un Pape avec le Con-

cile, et même sans le Concile, peut toujours, sans porter

préjudice aux divines prérogatives du Siège apostolique ,

lorsque les intérêts de la foi et le bien de l'Eglise lui en font

un devoir, réformer, infirmer et môme blâmer les actes de

ses prédécesseurs ,
qui ne constituent pas des définitions
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dogmatiques ex cathedra et ne se rapportent qu'à l'ordre

administratif et disciplinaire. « Il est clair, en effet, dit Mgr

Dechamps dans son éloquente Réponse au Père Gratry \ qu'un

Concile général, c'est-à-dire convoqué par le Pape ou avec

son assentiment, présidé par lui ou par ses Légats et confirmé

de même, car il n'y a pas de Concile œcuménique sans lui,

peut condamner comme une hérésie la doctrine professée

par un Pape dans un document, où ce Pape n'a pas exercé la

souveraine autorité dont Jésus-Christ l'a revêtu, pour définir

la vérité révélée et fixer ainsi la foi catholique. » Or, s'il peut

ainsi , sans porter atteinte à la suprématie pontificale, condam-

ner une doctrine hérétique professée par un Pape en dehors

d'un jugement solennel ex cathedra, à plus forte raison , dirons-

nous qu'il peut flétrir une mesure purement économique,

prise par un Pape, lorsqu'elle tend à favoriser l'hérésie.

Que prouve donc la condamnation d'Honorius? Qu'un

Pape peut errer dans la définition solennelle d'un dogme de

foi? Non
;

puisqu'Honorius n'a pas été anathématisé pour

avoir défini, ni môme pour avoir simplement enseigné le

monothélisme. Que le Pape est subordonné au Concile? Non

encore; puisqu'Honorius avait cessé d'être Pape, et que ses

lettres n'ont été proscrites en définitive qu'avec l'assentiment

du Siège apostolique. Cette condamnation trop célèbre laisse

donc parfaitement intacte la suprématie pontificale, tant au

point de vue disciplinaire, qu'au point de vue doctrinal. Ce

qu'elle prouve , c'est qu'un Pape, pour être revêtu dans

l'Eglise de l'autorité suprême, n'est pas impeccable
;
qu'il

peut manquer aux devoirs de sa charge aussi lourde que sa

dignité est élevée; qu'il peut, par sa négligence et ].ar d'im-

prudentes mesures économiques, compromettre la cause de

la foi qu'il est appelé à servir; ce qu'elle prouve, c'est qu'un

Pape, lorsqu'il a ainsi prévariqué, peut, après sa mort, être

(1) Voir le Journal de Bruxelles, 3 février <87Û.

N. R. 2S
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frappé dans sa mémoire et dans ses écrits, par l'autorité de

celui qui occupe le Siège et tient les clefs de Saint-Pierre.

Mais encore une fois en quoi cela peut-il porter atteinte à

l'autorité pontificale? Disous-le donc, le fait d'Honorius n'a ni

l'importance, ni la portée que Mgr Maret et le Père Gratry

voudraient lui attribuer ; malgré tout leur esprit et leur talent,

ils ne parviendront pas à lui faire signifier : faillibilité du Pape

dans les définitions dogmatiques, supériorité du Concile sur le

Pape. Que les Gallicans en prennent leur deuil ; ou plutôt,

reconnaissant qu'ils se sont fourvoyés, qu'ils se réunissent à

nous et à l'immense majorité des théologiens, pour acclamer

l'infaillibilité pontificale.
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DECRETUM DE CONSECRATIONE OLEI, ABSENTIBUS

EPISCOPIS, CAUSA OFXUMENICI CONCILir.

Nonnulli Sacrorura Antistites qui OEcumeaico Concilio Vaticano

intersunt, praevidentes se a propriis diœcesibus fore absentes Feria V
in Cœna Domini anni hujus, ac proinde sacra Olea in usum earum-

dem Diœcesium ea Feria consecrare non posse, a Sanctissimo Domino

Nostro Pio Papa IX obsequentissime exquisierunl ut huic necessilati

providere dignarelur. Earum autem precibus a sabscripto Sacrorum

Rituum CoDgregationis Secretario Eidem Sanctissimo Domino Nostro

fideliter reiatis, Sanctitas Sua perpendens etiam sententias lum alie-

rios ex apostolicarum caeremoniarum Magistris, tum Rmi Domini

ejusdem Sacrée Congregationis Assessoris, qui prae oculis habuerunt

concessiones in peculiaribus et similibus casibus facias; suprema

auctorilate sua derogando ab Ecclesiasticis hac de re praescriptioni-

bus, induisit ut in Diœcesibus, in quibus non adsunl Rrai Ordinarii, si

Titularis aliquis Episcopus non invenialur, vel a vicinis Diœcesibus

Olea Sancta hoc anno consecrata baberi facile nequeani, vetera Olea

superioris anni adhiberi valeant in Benedictione Fonlis Baptismalis

lum in Sabbdto Sancto lum in Sabbaio Pentecosles, nec non in so-

lemni collatione Baptismalis ac in ungendis inBrmis. Rmi autem ipsi

Ordinarii monere curabunt quamprimum illos ad quos spécial de prae-

dicia Apostolica Dispensatione ut Olea sacra non deBciant : infundendo

etiam, urgente necessitate, partem modicam et minoris quantitalis

Olei non benedicli in Oteis benedictls. Sanclionibus quibuscumque

ac Decretià in contrarium disponenlibus minime obsianlibus.

Die nfebruarii 1870.

G. Episc. Port, et S. RuGnaeCard. Patkizi, S. R. C Praef.

Loco fSigilli.

Dominicus Bartolini, S. R. C. Secretanus

.

[\) V. Cl dessus, pag. 5o, le décret du 19 sept. l8o9, m CAOL.icts
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CONSULTATION I.

Reverencli admodum Domini,

Sequentia observare liceat :

I» Dicllur in resp. ad 3" Gonsuilationi^ VII, pag. 703, Nouv.

Revue Théol., qiiod, ut qui?, die impediia, possit, ex consensu stipen-

dium danlis, per missam diei saiisfacere obligationi missse petitae in

honorem Sancti aut Mysterii, de illo cousensu in individuo constare

debeat.

Hoc cqnidem admitio; sed, ut mibi vidotur, nec suQicit consensus

talis, nisi stipendium dans det iiluin consensum cognita causa, hoc

est, prius edoctusquod, licet missa, qua sacrificium, sequaliter prosit,

prosit tamen magis missa voliva ob spéciales orationes, etc. Hoc.

censeo populum ignorare, aique ex hac ignorantia protluere quod

persœpe absque ulladifficultate consentialur ut missa diei misïiE volivae

substituatur.

2" Legilur, pag. 669, quod, vi indulti 2\ sept. 1869, liceat (in

diœcesibus ad quas hoc indultum sese extendit, neuîpe in Belgio)

quibusvis personis, idque lam inlra quam extra Quadragesimam, uti

ovis et lacliciniis in jejuniis pro jubilaeo.

Hoc autem admittere nequeo ; siquidcm per indultum concedalur

tantum ut chrislifideles in prœfalis diœcesibus uti po>sint ovis et

lacticiniis in jejuniis pro jnbilœo prœscriplis.

Jojunia aiitem quœ prœscribunlur pro Jubilaeo, habenda sunt feria

IV, feria VI et sabbiUo, iJqiie cœlra quatuor tenipora cœUrosque dies

jejunii.

Hinc coiicludo :

a) Jejunanti in Belgio pro Jubiliso temporo QuadragesimiB, non

licet uti ovis et lacticiniii', quia nodiim hoc tempore jejunia pro

Jubilœo prsescribantur, fit tanlum ex speciali SanctitStis Suae con-

cessione quod in Quadragesima qiiis pro JubiîcBO jejunare possit.

b) Idem concludo quoad rel'giosos S. Franoisci in suo jejunio, a
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2* Nov. usque ad Nativ. Domini, pro Jubi'aeo jejunantes ex spécial!

Sanct. Suse concessione.

c) Eo8 qui aut voto, aut prpecepto, uti sunl Franciscales, aut

quocumque alio titulo tenentur tolo anni tempore jejnnaro aliqiio die

ex diebus praescriptis pro Jubilœo, credidero extra Quadragesimam

in Belgio non debere abslinere ab ovis et lacticiniis in suis jejuniis pro

Jubilaeo.

Invenire est qui alia via conantur probare in Belgio jejunantcs pro

Jubilseo tempore Quadragesimse non debere abslinere ab ovis et

lacticiniis.

Etenim, aiunt, secundum sentenliam communem (apud S. Lig.,

mihi lib. 4, tr. 6, cap. 3, dub. \, u° 1009) extra Quadragesimam

jejunantes non tenentur de jure communi ad abstinentiam ab ovis et

lacticiniis, nullaque particulari lege ad id tenentur in Bolgio ; quare,

nisi induko 21 sept. SS. Ponlifex concessissel Belgis uti ovis et

lacticiniis tempore Quadragesimae in jejuniis pro Jubilœo, dicendum

foret ipsum nihil concessisse.

Respondeo : Quidquid sit de veritate iilius sententiœ communi:^,

ex verbis induhi 21 sept, liquefusum ovorum et lacliciniorum

tantum concedi in jejuniis pro Jubilaeo prœscriplis ; ergo, ut snpra,

non in Quadragesima.

Itaque, posita veritate iilius sententiœ communis, dici polest, aut

SS. Ponlificem ignorasse Ghristifideles extra Quadragesimam in

Belgio nulla particulari If go teneri ad abstinentiam ab ovis et lacti-

ciniis ; aut jejunià quœ pro Jubilœo prœscribunlur, ex volunlale jubi-

lœum concedenlis, ubique et quovis tempore, nisi delur specia.e in-

dullum, includero abstinentiam ab ovis et lacticiniis, Fieri etiam

posset quod interdum indulgeatur id quod nulla concessione indiget.

Grato animo summaque veneralione subscribor.

Resp. ad l. Nous serions assez disposés h admettre la

manière de voir de notre honorable contradicteur, si les

fidèles, qui demandent telle messe votive, étaient poussés

par le motif que cette messe leur procurera plus d'avan-

tages; et dans ce cas, ils tiendraient à la messe votive. Mais

lorsqu'ils ne sont pas mus par ce molif, le sentiment exposé
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dans la consultation nous paraît fort rigoureux, et nous

n'oserions faire une obligation de le suivre. Pour imposer

une obligation, il ne sufïit pas qu'elle paraisse raisonnable :

il faut, de plus, qu'elle soit certaine, comme le dit saint

Alphonse, avec Benoît XIV : « Non debent imponi vincula,

quando non adest lex manifesta, quaa ea imponat\ »

Resp. ad II. Nous ne saurions admettre l'opinion déve-

loppée dans la seconde partie de la lettre, et qui nous paraît

reposer sur une pure subtilité. D'après la Bulle d'indiction

du Jubilé, il est vrai que les jours de jeûne prescrits étaient

des jours en dehors du carême ; de sorte que si un nouvel

acte du Souverain Pontife n'était intervenu, l'induit du 21

septembre 1869 n'eût pu servir pendant le carême. Mais la

décision de la S. Congrégation des Indulgences, en date du

10 juillet 1869, a mis le temps du carême, quant au jeûne

du Jubilé, sur la même ligne que le reste de l'année; et dès

lors l'induit du 21 septembre lui est également applicable.

Dira-t-on que les fidèles qui gagneront le Jubilé pendant le

carême ne jeûneront pas les trois jours prescrits h cette fin?

S'ils jeûnent auii jours prescrits, de quel droit les excluerez-

vous du bénéfice de l'induit de septembre? Nous avons, du

reste, tout lieu de croire que telle était bien l'intention de

nos Seigneurs les Evêques, en adressant cette demande au

Saint-Siège ; et nous ne voyons pas de motifs suffisants pour

changer les conséquences que nous avons déduites de

l'induit.

(1) Theologia jnoralis, lib. i, n. 6o et 97.
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COiNSULTATION II

Plusieurs, dans la pratique, interprètent le récent décret qui permet,

aux messes des morts, la communion avec des hosties préconsacrées,

comme s'il permettait également de consacrer des petites hosties, ou

de purifier le saint Ciboire, quand môme il n'y aurait personne ï

communier, ni avant, ni pendant, ni après la messe. La chose est-

elle permise? Les messes des morts, sous ce rapport, sont-elles assi-

nuiées complètement aux auires messes? Vous comprenez le cas. Le

célébrant sait qu'il n'aura personne à communier, il consacre simple-

ment pour les jours suivants ou bien il n'a communié personne, mais

sachant que le ciboire est vide, peut-il sans nécessité l'ôter du taber-

nacle et le purifier pour consacrer un des jours suivants, tout comme

on fait aux messes ordinaires I

Réponse. Loin de trouver rien qui soit répréhensible sous

l'empire du nouveau décret, dans cette manière de faire,

nous pensons même que la purification du ciboire ou la

consécration des petites hosties a toujours été permise aux

messes des morts. II y a en effet une djfîérence notable qu

n'échappera h personne, entre la distribution de la sainte

communion, cérémonie d'une certaine solennité, et la simple

ouverture du tabernacle pour y prendre ou remettre le saint

ciboire. Et certes on ne peut conclure de la défense de l'une

à la défense de l'autre. Quoi qu'il en soit, en prenant le nou-

veau décret dans sa stricte acception, et supposant même

qu'il soit nécessaire d'avoir un motif raisonnable pour ouvrir

le tabernacle, soit avant soit pendant la messe, nous tenons

qu'il sera toujours permis de purifier le saint ciboire ou de

consacrer des petites hosties, même n'y eCit-il personne à

communier; car le motif raisonnable, qui existe toujours, est

la crainte d'un oubli pour les jours suivants. Pour peu que

l'on ait d'expérience, surtout quand on célèbre avec dévotion,



348 CONSULTATIONS.

on sait que rien n'est plus commun que ces sortes d'oublis,

et qu'aucun prêtre ne peut répondre qu'il fera demain ce

qu'il omet aujourd'hui.

Le motif existe, il est suiBsant, et partant la pratique qu'on

nous expose nous semble licite.

Rectification.

L'interprétation que nous avons donnée à l'induit de la

S. Congrégation des Indulgences, en date du 21 septembre

1869\ étant de nature à induire nos abonnés en erreur,

nous nous empressons de la rectifier.

On nous écrit de Rome que la S. Congrégation des Indul-

gences n'est pas investie du pouvoir de motifier la qualité

du jeûne requis pour le Jubilé pendant la sainte quarantaine^:

c'est donc à tort que nous avons étendu son induit au temps

de Carême.

Ce pouvoir est réservé à la Congrégation du Saint-OfTice.

On nous annoiice en même temps qu'une demande lui a été

adressée pour obtenir les dispenses nécessaires. Mais, aussi

longtemps que cette dispense n'aura pas été accordée, il

faudra, pour gagner le Jubilé, en profitant des jeûnes du

carême, s'abstenir d'oeufs et de laitage.

(<) V. Tom. I, pag. 6G9 ; et Tom. ii, pat;. 346.
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COMMENTAIRE SUR QUELQUKS DÉCRETS RÉCENTS

DE LA S. CONGRÉGATION HES RITES.

Sommaire. — Aux Rogations, doit-on chanter les litanies avec répé-

tition lie chaque verset? 1-i. — Interprétation du nouveau décret.

5-ti. — Peiit-on ajouter VAlléluia à l'antienne Exurge? 7. — Peut-on

s'arrêter devant les niches et chapelles qui se trouvent sur le chemin ?

8-9. — Antiennes des saints, cloches de l'église où l'on entre. tO. —
Le prêtre qui donne l'eau bénite ne peut pas porter l'élole. 11. — A

quel point on reprend le chant, en partant. 12. — La place honorable

est laissée à la statue de la sainte Vierge. 13. — Divers décrets relatifs

à la messe des Rogations. 14. — Faut-il se signer au Magnifical? 15-

I 6. — Le Titulaire a droit à sa fêle avec octave dans les églises même

non consacrées. 17-19. — Explication des nouveaux décrets qui sem-

blent établir le contraire. 20. — Grand nombre de décisions relatives

à l'exposition du très-saint Sacrement. 21

.

1. La rubrique du Rituel romain, qui règle le chant des

Litanies à la procession de S. Marc et des Rogations, pré-

sente certaine ambiguïté, et tous les auteurs ne l'interpré-

taient pas delà même manière \ Les uns exigeaient que le

chœur répétât les paroles que les chantres venaient de chan-

ter. Les autres voulaient qu'il n'y eût répétition que des

dernières paroles ou qu'il ne s'en fit pas. Plusieurs enfin

étaient d'avis qu'en ce point on devait suivre les usages des

lieux. C'est notamment l'opinion de Gavantus*: «An vero

(1) « Duo clerici ante altare majus genuflexi dévote lilanias rantare inci-

piunt, cœleris eadem voce respondentibus— Si processio sit lonj^ior , vel

repelantur lilaniae, vel, li'.aniis absolulis us(jue ad preces exclusive, dicanlur

aliqui psahni ex pœnitenlialibus seu gradualibus. « De Procession ibus. lit. ix,

cap. 4, n. 2 et 4.

(2) Comment, in rubric. Breviarii, sect. vi, cap. 1^, n. 5

W. R. 23
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in processione sint canlandae litaniae cum repetilione, uti fît

in sabbato sanclo? Nonnulli eas cantant cum repetilione in

litaniis majoribus, non in aliis ; alii semper cura repetilione.

Slandum videtur consuetudini locorum, habita quoque ratione

loDgioris aut brevioris viae : sed repetitio propria est sabbali

sancii et Pentecostes. » Il revient sur le même sujet en un

autre endroit où nous lisons^ : « Communior usus ecclesiarum

Urbis est, quod (excepto sabbato sanclo et vigilia Penteco-

stes), canlores et chorus eas dicant alternatim. In litaniis

majoribus, ad distinctionem a minoribus, alicubi chorus repe-

tit quae canlores intègre dicunt, ut in sabbato sanclo : qua

in re slandum est locorum consuetudini, et longior processio

congrue id requirit. » Plusieurs auteurs adoptèrent l'avis de

Gavanlus, entre autres Tetamo^.

2. En général toutefois on s'en écartait, tant la rubrique

du Uituel, surtout comparée à celle du Missel au Samedi-

Saint, paraissait claire. Ainsi Buongiovanni^, après avoir

résumé l'enseignement de Gavanlus, écrit : ce Litaniae mino-

res quse dicuntur in processionibus Rogationum non intègre

dicuntur a cantoribus, sed alternatim, scilicet choro respon-

dente Ora pro nobis : quod idem servandum est in litaniis

majoribus in festo S. Marci, ut palet in Riluali Romano. »

De même Vinitor n'admet la répétition que dans les proces-

sions fort longues*: «Canlores... litanias omnium sancto-

rum canlare incipiunt, quae et cum repetilione ob longiorem

viam recilari possunt, caeteris eadem voce respondentibus. »

Bauldry avait déjà interprété de la même manière le texte du

RilueP : «Si processio sit longior, vel repetanlur litaniae, et

(1) Ibid.. si'Ct. IX, cap. 4, n. 10.

(2) Diar. itlurg ad diem 23 april num. 18.

(3) ^ucr. Cœrem. Sylv. lib. vi, cap. 5, pag. 349.

(4) Compend. Sacr. RU. Part, vi, lit. 20, n. 4.

(5) Man. Sacr, Cœrem Pari, ii, cap. il, num. i.



DE LA S. CONGRÉGATION DES RITES. 351

omnia eadem verba quse cantores, vel... Si vero non sit

longior processio, suffîcit si chorus répétât Ora pro nobis, vel

Orale, etc., et sirailia. )>

3. Les Cérémoniaux des ordres religieux, témoins impar-

tiaux de la coutume, adoptent également l'opinion com-

mune. c( Dicto a cantoribus Sancta Maria, et responso per

chorum Ora pro nobis, tune et non prius omnes surgunt, o

dit le Cérémonial des Augustins\ De même le Cérémonial

des Récollets ^ : « Duo cantores in medio chori ad pulpitum

genuflexi dévote litanias cantare incipiunt, caeteris eadem

voce respondentibus, non taraen verba duplicanlibus, ut fit

in sabbatosancto aut vigilia Pentecostes. » Nous lisons égale-

ment dans le Cérémonial des Bénédictins de S. Maur* :

a Chorus respondebit ad quamlibel invocalionem : vel etiam

si processio forte fuerit longior, ex integro totum repetet. »

Deux autres Cérémoniaux admettent la répétition, mais seu-

lement pour les Kyrie qui commencent les litanies ; le Céré-

monial des Carmes et le Rituel de Citeaux. Pour tout le

reste, il n'y a pas de répétition. Le premier porte ^ : « Diclo

a cantoribus versu Sancta Ifaria, et diclo a conventu Ora

pro nobis, surventes... » Et le second ^ : « Duo fratres...

incipiunt litanias, casque conventus repetit usque ad versum

Pater de cœlis Deus et sequentes, quibus tanlum respondet

Miserere nobis, vel Ora pro nobis. »

4. Cet usage commun en France et en Belgique reposait

d'abord, ainsi que nous l'avons insinué tout ci l'heure, sur la

différence notable qui existe entre le texte du Rituel et la

rubrique du Missel au samedi-saint. Dans celle-ci, ce n'est

plus eadem voce, mais utroque choro idem simul respondente.

Idem implique une répétition qui certainement n'est pas

{<) Part. IV, cap. 13, num. 3. {2) Pari, i, parasr. 3, n. 3.

(3J Lib. lit, cap. <9, num. <9. (4)Cap. 4, §8.

(5) Lib. I, cap. 47, Dum. 44.
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renfermée dans les ternaes eadem voce^. En outre, !e Rituel

indique la répétition des litanies comme pouvant se faire

quand la procession est longue. Or, si le Rituel entend par

là la répétition de chaque verset par le chœur, il est clair

qu'en règle ordinaire, cette répétition n'a pas lieu. Si, au

contraire, c'est la répétition dos litanies déjh doublées aupa-

ravant, alors on chanterj't les litanies non pas deux fois,

mais quatre fois : quadruple répétition qui ne paraît guère

conforme h la pratique ordinaire de l'Eglise. Enfin quelle

confusion ne naîtrait pas de la répétition de ces longs versets

qui forment la troisième partie des litanies, le chœur mar-

chant sur deux lignes, et les premiers ne pouvant prêter

aucune attention à ceux qui les suivent? Surtout si l'on

suppose que le peuple prend part au chant des litanies, ainsi

que la chose se pratique en divers pays. La cérémonie

gagnera certainement beaucoup en régularité et en édifica-

tion, si le chœur se borne à chanter Te royamus, audi nos.

5. Nous avons peine h croire que la S. Congrégation des

Rites ait voulu réprouver cet usage antique et constamment

gardé dans nos contrées, par le décret suivant, quoique telle

en paraisse la signification au premier abord. Nous dirons

bientôt en quel sens on peut l'interpréter.

Sancti Jacobi de Cun.v. In melropolilana ecclesia S. Jacobi de Cuba

ab immemorabili lempore fieri consuevit, ut in festo S. Marci et

Iriduo Rogaliun'jm, pro brevitate for?an vise (juam processio percurrit,

litaniee sauctorum ila decdnlentur, ul singuli earum versus per canto-

res inchoaii concludaotur a clero... An in proposilo casu debeant

singuli litaniarum versus intègre a canlonbus dici et a clero repeli :

{\) « l'er ly respondeant, rubrica non inttiligil ut caeleri répétant id quod

caDlatur a clericis seu mansionariis cantoribus, ut aiiqui faciunt, semper

eodem modo quo in litaniis sabbati sancli... verura invocalioni complemen-

tum dent per verba Ora pro nobis, et alia notala. « Ainsi s'exprime le

célèbre commenlaleur du Rituel, Baruffaldi, til. 79, num. 32.
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vel sufEcil Ut ab illis inchoati ab hoc lermineniur , ut haclenus

faclum est?

El EE. ac RR. PP. re maiure diligenterque perpensa, proposito

dubio rescribendum censuere . Affirmative ad primam partem, néga-

tive ad secundam. Atque ila rescribendum censuerunt et servari

mandaruDt. Die 16 sept, 1865(5348).

On alléguerait en vain, pour restreindre la portée du

décret, qu'il est question d'une métropole, ou d'une cathé-

drale. Le Cérémonial des Evéques ne statue rien de parti-

culier sur ce point, et il s'en réfère au Rituel romaine a Per

viam processionis canlenlur litaniae, et alia quae in libro

Ritualis romani continentur et nihil ultra, d On ne pourra

pas non plus se rejeter sur la coutume, puisque l'Evoque

expose nettement qu'on est dans l'usage de ne pas répéter

les versets.

Serons-nous donc obligés de regarder comme réprouvé

par la Congrégation l'usage constant de toutes les églises de

nos contrées? Nous ne le pensons pas, et voici les deux con-

sidérations qui nous font admettre ce sentiment.

6. D'abord l'Evoque de S. Jago, dans sa supplique
,

semble partir du principe que la coutume de sa cathédrale

serait contraire aux règles et h l'usage du pays, et qu'elle ne

serait justifiée que par la brièveté du trajet, forsitan pro

brevitate vice. La décision de la Congrégation, ii ce point de

vue, ne serait pas péremptoirc, mais purement locale et

restreinte au cas particulier entouré de toutes ses circon-

stances.

En second lieu, la Congrégation ne se prononce pas nette-

ment sur ce qui doit être répété par le chœur, .savoir .si c'est

tout le verset; ou seulement la dernière partie, ainsi que le

veut Bauldry. L'Evoque expose en efTel que sincjuH versus a

(1 ) Lib. (H, C4p. 32, n. 4.



35i Ct^MMENTAlAE SUK QUKIQl'ES DÈCKKTS RÉCENIS

cantoribus inchoali concludanlur a clero, c'e^t-à-dire, que les

clercs désignés chantent la première partie du verset, et le

chœur la seconde partie. Il demande en conséquence si cela

suffit, et si les versets doivent être ainsi partagés entre les

chantres et le chœur. La congrégation répond que non, et

que les clercs désignés doivent chanter tout le verset inté-

gralement. Voilb le principe qu'elle consacre. Mais la répé-

tition doit-elle être intégrale? Ou ne comprend-elle que la

dernière partie du verset? C'est un point que la Congrégation

laisse dans l'ombre, et nous inclinons à penser que le chœur

ne doit répondre que Ora pro nobis, Libéra nos, Domine, Te

rogamus, audi nos.

Cette interprétation a l'avantage de mettre le décret

d'accord avec le texte du Rituel, l'enseignement des auteurs,

et la pratique de Rome attestée par Gavantus. Elle procure

en outre un moyen d'amener partout l'uniformité sans secousse,

et sans étonnement dans le peuple. Enfin elle donne aux

fidèles la facilité de prendre part au chant des litanies sans

causer de trouble et de confusion, puisqu'entendant les

derniers mots dits par les chantres, ils ne peuvent se trom-

per ^ Que si l'on ne veut pas adopter cette interprétation,

et qu'on tienne h connaître d'une manière indubitable le

sentiment de la Congrégation, il faudra la questionner de

(I) Quel est l'usage actuel île Rome? Voici, dit M. l'abbé Marelle dans son

opuscule sur la Passion et les Litanies, page 7 I , ce qui est reçu à Rome :

• On ne double pas Kyrie eleison, Christe eleison, ni au commencement ni à

la fin, rien n'indiquant cette répétition. 2» Les litanies ne se doublent pas,

même aux rogations. » M. Marelle parle de visu, puisqu'il était à Rome en

<854 et en 1856, comme il nous l'apprend, page 80. D'un autre côté cepen-

dant, notie correspondant, qui habile Rome depuis plusieurs années, nous

assure que les litanies se doublent aux Rogations. A qui ajouter foi? Ne

sont-ils pas d'accord au fond? L'un appelant répétition la duplication de la

dernière partie du verset, et l'autre la nommant non répétition. Alors notre

interprétation du décret serait la véritable.
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nouveau, et exposer dans la demande la coutume générale

du pays, montrer qu'elle est conforme h l'enseignement des

auteurs, et demander laquelle des trois pratiques doit être

suivie : ou la répétition intégrale, ou la répétition partielle,

ou le verset chanté par moitié. Jusqu'à ce que celte exposi-

tion ait été faite, et qu'une décision bien nette soit inter-

venue, nous ne voyons aucune nécessité d'introduire dans

nos églises la répétition intégrale de chaque verset des

litanies.

7. Avant de commencer les litanies, le chœur tout entier

et debout stnntes concinant l'antienne Exurge avec le premier

verset du psaume. Faut-il, ainsi que le prescrit le Proces-

sionnel de Malines, ajouter deux Alléluia h l'antienne, pendant

le temps pascal? Buongiovanni le pense ^ : «Tempore paschali

addi potest Alléluia^ quia cum canimus stando, signum est

laelitise. « Ce sentiment ne nous semble guère probable.

Non-seulement il est opposé b la pratique de Rome, mais il

paraît encore contraire au texte même du Rituel. C'est en

effet pour la procession de S. Marc que le Rituel prescrit

l'antienne Exurge : « Ordo servandus in litaniarum majorum

processione, quae in feslo S. Marci celebratur. » Or, cette

fête ne manquant jamais d'arriver au temps pascal, le Rituel

eût dû indiquer V Alléluia, si l'addition en eût été convenable

ou obligatoire. Au surplus la règle veut qu'on n'ajoute pas

Alléluia, même au temps pascal, à ce qui se dit hors des

oCDces. Telle est la décision de la S. Congrégation des Rites,

approuvant une des rubriques du Bréviaire franciscain* :

«Tempore paschali non additur Alléluia, antiphonis et aliis

extra ofTicium de praecepto, v. g. in antiphona Tota pulchra

es, Maria, quae in sabbato, in nostra religione, canitur post

(1) l.oc. cil. pag. ;U7.

(2)Cfr. S. fi. C. Décréta, v. Alléluia, a. G. Voyez aussi le n. 5, et au mol

officium, n. I 2, pour ce qui (.oricerne le petit ofiire de la sainte Vi» rge.
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litanias, nec ad officium parvum B. M. V. Die 13 Februarii

4 666.))

Il faudra donc sur ce point s'en tenir exactement au Rituel

romain.

8. S'il se rencontre sur le parcours de la Procession une

ou plusieurs églises, le cortège y entre, on interrompt les

litanies, et l'on chante l'antienne, avec le verset et l'oraison

du saint titulaire de cette église : « Si ad unam vel plures

ecclesias in via sit divertendum, ingressis ecclesiam, inter-

missi.sque lilaniis vel psalmis canlatur antiphona cum versu

et oratione saucti Patron! illius ecclesiae. » Ce paragraphe

donne lieu à plusieurs difficultés que nous allons examiner

brièvement.

9. Est-il permis, pendant la procession, de s'arrêter devant

les niches renfermant des statues de saints, ou devant les

chapelles, pour y chanter une hymne, un répons ou une

antienne en l'honneur du Saint?

Cet usage, qui existe en beaucoup de localités, ne paraît

pas conforme au Rituel, lequel ne permet d'interrompre les

litanies que pour entrer dans les églises: Si in eis sit diver-

tendum. De plus, il est certaines villes dont les devantures

des maisons sont presque toutes ornées d'une niche et d'une

statue, en sorte que si le cortège devait s'arrêter devant

toutes ces statues, la procession ne finirait pas. Vous direz

que l'on ne stationnera que de temps en temps et que l'on

passera au-dessus du plus grand nombre. Mais dès lors

vous tombez dans l'arbitraire. Or, l'Eglise, qui a tout réglé

avec sagesse, ne veut rien laisser h l'arbitraire, d'où naissent

la plupart des abus et des désordres.

Aussi la Congrég.ition des Rites a-t-elle engagé l'Evêque

de Parme h détrui?e un tel abus, quand il le pourrait faire

prudemment et sans causer de sc.indale.

Parmen. 5. An in processionibus quse obtinent in feslo S. Marci et
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in Rogaiiooibus, lolerari queat, ut caalenlur hymni, gloriosa

virginum, Ave Maris Stella, et Veni Creator spiritus, qui, iiilerrupto

litaniarum cantu, anle nonnullas imagines oi aediculas per vias occur-

renles inchoanlur, et processioue progrediente pro-;equurilur : quae

sane si inlermitterenlur, forte noo lavis populi admiratio conlingeret?

Resp. Ad meaiem. Mens aulem S. Gongregationis est, ut Episcopus

rubricarum observantiae consulat, quolie^ icimen admiratio in populo

non orialur, et prudenter et absque scandale fieri possit, ul hujusmodi

usus, utpote his processionibus opposiius, sensim tollaiur. Die 9 maii

1857(5233).

10. Le Rituel veut que, lorsque le cortège entre dans

une église, on interrompe les litanies, pour chanter l'an-

tienne, le verset et l'oraison du saint Titulaire. « Je remar-

que, dit à ce propos M. Vabbè Marelle^, qu'étant au temps

pascal, on ne manque jamais d'ajouter Alléluia^ à l'instar de

ce qui se pratique à rolTice, aux comménnoraisons, mais les

prières des litanies se refusent absolument à XAlléluia. y> Un

peu plus haut il avait dit qu'à Sainte.Marie-Majeure, oii l'on

passe le premier jour des Rogations, la commémoraison se

fait par le chant du liegina cœli, lœlare, avec son verset

et son oraison.

La Congrégation des Rites vient d'approuver cette manière

de faire. Elle a décidé en même temps que les cloches de

l'église, où entre la procession, peuvent être sonnées solen-

nellement, si c'est l'usage, mais qu'on ne peut ajouter aux

litanies le nom du titulaire de celte église. Ces décisions ont

été portées pour la cause que nous citions tout h l'heure.

Parmen. < An in Processionibus quae obtinent in fusto S. Marci

et in Rog-ttionibus, lolerari queat ul antiphonae cantenlur m ecclesiis

quas procps^id ingredilur, ntu paschali?

2. Ul m tcclesiis, introgrefsa processione, interruplis lilaniissanclo-

rum, invocenlur uomina titulorum, licetbaecin iisdem non adsintliianiis?

{\] Ibid. pag. 72.



358 COMMENTAIRE SUR QUELQUES DÉCRETS RÉCENTS

3. Ut eHrumdem ecclesiarum carnpanae feslivo sonitu pulsetitur?

4. Ul sacerdos ad ecclesiae fores praebens aquam luslralem clero

iogredienli utatur slola coloris violacei ?

Resp. Ad 1. Affirmative. Ad 2. Négative. Ad 3. Servetur consue'

tudo. Ad 4. Négative. Die 9 maii 1857.

11. Nous devons un mol d'explication au doute 4^ Aux

termes du Cérémonial des Evêques\ lorsque le cortège

processionnel entre dans une église, le clergé qui est attaché

au service de cette église, « ubi ita consuetum est, procedet

obviam , usque extra portam ecclesiae, ibique stans eam

recipiet. » La réception se fait donc en dehors de l'église,

et un prêtre asperge ceux qui y entrent, dit Merati *.

(( Clerus ejus ecclesiae ad quam processio pergit , obviam

veniet usque extra portas templi, ibique stans eam recipiet,

aliquo sacerdote aspergente aqua benedicta ingredientes

templum. » La difficulté était de savoir si ce prêtre doit, ou

peut porter une étole violette. La Congrégation répond

négativement. Le prêtre, en cette circonstance, ne remplit

pas une fonction sacerdotale qui requiert le port de l'étole,

mais exerce plutôt la charge d'un ordre mineur, de l'ordre

de portier. Il n'est là que pour épargner aux fidèles la peine

d'aller tremper leurs doigts dans le bénitier. Ce prêtre

portera donc l'habit ecclésiastique usité h l'église, le surplis;

mais le port de l'étole lui est interdit.

12. Lorsqu'on sort de l'église qui a été visitée sur la

route, on reprend les litanies ou les psaumes que l'on chan-

tait, dit le Rituel romain: « Deinde egredientes resumptis

piecibus, eodem ordine procedunt. » Au témoignage de

l'abbé Marette, à Rome, «il est expressément dit que chaque

fois qu'on reprend les litanies, on les reprend du commen-

(1) Lib. II, cap. 32, n. 3.

(2] Tom. II, pari. I, secl. vi, cap. 16, n. 4.
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cernent, a cnpite. » Mais cet usage est propre h Rome, et

l'on n'est pas tenu de le suivre ailleurs. D'après Merati, on

reprend les litanies au point où on les avait laissées *
:

« Cantando in reditu vel partem litaniarum quae remansit, vel

si nihil remansit, recitando psalmos pœnitentiales aut gra-

duales. » Piscara Castaldus interprèle lé Rituel de la même

manière '^
: « Egredientes resumunt litanias vel psalmos ab eo

loco quo eas intermiserunt. » Celte interprélalion concorde

parfaitement avec le texte du Rituel, qui fait interrompre

les litanies h l'entrée de l'église, intermissis litaniis, et les

reprendre h la sortie, resumplis precibus. Il se fût certes

exprimé en d'autres termes, s'il avait voulu ordonner de

reprendre les litanies du commencement.

13. Lorsque dans les processions on porte diverses images

des saints, la place d'honneur doit être donnée h la statue

de la sainte Vierge. Et non-seulement quand il ne s'agit que

de simples images, mais aussi quand on porte des reliques

de saints.

Carthagines. la processionibus publicis hujus ecclesiae Calhe-

dralis, num reliquiae patroni diœcesis, quae deferunlur clausae in

magoa capsa argentea super humeros , debeant praeesso imagini

B. M. V. (non palronae neque lilularis specialis), delalae eliam super

humeros?

Resp. Honoraliorem locunn prae reliquii? palroni rompetere imagini

Beatae Marise Virginis. Die 26 martii 1859 (5287).

14, Nous terminons ce qui concerne les Rogations par

quelques décrets qui ne demandent nulle explication, tou-

chant la messe qui doit se chanter les dimanches , ou en

certains jours de fête.

Bhiocen. \. Ad process-io in feàto S, Merci et io feriis rogationum

(<) Loc. cit. D. 4. (2) Praxis coerem.^ Lib. ii, sect. x, cap. vu, num. 4.
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de praecepto Heri debeat intra occlesiam, quoiies temporis inclemealia

ab ecclesia egreiii non patialur?

2. Quum juxta decretum diei 12 marlii 1836 io Tbidentina, ad 10,

celebranda sit niissa rogalionum, quando processio fit, hinc quaeritur;

1° An die 25 aprilis occurrenle in Dominica, in ecclesiis ubi unicus

est sacerdos. missa cum canlu rogatioDiim valeat eliam pro adim-

plendo onere misçse parochialis? 2° An in ejusmodi missa onnitti

d 'béant Gloria et Credo? 3" An hœc missa decantari debeat lono

feriali?

3. In ecclesiis in quibus plures sunt sacerdoles debetne haec missa

Rogalionum omnino celebrari cum cantu : an sufficiat hanc missam

celebrare absque cantu, exp'eta processione ?

Besp. Ad 1 . Si ecclesia capax est, congrueulius esse rubricis, si

intra ejus ambilum processio in casu fiai.

Ad 2. Juxla alias décréta, aiïirmalive in omnibus.

Ad 3. Congruenlius esse rubricis ut cantetur; non lamen stricte

prfecjpi, nisi agalur de ecclesiis, ubi missa conventualis quotidie

cantanda est.

Die 14 augusti 1858(5262).

Sappen*. Quum feslum S. Marci evangelistse hoc anno occurrat

feria secunda paschalis resurrectionis, eaque die, juxla rubricas, sit

peragenda processio litaniarum majorum, RR. DD. Pelrus Severini

Episcopus Sappen, a S. R. Congregatione declarari petiit : utrum in

ecclesiis parochialibus sacrarum Missionum in Albania, queis unicus

tantum sacerdos est addictus, celebrari debeat posl processionem missa

Rogalionum : an potius missa feriae secundse Paschalis, ralione poiis-

simum habita, quod in his regionibus feria secunda et lertia Paschatis

adhuc festivœ de praecepto servenlur?

Besp. In casu de quo agitur, legatur missa de die, cum commemo-

ralione Rogalionum scb unica conclusione.

Âtque ila servari mandavit, die 26 marlii 1859 (5288).

15. Le seul livre liturgique dans lequel se trouvent expli-

(I ) Sappa est une ville rie la Turquie d'Europe, en Albanie. Quoique ruinée

elle a un Evôché suffragant de l'Archevêché d'Antivari. Cet Evéque fait sa

résidence ordinaire à Ndenesciala. Dicl. géogr. de La Martinière.
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qiiées les cérémonies à garder dans la récitation de l'office

divin, est le Cérémonial des Evêques. Il arrive de \h que,

dans les églises paroissiales ou de réguliers, on ne peut pas

toujours définit- exactement, si telle rubrique est réellement

obligatoire partout, ou si elle doit être restreinte aux seules

cathédrales, on même aux seuls offices pontificaux. Entre

plusieurs points qui présentent cette diffiiculté, nous signa-

lerons le signe de croix que doit faire l'Evêque aux premiers

miOfs du Magnificat^: « Cum vero chorus incipit canticum

Magnificat, surgit Episcopus cum mitra, omnibus surgeo-

tibus, et fado sibi cruels signo a fronle ad peclus... pergit

ad altare. » Or, le même Cérémonial détaillant les céré-

monies des vêpres en l'absence de l'Evêque, ne fait plus

mention du signe de croix* : tt Cum inchoatur canticum

Magnificat quod a duobus canloribus coltis paratis intona-

tur, omnes surgunt, et ipse celebrans, salutans hinc inde

canonicos capitis inclinalione, vadit ad altare... » Par

suite de ce silence, la plupart des chanoines et des curés,

en chantant solennellement les vêpres, se croyaient tenus

d'omettre le s'gne de croix. Cependant en général les auteurs

le prescrivaient, b la suite de Gavantus^ Voilà ce qu'écrit

Merali à ce sujef* : a Gavantus, eod. n. 17, {celebrans facto

sibi signo crvcis). Intonato canlico Magnificat, celebrans et

alii ei assistentes deponunt bireta sua, facio sibi signo crucis

a fronte ad pectus; quod faciunt etiam omnes alii de choro,

juxta senlenliam Bauldry, paît, ii, cap. 11, art. 4, n. 31,

adducenlis auctoritatem Caeremonialis Episcoporum. Verum,

ut optime adnotat noster Magius, opusc. 5 de officio chori,

Caereraoniale Episcoporum a Bauldry allegalum de hoc signo

crucis ab omnibus de choro faciendo nullum verbura habet...

(1) Lib. II, cap, \, n. U. (2) Cap. 3, n. 10.

(3)Tom. n, seci. 10, cap. 2. n. 10, et cap. 3, n 17.

(4)Tom. II, swt. 10, cap. 3, n. 10.
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Idcirco Caslaldus in Praxi cœrem. lib. ii, sect. 5, cap. 8,

n. 13, de hoc signo crucis nihil ait ; et cap. 9, n. 9, monet

a célébrante Episcopo faciendum esse, juxla verba Caeremo-

ni.ilis Episcoporura. Rursiis de eodem signo crucis ab omni-

bus faciendo, neque loquitur CaBremoniale Clericorum regu-

larium S. Pauli. Sed quod celebrans diclum crucis signum

edere debeal prsescribunt Gavantus supra, Corsettus in

Praxi, part, i, cap. 17, n. 8, Castaldus noster in nostro

Cœremoniali, Flumara in Cœrem. cleric. regul. minorum^

Paulus a S. Joanne evang., in Cœremoniali discalceatorum

i4ug'U5anensium, necnonViclorinusTotinius \n Cœrem. Camal-

dulensium, ubi fieri id probat pro reverente accessu ad

incensandum altare. »

L'opinion de Gavantus ne parvint pas cependant à réunir

tous les suffrages. Acceptée par Buongiovanni^ Vinitor*,

Dal^lume^ De Conny^ et Levavas.«eur^, elle fut abandonnée

par Jacobs^, Dumoulin', Pavone* et Baldeschi^.

La Congrégation des Rites vient d'avoir h se prononcer

sur cette question, et elle a décidé que le signe de croix

devait se faire au Magnificat et au Benedichis, non-seulement

par l'Evéque et l'officiant, mais encore par tous ceux qui

récitent les heures. Elle a en outre déclaré que les inclina-

tions, signes de croix et autres cérémonies marquées dans

l'office concernent la récitation privée, aussi bien que la

récitation solennelle et en chœur. Cette déclaration est très-

(1) Sacr. Cœrem. Sylv. lib. ix, page 443.

(2) Compend. Sacr. fiH. Part, v, tit. 1, n. iô.

(3) De Disciplma chorali, Part, v, cap. < , n. 7 .

(4) Cérémonial romain, page 258

(3) Cérémonial selon le rite romain, page 33^.

(6) Compend. Cœremon. cap. viii, n. o.

(7) Pratique des cérémonies, Z* partie, chap. 3, n. 4

.

(8) La guida liturgica, n. 569.

(9) Esposisione, etc. lora. ii, part. "2, cap. 6, n. 5.
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importante, en ce qu'elle fixe l'interprétation d'un décret

antérieur, dont les termes laissaient planer du doute sur le

sens qu'il fallait y attacher.

Ordimî MiNORUM s. Franc. Capuccinorum. Dum anno <83l, die 12

novembris a S. R. G. quaesilutn fuit, ut dedarare dignarelur, in una

Marsorum ad dubium 43 : o Aliqui in recit,<iione diviiii ofEcii lam

io cboro quam privalim, sigaam crucis sibi efformani, pectus percu-

tiunt, caput detegoDt, et se incliDant etiam in his locis, in quibus nec

rubrica Missalis nec Caeremonialis id praescribit. Qnaerilur ergo

quando hœc otnnia sint facienda, tara in publica quam in privata

divini olBcii recilalione ? Simpliciter respondit ipsa S, Congregalio :

Serventur rubricœ : » Quum vero per hujusmodi responsionem inducta

minime fueril eioplaia uniformitas, ac diversae in re opiniones dedu-

cantur in praxi, Minister provincialis ordinis Mmorum S. Francisci

Gapuccinorum Provinciae Januensis S. R. Gongregalioni sequentia duo

dubia declaranda proposait, nimirum :

1

.

An crucis signum ad Magnificat et Benedictus fieri debeat a

soiis Episcopis, specialiler commemoratis in Caeremoniali Episco-

porum, an ab omnibus recitantibus?

2. Et quaienus affirmative aJ secundam partem, an hoc signum

crucis 6eri debeat semper, id est in quocumque officio, etiam defun-

ctorum, tam in choro quam extra chorum?

Sacra porro Riluum Gongregaiio... utrumque dubium declarandum

censuil respondendo : In casu signum crucis ab omnibus faciendum

tam in choro quam extra chorum
,

juxla laudabilem communem

praiim, praesertim in aima Urbe servatam. Atque ita rescripsit. Die

20 decembns 1864 (5339).

i6. Remarquons que, selon sa teneur, cette déclaration

n'est pas rigoureusement préceptive. D'ordinaire la S. Con-

grégation termine ses décisions par ces mots declaravit et

servari mandavit. Ici elle se borne à dire ita rescripsit. Ce

n'est pas sans dessein qu'elle a employé cette expression

seule. Observons encore que la S. Congrégation ne se

réclame pas d'une règle antérieure, et ne fait pas l'appli-
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cation d'une rubrique, mais qu'elle invoque seulement la

coutume, et particulièrement l'usage de Rome. Ce décret

paraît donc plutôt directif que préceptif, et semble indiquer

ce que la S. Congrégation désire voir pratiquer sans toute-

fois en faire une obligation stricte.

Quant au signe de croix du Magnificat, en particulier, les

curés feraient bien de prendre l'avis des supérieurs avant

d'en introduire l'usage, parceque de telles cérémonies, lors-

qu'elles ne sont pas clairement prescrites par les rubriques

ou les décrets doivent être, autant que possible, réglées

d'une manière uniforme par l'autorité épiscopale.

17. Jusqu'en ces derniers temps, il était admis par tous

les auteurs que le Titulaire d'une église paroissiale, eût-elle

été simplement bénite et non consacrée, a droit à sa fête de

première classe avec octave. Nul n'avait pensé h faire, .sous

ce rapport, une distinction entre les églises consacrées et

celles qui ne le sont pas. Ecoutons Guyet\ dont Merati

résume et approuve la doctrine^ : « An patroni seu tituli

ecclesise festum tieri yjossit aut debeat, ecclesia ipsa bene-

dicta quidem , sed nondum consecrata? Resp. Si in ipsa

cœptum est ceîebrari divina otlicia, posse ac debere. Nam

cum in Pontificali romano, ubi de benedictione et imposi-

tione primarii lapidis pro aedificanda ecclesia agitur, praeci-

piatur in quadam oralione nominari sanctum vel sanctam in

cujus honorem ac nomen ipsa fundabitur ecclesia, omnino

consequens est Titulum illum exinde valere ac veluti ecclesiae

acquiri ; adeoque ubi prinuim aedificata, convenienti saltem

ex parte, ac benedicta fuerit, et incipiant in ea ceîebrari

divina ofiicia, poteril quoque, imo debebit fieri festum de

Titulo seu patrono ipsius. Quod et usu ipso confirmatur.

Nam cum multae sint variis in locis ecclesiae quas constat ab

exordio non fuisse consecratas, eae lamen sui tituli seu

[i] Heortologiœ, lib. t, cap. 4, quœst. b. (2J In Gavantum, lom. ii.
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patroni a quo nuncupantur, feslum quolannis celebrare con-

sueverunt. Non îamen id anle faciendum putaverim quam

caetera ibidem caeperint ecclesiastica munia obiri : quod

utique fas non est ante ipsius ecclesiae aedificalionem ac

benediclionem. «

Le célèbre collecteur des décrets, Gardellini, ne paraît pas

se douter qu'il puisse se rencontrer en cela une difficulté. 11

dit en efTet, dans une de ses notes': «Etsi ecclesiis, vel

solemniter ab Episcopo consecratis, servata formj Pontificalis

romani, vel minori celebrilate dumtaxat benedictis, unus

detur, in actu consecrationis vel benedictionis, sanctus Titu-

laris
; aliquae non ita infrequenter a pluribus sanctis denomi-

nanlur... Non omnibus tamen eadem seque competunt privi-

légia, qu3B Tilularibus tribuuntur. Hisce fruitur sanctus ille,

sub cujus titulo ecclesia dedicata est, et nequit iisdem spo-

liari, nisi destruatur, vel... perpetuo, loci sacri qualilate

amissa, in profanum usuin convertatur...»

Au surplus, cette doctrine commune des auteurs reposait

sur un décret catégorique de la Congrégation des Rites,

décret tellement clair et précis qu'il détruisait nécessairement

tout doute et le rendait impossible. Voici ce décret :

Okuims CaF'UCCin. Pkoyinclc LucDUiNEN. 1. Ail (Jebeat fieri oflicium

primje cla?sis cum ociava Paironorum seu iitularium ecclesiarum

parlicularium, quales sunt v. g. ecclesise regularium, ctiamsi ab

Episcopis nondurn fuerint coosecraïae, ut Doa raro accidil in plunbus

diOBCesibus, \o quitus plures ecclesiœ nondum fuerunt consecralae,

licet a multo tempore ac eliam a ^secuiis fuenot exlructae, et m eis

divioa myslena celebrenlur. et illae a leinpore quo (uerunt fabricalae,

habeant pro palroDO seu litulari aiiquetn sancium?

Resp. Affirmative, juxta volum D. Abbatis Chiaponi. Die 2<

mardi 1711 (3084).

{\\ Nota in décret. 4437, loin, vii.edil. I82G, pag. US (n. 4587, vel. m,

pag. 210. F:d;l. 3*).

X. R.

'

2i
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18. Pour se rendre bon compte de cette décision, il faut

au préalable examiner une autre question, savoir si les

Evêques sont obligés de consacrer les églises de leurs dio-

cèses. Malgré le texte du Rituel romain qui semble favoriser

le sentiment alfirmatif^ nous répondons que non. A) Celte

obligation n'est écrite formellement dans aucun texte du

droit. B) Les auteurs tiennent communément la négative :

ils n'exceptent que les cathédrales. La convenance de consa-

crer les cathédrales est telle qu'elle équivaut à une obliga-

tion. De là vient que lorsqu'on doute si une église est

consacrée, il faut se prononcer pour l'anirmative, quand il

s'agit d'une cathédrale. Prœsumitur factum qxiod de jure

faciendumleral^. C) Les décrets des Conciles provinciaux

qui touchent à ce point sont d'une réserve remarquable.

Témoin le Concile de Rome, tenu en 1725, par Benoît Xlll'^

« Incumbant quocirca, dit-il, Episcopi ut ecclesiae saltem

cathédrale^ et parochiales, et majora ipsarum altaria, quse

adhuc perfecla non sunt, nec dedicala, ante annum, si fieri

potest, in civitatibus, per diœceses vero intra biennium

omnino perficianlur et solemniter consecrentur. » Sans nous

arrêter au terme incumbant^ qui renferme moins un ordre

pourtant qu'un désir, remarquons que ce décret ne se rap-

porte pas h toutes les églises. Les collégiales et les églises

des réguliers n'y sont pas comprises. Preuve sans réplique

que l'obligation de consacrer toutes les églises n'existe pas

en droit commun. D) On expliquerait dilficilement, en par-

tant de la supposition d'une obligation, le privilège accordé

(d) t Ecclesia vero quamvis a simplici sacerdute, ut supra, sit benedicla,

ab Episropo tamen consecranda est. »

(2) Cfr. Schmalzgrut'ber, jus eccles. universum, lib. m, til. 40, n. 2i.

(3) Ce Concile n'était que provincial; mais présidé par le Souverain Pon-

tife, et composé des canonisles les plus éminents de l'Italie, il a une très-

erande autorité.
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h divers ordres religieux de faire consacrer leurs églises par

des Prélats étrangers, quand l'Ordinaire du lieu s'y refuse\

Le Souverain-Pontife n'aurait-il pas plutôt rappelé leur devoir

aux Evêques, et ne les eût-il pas contraints à le remplir sous

peine des censures? E) Enfin n'oublions pas que la céré-

monie d'une consécration d'église est très-longue, très -fati-

gante, et que bon nombre d'Evêques ne sont pas en état,

vu leur âge ou leur faiblesse, de l'accomplir convenablement.

Notons encore la raison apportée par quelques auteurs,

savoir : « Quia, ut ait Riccius, ex Paludano et Soto, ecclesiae

consecratae propter plures casus occurrentes saBpe polluun-

tur, et dilTicile possunt per episcopos reconciliari ; ideo ne

divinorum celebratio retardetur, introductum est ut simpli-

citer benedicantur, et sic in casu pollutionis a simplici sacer-

dote de licenlia Episcopi reconcilientur*. »

19. De ce que l'Evoque n'est pas obligé de consacrer les

églises, nous conclurons que la fête du titulaire n'est pas

nécessairement attachée h la consécration. Car nous ne pou-

vons admettre que la célébration de cette fête patronale soit

laissée à la volonté, ou à l'arbitraire de TEvôque ; ou dépende

de la possibilité de faire la consécration.

On objectera qu'il en est ainsi pour la fête de la Dédicace,

laquelle n'a lieu que dans le cas où l'église est consacrée-.

Nous avons plusieurs réponses à donner à cette objection.

i» C'est déjà beaucoup d'avoir abandonné la fête de la

Dédicace des églises à la volonté et au choix des Evêques;

convient-il de leur laisser tout pouvoir aussi sur la fête des

titulaires? H arrive, par suite de diverses circonstances, que,

pendant plusieurs années, pas une seule église ne peut être

consacrée ; ne serait-ce pas trop dur de priver aussi ces

églises de la fête de leur titulaire? 2" Pour obvier h cet

(1)Cfr. Bnrbosa, Dcoff. et polesl. Episcopi; FiTraris, v Ecdesia.Avl iv,

num. 9. (i) Oli'iicali, De sncrif. misKœ «Iccis xiu. n. 1.
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inconvénient par rapport h la Dédicace, la Congrégation a

permis souvent de célébrer dans toutes les églises d'un

diocèse, d'un ordre religieux , la Dédicace de toutes les

églises consacrées dans ce diocèse, en cet ordre. Rien de

pareil n'existe et n'est même guère possible pour les titu-

laires. 3° Comme Guyet le fait remarquer avec raison
,

l'anniversaire de la Dédicace dépend exclusivement de la

consécration : sans consécration, pas d'anniversaire de la

consécration. Au contraire, le titulaire n'a qu'un rapport

indirect avec celte cérémonie, L'Eglise reçoit son litre quand

OQ en pose la première pierre \ et lorsque l'Eglise est un

lieu saint, un édifice sacré où se célèbrent les cérémonies

du culte, rien ne manque à ce titre désigné et confirmé pour

qu'il puisse revendiquer ses droits.

Cette distinction entre la fête du titulaire de l'église et

celle de sa dédicace était acceptée de tous sans contestation,

et nous avons vu tout à l'heure qu'elle avait été confirmée par

une décision catégorique de la Congrégation des Rites.

20. Il ne restait donc aucun doute sur le droit et l'obliga-

tion de célébrer la fêle du Titulaire des églises non consa-

crées, mais seulement bénites, lorsque parurent deux décrets

qui semblaient modifier la doctrine généralement reçue.

Aussitôt la division se met entre les interprètes. Les uns

tiennent pour l'ancien décret, les autres se rallient aux nou-

velles décisions qu'ils généralisent. Pour nous , tout en

avouant que l'ancienne règle a reçu un coup sensible de ces

deux décrets, nous tenons que jusqu'ici elle subsiste, demeure

en possession, et n'a pas contre elle la certitude requise pour

être renversée. Nous dirons tout à l'heure pouri|uoi. En

attendant, voici les nouveaux décrets.

( i) Non-seulement le uorn du sainl figure dans plusieurs oraisons ; mais, à la

fin (le la cérémonie, le l'ontifical romain (Part, ii, lit. 1 , § 14) ajoute encore

ces paroles remarquables. « His espletis, si velit, parât se ad celebrandafli

irii>sam in diclu lnco de sanrlu m tujus noiii;iit! eoclesia l'undalur "
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Obu. MiiNO«. S. FitANCisci DE Obstiiv 16. 1q et cle>iis non p;irocbia-

libus, in quihus unus vel aller sacerdos quotidie célébrât, potestue

naissa sancti litularis hujusmodi ecclesiarum celebrari sub ritu dupli-

cis primae clas-sis et octava, et cum credo; vel potius an istae ecclesia)

aequiparandae sint cappellis publicis, in quibus juxta decretum in una

M;iBSORL'M 12 nov. 1831, ad dub. 34, festum Titularis celebrari sub

ritu duplicis primae classis cum credo et octava noa débet ?

Resp. Affirmalive quoad primam parlern, si sint in honorem ali-

cujus sancti consecralae, eisque aliquis clerus addictus; quoad secun-

dam affirmalive in casu superius expresse. 16 april. 1853.

NoRTiuNTONiE>. 1. Ulfum in diœcesi Northanlonien. praeier com-

memoraiiones S. Gec-gii martyris, Angliae protectoris, et S. Thomae

Episcopi Cantuariensis marlyris, Palroni diœceseos, facienda sit

quoque ab omnibus recloribus, missionariis et aliis presbyteris com-

memoralio litularis ecclesiae cui inserviunt, etiamgi eadem eoclesia non

fuerit consecrala, sed tantum benedicla?

Besp. Affirmative, dummodo ecclesia sit consecrala, et ab iis tan-

tum qui de gremio suDt ejusdem ecclesiae. Die 6 februnni 1858.

On voit que clans le premier décret, il est question d'égli-

ses non paroissiales, d'églises de secours, de chapelles, à tel

point que les demandeurs doutent s'il ne faut pas les ranger

dans la catégorie des oratoires publics : c'est pour ces sort.es

d'églises que la Congrégation exige la consécration. Il peut y

avoir l^, dans l'esprit de la S. Congrégation, un privilège

qu'elle n'accorde que sous certaines conditions'. Mais pour

les églises paroissiales, ce serait un droit, et il ne serait pas

nécessaire qu'elles fussent consacrées.

Quant au second de ces décrets, il y est question du

(I) Faut-il regarder comme une condition, qu'elles soieul en l'honneur

d'un saint, en sorle que la décision serait différente, quand le litre est un

mystère? On pourrait le prétendre puisque une clause ne peut élre inopé-

rante. Ce seolimect toutefois nous paraît trop rigoureux, en présence suituut

du décret suivant qui ne reproduit plus la même clause. Ajoutons que la

deuxième partie rie la répnns" paraît renfermer une f-iule lypopraphique.



370 COMMENIAIIIK Slitt yUKLQUKS I)É(;RKT> RÉChNTS

suffrage Or, il serait très-dillicile d'établir que l'on peut, dans

tous les cas, logiquement conclure du suffrage h la solen-

nité du Titulaire. Remarquons encore que les églises dont il

est parlé ne paraissent pas être des églises paroissiales.

Dnns le diocèse de Northampton, l'église cathédrale n'est

que provisoire (dub. 2), et les églises ne sont pas propre-

ment paroissiales (dub. 3.) «Utrum in conventibus, et eccle-

siis quae ad instar parœciarum in diœcesi Northantoniensi

,

institutae habenlur.... « En sorte qu'on retomberait dans

l'exception établie par le décret de 1853.

Ces considérations nous font penser que les deux décrets

nouveaux ne décident pas la question d'une manière péremp-

toire, et que jusqu'à la production d'une résolution nette et

générale , on n'est pas tenu d'abandonner le sentiment

commun des liturgistes, et le décret principe du 2! mars

1711.

21 . Le dernier supplément de Gardellini renferme égale-

ment plusieurs décrets relatifs à l'exposition du S. Sacrement.

On y voit, entre autres règles, qu'au moment de faire l'expo-

sition du S Sacrement, il n'est pas permis de chanter, fûl-ce

une hymne ou une antienne au S. Sacrement, h moins d'y

être autorisé par l'Evêque. Qu'il est permis, gréce h la cou-

tume, de chanter des messes, autres que celle de l'exposition,

h i'aulel où est exposé le S. Sacrement, et que rien n'em-

pêche que ces messes soient d'une férié ou d'une vigile.

Que l'expositioii peut se faire aux fêtes des saints. Mais

qu'en règle générale l'exposition n'a lieu que de jour , et

qu(.> la coutume seule peut faire tolérer qu'en chante des

cantiques en langue vulgaire aux processions du S. Sacre-

ment. Les canons ou tableaux des secrètes doivent nécessai-

rement disparaître de l'autel où le S Sacrement est exposé,

et aux messes qui se célèbrent pendant l'exposition, il ne

faut pas sonner la clochette.

Nous terminons ce grouj^e de décisions par celle qui
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défend de chanter des cantiques pendant la messe et quel-

ques autres qui ne font que confirmer la doctrine des bons

liturgistes.

Sancti Jacobi de Chile. XIV. Utrum servanda .«il consuetudo

exponeodi publicae adoration! SS. Sacrameniuni, lum in ecclesii»

regularium, lum in iis in quibus adest indultum aposlolicum asser-

vandi eucharistiam, sine ordinarii liceniia?

iîesp. Négative. Die i6 maii H 861 (5310).

Sancti Marci. XIV. In aciu exposiiionis SS. Sacramenti debetne

aliquid cani a choro seu célébrante?

Resp. Canius in aclu exposiiionis permilii taniuoi potest judicio

Episcopi. 22 mariii 1862 (5318).

De Nicaragua. II. Utrum servanda sil consoeludo ab immemo-

rabili invccia, celebraodi m altari ubi publiée discooperlum manet

SS. Eucharistiae sacramenlum, praeler missam expositionis, aliam,

quaî prsDcipua est, solemnitalis, cuique magnus populi concursus

adest, vel polius tanquam abusus eiiminanda, iicct ex hoc fidèles

mœrore afficiantur?

m. Qaando in altari major! ecclesiœ calhedralis palam adorandum

exponiiur SS. Sacramenlum, celebrari assuescitur praeler primam

missam pro expooendo, et secundam, quse solemnitalis dicilur, alia

lertia missa quae capilularis est : sed dubitatur an hujusmodi usus

permitlendus sit, vel polius transferendus chorus ad aliud ecclesiae

pronaum , ut ibidem missa celebrelur
,

quamvis hoc incongruum

videatur, siquidem lune populus ab adoralione SS. Sacramenti diver-

terelur*?

{•; Consonal décret uro in Cadûrcen. ad iv. a In omnibus ferme ecciesiis

diœcesis Catiurcen. tribus diebus aole feriam quartam cioerum ceiebratur

oraiio XL horarum ... Quum ab annis innuraeris inos invaiuerit in diœcesi

Cadûrcen. tribus enuncialis diebus missam solemnem cum cantu celebrandi in

altari majori, in quu SS. Eucharistiae Sacramenlum eiposilum est : inde

quaerilur \° Eslne servanda ex[)osiia consuetudo vel polius eiiminanda?

i" Necessarione est canlanda missa pro pace, an vero per missam de festo

occurrenle vel de SS. Sacramenlo, jnxta rubrica.s, supplenda?

Resp. Quofld primam qr.Beslionem, inhaerendum, quantum fieri polest, In-
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IV. Aliqunndo cotilingere solel infra oclavam Gorporis Ghrisii vel

aliis diebus, quod, exposiio SS. Sacramento in allari majori ecclosiae

catbedralis, occurrat, praeler primam missam de fe?lo, altéra convfïn-

tualis de vigilia, jfive de feria, decantanda in eodem allari
,

quae

quidam juîta prœscriplum rubricarum celebrari débet in paramentis

violaceis, cantuque feriali et sine musica, cujus mœstitia obsistere

videlur prelioso festivoque decoramini in Gcereni. Episcop pro altari

expositionis prjfi^cripto : proindeque dubitatur utruin servandus sit

usus canendi prsedictam missam ferialem in altari majori ubi expo-ilum

palet SS. Sacramentum. Et quatenus négative : utrum eadem de

causa prohiberi debeat SS. Sacramentum patenter esponere in Qua-

dragesima et Adventu, quando midsa de tempore '"elebratur?

V. Utrum retineri possit inveterata consuetndo exponenJi per

tolam diem SS. Sacramentum in iis solemnilatibus quee scopum

habent sive mysterium aliud ab Eucharistia, s-ive festum B. Marias

Virginis aut alicujus sancti ; vel potius, elsi invilo populo, tanquam

abusus extirpanda sit?

VI. Ulrum permittendus sit usus palam exponendi SS. Sacra-

mentum antequam illuscescat aurora , et illud reponendi tempore

nocturno ; vel potius prohibendus : siquidem ia hac re eadem videa-

tur esse ratio propter quam S. R. G. vetuil ne fidelibus tribueretur

sacra communio ante diluculum?

VII. lltrum consuetudo canendi his^pano idiomate carmina alios-

que similea modos musicos coram exposito SS Sacramento, aut m
ejus processionibus, cum contraria rêvera sil Balise Piœ solliciludinis

fel. record. Alexandri VII, aliisque decretis S, R. Gongregationis,

lolerari pos«jit in hac dioecesi ; vel potius, quamquam populus mœsla-

retur, evellenda sit? Et quatenus négative; utrum saltem consuetudo

cantaodi carmina vulgari sermons in ecclesiis, non expo.-ito Sacra-

mento, esto diviaa officia celebrenlur, necne, servari possit?

Resp. Ad If. Attenta consuetudine immemorabili tolerari posse.

Ad III. In ca.-u, de quo agitur, ut in pra3(edenti. Ad IV. Ad

structioni Glemenlinae. Quoad secundam, Missam votivara pro pace suppleri

posse per aliani mi-;sam vo'ivam ex iis quœ contiiunlur in Missali romano,

arbitrio Ivpiscopi. »

Die 9 mail 18o7 (5241).
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priajam parlem, affirmative : ad secundam, provisum in prima. Ad

V. Affirmative ad primam parlem; négative ad secundam. Ad VI.

Ad primam parlem generalim, négative. Ad secundam, provisum

in prima. Ad VII. Attenta consuetudine lolerari posse. Dio 27 sept.

1864 (5336).

Tertii ORDiNis S. Francisci. IIl. Ao in exposiiione SS. Sacra-

menti, sive pro oralione quadraginta horarum, seu alia quavis de

causa, amovendae omnino siot ires tabeilse ab altari expositionis,

quas rubricae ad celebrantis commoditalem exignnt in mis*ae cele-

bratione?

Resp. Affirmative. Die 20 decembr. I86i (5343).

Mechli.'iien. XI. Alicubi supponilur cussinus sub ostensorio in

SS. Sacramenli expositione, et funt qui asserunl quod ita sit tenen-

duni ex rubrica Mi^salis praescribenle cussini usum pro Missali i»

celebratione missae; Quaeritur an cussinu» sub ostensorio ponen

dus sit?

XH. Quaeritur an observari possil usus, qui viget in Bolgii dicfe-

cesibus, campanulam pulsandi intra niissam, durante expositione

SS. Sacramenti sailem in casu quo allare, ubi celebralur missa,

juxta partes sil aliaris majoris ubi fit exposilio, et ita removealur

periculum irreverenliœ erga SS. Sacramentum patenter expositum?

Pariter : an possit sustineri praxis iis in locis vigens pias pecurnse

colleciiones agendi in ecclesiis, ubi adest SS. Sacramenti expositio?

Resp. Ad XI. Négative. Ad XII. Négative ad primam partem.

Affirmative ad secundam, Juxta ecclesiae januam et absque rumore.

Die 31 augusti 1867(5381).

Valentin. I. Polestne toleran praxi.-^, quod in missa solemni,

praeler cajitum ipsius missae, caiitelur in choro a musicis aliqua lau.«,

vulgo dicta aria sermone veroaculo?

II. Polestne retineri praxis sedendi in cfioro, dum in fine psalmo-

rum dicitur Gloria Palri?

III. Dum in choro coram SS. Sacramenlo [>i)b!i(ae adoration»

ezpO!^ito solemniter persolvuntur liorae canonirae, propter nimiam

diuturniiatem , ab Ecclesiae legibus permiliitur ut rtmrales sedeant
j

eilenditurne ejusmodi peroiisfio eliani ad cantum Glnrin Patri in fine

psalmorum?
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Resp. Ad I. Négative et abusum eligiinamdum. Ad II. Affirmative,

Ad III. Affirmative. Die 22 martii 1862 (5321).

Taunovien. I. Au in vesperis coram SS. Sacrameiito exposito

celebrandis , addenda sit commemoratio de eodem, atque omitleDdus

versus Pidelium animœ etc. ?

III. Utrum sacerdos SS. Euchanstiae sacramenlum ihurificaturus,

po.-<tquam illud sub ihrono sau baidachino collocavit, debeat siando

vel flexis genibus incensum in lliuribulo ponere, vel ulrum SS Sacra-

«lentum debeal thurificare in modum crucis, novem vel eliam pluribus

ihuribuli duclibus adhibilis : an potiu-?, praemissa profunda reveren-

tia, très tantum duclus in eadem linea dirigera erga illud debeal,

prouti 6t in crucis incensatione ?

IV. In nostris regionibus ab immemorabili lempore invaluit cou-

suetudo ut in processione, quae fit cum SS. Sacramenlo, semel ante

illamet S3epius,ea perdurante, eucharisiica benediclio populo doneiur.

In solemni vero processione, quae agilur occurrente festo Corporis

Ghristi, invaluit insuper, ut quoties ad aliquam stationem acceditur,

vel ab ea receditur, loties benediclio donetur, et in redilu ad eccle-

siam celebrans inlonans hymnum Te Deum, benedicat ad quatuor

mundi parles : rursusque in ecclesia populo ab altari benedicat

cantans et benedic hœreditali tuœ, poslquam SS. Sacranaenlum manu

regens ter cecinit, salvum fac populum luum^ Domine.

Invaluit tandem in minoribus processionibus, ut in redilu ad altare

recitetur hymnus reœ Christi primogenile, etc., et ad verba, Tuo

nos corpore refice sacroque sanguine ablue, benediclio donetur

,

eademque ileretur post cantum slropharum Tantum ergo sacramen-

tum, etc. ac Genitori Genitoque , a célébrante absolutum, qui hoc

temporis intervallo SS. Sacramenlum manibus lenere solet. Quaeri-

tur ergo an haec omnia rite fiant?

V. An vélum quod imponitur humeris sacerdolis ad deferendum

SS. Eucharistise Sacramenlum debeat esse coloris diei?

Resp. Ad 1. Négative ad utrumque.

Ad m. Sacerdolem, dum incensum ponit in ihuribulo, slare debe-

re ; ab eodem vero SS. Euchanstiae Sacramenlum tliurificandum esse

iriplici tanlum duclu, sed genibus flexis, et, lam anle quam post

incentalionem, prolunda facla capilis inclinalione.

Ad IV. Exposiios usus alienos esse a rubncis et decrelis prsescri-
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bentibus, ul in supplicatione SS Sacrameiili aou adeo fréquenter

extra ecclesiam benedictio donetur, sed semel vel iterum dumlaxat :

ut in reditu supplicationis ad ecclesiam deponi debeat SS. Sacra-

mentuni super altari, ei nonnisi semel cum eo benedici, et quidem

post explelum cantum stropharum Tanium ergo, — Genitori, cum

versiculo et oratione : tandem vero ut in actu benedictionis nil

prorsus cantelur.

Ad V. Vélum humerale ?emper debere esse colons albi. Die 26

mariii 4 859(5285).
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EXAMEN DU SYSTÈME HE MGR MARET TOUCHANT
LA MONARCHIE TEMPÉRÉE DE L'ÉGLISE (Fin).

<'i Sommaire. 1. Sa portée pratique. — I. Son principe fonfamental,

en exagérant les droits et le rôle de l'aristocratie épiscopale, dénature

et libéralise la monarchie pontificale. — 2. Vraie constitution de

l'Eglise. — 3. Le principe de M. Maret la bouleverse. — H. Consé-

QDENCES. Première conséquence : la supériorité du Pape sur le Concile

est abaissée et amoindrie. — 4. Le Pape supérieur au Concile. — 5.

Mgr Maret renverse cet ordre divin. Seconde conséquence : le Pape de-

vient justiciable de l'Episcopat. — 6. Le Pape n'a point déjuge sur la

terre. — 7. Mgr Maret le soumet au jugement des Evêques. — Troi-

sième conséquence : le Pape est sonmis à l'autorité coactive des canons

conciliaires. — 8. En quel sens le Pape est ou n'est pas soumis aux

canons. — 9. Doctrine de Mgr de Sura. — Quatrième et dernière con-

séquence : L'infaillibilité personnelle du Pape est supprimée, pour faire

place à un fantôme d'indéfectibilité et à une sorte d'infaillibilité con-

jointe à celle de l'Eglise, ayant son couronnement dans la périodicité

conciliaire. — tO. Véritable doctrine sur l'infaillibilité pontificale. —
11. Mgr Maret la rejette. — 12. indéfectibilité. — 13. Infaillibilité

composée. — 14. Périodicité conciliaire qu'il préconise. — 15. Con-

clusion générale.

§ IV. Il est attentatoire aux droits du Ponlife Romain et bouleverse

la constitution de l'Eglise.

1 . La doctrine de Mgr Maret sur le régime ecclésiastique,

nous l'avons vu dans les articles précédents, n'a pas pu

supporter l'épreuve de l'Ecriture et de la Tradition conci-

liaire; elle en est sortie formellement contredite, meurtrie,

condamnée ; elle est, on peut le dire, entachée d'erreur.

Nous aurions pu nous borner à la réfuter h ce double point

de vue, si, par elle même et dans l'intention de son auteur,
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elle élail circonscrite dans le domaine purement spéculatif;

mais a elle une tout autie portée : mise en pratique, elle

ne tend à rien moins qu'à troubler l'ordre divin établi dans

le gouvernement de l'Eglise. Il nous faut l'examiner et la

combattre sous ce dernier rapport, en signalant ce qu'elle

renferme de dangereux et de subversif, non-seulement dans

son principe fondamental , mais encore dans ses consé-

quences.

PRINCIPE FONDAMENTAL.

J. En exagérant les droits el le rùle de l'aristocratii- épisropaîe,

il dénature et libéralise la monarchie iionlificalH.

L'idée mère du système de Mgr de Sura est connue ; elle

consiste dans la conception, rajeunie par iui, d'une souve-

raineté spirituelle complexe et composée. Afin de bien saisir

son caractère subversif, opposons-la à la véritable notion de

la constitution de l'Eglise, telle qu'elle ressort de l'ensei-

gnement des textes évangéliques et des faits de l'histoire.

2. Le divin fondateur de la société chrétienne lui a donné

une forme de gouvernement parfaite : la monarchie, laquelle,

comme nous l'avons constaté d'après Bellarmin\ est légère-

ment tempérée d'aristocratie et même de démocratie. Au

sommet de la hiér;irchie apparaît le Pape, successeur du

Chef des Apôtres el héritier de ses divines prérogatives,

vrai monarque dans l'Eglise, revêtu de la plénitude de la

puissance spirituelle. Sa souveraineté en rayonnant sur

l'Episcopat, pour i'dssocier au gouvernement de l'Eglise, ne

s'altère pas, ne se multiplie pas, ne se partage |)as; elle

se conserve dans son identité divine, elle demeure une et

indivisible. Plus bas, mais dans une position très-honorable,

figurent les Evêques, véritables princes de l'Eglise, dont le

pouvoir est ordinaiie, mais restreint el siirbordonné au Pon-

(4) Voirie premier allcle, § i, tom. i, pag. Ooi et as.'
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tife de Rome. Ils n'ont individuellement et par eux-mêmes,

aucune part h la souveraineté; ce n'est que, lorsque, appelés

à partager la sollicitude universelle de leur Chef, ils forment

corps avec lui, agissent de concert et en union avec lui,

qu'ils sont associés à l'exercice de la plénitude de sa puis-

sance, mais sans lui faire subir aucun partage,

L'Episcopat n'entreprend pas sur la monarchie pontificale:

il ne touche pas h sa prérogative, il la vénère ; il ne contre-

carre pas son action, mais il suit ses inspirations, il se meut

d'après son impulsion, et, par ses lumières et par son zèle,

il lui prêle un concours efficace; il ne la contrôle pas, il ne

la juge pas, il lui rend hommage et lui obéit. De son côté, la

monarchie pontificale ne déprime pas l'Episcopal : soumise

au droit divin et h la loi morale, responsable de ses actes

devant Dieu, elle n'est ni arbitraire ni despotique ; elle

s'exerce avec force sans doute, mais sans jamais se départir de

la mansuétude apostolique, et ayant toujours en vue le bien

de l'Eglise ; si elle domine les Evêques, c'est sans les abais-

ser; si elle dirige leur action, c'est pour la faire converger

au centre de l'unité ; si elle leur impose parfois ses volontés,

c'est sans porter atteinte à leurs droits. En effet, pour être

soumis au Pape, ils ne laissent pas d'être, dans une mesure

restreinte, de vrais juges, de vrais législateurs, de vrais pas-

teurs, non-seulement dans leurs diocèses respectifs, mais

encore dans les Conciles généraux. C'est ainsi que tous les

pouvoirs dans le régime ecclésiastique, se distinguant sans

se séparer, s'harmonisant sans se confondre, se subordon-

nant sans se combattre, concourent à former une majes-

tueuse unité, qui trahit la divine sagesse de leur auteur.

Tels sont les rapports que Jésus-Christ, a établis entre la

Papauté et l'Episcopat; telle est par conséquent la véritable

constitution de l'Eglise.

Or, cette charte qui régit la société spirituelle, précisé-

ment parce qu'elle est une oeuvre divine , ne peut être



DC SYSTÈME DE MGR MAREf. ^^79

assimilée aux constitutions civiles, qui, soumises aux caprices

des hommes et des révolutions, pareilles à la toile de Péné-

lope, se font, se défont pour se refaire encore, sans jamais

arriver à leur achèvement. Elle n'est pas perfectible dans sa

nature, elle n'attend pas tous les jours des efforts du génie

humain son couronnement ; Jésus-Christ l'a donnée parfaite,

immuable; il l'a mise, dès son principe, en harmonie avec

les aspirations légitimes de toutes les époques et de toutes

les civilisations. Vouloir changer celte constitution divine

dans «es éléments essentiels, sous prétexte de la rendre

plus conforme aux idées de progrès et de liberté qui domi-

nent aujourd hui dans la société civile, c'est vouloir corriger

ce que Dieu a fait, c'est porter une main sacrilège sur l'arche

sainte, c'est commettre un attentat contre le droit divin, Et

cependant, c'est là qu'aboutit le système du théologien que

nous combattons.

3. Selon lui, la souveraineté spirituelle n'est pas tout

entière dans le Pontife romain , mais réside en partie dans

l'Episcopat. Elle est par sa nature nécessairement complexe:

elle se compose de deux éléments également essentiels : l'un

principal , la monarchie pontificale ; l'autre subordonné
,

l'aristocratie épiscopale. 11 reconnaît, il est vrai, que l'autorité

du Pape peut s'exercer sur tous les fidèles et sur toutes les

causes spirituelles; mais cette plénitude et cette suprématie

qu'il admet en parole, il les supprime en réalité : car il pré-

tend que les décrets pontificaux, soit dans l'état conciliaire,

soit dans i'élat de dispersion , n'acquièrent un caractère

absolu et définitif, et par conséquent ne sont élevés à la hau-

teur d'actes vraiment souverains, que par l'accession du con-

sentement de l'Episcopat. Ce qui revient à dire que le Pape

peut tout provisoirement, mais rien définitivement; que sa

puissance n'est que partielle et qu'elle attend son complé-

ment obligé et son couronnement du concours des Evoques.

Ainsi, pour Mgr de Sura, la souveraineté n'est pas indivi-
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sible, il la partage malgré l'Evangile, malgré la Tradition,

malgré les décrets de Lvon et de Florence. Il veut bien con-

server au Pape la partie principale de la souveraineté, mais

pour la partie accessoire il l'attribue, comme un élément

essentiel à l'Episcopat, s'imaginant à tort qu'un pouvoir, par

sa nature subordonné, peut devenir souverain. 11 exagère le

pouvoir des Evêques au grand détriment de celui du Pape;

car il ôte à celui-ci ce qu'il prodigue n ceux-là, comme si l'au-

torité spirituelle, en s'étenJant et en se communiquant, s'alté-

rait dans sa source. Il abaisse la majesté de la monarchie

pontificale devant l'aristocratie épiscopale ; l'assujétissant è

son concours, il la soumet à son contrôle, à sa direction, h

ses volontés ; il lui trace ainsi une limite qu'elle ne peut fran-

chir et lui oppose un obstacle qui doit arrêter sa marche.

Ne semble-t-il pas que Mgr Maret, s'inspirant des idées

modernes, veuille façonner la charte divine de l'Eglise au

moule des constitutions de nos gouvernements civils, dans

lesquels les pouvoirs souverains sont partagés, et, agissant

dans une sphère séparée, se contrôlent et se pondèrent par le

fonctionnement de leur mécanisme compliqué? Cette préten-

tion, que nous ne craignons pas d'appeler téméraire, apparaît

souvent dans son livre sous une forme plus ou moins voilée;

elle ressort particulièrement dans les passages suivants.

«On ne fera jamais, dit -il , admettre à la raison et à la

conscience, anjourd'hui moins que jamais sans doute, que la

monarchie pure et absolue, comme système ordinaire de gou-

vernement, soit le meilleur de tous ^ » « On peut allirmcr,

dit-il un peu plus loin, qu'il n'y a pas, dans la société issue

de l'Evangile, une tendance plus impérieuse, plus durable et

plus invincible, que celte qui veut mettre des bornes au pou-

voir, qui cherche au pouvoir des contre-poids et des contre-

forts^. » Ailleurs il va jusqu'à défendre, contre les attaques

(1) Tom. II, p. 3«3. (2) Toiii. ii, p. :58l.
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de Joseph De Maislre, ce qu'on peut appeler, selon lui,

aie libéralisme ecclésiastique de Bossuet\y) en l'accenluant

davantage et en aggravant sa portée. Ne résulte- t-il pas de

ces passages que Mgr de Sura vou-lrait mettre h la monarchie

pontificale a des bornes, des contre-poids et des contre-

forts, » en lui appliquant les principes du « libéralisme ecclé-

siastique?» Qîioi donc! Jésus-Christ, il y a dix-huit siècles,

aurait-il déposé dans son œuvre un germe de libénilisme,

qui, demeuré longtemps caché et merte, attendait, pour se

développer et produire ses fruits, l'action fécondante des

idées modernes et des principes prétendument immortels

de 89? Le Pape ne serail-il qu'une sorte de roi constitu-

tionnel, qui se contenterait de régner et devrait abandonner

à l'Eglise, c'est-à-dire aux Evéques réunis en une sorte de

Parlement, ou même dispersés dans leurs diocèses respec-

tifs, une grande partie du gouvernement de l'Eglise? Nous

n'hésitons pas h l'aflirraer, prétendre cela, c'est méconnaître,

c'est dénaturer, de la manière la plus grave, les rapports

établis par Jésus-Christ entre la Papauté et l'Episcopal.

Or, telle est, selon nous, la portée de la doctrine de la

souveraineté composée que Mgr Maret préconise : elle ne

tend h rien moins qu'à produire et cet amoindrissement de la

monarchie pontificale, et cette révolution dans la constitution

de l'Eglise. Cependant nous tenons à le lui dire : si, en exa-

gérant, comme il l'a fait, le rôle de l'aristocratie épiscopale,

il a réellement voulu transformer le régime ecclésiastique

conformément aux aspirations modernes, il a manqué son

but. Car !e monde moderne n'est plus à l'aristocratie, qu'il

regarde comme un abus d'un autre âge; il est tout enli^r à

la démocratie. Mgr Maret n'a donc pas compris l'esprii de

son temps : il est tout simplement aristocrate.

Le principe, que nous venons d'apprécier, domine tout

(1) Tom.ii, p. 325.

N. R.
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80Q système et vicie toutes les conséquences qui en décou-

lent. 11 nous faut les examiner en particulier et assigner à

chacune sa portée.

II. CONSEQUENCES.

Pkkmière conséquknck. La aupàriorilè du Pape sur le

Concile est abaissée et amoindne.

4. Nous l'avons prouvé au longS le Pontife romain a reçu

de Jésus Clirist la plénitude de la puissance spirituelle, et il

l'exerce sur les Evéques, non-seulement dispersés dans leurs

diocèses, mais réunis en assemblée délibérante : il est supé-

rieur au Concile, comme l'a déclaré le V" Concile de Latran.

Celle supériorité, il la manifeste en convoquant les Evêques,

en présidant leurs réunions, en dirigeant leurs débats, en

prorogeant ou en terminant leurs sessions, en confirmant ou

en cassant leurs délibérations. Lorsqu'il s'est prononcé avant

la tenue du Concile, ses décrets dogmatiques et disciplinaires

font loi et sont irréformables ; ils doivent être acceptés et

approuvés par les Evéques. Lorsqu'il ne s'est pas prononcé

avant le Concile, les Evêques sont entièrement libres dans

leurs délibérations et dans leurs jugements, mais leurs sen-

tences n'exercent aucune force coactive sur l'approbation

pontificale. Légalement le Pape est et demeure libre de les

confirmer ou de les annuler ; sa conscience ne peut être

contrainte que par le droit divin, par la justice, par la vérité,

par le bien de l'Eglise.

5. Mgr de Sura repousse cette supériorité du Pjpe sur le

Concile; il la trouve trop absolue. D'accord avec son prin-

cipe sur la nature de la puissance spirituelle, il veut que les

Evêques, aussi bien que le Pontife romain, font acte de

souveraineté dans les Conciles, et il grandit tellement leurs

droits, au préjudice des prérogatives du Chef de l'Eglise,

(4) Voir h- sfcoiid article, pag. ^ el ss.
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qu'il semble en vérité vouloir subordonner la naonarchie

pontificale à l'aristocratie épiscopale.

(( Le Pape possède incontestablement, dil-xl^, le droit de

convoquer le Concile, de le présider, de le diriger; il a le

pouvoir de le suspendre, de le transférer, de le dissoudre
;

il doit le confirmer. Tous ces be.iux privilèges lui donnent,

sans doute, une supériorité sur le Concile, mais une supé-

riorité déterminée. Entre celte supériorité incontestable et

l'empire absolu que l'école extrême veut lui attribuer, il y a

un abîme. Ainsi, dans une monarchie constitutionnelle, du droit

que possède le chef de l'Etat de convoquer le parlement

national, de le faire présider, de le dissoudre, il ne suit pas

du tout qu'il en soit maître absolu. » Le Pape serait donc

devenu un roi constitutionnel, et le Concile devrait donc être

assimilé à nos assemblées législatives, dépositaires d'une

partie de la souveraineté? Il dit encore : « Sans doute le

Concile aura les plus grands égards pour les opinions, les

vœux, les enseignements de son Chef. Mais ce Chef, n'étant

pas le maître absolu du Concile, ne peut lui imposer d'auto-

rité ni ses volontés ni ses jugements, ne doit porter aucune

atteinte à la liberté du Concile ^ » « Point de milieu : ou il

faut retirer aux Evoques le droit de vrais juges dans les

Conciles généraux, ou il faut refuser au Pape le droit de leur

imposer ses décisions^. » « Dans ses délibérations le Concile

ne connaît de règle absolue que l'Ecriture, la tradition, les

décisions de l'Eglise. Il soumet à un nouvel examen, à un

examen sérieux, libre, juridique, les enseignements et les

décrets émanés des Papes seuls. Ces enseignements et ces

décrets sont acceptés ou rejetés par le Concile, selon qu'ils

lui paraissent conformes ou contraires à l'Ecriture, à la tra-

dition et aux décisions antérieures de l'Egli.se *. w II refuse

(I) Tom. ii,p. 157. (i)Tom. I. p. 424.

(3) Tom. II, p. 161. ('iJTom. i. p. 3.3'J.
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au Pape « le droit de casser et d'annuler les décisions régu-

lières d'un Concile général. » Pourquoi? Parce que « le

Concile général est essentiellement une assemblée souve-

raine ^ » Sans doute, mais il n'y a pas de Concile général

sans le Pape. Il veut que la sentence des Evêques, prononcée

en Concile, force l'assentiment et l'approbation du Pape.

« Cette confirmation, dil-il, quand tout dans un Concile s'est

passé régulièrement et canoniquement, ne sera pas refusée,

ne 'pourra être refusée^. » Le Pape « ne peut point se

séparer de la gnmde majorité des Evêques, et il devra

prononcer les sentences selon les votes de cette grande

majorité, dans toutes les questions qui concerneront la foi,

l'extinction des schismes, la réforme de l'Eglise^. » En le

refusant obstinément, il « s'exposerait à la rigueur des peines

canoniques. Aux termes du Concile de Constance, il pourrait

être déposé et un autre Pape serait immédiatement élu*.»

Ainsi, d'après Mgr Waret, non-seulement le Concile avec le

Pape, mais môme le Concile sans le Pape, est supérieur au

Pape sans le Concile. Le Chef de l'Eglise doit subir la loi des

Evêques, loin de pouvoir leur imposer ses décisions. C'est»

on le voit, l'ordre divin renversé.

Seco.n'de conséquence. Le Pape devient justiciable de VEpis-

copat.

6. De ce que le Pontife de Rome, revêtu dans l'Eglise de

la puissance suprême, est supérieur aux Evêques, soit disper-

sés, soit rassemblés, il suit qu'il ne peut être devant eux

juridiquement responsable; il suit qu'il n'a pas de juge sur

la terre et qu'il n'est soumis qu'au jugement de Dieu. En

principe, c'est le Pape qui doit juger les Evêques, ce ne sont

pas les Evêques qui peuvent juger le Pape. En effet tout

jugement juridique étant un acte de supériorité, il ne peut

(I) Tom I, p. 161. (2) Ton). II, p. 175.

(î) Tom. I. p. 42i. ('.) Loc. cil.
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s'exercer que sur des subordonnés; il répugne au boa sens

et il est contraire à l'ordre, qu'il soit porté par des inférieurs

sur des supérieurs.

Ce principe est en outre proclamé par toute la Tradition.

Au Concile de Sinuesse, les Evoques se déclarent incompé-

tents pour condamner le Pape Marcellin ;
parc3 que « le

premier siège n'est jugé par personne ^ » Un synode, tenu à

Rome sous le pontificat de Symmaque, refuse également de

juger ce Pape. Pourquoi? Il en formule la raison dans ce

passage, qu'il adopte, de l'apologie du Pontife faussement

incriminé : a Dieu a bien voulu que les causes des autres

hommes fussent terminées par des hommes ; mais il s'est

réservé à lui seul déjuger l'Ecê'jue de ce Siège. Il veut que

les successeurs de Pierre ne soient obligés de prouver leur

innocence quV^ lui seul, et ne soumettent ce qui se passe dans

l'intérieur de leurs consciences qu'à l'examen de celui qui

peut pénétrer dans leurs replis^. » Ainsi , les Evêques

réunis dans ce Concile le reconnaissent , le Pape n'est

responsable que devant Dieu , il ne peut être jugé que

par Dieu.

Les Evêques n'ont donc pas ce droit. Ce n'est pas cepen-

dant, d'après la doctrine du même synode, qu'ils no puissent,

dans certains cas graves et extraoïdinaires, reprendre frater-

nellement le Pontife romain. Il approuve en effet, sans toute-

fois corriger, comme le prétend Mgr de Sura^, le sens du

principe qu'il vient d'admettre, il approuve, disons-nous, ces

paroles de Symmaque : a Nos prédécesseurs ont souvent

décidé et statué, dins les Conciles, que les brebis ne doivent

(1)« PriniaseJesa iiemine juJicatur.»Labbe,CondiJa, lotn i,cjI. 940-943.

(2) « Alionim forle honiinam causas Deus voluerit per homiaes terrainare
;

SecJis iitius l'rœiuluiri suu sine quae:>lione reservavit arbilrio. Voluit beali

Petri Aposloli succe.-sores cajjo lanlum debere innocenliam, et sublilissimi

diicussoris iniJagini invioialam exhibere conscienliam, » Labbe, Concilia,

tom. IV, col. 1352. (3)Tom. II, p. 19i/.
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pas reprendre leur Pasteur, au soiii duquel elles sont con-

fiées, h moins qu'il ne s'écarte de la vraie foi ; ni former

contre lui aucune accusation, sinon pour cause d'injustices

manifestes ^ » C'est ce qu'a également décidé le XXI' Canon

du Vlll' Concile général, en ces termes : « Si, dans un

Concile œcuménique, il s'élève une controverse sur l'Eglise

Romaine, il sera permis de s'occuper avec respect et conve-

nance de la question proposée, d'en recevoir la réponse, d'en

profiter et d'y aider soi-même ; mais jamais cependant de

prononcer impudemment une sentence contre les Pontifes de

l'ancienne Rome^. « Ainsi, même dans les cas extraordi-

naires, comme celui d'hérésie publique d'un Pape, le Concile

ne pourrait que lui faire des observations respectueuses ; il ne

pourrait, sans une impudente usurpation d'autorité, porter

contre lui une sentence juridique. En effet on ne peut déro-

ger au droit divin qu'en vertu d'une disposition expresse

du droit divin. Or, nous ne trouvons nulle part que Jésus-

Christ ait accordé, pour aucun cas, aux Evéques, même

rassemblés, une juridiction supérieure à celle du Chef de

l'Eglise, ni qu'il ait autorisé les brebis à juger le Pasteur. Il

ne pourrait être condamné par un Concile, qu'après sa mort

et lorsqu'il a déposé la tiare, et même qu'avec le consente-

ment du Siège apostolique, comme l'a déclaré Adrien 11 h

propos d'Honorius^.

l'i) a Est enim a raultis Anlecessoribus nostris synod^iiter decretum atque

6rmatum, ul oves, quae pastori siio comraissae fuerint, t'um nec reprehendere,

nisi a recta 6de exorbitaverit, praesurnant; nec ullalenus pro quacumque re

alia, nisi pro sua injuslitia, accusare audeant » Labbe, Concilia, tom. iv,

col. 1363.

(2) «Si synodus uoiversaiis fuerit congregaia , de Romana eliam Kcclesia

controversia e^slilorit, licebit cum deceuti reverenlia de proposita quaestione

veneranler percunclari, responsiunque admillere, et sive juvari siv« juvare;

non tamen impudenler centra senioris Romae Pontifices sententiam dicere. »

Labbe, Concilia, lotii. ini, col. I UO. (3) Voir ci-dessus, page 338.
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7. Mgr de Sura rejette cette doctrine. «L'affirmation de

l'immunité absolue du Pape de tout jugement ecclésiastique,

dit-il, doit paraître bien étrange au lecteur qui a étudié notre

histoire des Conciles généraux'.» Il aurait dû ajouter: et

qui a admis notre interprétation des faits conciliaires. Mais

cette interprétation, nous l'avons établi, doit être réprouvée.

Il fait des efforts d'esprit pour détruire l'autorité des témoi-

gnages traditionnels que nous avons apportés, et surtout

celle du Canon du VIII' Concile. «Il serait bien étrange et

bien inexplicable que ces Conciles généraux, qui ont jugé

plusieurs Papes, se fussent interdit à eux-mêmes ce juge-

ment *. » Il prétend que le VHP Concile , en permettant

l'enquête, autorise le jugement, que ce n'est pas le jugement

lui-môme qu'il interdit, mais seulement la forme impudente

et audacieuse qu'on voudrait lui donner. Il ne craint pas en

interprétant dans ce sens le canon dont il s'agit, non-seule-

ment de violenter son texte, mais de se mettre en contra-

diction avec la plupart des théologiens : nous le renvoyons

h un des siens, qui défend avec beaucoup d'érudition notre

doctrine, h Pierre de Marca^. Mgr Maret préfère adhérer

sans réserve au célèbre' décret de la V* session du Concile

de Constance, dont il soutient la canonicité*, qu'il appelle

une loi constitutionnelle, bien qu'il n'ait jamais été approuvé

par le Sainl-Sicge, ni reçu par l'Eglise, dans le sens qu'il

voudrait lui attribuer. Suivant ce décret , il subordonne le

Pape au €oncile et le rend justiciable de l'Episcopat dans

toutes les questions qui regardent la foi, l'extirpation du

schisme et la réformalion de l'Eglise dans son Chef et dans

ses membres. Telle est la seconde conséquence du principe

de Mgr de Sura. Elle est, au même titre que la première,

(I) Tom. II, p. 194, (-2; Tom. ii, p. 198.

{3) De concordantia sacerdolii et imperii, lib. i, cap. ii, n. ix, pages

6fi-"l-
(4) Tom. I, pages 406-43.).
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subversive de l'ordre divin établi dans l'Eglise ; elle a la

mênae portée révolutionnaire. Aussi, reproduisant l'une et

l'autre le sens de la seconde proposition gallicane, elles

tombent égalenient sous l'improbation que lui a infligée le

Saint-Siège. Cette proposition de la fameuse assemblée de

1682, dont M. le Doyen de la Sorbonne ne peut décliner

la solidarité, est ainsi conçue : <( La plénitude de puissance

sur les choses spirituelles est accordée au Siège apostolique

et aux successeurs de S. Pierre, les Vicaires de Jésus-Christ,

de sorte que subsistent et soient invariables les décrets du

saint et œcuménique Concile de Constance touchant l'autorité

des Conciles généraux ; décrets contenus dans la IV' et

V" session, que le Siège apoMolique a approuvés, et que les

Pontifes Romains et la pratique de toute l'Eglise ont confir-

més, et que I Eglise gallicane a constamment et religieuse-

ment conservés. Cette Eglise n'approuve pas ceux qui ôtent

la force à ces décrets, en disant que leur autorité est dou-

teuse, ou qu'ils sont moins approuvés, ou que les Pères de

Constance n'ont parlé que par rapport à un temps de

schisme. »

Troisième conséquence. Le Pape est soumu à l'autorité

coactive des canons discipliiaires.

8. Le Pontife romain est soumis, aussi bien que les Evo-

ques et que tous les fidèles, aux décrets qui règlent la foi

et les mœurs, qui expriment les lois divines, naturelles et

positives. 11 n'est pas supérieur au droit divin, ni h la loi

morale ; il ne peut pas les changer, mais seulement les inter-

préter. Tous en conviennent.

Est-il également snrbordonné à l'autorité coactive des

canons qui règlent la discipline de l'Eglise?

Non, il n'est pas lié par leur force intrinsèque, il n'est pas

tenu de les exécuter ni de les maintenir par une obligation

légale. Pourquoi? Parce qu'une pareille obligation ne peut

être imposée que par une puissance supérieure, et, nous
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l'avons vu, le Pape ne reconnaît pas et n'a pas de supérieur

dans l'Eglise, pas même le Concile œcuménique. Il est donc

évident que le Pontife romain, revêtu de la suprême puis-

sance dans l'Eglise, ne subit pas la domination des décrets

disciplinaires, qu'ils aient été portés par lui ou par ses

prédécesseurs
,

par des églises particulières ou par des

Conciles généraux; il peut toujours validement les modifier,

les abolir , les changer , sans subir aucune responsabilité

légale au for extérieur et en présence de l'Eglise.

Cependant le Pape n'a-t-il aucun devoT à remplir vis-à-

vis des canons? Il doit les observer lui-môme et veiller h

leur conservation ; il en est le gardien légal et suprême. Sans

parler de l'obligation de les garder inviolablement
, qu'il

contracte par le serment de son intronisation, il est, par sa

position même dans l'Eglise, soumis h leur forcp. directive :

Il ne peut les méconnaître arbitrairement, sans se rendre

coupable devant Dieu ; sans cause il ne peut licitement les

abroger ou en dispenser, bien qu'avec une cause il le puisse.

En effet le droit divin et naturel imposant au Chef de l'Eglise

le devoir d'écarter d'elle tout ce qui tend à lui nuire et de la

doter de tout ce qui tend à favoriser son légitime progrès
;

il est clair, d'un côté, qu'il doit, par son exemple, prêcher

le respect et l'obéissance aux lois afin d'encourager les

fidèles h les observer eux-mêmes, et afin de ne pas jeter le

trouble ni provoquer le relcichement dans l'Eglise : il est

également clair, d'un autre côté, que, dans une matière par

sa nature variable, comme la discipline, il peut apporter les

modifications que les conditions des temps et des personnes

appellent ou nécessitent.

La doctrine, que nous venons de formuler, découle donc

des droits attachés à la souveraineté du Pape, combinés avec

les devoirs de sa charge pastorale. Elle s'appuie en outre sur

l'enseignement des Pères et des Conciles, et sur la pratique

constante de l'Eglise. Nous la trouvons exprimée et mise
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dans tout son jour dans ce passage de Gratien '
: « La sainte

Eglise romaine confère aux saints canons, leur autorité, mais

elle n'est pas liée par eux. Elle a le droit de porter des

canons : puisqu'elle est la tête et le gond de toutes les Egli-

ses, et qu'elle est la règle que personne ne peut contredire.

Elle donne donc l'autorité aux canons sans se soumettre à

eux.ï) Le Pape, à cause de sa puissance suprême, n'est donc

pas légalement soumis aux canons; s'il les observe, il n'en

est pas moins le maître; il est cependant tenu de les garder,

mais seulement par obligation de conscience. «Le premier

siège doit donc observer ce qu'il a ordonné par ses décrets,

non par nécessité d'obéir, mais par l'autorité de commander.»

Mgr Maret dit* «que Gratien avance ces maximes de

lui-même et sans citer contre toutes ses habitudes aucun

garant. » Mais il ne paraît pas avoir lu le passage qui vient

immédiatement après, oij il explique les décrets des Conciles

et des Papes et réfute par avance son système. Le voici :

ft Lorsque les saints canons ordonnent une chose, ils réser-

vent toujours l'autorité de l'Eglise romaine. Car ceux qui ont

porté les canons, peuvent les interpréter. Aufsi dans quel-

ques chapitres des Conciles, lorsqu'on rend un décret disci-

plmaire,ajoute-t-on aussitôt : h moins que l'autorité de l'Eglise

romaine, n'en ait ordonné autrement'. «

(I ) Causa XXV, q. 1 , c. 1 0. « Sacrosancla romana Ecclesia jus et auctoritalem

saoris canonibus imperlitur, sed non eis alligalur. Habet enim jus condendi

canones : utpote quse caput est ei cardo omnium I-lcclesiarum, a cujus régula

neraini dissentire licet. lia ergo canonibus auclorilalem praestal, ul se ipsam

non subjiciat eis... Oportel ergo primam sedem... observare ea quje decer-

nendo mandavit, non necessilale obsequendi sed auctorilate impertiendi. »

(2) Tom. II, p. 183.

(3) « Sacri canones ita aliquid consliluunt ut interpretationis auclorilalem

sanclae Ronianœ EcclesiiE réservent. Ipsi namque soli canones valent inter-

prelari qui jus condendi eoshabent. Unde in nonnullis capitulis Gonciliorum,

cam aliquid observandum decernilur , slatim sul)inferlur : nisi auclorilai

Romance Ecclesiœ aliter imperaverit, vel, salvo iamen in omnibusjure sancla

Homanœ Ecclesiœ, vel, snlva tamen in omnibus Apostolica auctoritale. »
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9. Mgr de Sura veut que les canons disciplinaires imposent

au Pape « en présence de l'Eglise et du monde une véritable

obligation légale \)) Il fait un vain étalage d'érudition, on

citant, pour étayer son assertion, de nombreux passages

extraits par le cardinal de la Luzerne des décrétales des

Papes, depuis Zozime jusqu'à Sylvestre II. Ces textes, dans

lesquels les Pontifes déclarent qu'ils doivent observer les

canons, qu'ils ne peuvent les transgresser, qu'ils doivent leur

conserver leur force
;
que changer les canons , c'est entre-

prendre sur la religion
;
que prouvent-ils autre chose sinon

que les Papes dans les conjonctures où ils se trouvaient,

avaient la volonté et étaient obligés en conscience de les

observer? De l'obligation légale, ils n'en disent pas un mot.

Tel est particulièrement le sens du texte de S. Martin 1" :

a Nous ne pouvons dissoudre les canons ecclésiastiques :

nous en sommes les défenseurs et les gardiens, et non les

transgresscurs'^. » 11 cherche une dernière preuve dans la

formule du serment des Papes, comme si l'obligation qui ré-

sulte d'un serment n'était pas une obligation purement

morale.

Une ftareille doctrine, si contraire h la pratique de l'Eglise,

on doit le dire, est attentatoire aux droits du Pontife romain :

elle pose arbitrairement des limites à sa puissance ; elle lui

impose, dans l'ensemble des canons disciplinaires, une sorte

de constitution de droit humain , suivant laquelle il est tenu

par une obligation légale de gouverner l'Eglise. Elle tend en

ojtre à troubler l'ordre divin établi dans la société religieuse :

elle autorise non-seulement les Evêques, mais môme les

simples fidèles h surveiller les actes de la juridiction ponti-

ficale, afin de s'assurer s'ils ne s'écartent pas des anciens

(!) Tom. II, p. 184.

(2) Epist. IX ad Pantaleonem. « Ganones ecciesiasticos solvi;re non pos-

suinus, qui defensores et custodes caQonum sumus, non transgressores. »
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canons et afin de régler leur soumission en conséquence ; elle

ouvre la voie large aux recours au pouvoir civil et aux appels

comme d'abus, lesquels, on le sait, constituent une odieuse

violation des droits et de la liberté de l'Eglise.

Cependant Mgr de Sjra admet en pratique des exceptions

à la règle qu'il a posée, il ne veut pas être absolu. Il recon-

naît au Pape « le pouvoir d'accorder les dispenses nécessaires

ou utiles; » lequel « dans certains cas extrêmes, peut se

transformer en une vraie mais passagère dictature \ » Le

Pape peut donc faire son coup d'état, son 2 décembre! Voilà

donc la constitution de l'Eglise devenue variable suivant les

circonstances! 11 va sans dire, après cela, qu'il reconnaît au

Pontife romain « la puissance d'établir les lois nouvelles qui

peuvent être demandées par les besoins de l'Eglise , et

d'abroger les lois anciennes qui ne répondent plus à ces

mêmes besoins^. » Très-bien ; mais avec sa doctrine de la

force coactive des canons, qu'arriverait-il, si le Pape s'était

trompé dans l'appréciation de ces besoins? Car Mgr Maret

admettra cette hypothèse. Est-ce l'abrogation des lois ancien-

nes? Faite sans raison suffisante, puisqu'elle est illégale,

n'est-elle pas invalide et de nul effet ? Dans ce cas, il faut

le dire, il n'y aurait plus place que pour la confusion et

l'anarchie.

M. le Doyen de la Sorbonne ne pouvait pas finir sans dire

un mot en faveur des libertés gallicanes ; il ajoute : « Si les

souverains Pontifes doivent gouverner l'Eglise universelle,

conformément aux canons faits par l'Esprit de Dieu, et con-

sacrés par le respect général du monde entier, il est aussi

de la grandeur du Saint-Siège de laisser subsister les lois et

les coutumes des Eglises particulières, quand ces lois et ces

coutumes sont établies du consentement du Saint-Siège et

des Eglises \ » Ce qui appartient à la grandeur du Saint-

(») Tom. Il, p. 190. (2) Tora. 11, p. 191. (3) Tom. ii, p. ! 92.
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Siège, c'est d'être an-dessus des Eglises parliculières et de

ne pas tolérer en elles des coutumes, qui tendent à limiter ses

droits, et à diviser l'Eglise universelle.

Voilà où le principe du théologien que nous combattons

aboutit; en soumettant le Pape h l'autorité coaclive des

canons, il entame ses droits de Chef de l'Eglise et trouble

l'économie du gouvernement ecclésiastique. Il émet une

doctrine identique à celle de la troisième proposition gal-

licane, qui est ainsi formulée : « Par conséquent l'usage de

la puissance apostolique doit être réglé par les canons
,

dressés par l'esprit de Dieu, et respectés par toute la terre.

Les règles , les usages et les pratiques, reçues dans le

royaume et l'Eglise gallicane, doivent avoir leur force ; les

limites, que les Pères ont posées, doivent être invariables

et il appartient h la grandeur du Siège apostolique que les

règlements et les coutumes autorisés par ce grand Siège et

confirmés par le consentement des Eglises parliculières,

aient la stabilité qui leur est propre. -»

Qdatkiéme ET DERNIÈRE CONSÉQUENCE. L'infailUbiUlé person-

nelle du Popp. supprimée^ pour faire place à un fantôme

d'indèfectibilité, et à une sorte d'infaillibilité conjointe à celle

de l'Eglise, ayant son couronnement dans la périodicité con-

ciliaire.

10. Afin de prévenir des malentendus dans la discussion

assez longue qui va nous occuper, nous devons définir la

nature, l'objet et les conditions de l'infaillibilité pontificale.

L'infaillibilité est un privilège surnaturel, résultant non de

l'inspiration mais de l'assistance divine, qui assure h celui qui

en est favorisé la possession de la vérité, en le prémunissant

contre tout danger d'erreur : elle a pour attributs essentiels

non-seulement rirrèformabililé, mais l'inerrance. Enseigner

la vérité révélée, soit dogmatique, soit morale, décider les

questions mixtes qui se rattachent à la fois à l'ordre surna-

turel et à l'ordre naturel, définir avec une autorité souve-
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raine tout ce qui a rapport à la foi, aux mœurs, aux faits

dogmatiques, tel est dans l'Eglise l'objet de l'infaillibilité.

Cette infaillibilité, que nous revendiquons pour le Pontife

romain, est-elle, comme le prétend si souvent dans son livre

lyigr de Sura, personnelle, séparée, absolue? Examinons. Elle

est personnelle, en ce sens, qu'elle est attachée, non pas à

la personne privée, mais à la personne publique du Pape. Il

est permis, il est même convenable de lui donner celte

appellation, qui exprime, avec une précision saisissante,

selon nous, que c'est le Pontife définissant qui n'est pas sujet

à l'erreur, et non pas seulement le Siège ou la série des

Papes, comme le veut notre savant adversaire. Elle n'est pas

séparée. Car l'Eglise, étant un corps vivant formé par Jésus-

Cbrisl pour la durée des siècles, ne peut devenir acéphale.

Dieu ne permettra jamais que le Chef de son Eglise et la

majorité des Evoques soient d'avis opposé dans une défini-

tion dogmatique. Le Pape est toujours assuré, que cette

majorité le suivia et se ralliera à sa décision, parce qu'elle lui

est subordonnée : il ne sera jamais seul. L'infaillibilité, inhé-

rente à sa puissance, n'est donc pas séparée, mais indépen-

dante du concours de l'Episcopat. On ne peut pas dire non

plus qu'elle soit absolue. En effet, soumise aux conditions

généralement reconnues nécessaires à la formation des juge-

ments ex cathedra, elle n'existe que lorsque le Pape parle

comme Pape, lorsqu'il s'adresse à l'Eglise universelle, et

lorsqu'il propose aux fidèles de croire, comme dogme de foi,

une vérité révélée qui a rapport à la foi ou aux mœurs.

L'infaillibilité est un attribut essentiel et la plus haute

prérogative de la souveraineté spirituelle. En effet la puis-

sance suprême dans l'Eglise est assurée de l'assistance divine,

elle impose à la raison des actes de foi et veut être obéie par

une adhésion complète de l'mtelligence, de sorte que si elle

se trompait en rendant un décret dogmatique, elle entraîne-

rait l'universalité des fidèles dans l'erreur, c'en serait fait de
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l'infaillibilité passive que tous reconnaissent h l'Eglise, c'en

serait fait des promesses de Jésus-Christ. Les actes de la

souveraineté spirituelle ne sont donc pas seulement définitifs

et irréformables, ils sont infaillibles. Nous sommes heureux

d'être sur ce point d'accord avec le savant adversaire que

nous combattons : «Dans la société spirituelle, dït-il\ dans

l'Eglise qui commande à la raison et dirige la conscience,

l'infaillibilité n'est pas simplement une supposition (comme

dans les Etats), elle est un attribut nécessaire de la souve-

raineté, elle est un de ses caractères essentiels. De cette

liaison intime de la souveraineté spirituelle avec l'infaillibilité

il suit que, dans l'Eglise et pour l'Eglise, la question d'infailli-

bilité est identique à celle de souveraineté. Le pouvoir infail-

lible est le vrai pouvoir souverain, b Or, nous avons prouvé

contre Mgr Marel que le Pape possède, de droit divin, la

souveraineté spirituelle dans sa plénitude et sans partage.

Nous sommes donc fondé à conclure, en suivant son prin-

cipe, que le Pape est infaillible personnellement et indépen-

damment du concours de l'Episcopat. — Mgr Dupanloup,

dans sa Réponse à Mgr Dechamps'', se refuse à admettre

cette conclusion. « Cet argument, dit-il, n'est pas heureux.

Il est invincible quand on l'applique à l'Eglise, ... mais il est

impuissant et nul quand on le transporte dans la question qui

nous occupe. » Mais nous ne voyons pas la raison de cette

distinction: la souveraineté spirituelle est une; si, comme

nous l'avons établi, la souveraineté tout entière résido dans

le Pape aussi bien que dans l'Eglise, il faut, de toute néces-

sité, qu'elle soit douée, dans l'un comme dans l'autre, de la

prérogative de l'infaillibilité. Il continue : a Oui, pour l'Eglise,

souveraineté et infaillibilité se confondent. Quand il s'agit de

(4) Tom. Il, p. 62.

(2) § II. V. Journal de Bruxelles, N" du 19 mars 1870 ; L'Univers, a" du

4 6 mars 1870.
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l'Eglise, c'esl-à-dire, du Pape et des Evêques, la question de

souveraineté doctrinale n'est douteuse pour personne... Mais

quand vous appliquez ce principe vrai au Pape seul et que

vous dites : Or, dans l'Eglise, en matière de décision doctri-

nale, le Pape seul est souverain, donc infaillible, ideoque ab

errore immiinem, vous prouvez la thèse par la thèse môme;

et votre donc, votre ideoque est une pétition de principe, pas

autre chose. « Sans doute, pour être logique, il faut, avant de

tirer cette conséquence de l'infaillibilité, établir en principe

la plénitude de la puissance pontilicale. Mais n'est-ce pas ce

que Mgr Dechamps avait prouvé rapidement? N'est-ce pas

ce que nous avons nous-même longuement démontré par

l'autorité de l'Evangile et de la tradition conciliaire? Ni l'il-

lustre Archevêque ni nous, nous ne faisons une pétition de

principe : d'une prémisse démontrée et certaine, nous tirons

une conséquence logique ; et nous sommes en droit de lui

dire, que dans le Pape, comme dans l'Eglise, « la souverai-

neté et l'infaillibilité se confondent. »

Puisque la thèse de l'infaillibilité personnelle du Pontife

romain est identique à celle de sa souveraine puissance, en

prouvant celle-ci nous avons établi celle- Ih. La plupart

même des arguments, que nous avons empruntés à l'Ecriture

et h la Tradition , regardent directement la souveraineté

doctrinale, c'est-à-dire l'infaillibilité.

Que nous apprennent les textes évangéliques? Ils nous

apprennent que Jésus-Christ a désigné, pour servir de base

inébranlable et perpétuelle à son Eglise, Pierre et ses succes-

seurs, professant, enseignant et définissant la foi chrétienne;

de sorte que si celte foi venait h faillir dans sa base, celle de

tout l'édifice, celle des Evêques et des fidèles s'ébranlerait

du même coup, et l'Eglise serait vaincue par les puissances

de l'enfer et de l'erreur, lis nous apprennent que la foi des

Apôtres sera mise en péril par les embûches de Satan et

qu'elle sera sauvée par celle de Pierre; que la foi de Pierre
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ne défaillira pas, parce que Jésus-Christ l'a garantie par sa

prière toujours exaucée : « J'ai prié pour toi, afin que ta foi

ne fasse point défaut^; » qu'il doit confirmer ses frères, afin

de donner à leur foi une inébranlable solidité. « Ainsi donc,

dit saint Léon, c'est dans Pierre que la force de tous est

garantie, et le secours de la grâce divine est ordonné de

cette manière, que la solidité accordée à Pierre par le Christ,

est conférée par Pierre aux Apôtres*. » Ils nous apprennent

enfin que Jésus-Christ a confié h Pierre et à ses successeurs

la mission de paître tout son troupeau, qu'il l'a constitué

Pasteur suprême de tous, des petits et des mères, des fidèles

et des Evoques; et que, par conséquent, il l'a chargé de

distribuer h tous la sainte nourriture de la parole de Dieu et

de leur enseigner la vérité : car le troupeau spirituel de

Jésus-Christ ne peut vivre que de la vérité, et si le poison

de l'erreur lui était inoculé par son Chef, il en serait irrémé-

diablement infecté et périrait. Ainsi donc le successeur de

saint Pierre, par cela même qu'il est le fondement inébran-

lable, sur lequel s'appuie la foi des Evéques, qu'il n'emprunte

point la solidité de sa foi à celle de ses frères, mais qu'il la

leur communique, qu'il est enfin le pasteur des Evoques,

aussi bien que des fidèles, le Pontife romain, disons-nous,

est revêtu de la prérogative de la souveraineté doctrinale, et

par conséquent doué de l'infaillibilité personnelle et indépen-

dante du concours de l'Episcopat.

Les nombreux textes conciliaires, que nous avons rappor-

tés, ont pour la plupart la même portée. Ainsi lorsque les

Evêques, à Chalccdoine et à Constantinople, disent que Pierre

a parlé par la bouche de Léon ou d'Agathon, c'est pour

(1) « Ego rogavi pro te, ut non deficiat fides tua. » Luc, xxii, 32.

(2) « In Petro ergo omnium fortitudo munilur, et divinœ graliae ila onJi-

nalur auxilium, ul firmilas, quas per Christum Petro tribuitur, per Peli una

Apostolis conferalur. » In Annivcrsario Assumplionis su'œ Sermo IV, Cop.

III, tom. I, col. 18. Edit. Ballerin.

H. R. 26
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définir la foi ; lorsque les Conciles de Lyon et de Florencç

définissent que la puissance du Pontife romain est pleine et

supréntie, il ressort de leur contexte, qu'ils entendent parler

principalement de l'autorité en matière de doctrine. On peut

donc le dire, tous les Conciles, depuis celui de Nicée jusqu'à

celui de Trente, reconnaissent, souscrivent, proclament l'in-

faillibilité personnelle du Pape, en même temps que sa sou-

veraineté.

Mais la question de l'infaillibilité est avant tout une ques-

tion pratique. Il s'agit de savoir si les Papes l'ont exercée

dans l'histoire, s'ils ont porté des jugements dogmatiques ex

cathedra avec l'assentiment de l'Eglise. Interrogeons les faits.

Or, on peut l'affirmer, ils ont pratiqué l'infaillibilité dans

les Conciles, en défendant aux Evéques d'infirmer leurs

décrets dogmatiques, nous l'avons établi; ils l'ont pratiquée

encore bien souvent, en dehors des Conciles, en condamnant

définitivement les erreurs qui troublaient l'Eglise, notamment

le Pélagianisme, le Baïanisme et le Jansénisme. Mais il nous

faut placer cet argument dans tout son jour, afin d'en faire

saisir la portée décisive.

C'est un fait constant dans l'histoire de l'Eglise, que,

lorsque les Papes ont porté des constitutions dogmatiques,

pour définir la vérité catholique et proscrire l'hérésie, ils

leur ont donné un caractère absolu et définitif, indépendam-

ment du concours de l'Episcopat. En effet, ils les ont publiées,

et ils les ont adressées à toute l'Eglise, non-seulement sans

solliciter le consentement exprès ou tacite des Evéques, mais

encore en leur commandant de les accepter et de les exécu-

ter ; en leur défendant, sous peine d'excommunication, de

tenter témérairement de les contredire et de les infirmer ; et

même, lorsque des Evéques se sont permis seulement de les

discuter, ils ont réprimandé leur audace, ils ont protesté, en

déclarant qu'ils ne demandaient ni leur conseil , ni leur

suffrage, ni leur avis ; mais que, selon l'usage séculaire du
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Siège Apostolique, ils leurs imposaient l'obéissance. Et quelle

obéissance? L'obéissance de croire au dogme défini, c'est-à-dire,

de l'admettre pour véritable, sans hésitation, ni suspension de

jugement, mais par une adhésion complète et absolue de l'in-

telligence, et cela sous peine d'être retranchés de l'Eglise.

Ce fait est établi par un grand nombre de documents

appartenant aux diverses époques de l'Eglise, et notamment

par le Formulaire d'Hormisdas\ si vénéré dans l'antiquité,

lequel déclara excommuniés ceux qui ne suivent pas en tout

la foi de lEglise romaine; et plus récemment par les bulles

pontificales relatives h la condamnation du Jansénisme, les-

quelles fulminent la même censure contre ceux qui refuseront

d'adhérer à la décision du Siège Apostolique. Citer les

textes de toutes ces pièces pontificales, ce serait nous rendre

fastidieux. Nous nous bornerons à rapporter quelques passa-

ges du Bref Gratulaliones veslras, de Clément X, adressé à

tout le clergé français. Le Pontife leur dit': a Qui vous a

établis juges sur nous? Est-ce qu'il appartient aux inférieurs

(1) Voirie troisième article, ci-dessus, pag. 237.

(2) « Quis vos consliluit judices super Nos? Numquid inferiorum est de

superioris aucloritato decernere, ejusque judicia examioare?.... Neque vos

ipsos, Venerc'biles Fratres, praBclara vestra, aut sacrarum lilterarum peritia,

aut in evolvendis prisais Ecclesiae monumenlis sludium ac diligenlia ignorare

patilur, quod cuncla per mundum novit Ecclesia : quod niniirum Sedes

beati Pelri Aposloli de omni Ecclesia calholica fis habeal judicandi, neque

cuiquam de, ejus liceal judicare judicio. Profeclo si v<'l ipsam apostolicae

Constilulionis nostrae formam, et quidem non a Nobis recens adinventam,

sed a praedecessoribus nostris longa saecuioru.-n série usurpatara, observare

placuisset, qua omnibus Archiepiscopis et Episcopis Conslilutionis cjusdem

executionem et obîtTvanliara integram aucloritate aposlolica prœcipimus

—

edoceri vel ex ea satis poteratis, Nos, in hac c:ius3, non vestrum consilium

eiposcere, non rogare sullragia, non expectare st-ntentiam, sed obedientiam

injungerc. Obedienliam srilicet illam, quam Beato Pelro Aposfolorum Prin-

cipi, Sanctseque, Romanae Ecdesiae, ac Nobis, ncstrisque apostolicis decrelis,

atque mandalis in ipso sacrae vestrœ inauguralionis lirtiioe solemoi jureju-

rando pollicili eslis. » Bullarium démentis XI, tom. ii, col. 319 et seq.
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de décider de l'autorité du supérieur, et d'examiner ses juge-

ments? » Plus loin il ajoute : « La connaissance que vous

avez des saintes Lettres, et votre habileté dans la critique des

anciens documents de l'Eglise, ne vous permettent pas d'igno-

rer, vénérables Frères, ce que toute l'Eglise catholique con-

naît, à savoir, que le Siège de rApôtre saint Pierre a le droit de

juger toute l'Eglise, mais quil nest permis à personne de juger

de son jugement. Certes s'il vous avait plu d'observer la forme

même de notre Constitution apostolique, non pas inventée

par nous, mais employée par nos prédécesseurs, pendant

une longue série de siècles, par laquelle nous enjoignons, en

vertu de l'autorité apostolique , à tous les Archevêques

et Evoques, Texécution et l'observation entière de la même

Constitution , vous auriez pu apprendre que, dans cette

affaire, nous ne demandions pas votre conseil, nous ne solli-

citions pas vos suffrages, nous n'attendions pas votre senti-

ment, mais que nous vous commandions l'obéissance; cette

obéissance que vous aviez, le jour de votre inauguration, juré

de garder au Prince des Apôtres et à tous les décrets apos-

toliques. » Puis déplorant les écrits de quelques soi-disant

catholiques qui se fondaient sur les principes gallicans pour

battre en brèche les droits du Saint-Siège, il poursuit :

« Nous ne pouvons supporter cela ; comme si les mêmes

jugements apostoliques portés par les souverains Pontifes,

pour sanctionner la règle de foi, que toute l'Eglise gallicane,

dans ses lettres à nos prédécesseurs \ déclarait hautement

appuyés sur une autorité divine et souveraine par toute

l'Eglise, devaient être considérés maintenant comme infir-

mes et vacillants, h moins qu'ils ne soient confirmés par

votre jugement, c'est-ii-dire par le jugement de quelques

Evêques^. » Il déclare donc que le jugement ex cathedra du

(1) l']pisto!a Episc. Gall. ad Innocent X, anno I6b3.

(2) « Nobis minime ferenda res est; quasi vero eadem apostolica judicia pro
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Saint-Siège est divin, souverain, irréfragable par lui-même et

indépendamment du jugement de TEpiscopat. Tels sont les

droits que les Pontifes romains, dans tous les siècles, ont re-

vendiqué pour leurs jugements dogmatiques ; voilà comment

en matière doctrinale ils ont exercé leur autorité infaillible.

Les Evéques, de leur côté, ont toujours accepté la posi-

tion qui leur était faite par rapport aux dccrélales des Papes:

ils leur ont donné une complète adhésion, ils ont regardé,

comme dogmes de foi, les vérités qu'elles avaient définies, ils

ont rejeté comme hérétiques les doctrines qu'elles avaient

anathémalisées, et cela sans que personne ait décliné la

compétence du tribunal apostolique. C'est ainsi que S. Au-

gustin, après avoir reçu la lettre d'Innocent I, proscrivant

le Pélagianisme, sans s'enquérir aucunement du consente-

ment de la majorité de l'Episcopat catholique, proclama

aussitôt que l'affaire était terminée^: « Nous avons envoyé

sur cette cause deux Conciles au S ége Apostolique. Les

rescrits en sont venus. La cause est terminée; puisse l'erreur

se terminer de môme. » Une fois seulement on vit les parti-

sans du Jansénisme, s'aulorisant du IV" article de la décla-

ration, réclamer contre le jugement pontifical, et faire appel

au futur Concile ; mais ils furent peu nombreux, ils ont été

sévèrement repris, nous l'avons vu, par le Pape, et, reve-

nant h résipiscence, ils finirent pour la plupart par se

ioumeltre.

Or, ces deux faits, également constants, prouvent que les

£aDcii'iirla régula Qdei a summis PonliGcibus lala, quc'e paucos antu annos,

divina ac summa per universam Ecclesiain aucloritalc nili , omois gallicana

Ecclesia, dalis ad prœdecessores noslros liUeris, palam professa est, modo

fere infirma debeanl ao veluli nulanlia roputari, nisi superveniente veslro,

paucorum scilicel Episcoporum, judicio fulcianlur. » Ibid.

(t) « Jam enim de hac causa duo Concilia niissa sunt ad Sedera Aposlo-

licam : inde etiam rescripla venerunt. Causa Gnila est;, ulinam aliquando

finiatur et error. o Serm. 131 , tom. v, col. 045.
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Papes dans l'Eglise, ont toujours exercé une autorité infail-

lible, indépendamment du concours des Evoques. Or, le fait

suppose le droit. En effet, si le Pape n'était pas personnel-

lement infaillible, il aurait, en portant ses décrets dogmati-

ques dans la forme que nous avons décrite, entrepris sur les

droits des Evoques, il aurait commis une usurpation tyran-

nique; il se serait de plus exposé h jeter toute l'Eglise dans

l'erreur, puisqu'il aurait réduit son rôle h l'obéissance et lui

aurait imposé une foi entière aux doctrines qu'il avait

définies. Mais, nous le demandons, Jésus -Christ peut -il

permettre que son Eglise perde ainsi la foi , sans donner

un'_démenti à ses promesses? Et l'Eglise peut -elle, par son

silence, approuver l'erreur et, par le fait même, proclamer

sa déchéance? C'est le cas de dire avec S. Augustin : «Eccle-

sia Dei quae sunt contra fidem, vel bonam vitam non appro-

bat, nec tacet, nec facile» Il faut donc que le Pape soit en

droit personnellement infaillible , comme il l'a été en fait, à

toutes les époques de l'histoire de l'Eglise.

\ 1 . Mgr de Sura, conséquent du reste avec son principe

fondamental, ne reconnaît pas au Pape l'infaillibililé person-

nelle, qu'il appelle à tort séparée. Pour lui l'infaillibilité,

comme la souveraineté , est nécessairement composée.

«Deux éléments également essentiels, dit-il^, quoique le

second soit nécessairement subordonné au premier, concou-

rent, par une action réciproque, à la constitution de la

souveraineté et h la formation de l'infaillibilité. La nécessité

de ce concours de la Papauté et de l'Episcopat, pour établir

la règle absolue de la foi, ou pour produire l'acte suprême

de la souveraine et infaillible autorité, ressort... de nos

déductions précédentes. » Il dit plus loin^ : « Le Pape ne

possède le grand privilège de l'infaillibilité qu'autant qu'il

[t) Episl, 55, n. 33, tom. ii, col. Hz.

(2) Tom. Il, p. 272. (3) Tom ii, p. 374.
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enseigne avec le consentement antécédent, concomitant ou

subséquent de l'Episcopat, qu'autant qu'il est l'organe avoué

de l'Eglise. » Mais quoi! le Pape ne serait donc plus que

l'organe de l'Eglise , et même un organe qu'elle pourrait

désavouer ! Ce serait donc du concours de ses frères et non

pas de l'institution divine qu'il recevrait son autorité doctri-

nale ! Ce ne serait pas parce que Jésus-Christ a prié, pour

que la foi de Pierre et de ses successeurs ne manquijt pas,

mais parce qu'il aurait été confirmé dans la foi par ses frères

dans l'Episcopat, qu'il serait infaillible ! Mais est-il possible

de reconnaître sous ces traits le Chef de l'Eglise tel que le

Fils de Dieu l'a institué, tel que les Pères et les Conciles

nous le montrent? C'est par trop amoindrir la majesté du

Vicaire de Jésus-Christ, que de l'abaisser au rôle de minis-

tre de l'Eglise. Et vraiment, quand nous examinons de près

Yorgane avoué de l'Eglise que Mgr Maret nous présente dans

le Pontife romain, à travers les fleurs dont il le couronne et

les titres honorifiques dont il le charge, il nous semble aper-

cevoir le Chef ministériel de l'Eglise, imaginé autrefois par

Richer et réprouvé par le Saint-Siège et l'Eglise universelle \

Les arguments irréfragables que nous avons produits ne

le convainquent pas. Non-seulement il violente les textes de

l'Evangile et de la Tradition, en leur assignant arbitraire-

ment une restriction qui surbordonne l'autorité doctrinale

des successeurs de S. Pierre au concours des Evéques
;

mais il essaie vainement de battre en brèche la preuve que

nous avons tirée de la forme des jugements dogmatiques

prononcés par les Papes dans tous les siècles, et de l'obliga-

tion qu'ils imposent aux Evoques, de croire les dogmes qu'ils

définissent.

Lorsque le Pape, sans avoir consulté l'Episcopat, a porté

(1) Bulle Auctorem fidei, n. m. Colleclio Brevium l'ii VI, part, ii,

pag. 152. '
• »
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un pareil jugement, « l'Evêque, dit-il^ ^ n'est point dépouillé

de son droit de juge de la foi avec le Pape et sous son

autorité. Comment va-t-il user de ce droit et en concilier

l'exercice avec le respect et l'obéissance qu'il doit au Chef

suprême de l'Eglise?» L^, en effet, est le nœud de la diffi-

culté. Voyons s'il parviendra à la résoudre. «Il faut d'abord,

continue-t-il , écarter l'hypothèse, heureusement peu vrai-

semblable, d'une hérésie manifeste contenue dans le docu-

ment pontifical... Mais il peut naître tant de questions,

obscures, difficiles, douteuses! Le souverain Pontife croit

devoir les décider seul et il est incontestablement dans son

droit. L'Evêque use du sien en examinant respectueusement,

h la lumière de l'Ecriture, de la tradition générale et de la

tradition particulière de son Eglise , la question jugée par le

Pape. » Mais, nous l'avons vu, cette prétention est sévère-

ment réprouvée par Clément XL II poursuit. «Si, par ce

sage et modeste (\) examen, il arrive à la conviction de la

vérité de la sentence pontificale, aucune difficulté ne se pré-

sente. L'Evêque publie cette sentence, y adhère en motivant

son adhésion, et unit ainsi son jugement à celui de son Chef.

Mais si l'Evêque, soit qu'il se trompe , soit qu'il ait raison de

son côté, diffère d'opinion avec le souverain Pontife, que

fera- 1 -il? Il est absolument certain d'abord qu'il ne peut

d'aucune manière s'élever au-dessus du Pape, qu'il ne peut

le juger ni seul, ni avec ses collègues dans des Conciles

particuliers. Il est également certain que, dans ces matières

douteuses, la présomption est entièrement en faveur du pre-

mier supérieur, du Chef suprême de l'Eglise. Animé de

l'esprit chrétien et sacerdotal, l'Evêque ne méconnaîtra pas

la sagesse de ce principe, et persuadé que ses convictions

peuvent le tromper, il s'abstiendra de toute opposition, et

inclinant sa raison devant celle du Chef de l'Eglise, il exécu-

(1) Tum. II, p. 286.
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tera fidèlement le mandat apostolique. Ayant ainsi satisfait

à ce que demandent l'humilité et l'obéissance, il écrira au

souverain Pontife pour lui exposer avec modestie ses difji-

cultés, ses doutes et ses réserves, toujours résolu à accepter

les définitions de l'Eglise et à lui rester inviolablemenl soumis

d'esprit et de cœur. » Or, pour nous, la conduite que

Mgr Maret trace h l'Evêque dans cette occurrence n'est ni

modeste, ni humble, ni obéissante. Car s'il exécute extérieu-

rement le mandat apostolique en le publiant, il maintient

ses doutes et ses difficultés, il fait ses réserves quant au fond

de la doctrine définie, il n'y adhère pas par un acte de foi

véritable, lequel exclut tout doute et toute suspension de

jugement, il n'incline pas suffisamment sa raison devant celle

du Chef de l'Eglise, il ne donne pas h sa décision l'obéissance

interne et absolue de l'esprit qu'elle réclame. Il y a plus,

il se permet de faire des observations prétendument respec-

tueuses , mais en réalité destructives des droits du Siège

Apostolique , il ose même appeler des décisions du Pape à

celles de l'Eglise universelle. « On le voit, ajoute en effet

Mgr Maret ^

, le Concile général est la solution de toutes les

difficultés qui peuvent naître entre l'Episcopat et la Papauté. »

Voilà comment il détruit la soumission et le respect que les

Evoques doivent observer h l'égard du Siège Apostolique!

Voilà comment il répand le trouble, le desordre et l'anarchie

dans le gouvernement de l'Eglise !

^2. A l'infaillibilité personnelle du Pape Mgr Maret, sui-

vant sur ce point encore son maître Bossuet, substitue une

sorte d'indéfectibilité dans la succession pontificale. « Tous

les pouvoirs spirituels, dit-il^, sont donnés, toutes les grâces

divines sont accordées h la pei sonne du Pontife. Mais il

reste l'homme, c'est-à-dire libre et peccable. Nous savons

comment Jésus-Christ pourvoit à l'immortalité de la succes-

{l)Tom. ii,p. 289. (r) Tom. ii, p. 104.
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sion pontificale, quand il permet qu'un Pontife en particulier

n'accomplisse pas fidèlement ses devoirs relatifs au dépôt

sacré de la foi. L'erreur est promptemtnt réparée, promp-

tement corrigée; et la succession pontificale conserve toujours

la vraie foi, sans qu'il soit porté aucun changement essen-

tiel aux conditions de l'individualité humaine (car l'infailli-

bilité personnelle suppose nécessairement , selon lui , la

sainteté morale et un miracle perpétuel) ; la Papauté est donc

une personne morale, immortelle, éternelle, invincible,

infaillible. » 11 cherche ainsi à établir sa singulière idée,

a N'est-il pas évident, conlinue-t-il, que ces grands privilèges

doivent appartenir à la succession et non pas aux individus,

puisque ces privilèges ne sont que la solidité et la durée de

l'institution? Or, la durée n'est pas pour les individus qui

passent, mais pour la succession qui se perpétue. » Passe

pour la durée; mais pour la solidité en est-il de même? Si

elle fait défaut dans les individus, comment se moinliendra-

t-elle dans la succession? Il ajoute : a II y a donc dans l'ins-

titution plus que dans les individus ; il y a plus dans le Siège

que dans la personne qui l'occupe, et les paroles de S. Léon

sont exactement vraies : Aliud sunt sedes, aliud sunt prœsi-

dentes. » Si elles sont vraies, on peut le dire, elles sont bien

mal appliquées. S. Léon veut-il établir par ces paroles une

distinction entre les droits du Siège et ceux du Pontife qui y

préside? Aucunement; il veut tout simplement dire, le con-

texte le prouve, que les prérogatives du Siège ne se perdent

pas par les fautes de ceux qui les occupent. Du reste, en

matière d'enseignement et de foi, cette distinction, qui existe

sous d'autres rapports, est absurde. Est-ce que le Siège, qui

est une personne morale, peut enseigner et définir la foi,

autrement que par la voix de son Pontife? Ne doit-on pas

dire la même chose de la série pontificale, de la Papauté,

qui sont des êtres de pure raison, si l'on fait abstraction de

la personne des Pontifes romains? Si le Ponlife tombe dans
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l'erreur, le Siège, la série ne subissent-ils pas une défaillance,

qui, pour être intermittente et passagère, n'en est pas moins

réelle? L'indéfectibilité dans la foi, que Mgr de Sura ôte au

Pape pour l'accorder à la Papauté, est donc, on peut le

dire, une compensation chimérique, un fantôme d'indéfec-

tibilité.

13. Cependant refuse-t-il absolument au Pape toute infail-

libilité ? Loin de lui cette pensée. « C'est un sentiment

,

dit-il avec raison, fort répandu dans l'Eglise catholique, que

celui de l'infaillibilité pontificale. Ce sentiment doit avoir sa

raison d'être; il doit s'appuyer sur un fondement solide'. »

Voici donc pour lui « le dernier secret» de la divine écono-

mie de la constitution de l'Eglise. «Celui-là, continue-t-il,

est infaillible h qui Dieu, par une disposition particulière de

sa providence surnaturelle et en vertu même de l'autorité

qu'il lui confère, donne le moyen d'être infaillible. Or, le

Pape, et le Pape seul, a toujours le droit de consulter l'Eglise

ou le corps des Evêques; et quand les circonstances le

permettent, il a toujours le droit non-seulement de consulter

l'Episcopat, mais de le convoquer à une délibération solen-

nelle, à un vole solennel ^ » Ainsi donc qne le Pape interroge

les Evêques en particulier et dans un Concile, qu'il suive doci-

lement leur avis, et le voilà incontestablement infaillible. Sans

doute. Mais dans ce double cas, n'est-il pas évident que son

infaillibilité se confond avec celle de l'Episcopat et de l'Eglise

universelle? De celte manière, en se conformant h l'ensei-

gnement de la majorité de l'Episcopat , non-seulement le

Pape, mais tout Evoque, mais tout docteur particulier, mais

tout fidèle peut s'assurer l'inerrance. Le beau secret de

l'économie divine en vérité, qui aboutit à n'attribuer au sou-

verain Pontife que cette infaillibilité hybride et empruntée!

Ce n'est pas tout. « Le Pape, poursuit-il, est obligé, sous

(«) Tom. II, p. 292. (2j Tom. ii. p. 293.
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peine de forfaire h ses devoirs les plus sacrés, de prendre

le meilleur moyen, le moyen le plus certain de procurer la

vérité à ses jugements. Nous osons défier qui que soit de

nier cette proposition ^ v Nous la nions cependant avec la

plupart des théologiens. Il suffît que le Pape prenne des

moyens certains pour s'éclairer, il n'est pas obligé de pren-

dre le plus certain. L'optimisme, auquel noire adversaire

voudrait l'enchaîner, est attentatoire à sa liberté. «Mais,

continue-t-il^ d'après l'aveu des plus graves théologiens, le

meilleur moyen, le moyen le plus certain, pour le Pape de

donner la vérité à ses jugements, c'est le concours de l'Eglise

et de l'Episcopat. » Le plus certain, soit; mais le meilleur,

nous ne pouvons l'admettre : car il suffit de l'étudier quelque

peu en lui-même, pour comprendre qu'il est le plus com-

pliqué, le moins expéditif, le plus difficile en pratique.

Consulter les Evéques? Mais, en attendant leurs réponses, le

Pape, s'il était personnellement faillible, serait réduit à laisser

l'erreur grandir et se fortifier, sans pouvoir la proscrire par

un jugement définitif. Convoquer un Concile? Mais sera-t-il

possible de le réunir? Et, s'il s'assemble, sa décision, si le

Pape ne peut la prévenir, arrivera-t-elle à temps pour

étouffer l'hérésie dans son berceau et empêcher la rupture

de l'unité religieuse? Ces moyens ne sont donc pas toujours

expédients , ils ne sont pas toujours les meilleurs ; et

Mgr Maret a tort de conclure, «qu'il n'y a de vrais jugements

ex cathedra, que ceux qui ont en leur faveur le consente-

ment de l'Eglise'^.)) Il se trompe en outre lorsqu'il appelle

cette sentence collective un jugement ex cathedra. N'est-ce

pas ex calhedris qu'il auraitdû dire plutôt? Le décret dogmati-

que dans ce cas n'émane-t-il pas en définitive de toutes les

[i] Tom. II, p. 299. Commenl concilier cette assertion avec celle où Mgr

Maret reconnaît au Pape le droit de décider seul les questions obscures,

difficiles, douteuses? V. ci-dessus, pag. 404-. (2j Tom. ii, loc. cit.
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chaires épiscopales, puisque le jugement de la chaire ponti-

ficale n'arrive à la prérogative de l'infaillibilité, que par «le

concours antécédent, conconiitant ou subséquent » de toutes

les chaires de l'Episcopat catholique? Nous ne craignons pas

de le dire, une pareille doctrine est non-seulement théologi-

quement fausse, mais dangereuse et subversive : elle ne se

borne pas à supprimer l'infaillibilité pontificale , elle exagère

les droits des Evéques au détriment de ceux du Siège

Apostolique; elle légitime les appels aux futurs Conciles.

14. Les Conciles! C'est Ih, pour Mgr Maret, le remède à

tous les maux de l'Eglise, le moyen infaillible de résoudre

toutes les difficultés et de concilier dans leur exercice les

droits de la Papauté et de l'Episcopat. Aussi, exhumant un

canon oublié du Concile de Constance, il propose de réta-

blir la périodicité décennale des Conciles généraux. « L'in-

tention du saint Concile (de Constance,) dit-il, est évidem-

ment de présenter au monde la périodicité et la décennalilé

conciliaires comme la meilleure, la plus parfaite, la plus

efficace discipline qui puisse régner dans l'Eglise de Jésus-

Christ ; et cette périodicité décennale possède celte excel-

lence, parce qu'elle forme une sorte de Concile permanent.

Que le Concile soit toujours en vigueur, vigeat, disent les

Pères, ou par sa continuation ou par son imminence^. »

Mais c'est là, on peut le dire, une idée fantaisiste : les

Conciles ont toujours été des événements exceptionnels
,

provoqués.par des incidents graves qui compromettaient la

foi ou l'unité de l'Eglise. Que Mgr de Sura persuade aux

erreurs de ne se produire que d'après une périodicité décen-

nale, et nous pourrons peut-être accepter la périodicité

conciliaire qu'il préconise. Si rien ne menace la foi ou la

paix de l'Eglise, pourquoi forcer les Evoques à quitter leurs

diocèses, oij leur présence et leur zèle sont toujours utiles et

(1) Tom. n, p. 393.
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souvent nécessaires? Pourquoi renauer tout l'univers catho-

lique et convoquer l'Episcopat à venir des quatre points

cardinaux siéger dans ces assises solennelles? C'est une idée

souvent impraticable : tant d'obstacles, même de nos jours,

malgré la facilité que la vapeur a introduite dans les commu-

nications, peuvent surgir du mauvais vouloir des gouverne-

ments. C'est une idée malheureuse : émise à Constance, elle

n'a abouti qu'aux scandales de Bàle ; aussi n'a-t-elle pas tardé

à sombrer, sans que l'Episcopat ait jamais tenté de la remettre

à flot ; elle attendait, pour être sauvée d'un naufrage défi-

nitif, l'initiative renovatrice, bien que quelque peu avantu-

reuse, de Mgr Maret. Elle tend enfin à porter atteinte aux

droits du Sainl-Siége. Non-seulement elle force le Pape à

convoquer le Concile à une époque déterminée; mais elle le

met en quelque sorte en demeure de remettre à la décision

du Concile les causes majeures , les grandes affaires de

l'Eglise dont le jugement lui a été jusqu'ici réservé. C'est ce

qu'insinue Mgr de Sura, lorsqu'il dit : « Dans l'expectative

toujours prochaine d'un Concile toujours nécessaire, les gran-

des questions, les grandes affaires seront naturellement réser-

vées au Concile par la sagesse du Souverain Pontife. 11 est

rare, très-rare que les controverses dogmatiques et les ques-

tions religieuses exigent une solution immédiate. » Mais c'est

ce qui est arrivé souvent, l'histoire des hérésies le prouve
;

et il faudrait attendre dix ans pour que l'Eglise prononçât son

jugement définitif ! Il poursuit : a La sagesse de l'Eglise ne

précipite jamais des questions prématurées ; elle est patiente

parce qu'elle est éternelle. Ces dispositions... amèneront

infailliblement, avec la décennalité conciliaire, la concentra-

tion des grandes affaires, des affaires qui intéresseront toute

l'Eglise, dans le Concile lui-même \ » Son but est démasqué.

Il ne prétend rien moins qu'établir b côté du Pape une

(!) Tom. II, p. 396.
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assemblée législative, un corps aristocratique délibérant

une sorte de Chambre des Lords, ayant mission de l'assister

sans doute dans sa charge, mais aussi de contrôler et de

pondérer son pouvoir, et se réservant la gestion des grandes

affaires ecclésiastiques. Il veut donner à la monarchie ponti-

ficale la forme d'un gouvernement constitutionnel.

Telle est la doctrine de l'infaillibilité composée et con-

jointe, avec les corollaires qui s'y rattachent. Mgr Maret n'a

fait que la rajeunir, en y ajoutant pour couronnement, la

périodicité conciliaire. Elle n'est que le commentaire de la

lym. Proposition gallicane , conçue en ces termes : « Il

appartient principalement au Pape de décider en matière

de foi, et ses décrets s'étendent à toutes et à chacune des

Eglises ; ses décisions néanmoins ne sont irréformables qu'a-

près que l'Eglise y a donné son consentement.» Cet article,

qui est le plus dangereux de ceux de la célèbre Déclaration,

a été particulièrement improuvé par le Saint-Siège. La

doctrine qu'il exprime, et que Mgr de Sura a'encore aggravée

en la développant, est fausse et subversive de l'ordre ecclé-

siastique, comme tout le système de la souveraineté composée

auquel elle se rattache : elle est, nous l'avons prouvé, atten-

tatoire aux droits du Siège Apostolique, elle trouble les rap-

ports qui doivent exciter entre la Papauté et l'Episcopat, elle

bouleverse la constitution de l'Eglise.

4 5. Notre tâche est accomplie. Nous avons examiné la

valeur Ihéologique du système de Mgr Maret et nous avons

fait ressortir son caractère erroné et subversif. En le com-

battant dans sa thèse fondamentale et dans les corollaires

qui en développent la pensée et en expliquent la portée,

nous l'avons montré non-seulement contredisant les textes

évangéliques et la tradition conciliaire , mais encore amoin-

drissant les droits de la Papauté au profit de l'Episcopat et

changeant radicalement la divine constitution de l'Eglise
;

nous avons établi en môme temps, avec la souveraineté
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pleine et entière du Pontife romain, son infaillibilité person-

nelle, qui est la plus haute prérogative de sa puissance spiri-

tuelle et son radieux couronnement.

Rendons celte justice h notre savant adversaire; depuis

Bossuet, nul n'a défendu les idées gallicanes avec autant

d'érudition, autant d'habileté, autant d'éloquence, et nous

nous plaisons h le reconnaître, autant de bonne foi que lui :

son livre n'en est que plus dangereux et plus répréhensible:

c'est lui qui a commencé le mouvement anti-infaillibiliste qui

aujourd'hui divise et afflige l'Eglise.

Cette prise d'armes cependant , nous sommes fondé à

l'es.^érer, aboutira h un échec prompt et complet; loin de

nuire h la vérité, elle n'aura servi qu'à entourer d'un nouvel

éclat sa certitude, et qu'à avancer l'heure de sa définition

solennelle et de son triomphe. Malgré le talent et l'énergie

de ses défenseurs, le Gallicanisme aura bientôt vécu. Déjà,

h plusieurs reprises, il avait été improuvé par le Saint-Siège,

mais sans subir aucune censure ; il ne tardera pas à être dé-

finitivement condamné, non comme une erreur qu'on tolère,

mais comme une hérésie qu'on réprouve. On le sait, en efîet,

le Concile du Vatican est ofTiciellement appelé h se prononcer

sur l'infaillibilité pontificale. La question d'opportunité est

résolue, grâces h l'initiative de la commission et à l'autorisa-

tion donnée par le saint et immortel Pontife, Pie IX ; la ques-

tion de fond ne peut tarder, à moins d'un événement extraor-

dinaire, à être résolue, dans un sens conforme à l'attente

presque générale du monde catholique et au sentiment bien

connu de la grande majorité de l'Episcopat uni à sou Chef.

Nous attendons celte définition solennelle avec confiance et

résolu de l'accepter avec une entière soumission d'esprit.

Quand l'autorité spirituelle, la plus grande, de l'aveu de

tous, qu'il y ait au monde , aura prononcé son jugement,

quand le Concile du Vatican aura parlé, la cause sera finie;

tous ceux qui sont sincèrement attachés h la religion catho-
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lique, s'inclineront et croiront. Alors, da moins nous l'espé-

rons, l'opposition au dogme que l'on prétend nouveau, bien

que tous les siècles l'aient reconnu, cette opposition naguère

si bruyante dans ses clameurs, qui met déjà aujourd'hui une

prudente sourdine à ses prétentions, cette opposion, pen-

sons-nous, finira par se fondre et disparaître. Alors la paix

se fera dans les esprits : il n'y aura plus, dans l'Eglise, ni

gallicans ni uUramonlains, mais seulenaent des catholiques,

heureux et se glorifiant d'acclamer ensemble l'mfjillibilité

pontificale.

il
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DÉCRETS DU CONCILE DU VATICAN.

Nous nous empressons de cûmmuniqutr à nos lecteurs le

texte de la Bulle par laquelle Pie IX confirme et promulgue

les premiers décrets du Concile du Vatican, en matière de

foi. C'est dans la troisième session, tenue le 2i avril, qu'eut

lieu cette promulgation. Voici la teneur de l'acte papal.

CONSTITUTIO DOGMATÎCA DE FIDE CATHOLICA

rniTA IN SESSIONE T! l'.TIA SvCBOSANCri O; CIJMKNICI CONCILM VATlCANI.

nus Episcofus

SEHVUS SERVOUl'M DEI SACRO APPKOB\NTE CONCILIO AD PEIlPETDAli

KEI S1KS:0:.IAU.

Dci Filius et gencris humani Redemptor Dominus Noster

Jésus Chrisfus, ad Patrem cœlestem rediturus, cum Ecclesia

sua, in terris militante, omnibus diebus usque ad consurama-

tionem sseculi futurura se esse promisit. Quare dileclae sponsae-

prœsto esse, adsistere docenti, opérant! benedicere, pericli-

tanti opem ferre nullo unquam tempore deslilit. Haec vero

salutaris ejus providentia, cum ex aliis beneficiis innumeris

conlinenler apparuit, tum iis manifeslissime comperta est

fruclibus, qui orbi chrisliaiio e Conciliis œcumenicis ac norai-

natim e Tridenlino, iniquis licet temporibus celebrato, amplis-

simi provenerunt. Hinc enim sanclissima religionis dogmata

pressius definita ubcriusquc exposila, errores damnati atque

cohibiti ; hinc ecclesiaslica disciplina resliluta firmiusque san-

cita, promotum in Clero scientiae et pietatis studium, parata

adolescentibus ad sacram mililiam educandis collegia, chri-

stiani deniquc populi mores et accuratiore fidelium eruditione
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et frcquenliore sacramentorum usu instaurai!. Hinc praeterea

arctior membrorutn cum visibili Capite cooimunio, univer-

soque corpori Chrisli mystico additus vigor ; hinc religiosae

raulliplicatae farailiaB, aliaque chrislianae pietatis insfiluta ;

hinc iile eliam assiduus et usqne ad sanguinis effnsioncm

constans ardor in Chrisli regno lote per orbem propagande.

Veruralamen haec aliaque insignia emolamenla, quae par

ullimam maxime œcumcnicam Svnodum divina ciemcnlia

Ecclcsise largita est, dum gralo, quo par est, animo rccoli-

mus; acerbura compescerc haud possumus dolorem ob mala

gravissima indc polissimum orta, quod ejiKsdem sacrosanclae

Synodi apud permullos vel a'iclorilas contempla, vel snpien-

tissima neglecta fuere décréta

Nemo enira ignorât, hoBreses, quas Ti identini Patres pro-

scripserunt, dum, rejeclo divino Ecclesiae magisterio, res ad

religionem specîantes privati cujusvis judicio permillerentur,

in sectas paulatim dissolutas esse multipliées, quibus inter se

dissentientibjs et concertanlibus, omnis tandem in Christum

fides apud non paucos labefactata est. Itaque ipsa sacra

B!blia, quae antea chrislianae doctrinae unicus fons et judex

asserebantur, jara non pro divinis haberi, imo mylhicis com-

mentis accenseri cœperunl.

Tum nata est et laie nimis per orbem vagata il!a rationa-

lismi seu naluralismi doclrina, quae religioni chrislianae utpote

supernaturali inslituto per omnia adversans, summo studio

raoiilur, ut Christo, qui solus Dominus et Salvator noster est,

a menlibus humanis, a vita et raoribus populorum excluso,

mera^ quod vocant ralionis vel naturae regnum slabiliatur.

Relicla autem projectaque christiana religione, negato vcro

Deo et Christo ejus, prolapsa tandem esl mullorum mens in

panlhoismi,. materialismi, atheismi barjlhrum, ut jam ipsara

rationalem naturam, omnemque jusli rectique normam ne-

gantes, ima humanae societalis fundamenla diruere conni-

tantur.
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Hac porro impielale circuraquaque grassanle, infeliciter

contigit, ut plures etiam e catholic(E Ecclesiae filiis a via veraa

pietatis aberrarent, in iisque, diminutis paulatim veritatibus,

sensus calholicus allenuaretur. Variis enim ac peregrinis

doctrinis abducti, naturam et gratiam, scientiam humanam

et fidem divinam perperam commiscentes, genuinum sensum

dogmatum, quem tenet ac docet Sancta Mater Ecclesia, depra-

vare, integritatemque et sinceritatem fidei in periculum addu-

cere comperiuntur.

Quibus omnibus perspectis, fieri quî potest, ut non com-

moveantur intima Ecclesiae viscera? Quemadmodum enim

Deus vult omnes homines salvos fieri, et ad agnitionera veri-

tatis venire
;
quemadraodum Christus venit, ut salvum faceret

quod perierat, et filios Dei, qui erant dispersi, congregaret

in unum : ita Ecclesia, a Deo populorura mater et magistra

constituta, omnibus debilricem se novit, ac lapsos erigere,

labantes sustinere, reverlentes amplecti, confirmare bonos

et ad meliora provehere parata semper et intenta est. Qua-

propter nullo tempore a Dei veritate, quic sanat omnia,

testanda et praedicanda quiescere polest, sibi diclum esse

non ignorans : Spirltus meus, qui est in te, et verba mea,

quse posui in ore tuo, non recèdent de ore tuo amodo et

usque in sempilernum^

Nos ilaque, inhserenles Praedecessorum Nostrorum vesti-

giis, pro suprême Noslro Apostolico munere veritalera calho-

licam docere ac tueri
,

perversasque doctrinas reprobare

nunquam inlermisimus. Nunc autem, sedenlibus Nobiscum et

judicanlibus universi orbis Episcopis, in banc œcumenicam

Synodum auctoritate Nostra in Spirilu Sancto congregatis,

innixi Dei verbo scripto et tradito, prout ab Ecclesia catho-

lica sancte custoditum et genuine expositum accepimus, ex

hac Pétri Cathedra in conspectu omnium salularem Chrisli

(1J IS. LIX, n.
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doctrinam profiteri et declarare constituiinus, adversis erro-

ribus potestate nobis a Deo Iradila proscriptis atque da-

mnalis.

CAPUT I.

DE DEO UERL'M OMNIUM CREAiORE.

Sancta Calholica Apos;olica Romana Eccîesia crédit et con-

fitetur, unum esse Deum verum et vivum, Creatorera ac

Dominum cœli et terras, omnipolenlem, aeternum, immen-

sum, incomprehensibilem, intellectu ac voluntate omnique

perfectione infinitum; qui cum sit una singularis, siniplex

omnino et incommutabilis substanlia spiritualis, praedicandus

est re et essentia a mundo dislinclus, in se et ex se beatissi-

mus, et super omnia, quae praeter ipsum sunt et concipi

p05sunt, ineffabiliter excelsus.

Hic solus verus Deus bonitate sua et omnipolenti virtute,

non ad augendam suam beatitudinera, nec ad acquirendano,

sed ad manifestandam perfectionem suam per bona, qua&

creaturis inapertitur, liberrinao consilio simul ab initie tempo-

ris utramque de nihilo condidit creaturam, spiritualem et

corporalem, angelicam videlicet et miindanam, ac deinde

humanam quasi communenc ex spiritu et corpore consti-

lutam \

Universa vero, quae condidit, Deus providenlia sua tuelur

alque gubernat, attingens a fine usque ad finem fortiter, et

disponens omnia suaviter'. Omnia enim nuda et aperla sunl

oculis ejus', ea etiaro, quse libéra creaturarum actione fulura

sunt.

(l)Conc. Later. iv, c. I, Firmiler. (2) Sap. vni, 1.

(3) Cf Hebr. iv, 13.
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CAPUT H.

DE REVELATIONE.

Eadem sancta Mater Ecclesia tenet et docet, Deum, rerum

omnium principium et finem, naturali humanse rationis lumine

e rébus crealis cerlo cognosci posse ; invisibilia enim ipsius,

a créature mundi, per ea quaR facta sunt, intellecla, conspi-

ciunluî' : altamen placuisse ejus sapienlisB et bonitati, aiia,

eaque supernaturali via se Ipsum ac aeterna voluntatis suae

décréta huraano generi revelare, dicenle Apostolo : Mullifa-

riam, muUisque modis olim Deus loquens patribus in Pro-

phf tis : novissime, diebus islis locutus est nobis in Filio^.

Huic divinae revelationi tribuendum quidem est, ut ea,

quae in rébus divinis humanse rationi per se impervia non

sunt, in praesenti quoque generis humani condilione ab

omnibus expedite, firma certitudine et nullo admixto errore

cognosci possint. Non hac tamen de causa revelalio absolule

necessaria dicenda est, sed quia Deus ex infinita bonitate sua

ordinavit hominem ad finem supernaturalem, ad participanda

sciiicet bona divina
,

quae humanse mentis inteliigentiam

omnino superant; siquidem oculus non vidil, nec auiis audi-

vit, nec in cor hominis ascendit, quae praeparavil Deus iis,

qui diligunt illum^

Haec porro supernaluraiis revelatio, secundum universolis

Ecclesiae fidera , a sancta Tridentina Synodo declaratara,

continetur in libris scriplis et sine scripto traditionibus, quae

ipsius Chrisli ore ab Apostolis acceptae, aut ab ipsis Apo-

slolis Spiritu Sancto dictante quasi per manus tradilse, ad nos

usque pervenerunl^ Qui quidem veteris et novi Testament!

libri inlegri cum omnibus suis parlibus, prout in ejusdem

(() Rom. I. "20. ('i) Heb. I, 1-2. (3) 1 Cor ii, 9.

(4J Conc. TriJ. ?ess iv, Dccr. de Can. Script.
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Concilii decreto recensenlar, et in veteri vulgala laiina edi-

tione habentur, pro sacris et canonicis suscipiendi sunt. Eos

vero Ecclesia pro sacris et canonicis habef, non ideo quod

sola humana induslria concinnati, sua deinde auctoritate sint

approbali; nec ideo dumtaxat
,

quod revelalionem sine

errore conlineant; sed piOj>terea quod Spiritu Sanclo inspi-

rante conscripli Deum habenl auctorena, alque ut taies ipsi

Ecclesiae traditi sunt.

Quoniam vero, quae sancta Tridentina Synodus de inler-

prelatione divinae Scriplurae ad coercenda petulanlia ingénia

salubnler decrevit, a quibusdam hominibus prave exponun-

tur, Nos, idem decrelum rénovantes, hanc illius mentem

esse declaramus, ut in rébus fidei et morun[i, ad aedlficalionem

doctrinœ perlinentium, is pro vero sensu sacroe Scripturae

habendus sit, quem lenuit ac tcnet Sancta Mater Ecclesia,

cujus est indicare de vero sensu et interpretalione Scriptura-

rum sanclarum; atque ideo nemini licere contra hune sen-

sum, aut etiam contra unanimem consensum Patrura ipsam

Scripluram sacram inlerpretari,

CÂPUT III.

DE FIDE.

Qiium homo a Deo tanquam Creatorc et Domino suo tolus

dependeat, et ratio creata increalae Veritali penitus subjecta

si!, f:Ienum revelanli Deo inlellectus et voluntatis obsequium

fide jdaeslare tenemur. Hanc vero fidem, quae huraanas salu-

tis inilium est , Ecclesia catholica profitetur virtutem esse

supernaturalem, qua, Dei aspirante et adjuvante gralia, ab

eo revelata vera esse credimus, non propter intrinsecam

rerum veritatem naturali rationis lumine perspectam ,
sed

propter auctoritatem ipsius Dei revelantis, qui nec falli nec

fallere potest. Est enim fides, testante Apojstolo, sperand?
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rum substanlia rerum , argumentum non appai enlium *.

Ut nihilominus fidei nostrse obsequium ralioni consenta-

neum esset, voluit Deus cum internis Spirilus Sancti auxiliis

externa jungi revelationis suse argumenta, facta scilicet divina,

atque imprimis rairacula et prophelias, quae cum Dei omni-

potentiara et infinitam scientiam luculenler commonslrent,

divinaB revelationis signa sunt certissima et omnium inteJli-

gentiae accommodata. Quare tum Moyses et Prophelae, tum

ipse maxime Chrislus Dominus multa et manifestissima mira-

cula et prophelias ediderunt ; et de Apostolis legimus : Illi

autem profecti praedicaverunt ubique, Domino coopérante,

et sermonem confirmante, sequenlibus signis^. Et rursum

scriplum est : Habemus firmiorem propheticum sermonem,

oui bene fjcitis atlendentes quasi lucernae lucenti in caliginoso.

loco .

Licet autem fidei assensus nequaquam sit motus animi

caecus : nemo tamen evangelicae praedicalioni consentira

potest , sicut oportet ad salutem consequendam , absque

illuminatione et inspiratione Spirilus Sancti, qui dat omnibus

suavilatem in consentiendo et credendo veritali^, Quare

fides ipsa in se, eliamsi per charitatem non operelur, donum

Dei est, et aclus ejus est opus ad salutem pertinent, quo

homo liberam praestat ipsi Deo obedientiam, gratiae ejus, oui

resistere possel, consentiendo et cooperando.

Porro fide divina et calholica ea omnia credenda sunt,

quae in verbo Dei scripto vel tradito continentur , et

ab Ecclesia sive solemni judicio sive ordinario et univer-

sali magisterio tamquam divinitus revelala credenda propo-

nuntur.

Quoniam vero sine fide impossibile est placere Deo, et ad

fîliorum ejus consortium pervenire ; ideo nemini unquara

(OHebr. ïi, I. (iJ) Marc. XVI, 20. (3) 2 Pelr. i, 19.

[i) Syn. .\raus ii, can. 7.
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sine illa conligit justificalio, nec ullus, nisi in ea persevera-

verit usque in finem, vitam aeternana assequetur. Ut autem

odicio veram fidem ampleclendi, in eaque conslanler perse-

verandi satisfacere possemus, Deus per Filium suum unige-

nilum Ecclesiam instiluit, suaeque inslitutionis manifestis nolis

inslruxit, ut ea tamquam custos et magistra verbi revelali

ab omnibus posset agnosci. Ad solam eninî calholicam Eccle-

siam ea pertinent omnia, quae ad evidentem fidei christianse

credibilitalem tam multa et tam mira divinitus sunt disposita.

Quin etiam Ecclesia per se ipsa, ob suam nempe admirabi-

lem propagalionem, eximiam sanclitalem et inexhaustam in

omnibus bonis fœcunditalem, ob calholicam unilatem invi-

ctamque stabilitalem, magnum quoddam et perpeluum est

motivum credibilitatis et divinae su3b legalionis teslimoniura

irrefragabile.

Quo fit, ut ipsa, veluti signum levalum in naliones^ et ad

se invitet, qui nondum crediderunt, et filios suos certiores

faciat, firmissimo nili fundamento fidem, quam profitentur.

Cui quidem iestimonio effîcax subsidium accedit ex superna

virtule. Etenim bcnignissimus Dominus et errantes gralia sua

excitât atque adjuvat , ut ad agtiilionem verilatis venire

possinl; et eos, quos de tenebris translulit in admirabile

lumen suum, in hoc eodem lumine ut persévèrent, gralia

sua confirmât, non deserens, nisi deseralur. Quocirca minime

par est conditio eorum, qui per cœleste fidei donum calho-

licae verilali adhaeserunf, atque eorum, qui, ducli opinionibus

huraanis, falsara religionem sectantur ; illi enim, qui fidem

sub Kcclesiae magislerio susceperunt, nullam unquam habere

possunt juslam causam mutandi, aut in dubium fidem eam-

dem revocandi. Quae cum ita sint, gratias agenles Deo Palri,

qui dignos nos fecit in partem sortis sanctorum in lumine,

lanlam ne negligamus salulem, sed aspicientes in auclorem

(1] Is. XI, «2.
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fidei et consummatorem Jesum, teneamus spei nosirae con-

fessionem indecliDabilem.

CAPUT IV.

LIE FIDE ET RATIONB.

Hoc quoque perpeluus Ecclesias calholicse consensus lenuit

el tenet, duplicem esse ordinem cognilionis , non solurn

principio, sed objecto etiana distinctum : principio quidem,

quia in altère naturali ratione, in al'ero fide divina cognosci-

mus ; objecto auteo], quia preeler ea , ad quae naluralis ratio

pertingere potest, crcdenda nobis proponuntur mysteria in

Deo abscondita, quae, nisi revelata divinitus, innotescere non

posscnt. Quocirca Apostolus, qui a gentibus Deum per ea,

quœ facta sunt, cognitum esse testatur, disserens tamen de

gralia et veritate, quoe per Jesum Christum facta est\ pro-

nuntiût : Loquimur Dei sapientiam in raysterio, quse abscon-

dita est, quam prasdestinavit Deus ante sœcula in gloriara

noslram
,
quam nemo principum hujus saeculi cognovit :

nobis autem revelavit Deus per Spiritum suum : Spiritus

enira omnia scrutatur, etiam profunda Dei^ Et ipse Unigeni-

tus confileiur Patri, quia abscoudit haec a sapientibus, et

prudenlibus, el revelavit ea parvulis'.

Ac ratio quidem, fide iliustrata, cum sedulu, pie et sobrie

quaerit, aliquam, Deo danle, mysteriorum intelligentiam eara-

que fructuosissimara asscquitur, tum ex eorum, quae nalu-

raliter tognoscit, analogia, tum e pjysleriorum ipsorum nexu

inter se et cum fine hominis ultiaio ; nunquam tameo idonca

redditur ad ea perspicienda instar veritatum, quae proprium

ipsius objeclr.m consiituunt. Divina enim mysteria suapte

natura inlellectum creatum sic excedunt, ut eliam revelalione

(1) Joan. I, <7. (e) I Cor. Il, 7-9. (ij Mallh. xi, 25.
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tradila et fide suscepta, ipsius tamen fidei velaraine contecla

et quadam quasi caligine obvoluta maneant ,
quamdiu in hac

morlali vita peregrinamur a Dooainn : per fidcm enim ambu-

lamus, et non per speciem*.

Verum etsi fides sit supra rationenc, nulla tamen unquam

inter fidem et rationem vera dissensio esse potest : cura idem

Deus, qui mysteria révélât ei fidem infundit, animo humano

ralionis lumen indiderit; Deus autcm nogare seipsum non

possit, Dcc verum vero unquam contradicere. Inanis autem

hujus contradictionis species inde polissimiim orltur, quod

vel fidei dogmata ad menlem Ecclesiae inleîiecta et exposita

non fuerint, vel opinionum concmenta pro ralionis effalis

habeantur. Omnem i^ltur asserlionera verilati iiluminatae

fidei conlrariam omnino falsam esse definimus*. Porro Eccle-

sia, quae una cum apostolico munere docendi, mandatum

accepit ndei depositura custodiendi, jus etiam et ofEcium

divinilus habet falsi nominis scienliam proscribendi, ne quis

decipialur per philosophiam, et inanem fallaci^m'. Q japrop-

ter omnes chrisliani fidèles hujusmodi opiniones, quae fidei

duclrinae contrariae esse cognoscuntur, maxime si ab Ecclesia

reprobalae fuerint, non solum prohiberitur tanquam légitimas

scientiae cûnclusiones defendere , sed pro erioribus potius,

qui falhcem veritalis speciem prae se ferant, habere tenentur

omnino.

Neque solum fides et ratio inter se dissidere nunquam

possunt, sed opem quo:jue sibi mutuam ferunt, cum recta

ratio fidei fûndamenla demonslret, ejusqwe lumine illuslrata

rerum divinarum scitnliam excolal ; fides vero rationcm ab

erroribus liberet ac tuealur, eamque mulliplici cognilione

instruat. Qjapropter tanlum abest, ut Ecclesia humanarura

artium et disciplinarum culturae obsistat, ut banc mullis mod.s

(Ij 2 Cor. V, T.
(2J Cunc. L31 v. Bulla Apos'oli'.i rejimimt.

{3) ColosS. II, 8.
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juvel alque promoveal. Non enim cornmada ab iis ad homi-

num vitam dimananlia aut ignorât aut despicit; fatetur imo,

eas quemadmodum a Deo, scientiarum Domino, profectae

sunt, ila si rite pertraclentur, ad Deuro, juvanle ejus gratia,

perdiicere. Nec sane ipsa vetat, ne hujusmodi disciplinas in

suo quaeque ambitu propriis utantur principiis et propria

melhodo ; sed justam hanc libertatem agnoscens, id sedulo

cavet, ne divinœ doctrinae repugnando errores in se susci-

piant, aut fines proprios transgressas, ea, quae sunt fidei,

occupent et perturbent.

Neque enim fidei doctrina, quam Deus revelavit, velut

philosophicum inventum proposita est humanis ingeniis per-

ficienda , sed lanquara divinum deposilum Christi Sponsae

tradita, fideliler custodienda et infallibililer declaranda. Ilinc

sacrorum quoque dogmatum is sensus perpetuo est relinen-

dus, quemsemel declaravit Sancta Mater Ecclesia, nec unquara

ab eo sensu, altioris intelligenliae specie et nomine, receden-

dum. Crescat igitur et multura vehementerque proficiat, tam

singulorum, quam omnium, tam unius hominis, quam totius

Ecclesiae , aetalum ac saecuiorum gradibus , intelligentia
,

scienlia, sapienlia : sed in suo dumtaxat génère, in eodem

scilicet dograate, eodem sensu, eademque sententia^

CANONES.

DK DtO RKKUM OMMCM CREATORE.

1. Si quis unum verum Deum visibilium et invisibiliura

Creatorem et Dominum negaverit ; analhema sit.

2. Si quis praeler materiam nihil esse affirmare non eru-

buerit ; analhema sit.

(<) Vinc. Lir. Comnton. n" 28.
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3. Si quis dixerit, unara earaderaque esse Dei et rernm

omnium substanliam vel essenliam; analhema sit.

4. Si quis dixerit, res finitas, tum corporeas tum spiritua-

les, aut sallem spirituales, e divina substanlia émanasse;

Aut divinam essenliam sui manifeslalione vel evolutione

fieri omnia;

Aut denique Deum esse ens universale seu indefinilum,

q'jod sese determinando constituât rerum universitatem in

gênera, species, et individua distinctam ; analhema sil.

5. Si quis non confilealur, raundum, resque omnes, quae

ia 60 conlinenlur, et spiriluales et materiales, secundum

tolam suam substanliam a Dec ex nihilo esse productas
;

Aut Deum dixerit non volunlale ab omni necessitale libéra,

sed tam necessario créasse, quam necessario amat seipsum
;

Aut mundum ad Dei gloriam conditum esse negaveril
;

analhema sit.

II.

DE REVELATION E.

1. Si quis dixerit, Deum unum et verum, Creatorem et

Doraioum nostrum, per ea, quae facla sunt, naturali rationis

humanae lumine cerlo cognosci non posse; analhema sit.

2. Si quis dixerit, fieri non posse, aut non expedire, ut

per revelalionem divinam homo de D20, cultuque ei exiii-

bendo edoceatur; analhema sit.

3. Si quis dixerit, hominem ad cognilionem et pen"eclio-

nem, quae naluralem superet, divinilus evehi non posse, sed

ex seipso ad omnis tandem veri et boni possessionera jugi

profectu pertingere posse et debere ; analhema sit.

4. Si quis sacrœ Scripturae libros inlegros cum omnibus

suis parlibus, prout illos sancta Tridentina Synodus recen-

suit, pro sacris et canonicis non susceperil, aut eos divinilus

inspiratos esse ncgaverit ; anathema sit.



kïC) DÉCRETS

lU.

DK FI DE.

1. Si quis dixerit, rbtionem humanam ila independentem

esse, ut fides ei a Deo imperari non possit ; analhema sit.

2. Si quis dixerit, fidem divinam a natiirali de Deo et rébus

moralibus scientia non distingui, ac propterea ad fidem divi-

nam non requiri, ut revelata verilas propler auctorilalem

Dei revelanlis credalur; anathema sit.

3. Si quis dixerit, revelationem divinam externis signis

credibilem fieri non posse , idcoque sola interna cujusque

experientia aut inspiralione privata homines ad fidem moveri

debere ; analhema sit.

4. Si quis dixerit, miracula nulla fieri posse, proindeque

omnes de iis narrationes, eliam in sacra Scriptura contentas,

inter fabulas vel mylhos ablegandas esse; aut miracula certo

cognosci nunquam posse, nec iis divinam religionis christia-

nae originem rite probars; analhema sit.

5. Si quis dixerit assensum fidei chrislianse non esse libe-

rum, sed argumenlis humanœ rationis necessario produci;

aut ad Eolam fidem vivam, quae per charitatem operatur,

graliam Dei necessariam esse ; analhema sit.

6. Si quis dixerit, parem esse conditionem fîdelium atque

eorum, qui ad fidem unice veram nondum pervenerunt, ita

ut calholici justam causam hobere possint, tîdem, quam sub

Ecclesiae magisterio jam susceperunt, assensu suspenso in

dubium vocandi, donec demonstralionem scientificara credi-

bilitatis et veritetis fidei suse absolverint; analhema sit.

IV.

DE FI DE ET RATIONE.

1 . Si quis dixerit, in revelatione divina nulla vera et pro-

prie dicta mysteria contineri, sed universa fidei dogmala
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posse per rationem rite excullam e naturalibus principiis

intelligi et demonslrari ; analhema sit.

2. Si quis dixerit, disciplinas humanas ea cum libertate

tractandas esse, ut earura asserliones, etsi doctrinae revelala&

adversentur, tanquam verae retineri,.Deque ab Ecclesia pro-

scribi possint; anathemasil.

3. Si quis dixerit, fieri posse, ut dogmalibjs ab Ecclesia

propositis, aliquando secundum progressum scientiae sensus

trib'Jendus sit alius ab eo, quem inteilexit et intelligit Ecclesia
;

anathema sit.

Itaque supremi pastoralis Nostri oiïîcii debitum exequentes,

omnes Chrisli tideles, maxime vero eos, qui piaesunt vel

docendi munere funguntur, per viscera Jesu Christi oblcsta-

mur, Dec non ejusdem Dei et Salvatoris nostri aucloritate

jubemus, ut ad hos errores a Sancla Ecclesia arccndos et

eliminandos, atque purissimoe fidei lucem pandendam studium

et operam conférant.

Quoniara vero salis non est, haerelicam pravitatem devi-

lare, nisi ii quoque errores diligenter fugiantur, qui ad illam

plus minusve accedunt; omnes ollicii monemus, servandi

eliam Constituliones et Décréta, quibus pravoe ejusmodi opi-

niones, quae islhic diserte non enumerantur, ab hac Sancla

Sede proscriplae et prohibitas sunt.

Djtum Roma3 in publica Sessione in Vaticana Dasilica

solemniler celebrata, anno Incarnationis Dominicae millésime

octingentesimo septuagesimo, die vigesima quarta Aprilis,

Pontificatus Nostri anno vigesimo quarto.

lia est.

JOSEPIIUS EpiscopusS. Ilippolyli,

Secretarius Concilii Vaticani.
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COMMENTAIRE SUR LA CONSTITUTION

APOSTOLICJi SEDIS DE PIE IX'.

Avant de passer au commentaire de chaque article de la

Bulle Apostolicœ Sedis, nous devons donner quelques notions

générales sur les censures et rappeler quelques principes qui

nous feront juieux apprécier la portée de l'acte du Souverain

Pontife. Ce sera l'objet du présent chapitre.

CHAPITRE I.

PRINCIPES GÉNÉRAUX.

Nous dirons, dans ce chapitre, ce que sont les censures,

comment elles se divisent, qui a le droit de les porter et d'en

absoudre, en tenant compte des modifications que la Bulle

Apostolicœ Sedis a introduites.

I. Voyons d'abord ce qu'on entend par censures.

Les auteurs définissent communément la censure : Une

peine spirituelle et médicinale, par laquelle le supérieur

ecclésiastique prive ses sujets coupables et contumaces de

l'usage de certains biens spirituels^.

1 . La censure est une peine. Elle suppose donc nécessai-

rement une faute, et, sous ce rapport, elle diffère essentiel-

lement de Virrégularité. Celle-ci n'est pas toujours une peine

(IjV. ci-dessus, pag. 73.

(2) Cf. Schmalzgrueber, Jus ecclesiasticum universum, Lib. v, Tit. xxxix,

^n, 1 ; Stremler, Trailé des peines ecclésiastiques, pag. 172; S. Lig., Theo-

logia moralis, Lib. vii, n. 1 ; Lefebvre, Traclatus de censuris, Disp. i,

Quœst. I, concl. i ; Suarez, Dispulaliones de censuris, Disp. i, secl. i, n. 5,
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€t ne suppose pas toujours un délit, les irrégularités ex

defcclu en sont une preuve irréfragable.

2. C'est une peine spirituelle : elle agit directement sur

l'âme et ne peut être iniligée que par l'autorité spirituelle.

3. Celte peine est médicinale. Dans les peines qu'elle

inflge, l'Eglise peut avoir un triple but : d'abord de châtier

ses enfants coupables ; ensuite de prémunir ses autres

enfants, par la vue du châtiment, contre la contagion du

mauvais exemple; enfin de ramener par les peines dans

la bonne voie ceux qui ont eu le malheur de s'en écarter.

C'est surtout ce dernier but que l'Eglise se propose :

comme celui de son divin Fondateur, son esprit est un

esprit de miséricorde, qui ne veut pas la mort du pécheur,

mais sa conversion. Comme un bon père prive un fils indo-

cile de certains biens dont il avait la jouissance, jusqu'à ce

que, rentré en lui-même, il ait donné des signes d'un amen-

dement sincère; ainsi l'Eglise en agit avec ses enfants, dont

elle veut avant tout le bien spirituel. Elle a établi des peines

médicinales. De même que l'on cesse d'user d'un remède

lorsque la maladie a disparu, de même ces peines cessent

lorsque l'amendement du coupable est obtenu, parce qu'elles

n'ont plus alors de raison d'être. « llinc fit, dil Schmalz-

grueber , u[, cmendalione posila, statim censura sit aufe-

renda*. » Telle est la règle établie par Innocent III, règle

insérée dans le Corpus Juris. « Cum tam juris canonici, y

lit-on, quam noslri moris existât, ut is, qui propter contuma-

ciam communione privatur, cum saiisfaclionera congruam

exhibueril, reslilutionem oblincal*. »

Il faudrait cependant excepter le cas où le maintien de la

oensure serait nécessaire pour amener le coupable à un

repentir plus complet, ou pour l'édification des fidèles et la

réparation du scandale donné, a Ilmc palet, dit Lefebvre^

(i; f.()c. lit . ri 5. (i) Cap. Ex H'.lcri.-, 1 I, Do constHuiionibus.

s R II. 28
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quamlibet censnram ex nalura sua pœnam esse Iransitoriam^

vinculum s'>lubile, ubi peccntor luimili pœnilentia et obse-

quio docili veniam deposcit, ac Ecclesiam, oblenta delin-

quentis plena resipiscenlia, debere absokitionem a censura

impendere, nisi furie nbsolulionis dilalio nccessaria foret ^

velad pfeniorem resipiscentinm, vel ad œdificalionem /ideliiim

et scandalum reparandum^. r)

C'est encore un des rapports sous lesquels les censures

diffèrent de l'irrégularité. De soi l'irrégularité est perpé-

tuelle : on aurait beau se repentir du crime qui l'a amenée,

elle n'en persisterait pas moins.

4. Le Pape Innocent IV appelle l'attention des Evoques sur

ce caractère des censures, et leur recommande de ne pas

le perdre de vue, lorsqu'ils font usage de ces armes : « Cum

medicinalis sit excommunicatio, non morlalis, disciplinans,

non eradicans, dum tamen is, in quem lala fuerit, non con-

lemnat; caute provideat Judex ecclesiasticus , ut in ea

ferenda ostendat, se prosequi, quod corrigentis fuerit et

medentis^. »

3. La censure est donc une peine que le supérieur ecclé-

siastique inflige h ses sujets : il ne peut en porter que contre

ceux qui lui sont soumis par le baptême : n'ayant point

de juridiction sur les infidèles, l'Eglise ne peut les priver

d'un bien que, du reste, ils n'ont jamais eu. « Cum Ecclesia,

dit le Concile de Trente, in ncminem judicium exerceat, qui

non prius in ipsam per bnptismi januam fuerit ingressus.

Quid enim mihi , inquit Aposlolus^, de iis qui forts sunt

judicare^'î »

6. Le sujet doit ôtre coupable, ou du moins il doit être

(<) Loc. cil.. Oicilur 9". Cf. Scbmalzgriieber, Loc. cit., n. 5; S. Lig.,

Loc. cit., n. 4.

(2) Cap. t, De sentcntia Ciccommunicalionis, suspensionix et interdicii,

in 6". (3) I Cor. v, 4 2. (4) Sess. xiv, cap. 2, De pœnilentia.
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légalement prouvé tel. C'est ce qui résulte de la leltre de

S. Grégoire-le-Grand à Magnus, prêtre' de l'église de Milan,

où nous lisons ; « Sicut exigente culpa quis a sacramento

communionis digne abigitur, ita insonlibus nullo modolalis

débet irrogari vindicta. Comperiraus siquidem quod Lauren-

tius, quondan:! Frater et Coepiscopus noster, nullis le culpis

extantibus comnnunione privaverit : ideoque hujus prsecepti

noslri aucloritate munilus, oiïiciuna tuum securus perage, et

conimunionera sine aliqua sume formidine^. »

7. Les censures, étant une peine grave, supposent dans

celui qui en est frappé une faute grave. Ainsi le veut un

texte du droit : « Anathema est a?lernae morlis damnatio, et

non nisi pro nriortali débet imponi crimine, et illi, qui aliter

non potuerit corrigi', » Le chapitre suivant répète la môme

chose en d'autres termes : Nullus sacerdolura, porte-t-il,

quemquam reclae fidei hominem pro parvis et levibus causis

a communione suspendat : praeter eas culpas, pro qnibus

antiqui paires arceri ab Ecclesia jusserunt commiltentes*. »

Au jugement du Concile de Trente, rien ne serait plus propre

à jeter le discrédit sur les censures que de les porter pour

des causes légères. « Quoique le glaive de l'excommuni-

cation, dil-il, soit le nerf de la discipline ecclésiastique, et

qu'il soit très-salutaire pour contenir les peuples dans leur

devoir, il faut pourtant en user sobrement et avec grande

circonspection : l'expérience faisant voir que si l'on s'en sert

témérairement et pour des causes légères, il est plus méprisé

(1) Gratien cite une partie de ce passage de la lettre de Saint Grégoire à

Magnus, et donne à celui-ci la qualité d'Evêque de Milan. Caus. xxiv,

QuîBàt. III, G. 2. C'est une erreur. Magnus était simple prêtre. Aussi dans

l'édition des Bénédictins cette lettre porte l'inscription ; Ad Magnum pre-

sbylerum. V. à ce sujet Berardi, Graliani canoncs genuini ab apocryphis

iiscreli, Part, ii, lonr), ii, pag. "74.

(2) Lib. m, Epist. 26. 0/3er. tom ii, col Gi2.

(Ç) Caus. XI, quaest. 3, cap. 4 «

.

(4) Ibid'., cap. 42.
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qu'il n'est redouté, et cause plus de mal que de bien'. »

8. Nous avons dit : svjels coupables et contumaces. Il est

de la nature des censures de n'être portées que pour répri-

mer la contumace. Lorsque nous requérons qu'il y ait contu-

mace^ nous n'exigeons pas un mépris exprès et formel : une

contumace virtuelle suffît, et elle e.^iste, dès que le coupable

sait que son action est défendue par la loi ou le supérieur

ecclésiastique soos peine de censures, et la pose néanmoins.

C'est ce que fait très-justement remarquer Reifîenstuel :

« Caeterum dum dicitur, dit-il, ad incurrendam censuram

requiri contumaciam, non est intelligendum, quasi rcquire-

retur contumacia expressa ac formalis; suiïîcit enim contu-

macia virlualis, et conteraptus eccles'aî interprefativus in hoc

consistens, quod quis sciât, aliquid per Icgem, aut legitimuni

superiorem ecclesiasticum sub censura esse prohibitum, et

tamen illud facere praesumal; talis enim jam censetur coq-

temnere authoritatem prsecipientis^. »

9. Enfin les censures privent celui qui en est frappé de

Yusage de certains biens spirituels. Comme le remarquent les

auteurs^, trois espèces de biens sont l'objet de la communion

des fidèles : les uns sont purement intérieurs; d'autres sont

purement extérieurs; d'autres enfin sont mixtes. Les pre-

miers, comme la foi, l'espérance, la charité, la grâce, unis-

sent mystiquement les fidèles entre eux et avec Jésus-Christ.

Les seconds, qui sont purement civils et politiques, consis-

(!) (>Quam\is excommunicaiionis f^ladius nervus sit ecclesiasticte iJisci-

pliiiae, ei ad conlinendus iû officio populos valde salutaris ;
sobrie tamen ma-

gnaque ciicumsiieclione exercendus est : cum experienlia doceat, si lemere,

aut levibus ex rébus incutiatur, niagis conîemni quam formidari ; et perni-

ciem polius parère quam salutem. » Sess. xxv, cap. 3, De reformatione.

[î) Jus canonicum universum, Lib. v, tilul. xxxix, n. <4.

(3) Suarez, De censuris, Disp. i, sect. i, n. 5 el 6 ; Schmalzgrueber, Jus

ecclesiasticum universum, Lib. v, Tilul. xxxix, n. 2; Reiffinsluel, (oc. cit.,

D. 55-57 ; Slremler, Trailé des peines ecclésiastiques, Part, i, sect. iv,

chap. X, pag. îl4.



APOSTOLICE SEDIS DE PIE IX. 433

tent dans les reldtions et le commerce ordinaire de la vie

sociale. Les troisièmes enfin consistent dans certaines aclions^

et cérémonies extérieures de la religion, qui produisent, en

vertu de leur institution, un fruit spirituel et intérieur dans

l'âme des fidèles. Tels sont rupa£;e actif et passif des sacre-

ments, les sufi'r.^ges communs de l'Eglise, qui sont ofTcrts

pour toute l'Eglise djns le saint sacrifice de la messe, et les

autres odices et cérémonies publics; les mérites et les satis-

factions de Notre-Seigneur Jésus-Christ et des Saints, qui

constituent le trésor de l'Eglise et nous sont appliqués par

le moven des indulgences.

Les censures, étant des peines portées par l'Eglise, ne

peuvent priver des biens qui ne sont pas soumis à la juri-

diction de l'Eglise et dépendent directement de Dieu. D'où il

suit qu'elles sont sans effet sur la première espèce de biens,

les biens purement intérieurs. En effet, le péché mortel seul

peul^ nous priver de ces biens, mais non la peine dont

l'Eglise frappe une faute grave. Comme le remarque très-bien

Slremler, h la suite des autres auteurs', « les censures peu-

vent subsister avec l'état de grâce ; ainsi un homme commet

une faute qui entroîne ipso facto certaines censures : puis,

touché par la grâce, il fait un acte de contrition parfaite,

qui efface sa faute devant Dieu ; tandis que la censure

demeure jusqu'à ce qu'il en ait reçu l'absolution^. » C'est i;e

qu'explique parfaitement Innocent 111 dans les termes sui-

vants : « Contingit inlerdum, ut, qui ligotus est apud Deum,

apud Ecclesiam sil solutus : et qui liber est apud Deum,

(\) Nous disons : feul uous priver de ces biens; parce que tout pt^rhé

mortel n'exclut pas la foi et l'espérance. Gomme dit ReifFenstuel, a inte-rna

fides et spes manere possunl in excommunicalis eliam aciuali culpa morlali

adhuc subjeclis. » Loc. cit., n 58.

(2) Wieslner, Insliluliones canonicœ. Lib v, Tit. xxxix. n. 18; ReifTens-

luel, £,oc. C(t.; Ltt'tbvre, loc. cit., Didlur 8"; S( hmalzgr ui;btr, L)C. cit.. n. '*.

(3) Loc. Cl/., pag. 215 et 205.
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ecclesiastica sit scntentia innodalus. Vinculum ergo, quo

peccator ligatus est apud Deum, in ciilpae remissione disso!-

vilur : illud aulem, quo ligalus est apud Ecclesiam, cum

sententia remiltitur, relaxatur : quod in suscitalione Lazari

sermoevangelicus manifestât, quem prius Dominus suscitavit,

et Aposlolis praecepil postmodum solvere susciiatura. Unde

quanlumcumque se quis, juramenîo prseslito, quod Ecclesiae

mandato pareret, humiliare curaverit
;
quantumcunaque pœni-

lentiae signa praecesserint, si tanaen morte praeveutus absolu-

tionis non potuerit beneficiura oblinere, quamvis absolutus

apud Deum fuisse credatur, nondum lamen habendus est

apud Ecclesiam absolutus \ »

Quant aux biens de la seconde espèce, les censures n'en

empêchent pas l'usage directement, bien qu'elles en privent

quelquefois indirectement et par voie de conséquence, a Se-

cundario, dit Suarez, privât usu corporalium, seu externarura

actionum, nirairum communicatione humana, honore, vel

salutatione, et caetera
;
quod tamen seraper est quasi indi-

recte, et in^ordine ad spiritualia^. »

Enfin les censures privent directement les fidèles des

biens de la troisième espèce : c'est l'enseignement unanime

des théologi'ens et des canonistes^. Toutes les sources de ces

biens sont taries pour un excommunié, non-seulement pen-

dant sa vie, mais môme après sa mort.

Mais notons que cela doit s'entendre des prières et bonnes

œuvres qui sont à l'usage commun de l'Eglise, et non du fruit

des prières et des bonnes œuvres que les fidèles ofTrent à

(1) Cap. A Nobis, 28, De senlentia excommunicationis, elc.

(2) Loc. cil., a. 6.

(3) Stremler, loc. cit., pag. 2t5et lûo; Wiestner, loc. Ci't ; Lefebvre,

loc. cir;Reiffensluel, loc. cit., a, 71 et seq.; Schmahgrueber, loc. cit., n. 4;

S. Lig,, Thculogia moralis, Lib. vu, n. 2; Guilluis, Explication liislorique,

dogmatique, morale, liturgique et canonique du catéchisme, loin, m, pag.

ô93,édit Caslçrnian, (Sti8.
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Dieu en leur nom privé, pour le salut d'un excommunié. Ces

prières et bonnes œuvres ne sont pas des biens de l'Eglise

et par suite ne sont pas à sa disposition. Rien n'empêche

donc les particuliers d'en disposer en faveur d'un excommu-

nié. C'est, du reste, l'enseignemeot commun, que Reiiîenstuel

résume en ces termes : « Cerlum est excommunicationem

non privare fructu orationum et aliorum bonorum operum,

quae alii fidèles proprio nomine et privata intenlione excom-

municalis applicant ; sed illo dumtaxat fructu, quaî ex oratio-

nibus et sacris actionibus nomine Ecclesiae peraclis cuivis

fîdeli non excommunicato obveniunt; ut proin quivis licite

et meritorie, simulque fructuose pro excommunicato possit

privalim orare, et pia opéra peragere, etc.^ »

H. Comment diviset-on les censures?

R. 1 . Il y a trois espèces de censures ; l'excommunication,

la suspense et l'interdit. Ainsi l'a décidé Innocent lll, dans sa

réponse au Prieur de S. Fridien de Lucques : a Quaerenti,

dit-il, quid percensuram ecclesiasticam debeat inlelligi, cum

hujusmodi clausulam in noslris litteris apponimus : respon-

deraus quod per eam non solum inlerdicli, sed suspensionis

et excommunicalionis sentenlia valet inlelligi'. »

2. Chacune de ces censures se subdivise en censure portée

par le droit, a jure, et en censure portée par l'homme,

ab homine. A la première catégorie appartiennent toutes les

censures portées par les canons, les constitutions et les lois

ecclésiastiques. Peu importe que ces lois soient générales,

ou particulières ; du moment qu'elles fulminent des censures,

ces censures sont a jure. Les censures ab homine sont celles

qui sont prononcées par le juge ou le supérieur ecclésiastique.

(t) I.oc. cit., n. 39. Cf. Schmalzgrueber, Inc. cit., n. ilO; Wiestner,

loc.cit., n. 3! ; Piiliing, Jus canonicum, \d). v, lit. xxxix, n. 4; Suarez,

De censuris, Disp. ix, scct. v, n. 3; Lef<-bvre, Op. cit., Disp. ii, quacst. iv,

<Joncl. < , Slremler, Op. cit., part, i, sect. iv, ch.ip. iv,-pag. 265.

(2) Cap. Quijeriali, 20, De vcrborum significatione

.
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Elles peuvent être portées par voie de précepte général ou

particulier ou par sentence judiciaire.

Jl y a une double différence entre les censures a jure et les '

censures nb homine : 1 ° Les premières, étant portées en forme

de loi, sont perpétuelles et survivent par conséquent à leur

auteur. Les secondes, au contraire, dépendent, pour leur

maintien, de l'autorité de leur auteur. Du moment que celui-

ci est mort ou privé de sa charge, les censures qu'il a établies

cessent par le fait même. Ce qui ne doit pas s'entendre^

remarquent les auteurs \ des censures qui ont été encourues ;

car une fois encourues, les censures persévèrent, jusqu'à ce

qu'on en ait obtenu l'absolution,

2° Une autre différence consiste en ce que toute censure

a jure regarde l'avenir, et ne peut par conséquent avoir

d'effet rétroactif : elle est sans efficacité sur les crimes ou

délits commis antérieurement. La censure ah homine, au

contraire, si elle est portée par mode de sentence, a pour objet

une faute passée ; elle est infligée comme punition de cette

faute, et pour amener le délinquant à résipiscence. C'est ce

qu'explique encore très bien le P. Lefebvre en ces termes :

« Censura a lege respicit delictum futurum praecavendum,

et ideo a S. Bonaventura vocatur prœservativa^ ut videlicet

fidèles, cençurae timoré commoli, prsecaveant a peccatis sub

censura velilis. Talis est etiam censura ab homine per modum

mandati
;
proprium enim est mandaîo, ?icut legi, dirigere ea

quae fieri oportet pro future. Censura vero ab homine, per

modura sententiae, respicit delictum commissum, quod sub

(1) Schmalzgrueber, loc. cit.. n. 9; Wieslner, loc. cit., n. 2 4-; Reiffens-

tuel, loc. cit., n. 4^ ; Gousset, Théologie morale, tom. ii, d. 919; Slremler,

Op. cit., sect. IV, chap. xiv, pag. 278; Lefebvre, Qp. cit., Disp. i quaBsl

II, ubi : « Qui lamen rensura per modum mandat! semel ligatus est, non

solvitur per raorlem mandanlis
;

quia censura olilinuit suum efTdclum. o

Leur enseignement est basé sur le chip. Pasloralis, I I . § I^rœterea, De ofpcio

judicis ordinaril.
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judicio cadere polest, et vocalur a S. Bonavenlura curativn^

ut delinquens , medianle censura . ad mentem redeal , et

sanetur a vulnere pcccali^ »

3. Les censures se divisent en outre en censures Inlœ

sententiœ et en censures ferendœ -senleniiœ. La censure latœ

senlenliœ est celle qui est infligée innmédialemenl par le droit

lui-même, de telle manière qu'elle s'encourt par le seul fait

de la violation de la loi, sans qu'il soit besoin d'aucune

sentence condamnatoire, môme dans le cas où la faute serait

occulte. La censure ferendœ sententiœ n'est que commina-

toire, et ne s'encourt que par suite d'une sentence, par

laquelle le supérieur ecclésiastique inflige au coupable la

censure commiuée par le droit. Celle espèce de censures

n'atteint donc le coupable qu'après la sentence condamnatoire

du juge qui les inilige véritablement.

IH. A quel signe peut-on reconnaître si une censure est

latœ ou ferendœ senlenliœ?

Voici les règles tracées par les auteurs pour faire ce

discernement. 1" Si la loi ou canon renferme ces mots :

ipso facto, ipso jure, sine alia sentenlia, la censure est latœ

sententiœ^. Il en est de même, d'après iMgr Gousset, des

expressions : statim, continuo, ex tune, tn inconlinenti. Elles

dénotent une censure latœ sententiœ^. Suarez est cependant

d'avis qu'on ne peut tracer à ce sujet une règle absolue,

mais qu'il faut décider la chose d'après les termes auxquels

ces particules sont jointes. Par exemple, si la loi porte :

slatim excommunicelur, Suarez ne trouve pas que cela suffise

pour une censure latœ sententiœ; mais cela sera suffisant, si

(1) toc. cit. Cf Slreraler, toc. cU
,
pag. 476; Sf:limalzgru(-btT, toc. at.,

D. 9.

(2) Beiffenslufl, loc. cit , n. 79 ;
Schmalzgrueber, loc. cit., n. 10 ;

Wiest-

ner, loc. cit., n 25;Lerebvre, loc. cit.; Sirerakr, loc. cit., pig. 178;

Gousset, loc. cit
, n. 920. (3) Gousfet, ibid:
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la loi est formulée en ces termes : Slatim aul ex lune excom-

niunicalus sil^. Nous trouvons très-rationnel ce sentiment

qu'embrasse aussi Lacroix*.

2' La censure exprimée en termes qui indiquent le passé

ou le présent, est de senlenee prononcée, ou latœ senlenliœ^.

Par exemple, la censure portée en ces termes : Bxcommîù-

nicamus, suspendimus, sciât se esse excommunicatum , suspen-

sum, etc., est certainement latœ senlentiœ. Si, au contraire,

le législateur se sert du mode futur, par exemple : excommu-

nicabilur , suspensus eril; senlenliam excommunicationis
,

suspensionis , inlerdicli se noverit incursurum* ; ou s'il défend

quelque chose sous menace de censure, par exemple : Sub

interminalione anathemalis , sub pœna excommunicalionis,

suspensionis, inferdicti, etc. ; la censure est certainement

senlentiœ ferendœ^ ; à moins que le contexte ne prouve

clairement l'intention du législateur d'établir une censure

latœ senlenliœ. Suarez trouve une semblable preuve dans la

formule suivante : Sah pœna excommunicalionis statim incur-

rendœ, velcui mox subjaceal^. L'intention du législateur nous

' paraît aussi clairement manifestée dans ce cas.

3° Si le législateur se sert du mode impératif, par exemple :

analhema sil, excommunicatus sit, in excommunicalionem vel

suspensionem incidat, etc., une distinction est nécessaire : ou

la loi s'adresse directement aux juges inférieurs, leur ordon-

nant d'appliquer la peine; ou bien elle applique elle-même

la peine portée contre les coupables. Dans le premi*3r cas,

(1) Op. cil., Disp. m, sect. m, n. 5.

(2) Theoloijia moi-alis, lib. vu, a. y.

(.1) Wiestuer, ibid.; Lefebvre, ibid.; Schmalzgrueber, ibid.; Gousset, ibiJ.;

S. Alph., Theologia moralis, lib. vu, n. 7 ; ReifTensluel, ibid.

(4) Lefebvre, loc. cit.; Suarez, ibid., n. 3; Gousset, ibid., n. 921.

(5) Gousset, ibid.; Lefebvre, ibid.\ Ueiffensluel, loc. cit., n. 80; Schmalz-

grueber, loc. cil., n. tO; W'iestner, loc. cit., d. 25.

{()) Ibid , n. 1. Cf. S. Lig. Loc. cit., u. 8.
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la censure n'est que ferendœ sentenùœ ; il ne peut en être

autrement, vu que la loi contient seulement l'ordre d'infliger

la censure, et ne l'inflige pas elle-même. Dans le second cas,

l'opinion la plus probable* la regarde comme latœ sentenliœ.

On en trouve la preuve dans le mode usité par les Conciles

dans la proscription des hérésies. Ils se servent ordinairement

des termes: Annthema sil. Or, comme dit le P. Lcfebvre,

« cerlum est autem hœreticos per t;>lem formam ipso facto

subjici anathemati, simul et indivisibililer cum eorum errore,

ergo censurae lalae sub forma modi imperalivi sunt lalœ

sententiœ; formarum enim similium similis est elTicacia. llinc

canon si quis suadente diabolo contra percussores clericorum,

ex communi canonislarum et theologorura judicio, censuram

latae senlenliae continet; non exprimilur lamen nisi per

verbum imperativi modi : Analhemalis vinculo suhjaceal. »

4° Dans le doute, si la censure est latœ ou farendœ senten-

tiœ, il faut prendre le parti le plus bénin , et, disent les

auteurs^ regarder la censure comme ferendœ sentenliœ plutôt

que comme latœ sentenliœ. C'est la conséquence de la règle

du droit : In pœnis benignior est interpretntio facienda^.

Celte règle donnée par les auteurs n'était pas contestable

autrefois , la censure ferendœ sententiœ étant une peine

moindre que celle lalœ sententiœ. Mais la Bulle, que nous

commentons, ne nous autorise-t-elle pas à établir une nou-

velle règle, diamétralement opposée 5 l'ancienne? En effet,

la Bulle de Pie IX abolit toutes les censures latœ sententiœ

qu'elle ne reproduit pas; mais elle n'apporte aucun change-

(1) Lefebvre, loc. cj7.; Reiffenstuel, loc. cU., d. 81 et 82; Lacroix,

Theologia moralis, lib. vu, n. 9 ; Suarez, Op. cit., Disp. m, sect. m, n. 2

et 4; S. Alph. loc. cil., n. 8.

(2) Schnialzgrueber, loc. cit., n 1 1 ; Wieslner, loc cit., a. 26; Rriffens-

tuel, loc cit., n 8i ; Gouàsel, Théologie morale, lom. il, n. 921 ; S. Alph.

Joe. cit., n. G ; Siremler, Op. cit.. Part, i, sei;!. iv, ohap ii, pig ^1^-

(3) Reg. 49 Juris in 6.



440 COMMENTAIRE SUR LA CONSTITUTION

ment aux censures /è^rent/œ sentcnliœ : elle les laisse subsister.

Quelle serait, lorsqu'il y a doute si la censure est lalœ ou

ferendœ sententiœ, la conséquence de la règle communément

admise? C'est que la censure, étant considérée commô

ferendœ sententiœ, serait maintenue. Ne serait-il pas plus

conforme aujourd'hui aux règles du droit de la regarder

comme lalœ sententiœ, vu qu'elle serait éteinte par la Bulle

de Pie IX? Toute loi pénale, et surtout lorsqu'elle établit une

censure, est odieuse. Or, le droit ne veut-il pas que les lois

odieuses soient restreintes \ et que, quand il s'agit de peines,

on prenne le parti le plus bénin ^? Et n'est-ce pas Ib que l'on

arriverait en abandonnant l'ancienne règle dans ce cas et en

adoptant la règle diamétralement opposée? Nous soumettons

ces considérations au jugement des hommes compétents,

prêts h enregistrer leurs observations, si l'on veut bien nous

en transmettre.

IV. Qui a le droit de porter des censures?

R. Ceux-là seulement peuvent porter des censures qui ont

juridiction au for extérieur. Ainsi 1° le Pape et le Concile

général peuvent en porter pour toute l'Eglise; puisque leur

juridiction s'étend sur l'Eglise entière.

2" Les Cardinaux dans l'église de leur titre'.

3° Les Légats apostoliques jouissent du même pouvoir

dans le territoire de leurs lég'itions*.

4° L'Evêque et ses vicaires généraux^ ont le même droit»

mais seulement dans les limites du diocèse. Pendant la

vacance du siège, ce droit est dévolu au vicaire capi-

tulaire**.

H) Heg 1ojurisin6. {2) Bcg. 49 juris in 6.

(3) Cap. His quœ, ) I
, De majoritate et obedientia.

(4) Cap. Novil, 1, De ofjicio Legati.

(5) Cap. Y'enerabiUbus, 7, De sentenlia excommunicalionis, in 6.

((>) Cap llinscopali, unie. De mnjorilale el obedientia, in G.
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5" Les Prélats réguliers el séculiers ayant juridiction au

for extérieure

G" Le même droit, h l'égard de leurs subordonnés, appar-

tient aux abbés et aux autres supérieurs réguliers*.

La juridiction au for extérieur étant la source du droit de

porter des censures, il s'ensuit que les curés, qui n'ont

aucune juridiction au for extérieur, ne peuvent exercer ce

droit comme le dit très-bien saint Thomas : « Sacerdoles

parochiales habent quidem juribdiciionem in subdilos suos

quantum ad forum conscienlise, sed non quantum ad forum

judiciale ; quia non possunt conveniri coram eis in causis

contentiosis; ideo excommunicare non poïsunt^. »

V. IMais ce droit, que nous venons de reconnaître aux

Evoques, Prélats, et supérieurs autres que le Pape, subsiste-

t-il encore aujourd'hui quant aux censures latœ sententiœ?

S'ils peuvent encore en porter, sera-t-il vrai de dire qu'il n'y

a plus d'autres censures latœ setilentiœ que celles énumérées

dans la Bulle de Pie IX?

N'exagérons pas la portée de la Bulle Aposlolicœ Sedis.

Avant cette constitution, le droit des Evoques et des autres

supérieurs était incontestable ; nous ne trouvons rien dans

la Bulle qui le leur enlève ou qui le restreigne. Le Pape

abolit, à la vérité, toutes les censures latœ sententiœ qu'il ne

maintient pas expressément, mais cela n'est vrai que des

censures générales. Su Bulle ne s'occupe que de celle espèce

de censures : c'est donc à elles qu'on doit la rcstreindie.

VL iMais, dans l'exercice de ce droit, Benoît XIV recom-

mande aux Evoques une grande discrétion, pour ne pas les

(1) Cap. Quœrenli, 20, De verborum significationc ; Cap. Cum medici-

nalis, 1, De sentenlia excommunicalionis, in 6.

(2) Cap. Cum in ecclcsiis, <0, De viajoritate et ohcdienlia ; Cap. Ea quœ,

S, De statu monachorum.

(3) Supplem. 3 pari. Ouœst. xxii, art. i, arl 2
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prodiguer, comme si elles devaient être nécessairement la

sanction de toute loi, de tout statut, de toute ordonnance

épiscopale. Il leur rappelle que le Concile de Trente ordonne

de n'en user qu'avec la plus |grande réserve et circonspec-

tion ^ Si, ajoule-t-il, de l'avis de tous les Docteurs, il faut

un crime grave et énorme pour légitimer une censure com-

minatoire et ferendœ scnlentiœ, il faudra certainement un

crime beaucoup plus grave et plus exécrable pour porter

une censure lalœ sentenliœ^. D'où, conclut-il encore, il n'est

pas toujours convenable que l'Evêque défende, sous peine

de censure lalœ sententiœ, des choses qui sont d'ailleurs

défendues par le droit commun, quelquefois môme sous

peine d'une censure comminatoire. C'est un remède extrême,

qu'on ne doit employer que quand le mal est très-grave, ne

peut ôlre empêché par d'autres moyens, réprimé par d'au-

tres peines^.

VII. Qui peut absoudre des censures?

/?. Examinant la question surtout au point de vue de la

Constitution Apostolwœ Sedis, nous serons brefs sur les

principes généraux : nous nous contenterons de les rappeler.

1° S'il s'agit de censures 06 homine, l'absolution en est

(1) V. ci-fJessu» le passage du Concile, pag. 432, noie 1 ; Benoît XIV,

Vesijnodo diœccsana, lib. x, cap. i, n. 11.

(2) « Quod si, omnium Dcclorum consf^nsu, grave et énorme crimen requi-

rilur ad irroganJam censuram, etiam quam vocanl comminaloriam et /e-

rendœ senlenliœ : m\i\\o sane gravius et execrabilius esse oportet delictum,

ob quod inlligalur censura lalœ sententiœ, qua nimirum homo, per solam

legis Iransgressionem, nulla prœvia monitione, ejusdem legis ministerio slatim

perstringitur. » Ibid., n. v.

(3) « Ex iis, qufE enarravimus, pppspicuum fit, non semper congruum re-

pulari, ut qure a jure communi sunt velita, alque interdum etiam sub censu-

rarum comminatione interdicta, iterum ab Episcopo prohibeantur, statula in

transgressores censura iaJcc se«ten/iœ ; sed hœc, tanquam extremum reme-

dium, est lanlum adhibenda, cum malum gravissimum est, neque aliter

prœcidi, aliisque pœnis cohiberi polest. » Ibid., cap. 11, n. iv.
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toujours réservée à son auteur, et personne ne peut en

absoudre valideraent que lui, ou son successeur, ou son

supérieur, ou leur délégué'.

2° Quant aux censures a jure, ou l'auteur de la censure

en a réservé l'absolution, ou aucune réserve n'a été établie.

Dans le second cas, tous ceux qui ont juridiction au for

extérieur peuvent en absoudre^; il en est de môme de tout

confesseur approuvé'. Dans le premier cas, au contraire,

ceux-là seuls peuvent en absoudre auxquels le législateur u

réservé ce pouvoir, ou leurs successeurs, ou leurs supé-

rieurs, ou leurs délégués*.

3° Quant aux cfcnsurcs renouvelées par la Constitution

Aposlolicœ Sedis, il y en a quatre classes : a) Les unes sont

réservées au Souverain Pontife speciali modo, b) D'autres lui

sont simplement réservées, c) D'autres sont réservées aux

Evoques ou aux Ordinaires des lieux, d) Enlln une quatrième

classe comprend celles qui ne sont pas réservées. Les deux

dernières classes n'olîrent pas de difTicullé. Les principes

émis ci-dessus leur sont applicables.

VIII. Quant aux deux autres classes, le principe est clair :

le Pape seul peut en absoudre, ou ceux h qui il a accordé ce

pouvoir. Notons que le pouvoir général d'absoudre des cas

réservés au Saînl-Siége ne comprend pas la faculté d'absou-

dre des censures qui lui sont réservées d'une manière spé-

ciale. La Bulle Aposlolicœ Sedis est formelle sur ce point :

(1) Cf. Schmaizgrueber, loc. cit., n. 85-94; .S. Alph., Op. cil , lib. vu,

D. "72
; P. Ltfebvre, Op. cil., Disp. i, qu.tst. x, art. iv, codcI. 1 ; Reiffens-

luel, loc. cit., n. 242.

(2) Schmaizgrueber, ibid., n. 93; Reiffensluel, jbîd., n. "i'iG; S. Alpti.,

ibid , a. 10.

(.)) Schmaizgrueber, ibid., n. 90; Roiffenstuel, ibid., d. 246; Wieslner,

loc. cit., n. 49; Lefebvre, ibid., art. 3; S. Alph. ibid.

(4) Schmaizgrueber, ibid., n. 97; Reifîenstuel, ibid , n. 249; Wieslner,

ibid , D . 5 i

.
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(1 A quibiis omnibus excommunicationibus hue usque reccn-

silis absolutionem Romano Ponlifici pro tempore spécial!

modo reservalam esse el reservari ; et pro ea generalem

concessionem absolvendi a casibus et censuris, sive excom-

municationibus Romano Ponlifici reservalis nullo paclo sufii-

cere declaramus. «

Le Pape révoque ensuite tout induit contraire accordé à

quelque personne que ce soit, quelle que soit sa dignité,

h quelqu'ordre, congrégation, ou institut qu'elle appartienne.

« Revocatis insuper earumdem respectu quibuscumque in-

dullis concessis sub quavis forma et quibusvis personis
,

eliam regularibus cujuscumquo Ordinis , Congregalionis
,

Socielalis et Instituti, etiam spécial! mentione dignis et in

quavis dignitate conslitutis, »

Une excommunication réservée au Souverain Pontife est

la sanction de celte défense. Celui qui, en péril de mort,

en aurait reçu l'absolution d'un autre, devrait, en cas de

survie, se présenter au Pape : « Absolvere autem praesu-

mentes sine débita facullate, etiam quovis praetextu, excom-

municationis vinculo Romano Ponlifici reservatae innodalos

se sciant, dummodo non agalur de morlis arliculo, in quo

tamen firma sit quoad absolutos obligatio standi mandaiis

Ecclesia3, si convaluerinl. »

IX. Celle clause a fait naître un doute dans l'esprit de

quelques Evêques. Ils ont demandé h la Propagande, si la

conslilulion Apostolicœ Sedis révoquait les pouvoirs à eux

accordés d'absoudre des censures latœ sententiœ réservées

d'une manière spéciale au Souverain Pontife. Ce doute con-

cernait tous les Evoques qui jouissent de facultés quinquen-

nales, ou autres plus ou moins étendues. La Propagande le

renvoya au Saint-Olfice ; l'Assesseur soumit la queslion au

Saint-Père, dans l'audience du 12 janvier dernier. Sa Sain-

teté le renvoya h la solution qu'elle avait déjh donnée^ ce

doute au cardinal B'zzarri pour la communiquer aux Pères
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(lu Concile qui la demanderaient. Elle est conçue en ces

termes : « 11 n'est nullement entré dans l'intention du Sou-

verain Pontife de porter la moindre atteinte aux pouvoirs

accordés par le Saint-Siège avant la promulgation de ladite

Constitution, quelle que soit la nature de ces pouvoirs : soit

qu'il s'agisse des quinquennales, soit qu'il s'agisse de facultés

extraordinaires, ou des pouvoirs accordés à l'occasion du

présent Jubilé. Sa volonté est que tous ces pouvoirs restent

en pleine vigueur pendant tout le temps fixé dans les con-

cessions et induits ^ » Il n'y a donc pas de doute, les Evé-

ques conservent leurs pouvoirs, au moins aussi longtemps

que le terme des induits, dont ils sont en possession, n'est

pas expiré.

11 est, du reste, b notre connaissance que la formule des

facultés quinquennales, renouvelées depuis la promulgation

de la Constitution Apostolicœ Sedis^ n'a pas subi de change-

ment, de sorte qu'aucune modification n'est non plus inlro-

(1) Tout cela est consigné dans la lettre que l'Assesseur du Saint-Office,

Laurent Nina, écrivit, par ordre du Saint-Père, au Secrétaire de la Congré-

gation de la Propagande, le M janvier 1870. Eu voici la teneur ;

t II sotloscritlo Assessore del S. 0. si è recalo a premura di umiliare a

Sua Santita nell' udienza di feria iv, 12 corr., il dubbio promosso da alcuni

Vescovi a codesta S. G. di Propaganda per senso délia Cosliluz. Apostolica,

AposloUcœ Sedis moderalioni, testé pubblicala, se cioè con essa s' intendano

revocate ai medesimi le facoltà di assolvere dalle censure lalœ sententiœ ri-

servate specialmente al S. P., ed ora adempie il dovere di parteciparle il

risullato.

» Sua Santita ha ordinato le si comunichi la stessa risposta data già sullo

stesso argomento ail' Emo Bizzarri per parleciparsi ai Rmi PP. del Gonciiio

che la richiedessero, che cioè con la delta Costiiuzione US. P. non ha punlo

inleso di recare la menoma alterazione aile facoltà di qualsiasi natura dalla

S. Sede innansi alla promulgazione délia medesima accordate, siano esse

quinquennali, o straordinarie, o relative al présente Giubileo, e vuole che

rimangano nel pieno loro vigore durante il termine nelte rispeltive conces-

^toni od indulti prefinito. Laonde potrà ella partecipare ai Vescovi richiedenti

questa «lessa dichiarazione per loro quiète e governo. »

«. R. u. 29
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duite dans les pouvoirs accordés aux Evoques par ces induits

Les Ada ex iis decerpta quœ apud sanclam Sedem gerujitur,

etc., nous apprennent également que la S. Pénilencerie a

renouvelé les induits qu'elle donne aux confesseurs, sous

le nom de Pagelles de la S. Pénilencerie, sans y avoir rien

changé jusque présent. On y ajoute seulement maintenant

la clause: Non obslante Constitutione, etc. D'où l'auteur tire

la conclusion : « Ilaque nihil quoad hujusmodi concessiones

innovatum intelligitur ^ >i

D'où nous déduirons la conséquence, que, dans les dio-

cèses oii les Evoques communiquent à certains confesseurs

le pouvoir, qu'ils tiennent du Pape, d'absoudre des cas ré-

servés au Saint-Siège dans telles et telles circonstances don-

nées, ces pouvoirs sont maintenus, nonobstant la promul-

gation de la Bulle Aposlolicœ Sedis.

X. Le Concile de Trente a donné aux Evoques la faculté

d'absoudre leurs diocésains de toutes les censures provenant

de délit occulte et non encore porté au for contentieux,

excepté le cas d'homicide volontaire. Ce pouvoir était limité

au for de la conscience^. Selon l'opinion commune, que

S, Alphonse appelle plus vraie', et dont la contradictoire est

déclarée par Benoît XIV dénuée de toute probabilité*, la

Bulle In cœna Domini avait restreint ce pouvoir attribué aux

(l)Tom. V, pag. 388.

(2) a Liceat Episcopis, dit le Concile, in irregularitalibus omnibus el su-

spensionibus, ex delicto occulto provenienlibus, excepta ea quœ orilui- ex

homicidio voluntario, et exceplis aliis deductis ad forum contentiosura, di-

spensare ; el in quibuscumque casibus occultis, etiatn Sedi Apostolicae reser-

vatis, délinquantes quoscumque sibi subditos, in diœoesi sua per seipsos, aut

Vicarium, ad id specialiter depulandum, in foro conscientire gratis absolvere,

imposita pœnitentia salutari. Idem et in haeresis crimine in eodem foro con-

scientigeeis tantum, noneorum Vicariis, sit permissum. » Sess. xxiv, cap. iv,

De reformatione

.

(3) Tlieologia moralis, lib. vu, n. 83.

(4) De synodo diœcesana, lib. ix, cap. iv, n. 4 0.
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Evéques par le Concile de Trente \ La Bulle Apostolicœ Sedin

le leur rend pour toutes les censures, excepté pour celles

que Pie IX réserve au Siège Apostolique d'une manière spé-

ciale : « Firnaam tamen esse volumus absolvendi facullalem

a Tridentina Synodo Episcopis concessam Sess. XXIV, Cap.

VI, De reform. in quibuscumque censuris ;ApostolicaB Sedi

hac Noslra Conslilulione reservatis, lis tantum eccceplis, quas

Eidem Apostolicœ Sedi speciali modo reservatas dcclara-

vimus. »

(1) Cf. Reiffensluel. Jus canonicum universum , lib. v, til. vu, n. 363

etseq., Schmalzgrueber, Jus ecclesiasticum universum, lib. v, lit. MI, n.

197 Pl 198; Pignatelli. ConsuUaliones canonicœ, lom. i, cons. 291, n. 2;

Suarez, De censuris, Disp. xxi, sect. m, n. 5 ; et de fide, Disp. i, § iv, n.

13; Gard, de Lugo, De virtule fidei divinœ, Disp. xsiii, stct. m, n. 46 /»
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CONSULTATION I.

1* Un simple est-il un jour libre pour la trans'alioa Gse d'un

double de première classe ?

2" Un semi-double ad libitum et simple de prœceplo esl-il un jour

libre pour une translation fixe quelconque?

3° Un bineur, chargé du service de la paroisse où il bine, est-il

lenu de réciter l'office du titulaire et du patron de cette paroisse?

— Quid dans le cas où un curé et son vicaire feraient le service ?

Réponse. 1° Si une fête de première classe ne pouvait être

transférée à perpétuité en un jour où se trouve un simple,

ce serait une exception à la règle générale, qui permet cette

translation, quand il s'agit de fêtes d'un rite moins élevé. Or,

une telle exception doit être précise, formelle. Nous n'en

trouvons cependant nulle trace, ni dans les rubriques ou les

décrets, ni dans les auteurs, et partant il nous est impossible

de l'admettre.

Mais, dira-t-on, par la translation d'une fêle de première

classe, le simple sera privé à perpétuité de sa leçon et de sa

commémoraison : ce qui n'a pas lieu quand la fêle trans-

férée est de classe inférieure. Cela est vrai. Mais le même

inconvénient existe quand une fête, se rencontrant avec un

simple, est élevée au rite double de première classe, parce

que le saint qu'on honore en ce jour est patron d'un lieu ou

titulaire d'une église. Le simple est alors supprimé de fait.

Cette suppression est-elle un obstacle h ce qu'une fête

devienne patronale et de première classe? Nullement. On n'y

a aucun égard. Le simple ne se transfère pas, il disparaît

^

(i) « Nullum adest decrelum de tiansferendis festis siraplicibus a cJuplin
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On ne bouleverse pas les règles pour un inconvénient si

peu important , et qui d'ailleurs ne se présente presque

Jamais. Pourquoi les modifierait-on dans le cas proposé qui

sera encore beaucoup plus rare? Nous n'en voyons pas du

tout la nécessité.

2" Il semble, au premier abord, qu'on doive répondre

négativement à cette question. Il s'agit en effet d'un olfice

ad libitum. Or, d'après ce que nous avons enseigné ailleurs

\

un ofïice ad libitum est un empêchement à la translation fixe

d'une fête.

Mais il faut observer que l'office dont on parle ici est en

même temps simple d'obligation, en sorte que, s'il est empê-

ché comme office semi-double ad libitum, on en fera mémoire

en sa qualité de simple. La Congrégation des Rites a fixé ce

point le 12 mars 1678, in Mexicana ad 7 : « Quando omit-

tenda sunt in ratione fesli semiduplicis ad libitum, faciendam

commemorationem praedlctorum festorum ut de simplicibus

juxta rubricas. » Cet office ne serait donc pas entièrement

supprimé, si l'on y transférait une autre fête, et ainsi tombe

la raison qui a fait porter la décision du 31 mars 1821

.

Nous pensons donc qu'il est permis de fixer à perpétuité

une fêle double mineure, m:iJ9ui'e, ou de deuxième classe

en un jour où se trouve un office semi-double ad libitum et

simple d'obligation. Mais s'il s'agissait d'une fête de première

classe, supposant que le cas se présente jamais, nous deman-

derions h- la Congrégation la faculté de transférer l'office ad

libitum en un autre jour, aux termes d'un décret de 1746 2,

sous la condition qu'il ne sortira pas de la catégorie des

offices ad libitum. Par cet expédient aucune règle ne serait

violée, et la logique comme la rubrique seraient sauves.

priraae classis perpetuo irapedilis. » S G. Rit. die 3 marlii 1761, ia Aquen.

ad II. (1) ^'ouv. revue Ihcol. loin. 1, pag. 222,

{2)Cfr. S. n. C. Décréta, V. Translatio, § 1, n. 10.
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3" La réponse à Ja troisième question n'est pas douteuse.

Le curé, qui est chargé d'une deuxième paroisse oia il bine,

doit célébrer l'ofiTice avec octave du titulaire de cette seconde

église. Telle est la décision de la Congrégation des Rites.

CoLLE^. 6. « An parochus duarum ecclesiarum unilarum

dcbeat de ambarum patrono et titulari recitare ofïïcium juxta

rubricas ? /?es/). Pro utroque titulari aiïirraative, maxime si

ecclesiae sint peraeque unilae. Die 5 Julii 1C98^ »

Cette réponse renferme deux resirictions sur lesquelles

nous appelons l'attention. Pro ulroque titulari, affirmative^ dit

d'abord la Congrégation. Par Ih elle veut montrer qu'il est

uniquement question du titulaire de l'église et non du patron

local. Il est bien clair en effet que, pour être tenu à l'office

d'un patron de lieu, il faut être habitant de ce lieu. La

réponse écarte cette supposition qui paraissait plus ou moins

comprise dans la demande.

Maxime si ecdesiœ sint perœque unitœ. C'est-à-dire que si

les églises n'étaient pas unies œque principaliter, il pourrait

se présenter des cas où la solution ne serait pas la même.

Mais quand l'union des églises est œque principalis, il n'y a ni

doute ni restriction. Alors, dans tous les cas, le curé doit

célébrer la fête des deux titulaires et de la même manière.

Or, selon les canonistes, il y a trois sortes d'unions. La

première est eœlinctive, savoir, lorsque de deux paroisses on

n'en fait plus qu'une seule, et que la deuxième est incor-

porée à la première. La seconde espèce d'union est appelée

accessoire, quand la seconde paroisse est seulement mise

sous la dépendance de la première.

« Tertio modo, dit Ferraris^, fit talis unio, cum neutre

ecclesia alleri subjicitur , nec ipsae coalescunt in unum

corpus ; sed ambae ecclesiae ita aeque principaliter invicem

{\}Collect. cit. V. Patronus, n. 9.

(2) Bibliolheca Canon. V. Unio, n. 5.
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uniunlur, ut arabee adhuc suum litulum atque honoris gradum

relineant, et solum ah uno eodemque reclore regantur, sicque

adhuc remaneant duo bénéficia omnino dislincta : v. g. duo

distincli episcopalus, quamvis sit unicus et idem utriusque

episcopus... Et tahs unio appellatur unio œque principaliter

fada, quae aliud non operatur nisi ut reclor unius sit eliam

reclor alterius... »

L'union des deux paroisses, dont parle l'honorable consul-

tant, n'ayant d'autre effet que de leur donner le même curé,

est donc une union œque principalis. Et conséquemment le

curé est tenu à l'onice des deux titulaires.

Nous en dirons autant du vicaire, s'il fait le service de la

deuxième paroisse, au même litre que dans la première. Il y

est attaché de la même manière, et son habitation sur une

autre paroisse ne modifie en rien ses droits et ses obli-

gations.

CONSULTATION H.

Je suis souvent embarrassé au sujet de l'oraison commandée k

l'étranger. Dois-je dire partout l'oraison commandée par mon Evoque ?

Ou bien dois-je, à l'étranger, prendre l'oraison commandée par

l'Evéque de ce diocèse? Je me sens porté à considérer l'oraison com-

mandée comme une partie du directoire diocésain, et k adopter

conséquemment la pratique suivante. Lorsque, pour la messe, je dois

suivre mon directoire, je réciterai l'oraison commandée par mon

Evéque. Mais quand il m'arrivera de devoir suivre, pour la messe, le

directoire du diocèse étranger, alors seulement je réciterai l'oraison

commandée par lEvôque du lieu dans lequel je célébrerai. Que

pensez-vous de cette opinion ? J'aurais volontiers votre avis sur la

question.

Réponse. La difficulté proposée ici est une de celles qui n'a

été, que nous sachions du moins, examinée par aucun lilur-

giste. Après avoir bien discuté les cas qui peuvent se pré-
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senter, il nous a paru que l'opinion de notre honorable

consultant était non-seulement la plus rationnelle , mais

aussi la plus en harmonie avec les décrets de la S. Congré-

gation des Rites. Nous la tenons donc pour fort probable,

et ne craignons pas d'en conseiller la mise en pratique.

CONSULTATION III.

^»An in otTicio votivo SS. Sacramenti, extra tempus paschale

quod recilalur per animm ex indulio Apostolico, recilari debeaj,

Alléluia, ut in die ejusdem solemiiitatis et prout io variia breviariis

addilur?

2° Quomodo ordinandse sunt vesperse quando feslum patron! prin-

cipalis ecclesiœ vel loci, v. g. S. Martini Episcopi, occurrit pridie vel

poslridie anniversarii Dedicalionis omnium Ecclesiarum; an scdicel

intègre persolvendaî sint de festo Dedicalionis cum sola commemo-

ratione palroni, juxta décréta S. R. C. 13 martii 1804, et 20 sept.

1806? Vel an sint dimidiandae cura commemoratione preec. tanlum,

Juxta deciar. S. R. C. dédie 4junii 1825.

Réponse. Ces doutes ont été résolus par la S. Congréga-

tion des Rites. Elle a répondu au premier, qu'il ne fallait pas

ajouter les Allcluia. Au second, que les vêpres doivent être de

la Dédicace avec comméraoraison de saint Martin.

Voyez, le S. R. C. Décréta, aux mots Alléluia^ n. 3, et

Concurrentia, n. 3, vers la fin.
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CHAPITRE II.

Dans l'article précédent nous avons donné quelques notions

préliminaires. Nous commençons dans celui-ci le commen-

taire proprement dit. Ce chapitre sera consacré aux excom-

munications, et partagé en quatre points : dans chacun

d'eux , nous examinerons chacune des quatre catégories

énumérées dans la Bulle.

PREMIER POINT

Excommunications lalœ senlenliœ réservées d"une manière spéciale

au Souverain Ponlife.

Ces excommunications sont au nombre de douze. Nous

les pèserons chacune dans un paragraphe particulier.

§1.

Excommunication portée contre les apostats et les hérétiques,

et contre leurs fauteurs et défenseurs.

I. Voici en quels termes cette excommunication est for-

mulée. « 1 , Omnes a chrisliana fide apostatas, et omnes ac

singulos haereticos, quocumque nomioe censeanlur, et cujus-

cumque sectae existant, eisque credentes, eorumque recepto-

res, faulores, ac geoeraliter quoslibet illorura defensores. »

C'est la reproduction abrégée de la première partie du

'I] V. ci-dessus, pag. 73 et 428.

N. K. n. 30
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premier paragraphe de la Bulle diic in Cœna Domiïii, où

nous lisons : « § i . Excommunicamus, et anathematizamus

fcx parte Dei omnipotentis, Patris, et Filii, et Spiritus Sancli,

auctorilate quoque Bealorum Apostolorum Pétri, et Pauli, ac

Noslra, quosciimque Hussitas, Wiclefistas, Lutheraocs, Zuin-

glianos, Calvinistas, Ugonoltos, Anabaptistas, Trinilarios, et

a Christiana Fide Apostatas, ac omnes, et singulos alios

haereticos cujuscumque sectaB existant, ac eis credentes,

eorumque receptores , faulores , et generaliter quoslibet

illorum defensores\ »

II. Sous celte excommunication (ombent donc en premier

lieu les apostats a fide christiana, c'est-à-dire, ceux qui

renoncent complètement au christianisme. Comme dit Devoti,

« Apostatae sunt, qui penilus a christiana religione per

baptismum suscepla defecerunt^. »

m. Est-il nécessaire, pour être apostat, qu'on fasse pro-

fession d'un autre culte?

Des auteurs s'expriment comme si cela était nécessaire.

C'est ainsi que nous lisons dans Pignatelli : « Apostata a

fîdc christiana is est, qui ab illa recedit in totum, conver-

tendo se ad aliquam falsam religionem*. » Le P. Perrone

s'exprime à peu près de même : « Totalis eorum est apo-

stasia, qui, deserto Christo, vel ad paganismum, vel ad

judaismum transeunt^, »

(1) Cf. Bullarium Benedkli XIV, vol. i, pag. 70. Edit. Mechliu.

(2) Instilutiones canonkœ, lib. iv, lit. m, § 1.

(3j Novissmœ consultationes canonkœ. tom. ii, consult. ISS. Cf. Pauwels,

Tractatus iheologkus de casibus reservatis, lora. i, cap. iv, n. 235.

(4) l'rœleclknes îheologkœ de virtutibus fidei, spei et caritatis, De fide,

n. nzlk. Au n" suivant nous lisons encore : « Cum apostasia perinde valeat,

ul diximuà, ac discessio aut recessio, duos terminos supponit, alterum, a

que quis recedit, alterum, ad quem quis accedit. Qui proinde hoc se atroci

crimine polluant, dupîicis immanissinii peccati rei constituuntur, tum deser-

tionis christianse veritatis, tum professionis aut paganismi, aut ujahuraetismi.
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Mgr Gousset exige qu'ils professent une erreur quelcon-

que : « Il nous paraît, dit-il, que les impies qui professent

l'athéisme ou le déisme doivent être rangés parmi les apos-

tats... Mais il n'en est pas de même de ceux qui, étant

indifférents en matière de religion, ne professent rien, ni la

vérité, ni l'erreur \ »

L'opinion commune, qui nous paraît devoir être seule

suivie, fait consister l'essence de l'apostasie dans l'abandon

total de la foi chrétienne, et n'exige la profession d'aucun

culte ou secte. « Ad crimen apostasiae, dit le cardinal

Soglia, non requiritur ad aliam religionem Iransitus, sed

satis est christianam deseruisse*. »

L'exception de Mgr Gousset, en faveur des indifférents, ne

nous paraît pas admissible, du moment qu'il s'agit d'individus

qui ont renié le christianisme, quoique restant indifférents

en matière de religion : ils ont tout ce qui constitue l'essence

de l'apostasie. Nous l'admettrions cependant envers ceux

qui, n'ayant jamais abjuré le christianisme, vivent toutefois

dans l'indifférence et comme s'ils n'avaient aucune religion.

Quelque coupable que soit leur conduite, on ne peut les

considérer comme apostats, ni leur appliquer les peines

décrétées contre l'apostasie.

aul judaismi. » Plus avant cependant l'auteur met aussi les déistes, les

athées, les rationalistes, les indifférents, etc. , au nombre des aposlals vir-

tuels et inlerpre'talifs, quoiqu'il n'ose les dire tous soumis aux censures por-

tées contre les hérétiques et les apostats formels. îbid., n. 550.

(1) Théologie morale, tom. i, n. 343.

(2) Institutiones juris publici et phvali ecclesiastici, tom. ii. § 229. Cf.

Dens, Traclatus de casibus reservalis, n. 6, n; Devoti, Op. cit., lib. ir,

tit. III, § I
; Zallinger, Instiluliones juris ecclesiastici maxime privali, lib. v,

§ <4i ; Ciaisson, Manuale totius juris canonici, n. 610G; Maupied, Juris

canonici universi compendium, Part, vi, cap. ii, § I, n. )
;

institutiones

juris canonici publici et privati, auct. R. de M., part, m, lib. n, cap i,

§ i; Heymans, De ecclesiastica librorum prohibitione, n. '275.
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IV. La CoustitutioD Apostolicœ Sedis frappe en second lieu

les hérétiques, c'est-à-dire, ceux qui rejettent avec opiniâ-

treté l'un ou l'autre article de la foi catholique ^ Peu importe

le nom qu'on leur donne, et la secte à laquelle ils appar-

tiennent.

Mais pour qu'ils soient soumis à l'excommunication, il faut

que l'hérésie soit externe. L'excommunication, comme les

autres censures, est un acte du for externe et contentieux

de l'Eglise ; or, l'Eglise n'a jamais étendu ce for aux actes

purement internes. « Quia tamen, dit très-bien Bôckhn,

nuUam hactenus censuram de simili actu (mère interno) latam

comperiraus, ac communiter doctores externum peccatum

desiderant, hinc existimamus, de facto saltera, peccata mère

mentalia censuris haud subjacere^. » Ce sentiment, généra-

lement admis^, repose sur plusieurs textes du droit, entre

autres sur le canon 14, Dist. 1, De pœnitenlia, caus. 33,

q. 3; sur les chapitres Qua nos, 34, et Mandata, 46, De

Simonia.

Si l'hérésie doit être externe, il n'est pas nécessaire qu'elle

soit publique. Du moment qu'elle s'est produite à l'extérieur,

l'excommunication est encourue, bien qu'aucun témoin n'ait

été présent. « Advertendum vero, dit S. Alphonse^ quod,

ut excommunicatio incurratur, sufficit ut manifestatio erroris

(1) V. ci-dessus, pag. 61 et suiv. les conditions requises pour que quel~

qu'un puisse être dit hérétique.

(2) Commenlarius in jus canonicum universum, lib. v, tit. xxxix, n. 9.

(3) P. Lefebvre, De censuris, Disp. i, quœst. vi, art. i, concl. \ ; S. Alph.,

rheologia moralis, lib. vu, n. 34 et 303 ; Pauwels, Op. cit., Proleg., n. 21 ;

el tom. II, part, ii, n. 41 ; Suarez, De censuris, Disp. iv, sect. ir, n. 1-17;

et disp. XXI, sect. n, n. 2 ; Bonacina, De censuris, disp. i, quiest. ii, punct. ir,

u. 2; Stremler, Traité des peines ecclésiastiques^ part, i, sect. iv, chap, 6
;

Schmalzgrueber, Jus ecclesiasiicum universum, lib. v, tit. xxxix, n. 62;

Reiffensluel, Jus canonicum universum, lib. v, tit. xxxix, n. 4 ; Gard. Petra,

CommeJilaria ad Constitutiones Apostolicas, Gonst. xvni Innocent. IV, n. 4
1

,

tom. III, pag. 99.



APOSTOLIC^ SKDIS DE PIE IX. 457

etiam occulte fiât, quin aliis innotescat; prout certum est, et

commune'. »

V. En troisième lieu, l'excommunication affecte ceux qui

donnent croyance aux hérétiques et aux apostats : eisque

credentes.

Quelles personnes sont comprises sous ces termes : eisque

credentes?

1° 11 y a d'abord une classe de personnes à l'égard des-

quelles aucun doute n'est possible : ce sont celles qui don-

nent une adhésion explicite aux doctrines hérétiques connues

comme telles : elles sont hérétiques à proprement parler,

comme le remarque Suarez. « Hi potius haeretici, quam

credentes dicuntur^ » Pas de doute donc qu'elles n'encou-

rent l'excommunication.

2° Il en est de même de ceux qui, sans donner une adhé-

sion explicite à aucune hérésie, y adhèrent cependant impli-

citement. Tel serait le cas de celui qui croit que les héré-

tiques, connus comme tels, ont la vraie foi, que leur doctrine

est la vraie doctrine de Jésus-Christ, quoiqu'il ne connaisse

aucun point spécial de leurs erreurs. « Et hi proprie, dit

Suarez, dicuntur credentes, de quibus in hac Bulla, et in

juribus, quae cum illa concordant, sermo est ; nam licet hi

etiam sint haeretici, credendo illo modo alicui contra Eccle-

siam docenti, tamen quia distincte nihil credunt contra fidem,

proprio nomine appellati sunt, et ad majorem claritatem sub

illo sunt expressi^. » Pour que ces personnes encourent

(4) Ibid. a. 305. Cf. Bcickhn, ibid.; Suarez, ibid.; Lacroix, Theologia

moralis, lib. vu, n. 48; Gard. Petra, Loc. cit.

(2) De censuris, Disp. xxi, sect. n, n. 6. Cf. Card. Petra, Op. cit.,

Gonst. xiii Alexandri iV, n. 15; Vivaldus, Explanatio Dullœ Cœnœ^ n. 37;

BoDacina, De censuris, disp. i, quaest. ii, puLCl. m, n. 2 ; ReifTenstuel,

Op. cit., I)b. \, lit. VII, n. 248 ; Schmalzgrueber, Op. cit., lib. v, tit. vu,

n. 92.

(3) Ibid. Cf. Schmalzgrueber, ibid.; Reiffensluel, i6i3.; Gaslropalao, Opéra
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l'excommunication, il est nécessaire qu'elles aient manifesté

extérieurement leur adhésion et croyance aux hérétiques ou

apostats ^

Serait encore considéré comme adhérant implicitement a

l'hérésie celui qui, pendant sa maladie, demanderait l'assis-

tance spirituelle des hérétiques. Le droit l'établit claire-

ment*.

3° On comprend encore sous ce nom celui qui assiste aux

prédications des hérétiques, ou entend leurs lectures, dans

l'intention d'adhérer a leurs erreurs; voire même, lorsque

cette intention n'est pas absolue, pourvu qu'ils soient dispo-

sés à embrasser l'hérésie, s'ils trouvent les motifs des héré-

tiques suffisants pour les déterminer à faire ce pas. « Quod

extendendum censeo, dit encore Suarez, etiam ad illos, qui,

licet nondum assentiant erroribus , eo tamen animo ad

audiendum accedunl, ut parati sint credere, si rationes vel

motiva haeretici placeant; quia qui sic accedit, jam dubius

de sua fîde est, et ideo jam est haereticus.... et consequenter

si dubitationem suam exterius prodidit, etiam quoad pœnas

haereticus erit^. »

4=° La même solution ne serait pas applicable aux fidèles

qui n'assisteraient, que par curiosité, aux assemblées, ou

aux prédications des hérétiques. Ils pécheraient certainement

en agissant ainsi; mais, comme le remarque Suarez, on ne

tnoralia, tract, xxix, disp. m, punct. ir, d. 4 ; Gard. Pelra, loc. cit., n. 16 ;

Gard. Albitius, De inconstantia in fide, part, i, cap. xxiv, n. "25
; Bonacina,

Ibid.; Leurenius, Forum ecclesiasticum, lib. v, quaest. 159, d. 2 ; Vivaldus^

Ibid., n. 38. (1) V. ci-dessus, n. iv, pag. 456.

(2] Gap, Filii, 3, De hœrelicis in 6. Cf. Gard. Petra, loc. cit., n. 19-21
;

Gard. Albitius, loc. cit., d. 26-38; Leurenius, Ibid.; ReiffensUiel, Ibid.;

Pirhing, Ibid., n. 109.

(3) Tractatus de fide, disp. xxiv, sect. i, n. 3. Cf. Schmalzgrueber, Ibid.;

Leurenius, Ibid.; Pirhing, Jus canonicum, lib. v, lit. vu, n. 109; Castro-

palao, Op. cit., tract, iv, disp. m, punct. v, n. 1 ; Maschat, Inslitutiones

juris canonici, lib. v, lit. vu, n. 1 5.
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peut dire qu'ils croient aux hérétiques, et on ne trouve dans

le droit aucune peine établie contre eux. « H: reverii non

sunt credentes, neque in jure invenio pœnas conlrd illos

positas'. »

VI. En quatrième lieu, sont soumis à l'cxcommunicalion

ceux qui donnent asile aux hérétiques et aux apostats :

eorum receptores. A la manière dont s'expriment la plupart

des auteurs, en interprétant la Bulle In cœna Domini, cette

cause ne se vérifierait que quand on donne asile aux apostats

ou hérétiques, dans le but de les soustraire aux poursuites

judiciaires, a Receptores haerelicorum sunt, et dicuntur illi,

dit Heiffenstuel, qui hœretkum ob causam hœresis fugientem,

seque occullantem, ne in manus judicis veniat, alicubi reci-

piunt, et mullo magis, si ad hune finem abscondunt*. »

Pirhing dit également : « Receptatores , sive receptores

haerelicorum jure canonico appellantur illi, qui recipiunt

alicubi hsereticos, ne in manus judicum veniant^. « Vivaldus

se demande : «Quaeritur utrum sufliciat receptatio sola, vel

requiratur etiam celalio ut dicatur quis receptator"? Resp.

Quamvis aliqua jura canonica tanlum requiranl receptatio-

nem, jura tamen civilia illum videntur appellare receptato-

rem
,

qui lecepit, et salvat, vel occultai hœreticum , ut

occullatus manus judicis évadai*. » Citons encore, pour

terminer, le Cardinal Albitius : « Receptator autem haereli-

corum proprie dicilur ille, qui in agro, in domo, vel in alio

loco receptaculum, et hospitium prsestal iis, quos novit esse

hsereticos, eo animo ut manus judicis effugianl^. »

(1) Tractatus De fiOe, disp. xxiv, secl. i, n. 3. Cf. Azor, InsiUuHonés

morales, part, i, lib. viu, cap. 10, Qr. 1"; l^irhing, loc. cil., n. 1 H .

(2) Loc. cj<., n. 249. (3) Loc. cit., n. 112. (4) Op. ctt., n. 78.

(o) Op. cit., part, i, cap. xxx, n. 2. Cf .M.ischat, Institulioncs juris ca-

nonici, lib. v, lit. vu, n. 15: Leurenius, Forum ecclcsiasticuni, liti. v,

quaest. t59, n. 2; Zallinger, Inslituliones juria erclesiastici, maxime privait,

lib. V, § 125; Schmalzgrueber, loc. cit., n. 93; F'ichler. Jus crmouirum^
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Si cette condition est nécessaire, cette partie de la Bulle

ne pourra presque jamais recevoir d'exécution dans ce pays,

ni dans les autres pays, où la liberté des cultes est érigée

en principe. En effet, les juges civils n'ayant plus à se mêler

de ce point, il n'y aura presque jamais lieu de rencontrer le

cas d'application. On pourrait encore, à la vérité, cacher un

hérétique pour le soustraire au jugement de l'autorité ecclé-

siastique; mais celui qui aura assez peu de foi pour mépriser

l'autorité de l'Eglise enseignante, ne se souciera guère de ses

jugements et des peines spirituelles qu'elle tenterait de lui

infliger et ne songera pas à se cacher ; de sorte que ce cas

serait presque métaphysique chez nous.

Toutefois, nous douions que cette condition soit absolu-

ment requise, et nous trouverions le cas d'appliquer cette

clause dans les circonstances suivantes : Un ministre pro-

testant veut venir implanter l'hérésie dans une paroisse

catholique; l'un ou l'autre habitant, connaissant son but,

lui donne l'hospitalité, et lui fournit ainsi le moyen de le

réaliser. Ne devra -t-on pas le considérer, comme remplissant

les conditions de la clause? Il nous le semble , et notre

manière de voir repose sur la lettre et l'esprit de la loi. Sur

la lettre; car le mot receptor n'emporte pas d'autre idée que

celle de donner l'hospitalité. Sur Yesprit : car le but du

législateur est d'empêcher tout acte de nature h favoriser

l'hérésie et ceux qui la propagent; et certes on ne peui nier

que l'acte dont nous parlons ne rentre dans cette catégorie.

C'est, du reste, ainsi que Sanchez, Suarez et le Cardinal de

Lugo interprètent la loi. « Receptatores haeretici dicunlur,

écrit le premier
,

qui alicubi hserelicum excipiunt , ne in

manus judicum veniat, vel ut alto modo hœresi faveant^. »

lib. V, lit. vil, II. '»•
; Wiestner, Instiluliones canonicœ, lib. v, lit. vu, n. 43;

Azor, loc. cit., Qr. 2".

(I) Opus morale in prcBcepla decalogi. lib. ii, cap. x, u. 10.
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Suarez donne la définition suivante du terme receplator :

« Receptator dicitur ab speciali actione recipiendi haereticum,

ut haereticum, in hospitium, habitationem, vellocum... Qua-

propter hoc crimen receptatoris in hoc consistit, quod per

receptationem haereticus vel occultetur, et custodiatur, ne

in manus ministrorura Ecclesicfi veniat ; veljuvetur, ut fugiat
;

vel recipiatur , ut in domo vel in civitate, aut provincia

secure vivat in suo errore, vel illum doceat^. )i Enfin le Car-

dinal de Lugo donne la même définition que Suarez :

Receptatoris nomine intelligitur ,
qui haereticum recipit in

hospitium, habitationem, vel locum : et sufficit unicus actus

recipiendi ex omnium senlenlia, sicut etiam in defensore,

vel fautore'.» Il nous semble donc qu'on ne peut en aucune

manière soustraire cet individu au glaive de l'excommuni-

cation.

VII. On ne pourrait assimiler h ce cas celui des hôteliers,

aubergistes, restaurants, etc., qui donnent à manger ou

l'hospitalité aussi bien aux hérétiques qu'aux autres voyageurs.

Comme le remarquent les auteurs, l'excommunication est por-

tée comme peine et en haine de l'hérésie. Par conséquent,

comme elle frappe d'abord l'hérétique à raison de l'hérésie,

elle doit aussi s'étendre aux fauteurs des hérétiques en vue

de l'hérésie, et par suite pour autant qu'ils les favorisent de

quelque manière dans leur hérésie. «Hase autem excommu-

nicatio, dit Suarez, ferlur in pœnam, et in odium haeresis :

et ideo siçut primario fertur in haereticum ratione haeresis,

ita derivatur seu extenditur ad alios secundum habitudinem

ad eamdem haeresim, atque adeo quatenus illi favent quovis

modo in ipsa haeresi^. »

(<) Tractatus de fide, disp. xxtv, sect. i, n. 4.

(2) De virtule fidei divince, disp xxv, n. 4. Cf. Graisson, Manuale lotiua

juris canonici, n. (ill 7.

(3) Tractatus de censuris, Disp. x\i, sect. ii, n. 8. Gf.Sanchez, Loc. cit..
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VHI. En cinquième lieu encourent l'excoramunication les

fauteurs des hérétiques et des apostats : faulores. On coni-

prend sous cette dénomination tous ceux qui favorisent les

hérétiques de quelque manière qu'ils le fassent. « Faulores

(dicuntur), dil Zallinger, qui eis auxilio sunt, ut suos errores

in actum deducere, exercere, diffundere valeant^ » Cela

peut avoir lieu de deux manières : par omission ou négative-

ment, et par action ou positivement. Sont fauteurs négatifs,

et, de ce chef, encourent l'excommunication ceux qui, étant

obligés par devoir de s'opposer aux hérétiques, négligent de

le faire. «Omissione favent haeretico, dit le Cardinal de Lugo,

qui ex ofBcio tenentur ad eum capiendum, puniendum, eji-

ciendum, et id negligunt, v. g. Magistratus ab Episcopo, vel

Inquisitoribus requisiti, vel quibus tradetur ab illis haereticus

puniendus ; ipsi etiam Inquisitores, et Praelati ecclesiastici,

si in haeresis favorem negligant id, ad quod ex officie tene-

bantur. Quod idem est de aliis rainislris, et offîcialibus sancti

Offîcii ; imo et de personis privalis, quibus id munus impo-

nitur a potente illud imponere, et de testibus, qui
,
quando

interrogali légitime tenebantur verum dicere, id occultarunt,

ut haeretico faverent^. »

Sont au contraire fauteurs positifs tous ceux qui posent

un acte favorable à un hérétique. c( Prior modus facillime

explicatur, dit Suarez: prsestatur enim favor, vel consilio, vel

testimonio, et aliis similibus verbis, vel rébus, ut pecuniis,

armis, etc. Quicquid enim horum fiât ad favendum haeretico

in suo errore, vel ad defendendum ipsum ab Ecclesiae corre-

ctione, est positivus favor ^. »

n. 4 et 19; Pirhing, Jus canonicum, lib. v, lit. vu, n. 1 16, not. 2 ; Schmalz-

grueber, Loc. cit., n. 96; Gard. Albitius, Op. cit., arl. i, cap. xxx, n. 55.

(1) Loc. sup. cit.

(i) Ibid., n. 6. Cf. Saochez, Ibid., n. 1 1-15; Pirhing, Loc. cit., n. 114;

ReifTenstuel, loc. cit., n. 251 ; Gard. Albitius, Op. cit., cap. xxvi, n. 3 et

seq.; Schraalzgrueber, Loc. cit., n. 94; Suarez, Jbid., a. 6.

(3) Suarez, Ibid. Cf. Sanchez, Ibid , n. 16 ; Gard, de Lugo, Ibid., n. 5.
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Se rendent coupables de ce délit ceux qui font l'éloge des

hérétiques, en tant qu'hérétiques, les excusent, les recom-

mandent, déplorent leur mort ou leur captivité^; les enga-

gent à venir prêcher l'hérésie chez eux ou ailleurs, sollicitent

des places pour eux ou les leur confèrent, parce qu'ils sont

hérétiques^; les enterrent dans le lieu saint, mus par la

même considération^.

IX. En touchant le dernier point , Reiffensluel enseigne

que celui-là encourt l'excommunication ipso fado qui enterre

en lieu saint un hérétique, ou un fauteur, défenseur, etc.

d'hérétiques, et le prouve par le chapitre Quicumque, 2, De

hœreticis in 6*. Mais il ajoute qu'il ne trouve nulle part que

celte excommunication soit réservée au Pape ; la conséquen-

ce, c'est que l'excommunié peut être absous par tout confes-

seur, pourvu qu'il se soumette aux prescriptions du droit^.

Nous admettrions le sentiment de Reiffenstuel, lorsqu'il

s'agit de l'enterrement des fauteurs, défenseurs, etc. , d'héréti-

ques, si la Constitution que nous commentons n'avait abrogé

(1) Albitius, Op. cit , part, i, cap. xxvi, n. 49.

(2) Saûcliez, lbid.y\ï. 16.

(3) Albitius, Ibid., n. 51 ;
Pirhing, Ibid., n. 114: Sanchez, Ibid., n. 17;

Caslropalao, Opéra moralia, tract, iv, disp. m, punct. v, n. G; Suarez,

Tract, de fîde, disp. xxiv, sect. i, n. 6. Il n'en serait pas de raôme, si l'on

procédait à semblable inhumation, uniquement dans la vue de tracasser les

catholiques, sans aucun égard aux opinions religieuses du défunt.

(4) • Quicumque, y lU-on, haereticos, credentes, receptatores, defensores,

vel faulores eorum scienter praesumpserint ecclesiasticae Iradere sepulturae,

usque ad satisfactionem idoneam excommunicationis sententiœ se noverint

subjacere. »

(5) « Heec lamen excommunica'.io nullibi reperilur reservata Papae ; con-

sequenler ab ea quivis absolvere poterit, dummodo excommunicatus prius

faciat, quod jus praescribit C. 2, h. tit. in 6 illis verbis : Nec absolutionis

beneficium mereantur, nisi propriis manibus publiée extumulent, et pro-

jiciant hujusmodi corpora damnatorum. » Loc. cit., n. "202. Dans beaucoup

de pays, notamment en France et en Belgique, celte condition serait tout à

fait impraticable.
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le chapitre cité Quicumque. La Bulle de Pie IX, ne repro-

duisant pas cette excommunication, l'a supprimée, de sorte

que cette excommunication n'existe plus aujourd'hui , et

Reiffenstuel doit être corrigé sur ce point.

Quant h ceux qui enterrent les hérétiques en terre sainte,

nous sommes encore obligés de combattre Reiffenstuel. A la

vérité, l'excommunication portée dans le chapitre cité n'était

pas réservée au Pape ; mais celle du premier paragraphe de

la Bulle In Cœna Domini l'était ; et si Reiffenstuel n'a trouvé

nulle part que ceux qui enterrent les hérétiques en lieu saint

encourent une excommunication réservée au Souverain

Pontife, n'est-ce point qu'il n'a pas assez tenu compte de la

Bulle In Cœna Domini, où le Pape frappe d'une excommuni-

cation à lui réservée tous ceux qui posent un acte favorable

aux hérétiques? La sépulture en lieu saint ne constitue-t-elle

pas un acte de ce genre? « Qui (favor), dit Suarez, quod

notandum est, etiam ad hasreticum jam defunctum, vel emen-

datum extendi potest : priori enim modo est fautor haeretici,

qui scienter sepelit illum in loco sacro, ut communiter docent

Doctores, quos refert , et sequitur Ugolinus, De censuris

Papœreservalis, cap. i, § Fauiores, n. 18 ^ »

X. Enfin les défenseurs des hérétiques et des apostats

encourent la même peine : quoslibet illorum defensores. Par

là on entend tous ceux qui prennent la défense soit de la

personne des hérétiques et apostats, soit de leurs erreurs.

« Defensores (dicuntur), dit Maschat, qui tuentur, vel per-

sonas haereticorum, vel errores eorum*. » Mais pour que la

défense de la personne d'un hérétique entraîne cette peine,

il faut que l'hérétique soit défendu en cette qualité. « Oportet

autem, comme dit Suarez, ut defensio redundet in hseresim^.»

(I) Loc. cit., D. G. V. aussi les auteurs cités dans la note 3, pag. 463.

[l) Instilutiones juris canonici, lib. v, lit. vci, n. 15.

(3) Ibid., n. 5. Cf. Schmalzgrueber, loc. cit., n. 95; Pirhing, loc. ct7.,

n. US.
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D'où il suit, que si quelqu'un prend la défense d'un héré-

tique dans une autre cause que celle de l'hérésie, il n'encourt

pas l'excommunication de la Bulle Sedis Apostolicœ. « Non

tamen. remarque Sanchez, incurrunt hanc excommunica-

tionem, qui extra haeresis causera haereticum défendit. Ut si

quis illum defendat contra vim illi a privato injuste illatam :

aut advocatus illum tueatur in causa civili, aut criminali extra

haeresim. Quia hoc non est proprie defendere haeresira, sed

prosiraum \ »

XI. Pour que les fauteurs, défenseurs, etc., d'un héré-

tique encourent l'excommunication de la Constitution Sedis

Aposlolicœ, est-il nécessaire que l'hérétique soit dénoncé

comme tel?

On sait que
,

par suite de l'extravagante Ad evilanda

scandala^ les fidèles ne sont pas obligés d'éviter la commu-

nication avec les excommuniés, à moins qu'ils ne soient

nommément dénoncés comme tels. Ce principe peut-il être

invoqué ici pour soustraire les fauteurs, [défenseurs, etc.,

des hérétiques h l'excommunication fulminée contre eux par

la Constitution Sedis Apostolicœ?

Les auteurs s'accordent h reconnaître qu'il n'est pas néces-

saire que les hérétiques soient nommément dénoncés comme

tels : il suffît qu'ils soient connus comme tels par les fauteurs,

défenseurs, etc. Le motif en est que l'excommunication n'a

pas été portée contre les fauteurs, etc. des hérétiques en

tant qu'ils communiquent avec des excommuniés, mais en

tant qu'ils posent un acte favorable aux hérétiques. « Prorsus

tenendum est, dit Sanchez, minime desiderari praedictam

haerelici denunciationem : sed salis esse, unde receptans,

vel favens norit illum esse haereticum. Quia haec non prohi-

bentur in hac excommunicatione, tanquam parlicipatio cum

[I) Loc. cit., n. 19. Cf. Gard, de Lugo, loc. cit., a. 4; Suarez, ibid.;

Schmalzgrueber, ibid., n. 96.
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haeretico, ut excommanicatus est : sed solura ea ralione, qua

haereticus est. Unde etsi baereticus ille non esset escommu-

nicatus ratlone ignorantise censuras, favens illi, ut haereticus

est, incurreret hanc censuram\ »

XII. L'ignorance de cette excommunication en excuse-t-

elle? Ayant omis de traiter la question générale dans notre

chapitre d'introduction, nous réparerons ici cet oubli
;
puis

nous appliquerons les principes à notre cas.

Nous distinguerons d'abord quatre sortes d'ignorances :

1° l'ignorance invincible ou non coupable; 2" l'ignorance

légèrement coupable ;
3° l'ignorance gravement coupable; et

4° l'ignorance affectée.

Nous ferons encore remarquer que l'ignorance peut avoir

pour objet ou la loi elle-même, ou seulement la peine portée

par la loi. On peut savoir qu'une chose est défendue, mais

ignorer sous quelle peine elle est prohibée.

Ceci posé, nous disons : 1° il est certain que l'ignorance

invincible de la loi, dont la sanction est une censure, excuse

de la censure. Le motif en est évident : cette ignorance

empêche que la transgression soit coupable ; or, oià il n'y a

pas de péché, il est impossible qu'on contracte une censure.

« Ratio est manifesta, dit Suares : quia talis ignoranlia

excusât culpam : ergo et censuram. Antecedens est cerlissi-

mum in Theologia : quia talis ignorantia toUit omnino volun-

tarium , sine quo non est peccatum. Consequentia vero

probatur : quia censura solum polest ferri propler culpam,

('I) Ibid., n. 6. Cf. Leurenius, Forum ecclesiasticum, lib. v, qnaest. 159,

n. 2 ; Gard, de Lugo, Op. cit.., Disp. xxv, n. 2 ; Suarez, Tract, de censuris,

Disp. XXI, sect. ii, n. 9
; Gaslropalao, Op. cit., Tract, iv, Disp. ni, Punct. v,

n. 4; et Tract, xxii, Disp. m, Punct. ii, n. 5; Bonacina, Tractatus de

censuris, Disp. i, Qusest. ii, Punct. m, n. 3 ; Gatalanus, Universi juris iheo-

logico-moralis corpus integrum , Part, iv, Quaest. viii, cap. i, n. 2 ; Thé-

saurus, De pœnis eccîesiaslicis, Part, ii, V" Hceresis exlerna, cap. ii, n. 1.
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Ut supra osleosum est^ » Le droit, du reste, est exprès sur

ce point ; il décide que les statuts des Evêques ne lient point

ceux qui les ignorent, à moins que l'ignorance ne soit grave-

mect coupable*. Le principe de cette loi étant favorable, et

son motif étant applicable à toutes les lois nous forcent de

l'étendre aux Constitutions pontificales aussi bien qu'aux

statuts épiscopaux. C'est la remarque de Reiffenstuel' et de

Castropalao^.

XIIL 2° D'après l'opinion commune^, celui qui ignore

invinciblement la censure annexée à la transgression de la

loi, ne la contracte pas en violant la loi, et cela parce que les

censures ont pour fin première, non la punition du délit

(I) Op. cit., Disp. IV, sect. viii, d. t3. V. ci-dessus, chap. i, d. i, 1,

pag. 431.

('2) « Ut animarum periculis obrielur, sententiis per staluta quorumcura-

que Ordinariorura prolatis ligari nolumus ignorantes : dum tamen eorum

ignoraniia crassa non fuerit, aut supina. » Cap. 2, De Comlitulionibus, in 6.

(3) « Quae decisio, dit-il, cum favorabilis sit, mullumque rationabilis, non

tanlum in statulis Ordinariorura, sed etiam in Constitulionibus Pontificiis

locum habet : narn etiam Papa Ordinarius est, et quidem Ordinarius Ordina-

riorura. » Op. cit., Lib. V, Tilul. xxxix, n. 30.

(4) « Cum dicit Pontifes, écrit-il, se nolle ut ignorantes ligeutur statutis

quoruracumque Ordinariorura, non inde infertur legibus a se latis velle

ignorantes ligare
; irao ex ratione decidendi illius lextus, quae est, ut anima-

rum periculis obvietur, supponit contrarium. Gravius enim periculum ani-

marum adesset, si pontificiis legibus ligarenlur ignorantes, quam si legibus

municipalibus ligarentur : tum quia graviores sunl : tum quia minus co-

gnitae. » Op. cit., Tract, ii, Disp. i, Punct. xvir, n. 2. Cf. Pichler, 7ms

canonicuyn, Lib. v, Titul. xxxix, n. (2; Sanchez, De matrimonio, Lib. ix,

Disp. xixii, n. 1 1.

(5) S. Alph. Theologia moralis, Lib. vu, n. 43; Castropalao, ibid., n. 5
;

Reifftnsluel, ibid., n. 31 et 32; Thésaurus, Op. cit.. Part, i, cap. xv,

Quag.-*l. I. in fine; Suarez, Tractatus de ccnsuris, Disp. iv, sect. ix, n. 19;

Lacroix, Theologia moralis, Lib. vn, n. 47, v; Sanchez, ibid., n. 13 ; Cala-

ianus, ibid., Qusesl. vi, cap. viii, n. 2; Schmaizgrueber, Op. cil., Lib. v,

Tit. XXXIX, n. 78; P. Lefebvre, De censuris, Disp. r, Quaest. vin. Art. i,

lus. 2. .
'
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commis, mais l'amendement du coupable et de prémunir les

fidèles contre la contagion du mauvais exemple
,
par la

menace de la censure. La nature même de cette peine exige

donc une contumace et une désobéissance spéciale. Mais

cette désobéissance, cette contumace spéciale, où la trouvera-

t-on, si le délinquant ignore la censure? « Fundatur ergo,

dit Suarez, haec nostra sententia in peculiari nature, et con-

ditione hujus pœnse, quœ est censura : quia requirit peculia-

rem raodum contumaciae, et inobedientiae, eo quod non

ordinetur per se primo ad puniendum delictum commissum,

60 tantum, quod commissum est; sed ad emendationem ejus

vel ad cogeiîdum peculiari modo ne committatur, scilicet, sub

illo peculiari, et rigoroso modo praecipiendi sub commina-

tione censurae\ »

XIV. 3° Si l'ignorance n'est que légèrement coupable, la

solution sera la même : la censure ne sera pas encourue.

C'est encore l'opinion généralement admise*; et elle est

fondée aussi bien en droit qu'en raison. En effet, nous avons

vu ci-dessus (n. xii) que Boniface VIII exempte de la censure

celui qui agit par ignorance, pourvu que son ignorance ne

soit pas crasse, ou grossière : Dum tamen eorum ignoranlia

crassa non fuerit, aut mpina. La raison vient à l'appui du

droit : car aucune censure ne peut être portée que pour une

faute grave^. Or, d'après l'enseignement commun des théolo-

giens % là oij l'ignorance n'est que légèrement coupable, il

n'y a pas de faute grave. « Ignorantia leviter culpabilis, dit

(lj Ibid., n. 2\.

(2) Reiffenstuel, loc. cit., n. 29 ; Schmalzgrueber, loc. cit., n. 58; Sua-

rez, ibid. y sect. x, n. 6 et sq.; Gousset, Théologie morale, tom. ii, n. 925;

Gury, Compendium Iheologiœ moralis, tom. ii, n. 939
; Sanchez, ibid., n. 29

;

Thésaurus, loc. dt.,Resp. n; Castropalao, Op. cit., Tract, ii, Disp. i, Punct.

XVIII, n. 2. (3) V. ci-dessus, chap. i, n. i, 7. pag. 43<.

(4) Perin, Tractatus de actibus humanis, Qusest. ii, art. ix, § iv; Gury,

Op. cit., tom. I, n. 44.
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le P. Lefebvre, excusai operanlem ex ea a peccato morlaii,

ut docent communiter Iheoîogi \ «

XV. 4" Si l'ignorance est gravement coupjiblo, il faut voir

en quels termes la censure est fulminée. Si elle est portée

purement et simplement , l'opinion commune ^ enseigne

qu'elle est encourue par celui qui agit par suite de celle

ignorance : le texie de Boniface VIII, que nous avons déj^

cité plusieurs fois, ne permet pas d'en douter. Le Pape y
dit, en efTot, que l'ignorance excuse, à moins, ajoute-l-il,

qu'elle ne soit gravement coupable. « Hoc constat, dil Suarez^

de ignoranlia crassa et supina (quae minus voluntaria est) ex

dicto capite i', De Consdlulionibu.-i in G, ubi dicilur, stalulis

Ordinariorum excusari ignorantes , iiisi eorura ignoranlia

fuerit crassa et supina : ubi, licet non loqualur in parliculari

de censuris, scd de pœnis in génère (ut ex verbis constat, et

communi inlerpretatione), non lamen est dubium, quin cen-

suras comprehendat in régula generali, ut diximus : ergo et

in exceptione. Et hœc est etiam communis expositio'*. «

XVI. Si la censure est portée en termes exigeant une

connaissance formelle, explicite, de la part du violateur de

la loi, alors encore les auteurs sont d'accord^ et disent que

la censure n'est pas encourue par celui dont l'ignorance n'est

que gravement coupable, n'est pas afTecléc. Tel est l'efTet des

termes suivants : Qui scicnter, qui consullo, qui prœs,7impse-

rii, qui cunlempserit, qui (emcrc, qui ansu temcrario, qui

(1) Loc cil , Coiic!u.s. III.

(2) P. Lefbbvre, joit/.; Suarez, ibid , n. 4 et 5 Sthmalzgrueber, iTxd.

,

n. "8
; S. Alph., îoc. cit , n. 4o ; Lacroix, Theolocjia morilis, lib. vii, n. 47

;

Ca'.aianus, îoc. cit., n. { ; Leurcnius, Forum ecciesiasticuni, lib. v, (Jii,TSt.

556, n. i ; Pichltr, îoc. cit.^ n. 10; Gousset, îoc. cit. (3) Ibid. n. 4.

(4) S. Alph., Theolofjia moralis, lib. i, n. 109; Suarez, ibid., n. 2;

P. Lefebvre, ibid., conc.l. iv, Res. 4^; Lacroix, ibid.; Leurenius, ibid.; Cata-

lanus, ibid.; Gousset, ibid.; Pichler, ibid.; Pirhing, Jus canonicuni, lib. v,

lit. xxxix, n. 46; Roncaglia, Universa moralis theoîogia, Tract, i, Quasst. n,

cap. m, (]. 3, R. 2, et Trncl. iv, Oua-st. i, cap, v, q. 1 , R. 4.

N. R. II. 31
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temerarius vioîator exstiterit, etc. En formulant ainsi sa loi,

le législateur a évidemment exigé davantage pour que ceux

qui la violent tombent sous le coup des censures.

XVII. 5" Si l'ignorance est affectée, l'opinion la plus com-

mune^ enseigne qu'elle n'excuse jamais de la censure. Le

motif en est que l'ignorance affectée est réputée science

et équivaut au dol. Comme le remarque Castropalao avec

les autres auteurs, loin de diminuer le volontaire et la faute,

il semble au contraire qu'elle l'augmente : et Si hujusmodi

negligenliam affectes, ut liberius, et sine remorsu praecepta

transgrediaris, esto transgressio actualis illius preecepti minus

volunlaria sit, quam si ex scientia praecepti procederet, hoc

non obstat quominus gravius delinquas... quia in hoc affectu

virtute omnia transgrederis praecepta ob animum deprava-

tum : siquidem removere a te vis impedimentum a Dec

positum ne violentur sua praecepta : medio enim conscientiee

remorsu detinet Deus peccatores ne in peccata labantur; si

igitur hoc affectu pœnam a te excutere vis, tacite vis libère

in peccata vagari^. » S'il pèche plus gravement, que s'il

s'était éclairé, quel motif a-t-on de l'excuser de la peine

qu'encourt celui qui pèche moins gravement? Nous dirons

donc avec Pirhing : « Nullo vero modo excusât a censura

ignorantia ejus affectata, seu directe volila, quae scilicet per

se eligitnr ad liberius delinquendum, adeoque non minuit

voluntarium excessum , sed polius auget , cum directam

(t) Suarez, ibid., n. 3; Sanchez, De matrimonlo, Lib. ix, Disp. xxxii,

n. 40 (il défincJ, il est vrai, l'opinion contraire dans Opus morale in prœrepla

Decalogi, lib. ii, cap. x, n. 38. Plus avant cependant, il revient à sa pre-

mière opinion. V. Lib. VI, cap. viii, n. 43J; S. Alph., Theologia moralis,

Lib. I, n. 1t>9 et Lib. vu, n. 48; Gousset, ibid.; Lacroix, ibid.; Pichler,

ibid., Calalanus, ibid.; P. Lefebvre, ibid., concl. iv, in fine; Maschat, Insti-

tuliones juris canonici, lib. v, lit. xxxix, n. 20.

(2) Op. cit., Tract, ii, Disp. i, Punct. xvi, n, 2. Cf. Sanchez, De malri-

monio, lib. ix, Disp. xxxii, n. 40.



APOSTOLIC^ SEDIS DE PIE [X. 471

malitiam, et formalem dolum in se includat, et in jure aequi

valeat scieDtiae\ » Aussi un texte du droit met-il sur la-

même ligne, quant à la peine , l'Evoque qui confère sciem-

ment les ordres à un derc étranger, et celui qui agit ainsi

par une ignorance affectée : « Eos, statue Grégoire X, qui

clericos parochiœ aliénas absque superioris ordinandorum

licentia scienter, seu affectata ignorantia, vel quocumque alio

figmenlo quaesilo praesumpserit ordinare, per annum a colla-

tione ordinum decernimus esse suspenses^»

XVIII. Tels sont les principes généralement admis. Appli-

quons-les maintenant à noire question : d'abord aux héréti-

ques et apostats; puis h leurs fauteurs, défenseurs, etc.

L'ignorance des premiers ne les excusera de l'excommu-

nication que si elle n'est pas gravement coupable. Nous ne

trouvons dans la loi aucune expression qui exige une con-

naissance formelle, explicite, de la part de celui qui se rend

coupable du délit d'hérésie ou d'apostasie. L'ignorance gra-

vement coupable ne les empochera donc pas d'encourir

l'excommunication.

XIX. Quant aux fauteurs, etc., leur ignorance peut avoir

pour objet ou la loi et la peine fulminée contre eux, ou la

qualité de la personne dont ils prennent la défense. Dans le

premier cas, une ignorance invincible ou légèrement coupa-

ble les exemptera seule de l'excommunication : car, pas plus

pour eux que pour les hérétiques, le législateur n'exige une

connais.sance formelle.

XX. Il en sera de môme dans le second cas : s'ils igno-

rent la qualité d'hérétique ou d'apostat de la personne qu'ils

prennent sous leur protection, ils n'encourent pas l'excom-

munication, du moment que leur ignorance n'est ni crasse,

ni affectée.

(1) Jus canonicum, lib. v, lit. xxxix, n. 46.

(2} Gap. Eos qui, 2, De seulenlia excommunicationis, in 6.
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COMMENTAIRE SUR QUELQUES DÉCRETS RÉCENTS

DE LA S. CONGRÉGATION DES RITES.

SoMUAiuE.— Décrets relatifs à roffice divin. Occurrence. 1 . — Olîices

des inslriiraents de la Passion sont secondaires. 2. — Offices de saint

(îabriel et de la Chaire d'Antioche ^ont primaires. 3,4. — Ceux-ci, en

occurrence avec ceux-là, doivent élre préférés. 5. — Les induits ne

renferment pas de privilège contre cette règle. C. — Conclusion. 7. —

I/oifice votif plus spécial a la préférence. 8. — Quand il peut être

récité. 9. — Anniversaires du Pape et de TEvêque le même joui*. 10.

— Une fêle, n'eûl-elle son octave entière que tous les 25 ans, fait

transférer à perpétuité la fête qui tombe à son huitième jour. H .
—

Saint Tite doit être fixé à perpétuité par l'Evêquc, sans égard aux

églises particulières. 12. — Pouvait-il être fixé au 19 janvier? 13. —
Si un jour pendant une octave exclut une fête , ce jour est censé libre

pour une translation. 14. — Cas dont la solution n'est pas claire. 15.

— Décrets relatifs à la concurrence. IG, 17. — Aux commémorai-

sons. 18. — L'objet des fêtes du S. Sacrement, du Sacré-Cœur et du

Précieux Sang est-il identique? 19. — Burettes en verre. 20. — Petite

cuiller. 2! . — Baisement de la main et de l'objet. 22. — Insignes des

chanoines. 23. — Messe votive pour les prêtres dont la vue est presque

perdue. 24.

1 . Nous avons jusqu'ici touché peu de décrets qui se rap-

pel lent h YoiVicQ divin. Ce n'est pas toutefois parce que l'im-

portcince des décisions de celle catégorie serait moindre,

mais elles sont moins nombreuses que celles qui concernent

la messe. La raison de cette difTérence est facile h saisir.

Pour la messe et les autres fonctions qui s'y rattachent, le

Cérémonial est étendu, détaillé, et fait partout naître nombre

de doutes : ce qui n'a pas lieu pour le Bréviaire.
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Quant aux décrets qii regardent roffîce divin, les uns

coDcernent les règles générales, les autres des points de

détail. Nous examinerons d'abord les premières qui naturel-

lement présentent plus d'intérêt.

Parmi les règles générales, celles d'occurrence et de trans-

lation occupent la première place. Il faut, en effet, déterminer

quel est, de deux offices qui sont en incidence le même jour,

celui qui aura la préférence sur l'autre et celui qui devra

être rejeté plus loin.

Quand les oflices sont de classe difTérente, il est aisé de

prononcer; mais quand les deux fêtes ont le même rite, la

difficulté devient parfois considérable. Car, avant de donner

la préférence h une fête dont la dignité est supérieure, par

exemple à la Sainte Vierge sur les saints, il faut examiner

préalablement la qualité des deux fêles, et voir si l'une n'est

pas primaire et l'autre secondaire. Si, en effet, celte hypo-

thèse se vérifie, la préférence est accordée à la fêle primaire,

quelle que soit la dignité de l'autre fête qui n'est que

secondaire.

2. Un doute, intéressant sous ce rapport, se présentait

deux fois, cette année, en plusieurs diocèses.

Pour ceux qui ont obtenu de Rome l'induit de réciter les

offices de la Passion, il y avait, le 22 février, incidence de la

Chaire de saint Pierre à Antioche, double majeur, avec la

commémoraison de la Passion. Le 18 mars, la fêle de saint

Gabriel, double majeur, accordée aux anciennes provinces

espagnoles, était en occurrence avec l'office du Sdint Suaire,

aussi double majeur.

Auquel de ces deu.ï offices fallait-il donner la préférence,

i° abstraction faite de privilège particulier compris dans

l'induit; 2" si l'on suppose une clause pouvant impliquer un

privilège? Nous allons successivement cborder ces deux

quîstions.

A ne considérer que l'objet, l'office du saint Suaire et des
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instruments de la Passion devrait avoir la préférence, puis-

qu'il est considéré comme office de Notre-Seigneur. Mais,

ainsi que nous l'avons dit, il est nécessaire d'examiner aupa-

ravant si ce n'est pas là une fcte secondaire. Or, sous ce

rapport, il n'y a aucun doute, a) Ces offices des instruments

de la Passion ne sont pas très-anciens dans l'Eglise, et ils ne

se rapportent proprement h aucun fait spécial de la vie de

Notre-Seigneur Jésus-Christ, b) Ils ne sont pas d'obligation

générale ; mais la S. Congrégation en fait l'objet d'une con-

cession particulière, c) Ils sont affectés, non pas à un jour

fixe du mois, mais h certains jours de la semaine, mardi ou

vendredi, d) On ne les peut transférer sans induit ou clause

spéciale, et en aucun cas, ces offices ne peuvent se remettre

après la fêle de Pâques. Ce sont donc évidemment des fêtes

secondaires, et même d'un degré inférieur. Les fêtes du

Sacré-Cœur, du Précieux Sang, quoique rangées parmi les

fêtes secondaires, approchent cependant plus des fêtes pri-

maires, que les offices de la Passion.

3. Actuellemeiit voyons ce qu'il faut penser des fêtes de

saint Gabriel, de la Chaire de saint Pierre, et dans quelle

catégorie il faut les ranger. A nos yeux, la fête de saint

Gabriel est une fête primaire. Il est vrai qu'elle n'est pas

non plus obligatoire dans toute l'Eglise, mais concédée h

quelques diocèses. Cette raison cependant n'est pas décisive.

Les fêtes du Sacré-Cœur et du Précieux Sang, autrefois

concédées , n'ont pas perdu leur qualité de secondaires,,

depuis qu'elles sont devenues d'obligation. D'un autre côté,

certaines fêtes concédées sont indubitablement primaires et

sans dépendance d'aucune autre, par exemple, les fêtes de

saint Ferdinand, de saint Jean Népomucène, etc. Ce motif

ne suffiit donc pas pour faire ranger la fête de saint Gabriel

au nombre des fêtes secondaires. Veut-on considérer le droit

de translation? A ce titre, la fêle de saint Gabriel sera encore

primaire, puisque, étant attachée à un jour du mois, 1 8 mars,
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et, non h une férié ou h un dimanche, elle jouit du droit de

translation '.

Dira-t-on que la fête de saint Gabriel est censée une fête

secondaire des saints Anges? On verserait dans Terreur : car

la fête est propre et spéciale h ce saint Archange. Ce point

a été décidé par la S. Congrégation elle-même. « Hispalen.

13 sept. 1692. In offîcio sanctorum Michaelis Archangeli et

Angeli Custodis, dicendum : Quorum festiim colimus; quia

est feslum omnium Angelorum
,
quemadmodum patet ex

ipsis lectionibus, et in oratione, omnium Angelorum palroci-

nium imploramus. In ofïicio autem sancti Gabrielis , ejus

festura colilur, et in oratione, ejus auxiliura et patrocinium

invocatur
,

prout quoque fil in ofTicio sancti Raphaelis
,

sicuti apparct in oratione, quae dicitur in eorum ofTiciis :

idée dicendum esse : Cujus festum colimus. Et ita decla-

ravit^. )) Il est donc bien clair que la fête de saint Gabriel

est la fête propre de cet Archange, et comme il n'en a pas

d'autre, dont celle-ci serait un reflet ou une dépendance, elle

est une fête primaire, non secondaire.

4. Faut-il en dire autant de la fêle de la Chaire de saint

Pierre h Antioche? Au premier abord, personne ne doutera,

et tous décideront que c'est une fête secondaire. Saint Pierre

a en effet sa fête principale et primaire au 29 juin, et celle-ci

n'en serait qu'une dérivation. 11 nous est impossible de nous

ranger a cet avis; car rien n'empêche qu'un saint ait plu-

sieurs fêtes primaires. A-l-on jamais qualifié de secondaires

les fêtes de la Circoncision de Noire-Seigneur, de la Transfi-

guration, de l'Invention de la sainte Croix, [)arce qu'il y

(1) Cfr. S. /}. C. Décréta. V. Translalio, § i, n. 7.

[2] GarJellini, n. 3146. Vuici l'oraison de S Gabriel dont parle la S. Con-

grégalion. « Deus qui inler caeteros Angeles, ad annuntiandum Incarnationis

tuae myslerium, Gabrieiem Arrhangclum elegisli : concède propilius, ut qui

feslum ejus celebramus in terris, ipsius palrocinium seirliamus in cœlis. »
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aurait, en llionneur de Noire-Seigneur, d'autres fêtes d'un

rite supérieur et plus solennelles? De môme, les fêles de

la Purification, de la Visitation, sont des fêtes primaires. Elles

ont un objet propre, spécial, distinct, elles sont établies

depuis les premiers siècles pour remémorer et honorer un

mystère particulier attaché à ce jour. Ces fêtes n'ont pas de

dépendance, elles ne soijt pas le reflet d'une autre, et,

quoique de moindre rite, il faut les considérer comine pri-

maires. La fête de la Chaire de saint Pierre, doit être rangée

dans cette catégorie. Elle date des premiers siècles, et "on

la voit insérée dans le calendrier du pape Libère, vers l'an

354- . On la trouve aussi dans le Sacramenlaire de S. Grégoire

et dans tous les Martyrologes; et le Concile de Tours, tenu

en-5G7, la déclare obligatoire ^ Outre que cette fête est des

pins anciennes, elle a encore son objet propre, spécial, qui

est de célébrer l'anniversaire de l'intronisation de saint Pierre

sur le Siège d'Antioche. De plus, elle est universelle et fixée

en un jour du mois. Tout concourt donc à la faire considérer

comme une fête primaire. Au surplus, la S. Congrégation des

Rites a jugé le différend, et en accordant, dans la concur-

rence, les vêpres entières à la fête de la Chaire de saint

Pierre, sur un des oiTices de la Passion, elle a déclaré impli-

citement qu'il faut la tenir pour une fête primaire^.

5. D'après cela, cl iiormis la suf>position d'un privilège

spécial, on doit donner, dans l'occurrence, la préférence aux

(I) 0(1 cinisiillerii ;) ru suj^t !t;s ha.i^iogr.iphes lîii'.li'f, B.ullet, et l'oiivrii;e

de Thomassin : Truilé des fêles de l' Eglise.

[>) Ri. n n'em|;iè. he cependant d»; lui (Idiincr, avei; le P. Carpn ei. d'autres

litursisti'S, !l> mmi de Si condaire; mais celte (jualilé si.'ra d'un degré supérieur,

et très-peu éloignée de la qualité de prininire, prise iluis son a^ cepli 'U rigou-

reuse. Au contraire, les ofîires quadiagésiiiiaux de la Passiun n- sunl secon-

daires que dans un degi'é trés-inléri' ur (]ui les i'ap[iroihi.' (Jes diïi -f-s voiifs.

C'est pourquoi, coniparéti à ceux.fi, la Chaire di; S. INecre mérite justement

le titre de fèle primaire.
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fêles de saint Gabriel, et de la Chaire de saint Pierre sur les

ofTices concédés de la Passion. Le décret suivant oiïce la

cunfirmalion de ces principes. Le lecteur est prié de remar-

quer que l'exposé laisse un peu à désirer, et qu'au lieu de

concurrit, il faut lire occurrit.

AvE.MO.NEN. L Anno proxime sequenli 1857, iHe vero 13 ?eplem-

bris, concurrit feslum SS. Nomirns Manœ cum fcsio S. B.^n(^dicli de

Ponte, nuperrime a S. R. Congregatioae diœce.-^i Avenionen. beni-

gnifsime concesso, sub rilu duplici majore, et die 13 septembris fixo

tanquam in ?ede propria. In le dnbiom super ft^slo lr:in?ferpn(]o. Ob

dignilatem siquidem praDponendum est sane officium SS. Nommis :

si vero habeatur offiriurn SS. Nominis ut fe^tum minus principale

B. Alarœ, et praeserlim ut festum mobile (muidere namque polest a

die 9 ad diem 13 septembris), praîferri videlur festum S. Banedicti

de Ponte, in &uam propriam sed:^m incidens. Quoduam igitur festum

transferendum : S. Benedicti, au SS. Nominis Mar^ae?

Hcsp. AJ I. Transferendum fe.>tuDi SS. Nomini? Mariae ulpote se-

cundarium. Die 9 maii 1857'.

6. Voyons maintenant le cas d'un privilège plus ou moins

énoncé dans l'induit qui accorde les olTiccs de la Passion.

Disons d'abord que le doute a été proposé à la S. Congré-

gation des Rile^. Sa réponse nous servira de guide dans

l'examen de la dilTiciiUé.

Plurium ihokcesium. Quum di\erfœ ut plurimum cirrumfefiintur

opininnes quoad translationem officioriim mobilium, quae intra annnm

occurrunt 1. An oniicia my<»teriorum et inslrumentorum dominirae

Pa-sionis , tibi ronressa sunt rilu duplicis majons pto quibusdam

dt'ierminatis feriis, in iisdem semper locu'n fiabere d'-bo^ot, etiamsi

in ii-i aliud odicium aequalis nlus duplicis majoris occurrai'

2. An ha^c ipsa praecedentia iisdem omnino compeiat, quoiies in

{\] Décréta authenlica Congregationis SJcrorum Ihiuum, \p\). iii, n. 5246,

vol. V, pag. 8.
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concessionis ilecreto apponitur clausula, quod non transferantur nis»

occurrente a'io officio potioris rilus?

Resp. M. 1. Stan !um peculiaribus induiti?, et si salis non sit, \a

casibus particularibus recursus habeatur ad Sjcram Congregalionem.

Ad 2. Ut ad proximum. Die 1 1 sept. 1847^

Le cas était nettement posé. Les termes ordinaires des

induits qui paraissent renfermer un privilège sont rappe-

lés : néanmoins la S. Congrégation ne répond pas. D'où

vient ce silence? N'est-ce pas une preuve que l'expression,

non occurrente festo polioris riius, ne renferme pas réellement

un privilège contre toute fête double majeure? Avant d'émet-

tre notre opinion, voyons comment la S. Congrégation elle-

même a interprété une clause de même nature. Par décret

général du 10 septembre 18i7, la fête du Patronage de

saint Joseph fut rendue obligatoire dans le monde entier. Or,

ce décret renferme une clause semblable à celle des induits

dont nous parlons. 11 y est dit : « Persolvatur ofTicium pro-

prium cum missa Patrocinii sancti Joseph , dominica terlia

post pascha, qua impedita alio o/flcio potioris rilus vel mojoïis

digniiads, induisit ut olllcium Patrocinii S. Joseph transfe-

ratur ad primam diem liberam^. » Si cette clause renferme

un privilège, et si elle doit être prise dans la rigueur des

termes, il est clair que les fêtes de même rite et de dignité

inférieure, fussent-elles primaires, doivent céder au Patro-

nage de saint Joseph, et partant être transférées, Consé-

quemmenl dans l'incidence de saint Marc et du Patronage de

saint Joseph au troisième dimanche après Pâques, saint Marc

devrait être transféré. Or, la Congrégation décide le con-

traire: elle veut que saint Marc ait la préférence. La décision

est du lendemain du décret général, et exprime bien par

conséquent la portée de l'induit accordé par la S. Congréga-

(1) Gardellini, Décréta aulhenlica, etc.^ App. u, n. 5JI4, vol. iv,

pag. 139. (2] Gardellini, /6id., 4937 (5098, 3* edit
,
pag. 4 31).
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tion. « Papien. 1 Occurrente septirao Kalendas Muii domi-

oica terlia post Pascha, in qua assignatum reperitur ofUcium

patrocinii sancti Joseph sponsi B. M. V., quseritur an fieri

debeat de sancto Joseph, vel polius dandum locum occur-

renti ofTicio S. Marci Evangelistœ? /?^sp. Ad 1. Servandum

in casu decretum dlei 15 februarii 1781, et locum dandum

ofiicio S. iMarci. Die 11 sept. 1847». o

Ici nous entendons faire une objection. Il est vrai que

lorsque l'Induit porte la clause, impedila ofjicio potioris ritus,

vel mnjoris dignitatis, cette clause n'empêche pas de trans-

férer l'ofïîce de la Passion, quand il tombe en ce jour une

fêle primaire de même rite, quoique de dignité inférieure.

Mais ici la clause est différente, et ne porte pas mnjoris

dignitatis, mais seulement potioris ritus.

Nous répondons qu'il y a de celte différence une raison

bien simple : car si saint Joseph peut être surpassé en

dignité, il n'en est pas de même d'un otTice des instruments

de la Passion, qui est considéré comme un office de Notre-

Seigneur. La partie de la clause mnjoris dignitatis, n'ayant

nulle raison d'être, a été supprimée. Mais la première partie,

dont la teneur est la môme que pour le Patronage de saint

Joseph, a été rigoureusement conservée, et par conséquent

doit être interprétée de la même manière^.

7. Nous sommes donc convaincu que la plupart des

Directoires ont versé dans l'erreur, en donnant aux oiïices

des instruments de la Passion la préférence sur les fêtes du

rite double majeur de saint Gabriel et de la Chaire de saint

(<) Gardellini,/6icl.,D. 4052 (3113, S^edit., pag. 139).

{'i) On demandera pourquoi la S. Congrégalion ajoute celle clause. C'est

4» pour accorder la faculté de transférer l'ofTice, qui, sans cela, devrait être

omis. 2° C'est qu'il s'agit d'un office simplement concédé, et qu'on rencontre

de ces offices concédés, qui cèdent devant toute fêle à neuf leçons, quel que

Éoit leur rite. La Congrégation devait donc expliquer clairement à quelles

conditions la concession avait lieu.
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Pierre h Anlioche, et qu'ils ont mal interprété les termes de

l'Induit de concession. Cet Induit ne renferme pas de privi-

lège contre les fôtes primaires du même rite, et la clause doit

être interprétée, comme l'a fait la Congrégation, en 1847,

pour le PiUronage de saint Joseph. Et si le môme jour la

Congrégation n'a [)as voulu se prononcer sur la portée de la

clause des induits, c'est qu'elle entend examiner elle-même la

qualité des fêles qui tombent au môme jour que les offices de

la Passion. Qui, par exemple, n'eût pas traité la fête de la

Cliaire de saint Pierre comme secondaire? Et pourtant, du

moins nous pensons l'avoir prouvé, elle est une fête primaire.

Qu'on s'adresse donc ii la S. Congrégation des Rites, c'est

son désir, ce sont aussi nos vœux. Car bien qu'appuyé sur

des raisons qui nous paraissent solides, notre sentiment n'est

qu'une opinion plus ou moins probable, et nous n'entendons

faire à personne l'obligation de la suivre en pratique. Pour

sortir de l'indécision, il reste un seul moyen, le recours à la

S. Congrégation des Rites. Qu'on lui adresse un rapport

détaillé contenant les raisons et les preuves apportées de

part et d'autre, qu'on lui présente un travail court, mais

exact et consciencieux : la solution, quelle qu'elle soit, sera

alor.s acceptée de tous sans aucune contestation.

8. Lorsque deux fêles, égales d'ailleurs, et sans nulle diiïé-

renco de rite, de dignité, etc., sont en occurrence, il faut

donner le pas à la fête la plus spéciale selon l'ordre suivant,

de l'église particulière, de l'ordre religieux, du diocèse, de

la naiion, et en dernier lieu vient la fête de l'Eglise univer-

selle' MjIs pour appliquer celte règle, il faut que tout soit

égal d'ailleurs. Car si l'une a un objet plus digne, si elle se

céiêbre avec solennité ou fériation, on lui donne la préfé-

rence, bien qu'elle soit moins spéciale ^ On pouvait douter

(1) C'est ce que porlent de nombreux décrets. 5. R. C. Deciela. V. Occur-

renlid, § I, n. 5. (2j Cours dé Liturgie, 3" édition, pag. 368.
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avec raison si la dignité, qui a une telle importance, quand il

s'agit de fêtes, revendique les mômes droits, lorsqu'il n'est

question que d'ofTices votifs que l'on récile mensuelleineut,

surtout lorsqu'il y a pour faire un olFice votif spécial, par

exemple, celui du fondateur d'un Ordre religieux, un motif

particulier qu'on ne retrouve pas dans la concession d'un

autre office votif. Il semble qu'alors on doit tenir davantage ci

la célébration de l'oiTice votif spécial, et partant lui donner

la préférence sur un office votif compris dans une concession

plus générale. Ce sentiment a paru plus plausible à la S Con-

grégation des Rites, et elle l'a consacré dans le décret sui-

vant ^

BvLTiMOUE.N. II. Si contingat ut in aliqua rehgiosa Congregriiionc,

occurrraDt eaclem die recilanda duo officia voliva ia siogulis liebdo-

(I) Voici comment s'cxprimo sur une question analogue le célèbre Gar-

dellini, dans ses noies au n" 4431 (4581, ?.x edit. , vol. iir, pag. 188,

not 1], dtib. 3. <« Licel régula sil quod c^ich propria Ordinis, seu Congre-

gationis, simui cum aliis eodem die occurrentia in paritaterilus praeferanlur;

aliqua tamen distinclio est adhibenda. Nom non aeque omnia fesla, quse pro-

pria dicunlur, hoc gaudent privilégie, sed illa dumtaxat, quae specialeni rela-

tionem habent ad eumclem Ordiiiem stu Congrtgalionem. .. Divers i raîio

est, quoad odicia sançturum, quaî regulares recitant ex speciaii induilu, quin

ulla inlersit ad Ordinem seu Congn-galionem relalio, veluli i!!a sunl, qit.-e vel

ab peculiari devotione, aut ex communicalione privilegiorum, eliair. quoad

officia, vel ab alio ex'raneo titulo causam repelunt. Quoniam igilur... ofîicia

peculiariler ipsis concessa vere propria Congregaliutiis nun sunt ideo sd

propositum dubium S. R. G. respondit nega[ive, quod idem est ao si dixisset,

in occurrentia, csetcris paribus, prrefcrcntiam dandam esse sanclis qui ic

caiendario diœcesano notanlur. Aliud certe fuisset responsum, si festa illa.

quae in dubio propria dicuntur, ad eamdem Congregationem j(jre quoJam

periinuissent, ulpote sanctorum, quos aluit, vel quorum regulam sequendam

sumpsil. » On voit que le célèbre commentateur des décrels ne f,ul nulle

mention de la dignité des saints dont on célèbre l'office. Et l'on peut nTuar-

quer de même que dans le dou'.e proposé il n'est parlé que du lile, m pari-

iate ritus. Il n'était pas difficile, d'après cela, de pressentir quelle devait èlre

la décision de la Congrégation des Rites.
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madis concessa, v. g. ofTicium SS. Sacramenti dioecesi concessum, et

aliud oiïicium similiter volivum prseratœCoDgregationi specialiler con-

cessum : de quo faciendum erii? Utrum de SS. Sacramenlo, vel de

speciali oiïicio?

Resp. Ad II. Fieri debere in casu de officio speciali. 6 febr. 1858^

9. Puisque 'nous parlons des offices votifs, ajoutons au

décret précédent la décision donnée à Mgr Zwysen, Arche-

vêque d'Utrecht, relativement à l'office votif de l'inaoïaculée

Conception, et du très-saint Sacrement,

Utrajecten. I. An officia votiva ut supra in Kalendario concessa

determinalis feriis, ac proinde minus fréquenter occurrentia, eliam

celebraada sint in feriis non privilegiatis, et infra octavas non privi-

legiatas?

II. El quatenus affirmative ad primam parlera, ulrum officium

Immaculatee Conceptionis recitandum sit in sabbato non impedito

occurrente infra octavam alicujus festi Deiparae?

Resp. Ad I. Quoad ferias non privilegiatas, extra Adventum et

Quadragesimam, affirmative; dummodo non sit in eis reponendum

officium duplex vel semiduplex Iranslatum. Quoad vero octavas non

orivilegialas, négative.

Ad II. Négative : nam in casu Geri débet de octava. Die 20

decembris 1844^.

10. Voici encore un cas d'occurrence assez rare qui a été

décidé par la S. Congrégation, le môme jour.

Quœsitum quum fuerit a S. R. Gongregalione : An occurrente

anniversario Consecrationis Episcopi, ea ipsa die qua agi débet de

anniversario Electionis vel Consecrationis (Coronationis) Summi

Romani Pontificis, oralio Deus omnium fidelium sit bis dicenda,

semel pro Papa, et semel pro Episcopo.

Resp. In casu, de anniversario Consecrationis Episcopi agendum

sequenti die^.

(!) Décréta aulhentica, c/c, n. 525G, vol. v, pag. M.

(2) Ibid., n. 5344, pag. G3. (3) Md.
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1 1 . Les liturgistes charges de la confeclion du calendrier

ecclésiastique d'un diocèse, ou qui sont appelés h contrôler

et corriger les propositions adressées h l'Eveque pour régler

le calendrier de chaque paroisse, sont très-embarrassés quand

ils rencontrent des patrons ou titulaires qui tombent après la

mi-février, et qu'au jour de l'octave, il y a incidence d'une

fête double ou semi-double. On s'arrête généralement, pen-

sons-nous , au parti de ne pas transférer è perpétuité cette

fêle double ou semi-double. Il y a d'ailleurs une bonne

raison qui justifie cette manière de faire. Il faut en effet

opérer le déplacement d'une fêle à perpétuité, la fixer en un

autre jour, et cela pour ua empêchement très-rare, et qui

ne se présente presque jamais. Supposons, par exemple, le

patron S. Aubin, au 1" mars. Le jour de l'octave est occupé

par la fête de S. Jean de Dieu, le 8 mars. Or, sur une période

de 25 ans, de 1 845 h 1 879, le mercredi des Cendres n'arrive

le 9 mars qu'une seule fois, et ce quand les Pâques tombent

le 24 avril. Faudra-t il, pour une fois sur vingt-cinq que

l'octave sera entière, déplacer tous les ans et pour toujours,

la fête de S. Jean de Dieu? Cela ne paraît pas fondé en

raison. La S. Congrégation des Rites en a cependant jugé

tout autrement, et elle a ordonné de déplacer h perpétuité le

saint fixé au 8 mars, quoique son incidence au jour octave

de la fête soit excessivement rare.

Voici le décret qui fixe cette doctrine.

Menkven et NtwpoRTEN. Quum ex decreto S. C. de Propaganda

fide, saoctus David. Episcopus confeîsor, sil prœcipuus apud Deum
palroûus diœcesis Meneven. et Nevvporten., ejusque fejlum, die 1

marlii occurrens , agatur ibidem sub ritu duplici primae classis, et

extra quadragesimam cum oclava; hinc fil ut quibus annis feria 4

cinerum incidit post diem 8 martii, sicut contigil superiore anno 1 839,

eadem die eit recitandum olTicium de die octava festi. Quum autem

die octava marlii pro universa Acglia, occurrat fesium S. Felicis,
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Episcopi ronfe.-soris, sub ritu duplici minori , et nonnisi rarissime

accidat, ul eadem dies praecedat jejunium quadragesimale, RR. Epi-

scopus Meneven. et Newporten. a S. R. Congregalione declarari

petiit : ulrum in Kalendario ejusdem diœcesis, praenotala dies vacua

relinqui debeal pro octava S Davidis, quamvis rarissime agi queat,

translate inde ia perp'^tuum ad primam diem liberam festo S. Felicis?

S. R. CoDgregaiio ... rescribendum censuit ; Alfirmalive. A'que

ita servari mandavit. Die 24 marlii 1860^

1 2. La décision que nous venons de rapporter nous amène

déjii sur le terrain de la Translation. On trouve aussi dans le

nouveau supplément quelques décrets intéressônls sur celte

matière.

Le premier que nous avons remarqué concerne la fixation

de la fête de S. Tite. Le décret général, qui rend obligatoire

la récitation de l'olfice de ce saint, a laissé aux Evêques le

soin de détei miner le jour» auquel celte récitation sera atta-

chée. 11 porte en effet, après l'cipprobalion donnée par Pie IX

aux leçons et à l'oraison du saint Evoque : « Cujus festnm

sub ritu duplici minori rccolendum mandavit hac ipsa die,

in universa Ecclesia, die prima quse libéra vacasset post pri-

die nonas januarii ; servatis rubricis. Ouibuscumque in con-

trarium disponentibus non obstantibus. Die 18 maii 1854. »

Les Evêques, auxquels était adressé ce décret général,

durent en conséquence, chacun dans son diocèse, choisir le

premier jour libre après le 4 janvier, pour y placer la fête

de S. Tite. Quelques-uns doutèrent cependant si par là le

Souverain Pontife n'avait pas entendu que le 4 janvier était

le jour propre de S. Tite, et que la translation au premier

jour libre devait se faire tous les ans, suivant les diverses

incidences, servatis rubricis. Mais cette interprétation ne

résiste pas à l'examen attentif des termes qu'emploie le Sou-

verain Pontife. Il ordonne en effet de faire l'office de S. Tite

(I) Ibid., n. 5300, pag. 38.
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au premier jour libre après le 4 janvier. Ce premier jour

libre est donc le jour propre du saint Evêque. La S. Congré-

gation des Rites vient au surplus de le déclarer.

Une autre diflicuité se présentait encore. L'Evêque, dans

la fixation de cet office , doit-il avoir égard aux calendriers

de chaque église, ou se dirige-t-il uniquement d'après le ca-

lendrier commun du diocèse, attribuant à S. Tite le premier

jour qui est libre dans le calendrier diocésain ? Un exemple

fera mieux comprendre ce que nous entendons parla. Nous

avons établi^ que l'office <7<i /i6i/um de S. Canut, dans les

églises où l'on célèbre l'octave d'un patron ou titulaire, est

supprimé de fait, et laisse le jour libre pour une translation

soit fixe, soit accidentelle. Il est clair que si la fôte particu-

lière, qu'on célèbre avec octave, est une fête imposée h tout

le diocèse, l'office de S. Tite devra être fixé au 19 janvier,

puisque c'est réellement le premier jour libre après le 4 de

ce mois. Mais si cette fôte emportant octave ne se célèbre

que dans une ou quelques églises du diocèse, le 19 janvier

reste empêché pour presque tout le diocèse, et l'odice de

S. Tite doit être remis plus loin, et fixé pour le diocèse h un

autre jour libre. Nous demandons si, dans cette hypothèse,

l'Evêque fixera la fête de S. Tite, par exemple, au 9 ou au

14 février, même pour les églises, dans lesquelles, h cause de

l'octave, le 19 janvier sera libre. Nous penchons pour l'affir-

mative, et la S. Congrégation paraît avoir adopté ce sentiment,

dans le décret que nous allons transcrire. Il n'y est fait men-

tion en efTet que du calendrier diocésain, et la S. Congrégation

semble imposer à fEvêque l'obligation d'insérer l'office de

S. Tite dans ce calendrier pour tous les ecclésiastiques du

diocèse.

Baltimore.n. I. Ex docrelo SS. D. N. Pli Papœ IX, fe^lum S. Tili

Episcopi cçnfessoris celebrandum est in universali Ecclesia, sub ritu

(I) Première année, 2" cahier, pag. 218.

N. R. 32
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duplici minori, prima die libéra posi quartam januarii. Quseriluran

juxta prœscriptum S R. C, praefato festo assignari debeat vel possil

prima dies proximo non impedila, juxla uniuscujusque diœcesis Kalen-

darium, ila ul dies illa in posterum sit tauquam dios propria, et fixa

istius festi? An vero, nulla propria et fixa die assignats, transferen-

dum sit quotanni."!, ad primam diem festo duplic. vel semiduplici illo

anno non impednam
,
posiposito quolibet alio oiïicio, etiam majoris

ritu?, similiter iranstalo?

Resp. Ad I. Festo sancli ïiti asi-ignandam semel et fixe primam

diem m Kalendario diœcesano non impedilam post quarlam januarii,

el, si fieri posait, diero VI februarii. Uie 6 febr. 1858'.

13. A ce propos, nous résoudrons une difTiculté qui nous

a été soumise.

Selon ce que nous avions dit au tome précédent, en trai-

tant des ofTices ad libitum, on a supprimé cette année l'ofTice

de S. Canut, su 1 9 janvier, dans une église qui a pour patron

S. Sulpiee, au 1 7 janvier. !\lais au lieu d'y fixer, avec l'appro-

bation des supérieurs, la fête de S. Antoine, qui avait été

remise plus loin par erreur , le prêtre, qui se charge de ce

soin, a placé au 19 janvier, la fête de S. Tite, avec la quali-

fication de Dies fixa. On nous demande si cette disposition

est légitime, et peut être suivie.

Notre réponse n'est pas douteuse. Il y a plusieurs man-

quements dans cette manière de faire. A) L'Evêque doit né-

cessairement être consulté pour la translation fixe des fêtes.

B)S. Tite a été, depuis quinze ans déjà, fixé par l'Evéque au

9 février ; on doit respecter ce qui a été fait. C) Surtout que

l'Evêque, en fixant ce jour, n'a fait qu'appliquer les règles

tracées par la S. Congrégation des Rites. D) En outre, bien

avant qu'il ne fût question de l'ofTice de S. Tite, la place de

S.Antoine était au 19 janvier, et par conséquent ce jour

n'était plus libre pour y mettre S. Tile. Si l'on revient sur

(I) Decn-ta nuthenlica, elc, n. 5256, vol. v, pag. 17.
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le passé, il faut y remon'.er snllisamment, et corriger ce qui

a été défectueux dès le principe. Aucun prêtre ne pourra

conséquemment suivre de telles indications qui sont con-

traires aux règles, sans s'exposer à commellre une faute

grave, et à encourir les peines portées contre ceux qui ti'ont

pas récité l'ofTice divin.

14. Nous venons de dire tout h l'heure, et, en traitant des

ofljces ad libitum, nous avons soutenu qu'un jour infra octa-

vam est censé libre, quand l'olTice double ou senni-double

tonnbant en ce jour a dû être transféré à cause de l'octave.

C'est ce qui a lieu pour l'olfice de S. C mut pendant l'octave

du patron; c'est également ce qui arrive pour un sen:i-

double pendant l'octave du S. Sacrement. Ce jour étant

réputé libre, on peut y placer un oiïice transféré qui n'est

pas rejeté par l'octave. Les décrets que nous transcrivons,

quoique le dernier se rapporte à un cas de privilège, éta-

blissent clairement la règle que nous venons de rappeler

brièvement.

Grossetan. 1 . Quando inlra octavam SS. Gorpori? Chrisli rcponen-

dum est aliqaod ofiicium translaluoi duplex primrc cla-sis vel seconda',

potest ne hoc ofTicium apponi die quae per accidens esl libéra, quia

officium occurrens ea in octava privilpgiata esl iransferendum post

ipsam ; vel de hoc ipso olTicio duplici primae vol secundae cla^sis

agendum est die ipsa perpétue libéra sequenti, et inlra eamleni octa-

vam privilegialam non occurrenle?

Tîtw/». AlTirinalive ad primani partem, négative ad secondam ; seu

in casu recle ass'g'ialum fuisse ollicium sexlo KalenJas junii. Die 7

maii 1853'.

Veko.nen. <. Quum clero civitalis ac diœcesis Ve.'onen. a S. mcm.

Pio Papa VII, sub die 16 LOvembas 1819, concessa fueril facuhas

recilandi officium de solemnitate Corporis Christi singulis oclavae

diebus, excepta lamen occurrentia odicii rilus duplicis primée aul

((j Oardellini, Ib'td., d. 5050 (518(j, 3»edit. vol. iv.-pag. 471).
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secundae classis, quaeritur an illud verbum occurrenlia late sit intel-

ligendum, ita ut in exceptione comprehendantur duplicia prirmae vel

secandae classis etiam translata, juxta deciaralioQem S. R. C. diei 10

sept. 179G in una Panokmitaîia ?

2... An officium ritus duplicis primae vel secundae classis gaudens

oclava, quolies in die propria preepcdilur alio festo majoris rilus ve'

di^nilali'î, neque repoui possit in diebus praecedenlibus solemnitatem

Corporis Christi, recitari valeat in prima die infra octavam SS. Cor-

poris Chnsli, vel saltem in die in qua alias ageretur de die octava

praedicti fesii ?

Resp. Ad 1 AlBrmalive.

Ad 2. Recilandum, ex praecedenti, die inlra octavam. Die 17 sept.

1853».

15. Il nous reste, pour en finir avec la matière des trans-

lations, à discuter un point aussi enabrouillé que possible, et

pour la résolution duquel nous réclamons les lumières de

nos lecteurs, car il nous a été impossible de traduire sûre-

ment la pensée de la S. Congrégation.

Voici la question. Une fête avec octave tombe un dimanche.

Or, en ce dimanche, arrive aussi une fête de rite supérieur,

mais qui ne jouit pas d'une octave. La première évidemment

doit être transférée. Mais de toute la semaine pas un jour n'est

libre. Pourrait-on au dimanche suivant, jour octave de la

fêle qui a dû être transférée, placer celte môme fête?

Les premières réponses de la S. Congrégation furent né-

gatives. Le 12 mars 1618, in Concden. elle déclare (jue sous

le nom do fêles h neuf leçons sont aussi compris les diman-

ches. Le 16 février 1754, in Urbis, elle résout nettement le

cas, dans les termes suivants :

Ukci:^. Festum duplex secundae classis habens octavam cadit in

dominira impedita ofTioio altioris ritus sed sine octava. Quœrilur

u'.rum olFicium prîciicii festi rcponi possit lu subséquent! dominica,

(I) GardeiliDJ, Ibid , n. 50b0(ol96, a-^cdil , vol. iv, pag. f76).
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cum alias sH oclava ejusdem festi, et tota hebdomarJa sit impedita;

•vel polius debeal fieri de dominica, et diclum offlcium reponi prima

die non impedita posl dictam dominicam?

Resp. Npgalive quoad primam partem, affirmative quoai secun-

dam *.

La décision était nette et catégorique. Néanmoins le doute

fut proposé de nouveau à la S. Congrégation ; et cette fois

résolu en sens contraire. Remarquons cependant que ce

doute ét.iit accompagne d'un autre qui paraissait devoir en

limiter le sens.

Vt.NETiARfM 1. An, occurrente oiïicio sancti Vitali^ martyris qnarlo

Kaleiidas maii, quod a memoralie ccclesiae (SS. Gervasii ei Prota-ii)

clero et apostolico iadallo recilatur ritu duplicis secundœ classi? cum

octava, dominica lertia post Pascha, cui assignatum est olficium Patro-

cinii S. Joseph B. V. Mariae sponsi, eadem dominica Geri debeat de

sanclo Vita'e, vel poti'is de Palrocinio S. Joseph, Iranslaio juxla rubri-

cas officio S. Vilalis?

2. Aq officium quolcumqiie cum oclava incidens in dominica,

quolies in die propria praepeiitur ab alio fe-^io majons rilus vel digni-

tali?, neqiie reponi possil inlra oclavam, recitari valeat in die octava,

scilicel in dominica immédiate spqufnli?

Resp. Ad 4 Faciendum esse de fesio primano seu de sanclo

Vitale.

Ai 2 AflTirmalive. Die 7 decembris 1814^.

Pour concilier ce décret avec le précédent, qiielques-uns

furent d'avis que, dans celui-ci, la S. Congrégation n'avait vu

qu'un cas particulier, celui d'une fête avec octave fixée h un

dimanche, « in graliam concurrenlis populi, lia ut hujusmodi

in casu impedimenli amandari valeant ad subsequentem do-

minicam, si lola hebdomada fueril impedita, ne in populo ob

()) Gardcllini, Ibid., n. 4091» (42i2, :i»edit., vol. ii, pag. 444).

(2;GardelliDi, 7{;i(i., d. 4846 (4992, ;i«edU., vol. iv, pag. eS,.
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dilaùonem festi ultra octavam devoti animi sensus rainuatur.»

Celle interprétrotion fut présentée h la S. Congrégation des

Rites pour être approuvée. Mais la S. Congrégation se borna

à répondre' que, par la décision du 7 décembre 1844,

on n'avait pas dérogé aux décrets antérieurs. >.< Non fuisse

unquanj citalis decrelis dero2;alum. »

Celte solution laiss;int subsister tous les doutes, l'Evoque

de Catanziro voulut en avoir le cœur net. Mais, à moins

qu'on ne prétende que la Congrégation des Rites a révoqué

iniplicilenient la décision Venetiarlm, nous ne pouvons pas

deviner quel sens il faut attacher à sa réponse. Après avoir

rappelé le décret Venetiarum, et le Veronen, qui maintient les

premiers décrets, l'Evêque de Gdanzaro expose en ces ter-

mes la ditliculté.

CvTiiACLN. I. An sinl. genuina ambo dicta décréta, quue videntur

contraria?

II. Si genuina, an secunduni abroget primum?

m. Si non abrogal, quoinodo sint inleiligenda?

IV. An S. R. Gongregatiociis décréta, circa Iranslaliouem et repo-

«ilionem sanctorum octava gandt-ntiutn, uno eodemque modo intelligi

debeaat, lum si fesia praedicta sint sive as->ignata cuidam mensis diei,

tum SI mobilia sinl scilirel a.-*?ignata alii'ui dominicae aut fericB?

Resp. Ad I, U et 111 : Heiitur décréta amlientica.

Ad IV. Négative : sed si Iransialione» smt ob occursum diei domi-

nirœ i'jipedilae, servetur postremurn decrpium in Vh.oe.n. Si vero

in aiidni incidanl diem, dec reta non prohibent ut reponanlur in die

octava.

Aique ita S. C. reacripsit et servari inan lavit. De 16 sept 1865'.

Ou voit que la seule distinction faite par la Congrégation

coiîcerne un cas qui ne se trouve que très-incideinoierit dans

(1) Oie 17 sept. 1833, in Veuonkn. ad i. (Juil.llini, Ihid., i\. 50o«)

(ô-ISifi, 3* edit., vol. iv, pag. l7l>J.

(2) Décréta aulhenltca, etc., n. 5349, vol. v, pag. 65.
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le quctrième doute, savoir quoDci la fêle est îUlachée à une

féne, et qu'elle ne résout pas directement la dilTiculté prin-

cipale qui a trait au décret du 7 décembre 1844. La conclu-

sion h tirer est, à notre avis, que ce décret do 1844 doit être

considéré comme non avenu, du moins si Ton suppose que

la réponse porte bien a/firmalive, selon le texte de Gardellini.

1H. La règle de concurrence des ollices sont beaucoup

plus difficiles à établir que les règles d'occurrence ou de

translation 11 suffit, pour se rendre compte de celte difficulté,

de jeter les yeux sur la rubrique du Bréviaire, qui laisse une

grande marge à Tapprccialion personnelle '
: « Si festa non

sint ejusdem solemnilatis, servetur differentia in rubricis de

commemoralionibus et translalione festorum assignata : ut

scilicel festa majora habeant primas et secundiis vesperas

intégras, cum commemoralione minorum, quando de eis

fieri débet Inler festa aequalis solemnitalis servetur hic

ordo, ut festa Doraini praeferantur omnibus aliis... et festa

illorum sanctorum, qui in propriis locis vel ecclesiis solem-

niter celebrantur , aliis in kalendario descriptis. » Aussi

voyons-nous la Congrégation des Rites donner quelquefois

la préférence à la fête dont la dignité intrinsèque (c'est-à-dire

de l'objet) est supérieure ; d'autres fois avoir égard à la qua-

lité de la fête et n'accorder que la commémoraison aux fêtes

secondaires ou moins solennelles. 11 sera donc nécessaire,

quand se présentera un cas de concurrence, d'examiner avec

soin la résolution donnée dans les cas similaires, cl ne pas

se laisser guider par des règles plus ou moins générales,

qui, presque impossibles à établir, souffrent de nombreuses

exceptions. Ces rcdexions faites, nous réunissons ici les

diverses décisions relatives h la concurrence, qui se trou-

vent suivant l'ordre de date, dans le nouveau supplément à

la collection authentique.

(<) Bubricœ gêner. Drcviarii, Ut., ii. num. 'S.
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Venetiakum. An concurrenlibus eodem die primis vesperis sanclae

Agnelis virginis ma/iyris, tilularis ecdesise prae^iciœ Congregationis,

cum secundis V(S)eris festi SS. Nominis Jesu (qaod Veneliis ex

privilegio fit riiu duplici primas classiir), vesperse faciendae siut de

Tilulari, aut de S3. Nomiae Jesu, aut dimidiandae?

Besp. Juxia rubricas et hujus S. Congregationis décréta, festum

titularis ecclesiab intégras habebit primas vesperas, cum commemora-

lione tanfum prœcedentis. 4 6 sept. 1865^

Bo.NOMEN. Quum ex novissimo indulio S. R. G. concessum fuerit

archidiœcesi Bononiensi elevatio ritus in feslo Purificationis Deiparœ

ad duplicem prira^ae classis; ex parle capituli civitatis Cenli in prae-

dicta archidiœcesi quœsitum est ab eadem S. Congregatione : an in

ecclesia S. Blasii Episcopi martyris tilularis ecclesiae, ac civitaùs

Ceati patroni, primae vesperae debeant esse de dicto sancto Patrono

cum commemoralione prœcedentis, vel polius de praecedenti cum.

commemoralione sequenlis?

Resp. AÎBrœative ad primam partem ; négative ad secundam. 1 sept.

18G62.

Urbis. Concurrente in eadem die feslo Gathedrse sancti Pelri

Antioch'ae cum festo Lanceae et Clavoruni D. N. Jesu Chrisii, aut

alteriiis cujuscumque Instrument! Passionis, quale erit praeferendum?

lîesp. In concurrentia festi Lanceae et Clavorum, aut alterius cujus-

cumque Inslrumenti Passionis D. N. J. C, prsecedere débet festum

Cathedrae Antiochenae S. Pétri, illi scilicet feslo intégras vesperas.

lihbuendo. Decretum auiem imprimi jussit. Alqiie ita decrevit et

servari mandavit 1 sept. 1866''.

BiiioctN. I. Qaando festum Patroni minus principalis, quod in

diœccsi agilur rilu duplici secandae classis cum octava, immédiate

sequitur feslivitatem alicujus sancli Aposloli, ex. gr. sancti Jacobi,.

utrum dicendae sint primae vesperae de Patrono cum commemoralione

Aposloli; an polius secundae vesperae de Aposlolo cum commemora-

tione Patroni?

Besp. Ad I. Nfgative ad primam partem : afTirmative ad secun-

dam. 11 jalii 1857^

(1) Décréta authenlica, etc., n. 5354, vol v, pag 6G.

(2) Ibid., n. 53G'», pag. 70. (3) Ibid., n. 537K pag. 71.

(4) Ibid., n. 5248, pag. \0.

I
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Co.vGRF.G. scnoL. piARUM. I. Quum anno verlenle 1859, Irlbas sub-

sequentibus diebus, occurrani tria festa rilus duplicis spcnndae riassis,

videlicpt S. Gordis Jesu die prima julii, Visilalionis B. M. V. die

secunda, et Preliosissimi S.inguinis Domini die terlia ejusdem mm-

sis : quaeriiur quotnodo ordinandae sint vesperae prœ Jiciorum festo-

rum in respectiva concurrentia?

Besp. Ad I. Juxta rubricas el hujus S. G. décréta, fe?tum Visila-

lionis B. M. V. hdbere debebit intégras utrasque vesperas. 26 martii

1859'.

Mechlinie.n. m. Qunm hoc eodem anno 1859, dies 30 junii «it

impedita propler occurrentiam diei cciavae Corporis Glirisii, Gomme-

moratio S. Pauli Apostoli Iransferri débet in diœcesi Merlilmien. ia

diem 5 julii. Postridie autem, nimirum die 6 julii, faciendum est

officium de die oct-va SS. Apostolorum. Qaacrilur primo : utrum in

casu vesperœ intégras sint de octava Apostolorum, ut in Breviario,

vel de prœcedenti festo Commemoralionis S. Pauli cum commemora-

tione S. Pétri? Q.ijeritur secundo : qaomodo ordinandae sii'l vesperae

quando Commcmoratio S. Pauli celubrari débet postridie diei octavae

SS. Apostolorum. seu 7 julii? An scilicet de die ortava SS. Apo-

stolorum, aut polius desequenli festo Commemoralionis S. Pauli, cum

commemoralione S. Pétri?

Besp. Ad III. Quoad primara quaeslionem. Agtndum a capiiulo de

die octava sanctorum Apoîlolorum cum unica oralione uirique Apo-

stolo communi. Qaoad secundam quaestionem : agenlum a capiiulo

de Commemoralione S. Pauli, cum oralione ejusdem propria ac

distincta a S. Pétri commemoralione. Die 26 marin 1859^.

48. Il nous reste h transcrire les décrets relatifs aux

commémoraisons. Le premier que nous citerons est tiré de

la môme cause de Malines, et il se rapporte encore h la coïn-

cidence de fête du Prince des Apôtres. Lorsque, la fête de

la Conversion de S. Paul étant titulaire, la Chaire de S. Pierre

b Rome se célèbre pendant l'octave, il faut prendre, pour la

mémoire de S. Paul, les antiennes spéciales de la fôte de la*

(I) Ibid., a 5278, pag. il. {i) Ibid ,
n. 528t'. pag. 2'J.
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Conversion, Le second statue que s'il y a à faire commérao-

raison d'abord de S. Pdul, puis de S. Pierre, pendant l'octave

de leur fête, on prend l'antienne commune aux deux Apôtres.

Le troisième règle un poirit analogue. Enfin les deux derniers,

qui soîit clairs par eux-mêmes, se rapportent à la commé-

moraison du S. Sacrement à la messe.

MtciiLivitN IV. la illis ecclesiis, quarum lilulus est Conversio

S. Pduli Aposloli, quœ conse()uenter celebratur rilu duplici primae

classis cum octava, quandoque f^cienJum est inlra iliain octavam

officium de festo Calliedrie S. Petri, accidentaliter translate ex die

\8 jànuarii. Qoaenlur utrum ia hoc casu pro commemoralione

S. Pauli. in primis vesperis ad Magnificat, et in laudibas ad Bene-

dictus, sumi debeant atiliphonse cum oralione ex feslo Gonversionis

ejusdem ; utrura vero illae quae in Breviario et Missali a&signaalur in

Cathedra S. Petri, die 18 jànuarii?

liesp. Ad IV. AfTirmative ad primam parlem, négative ad secun-

dam. Die 26 marlii <8a9i.

Go.vGKEG. SciiOL. PiARUM. II. Gommemoralio S, Pauli Apostoli, ab

infra ociavatn SS. Sacramenti in Hi.^pania pnvilegiatam, débet hoc

ips^o anno Iransferri juxta rubricam propriam in diem 5 julii. At quum

gubsequeiili die quinta, in llispatia, celebreiur ritu duplici minori

feslum B. Michaelis de Sanctis, secundœ vesperae commemoralionis

S. Pauli diînidiandse !^unt. Quaerilur ergo quomodo fai-.ienda sit

commemorauo prœcedenlis : ulrum per anliphonam de S. Paulo, cum

subsequenli commeiiwralione S. Petri , an potius per anliphonam

communem duorum SS. Apostolorum?

liesj) Ad II. Nrgalive ad primam partem ; affirmative ad secun-

ddin. i!G marin 1859^.

.MiLirK.\. Quum t'esium Prelio-;issimi Sanguinis D. N. J. G. rilu

du|ilici securidœ classi?, adixum dominirae pnmae juin, concurral hoc

anno m pnmis vespens cum secundis vesperis Gommenioralionis

S. Pauli Apoïloli, ac promde die 30 junii integrao vesperae ordinandae

suit jiixt-i rubricas de «equenli, seu de Pretiosissimo Sanguine, cum

(t) Ibid. (9) Ibid., n. â'iTS, pag. 27.
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commemoralione praecedentis seu sancli Pjuli, Rmus Dnus Philippus

Mincione Epitcopus Militen a S. R. C declarari peliit ; Uiruni i>lFEec

commémora lio exclusiva debeat esse de S. Paulo Apostolo : an simul

complecti, prout in Rreviario iodicalur, utrumque Apo^lolum Pelrum

et Paulum?

Bespondendum S. C. censuil ; cotnmemorationem fieri dibrre Je

uiroque simi'.l Apostolo, prout indiratur in Breviar;o. Die ?4 matiii

1860».

Palm.c i> Balearidls. m. An in soVninilaiibus Naiivitaiis, Pa^cl je.

et Asrensionis D. N. Jesu Ch^l^li, m mi.-sa solemfii ranlaia roram

SS. Eucharisliae sacramcnlo, apponi debeat commemoralio SS. Sacra-

menti, vel poliu* fufficial unica oralio de solemnitale?

liesp. Ad III. Servandam Insiruclionem a S. M. Giemeiile Papa XII

t!alam Kalendis seplembris 1730, pro oralione XL horarum. Die 22

mariii 1862-.

MtCHLi.MiN. II. Decrevil S. R. Congregatio in Ostumf.n. die 6 sept.

4834, omitlendam esse commemorationem SS. Sacramenli in mi^sa.

solemni de Sacralissimo Corde Jesu relebrala cum cantu in ejus festo,

ante SS. Sacramentum expo?ilum. Postea... die 22 maii anni 1841

in Meciilimen. respnndil : ad modum colleclae permilli posse... QoiB-

rilur itaque quisnam, in memoralo decrelo diei 22 maii 1841, sit

sensas horum verborum : Ad modum coUcctœ?

Resp. Ad II. Verba AJ modum cotlfclœ inlelligenda e3?e de collecta

seu oratione ob publicam causam ab Rpi>copo imperala. Dib 26 martii

18;i9'.

49. Terminons cette matière des commémoraisons par

l'examen d'un doute qui se présente quelquefois, et notam-

ment cette année en plusieurs diocèses, La fôte du S. Cœur

de Jé.sus est fixée généralement an vendredi qui suit focliive

du S. Sacrement, et la rubrique de cet oflice st.. lue claire-

ment qu'aux secondes vêpres de l'octave du S. Sacrement,

on omet la commémoraison du Sacré-Cœur ^ Lo motif de

(«i ibkl., n. 5302, pag. 39. (2) /6/d., d. 5320. pag. 53.

(3) Ihtd., n. 0-28 (, pag. 29.

(ij La réciprofiue nVsl pa» vraie. Ainsi lorsque l'ofiice ilu Sacié-Caur,



490 COMMENTAIRE S L' R Ql'ELQUES DÉCRETS RÉCENTS

cette règle est que l'objet de ces deux fêtes , sans être tout

à fait identique, est cependant à peu près le même; que

l'une et l'autre rappellent l'amour immense de Jésus-Clirist

pour les hommes, et qu'il faut conséquemment y appliquer

la maxime ou axiome liturgique, in eodem offîcio non fit bis

de eodem. Cotte règle est-elle également applicable à la con-

currence du Précieux Sang et du Sacré-Cœur? L'objet de ces

deux fêtes est-il assez ressemblant, pour qu'on soit autorisé

è dire que c'est le même? L'amour de Notre-Seigneur, dont

le Sacré-Cœur est l'expression, s'est manifesté surtout de

deux manières vers le temps de sa mort: par l'établissement

du Sacrement de l'autel, et par l'effusion de son sang pour

notre salut. Si donc il y a identité entre la fête du Sacré-

Cœur et celle du S. Sacrement, en ce que celle-ci rappelle

un des deux aspects de la première, il faudra en dire autant

de la fête du Précieux Sang, qui rappelle l'autre aspect et en

célèbre la mémoire. Partant, dans la concurrence de la fêle

du Précieux Sang et de celle du Sacré-Cœur, on récitera le&

vêpres de la fête qui jouit du rite le plus élevé sans faire

commémoraison de l'autre.

La S. Congrégation l'a décidé par le décret que nous don-

nerons tout à l'heure.

On s'est demandé égulemcnt s'il est permis ou non, à la

messe solennelle du Précieux Sang, d'ajouter la collecte du

S. Sacrement exposé. Nous venons de dire que cela est dé-

fendu ordinairement b la fête du Sacré-Cœur. Doit-on con-

clure de même pour le Précieux Sang? La chose nous paraît

des plus douteuses. Il est vrai que, dans l'un et l'autre ofTice,

on célèbre le Sang de Noire-Seigneur Jésus-Christ ; mais d'un

jouissant du rile double de 2" classe, a droit aux vêpres entières, od ne doit

pas omettre la commémoraison du S. Sacrement. S. 11. G. 12 mars <83C,

in DuBnuuM. ad I. Girdellini, Ibid., n. 4623 (4772, 3* edit., vol. iii,

pag. 15t)).
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côté c'est le Sang répandu pour le salul des hommes , de

l'autre, le Corps et le Sang du Sauveur renfermés dons le

mystère de l'Eucharislie. On conviendra pourtant que l'orai-

son du S. Sacrement fait allusion d'une manière toute spé-

ciale à la Passion de Noire-Seigneur, et que l'Eucharistie y

semble considérée plutôt comme sacrifice que comme sacre-

ment. Deus qui nobis sub Sacramenlo mirabili Passionis tuœ

memoriam reliquisti. En se plaçant b ce point de ue, on

déciderait logiquement qu'à la messe du Précieux Sang, il ne

faut pas faire mémoire du saint Sacrement e.Kposé.

Voici maintenant le décret de Malines.

Mechlisien. t. Dominiiia prima Jalii occurrit festum Preliosissimi

Sanguinis D. N. J. C. Hoc vero anno, sequenli die, celebrandum erit

rilu duplici majori festum Sacralis«imi Cordis Jesu, Iranslalum ex die

hesterna, quœ erat dies fixa in Kalendario Mechliniensi. Quœrilur

ulrum in ?ecuiidis ve?peris Preliosissimi Sanguinis, omltli debeat com-

memoratio st-quenlis fesli Sacralissimi Cordis, uli decrelum fuit die 17

augusli 1771, ir. concurrentia oclavaD Corporis Ghrisli cum eodem

festo Sacralissimi Cordis?

Resj). Ad I. AtTirmalive. Die 26 martii 1859',

20. Pour apporter un peu de variété, et nous conformer

îi tous les goûts, nous finirons cet article par quelques déci-

sions relatives aux cérémonies de la messe.

La rubrique du Missel veut que les barettes soient de

verre*: Ampullœ vilreœ fini et aquœ. Mais est-ce là une

règle préceptive ou simplement directive? Les auteurs se

sont partagés sur cette question. Jan.ssens et, à sa suite, la

plupart des auteurs cisalpins soutiennent que celle rubrique

n'est pas préceptive, mais seulement de conseil. Voici com-

meiit s'exprime le célèbre rubiiciste belge' : « Rubrica re-

(1) Décréta aulhenlica, etc., n. 52SI , vol. v, pag. ^8.

(2) Rubric. gêner. M issalis, pari, i, lit. 2(t.

(3) Explanalio Bubricarum^ pag. 238, edil. 3.
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quirens ampullas vitreas, ponil speciem pro génère. SuPTicit

enim, ad licite celebrandum
,
quod habennlur qntecumque

vascula ex qualibet materia, quibus vinum et aqua in sacri-

fîcio débite ac honeste ministrari possunt. Vascula lamen,

seu ampullae vitreae sunt oplimse, lum quia per se sunl pu-

rissimœ,lumquod sic clarissime tara celebrans quara minisler

dislinguere possunt vinum inter et aquam. » A rencontre

des liturgistes français et beiges, un grand nombre de rubri-

cistes italiens ont opiné pour l'obligation de la rubrique.

« Nos diciraus, dit Benoît XIV^, ampullas vitreas esse oper-

lere, ut vinum ab aqua discerni possit. » Ce motif est grave

assurément, et certainement suflisant pour que la règle soit

obligatoire ou préceplive. Aussi le Pontifical romain a-t-il soin

de rappeler que pour la messe basse de l'Evêque il faut pré-

parer /9e^'j/cu/am cum ampullis vitrcis^. La Congrégation des

Rites a adopté ce sentiment, non toutefois rigoureusement,

car elle tolère l'usage contraire, dans le décret ci-après.

Sancti Jacof.i de Ch;le. Exorla controversia inlernonnullos cano-

nicos metropolilanae ecclesise S. Jacobi de Cliile : an usus vigens m

eadem civilale adhibendi ampullas auro vel argenlo elaboratas, tole-

randus esset; ad rem dirimendam S. R. Congregationi sequenlia duo

dubia proposita fuerunt, nimirum :

I. An uli liceat in missœ sacrificio ampullis aureis vel argenleis? Et

quaienus négative :

II. An consuetudo, quae invaluif, prorsus improbanda sit in casu?

S. R. G. respondendum censuil : Tolerandam esse consueludinem.

28apnlià1866^

21 . Est-il permis de se servir d'une petite cuiller pour met-

tre l'eau dans le calice, h Yoiîerlo'wc'i Les Mélanges Ihéologifjues

(t) De sacrifie. Missœ, lib. t, cap. 5, n. 8.

(2J Subdiaconat, uni conferend. Dans les nouvelles éditions.

(3) ih'crda authentica, elc.^ n. 5367, vol. v, pag. 70.
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ont traité autrefois cette question \ Quoique persuadés que

la réponse servandam rubricam, donnée par la Congréga-

tion*, était l'équivalent d'une réponse négative, ils pensaient

néanmoins qu'on pouvait garder l'usage de la petite cueiller

là où il existait. Mais la Congrégation a été beaucoup plus

loin, et elle vient de déclarer que l'usage de la petite cuiller

est permis partout, et qu'il n'a jamais été défendu.

Baltimoren. IV. Quutn qaaesitum esset an parvi cochlearis pro

aqua in calicem infundenda usus esset licitus, S. R. C. responrlit

anno 1850, die 7 septembris, servandam esse rubriciim. Q reiiur

ulrum verba intelligenda sint eo sensu, ut usus cochlearià in prœJioto

casu omcino prohibaatur?

Rc'sp. Ad IV. Négative, seu usum parvi cochleari> non es>o prohi-

bitum. Die 6 februarii 1838^.

22. Lorsqu'on reçoit un objet de la main du prêtre ou de

l'Evéque, la règle du Cérémonial des Evoques* est, que l'on

baise d'abord la main du célébrant et ensuite l'objet qu'on

en reçoit. Toutefois il y a une exception pour les cierges et

les rameaux que le célébrant ou l'Evêque distribue, après la

bénédiction solennelle. A cause de la bénédiction spéciale

qu'il vient de recevoir et des mystères qu'il représente, le

cierge ou le rameau reçoit la première marque de respect
;

ainsi l'on baise d'abord le cierge ou le rameau, puis la main

du prêtre qui le présente. Bien que les rubriques du Missel

et du Cérémonial fussent assez claires h cet égard, la Con-

grégation des Rites a cru devoir les ratifier par le décret

suivant.

EiTUiucEN. In accipiendii candelis et palmis, debenlne canonici et

alii osrulari primum manum Episcopi, et poàlea candelam aut pal-

(1) l'"^ série, 4851-52, pag. 404. (2) 7 sept. 1830, in Rur-ELLEN, ad 43.

(3) Décréta aulhentica, elc, n. 5256, vol. v, (ag. 4 8.

(4) Lib. I, cap. xvm, n. 16.
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mam : au vero primum candelam auL palmam et poslea taiilum

manwm Episcopi?

Be.sp. Négative ad primam partem ; affirmative ad secundam. 16

sept. 18651.

23. La doctrine si neltement formulée de feu l'abbé

Bourbon, sur l'usage des insignes accordés aux chanoines^,

quoique reposant sur de nonnbreux décrets, n'avait pas trouvé

crédit auprès de tous les intéressés. Pour ôter tout motif de

douter, le Vicaire-Général d'Amiens s'adressa à la S. Congré-

gation des Rites, et en reçut une réponse qui confirme de

point en point les règles tracées par l'abbé Bourbon. En outre

la S. Congrégation a déclaré que le prêtre qui, immédiate-

ment après la célébration du mariage, doit offrir le saint

Sacrifice pour les époux, sera revêtu de la chasuble. En

efTet, la cérémonie du mariage et la célébration de la messe

sont si intimement unies dans le Rituel Romain, qu'elle ne

paraissent faire qu'une seule et même fonction.

Ambianen. IV. Utrum canonicus habens usum rochelli, et cappae

vel mozzeUse, tenealur ea insignia deponere et induere superpelliceum :

i** Ad sacram comtnunioaem ministrandam ûielibus extra missam ?

2** Ad ceiebrandum malrimonium? 3" Ad impertiendam benediciio-

necn nuptialeoi, si ahquando detur extra missam? 4° In omni bene-

diclione extra missam?

(t) Décréta auihenlka, etc., n. 5353, vol. v, pag. 66.

(2) Introduction aux cérémonies romaines, num. 228 : « 'Ce cosluiue

consistant dans le rochet et la mozetle, lequel est tout à la fois habit de chœur

et habit extralilurgique , n'est pas celui que l'on doit avoir lorsque l'on

accomplit soi-mônie quelque cérémonie; par exemple, lorsqu'on administre

un sarremenl, lorsqu'on officie aux funérailles ou à une procession, ou lors-

qu'on fait une bénédiction. Pour faire ces cérémonies et autres semblables,

le chanoine ne doit avoir ni la mozelte, ni la cappa, mais s'il se trouve dans

les circonstances où il ait le droit de porter les insignes canoniaux, et s'il

veut user de ce droit, il peut garder le rochet sous le surplis qu'il doit revê-

lir pour CCS cérémonies. »
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V. Ulrum pro f>uperpelliceo uti valeat alba cum slola in pectus

transversa, in casibus praefali?, praeserlim in celebrando malrimonio,

cum immédiate post absolulionem ritus Malrimonii , missam pro

sponso et sponsa celebraturus sil?

Resp. Ad IV. Ex decrelis ejusdem S. C, Sacramenla admini-

stranda sunt cum cotla et stola, depositis cappa et mozietla : potest

tamen colla superimponi rochetto. Mecque ad primam dubii parlera,

afïïrmalive; ad secundam, pariter affirmative; ad terliam, benedictio

nuplialis dari non potest extra missam, adeoque non esse locum

dubio; ad quartam, affirmative.

Ad V. Si immédiate sequilur missa, sacerdos, praeter albam et

stolam, induere débet etiam [ilanetam. Atque ila rescripsit et servari

mandavit. Die 31 augusli 1867'.

24. Les prêtres qui, sans avoir entièrement perdu la vue,

ont ce sens tellement affaibli qu'ils ne peuvent plus lire les

différentes messes qui reviennent selon leurs jours au Missel,

reçoivent du Saint-Sicge le privilège de réciter, les diman-

ches et fêtes, la messe votive de la Sainte Vierge. La plupart

des doutes relatifs à celte messe votive ont déjà été résolus

par la Congrégation des Rites ^ Cependant l'Evêque de Noie

trouva bon d'en réunir quelques-uns et de les présenter

encore à la S. Congrégation. Voici les réponses qui y furent

données.

NoLANA. L An sacerdos oui, ralione infirmitatis, aliave rauonabili

causa, a S, Sede poteslas facta est celebrandi missam volivam de

Bealissima Virgine
,

possit hujusmodi missam celebrare etiam in

festis solemnioribus, vel diebus privilegiatis ; ex. gr. in Nalivitate

Domini, in feslo Pentecostes, in Dominica Palmarum? Et qualenus

affirmative.

IL An tenealur semper adhibere colorera album, an respondeutem

festo ?

(1) Décréta aulhentica, etc., n. 538?, vol. v, [ag. 75.

(2) Cfr. S. R. C. Décréta, V. Missa, § I, n. 3.

30
«. ". *-.

^
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III. An in festis solemnioribus, in hujusmodi missa voiiva, teuea-

tur addere Credo vel Gloria, sive privatim sive publiée celebret?

IV. Quando in die, prœler festum sancti currentis diei, recurrit

alia collecta de sancto simplici vel de feria, tune oratio eritne de

Spiritu Sancto, prout preescribitur in rubricis generalibus, vel de

sancto simplici aut de feria?

V. Addenda ne eril hujusmodi missee volivœ collecta, si qua ab

Ordinario loci praescripta est?

VI. In die Na ivilatis Domioi potesine hic sacerdos très missas

celebrare de Beata Virgine?

Resp. Ad I. Affirmative.

Ad II. Débet semper uti colore albo juxta alias décréta.

Ad III. Négative, prseter Gloria in sabbatis.

Ad IV. Débet tantum illas cratioaes légère, quae missœ votivee

conveniunt.

Ad V. Négative.

Ad VI. Négative, juxta alias décréta. Atque ila respondit etservari

mandavit. Die 28 aprilis <866*.

{i) Décréta aulhentica, etc., n. 536i, vol. v, pag. 69.
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Introduction aux cérénoonies romaines. — Conapendium Rubrica-

runa Breviarii et Missalis romani. — De l'usage de la cire dans les

cérémonies religieuses. — Solution complète des questions liturgiques

sur la Passion et les Litanies. — Prières et cérémonies de la dédicace

ou consécration d'une église, selon le PonliGcal romain. — La liturgie

gallicane dans les huit premiers siècles de l'Eglise.

I. L'amour de la liturgie ne se refroidit pas dans l'Eglise,

et chaque année, pour ainsi dire, voit éclore des œuvres

durables. Les ouvrages que nous annonçons en tête de cet

article ne dateol pas tous de ces deux dernières années,

quelques-uns remontent à quatre ou cinq ans, mais ils peu-

vent ne pas être connus de nos lecteurs, malgré leur mérite

et leur importance, et l'on nous saura gré sans doute de les

avoir signalés.

Le plus remarquable de tous est a. Ylntroduclion aux

cérémonies romaines, ou Notions sur le matériel, le person-

nel et les actions liturgiques, le chant, la musique et la

sonnerie, par A. Bourbon, chanoine et maître des cérémo-

nies de la cathédrale de Luçon, chez Bideaux, imprimeur de

l'Evôché, 186i. » Ce livre n'est pas le seul toutefois qui soit

sorti de la plume de feu M. Bourbon. En 1857, il avait, h

la prière de Mgr l'Evêque de Périgueux, composé un Règle-

ment sur les cérémonies, manuel qui fut rendu obligatoire

dans tout le diocèse. Peu de temps après, il donna le Petit

cérémonial des paroisses qui reçut partout le meilleur

accueil*. Enfin, outre la part active qu'il avait prise aux

(I) « Petit cérémonial paroissial selon le rite romain, rédigé d'aptes
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Synodes provinciaux et diocésains, dans lesquels il ne man-

quait pas d'être appelé, M. Bourbon était consulté de toutes

parts, et toujours il aidait avec la plus rare condescendance

et le plus grand dévouement les auteurs qui travaillaient à

ramener l'observance des règles liturgiques romaines. Ses

travaux, qu'il ne mesurait pas h ses forces, l'épuisèrent en

peu de temps, et il sortit de ce monde, en 1863, à peine

âgé de 45 ans, avant que l'impression de son Introduction

fût terminée.

Ce livre , fruit de nombreuses et consciencieuses re-

cherches, restera. Comme les traités des maîtres, Gavan-

tus, Merali, Bauldry, il est et sera indispensable à tous ceux

qui voudront obtenir une connaissance suffisante des choses

et des actions liturgiques; car on ne peut, croyons-nous,

trouver rien de plus complet et de plus exact sur la matière.

Ajoutez à cela une modestie extrême, une modération peu

commune, qui font que l'auteur s'efface et disparaît en quel-

que sorte, pour n'être qu'un simple narrateur de ce qu'il a

recueilli chez les autres. Mais aussi on est en droit d'affirmer

qu'il n'a rien omis, et il n'est guère d'observations consignées

dans les livres, qu'il n'ait mises soigneusement à profit.

C'est donc un ouvrage achevé sur la matière, et tant pour

l'exaclilude de la doctrine que pour la clarté et le détail

de l'exposilion, on n'oserait jamais espérer mieux. Plusieurs

remarqueront sans doute que les divisions de l'ouvrage n'ont

pas entre elles un rapport rigoureusement logique, mais nous

ferons observer, pour la justification de l'auteur, que, dans

l'ordre des conciles provinciaux de Bordeaux U-nus à Périgueux en \ 856 et

à Ageo en 1859, par M. A. Bourbon, ex-professeur du séminaire, chanoine

et maître des cérémonies de la cathédrale de Luçon, revu par NN. SS. les

Evoques de Périgueux, de la Basse-Terre et d'AngouIéme, en un volume

in-8", chez Bideaux, à Lyon; à l'usage des dix diocèses de la province.

4861. »
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ses vues, YIntroduction devait servir en quelque façon de

commentaire au Petit cérémonial paroissial.

Il est à peine besoin de dire, que, sur diverses questions

particulières, nous différons d'opinion avec l'auteur: l'occasion

viendra même bientôt d'en discuter et combattre quelques-

unes. Mais celte divergence d'idées ne nous empêche pas

de rendre justice au mérite e» h la valeur intrinsèque de

l'ouvrage de M. Bourbon, dont nous allons maintenant donner

une courte analyse. '

Cet ouvrage est partage en quatre parties. La première

traite du matériel liturgique et comprend tout ce qui se rap-

porte à l'autel et à sa décoration, le sanctuaire, le choeur

avec l'ameublement qui convient, les vases sacrés, linges

d'églises et vêtements liturgiques. Sous ce dernier titre,

l'auteur parle, entr'autres choses du surplis, du rochet, de

la mozette, des burettes, calottes, anneaux et du costume

des enfants de chœur, etc. Cette partie est très-développée

et comprend non loin de deux cents pages. La seconde est

moins étendue. Il y est question du clergé, des règles de pré-

séance, des laïques, des chantres et du peuple. La troisième

partie, qui ne le cède guère à la première, roule sur les di-

verses actions liturgiques. Au titre 1", l'auteur s'occupe des

salutations, génuflexions, inclinations, baiscment , etc. Tout

cela est fort bien détaillé et d'une manière intéressante. Aux

titres suivants, il est question de l'entrée au chœur, tant indi-

viduelle que solennelle, de la tenue au chœur, de l'encen-

sement, de la paix, de la prédication. Enfin dans la quatrième

partie de son ouvrage, l'auteur s'occupe de ce qui concerne

le chant, la musique et la sonnerie. Là on trouve rapporté,

d'après le Directorium cfiori et les écrivains les plus auto-

risés, le chant des diverses parties de la liturgie, oraisons,

épîtres, versets, leçons, absolutions, etc. On y voit égale-

ment les règles à suivre dans l'emploi de l'orgue, et quelques

explications sur la sonnerie.
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Ce peu de raoîs suffiront pour donner un aperçu de cet

excellent ouvrage que nous recommandons spécialement h

nos confrères, et que nous voudrions voir dans louies les

bibliothèques.

II. Le compendium rubricarum Breviarii et Missalis

romani (Jouby, 1869) a été composé avec intelligence et

dans un but fort louable. L'auteur, que nous croyons être

un professeur du séminaire d'Orléans, avait remarqué que

plusieurs des traités de liturgie publiés en France, et adoptés

comme classiques, ne s'occupent que des cérémonies et ne

touchent aux règles que très-incidemment. Pour remplir ce

vide, il résolut donc de résumer en quelques pages les

rubriques qui dirigent la récitation de l'office et la célébration

du S. Sacrifice, abstraction faite de tout ce qui est cérémo-

nial; et pour mieux inspirer le goût de les étudier, il se crut

obligé d'abréger son travail le plus possible. L'ouvrage est

divisé naturellement en deux parties. La première trace les

règles de l'office divin, et comprend quatre chapitres en 30

pages. Les rubriques de la messe sont expliquées dans la

deuxième partie, en six chapitres, qui sont suivis de trois

petits appendices, et d'un tableau relatif à la messe.

L'ouvrage entier n'a que 75 pages : ce n'est pas de quoi

effrayer, comme on voit.

Malheureusement l'auteur n'a pas toujours su éviter les

deux écueils auxquels conduit presque fatalement un travail de

ce genre. Tro-p court, on risque d'être inexact, ou incomplet.

Veut-on au contraire trop bien indiquer les exceptions, pré-

ciser les distinctions, la phrase s'entortille et devient obscure.

11 est aussi h regretter que la révision du livre n'ait pas

été confiée à un rubriciste plus expert. Chose étrange,

Yerrata, placé en tête du volume, modifie, et en les modi-

fiant, rend répréhensibles des propositions qui eussent été

soulenables, si on n'y avait pas touché. Ainsi, dans la pre-

mière correction, le réviseur exige que l'église soit consacrée,
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pour que le titulaire de cette église ait droit h l'office. L'au-

teur disait avec plus de vérité, page 68, n. xlii, qu'on y est

tenu, eliamsi ecclesia fuerit tanium benedicta^. Une autre

correction, se rapportant h la page 28, prétend que les offices

concédés et attachés h un dimanche ou à une férié, peuvent

être transférés sans induit. C'est le contraire qui est vrai,

comme l'enseignait l'auteur^. 11 nous semble enfin que l'énon-

cé de la règle, qui concerne la préface aux messes votives,

n'est ni plus exact, ni plus clair que la proposition de l'au-

teur, page 48 3.

Ne pouvant signaler ici toutes les observations que nous

avons faites sur le petit compendium dont nous parlons

,

nous nous bornerons h quelques-unes des plus marquantes.

Page 8, n. xiii, il faut lire, que les hymnes de l'office du

Sacré-Cœur ont la doxologie Jesu tibi sit, quand cet office

est celui qui répond à la messe Egredimini. Page 13, 6",

la neuvième leçon doit être unie h la huitième, lorsqu'elles

sont historiques. Page 15, 6" , aux premières vêpres de

sainte Elisabeth, c'est pour le suffrage de la sainte Vierge

que varie le verset ora pro nobis. Page 17, n. xxvni, on n'a

pas excepté le temps des octaves, pour la récitation des

prières et des suffrages, aux semi-doubles.

Page 18, n; xxx, nous trouvons une nouvelle définition

des Dominicœ majores : ceux, dit l'auteur, qui ne s'omettent

jamais, et auxquels on ne lit pas la 9'' leçon du simple. Et

le dimanche in albis ?

(1) Nous venons, dans un article sur les décrets récents de la Congrégation

des Rites, d'établir que le nouveau décret qui a guidé le réviseur de l'ouvrage

n'a pas le sens qu'il lui a attribué. V. ci-dessus, pag. 364-370.

(2) Voir les décisions nombreuses rapportées au S. li. C. Décréta, V.

Translatio, § 2, n. 7. Il n'y a d'exception que lorsque les offices sont imposés

de prcBcepto par le Saint-Siége.

(3) La décision qu'on a voulu analyser se trouve dans la même collection,

V. Missa, § V, n. n, pag. -?29. Elle est de 1853, -
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Aux pages 22, n. xxxii, 3", et 28, n. xxxvi, 5% il y a

une contradiction quant aux fêtes doubles qui sont admises

la veille de l'Epiphanie.

Cela suffit pour l'oITice, passons aux règles de la messe.

Il est dit, page 32, n. ii, qu'une nappe pliée en deux sutTit

pro ara porlalili : sur quoi est fondée cette restriction? Page

38, 5°, on prescrit trois oraisons aux semi-doubles, à moins

qu'il n'y ait ou une comméraoraison à faire, ou une oraison

commandée. Mais dans la première exception, il ne se dit que

trois oraisons, tandis qu'il en faut quatre dans la deuxième.

Page 49, n. xxii, on indique pour deuxième oraison, à la

messe votive des Princes des Apôlres , celle de la sainte

Vierge , concède nos. Cette opinion n'est plus soutenable

aujourd'hui \ N'est-ce pas aussi une opinion moins probable

et peu sûre en pratique, qu'on satisfait par la messe de la

férié à l'obligation de célébrer pro defunctis^ page 55, 5"?

De même peut-on affirmer généralement, que la messe

simplement chantée jouit des privilèges de la messe solen-

nelle pour les morts, page 56, n. xxvi? Les décrets parais-

sent formellement opposés h celle doctrine.

Page 60, n. xxix. Le Missel laisse une faculté, dont il n'est

pas fait mention, d'employer, à l'une des quatre messes des

morts , l'épître et l'évangile d'une autre de ces messes.

N'est-ce pas trop large de dire que, in omni casu^ les chan-

tres peuvent omettre quelques strophes du Dies irœ, page

61 , n. XXX, 4° ? Le manque de temps, la fatigue des chantres

sont les raisons alléguées dans la demande de l'Evêque de

S.-Brieuc, et il en faut, semble-t-il, tenir compte. L'absoute,

dit-on, n'est pas défendue, après la messe du jour, pourvu

(I) C'est l'oraison Concède, la première tnler diversas qu'il faut dire alors,

selon le décret du 15 mai ^819. Gfr. S. /?, C. Décréta, V. Oratio, n. 3,

p. 304. Celle oraisoa est en effet la première en ordre ad poscenda suffragia

sanclorum, et la Sainte Vierge y est tout spécialement invoquée.
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qu'on ne place la tombe qu'après la messe, page 62, 1\ Est-ce

bien là ce que veulent les décrets? Elle n'est, ajoute-t-on,

d'obligation que le corps présent. Mais si les funérailles

avaient lieu, quand le cadavre a été enterré, et n'est pas mê-

me entré dans l'église, comme au temps d'épidémie, l'absoute

ne serait-elle pas de rigueur? C'est d'ailleurs contraire au Cé-

rémonial des Evêques (lib. II, cap. 30, n. 26), et d'autre part

la Congrégation des Rites n'a décide que pour l'anniversaire

Nous nous arrêtons. Ce que nous avons dit sulTira pour

faire apprécier l'ouvrage. Si la révision en était confiée h un

liturgiste plus capable, ce compendium pourrait devenir un

guide excellent pour le clergé employé dans le ministère des

âmes. Il est substantiel, méthodique, et comprend à peu près

tout ce qu'il faut savoir pour célébrer convenablement, et

bien réciter le Bréviaire.

III. De l'usage de la cire dans les cérémonies religieuses

^

par l'abbé Chevalier. Annecy, 1868. Tel est le titre d'une

brochure très-courte et trcs-substanlielle, qui ne manque

pas d'utilité. La cire est exigée rigoureusement par l'Eglise

dans la célébration des saints mystères : des bougies de

toute autre matière sont strictement prohibées ; il importe

donc aux curés de s'assurer que les cierges, qu'ils consom-

ment à l'autel, sont bien de cire et ne sont pas fabriqués

avec une autre substance. Voilà les idées que développe

l'auteur dans ses deux premiers chapitres. Au troisième, il

indique les. moyens, de se prémunir contre la falsification des

cierges, et d'y reconnaître la présence du suif, de la résine,

des os, de la farine, etc. Les procédés à employer sont h la

portée de tout le monde, mais comme l'ajoute sagement

l'auteur, le moyen le plus sur et le plus économique est de

s'adresser à un fabricant consciencieux. Or, à Annecy, on

peut se procurer des cierges en cire pure d'abeilles, au prix

de 5 fr. 50 ou 6 fr. le kilo, selon que la qualité est du pays,

ou de l'étranger. Les cierges en cire jaune fabriqués ne coû-

tent que 4 fr. 50 le kilogramme.
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IV. L'opuscule, que nous annonçons h la suite du précé-

dent, est un peu plus volumineux, il comprend 90 pages

grand in -8" compact. Il a pour titre: ol Solution complète

des questions liturgiques sur la Passion et les Litanies, ou

exposé théorique et pratique des règles liturgiques tant du

chant de la Passion, la Semaine-Sainte, que de sa récitation

avant la messe paroissiale, ainsi que des Litanies en général,

et de celle du saint Nom de Jésus en particulier, par Fran-

çois Xavier Marette, prêtre. Lyon et Paris, 1868. » Le but

de l'auteur est expliqué dans la préface : il veut concourir à

amener en France la conformité complète avec Rome, et

obtenir en tous points l'observance exacte des prescriptions

liturgiques. «Simple écrivain, c?î7-î7, je me borne, dans l'inté-

rêt de la vérité, de l'ordre et du culte, h exposer et h

défendre les saintes règles liturgiques, en en laissant h qui

de droit l'application. Malgré même mes études liturgiques,

fortifiées par quarante, ans d'expérience sacerdotale
,

je ne

prétends nullement m'imposer comme auteur, désirant que

toute l'autorité soit réservée aux citations dont j'appuie ma

doctrine, que je crois être celle même de la sainte Eglise

romaine, notre mère et maîtresse à tous, h laquelle je suis

pleinement soumis et dévoué. »

Après cette déclaration, l'auteur entre en matière. I!

recherche l'origine de la récitation de la Passion et conclut

que « quoique l'usage de la Passion, le vendredi saint, soit

de toute antiquité, cependant le nombre et la qualité des

Passions récitées, ainsi que les jours de la Semaine-Sainte

où elles se disaient, ont varié selon les temps et les lieux.

A part ces variétés de rites, il est avéré que dans l'Eglise

romaine, la distribution actuelle des quatre Passions remonte

h une très haute antiquité. » Cela posé, il en vient à l'examen

et h la discussion du décret porté le 10 janvier 1852, sur la

demande de l'Evêque de Monte Pulciano en Toscane. Le

Prélat exposa que la coutume suivante existait dans son
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diocèse : « Feria terfia et quarta majoris hebdomadae canitur

Passio a duobus, sed vocera Christi dat ab altare sacerdos

celebrans. « La Congrégation répondit : Permilti posse

defectu ministrorum. Ce décret signifie bien certainement

que, si la troisième partie est chantée par le célébrant, les

deux autres sont confiées à deux prêtres ou diacres, selon

l'exigence des livres liturgiques. Toutefois, parmi les écrivains

partisans des coutumes locales, il s'en est rencontré quelques-

uns qui prétendirent que, grâce à cette décision, des chan-

tres laïques pouvaient chanter des parties de la Passion : il

suffisait que la partie du Sauveur fût confiée au célébrant.

Ils affirmaient et ne prouvaient pas. Cependant ils eussent dû

démontrer que la S. Congrégation abandonnait la doctrine

qu'elle avait soutenue et défendue jusque là, et que, pour

Rome, la Passion n'est pas un récit évangélique dont le chant

est depuis très-longtemps réservé ci des diacres. Mais ils ne

l'ont pas tenté. M. Marette, ne s'est pas borné à retracer les

principes : il a reçu du Vicaire-Général de Monte Pulciano la

preuve que l'interprétation donnée par M. De Herdt et autres

auteurs n'était ni celle de l'Evêque consultant, ni celle de

la S. Congrégation.

Un des plus savants consulteurs de cette Congrégation,

M. Marchés! , Lazariste , lui donna la même réponse ; en

sorte qu'il n'y a pas à concevoir le moindre doute sur le sens

du terme : duobus canloribus. On ne doit pas entendre par

\h deux laïques, revêtus ou non de surplis, ni même des abbés

tonsurés et minorés, mais deux diacres ou deux prêtres,

lesquels seuls ont reçu le pouvoir de chanter l'évangile^

(1) L'interprélation de M Marette a reçu la plus éclatante confirmation de

la Congrégation des Rites, dans le décret suivant: « San-cti Marci. X. In

canlu Passionis teilus evangelicus poteslne cantari ab organisla , maxime

qui sil clerirus minorisla, vel saltem subdiaconus? R. Ad X. Négative

Die 22 martii 4 862.» Décréta authentica, etc., n. 5ÎI8, vol. v, pag. 5i.
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Ce point établi, l'auteur entre dans le détail des cé-

rémonies de la Passion, tant pour les grandes que pour

les petites églises. Cette partie est aussi fort bien traitée,

et l'auteur y reproduit la doctrine de nos rubricistes les

plus autorisés.

Il est d'usage, en un grand nombre de paroisses de la

France, de réciter tous. les jours, avant la messe, sans en

excepter les fêtes ou les dimanches, la Passion de Notre-

Seigneur Jésus-Christ, depuis la fête de l'Invention jusqu'à

celle de l'Exaltation de la sainte Croix. Cette pratique, n'ayant

pas été réglée par les rubriques, est à peu près abandonnée

h l'arbitraire. «Le plus souvent le prêtre, en aube et en

étole, récite la Passion du côté de l'évangile; j'en connais

qui, pour éviter de retourner à la sacristie et de changer le

livre, la récitent tout habillés, comme pour la messe, et

immédiatement avant, du côté de l'épîlre. Les uns ne font

aucune cérémonie ; d'autres observent tout le cérémonial du

vendredi-saint, moins celui de l'évangile ; mais tous, je crois,

récitent la Passion tous les jours, sans exception d'aucune

fêle. » L'auteur fait la critique de ces divers usages, en

prenant pour guides les décrets de la S. Congrégation des

Rites, et il conclut que le prêtre ne peut revêtir que le sur-

plis, sans étole, soit avant, soit après la messe
;
que cette

action extraliturgique ne comporte aucune solennité
;
que

la récitation en doit être supprimée à certains jours plus

solennels oii celte action tout empreinte de tristesse contras-

terait par trop avec la joie des fêtes; et qu'enfin la coutume

contraire ne saurait prévaloir contre ces règles.

Nous ne pouvons nous arrêter à la seconde partie qui

traite des Litanies en général et des Litanies du S. Nom de

Jésus en particulier. L'auteur y rappelle l'ancienne discipline

de l'Eglise sur celte matière et les modifications que les

nouveaux décrets y ont apportées. Ces différents points sont

traités avec clarté et méthode.
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En somme, l'opuscule de M. l'abbé Marotte est un bon

livre qui sera lu avec autant de fruit que d'intérêt.

V. Les éditions du Pontifical romain avec chant ont tou-

jours été fort difliciles à trouver, et en général peu portatives.

De là un grand inconvénient quand il s'agissait de consacrer

une église. Les chantres manquaient de livre et le chant

variait quelquefois suivant les diverses éditions. On comprit

donc la nécessité de faire un extrait portatif du Pontifical, et

de réunir dans un petit volume tout ce qui concerne la

consécration des églises. Ce volume a pour litre : Prières

et cérémonies de la dédicace ou consécration d'une église, selon

le Pontifical romain, et il vient d'en paraître une nouvelle

édition, chez M. Dessain h Liège. Il est terminé par un

appendice sur la manière de construire un autel fixe et quel-

ques autres indications utiles.

VI. Nous remettons h un autre cahier l'examen du dernier

ouvrage que nous annonçons. Il mérite une mention détail-

lée tant par l'importance du sujet que par la perfection

du travail. On peut, sans craindre de se tromper, le compa-

rer h ce que nous ont laissé de meilleur, en fait d'érudition

ecclésiastique, les célèbres Bénédictins de la Congrégation de

St.-Maur, et, après l'avoir lu, chacun doit se dire que la

question est terminée, que tout doute a disparu. Nous nous

bornons pour aujourd'hui h en donner le titre complet. « La

Liturgie gallicane dans les huit premiers siècles de l'Eglise.

Observations historiques et critiques publiées à l'occasion du

retour de l'Eglise de Lyon h son antique liturgie, par M. Louis

Marchesi, prêtre de la Congrégation de la Mission, Consulteur

de la S. Congrégation des Rites; traduites de l'Italien par

Mgr Gustave Gallot, Camérier d'honneur de Notre très-saint

Père le Pape, chanoine honoraire de Luçon. Avec l'appro-

bation et l'autorisation de S. Em. Mgr le cardinal de Donald,

Archevêque de Lyon. Pélagaud fils et Roblot. Paris et Lyon,

1860.»
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CONSULTATION I.

1» Un autel fixe dans la consécralion duquel les onctions des

qualre angles n'ont pas été faites , au point de la jonction de la

pierre avec le massif, parce que ce point était couvert par une

enveloppe en bois ainsi que tout le reste de l'autel , est-il vali-

dement consacré? Les onctions peuvent-elles être remplacées par

d'autres sur le bord de la pierre non couvert de bois, et faites vis-à-vis

des angles? .

2° Quand, dans une ordination, il n'y a que des tonsurés ou des

minorés, ou des tonsurés et des minorés, l'oraison pour les ordinands

doit-elle être dite, soit que l'ordination se fasse intra missam, soit

qu'elle ait lieu extra missam?

1 . Laissant de côté la splendeur des cérémonies, nous

voyons la différence principale qui existe entre la consécra-

lion d'un autel fixe et la consécration d'une pierre portative,

arœ portatilis, dans l'onction finale; onction qui se pratique

à la jonction de la table d'autel avec la base, dans les autels

fixes, et qui n'a pas lieu pour les autels portatifs.

On peut s'assurer, par la lecture du Pontifical romain, que,

hormis celle-là, les mêmes onctions se font sur les pierres

portatives et sur la table des autels fixes, et que la différence

des prières est peu considérable. Rappelons encore, après

Catalano\ que cette onction finale des autels fixes n'est pas

très-ancienne, et qu'on n'en trouve pas de traces avant le

1 3' siècle. Enfin observons que du texte môme du Pontifical,

il semble résulter que l'autel est censé consacré avant cette

dernière onction*.

(IjTom. II, pag. 181. Edit. Paris, 1851.

(2) l/Evêque dit, en effet, dans la prière qui précède immédiatement:
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Cela posé, nous répondons que si les reliques ont été pla-

cées dans la table même de l'autel, c'est-h-dire dans la pierre

qai couvre le massif, bien que les onctions angulaires de

jonction n'aient pas été faites, Yautel est consacré, au moins

ad modum arœ portatilis.

Si, au contraire, les onctions finales n'ayant pas eu lieu,

les reliques sont placées dans le massif ou base, il est fort

probable que Yautel n'est pas consacré. Il ne l'est pas comme

pierre portative, puisque la table ne renferme pas de re-

liques. 11 ne le serait pas non plus comme autel fixe, puis-

que l'onction du S. Chrême n'a pas uni la lable au massif.

Et cependant le Pontifical requiert formellement d'unir la

table à la base par l'onclion : a Inungit in modum crucis

conjunctionem mensae seu tabulas altaris, et tiluli sive stipitis,

quatuor angulis, quasi illa conjungens : » ayant soin, dit le

Manuel de Liège, de faire cette croix partie sur la table

d'autel, partie sur la base, comme pour les unir'.

D'un autre côté, le sentiment contraire qui tient pour la

consécration ne manque pas tout à fait de probabilité. Il

s'appuie sur les deux motifs que nous avons touchés plus haut

en passant. Savoir d'abord, sur ce que cette onction de jonction

n'est pas très-ancienne, et que pendant un grand nombre de

siècles, l'Eglise a consacré des autels fixes sans l'employer.

Ensuite sur ce que, d'après la prière du Pontifical, l'autel

semble consacré avant cette dernière onction. Ce serait donc

alors un rite simplement intégrant et non essentiel pour la

consécration.

Notre honorable consultant verra si l'enveloppe de bois

dont il parle a empêché l'onction qui se fait à la fois

«Ut quod nunc a nobis.... SS. Chrismatis unctione delibutum est, placeal

libi, atque allare maneat perpetuum, et quidquid deinceps super illud obla-

tum sacratumve fuerit, dignum Gat tibi holocauslum. »

(1) prières et cérémonies, page 88. ,



516 CONSULTATIONS.

sur la table et sur la base ; et, dans cette hypothèse, si les

reliques ont été insérées dans la table ou le massif. Il n'aura

qu'à appliquer aux suppositions qui seront vérifiées les prin-

cipes que nous venons d'élablir.

2, Les nouvelles éditions du Pontifical romain renferment

les règles à suivre et les prières à réciter pour la collation

de la tonsure ou des ordres soit mineurs, soit majeurs, à un

seul ordinand. Ces règles établissent que la tonsure et les

ordres mineurs peuvent être conférés en trois temps diffé-

rents, au choix de l'Evêque : ou tout à fait hors la messe, ou

immédiatement avant ou après la messe, ou enfin pendant

la messe, comme aux ordinations générales. Voici ce qui est

statué pour la tonsure : «Si extra missarum solemnia, quo-

cumqne scilicet die, hora et loco, minus solemniler tonsura

conferatur, Ponlifex... accedens ad faldistorium, ante mé-

dium altaris, si sit in capella, vel in loco convenienli sibi

paralum, sedet... Vel si ante immédiate, vel post missam pri-

vatim celebratam conferatur, Pontifex, deposita planeta, vel

ea indutus, et mitra simplici, accedens ad faldistorium ante

médium altaris posilum, sedet... Vel denique si tonsuram

tantum in privatœ missse celebratione cum mitra simplici, vel

etiam cum aliquo ex majoribus ordinibus intra missarum

solemnia pontificaliter paratus conférât Episcopus,.,. post

introilum tonsura conferri débet... aut dicto £'yrie eleison,

ad tonsuram proceditur. »

Les mêmes règles, dans une certaine proportion, existent

pour les ordres mineurs, a Si extra missarum solemnia,

dominicis diebus scilicet et fesdvis, in mane tantum, minus

solemniler conferantur, Pontifex... accedens ad faldistorium

ante médium altaris sibi paratura sedet... Vel si ante immé-

diate, vel post missam privatira celebratam conferantur...

Vel denique si minores tantum ordines in privata missae cele-

bratione cum mitra simplici, aut etiam cum aliquo ex majo-

ribus » Comme pour la tonsure.
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Lorsque la tonsure et les ordres mineurs se confèrent tout

à fait hors la messe, selon la première supposition du Ponti-

fical, l'Evêque ne doit et ne peut pas réciter la prière spéciale

pour les ordinands. La fonction n'a aucun rapport, aucune

liaison avec la messe ; d'autant plus que nulle part, il n'est

spécifié que l'Evêque est obligé de célébrer ce jour-l<i.

Pour la troisième supposition, quand l'ordination se fait

pendant la messe, l'Evoque doit ajouter cette prière spéciale.

Le Pontifical ne fait pas de distinction et la fonction fait alors

partie intégrante de la messe.

Quant à la deuxième supposition, nous distinguerions

volontiers. Si l'ordination se fait après la messe, nous ne

voyous pas sur quel motif on s'appuierait pour exiger la

prière spéciale pro ordinatis, puisque l'ordination n'a pas eu

lieu. Si, au contraire, l'ordination a lieu immédiatement avant

la messe célébrée par le Prélat, il nous semble que, sacs

être d'obligation, la prière spéciale peut cependant être

ajoutée, à cause de la liaison qui existe alors entre l'ordina-

tion et la messe.

CONSULTATION IL

1» Quand il y a une commémoraison aux fêles de première classe,

faut-il encore mettre l'oraison commandée du Saint-Esprit, sous une

seule conclusion avec l'oraison du jour? Aux messes de deuxiècre

classe, s'il n'y a pas de commémoraison, faut-il deux conclusions^ '.'

2* Dans l'administration du Baplôme, faut-il toujours mettre le

genre, c'est-à-dire, si l'on baptise une fille, doit-on toujours mettre le

féminin la où se trouve le masculin ?

3** Si la Sainte Vierge est palrone du lieu, sous le titre de la Nati-

vité, comment faire la solennité le dimanche suivant?

(I) .\ux doubles de seconde classe, celle oraison doit 6lre dile sous ta

conclusion propre. V. .\ouveUe revue (héologique^ lom. i, pag, 543 tl suiv,

N. R. II.
^^
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4° N.-D. de ia Merci étant transférée au samedi, veille de N.-D.

du Rosaire, quelles seront les vêpres, le samedi?

5** Aux retraites ecclésiastiques, est-ce qu'un curé, pour réciter

l'office avec tous les retraitants, peut quitter son office propre, par

exemple, le dernier jour de l'octave de son patron, et prendre l'office

marqué au directoire?

Agréez, etc.

Réponse. 1° S'il y a une autre commémoraison à faire, en

une fête double de 1" classe, l'oraison commandée sera

placée après celte commémoraison. Telle est la règle tracée

par la Congrégation elle-même, relativement à l'oraison du

S. Sacrement exposé. Le 23 juillet 1730, in Brugen, il avait

été déclaré qu'aux fêtes solennelles de 1" et de 2^ classe, la

mémoire du S. Sacrement exposé devait se faire sub unica

conclusione. Ce sont bien les termes du décret in Tuden.

7 sept. 1816, selon lequel la S. Congrégation ordonne de

dire la collecte commandée du Saint-Esprit , in duplicibus

primœ classis sub unica conclusione. Or, on demande à la

Congrégation : « Estne intelligendura de feslis etiam in domi-

nica occurrentibus? Tune commemoratio SS. Sacramenti cui

orationi conjungenda ? Nonne orationi Dominicae ? » Elle

répondit, le 3 mars 1761, qu'alors il fallait unir l'oraison du

S. Sacrement à la commémoraison du dimanche \

11 en sera donc de même de l'oraison commandée, et l'on

ne voit aucune raison de lier si intimement l'oraison com-

mandée à celle du jour, comme cela a lieu en quelques

autres circonstances.

2" Quand on baptise une fille, là où se trouve le masculin,

il faut mettre le féminin. C'est l'indication du Rituel Romain

même. Après la triple insufflation, qui se fait parmi les pre-

mières cérémonies, il ordonne au prêtre de poursuivre Exi

ab eo, vel ab ea. Le changement de genre n'étant pas plus

(1) s. /?. C. Décréta, V. Cowmemoralio, § I
, u. 4.
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logiquement amené là que dans les autres prières, il s'ensuit

qu'on doit dans toutes remplacer le masculin par le féminin.

C'est du reste' ce que la S. Congrégation des Rites a décidé

pour un autre sacrement, dans'les rubriques duquel le chan-

gement de genre n'est pas non plus indiqué.

DuB. Lxm. Utrum in yf et ^^ qui in administralione Exlremae

Unctionis post unctiones fadas diounlur, et \a tribus orationibus quae

sequuntur , facienda sit varialio generis
,

quando recitantur pro

muliere, diceodo f saloam fac ancillam tuam, et sitniliter de aliis :

sicuti varialio generis indicalur a Riluali in ritu beuedictionis aposto-

licae in articulo morlis, et a Ponlificali in confirmatione unius?

DoB. Lxiv. Similiter quairilur an in lilaniis brevibus in ordine

commendalionis aoimae, quando preces recitantur pro niuliere, varian-

dum sit genus, et etiam numerus quando recitantur pro pluribus? Et

an in orationibus et precibus ejusdem commendationis similiter fieri

debeal variatio, ubi sensus eam exposcit?

Besp. Ad 63 et 6i, Affirmative. <2 aug. <8u4 mLuciONF.N.

On voit que la môme raison s'applique au Baptême. On

mettra donc le féminin partout, excepté h l'exorcisme qui

précèdeVEphphelha, dans lequel le terme plasmale est neutre

et s'applique aux deux sexes.

3° La difficulté vient ici de ce qu'en une fête de la Sainte

Vierge, on ne peut chanter une autre messe votive de Deata.

D'après cette règle, au lieu de la messe votive de la Nativité,

on prendrait la messe affectée au dimanche, celle du saint

Nom de Marie.

Mais on peut trouver deux réponses h cette difficulté,

1° Notre cas diffère notablement de celui qui a été examiné

par la S. Congrégation des Rites. Et d'après ses propres

principes, rien ne convient mieux que la messe de l'octave K

« Cautum est per décréta ut minime locum habeant missae

(1) I» Mechlimen. 5 sept. 1851. Cfr. S. /?. C. Décréta. V. Missa. § xi,

a.
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volivaB B. M. V. inlra ejusdem octavas
;
quae si dicendae sint,

de octava currente celebrantur. » 2" La messe ordonnée par

Caprara au dimanche suivant n'est pas une messe votive,

mais la messe de la fête. « Canetur tamen una missa solem-

nis de festo illo, » dit le Cardinal-Légat, et s'il ajoute more

volivo cum unica oratione , c'est h cause que celte messe

n'est pas conforme à l'ofTice. Si donc la messe doit être celle

de la fête, si comme l'afTirme la Congrégation elle-même :

« Missse hujusmodi per spéciale indultum concessse ordi-

nantur ad solemnitatem in populo recolendam ^ , » on ne

devra nullement s'inquiéter des décrets qui semblent opposés,

puisqu'ils se rapportent à des cas tout h fait différents, mais

chanter la messe de la Nativité de la Sainte Vierge, le

dimanche fùt-il le jour consacre au saint Nom de Marie.

Nous estimons que ce sentiment doit être suivi en pratique.

4" La Congrégation des Rites a décidé, pour un cas simi-

laire, qu'il fallait donner les vêpres entières à la fête dont

on a fait l'office ce jour-là. « Aliquando transfertur Patroci-

nium B. M. V. ad 17 vel 19 decembris, quo casu concurrit

in primis aut secundis vesperis cum officio Expectationis

Partus ejusdem B. M. V. Quaerilur quomodo in his casibus

disponendae sint vesperae ?

»R.Totura de praecedenti in utroquecasu, nihil de sequenti.

27 mars 1779. Ord. Min.'»

5° Chacun des retraitants doit réciter son office. ^Pour

prendre l'office commun, il faudrait un induit du Souverain-

Pontife, ainsi que l'a déclaré la Congrégation des Rites, le

12 août 185i, in Lucionen. ad dub. 41. C'est ce que l'on

pourrait encore déduire de l'induit qui permet aux Evêques

qui se trouvent h Rome pour le Concile de suivre le calen-

drier romain.

(1) In LuciosEN. ad v.

(2) Gfr. S. n C. Décréta, V. Concurrentia, § 2, n. 1.
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CONSULTATION III.

Messieurs,

Permetlez-moi de vous demander une réponse, dans votre excel-

lente Revue Théologique, à la question suivante :

Quand une fêle à laquelle est attachée l'obligation de célébrer pro

POPULO se trouiie transférée à jour fixe, l'obligation n'est-elle pas en

même temps transférée à ce jour?

Le cas se présente pour le curé d'une paroisse dont le patron est

saint Christophe (25 Juillet), saint Jacpe:5, Apôtre, devant alors être

transféré in diem pxam.

Veuillez agréer, etc.

Réponse. L'obligation qui incombe au curé d'appliquer la

messe pour ses paroissiens est corrélative de celle qui, suivant

le droit fixé par Urbain VIII, incombe au peuple d'entendre

la messe, et de s'abstenir du travail. Elle est donc intime-

ment liée avec ce qu'on appelle liturgiquement la solennité.

Lorsqu'un offîce est transféré, par suite de l'occurrence d'une

fête supérieure, la solennité ne se transfère pas^, ni consé-

quemment l'obligation du curé d'appliquer la messe pour son

peuple. 11 n'y a nulle différence, que la translation soit acci-

dentelle, ou qu'elle soit perpétuelle. Tels sont les principes

consacrés par la Congrégrition des Rites ^, et par les lettres

apostoliques de S. S. Pie IX, glorieusement régnant, Amar)-

tissimi ^.

D'après cela nous répondons que le curé a satisfait h son

obligation , en célébrant pour ses paroissiens, le jour du

patron, S. Christophe, et qu'il n'est nullement tenu de faire

la même application, le jour où il récite l'office de S. Jacques.

(1) Il n'y a que de très-rares exceptions à cette régie.

(2) S. B. C. Décréta, V. Translatio, § ii, n. 8.

(3) Nouvelle revue Ihéologique, pag. 3J2 tt ss.
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CONSULTATiON IV.

4 " Quand on consacre une Eglise, est-il nécessaire de p'acer les

croix sur les murs des nefs latérales, ou suiïirait-il de les placer sur

les colonnes qui séparent la nef du milieu des bas-côtés?

2° Au jour anniversaire, peut-on encenser ces croix, ainsi que

cela se pratique dans certains diocèses?

3° Quand on est obligé de transférer la fôle de l'Annonciation après

Pâques, et qu'on ne peut la placer au lundi de Quasimodo ; cette

fête jouit-elle des mômes privilèges pour le mardi, ou bien doit-elle

en ce cas se transférer d'après les règles générales?

4° Les petites chapelles que l'on construit dans les séminaires pour

que les professeurs aient plus de facilité de dire leur messe plusieurs

à la fois, peuvent-elles être érigées sans l'autorisation du Saint-Siège, et

peut-on par suite les considérer comme oratoires publics? Peut-on en

dire autant des chapelles établies dans certaines maisons d'éducation

pour servir de lieu de réunion aux congrégations, et serait-il permis

d'y dire quelquefois la messe avec la permission seulement de l'Or-

dinaire?

5° Les confesseurs de religieuses, qui cessent leurs fonctions après

trois ans, pourraient-ils, au bout d'un certain temps, être nommés de

nouveau confesseurs dans la même maison pour trois autres années?

6° Que faut-il penser de certaines indulgences de plusieurs milliers

d'années que certains Manuels du Rosaire prétendent avoir été accor-

dées aux membres de celte Confrérie?

Réponse. 1 . Les croix doivent nécessairement être faites

sur les murs de j'rglise : le Pontifical romain l'ordonne

expressément*: « Depingantur m paWe//6us ecclesiae intrin-

secus per circuitum duodecim cruces circa decem palmos

super terram, videlicet très pro quolibet ex quatuor parieti-

bus, et ad capul cujuslibet cruels figatur unus clavus, cui

affigatur una caodela unius unciae. » Un peu plus loin il

porte encore*: «Pontifex incipiens rétro altare et procedens

(t) De ecclcsiœ dedicatione, § o. (2) Ibid., § 67.
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ad ejus dexteram , inungit chrismate cum pollice dextero

singulas duodecim cruces in parietibus ecclesiae depictas, ad

unamquaraque crucern dicens... Et peruncta qualibet cruce,

mox accepte thuribulo illam incensat Iriplici ductu. »

Tous les anciens Pontificaux contiennent la même règle :

« Deinde vadit Pontifex in circuitu ecclesiae per parietes de

dextro usque in dextrum faciens crucem cum pollice de

ipso chrismate,» dit le Sacramentaire de S. Grégoire ^ Un

très-ancien Ordre romain statue également : « In circuitu

ecclesiae vadat Pontifex, et faciat crucem per parietes cum

pollice suo de ipso chrismate in duodecim locis , très in

oriente, très in australi, très in occidente, très in septen-

trion e
;
primo in dextra parle et sic in circuitu. » On trouve

également dans un très-ancien Pontifical anglais : «In circuitu

ecclesiae per parietes...» Ces témoignages sont empruntés

au commentaire de Catalano^, qui en rapporte encore d'au-

tres. Nous avons eu également la curiosité de lire les Ordres

nntiques'âes divers pays édités par Martène. Tous, il y en a

onze, à l'exception du premier qui est très-court, mention-

nent l'onction des croix in parietibus, ou in circuitu ecclesiœ^.

Enfin Durand, évoque de Mende, écrivain du 13° siècle,

dit dans son Rational* : «Cruces in parietibus Ecclesiae

depictae chrismantur .. Cruces igitur per quatuor ecclesiae

parietes illuminantur et chrismate inunguntur. »

D'après l'enseignement commun des canonistes, c'est la

bénédiction ou consécration des murs qui opère la consé-

cration de l'église. Pour que l'enceinte tout entière soit

bénite, il faut que les murailles qui la contiennent soient

bénites. C'est pourquoi on asperge les murailles par trois

(1) Oper. tom. m, col. 149, edil. Btned.

(2) In Pontif. roman lom. ii, pag. «71, edil. Paris. 1851.

(S) De antiquis Ecclesiœ rilihus, lib. ii, cap. 13.

[^] Lib. I. cap 6, num. 27 ei 29.
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fois h l'extérieur, et autant à l'intérieur. C'est pourquoi encore

les onctions se font sur les murs. Aussi est-il certain qu'une

église ne perd sa consécration que lorsque les murailles sont

détruites pour la plus grande partie. Nous pourrions invo-

quer ici le témoignage de tous les canonistes ; mais il nous

semble que celui de Benoît XIV suffira'. « Si enim corruissot

tectum , illudque iterum fuisset superinductum
,

yeteres

autem conslitissent parietes, jam a Pontifîce Tnnocentio III

definitum fuit consecratam ecclesiara non debere iterata

inauguratione dicari Scribensque in prsedictura textum

Abbas subdit num 1 : Quia consccratw consistil non in teclo,

sed in parielibus ; ideo, corruente teclo, non fiel reconsecratio

;

et cum Abbate veteres Repetentes
,

quin et recentiores

authores passim consentiunt. » Et un peu plus loin, il dit

encore^ : « Superius animadversum est, consistentibus inte-

gris parietibus, quibus potissimum adhaeret consecratio, non

licere iterato ecclesiam consecrare, etsi ejusdem tecta con-

cidant. »

Posant cette doctrine unanime des canonistes comme

majeure, nous formerons le syllogisme suivant. La consécra-

tion d'une église réside dans les murailles : or les murailles

sont consacrées par l'onction des croix qui y sont peintes :

donc, peur que l'église soil consacrée, il est nécessaire que

les croix soient peintes sur les murailles et non ailleurs. La

mineure résulte d'un décret de la Congrégation des Rites,

rendu sur le rapport de Bellarmin, aux termes duquel l'église

n'est pas censée consacrée, si le Prélat consécrateur a défailli

avant d'avoir fait les onctions des crpix'.

(1) LiUer aposlol. Xe primi anni, du 12 ruai 175(5, num. 10. Bullarium

Benedicti XIV, vol. ix, pag. 4'28. edit. Mechlin.

(2) Ibid., num. Ki, pag 436. L'iliilion, qui esl le texte original, a plus de

force ; <• Pareti, nelle quali la consecrazione ha la suasede. » Ibid., pag. 437.

(3) Bene(i. XIV, litter. Peracta a Xohis, du 16 nov. \' V8, tom. xii, pag.

249. Cf. S. B. C. Décréta, V. Consecratio, a. 4.
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Nous croyons donc devoir répondre h l'honorable consul-

tant que non-seulement il serait illicite de peindre ou graver,

et d'oindre les croix sur les colonnes qui séparent la nef des

bas côtés, mais encore que, dans ces conditions, l'église ne

serait pas consacrée.

2° La Congrégation des Rites défend de faire disparaître

les croix peintes ou gravées sur les murailles de l'église

consacrée, ces croix doivent rester en mémoire perpétuelle

de la consécration : « Omnino perpeluis temporibus reraa-

nere debere^ » Tous les ans, quand revient l'anniversaire de

la Dédicace, on place un petit cierge à chaque croix, comme

pour la consécration de l'église, et les douze cierges sont

allumés pendant la messe et les heures canoniales.

a In dedicalione propriae ecclesise, dit Bauldry^ , soient

ardere candelae ad missam, anle omnes duodecim cruces,

quae in ejus consecralione sacro chrismate inunctae sunt :

et probalur a peritis.» Piscara Casfaldus est encore plus

exprès^: « Quotannis in ipsa anniversaria die, quae solem-

niter celebrari débet, a primis vesperis et tota die, cum

divina celebranlur olTxia, ante ipsas cruces candelae accendi

debent. b La S. Congrégation des Rites approuve cet usage,

puisqu'elle a décidé, le 28 février 1C28 in Girgentina, que, si

l'ofTice de la Dédicace est transféré, c'est au jour de la trans-

lation que les petits cierges doivent être allumés devant

chaque croix^.

On nous demande maintenant s'il est permis d'encenser

les douze croix, quand revient l'anniversaire de la Dédicace.

Nous répondons négativement. Certes les autels reçoivent

une consécration bien autrement significative que les croix

(1) Die «8 feb. 1696 in Jouen. Cf. S. R. C. Décréta, ibid. num. 7.

(2) Manuale sacrar. cœr. part, iv, cap. 19, n. 8.

(3) Praxis cceremon. lib. n. sect. 4 3, cap 4, num. 3.

(i) S. /?. C. Décréta, V. Dedicalio, n. 9.
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peintes sur les murailles, très-fréquemment ils sont teints

mystiquement du sang de l'Agneau, ils sont établis sur les

tombeaux des martyrs, ou du moins ils renferment de pré-

cieuses reliques dans leur sein. Néanmoins il n'est pas permis

de les encenser, h moins que ce ne soit le grand autel ou

l'autel du Saint-Sacrement '
: « Ad missam thuriticari tantum

débet altare in que cantatur missa. Ad vesperas vero altare

ubi servatur SS. Sacramenlura, et altare chorale coram quo

decantantur vesperae, nisi esset idem in quo SS. Sacramen-

tum asservatur, quia in hoc casu unum hoc altare thurificari

débet. » De plus, si le Saint Sacrement est exposé, il est

défendu d'aller encenser un autre autel, fût-ce celui oij se

trouve la sainte réserve^: «Non esse thure adolenda alia

altaria, licet alibi SS. Sacramentum asservetur. » Sur quelle

raison s'appuierait -on donc pour introduire une cérémonie

inusitée, une nouvelle espèce de procession, qui n'aura guère

d'autre effet que de piquer la curiosité et d'amener la dissi-

pation? Nous ne le voyons pas trop, surtout qu'on y trouve-

rait aisément l'usurpation d'une fonction pontificale, l'Evéque

étant le seul qui encense ces croix, après les avoir ointes du

S. Chrême.

3" L'Annonciation se transfère quant h l'office et a la féria-

lion, lorsqu'elle tombe le vendredi ou le samedi saint. Alors

elle a la préférence sur tout double occurrent, fût-il même

de première classe. Ce cas ne doit pas nous occuper ici.

Lorsqu'elle tombe en un dimanche de Carême, elle se remet

au lendemain. Si elle arrive dans la quinzaine de Pâques,

elle est transférée au lundi de Quasimodo; et, dans ces deux

cas, elle cède à un double de première classe. On demande

si alors, c'est-à-dire quand il se rencontre en ce lundi une

fête de première classe, elle doit être remise au mardi avec

(1) Tkrvikicn. 31 julii I6i5, ad i. Ibid. V. Thuriftcalio, n. 2.

(2) Vah.swikn. 1 maii 17V0, ad 11. Ibid.
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les mêmes privilèges. Cavalieri pense que ron, parce que

celle préférence ne ressort pas des décrets, lesquels n'ont

rien statué h cet égard*. Nous croyons l'opinion contraire

beaucoup plus probable. En effet, la S. Congrégation, en

plusieurs de ses décisions, place sur la même ligne les fêtes

de la Purification et de l'Annonciation^. Or, elle a résolu le

doute pour la Purification et statué, que « in locis vel eccle-

siis, ubi die 3 februarii occurrit festum Parificationis tran-

sferendum sit in diem i februarii tanquam in sedem pro-

priam^. » En outre on doit, nous paraît-il, appliquer ici le

motif que la même Congrégation expose ailleurs, savoir « ne

conlinuatio mysterii dominicae Incarnationis dies protra-

hatur*. » Il nous semble que ces décrets manifestent suffi-

samment la volonté de la S. C. et que si Cavalieri les eût

connus, il eût raisonné comme nous.

4° La quatrième question comprend deux parties tout à

fait distinctes : la première regarde les séminaires; la seconde

les autres maisons d'éducation. Examinons-les séparément.

I. Séminaires. Les séminaires sont des lieux religieux,

canoniquement parlant. On entend par lievx religieux, com-

me dit ReifTenstuel, « quaecumque loca, ad charitatis, mise-

ricordiae, vel religionis opéra, aliumve pium usum destinata,

dummodo aulhoritate Episcopi sint erecta ^. » Il est bien clair

que les séminaires rentrent dans cette catégorie. Or, le Con-

H) Tom. n, append.^ ad cap. 30, décret. 3.

(2j 20 Ju'ii 1718,Urbi3etOrbis;24 maii i860,UR8is etOrbis. Cf. 5. R. C.

Décréta, V. Tramlalio, § 3, n. 4 et 2.

(3) 7 sept. 1850 ia Mecolisien. Ibid.

|4) 7 raaii iliG in Varsavien. Ibid.

(5) Jus canonicum universum, lib. m, lit. xnvi, n. 2. Cf. Schmalzgrut-

ber, Jus ecclesiaslicum universum. lib. ni, lit. xxxvi, n. 2; Pirhiog, Jus

canonicum, lih. m, lit. xxxvi, n. 1
; Wiestner, InstituUones canonicœ,

lib. III, lit. xxxvi, n. 3; Pichler, Jus canonicum, lib. m, lit. xxxvi, n. 1
;

Maschat, Inslitutionesjuriscanonici, lib. ni, lit. xxxvt, d. 1.
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cile de Trente, en défendant aux Evêques de permettre la

célébration de la messe dans les oratoires privés, ne leur a

pas enlevé la faculté de donner cette autorisation pour les

oratoires des lieux religieux. La S. Congrégation du Concile

a été spécialement interrogée pour les séminaires, et le 1 I

juillet 1620 elle a déclaré que leurs oratoires ne tombent pas

sous la prohibition du Concile^ De nos jours, un doute ana-

logue lui fut soumis quant aux lieux pieux qui ont été érigés

sans l'intervention de l'Ordinaire; et le 27 mars 1847, elle

déclara que la prohibition du Concile ne s'étendait pas aux

oratoires de ces lieux. Voici le doute qui fut présenté et la

réponse qu'il reçut : >< An oratoria in hospitalibus, ceterisque

piis locis absque Episcopi aucioritate erectis constituta in

prohibitione Concilii Tridentini comprehendantur? S. Congr.

Conc. respondendum esse censuit : Négative^. » La consé-

quence, c'est que l'autorisation du Saint-Siège n'est pas

nécessaire, mais que celle de l'Evêque suffit, dans le cas

posé. Si donc ces petites chapelles ont été érigées du con-

sentement de l'Evêque, elles seront considérées comme ora-

toires publics. (( Non censentur privata, dit Gurij, sed ut

publica sunt habenda ea oratoria, quae légitime erecta sunt

in seminariis, monasteriis, seu domibus religiosorura vel

monialium, aliarumve communitatum, ut in conservatoriis,

carceribus, nosocomiis, et etiam in domibus Episcoporum^. »

IL Autres maisons d'éducation. Distinguons les maisons

(I) Voici en quels fermes Galtico rapporte ceUe décision : « Cum rector

et collégiales S. Dionysii Areopagilae in monte Vallis Paradisi eitra muros

Granatensis ci\itatis, qui uli semiparistae in dicto collegio collegialiler vivunt

(in quo oralorium et altare S. Dionysio ipsius collegii patrono dicatum ha-

bent), dubitarenl, an simile oratorium inter prohibita comprehendatur?

Die 11 julii 16 20, Congregatio Concilii censuit non comprehendi. » De ora-

toriis domesticis, cap. xvi, n. 1 3.

(2j Thésaurus resolutionum S . Congregationis Concilii, lom.cvii,pag. '233.

(3) Conipendium theologiœ moralis, tora. i, n. 348.
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d'éducation dirigées par des hommes de celles que dirigent les

femmes. Si , dans l'érection des premières, l'autorité épiscopale

est intervenue, cela ne peut faire de doute, puisque par le

fait même ces maisons sont des lieux religieux. L'absence de

l'intervention de l'Evêque n'enlève pas à ces maisons la

qualité de lieux pieux : car on entend par lieux pieux ceux

qui ont été érigés ou construits pour y exercer des œuvres

de piété ou de charité, mais sans que l'autorisation en ait été

donnée par les Supérieurs ecclésiastiques, a Domus piœ

spécifiée, dit Schmahgrueber, quae ad pietatis et raisericordiae

opéra, sine Episcopi, vel alterius similis Praelati ecclesiastici

authoritate constructae vel deputatae sunt'. » L'éducation de

la jeunesse est, à coup sur, une œuvre de piété et de charité,

de sorte qu'il ne nous paraît pas qu'on puisse douter du carac-

tère de lieux pieux que nous attribuons h ces maisons.

A la vérité, Gattico leur dénie cette qualité, et enseigne

que l'Evêque ne peut permettre de célébrer dans leurs ora-

toires. « De publicis gymnasiis, dit-il, non opus est distincte

agere ; nam si cratoria in publicis Magistratuum palatiis erecta

adhuc subjacent tridenlinae prohibition!, nulla poliore caussa

eximi possent ab hac eadem lege, si quae in publicis studio-

rum aedibus aedificarentur capellae, nec locus, unde ad illas

accederetur, omnium penilus commoditati pateret, ac veram

publicitatis rationem haberet,quemadmodum ecclesia S. Ivoni

erecta in publico Rom. Sapientiae archigymnasio se habet.

Multo minus possunt ab Ordinariis permilti sacrificia in orato-

riis collegiorum, in quibus bonis artibus juvenes informantur,

neque loca pia sunt^. »

Quelques auteurs, entre autres, Amostazo', Pax Jordanus*

et Barbosa^ exigent, pour reconnaître h ces maisons le

(1) Loc. cit., n. 3. (2) Op. cit., cap. ivi, n. 10.

(3) Tractalus de causis piis, lib. iv, cap. xii, n. 23 et 2i.

(4) Elucubraliones diversce, lib. vu, tit. ii, n. 11.

(5j De officia et potcstate Episcopi, Alleg. lxxv, d. 21

.
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caractère de lieux pieux, qu'elles soient fondées dans le but

de donner l'instruction ou les alinaents aux enfants pauvres:

« Collegia scholarium, dit Amostaz-o, si auctoritate Episcopi

erigantur, ecclesiastica sunt ; si absque ea, ad alendos pnupe-

res scholares, pia erunt... Aliter vero si coHegia ista funden-

lur, saecularia sunt. De bis collegiis ssecularibus, quia pia non

sunt, non disserimus, sed de piis ad pauperum scholarium

alimoniam. «

Certes, nous ne disconviendrons point que toutes les mai-

sons d'éducation ne peuvent être mises sur le même pied. Il

en est que bien certainement on ne peut ranger au nombre

des lieux pieux, puisque tout acte de religion ainsi que tout

ministre du culte en est exclu. Mais quand il s'agit d'écoles

tenues comme elles doivent l'être, où le cœur des enfants

est formé à la piété chrétienne en même temps que leur esprit

est orné de toutes les connaissances utiles, nous ne voyons

pas sur quoi l'on pourrait se baser pour leur refuser le carac-

tère de lieux pieux. Aussi la majeure partie des auteurs s'ac-

cordent-ils à le leur reconnaître, suivant en cela l'exemple du

Concile de Trente^ et de Benoît XIIP, et se basant sur la

nature des choses. « Unum idemque gravissiinum ex offîciis,

(t) « Episcopi, y lit-on, eliam lanquam Sedis Apostolicae delegati, in ca-

sibus a jure coDcessis omnium piarum disposilionum , tara in ulliraa voliin-

lale, quam inter vivos, sint executores; habeanl jus visitandi hospitalia,

collegia quaecumque, ae confralernitates laicorum , etiara quas scholas, sive

quocumque alio nomine vocant et pii loca omnia, quomodocumque nun-

cupentur, etiamsi praBdiclorum locorum cura ad laicos pertineat, atque eadem

pia loca exemptionis privilegio sint munita ; ac omnia, quae ad Dei cultum,

aut animarum salutem, seu pauperes sustentandos insiituta sunt, ipsi ex

ofBcio suo juxta sacrorum canonum stalula cognoscant et exequantur. »

Sess. XXII, cap. 8, De reformatione.

(2) « An, demande-t -on dans l' Instruction rédigée par son ordre ,
io

confraternitatibus, scholis aliisque piis locis punctualiler execulioni raanden-

tur pia opéra, a testatoribus injuncla? » § vu, n. M. Cette inslruclion se

trouve à la fin de l'ouvrage de Benoît XIV, De synodo diœcesana.
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dit Mgr LucAdi, quod Christus Dominus, sanclissimae fidei

nostrae consummator et auctor, Ecclesise sponsas suse vehe-

menler injunxit, munus certe est chrislifideles edocendi, quid

credere, quid agere debeant... Sed, ut chrisliana respublica

semper, et ubique eamdem fidei ac morum regulam taneat,

necesse est a leneris annis mature puellarem aelatem religio-

nis dogmala edocere, et ad christianae virlutis officia infor-

raare: ex quo illud sequitur, ut Episcopi, quos Spiritus

Sanctus posuit rcrjere Ecclesiam Dei, jus seu polius oiïicium

obtineant invigilandi, acsatagendi, ne quid juvenilibus animis

in scholis inslilletur, quod catholicae doclrinae adamussim non

consentiat. Quae cum ita sint, Tridenlini Patres adolescentium

collegia, scholasque inter loca pia recensuerunt, in quibus

Episcopi jurisdiclionena suarn exerceant, sacram visitationem

obeant, et œconomicam administralionem tueanlur, ac regant.

Conc. Trid. Sess. 22, cap. 8 et 9, De reform. Merilo proinde

Benedictus XIII, in sua instructione quam exponimus, dura de

piis locis S, Congregationem edoceri jubet, scholas compre-

hendere non omisit^ »

Nous les tenons donc comme des lieux pieux ; or, la

Congrégation du Concile a décidé, dans la cause de Vige-

vano, du 27 mars 1 847, que les oratoires des lieux pieux ne

tombent pas sous la prohibition du Concile de Trente^. La

conséquence, c'est que l'Evoque pourrait permettre de dire

la messe dans les oratoires, dont il est question dans la

consultation.

Celte solution est-elle aussi applicable aux oratoires des

maisons d'éducation dirigées par des religieuses ?

Remarquons d'abord qu'il ne s'agit pas de l'église ou ora-

(1) De visilalione sacrorum liminum, tom. ii, pag. 468. Cf Card. Peira,

Commentaria ad Conslituliones Aposlolicas, Gonsl. v, Pauii ii, ii. §8 ; II. de

M., InstUuliones juris canonici publici el privati, lom. ii, pag. U9, .302

et sf^q- (2) V. le texte du doute et la réponse «i-dessus, pag. 528.
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loire dans lequel la communauté remplit ses devoirs reli-

gieux, mais des oratoires qui existent dans l'intérieur de la

maison, et oij les congréganistes ont coutume de se réunir.

L'Evêque pourrait-il permettre d'y dire la messe?

Oa les religieuses sont soumises a la clôture papale, ou

elles ne le sont pas. Dans le premier cas, l'Evêque ne peut

donner la permission en question. En effet, il ne peut autori-

ser de franchir la clôture que dans les cas nécessaires. Or,

comme l'observe très-justement Gattico, l'oblation du saint

sacrifice ne pourra jamais être rangée parmi les cas néces-

saires :a Jam vero quis non videt sacram missarum actionem

nequaquam numerari debere inter casus necessarios a Concilio

permisses pro légitima facullate irapetranda sacerdulis intra

illa monasleria ingressuri? Nimis equidem dilatarentur striclae

clausurae leges, quoties ob sacrificium tam sacerdoti, quam

ipsius ministro permitteretur ingressus^ »

Dans le second cas, quoique la clôture ne soit pas un obs-

tacle à ce qu'on dise la messe dans leurs oratoires privés, de

graves auteurs requièrent néanmoins l'intervention du Saint-

Siège pour accorder cette autorisation, ce De aliis vero monia-

libus oblatis, ut lerliariis, dit Gattico, quae licet coUegialiter

vivant, ac sacra vota emitlant, clausurae taraen leges non

servant, si distincte loquamur, manifestum est, quod etsi ex

clausurae titulo oblatio sacrificii in privatis suorum collegio-

rum, domorumque oratoriis non impediatur ; adhuc Aposto-

licae Sedis privilegium desideratur, ut in illis licite missae

celebrentur^ » Cette solution se justifiait autrefois par la

considération que ces sortes de Congrégations n'étaient pas

approuvées par l'Eglise, elles n'étaient que tolérées, et cela

précisément parce qu'elles n'étaient pas soumises à la loi de

la clôture. La permission de dire la messe dans leurs oratoires

privés eût semblé une espèce d'approbation. Aujourd'hui on

(1) Op. cit., cap. XIX, H. 2. (2) Ibid., n. U,
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ne pourrait plus autant se réclamer de ce motif; car un cer-

tain nombre de ces Congrégations ont été approuvées ou du

moins louées par le Saint-Siège. Mais cette raison suffit-elle

pour dire que le Saint-Siège s'est rekiché de sa rigueur sur ce

point? Nous n'oserions l'assurer. Toutefois cela ne nous paraît

pas improbable. On ne peut refuser à ces maisons la qualité

de lieux pieux. Or, comme nous l'avons vu, l'Evèque peut

autoriser la célébration de la messe dans les oratoires privés

de ces sortes de lieux.

On objectera peut-être que, dans tous les temps, les mai-

sons d'éducation ont eu ce caractère et que Rome cependant

a refusé h plu.sieurs d'entre elles la permission d'avoir 1:»

messe dans leurs oratoires privés \ Cela est vrai ; mais cette

rigueur de Rome s'explique par lu circonstance que nous

avons rappelée et qui n'existe plus aujourd'hui. Aussi M.

Daris ne doute-t-il aucunement que l'Evèque puisse donner

cette permission : « Niliil obstat, dit-il, quominus Episcopus

illud designet et visitet, ut missse sacrifîcium in co ofîerri

possit. f) Cf. S. Ligorio, Lib. vi, n. 357, ii^.

Quoi qu'il en soit, il serait à désirer que la question fût

soumise à Rome ; ainsi tout doute disparaîtrait.

5° La question n'a été, que nous sachions, posée dans ces

termes par aucun auteur : il en est cependant plusieurs qui

la décident formellement. A la question : « Ad quot annos

eligi debeant monialium confessarii? » De Alexandris repond :

<n Ad triennium, quo elapso non possunt amplius audire con-

fessiones in eodem monasterio per aliud triennium absque

licentia Sacrae Congregationis, alias declarantur suspensi ab

audiendis confessionibus. » Ferraris s'exprime h peu près

(4) On peut voir des exemples d'un semblable refus dans Monacelli, l-or~

mularium légale practirum, part. I, lit. vi, Form. xix, n. -20 ; Ferraris,

Bibliolheca canonica, V. Oralorium^ n. 85; Card. Petra, Op. cit., Coustit.

8 HoDorii III, n. 4i. (?) Prœleclionei canonicœ, vol. iv, pag. 353.

(3) Confessarius monialium, part, i, cap. vi, § vi, Quâer. 3.

N. H. II. 35
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dans les mêmes termes \ ainsi que Matthaeucci^. Clericati

n'est pas m.oins exprès : « Confessarios autem ordinarios,

dit-il, transacto triennio esse statim amovendos ab offîcio

pluries declaravit Sacra Congregatio Episcoporum ; nec ad

illud monasterium reraittendos, nisi alterius triennii cursu

explelc, ut notât Nicolius in Flosculis, V° Confessarius, n. 36

et 37'. » Didacus ab Aragonia, après avoir émis la même
doctrine, fait observer que des statuts des Frères Mineurs

Observantins établissent la même règle^.

Nous ne connaissons pas le texte de toutes les décisions

citées par ces auteurs ; nous n'avons que le texte de la pre-

mière, lequel a été inséré dans la collection publiée par les

soins de Mgr Bizzarri, alors Secrétaire de la S. Congrégation

des Evêques et Réguliers, aujourd'hui Cardinal et l'un des

Présidents du Concile. Dans ce décret, la S. Congrégation

fait savoir à l'Evéque de Côme que c'est abusivement que

dans son diocèse les confesseurs des religieuses conservent

ces fonctions toute leur vie, et les exercent h la fois dans

plusieurs couvents. Pour remédier aux inconvénients qui

peuvent en résulter , la S. Congrégation lui ordonne de

changer tous les confesseurs et d'en nommer d'autres pour

trois ans seulement, et de les renouveler à l'avenir tous les

trois ans. Elle lui défend en même temps de leur permettre

H] Op. cit., V. Moniales, art. v, n. 19.

(2) Officialis curiœ ecclesiaslicœ, cap. xii, n. 8.

(3) Decinoncs sacramentales de Pœnilenlia, Decis. xli, n. 10.

(4) Dilucidatio privilegiorum ordinum regularium , tract, vi, cap. vu,

n. 4, ubi : « Triennio dumtaxat a die obtentœ patentis confessarii ordinarii

raonialium, durant.... eoque elapso, sub pœna suspensionis ab audiendis

confessiouibus, nequeunt amplius in eodem monaslerio per aliud triennium

confessiones audire
;
possunl tamen pro eodem extraordinarii depiitari, ex

decretis ejusdern S. Congregalionis relatis a Nicolio, Floscul. V. Moniales,

n. 43, et V. Confessarius, a. 36. Pro assumpiis ex Ordine Minorum de

corpore Observanliae in slatulis sambucanis, cap. xi, § 17, o. o, sic dispo-

nitur : Confessores et vicarii monialium non possunl durare ultra triennium

in eodem monaslerio, nec denuo institut possunl, nisi triennio vacaverint. »
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d'exercer cette charge dans plusieurs monastères à la fois^

On le voit, la règle posée par les auteurs n'est pas clairennent

établie dans ce décret : ce n'est que par voie de conséquence

qu'on pourrait y arriver. La S. Congrégation, ordonnant de

faire le changement tous les trois ans, semble désirer que le

confesseur, dont les fonctions ont pris fin, ne puisse les re-

prendre pour cette maison q'après un temps notable. Le motif,

qui a fait porter cette défense, nous paraît exiger un inter-

valle assez long. Permettre de l'abréger à volonté, ce serait

rendre illusoire la mesure prise par la S. Congrégation'.

6° Nous croyons ne pouvoir mieux répondre à la sixième

question qu'en empruntant les paroles de Benoît XIV, dont

personne ne contestera l'autorité. Ce savant Pontife rapporte,

de manière à ne laisser aucun doute sur l'approbation qu'il

lui donne, la doctrine de quelques graves auteurs, qui décla-

rent ces indulgences fictives, imaginaires, incroyables, com-

plètement improbables. « Alias, dit-il, itidem reperire est

indulgenlias millenorum annorum, quaea Romanis Pontificibus

concessae feruntur. Sunt qui asserant, Alexandrum III conces-

sisse Anconilanis dominica prima uniuscujusque raensis indul-

(1) Colleclanea in usum Secretariœ S. Congregalionis Episcoporum et

Kegularium, pag. 4 3. Voici le texte du Décret. Cojien. De immulandis quo-

libet triennio confessariis monialium. « In quanto poi ail' abuso introdotto

nei monasten di colesla cilla e diocesi, nei quali li confessoii délie monache

durauo in vila, ed alcuni lo sono di due monasteri, quesli Illmi Signori

per rimediare agi' inconvenienli, che ne possono seguire, hanno risolulo con-

forme air ordine, rhe io diedi li giorni passali di commissione di Nostro

SiGNORE a Monsignor Arcivescovo di Milano, che Vossignoria li faccia subito

raulare lulli e deputare degli altri, quali non abbiano a durare più che tre

anni , e poi naularli di duovo continuando in questa mulazione triennale

neir avvenire, non permellendo, che alcun confessore lo possa essere di più

di un monaslero. Il che Vossignoria dovrà eseguire nelli monasteri a Lei

soggelli, e farà eseguire dai Hegolari nei soggelti a loro, e avvisarli poi del

tullo. » 4 Marzo 1.^91.

(2) Nous avons vu, dans les articles sur les confesseurs des religieuses,

qu'on pouvait, sur ce point, suivre la coutume en \igi;éur dans notre pays.

V. lietue théologique^ Nouv. série, lom. ii, pag. 4'JI et suiv.
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g^nliara tôt annorum, quot arenae grana slmul junctœ haminis

manus conlinere possunt. Verum Cardinalis Baronius, ad

annum Christi //77, nwm. 49, narrationem hanc refert inter

fabellas risu excipiendas. Porro Solus, in 4 sentent. Disl 21

,

quœst. 2, Art. 1, § Quod si arguas, asserere non dubitavit,

fuisse hcTC omnia commenta Qaaestorum. Eslius autem in

eumdem (ib. i sent. Dist. 20, § 40, in fine, aperle ait, con-

fictas commentiliasque esse hujusmodi concessiones, ac nuUa-

tenus SanctseSedi tribuendas. Denique Venerabilis Cardinalis

Thomasius in prœcilato Commentnrio, postquam innuit, om-

niuna primam indulgentiam plenariana, uti superius relatum

est, eam esse, quam Urbanus II euntibus ad recuperalionem

Terrae Sanctaelargitus est, quamque illius exenaplo confirma-

runt et innovarunt Caliixtus II, dum eadem urgebat ratio

Terrae Sanctae ex hoslium manibus redinaendae ; addit, se

nullum aliud esinde reperisse exemplum indulgentiaeplenariae

ante eam, quam primo Anno Sancto indixit Bonifacius VIII,

silentio transmiltens indulgentiam Portiuncu!ae,exeo fortasse,

quod ipsa quasi immédiate a Chrislo Domino concessa fuerit :

et, postquam multa eruditione toto illo opère demonstravit,

quanta moderatione usi sint Romani Pontifices in indulgentiis

concedendis, quas scilicet paucorum plerumque annorum

largiri solebant, sapienter concludit, incredibiles ac plane im-

probabiles esse concessiones indulgenliarum millenorura an-

norum ; eoque magis, quod asserlae concessiones plerumque

ad ea tempora referantur, quibus maxime viguit praerncraorata

moderatio'. »

N'ayant point les Manuels auxquels on fait allusion dans la

consultation, nous ne pouvons juger des indulgences qui y

sont annoncées. Mais, à moins qu'on ne produise une pièce

bien authentique, on fera très-bien de suspecter celles qui ne

s'accordent pas avec les principes de Benoît XIV.

(1) De synodo diœctsana, lib. xiii, cap. x, n. S.
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COiNSULTATION V.

Messieurs, veuillez indiquer, dans un des prochains numéros de

votre esceiienle Revue, s'il est permis à un prêtre, fûl-il curé,

d'interrompre le célébrant au grand autel, pour distribuer la sainte

Communion à une ou plusieurs personnes?

Veuillez dire également ce que doit faire le curé, ou le vicaire,

rentrant d'une administration d'infirmes ou de malades, avec le Saint-

Sacrement, lorsque le grand autel est occupé par un prêtre qui y

célèbre.

Réponse. A la première question, prise en général, on ne

peut répondre que négativement.

1°Tous les théologiens s'accordent h enseigner que le

S. Sacrifice de la messe ne peut être interrompu que pour

de graves motifs. Parmi tous les motifs qu'ils énumèrent et

qu'ils considèrent comme légitimes , nous n'avons trouvé

nulle part celui qu'on expose ici. Un ou deux théologiens,

avaient pensé qu'il serait permis au célébrant d'interrompre

la messe au Gloria^ ou au Credo, pour donner lui-môme la

communion, mais Lacroix rejette avec force cette opinion

singulière^ : « Aliqui pularunt communionem posse dari

populo statim post introitnm, ab?oluta confessione et osculato

altari; sed recte contradicit Henao, num. 1620, nisi adsit

notabilis nécessitas, quia talis interruplio est de se illicita et

contra usum. » En effet, le temps fixé pour la communion

pendant la messe par le Rituel romain, est le moment où le

prêtre communie'^ : « Communio aulem populi intra missam

statim post communionem sacerdotis ceiebrantis fieri débet

(nisi quandoque ex rationabili causa post missam sit facienda),

cum orationes quae in missa post communionem dicunlur,

(J) Theologia moralis, lib. vi, part. 2, n. 230.

(2) De sacram. Euchar. tit. iv, cap. 2, num. 10.
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non solum ad sacerdotem, sed etiam ad alios communicantes

spectent. »

Si donc le célébrant ne peut interrompre la messe pour

distribuer lui-même la communion, à plus forte raison un

autre prêtre ne peut-il causer cette interruption, surtout s'il

y a un certain nombre de personnes qui doivent communier.

Mais, dira-t-on, le sacrifice ne sera pas interrompu pour

cela, et pendant que le curé donne la communion, le prêtre

qui est à l'autel poursuivra la messe.

Nous ne voyons pas que cet expédient atténue la faute

que l'on commet en violant les règles. Il faudra donc que le

curé arrive à l'autel précédé d'un assistant, et, pendant que

celui-ci récite à haute voix le Confîteor, que le curé ouvre la

porte du tabernacle, fasse les génuflexions ordonnées, et

récite tout haut le misereatur et ce qui suit
;
que, revenu à

l'autel, il lave et essuie ses doigts, remette le Saint-Sacre-

ment, dise le Panem de cœlo avec l'oraison, et donne solen-

nellement la bénédiction. Que fera le célébrant pendant que

toutes ces cérémonies s'accomplissent? Ne devra-t-il pas

souvent lire tout haut, quand l'assistant ou le curé récitent

les prières à haute voix? Ne devra-t-il pas aussi se trouver

au milieu de l'autel, quand le curé viendra ouvrir ou fermer

le tabernacle? Ce sera le désordre, la confusion apportée au

milieu des plus saints mystères. Or, comme nous l'appré-

cions, cette confusion inévitable serait plus opposée à la

vénération que mérite le S. Sacrifice, qu'une interruption

nette et soutenue. Quelque parti que prenne le célébrant, il

en résultera donc nécessairement une irrévérence notable

pour le S. Sacrifice de la messe.

2" Il existe dans le Missel une rubrique dont nous croyons

pouvoir faire l'application au cas présenta Lorsque le prêtre,

dit-elle, est descendu au bas des degrés et a commencé la

({] Bilusceleb missam, lit. m, de p7incipio rnissœ, n. 4.
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messe, il ne doit plus faire attention h ce qui se passe en un

autre autel, quand même on y serait à l'élévation, ou à la

bénédiction du S. Sacrement : a Et postquam id dixerit, non

débet advertere quemcumque in alio altari celebrantem,

etiamsi sacramentum elevet, sed continuate prosequi missam

suam usque ad finem. Quod ilemobservatur in missa solemni

et simul etiam a ministris. » Or, il est évident que, si le célé-

brant ne doit pas se laisser distraire par ce qui se passe à un

autel voisin, personne n'a le droit de le venir distraire, et

d'empêcher l'attention qu'il doit apporter à la célébration du

Saint-Sacrifice. Autant celte attention est un devoir, autant

elle est un droit; et, en interrompant le célébrant, on viole

son droit, de même qu'on l'empêche de remplir son devoir :

« Débet continuate prosequi missam suam usque ad finem. »

11 importe peu, du reste, en ceci que le célébrant soit

inférieur en dignité, ou dans l'ordre hiérarchique, à celui qui

vient l'interrompre dans sa'fonction sacrée. A l'autel, et en

tant que sacrificateurs, tous les prêtres sont égaux. Lorsque

le curé veut disposer h son gré de l'autel de la communion
;

qu'il n'y laisse pas dire la messe; mais s'il permet à un prêtre

d'y célébrer, il renonce par Ih même au droit d'y venir don-

ner la communion.

Quand on le veut, il est toujours facile de satisfaire la piété

des fidèles, tout en observant les rrgles. Nous en trouvons

la preuve dans la constitution de Benoit XIV, Certiorcs effectif,

relative à une difficulté du même genre que celle-ci. a Quo-

niam, dit ce grand Pontife, in Eoclesia christiana opus est

cuncta ordinate et congruenter disponi, pastores vigilantiam

suam et curam confèrent, ut ex una parte fidelium pietas

minime fraudetur eo accessu, eaque participatione : ex alia

vero ita utrumque sorliatur, quin ulla in budabilibus aliis

institutis oriatur perturbalio, unde facile confusio etiam et

(I) Bullar. lom. i, pag. 212, num. 64. Elle est du' 13 novembre «742.
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scandalum oriretur. Qjapropter Paslores monere debent

eosdem fideies, ut, participes esse cupientes sacrse mensae,

studeant tempus, locura et-circumstantias nancisci, quibus

et ipsi justorura votorura suorum compoles évadant, nec

instituta illa pietatis impediant Sin auteni iidem fideies ita

monili importune insistèrent pro recipienda Eacharistia in iis

temporis, loci et personarum circumstanliis, quas excipien-

das censuisset Episcopus,... haec illoruoi pelilio, utpole nec

justa, nec rationabilis, contumacem ac refractarium animum

denaonstraret, cupiduraque perturbationis, ac proinde minime

compositum Eucharisliae qua par est pietate percipiendae. »

H termine par cet avis qui ne devrait jamais être mis en

• oubli : u Dum paslores erga fidèles ita se gèrent, dumque

fideies paslorum dictis prônas ita aures accommodabunt

,

orietur absque ulla dubietate pax illa perfecta atque concor-

dia, qua capita invicem et membra magnopere coUigari decet;

desinentque importunas iilse controversise, quae eo tandem

tendunt, ut turbas gignant ac scandalum, verique animarum

fructus, quo nihil Pastori carius esse débet, perniciem. Verbis

itaque Apostoli Pauli ad Corinthios utimur : Obsecro vos^

Praires, per nomen D. N. Jesu Ohristi, ut idipsitm dicatis

omnes, et non sint in vobis schismala ; silis autem perfecli in

eodem sensu, et in eadem sententia. »

Pour en revenir à la question posée, nous dirons de nou-

veau que personne ne peut interrompre le prêtre qui célèbre

h l'autel du S. Sacrement, et que s'il y a urgence de donner

la communion à une personne qui se sentirait indisposée,

c'est au célébrant qu'il appartient de la donner et non à un

autre. Quant aux autres fidèles, s'ils n'ont pas communié

avant la messe, ils attendront facilement le moment de la

communion du prêtre; ce n'est pas si long. Si toutefois le

curé s'obstinait à user de ses prétendus droits, et venait

d'autorité ouvrir le tabernacle pour distribuer le pain céleste,

le célébrant ne pourrait refuser au S. Sacrement les bon-
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neurs qui lui reviennent. Il se retirerait donc du côté de

l'épUre, s'agenouillerait sur le bord du marche-pied, les

mains jointes, et tourné vers le milieu de l'autel, adorant le

Saint-Sacrement. La cérémonie terminée, sans qu'il ait rien

dit- ni fait le signe de la croix, il se lèvera, et reprendra la

messe à l'endroit où il l'avait laissée.

2° Il s'agit bien ici du cas oiî l'on a été porter ia commu-

nion ou le viatique avec le ciboire', et que l'on rapporte à

l'église l'hostie que l'on avait prise de trop à dessein. Il a pu

se faire que le curé ou le vicaire, qui revient du malade

auquel il a porté la S. Communion, ne soit accompagné que

d'uD clerc, ou d'un enfant de chœur, portant la lanterne et

agitant la sonnette. Alors, dès qu'il est parvenu à l'autel, il

y posera le S. Ciboire, fera la génuflexion et se retirera.

Quant au célébrant, s'il n'est pas encore arrivé ci la consé-

cration, il remettra immédiatement le S. Ciboire dans le

tabernacle. Il agirait de même après qu'il a communié. Mais

entre la consécration et la communion, il laissera sur l'autel

le S. Ciboire qu'il remettra dans le tabernacle après la com-

munion.

Mais, ainsi que cela se pratique dans les villes, il a pu se

faire que l'administration de la communion fût solennelle et

en forme de procession. Alors le curé ou vicaire devra suivre

la prescription du Rituel romain : a Ponil Sacramentum

super altare, adorât, deinde dicit Panem etc. Deinde annun-

tiat indulgenlias... postea cum sacramento... faciet signum

crucis super populum... » La cérémonie est solennelle, elle

a lieu avec un certain concours de peuple et ne peut être

(1) Nous disoDS avec le ciboire : car aux termes du Rituel romain, il n'est

permis de porter le S. Sacrement dans une bourse suspendue au cou, que

dans les cas tout à fait exceptionnels : pendant la nuit, par la pluie, de mau-

vais chemins, etc. Jamais avec la bourse on ne rapporte le S. Sacrement.

Les dispositions synodales de tous les pays et toas les Hituels particuliers

n'ont fait que reproduire sur ce point la règle du Rituel romain.
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différée , il semble qu'elle doive avoir la préférence, dùt-on

interrompre la messe quelques instants \

Qu'on nous permette cependant une observation. C'est

que presque toujours , si on le voulait , l'interruption du

Sacrifice, par la survenance du cortège accompagnant le

S. Sacrement, serait écartée. Il suffirait, à cet effet, de faire

célébrer en un autre autel, d'avancer ou de retarder l'heure

de la célébration, ou de l'administration. Par Ih tout sera dans

l'ordre, et les différentes fonctions se feront avec la décence

qu'elles requièrent , et l'honneur dont elles doivent être

entourées. En outre, qu'on n'oublie pas qu'il sera bien difficile

d'obtenir le concours du peuple pour les deux cérémonies,

si elles ont lieu en même temps: la messe et l'administration

d'un malade. 11 est préférable, sous tout rapport, d'avancer

oudifférer l'une ou l'autre de ces deux fonctions.

CONSULTATION VI.

Une discussion s'est élevée naguère après la messe du jour de

l'Adoration. Pendant que le chœur chantait le verset Adoramus te

du Gloria, le célébrant et ses ministres, après une génuflexion, des-

cendirent de l'autel, et ils se rendirent à jeurs sièges pour s'asseoir,

lorsqu'on chantait Gratias agimus. Les uns soutinrent que le célé-

brant et ses ministres devaient s'arrêter, soit debout, soit à genoux,

pendant que le chœur chantait les paroles indiquées. Les autres

prétendirent qu'on ne devait pas y faire attention, et que tout s'était

passé conformément aux rubriques.

Veuillez, MM., donner votre avis sur ce point, et agréer toute ma

reconnaissance.

(1) S'il y avait dans l'église un autre autel pourvu d'un tabernacle, je

conseillerais au curé ou vicaire, qui rapporte solennellement le Saint Sacre-

ment, et voit l'aulel du Saint-Sacrement occupé par un célébrant, de se ren-

dre à cet autre autel, pour y déposer provisoirement le saint ciboire, afin de

ne pas interrompre la messe. Plus lard, dans la journée, il reportera le saint

ciboire, sans cérémonies, à sa place ordinaire.
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Réponse. Les liturgisles belges ne se prononcent pas tous

catégoriquement sur cette question. D'après Rorasée, il faut

éviter de se trouver en marche, pendant que le chœur chante

les versets Adoramus te, Gralias agimus; mais il ne dit pas

ce qu'il faut faire, si l'on est surpris en chemin par le chant

de ces paroles^ : « Ante discessum ab altari, cavendum est

ne cantetur .^(/oramMs te, vel Gratias agimus, infra incessum;

quare si hoc praevideatur, aliquantulum est expectandum in

altari, ut ibi fiât inclinatio ad crucem. » De Herdt est encore

moins exprès. Il trouve mieux seulement, prœstat, de rester

à l'autel au chant de ces paroles et de s'incliner*.

Mais les Cérémoniaux publiés en France s'expriment nette-

ment à cet égard. « Ils s'arrêtent et se retournent vers

l'autel, dit Mgr de Conny^, si, à ce moment, le chœur chan-

tait des paroles auxquelles il fallût s'incliner, comme Adora-

mus te, ou Gratias agimus libi. » « On ne .doit jamais, dit

M. Bourbon*, marcher dans le chœur, ou dans le sanctuaire,

pendant le chant, ou la récitation h voix intelligible, des

paroles qui demandent inclination ou génuflexion. Si l'on se

trouvait alors en marche, fût-ce pour une cérémonie, par

exemple, pour l'aspersion ou l'encensement du chœur, il

faudrait s'arrêter jusqu'à ce que ces paroles fussent termi-

nées, et faire la génuflexion ou l'inclination comme le chœur,

et pour cela on se tourne vers l'autel, s'il s'agit d'une incli-

nation qui doit se faire vers la croix, ou d'une génuflexion.

Cette règle concerne le célébrant lui-môme et ses ministres
;

par exemple, quand ils vont s'asseoir, si le chœur chante

Adoramus te, Gratias agimus tibi (occasion qu'ils feront bien
#

(t) Praxis celebr. missam, tom. i, pag. 213, edit. l8o4.

(2) « Si canlelur Adoramus te, anltquam sedeant, prœstat aliquantulum

eipeclare ad altare, ibique capitis inclinalionem facere. » l'art, ii, n. 41

.

(3) Cérémonial romain, 3" édit. page 198.

(4) Introduclion aux cérém. rom., n. 363.
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d'éviter en partant en temps opportun pour ne pas se trou-

ver alors en marche), ils s'arrêtent, se tournent vers l'autel

et s'inclinent. Mais il en est autrement tandis qu'ils sont à

l'autel dans l'exercice de leurs fonctions : par exemple, ni le

célébrant faisant l'encensement de l'autel, ni quelqu'un des

officiers transportant le Missel, ne s'arrêtent pour les paroles

qu'on chanterait au chœur : ils ne s'occupent point de l'incli-

nation que demanderaient ces paroles. »

Cette doctrine des Cérémoniaux français n'est que la repro-

duction de la règle tracée par les principaux lilurgistes.

a Procédant autem ita terapeslive ad sedem, dit Bauldry^,

ut non sint in via dum cantatur in choro Adoramus /e, aut

quid aliud ad quod inclinandum est, ne cogantur se sistere;

vel si eveniat, inclinent se ad altare. » Tous les autres

s'expriment équivalemment et presque dans les mômes

termes^.

Ces auteurs se fondent sur la prescription du Cérémonial

des Evêques, selon laquelle un chanoine entrant au chœur,

ou en sortant, pendant qu'on chante des paroles qui exigent

que le chœur soit debout ou agenouillé, doit attendre quelque

temps en la même posture que les autres, tourné vers

l'auteP. C'est en effet la même raison. Comme le chanoine,

(1) Man. sacr. cœrem. De missa solemni, art. 5, n. 3.

(2) Merali, tom. i, part. 1, lit. 4, n. 3G ; Bissus, lit. C, n. <97, § <6;

A Portu, part. 2, âd tit. 4, rubr. 7, n. 9; Vinilor, part, iv, lit. 3, annot.

2G; BuoDgiovanni, lib. iii, cap. ", pag. 154 ; De Beauvais, Cœrem. Minor.

part. 2, cap. G; Delacroix, Parfait ecclésiastique, partie iri, ch^ip. 18, de

Y Introït, n. 6.

{3)n Si forte tune esset principium horarum, et diceretur ia choro Deus in

adjulorium, vel Gloria Palri, aut hymnus, aut in missa oratio, aut epi-

slola, aut evangelium, vel denique aliquid aliud fiât, ad quod chorus vel stat,

vel est inclinatus, vel genufl.'Clit; per aliquam moram exspectabit respective

stans, vel inclinalus vel genuflexus separalim in medio chori, prout ipse

chorus, donec ea perficiantur. » Lib. i, cap. 18, n 4
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doDt il est question au Cérémonial, le célébrant et ses minis-

tres sont en marche; ils ne sont pas étrangers h ce qui se

chante au chœur; au contraire, dès qu'ils seront assis, ils

devront se découvrir et s'incliner à certaines paroles chantées

par le chœur. Ce témoignage de respect, ils peuvent le

donner facilement, et loin de nuire h la beauté des céré-

monies, cette attitude sera d'un bon effet sur le peuple. Tout

concourt donc à confirmer le sentiment des auteurs qui ont

vu simplement, dans la doctrine qu'ils ont émise, une appli-

cation de la règle du Cérémonial.

On nous objectera que nous rendons obligatoire une rubri-

que qui n'est que de conseil, et seulement directive. Sans

doute il n'est pas certain que la rubrique du Cérémonial soit

nécessairement applicable au cas que nous examinons. Néan-

moins deux considérations ne nous permettent pas de nous

écarter du sentiment des liturgistes. C'est d'abord l'unanimité

des auteurs, particulièrement de ceux qui sont le plus recom-

mandés pour leur exactitude : Mérali, Bauldry, A Portu, etc.

Cet accord a d'autant plus de poids, qu'il n'y a nulle voix

discordante, et qu'on n'a aucune bonne raison h y opposer.

Notre deuxième motif est que ce sentiment s'accorde mieux

avec le respect dû aux paroles saintes : il est plus conve-

nable, plus respectueux, meilleur en un mol. Or, quand il

s'agit de cérémonies sacrées, toutes choses égales d'ailleurs,

ces sortes d'opinions doivent toujours avoir la préférence,

puisqu'elles répondent mieux au but que l'Eglise s'est proposé

dans l'établissement de la liturgie.

Au surplus, il est un moyen aisé de mettre tout le monde

d'accord. C'est d'éviter d'être en marche pendant le chant

de certaines paroles; et, pour cela, la plus légère attention

suffît.
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CONSULTATION VII.

N..., habitant une paroisse de notre ville depuis sa naissance, a

contracté une maladie de langueur depuis deux ans. Gomme il est

assez distant de la ville et que chez lui il n'a pas k la main tous les

moyens de guérison voulus, il s'est rendu le premier hiver à Lou-

vain, dans le dessein de s'y faire soigner par un homme de l'art ; il

en est revenu pour la saison d'été chez ses parents ; le second hiver

il prend, toujours dans le même dessein, un appartement dans sa

ville natale, à une minuta de l'église, qui est sa paroisse comme celle

de ses parents. Cet appartement néanmoins se trouve situé dans une

autre paroisse de la ville, et il l'occupe depuis la fin de novembre

dernier. Sur le point de le quitter, au commencement de ce mois, pour

retourner à son domicile habituel chez ses parents, ses forces l'aban-

donnent et la maladie le conduit au tombeau.

A qui revient le droit de l'enterrement et des obsèques : au curé,

qui a toujours été le sien et qu'il n'a quitté qu'accidentellement, dans

le but de se faire mieux soigner aux frais de ses parents, dans un

appartement rapproché de son église paroissiale habituelle? Ou au

curé, qui peut invoquer uniquement cette habitation accidentelle, et

prétend revendiquer an certain droit, parce queN... réside corporel-

lement sur sa paroisse depuis plus de cinq mois et y rend le dernier

soupir?

J'ajouterai que les parents du défunt ont exprimé, lors du décès,

leur intention et préférence pour leur église paroissiale.

Rép. Dans le cas qui nous est soumis, il nous semble que

les funérailles doivent, ou du moins peuvent se faire dans

l'église paroissiale du défunt, bien que le décès ait eu lieu

sur la paroisse voisine. Voici les motifs de notre opinion.

En principe, le défunt doit être inhumé dans sa paroisse,

quand il n'a pas fait choix d'une autre sépulture, et qu'il n'a

pas de caveau de famille ^ Ce principe soufTre certainement

(l) Cap. I, De sepuUuris; cap. 2 et 3, De sepulluris in 6. Cf. Schmalz-

giueher, Jus ecclcsiasticum univc7-sum, lib. m, lit. xxviii, n. 38; Reiffea-
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des exceptions. Ainsi si le défunt est décédé loin de son

domicile, et ne peut y être transporté commodément, il est

permis de faire ses funérailles au lieu du décès : a Dummodo,

dit le droit, absque periculo ad ipsam (ecclesiam parochialem)

valeat deportari^ »

Il en est encore de même du cas où le défunt avait un

quasi-domicile et y est décédé. Les funérailles peuvent avoir

lieu dans la paroisse du décès. C'est l'enseignement com-

mune Mais y a-t-il obligation de les y faire? C'est une ques-

tion qui ne nous paraît pas aussi claire. Si la plupart des

auteurs proclament celte obligation^, d'autres se contentent

de dire que cela est permis, sans en faire une obligation*. Et

cela paraît plus raisonnable, comme il est permis à celui qui

a un domicile et un quasi-domicile de se marier devant l'un

ou l'autre curé à son choix ^. Comme il est encore laissé au

choix de celui qui a un domicile et un quasi-domicile de faire

ses pâques dans l'une ou l'autre paroisse. Nous croyons donc

que le droit donne une faculté aux parents, mais ne crée pas

une obligation.

En tout cas, remarquons que les motifs, invoqués par les

partisans de l'obligation, n'ont aucune valeur pour le cas qui

nous est soumis. En effet, le premier motif est qu'il est

devenu paroissien du curé de son quasi-domicile. Mais a-t-il

par Vd perdu sa qualité de paroissien de son domicile propre-

ment dit? On dit, en second lieu, qu'il doit recevoir les

stuel, Jus canonicum univcrsum, lib. m, lit. xïviii, d. i2 ; Ferraris, Biblio-

Iheca canortica, y. SepuUura, n. 20.

(i) Cap. .3, De sepuUuris in 6.

(2) Cf. Schmalzgrueber, ibid., n. 39; ReifFensluel, ibid., a. 28; Ferraris,

ibid., n. 23; Pirhing, Jus canonicum, lib. m, lit. xxviii, n. 7; Wieslner,

InstUuliones canonica, lib. m, lit. xxviK, n. 37.

(3) V. lys auteurs cités dans la nota précédente.

(4) Entre autres Daris, Prœlecliones canonicœ, vol. ii, n. 4 73. Cf. Fag-

nanus, in cap. Signiftcavit, n. 32, De parochiis et alienis parochianis.

(o) Cf. Feijp, De impedimcntisel dispensalionibus malrimonialibus , a . 18 V.
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sacrements et entendre la messe dans l'église de son quasi-

domicile. Ces actes peuvent également être posés dans l'église

de son domicile. Enfin, dit-on, la fréquence des cas et l'éloi-

gnement ordinaire du domicile exigent qu'il en soit ainsi.

Cette raison montre sutïisamment que les auteurs supposent

un cas tout autre que celui que nous examinons.

Notons qu'il est des circonstances qui empêchent une habi-

tation, même assez prolongée, d'acquérir le caractère de

quasi-domicile : je vais, par exemple, h la campagne pour

me délasser, j'y vais pour mes affaires, ou pour y surveiller

et diriger les travaux de la campagne, de la moisson, le temps

que j'y passe ne œe donnera jamais un quasi-domicile ; le

droit est formel : si je viens à mourir entre temps, je dois

être enterré dans mon domicile, si l'on peut commodément

m'y reporter, a Is qui, stalve Doniface VIII, habens domi-

cilium in civitate vel Castro, quamloque ad villam ruralem se

transfert recrealionis causa, vel ut ruralia exerceat in eadem,

si non electa sepultura decedat ibidem, non in ecclesia dictae

villae, sed in sua parochiali, vel in ea potius, in qua majorum

ipsius ab antiquo sepultura exlilit, sepeliri debebit : dura-

modo absque periculo ad ipsam valeat deportari^ « Les

auteurs assimilent à ces cas tous ceux où la cause de l'absence

ne doit pas durer longtemps ^ Benoit XIV enseigne égale-

ment que celui qui est détenu préventivement en prison

jusqu'au moment du jugement, n'acquiert pas quasi-domicile

dans cette paroisse^. Ne semble-t-il pas qu'il doive en être

de même de l'individu de notre cas?

Quoi qu'il en soit, il nous semble que les parents étaient en

droit de donner la préférence à leur église paroissiale et que

c'est là que devaient avoir lieu les funérailles.

(1) Cap. 3, De sepuUuris in 6.

(i) Cf. FagnaDus, loc. cit., n. 27.
'

(3] Insdtuliones ecclcsiasticœ, Inslit. ixxiii, n. 12.



CONFÉRENCfcS UOMAICSt.«. t)'l'>

CONFÉRENCES ROMAINES

TROISIEME CAS DE CONSCIENCE

UARlÂGh) CIVIL.

Les questions morales, dont la solution est proposée aux

Conférences Romaines de cette année, roulent sur une matière

aussi intéressante que pratique, sur le mariage. Parmi elles,

nous avons choisi, pour en faire l'objet du présent examen,

celle qui traite de la licéité et de la portée du mariage civil.

L'actualilé de ce sujet, comme son importance pratique,

n'échappera à personne. Dans les pays, comme le nôtre, où

une législation attentatoire aux droits sacrés de l'Eglise a

prétendu séculariser le mariage chrétien, bien des esprits,

exagérant les prérogatives et le rôle de l'Etat, en sont venus

à attribuer exclusivement au ressort de sa puissance le con-

trat matrimonial, en ne réservant au ministère de l'autorité

religieuse que la bénédiction nuptiale et le sacrement. C'est

là, il faut le dire, une erreur qui, méconnaissant la sainteté

du mariage, est aussi dangereuse pour la morale que bles-

sante pour l'Eglise. Le clergé doit travailler de tout son pou-

voir h la combattre et à la discréditer parmi les fidèles.

Voici l'exposé du cas, dans lequel le lecteur remarquera,

réunies en un triste tableau, les plus funestes conséquences

du mariage civil.

« Tilius degens iu civitate ubi calholici ad matrimonium, quod

civile vulgo diciiur, ut juribus civilibus frui possint, adigaiilur, a

Maevia sponsa exoralus ul coram parocho matrimonium conlrahere

velit, se faclurum hoc promiltit, et intérim coram gubernii adminislro

K. K. JI. 86
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matrimonium esse ineundum eidem suadel. IIoc inito, lœiitia gestiens

una cum muliere, magno amicorum comitatu, rus illico petit, ibique

copulam cum Msevia habet. In urben cum rediisset, longnm trahit

moram ad malrimoiiiura coram parocho ceieb-andum. Postremo

autem mulieris querelas faslidiens, ab ea discedit Romamque venit.

Ilic vesano amore polcherrimœ cujusdam mulieris caplus eam sib'

despoDsare conslituit. Cum matrimoniales tabulae conficiunlur, infelix

Waevia Romam advenit, et, cognito Titii proposito, quominus ipsius

nupliîB celébreniur impedire sludet. Sed audit malnmonium illud

civile nulia jura sibi parère, neque ullo alteri malnmonio imi)edimeuto

esse. Anxia ad virum ecclesiasticum rem narratura accedit : qui

dubitat utrum rêvera nulle in casu conlractus civiiis vim sponsalium

secum ferat. Sed cum res in consullalione versatur, Titiu^ coram

parocho matrimonium cum altéra conlrahit. Omni pro[tlerea spe

deslituta ad parentes in pairiam redit et apud eos filum parit :

ilemque infra annum sponsa Tilii Romœ parlurit. Verum Tiiius paulo

post improviso morbo correplus, nullo condito testamenlo, obit.

Utraque lune mater de heereditale pro suo quoque filio capessenda

operam navat. At cum pleraque bona in fundis constituta in Pede-

montano regno consistèrent, causa illic perlraclalur, et Judex, de-

negala uxori Titii aclione, totam haereditatem Mseviœ lilio adjudicat,

ipsique Mœviae quartam maritalem concedit. Per aliquod tempus

Meevia hseredilatem retinet, ejusque fruclibus fruitur : sed poslea a

confessario non posse ea bona sibi habere admonetur. Scrupulis

agitata viro theologo fama clarissimo rem lolara exponit. Hic secum

quaerit :

1" An et quando liceat matrimonium quod civile nuncupatur?

2"* Quœ ejus conlractus vis : et pracserlim utrum tamquam spon-

salia haberi possit?

3* Quid modo Maeviœ suggerendum, quid praescribendum ? »

Première question : An et quando liceat matrimonium quod

civile nuncupatur?

Eavisageons en particulier chacune des deux parties

qu'elle présente.

i" Est-il permis de contracter le mariage civil?
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A) En principe, nous distinguons, a) Si la cérémonie du

contrat civil, prenant pour base le mariage religieux, n'avait

pour objet que la réglementation des effets purement civils

qui dérivent du mariage, il serait permis de le contracter.

6) Mais si le mariage civil, dans l'intention du législateur, est

essentiellement le contrat matrimonial et détermine le lien

môme qui unit les époux, alors il est injuste et par consé-

quent illicite
,
parce qu'il empiète sur le domaine spirituel,

parce qu'il est attentatoire aux droits de l'Eglise. Celte doc-

trine résulte évidemment de ce passage de la lettre adressée

par Pie IX au roi de Sardaigne, le 19 septembre 1852.

(t Que César, gardant ce qui est h César, laisse à l'Eglise ce

qui est à l'Eglise ; il n'y a pas d'autre moyen de conciliation.

Que le pouvoir civil dispose des effets civils qui dérivent du

mariage, mais qu'il laisse l'Eglise régler la validité du mariage

môme entre les chrétiens. Que la loi civile prenne pour point

de départ la validité ou l'invalidité du mariage comme l'Eglise

les détermine, et, parlant de ce fait qu'elle ne peut consti-

tuer (cela est hors de sa sphère), qu'elle en règle les effets

civils \ »

Telle n'est pas malheureusement la portée du mariage civil

dans les pays oii il a été établi, en France, en Belgique, en

Hollande, en Italie, en Autriche et dans les Républiques de

l'Amérique. Partout le législateur a eu en vue de séculariser

le mariage, adoptant les principes subversifs que le protes-

tantisme avait produits, que les régalistes et les parlemen-

taires des derniers siècles avaient mis en vogue, partout il a

prétendu, contre l'enseignement de l'Eglise et l'institution

divine, séparer le contrat du sacrement; et, s'il a bien voulu

laisser celui-ci au ministère des prêtres, il s'est arrogé le

droit de s'emparer de celui-lè, de toucher à son essence et

de régler les conditions de sa validité. C'est Ih en particulier

4) Voir celle lettre clans les Mélanges thdol., w" série, paj; 505-51 1.
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le caractère de la loi française, qui a servi de type h celle des

autres contrées. Pour nous en convaincre , écoutons un de

ses principaux rédacteurs: «La loi civile, dit Portalis^j

peut aujourd'hui ce qu'elle pouvait autrefois, et elle a dû

reprendre l'exercice du droit d'accorder des dispenses, de-

puis que le contrat de mariage a été séparé de tout ce qui

concerne le sacrement. Si les ministres de l'Eglise peuvent

et doivent veiller sur la sainteté du sacrement, la puissance

civile est seule en droit de veiller sur la validité du contrat.

Les réserves et les précautions, dont les ministres de l'Eglise

peuvent user pour pourvoir à l'objet religieux, ne peuvent,

dans aucun cas, ni en aucune manière, influer sur le mariage

même, qui en soi est un cbjot temporel. » Peut-on aftirmer

avec plus de crudité la sécularisation du mariage chrétien,

devenu, sous l'empire d'une législation usurpatrice, un con-

trat athée, au mépris de la sainteté du sacrement comme des

droits de l'Eglise? Aussi le Saint-Siège a-t-il à diverses re-

prises réclamé et protesté contre la loi du mariage civil.

Pie VU l'a fait pour la France*, Pie IX pour le Piémont

^

pour la république de la Nouvelle Grenade', et pour l'Autri-

che^. Ce Pontife enfin l'a flétrie dans le Syllabus^.

Et vraiment, en présence de celte altitude des Pontifes

romains , nous ne comprenons pas comment Carrière, dans

son ouvrage , cependant amendé, ait pu écrire ce qui suit,

a Fidèles debent coram offîciario civili se sislere. Etenim ser-

vanda est lex cujus observatio principiis religionis non adver-

(1) Exposé des motifs du titre du mariage, n. 27. Locré, Législation

civile, elc.,tom. ii, pag. 3S6.

(2) Réclamations du Sainl-Stége contre les articles organiques. Chani-

peaux, Le droit civil ecclésiastique français, lom. ir, pag. 18».

(3) Lettre citée du <9 septembre 1852.

(4) Allocutio consistorialis diei 27 septembris <S52.

(5) Allocutio consistorialis diei 22 junii 1868.

(6) Encyclique Quanta cuba, diei 8 decemb. 186V.
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salur , simulque est magni momenli : atqui talis est lèi

praecipiens ut matrimonium ineatur coram oiïiciario civili^ »

Mais si celle loi n'était pas contraire aux principes de la re-

ligion, pourquoi le Siège Apostolique aurait-il si souvent

réclamé contre elle? Disons-le donc, elle est anlichréliennc,

et par conséquent son observation est illicite en principe.

B) En pratique cependant, elle est permise, moyennant

certaines conditions.

Pourquoi? Parce que l'Eglise tolère la pratique du mariage

civil, lorsqu'elle n*a pu, par ses remontrances, empêcher

son établissement ; cl cela en considération des graves incon-

vénients qui résulteraient du défaut d'observation de cette

formalité. En effet, sans parler des peines qu'encourraient

pour cela les ministres de la religion, les époux uniquement

mariés à l'Eglise ne seraient pas, aux yeux de la loi , légiti-

mement unis, et leurs enfants seraient également privés de

la légitimité légale ; de sorte qu'ils ne jouiraient dans le for

séculier d'aucun droit civil au point de vue de la famille.

En jlre l'un des époux, fatigué d'une union, célébrée unique-

ment devant le curé, ne pourrait ôlre empêché de contracter

avec une autre personne devant l'ofTicier de l'état civil : de

Ih des adultères et des scandales qui troubleraient la famille

et porteraient préjudice à la religion.

Aussi la généralité des auteurs qui ont écrit sur cette ma-

tière, S. Alphonse*, liouvier^, Carrière^ l'annotaleur de

Scavini^, d'accord avec Benoît XîV^, admetlent-ils la licéilé

pratique pour les fidèles du mariage civil.

Citons ce dernier. Prenant en considération la nécessité,

{«) Compendium . De malrimonio, Pari, m, c. v, art. 3, psg. iH9.

(2) Theulcgia moralts, lib. ir (m, éd. Heilig), n. 16, in fini'.

(i) De milrimnnio, cap. vi, art. v, § iv. (IJ Loco càalo.

(5) Theologia moralis, lo.Ti m, pag. 38i. Paris, 1803.

(6) De îynodo diœcesana, lib. vii, cap vu, d. 2 et seq.
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OÙ se trouvaient les catholiques dans quelques pays protes-

tants, de contracter mariage devant un niinistre hérétique, il

dit: « Verum quia vel ante, vel post matrimonium ea ratione

(coram parocho) celebratum, patriis legibus coguntur coram

infideli niinislro se sistere, eoque prœsenle quanadam con-

traclus malrimonialis speciera inire, neque id ab iis praeler-

mitti potest, quin graves ipsis perturbationes obveniant, et

magnum praBJudiciura icnocenli proli, quse alias minime légi-

tima reputaretur
;
qusesitum aliquando est, num id a calho-

licis, salva conscientia, fieri possit. » Après avoir rejeté le

sentiment de Lessius, il se prononce pour l'affirmative, avec

un grand nombre de théologiens qu'il cite, il excuse les fidèles

qui se présentent devant un ministre protestant, « ut patriae

legibus morem gérant, graviaque évitent incommoda, quae

secus sibi imminerent, » pourvu toutefois que la fprraalité,

qu'ils remplissent, actus sit mère civilïs. Il apporte à l'appui

de sa doctrine une résolution de la S. Congrégation du Saint

OCice, du 29 novembre 1672, qui porte : «Quatenus mini-

ster assistât matrimoniis calholicorum, uti minister polilicus^

non peccare conlrahentes ; si vero assistât ut minister addi-

ctus sacris, non licere* » Ainsi, quand bien même le mi-

nistre politique serait hérétique, il est permis de contracter

devant lui, si l'on ne veut faire qu'un acte purement civil.

La Sacrée Pénitencerie va plus loin : dans les Instructions

qu'elle a récemment données au clergé italien par rapport au

mariage civil, elle déclare opportune et utile l'observation de

cette formalité civile. « Afin d'éviter, dil-elle, des vexations

et des poursuites, et dans l'intérêt des enfants que l'autorité

civile ne reconnaîtrait pas comme légitimes, et aussi afin

d'éloigner le danger de polygamie, on croit h propos et utile

que les fidèles , après s'être mariés légitimement devant

l'Eglise, se présentent pour accomplir l'acte imposé par la

{i)Ibid., II. 1 i-ii.
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loi, en ayant toulcfois l'inlenlion de faire une cérénrionie pu-

rement civile, lorsqu'ils se présenteront à l'oiïicier du gouver-

nement, comme l'enseigne Benoît XIV, dans le Brel liedditœ

sunt iV^6/'s, du 1 7 septembre i 74G \ » Le saint Tribunal pres-

crit en outre aux cures de pas admettre au mariage religieux

les époux, qui ne seraient pas habiles à contracter civilement.

« Pour les mômes raisons, continu el-if, et j^imais dans le but

de prêter la miin b l'exécution de cette déplorable loi, les

cures ne devront p^s admettre indistinctement b la célébra-

tion du marictgc devant l'Eglise les fidèles, qui ne rempliraient

pas les conditions de la loi et ne seraient pas admis à l'acte

civil. Les curés devront apporter en cela beaucoup de cir-

conspection et de prudence, consulter l'Ordinaire, qui ne

permettra pas facilement, et, dans les cas d'une gravité par-

ticulière, devra recourir h cette S. Pénitencerie*. »

La question de la licéité pratique, pour les fidèles, de

l'observation de la formalité du mariage civil est donc dé-

cidée. Celte licéité cependant est subordonnée 5 certaines

conditions,

2" Quand le mariage civil est-il permis?

En règle générale, le mariage religieux doit précéder le

mariage civil. Celte antériorité est de droit, et est très-dési-

rable. Le principal doit avoir le pas sur l'accessoire. On évi-

terait ainsi les graves inconvénients, dont le cas que nous

étudions nous présente le triste détail. La S. Pénitencerie

exprime -celte règle en ces termes : « S'il est à propos et

avantageux, dit-elle, que les fidèles, qui se présenteront

pour remplir l'acte civil, se fassent connaître comme légitimes

époux devant la loi, ils ne doivent jamais remplir cet acte

sans avoir au préalable célébré le mariage devant l'Eglise'. »

( i ) Insiructions de la Sacrée Pénitencerie sur le maricnje civil, du \ 5 jan

vier 18(J6, n, 5. Analecla juris l'ontificii, série viii, col. 2168.

(2) Instructions citées, n. 6. (3J Instructions citées, n. 7.
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Celle règle, si ju&te et si sage, malheureusement ne peut

pas toujours être mise en pratique. Il arrive que des néces-

sités, résultant soit de la loi civile, soit des circonstances par-

ticulières, imposent l'antériorité du mariage civil. Q'je faire

alors? Ecoulons encore Banoît XIV. « Ad ejusmodi porro

evitanda pericula, dit-il, cognoscimus consultius ulique fore,

utcatholici, nonnisi malrimonio jam antea in faciem licclesiae

inter se légitime celebrato, ad illam explendam civilcm cœ-

remoniam sa3cularem magistratum seu lieerelicum minislellum

adirent ; sed quoniam ex vestris liltcris deprehendimus id

non sine pericido et perturbitionibus passe odimpleri, id saltem

pro viribus satagite, ut, postquam reipublicse morem illi ges-

serunt, non diu différant Erclesiœ legihris parère et conjugale

fœdus, juxla praescriplam a Tridenlino normam, rite et sancte

inire * » Ainsi l'Eglise, parlant par un de ses Pontifes,

tolère encore et permet que, dans le cas de grave péril ou

de nécessité, le mariage civil précède le mariage religieux;

mais elle requiert absolument qu'il en soit suivi de près, ou

tout au moins que les époux aient la volonté formelle de l'en

faire suivre sans délai, non diu di/ferant. C'est ce que pres-

crit également la S. Pénitencerie, en ajoutant une mesure

pratique très-importante. « Et si, continue-l-elle, la force ou

LA NÉCESSITÉ, qu'il nc faut pas facilement admettre, oblige

d'intervertir cet ordre (antériorité du mariage religieux), on

doit alors mettre le plus grand empressement à célébrer le

mariage devant l'Eglise, en exigeant que les conlmc'ants fioient

séparés tant que le mariage religieux naura pas é'é célébré'. t>

Et la raison en est claire, c'est que, si le mariage civil n'était

pas suivi de près par le mariage religieux, et s'il n'était pas

entouré de la précaution que nous venons d'mdiquer, comme

il confère aux époux le droit légal de cohabiter, il les cxpo-

(I) Litlerœ Rkddit* sunt ^Ol)ls, dm 17 aiptemb. 4740, § 4. Bulhir.

Bened. SIV, vol. is, pag. 429. (2] Inslruclinns citées, n. 7.
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serait h un concubinage pour ainsi dire inévitable, et devien-

drait une source intarissable de désordres devant Dieu et

devant l'Eglise.

11 ressort de ce que nous venons d'établir, que, pour que

les fidèles puissent licileraenl contracter le mariage civil,

a) ils doivent en général, et autant qu'ils le peuvent, le faire

précéder du naariage religieux ; b) lorsque la nécessité exige

que le contrat civil précède, ils doivent avoir la volonté for-

melle de le faire suivre du mariage religieux ; et môme c) de

l'en fciire suivre sans délai et le plus tôt possible ; d) ils doi-

vent, en outre, être résolus et promettre de vivre sépares

jusqu'à la célébration du mariage religieux.

Nous ajouterons une dernière condition, e) 11 faut que les

époux, d'un côté, ne piétendent remplir devant rollicier

,

comme s'exprime la S. rénitencerie*,ci la suite de Benoit XIV,

qu'une cérémonie purement civile, en d'autres termes qu'une

simple formalité légale qui, sans affecter le lien matrimonial,

règle les effets civils du mariage ; et que, d'un autre côlé, ils

réservent pour l'Eglise non-seulement la bénédiction nuptiale

et le sacrement, mais le vrai contrat matrimonial. En effet,

s'ils voulaient réellement se marier à la mairie, ils tenteraient

de conclure un mariage clandestin, contrairement aux pres-

criptions du Concile de Trente. Et cependant, il faut le dire,

nous avons rencontré bien des personnes , imbues des pré-

jugés du libéralisme moderne, qui pensaient que le véritable

mariagese contractait devant le magistrat civil, et que les

ministres de la religion se bornaient à bénir une union déjà

accomplie. Triste effet de l'antériorité donnée par nos législa-

teurs au mariage civil 1

Seconde question. Quœ ejua contraclus vis : et prœ^erlim

utrum twiquam sponsaliii haberi possit?

(I) Voir plus haut, Inslruclions de la S. Pénitencene, o. 5
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I. Voyons d'abord la portée générale du mariage civil.

Bien que A, au for civil et aux yeux de la loi, il soit

regardé, comme un vrai mariage, comme un contrat créant

le lien conjugal, unissant légitimement les époux et pro-

duisant exclusivement tous les effets civils attachés au

mariage : car la législation, qui l'a introduit, a été main-

tenue et Cat en vigueur, malgré les justes réclamations du

Saint-Siège
;

Cependant B, au for de la conscience, et en réalité, nous

allons l'établir, il n'en est pas ainsi :

1" Ze mariage civil nest pas un vrai mariage, mais une

pure formalité légale, qui ne peut affecter l'essence du contrat

ni du lien conjugal.

D'après l'institution divine, le mariage est essentiellement

une chose sacrée ; il est ainsi placé en dehors et au-dessus de

la compétence du pouvoir civil. Il a toujours été depuis Adam

jusqu'à nous, Muzzarelli l'a solidement démontré \ un contrat

non-seulement naturel, mais divin, spirituel et par consé-

quent ecclésiastique. Si déjb, sous la loi mosaïque et dans le

Paradis terrestre, le contrat naturel qui unit les époux avait

un caractère spirituel et sacré, à plus forte raison doit-il en

ôtre revêtu sous la loi évangélique, puisque Jésus-Christ l'a

élevé à la dignité de sacrement, et même l'a tellement uni au

sacrement, dont il constitue la matière, qu'il forme avec lui

une sainte et parfaite unité. Or, personne sur la terre, fùt-il

Prince, fùt-il Pape, ne peut séparer ce que Dieu a uni. Le

mari?ige est donc et doit demeurer un contrat naturel sans

doute, mais inséparablement attaché au sacrement et portant

un cachet spirituel indélébile.

C'est là une vérité souvent proclamée par le Saint-Siège

et notamment par Pie IX. Ecoutons ce Pontife : « C'est un

[i] Le mariage en tant que sacrement, Opusc. lom. ii, pag. B-4(>.
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dogme de foi, dit-il^, que le rnariagc a été élevé par Jésus-

Chrisl Notre-S'igneur h la dignité de sacrement, et c'est un

point de la doctrine de l'Eglise catholique, que le sacrement

n'est pas une qualité accidentelle surajoutée au contrat, mais

qu'il e.«t l'essence môme du mariage ; de telle sorte que

l'union conjugale entre les chrétiens n'est légitime que dans

le mariage-sacrement, hors duquel il n'y a qu'un pur concu-

binage. » Le môme Pape a condamné la CG' erreur contenue

dans le Sijllûbita, laquelle est ainsi exprimée : « Matrimonii

sacramentum non est nisi quid coniraclui accessorium ab

eoque separabile , ipsumque sacramentum in una tantum

nuptiyli benedictione situm est*. »

Quand donc le pouvoir civil, dans le but de séculariser le

mariage, prétend séparer le contrat du sacrement, non-seu-

lement il entreprend sur le domaine spirituel de l'Eglise,

non-seulement il commet un attentat sacrilège contre le droit

divin, mais, on peut le dire, il fait un ciïort stérile. Il a beau

légiférer et sévir, il ne parviendra jamais à arracher le con-

trat naturel aux étreintes du sacrement, ni h en eiïacer le

caractère naturel dont l'a marqué la miin divine; il ne par-

viendra jamais h s'en emparer pour l'unir au contrat civil et

élever ainsi celui-ci 5 la hauteur d'un vrai mariage.

Il suit de là que le prétendu mariage civil, considéré môme

seulement comme contrat, est radicalement nul. C'est ce

que Benoît XIV a déclaré en ces termes : « Perspieuum est

matrimoTiium initum coram civili magistratu... necjue in ra-

tione conlractus suslineri, aut ullo pacto validum reputari

posse^. » C'est encore ce qui ressort de la cond.imnalion de

cette "ÎS" erreur exprimée dans le SjUabus : « Vi contraclus

{i) Lettre au roi de Sardaignc, du 19 septembre 1832.

(2) Voir aus«i VAIloculion d'i 27 septembre <8o2.

f3) Litterœ iti:DDiT« su.nt kobis, § 2, Dutlarium Boned. XIV, vol. ix,

pag 428.
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mère civilis potest inler chrislianos conslare veri nominis

matrimonium ; falsumque est , aut conlraclum matrimonii

inler chrislianos semper esse sacramenlum , aut nullura esse

conlraclum si sacramenlum excludatur. »

Qu'esl-ce donc que le mariage civil? Ce n'est pas un vrai

mariage, c'est une pure formalilé légale qui nafTecte aucu-

nement le lien matrimonial. Benoît XIV l'appelle avec raison

« civilem ac mère polilicam caeremouiam '. »

2" La furmalilè du mariage civil ne peut être une condiliun

nécessaire à la validité du mariage.

C'est une conséquence de la doctrine que nous venons

d'émettre. Si, comme nous l'avons prouve, l'aulorilé civile

ne peut rien sur le vrai contrat matrimonial, il est évident

qu'elle ne peut en déterminer ni en régler la validité. La

validité du mariage constitue son essence môme et appartient

nécessairement au domaine exclusivement spirituel et ecclé-

siastique.

Telle est la doctrine de l'Eglise. Pie IX, dans son allo-

cution du 27 septembre 1852, après avoir protesté contre

le projet d'introduction du mariage civil dans la république

de la Nouvelle Grenade, après avoir rappelé l'enseignement

catholique sur la nature spirituelle du mariage , attribue

exclusivement à la juridiction de l'Eglise la décision de tout

ce qui le concerne. Ecoutons son noble et énergique lan-

gage. « Nihil dicimus de alio decrclo, dilil, quo matrimonii

sacramcnti mysterio. dignilate, sinctitate omnino de*pecta,

ejusque instilutione et natura prorsus ignorala et eversa
,

atque Ecclcsiœ in sacramenlum idem potcstate penitus spreta,

proponebalur, juxla j.im damnalos hiBicticorum errores alque

adversus calholicee Ecclesiœ doclrinam, matrimonium tara-

quam civilis lantum contractus hjberetur, et in variis casibus

divortium proprie diclum sanciretur , omnesque matrimo-

(1) /î>id,§ i, pag. 429.
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niales causœ ad laici deferrenlur Iribunalia et ab illis judica-

rentur : cum nemo ex catholicis ignoret aut ignorare possit,

matrimonium esse vere et proprie unum ex septem evan-

gelicse legis sacramentis a Chrislo Domino instilutum, ac

propterea inter fidèles matrimonium dari non posse.quin uno

eodemqne tempore sit sacramentura, atque idcirco quaralibet

aliam inter christianos viri et mulieris praeler sacramentura

conjunclioncm, cujuscumque etiam civilis legis vi fjctam,

nihil aliud esse nisi turpcra atque exitialera concubinatum ab

Ecclesia lantopere damnatum, ac proinde a conjugal! fœdere

sacramentura separari nunquam posse et omnino spectare ad

Ecclesiae potcslalem ea omnia decernere quae ad idem matri-

monium qiiovis modo possunt perlinere'. » « Une loi civile,

dit ailleurs le même Ponlife^, qui, supposant le sacrement

divisible du contrat de mariage pour des catholiques, préfend

en régler la validité, contredit la doctrine de l'Eglise, usurpe

ses droits inaliénables... » Le Syllabus enfin renferme cette

68' erreur : « Ecclesia non habct potestatem impedimenta

matrimonium dirimentia inducendi, sed ea potestas civili

auctorilali corapetit, a qua impedimenta existentia lollenda

sunt. » Mais si le pouvoir séculier ne peut en aucune façon

s'occuper d'aucune cause relative au mariage, s'il doit laisser

l'Eglise régler la validité ou l'invalidité du contriit matri-

monial, si enfin il n'a pas qualité pour porter des erapô-

chemcnls dirimants, il est clair qu'il ne peut faire dépendre

la validité du mariage de l'observation de la formalité du

contrat civil.

Telle est aussi la pratique suivie par les Tribunaux romains,

comme le prouvent deux résolutions de la S. Pénitencerie,

l'une du 1 juin 1824, donnée à la demande de l'Evoque de

{<) Voir Denzingpp, Enchiridion^ p. 4 43.

(?) Lelire au roi de Sardaigne. Voir Mélanges thdologiques, vi« série,

pag. 507.
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Viviers', l'aulre du 7 avril I82t», adressée à l'Evêque du

Pj}'*; lesquelles déclarent que l'absence du contrat civil ne

rend pas invalide un mariage contracté sans empêchement

canonique.

3" La rériinbfe lèfjilimité, tant des enfants que des èpouxy

n'est pas un cfful du prétendu rt^miige civil.

a Le mariage, dit arec raison Merlin^, est regardé, parmi

toutes les nations policées, comme la seule source de la

légitimité ; ainsi les qualités de mari et de femme sont absolu-

(1) Sarra rrenifenliaria, perpensis exposilis, venerabili in Christo Patri

Epi^cnpo Viv.iii'iisi respond t primum raaliimoiiium a Pelro coniractura in

forma Ecclcsiae consuela al^^que impeflimenlo canonico, sed tantum cum im-

pedimeiilo civili, validum esse. l;a enitn eruitur ex Inslructione a suprcma

Inquisilione per Sdcne Coiigregalionis Goncilii organutn ad Episcopum Brexi-

nonensem anno iSOi transmissa : « Ma'.rimoniis fidelium, quibus nu.Ium

obblal canoniium impedinii ntum, suam qnoad niHiilalem nexum inesse vim

el valorem, eoiumque vinculuni imliisclubile manf-re, qualiacamque tandem

fuiriiit impedimenta a saecu'ari potestate, Etclesia non consulta, nec probante,

perperam et nulliler constiiuta. » Que posilo, clare patel secundum matri-

inonium a Pelro allcnlatum nulliim et irrilum fore, ac propterea nullo modo

pcsse parochiim eidem benedictionem tribuere. Datum RomîB in S. Pœniten-

tiaria, d:e prima junii ISSl. — Tibem, S. P. Begens. J. B. Lalimli, S. P.

Secretarius.— Voir Mélanges théologiques, lom, m, pag. iâb.

(2) Ulrum \aleat in foro ccnscienliœ matrinionium ini'.um coram legilimo

parocho et testibus, quod non piœcesserat contracius civilis coram magi-

etralu; vel aliis veibis, ulrura lex civilis nunc vigens in Galliis, quae nulla

déclarât et iriita malrimonia qiiœ non fuerinl inita coram magistratu et, ut

gailice appeilantur, enregistrés à la mairie, obliget in conscieutia ? — Hesp.

— S. Pœnilenliar a, mature perpensis exposilis, respondendum censuit, ma-

trimoniis Gdelium coram Ecclesia coalractis, quibus nullum ubslat canonicum

impedimenlum, suam quoad maritalem nexura inesse vim et valorem, eorum-

que vinoulum imlissolubile manere : in reliquis consulendum con.^litutionena

Benedicti XIV, cujus inilium : liedditœ sunt Nobis necnon responsum ad

Episcopum Luuionensem anno 4 793 jussu Pii VI missum. — Mélanges théo-

logiques, tom. VI, p. 2 26.

(3) Répertoire universel et raisonné de Jurisprudence, tom. vu, Art.

Légitimité', section l""", pag. 203.
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ment nécessaires pour donner l'élre à un enfant légilime. »

Où donc sera le vrai naariage, \h seulement pourra se

trouver la légilinaité. Or, nous l'avons vu, le seul mariage

qui mérite ce nom, le seul vrai et valide, c'est celui qui est

en môme temps sacrement, c'est celui que la religion con-

sacre. La cérémonie du mariage civil n'est pas digne d'être

appelée mariage ; aussi bien comme contrat que comme

sacrement, elle est radicalement nulle. C'est donc le mariage

religieux, et nullement le mariage civil, qui crée la véritable

légitimité des époux et de leurs enfants.

Il s'en suit que la légitimité revôt, comme le mariage qui

la produit, un caractère spirituel ineffaçable, qui la place

au-dessus de la compétence du pouvoir civil, et la fait

dépendre exclusivement de l'auloriié de l'Eglise, tant au for

extérieur qu'au for intérieur. Aussi Grégoire XVI déclare-t-il,

que des lois ecclésiastiques seulement a pendet ejusdem

connubii vis, robur et justa cDnsoci(itio\ » c'est-à-dire la

validité et la légitimité du mariage. Alexandre III avait déjà

attribué aux seuls juges ecclésiastiques la décision des causes

relatives à la filiation légitime. « Mandamus, écrivait-il, qua-

tenus si conslilerit quod Episcopus inter eos senlentiam

divorlii tulerit, filios quos sustulit de alio ad cujus copulam

auctoritate praedicta (Ecclesiae) migravit, kgitimos jadicetis^

eos hac occasione ah hœredilate non patientes excludi'. »

Citons encore sur ce point Benoît XIV : « Sciant itaque

catholici vesfrae curae concrediti, dit-il, cum civili magistra-

tui, aut haerelico minislello matrimonii cclebrandi causa se

sistunt, actum se mère civilem exercere, quo suum erga leges

et institula principum obsequium ostendunt ; cœterum lune

quidem nullum a se conlrahi matrimonium. Sciant, nisi

coram ministro calholico et duobus testibus nuptias célébra-

it) Encyclique du 15 août 1852.

(2) Libri iv Decrelalium, lit. xix, cap. 8.



56i CONFERENCES KOMAINES.

verinl, numquam se, neque coram Deo, neque coram Ecciesïa,

veros et legilimos covjuges fore; nec, si intérim conjugalem

inler se consueludinem habuerint, eam gravi culpa caritu-

ram. Sciant denique, si qua ex ejusmodi conjunclione oriretur

soboles, eam, utpote ex non légitima vœore natam, in ocîdis

Dei fore illegitimam, et nisi corjuges consensum ex Ecclesiae

praescripto renovaverint, illegitimam perpeluo futuram etiam

in Ecclesiœ foro^. n La véritable légitimité, celle qui seule

existe devant Dieu, ne peut donc être, pour les enfants comme

pour les époux, qu'un état résultant d'un mariage conforme

aux lois de l'Eglise.

Nous le savons, h côté de la légitimité canonique, nos

législateurs ont introduit ce qu'on appelle la légitimité

civile. Trouvant que le mariage avait un côté temporel et

touchait aux intérêts de la société civile, ils ont prétendu

régler les conditions de sa validité et ne le regardent comme

véritable, et susceptible de sortir ses effets, que pour autant

qu'il a été contracté conformément à la loi civile^. Mais cette

prétendue légitimité, on peut le dire, n'a par elle-même

aucune valeur réelle. D'abord elle manque de base : puisque

le contrat civil qui la crée n'est pas un vrai mariage, et est

nul non-seulement comme sacrement, mais comme contrat

conjugal. En outre quand elle n'est pas conforme à la légiti-

mité canonique, quand elle est abusivement attribuée à une

union qui devant Dieu n'est qu'un coupable concubinage,

elle est au premier degré immorale, aussi contraire au bien

de la famille et de la société qu'à celui de la religion. Non-

seulement tout chrétien, mais tout homme qui se respecte

(1) l.ilteras ï^eddum siint kobis, § 3, BuUarium Bened. XIV, vol. ix,

pag. 428.

(2) A ce litre, il faudrait dire que TEtal peut s'arroger le droit de régle-

menter presque toutes les institutions chrélieDoes, puisqu'elles exercent sur

la société, même civile, une influence incontestable; c'en serait fait de l'in-

dépendance de l'Eglise qui ne tarderait pas à se voir inféodée à l'Etat.
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doit, dans ce cas, la répudier. Elle ne peul avoir de force

qu'au for civil.

Disons-le donc, la véritable légitimité des époux et des

enfants n'est pas celle qu'on prétend faire dériver de la for-

malité du mariage civil, mais celle qui résulte du véritable

mariage, du mariage validement contracté devant l'Eglise.

4" Le droit d'hériter nest pas un effet purement civil du

mariage, il est basé sur la loi naturelle et est attaché à la

véritable légitimité.

11 faut le reconnaître, il y a controverse sur l'origine du

droit d'hériter. Quelques écrivains modernes, avec Montes-

quieu', ont prétendu qu'il dérivait exclusivement de la loi

politique et civile. .Mais celte opinion, qui permet à l'Etal de

priver la famille du fruit de ses travaux et d'établir peu a

peu le communisme, est généralement rejetée comme des-

tructive de l'ordre social cl de la propriété. Treillard^ un

des rédacteurs du code civil, dit avec raison que « la loi qui

exclurait la représentation en ligne directe descendante,

serait une loi impie et contre nature. »

D'autres, adoptant un sentiment opposé, comme Grotius^

et PufTendoif*, font dépendre le droit de succéder unique-

ment de la loi naturelle, comme si celte loi déterminait assez

clairement dans tous les cas l'ordre de succession.

La doctrine, qui tient le milieu entre ces deux extrêmes, a

prévalu et est généralement reçue. D'après elle, le droit

d'hériter a son principe et son fondement dans la loi natu-

relle. « En donnant le jour à des enfants dans l'état civil, dit

Toullier^, les parents doivent travailler h leur Iransmellre

(1) Esprit des lois, liv. xxvi, ch. \i.

(2) Exposé des motifs du titre des Successions, n. 4 4. Locré, Ugislatun,

civite, etc., tom. v, pag. 94.

(3) Dejure belli ac pacis, lib. ii, chap. vu, § m el seq.

(4) De officio homiuis et civis, lib. iv, cap. xi.

(5) Le droit civil français, liv. m, lit. i, num. 123.

N. R. II. 37
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tous les avantages dont ils jouissent eux-mêmes dans cet état;

autrement les hommes y naîtraient de pire condition que

dans l'état de nature, obligés de respecter la propriété de

tosis les autres, et perdant celle de leurs auteurs. Aussi

toutes les nations civilisées ont regardé les enfants comme

les héritiers naturels de leurs père et mère , leur droit est

considéré comme fondé sur la raison naturelle. » « La

nature, dit. Treillard\ avait en quelque sorte établi entre eux

une communauté de biens, et leur succession n'est pour ainsi

dire qu'une jouissance continuée. »Les enfants, en effet, sont

une portion de leurs parents : la nature a établi entre eux,

avec l'identité du sang, l'usage commun des biens de la

famille; lorsque les parents meurent, les enfants, qu'ils lais-

sent après eux, continuent, avec leur famille et leur nom, la

possession de leurs biens, « Le droit des enfants à la succes-

sion de leurs père et mère, dit encore Toullier^, est donc

fondé sur la nature même, sur le droit du premier occupant,

ou plutôt sur l'occupation continuée, droit antérieur h toute

société. »

Cependant la loi civile peut régler l'ordre des successions,

en tenant compte toutefois des exigences du droit naturel.

Ecoutons Carrière'. « Ex his omnibus concludiraus, dit-il,

jus successionis fundamenlura quidem habere in lege nalurali,

hiiicque tribui posse, quoad substantiarn, ejusque originem;

sed successionum ordinem, seu totius illius materiae deterrai-

nalionera, e jure civili quoque repcti posse. Ex quo sequitur

non ita arbitrio legislatoris civilis relictam esse eam determi-

nalionem, ut quicquid libuerit statuere possif, nec alia sup-

petat aequi et recti régula quam ejus voluntas. »

On peut donc l'afTirmer, le droit qu'ont les enfants de

(1) Uxposv des motifs du tilrc des Successions, n. 2. \.ocié, Législation

civile, tom. v, pag. 90. (2) Lac. cil., n. l'22.

(3) Oejuslilia eljurc, n. 503.
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succéder à leurs parents, n'est pas eotièretnent soumis à la

puissance civile, mais il appartient, quant ë sa substance, à

l'ordre naturel ; il est avant tout attaché h la filiation naturelle

et légitime, et, s'il est un effet civil du mariage, il en est avant

tout et principalement un effet naturel.

5° Bien que l'Etat puisse régler les effets civils qui résultent

du mariage, cependant, surtout quand ces effets ne sont pas

purement civils, il ne lui est pas permis d'en dépouiller le

mariage chrétien, pour les attribuer exclusivement à la for-

malité du mariage civil.

Nous le savons, les gouvernements dans la plupart des

pays catholiques se sont arrogé ce droit. Le pouvaient-ils?

Les partisans exagérés du pouvoir civil le prétendent. Ils

disent que l'Etat, étant souverain et indépendant dans sa

sphère, a le droit exclusif de régler les effets civils du contrat

matrimonial
;
que la loi, par laquelle il a exigé l'observation

de la formalité du mariage civil pour que le mariage puisse

produire ses effets civils, est juste et même nécessaire dans

les pays soumis au régime de la liberté des cultes : attendu

que l'Etat ne reconnaissant aucune religion, ne peut, sans

renier son principe, prendre pour point de départ de ses

dispositions relatives aux effets civils le fait de l'existence et

de la validité du mariage chrétien'.

Cette doctrine nous paraît peu fondée. Sans doute nous

reconnaissons ë la puissance séculière la souveraineté et l'in-

dépendance dans sa sphère. Mais, pour exercer légitimement

l'autorité qui lui est propre, elle doit éviter deux excès.

Elle doit d'abord s'abstenir, dans les dispositions qu'elle

prend dans le but d'arriver h sa fin temporelle, de se mettre

en opposition avec la fin spirituelle de l'Eglise; car, d'après

le plan divin et la nature des choses, l'ordre spirituel prime

(1) Voir Collaliones ecdcsiaslicœ diœcesis Tornacensis,' lom m, part, it,

pages 24-38.
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l'ordre temporel et celui-ci doit s'harmoniser avec ceiui-là.

S. Léon écrivait ainsi à un Empereur du même nom : « Debes

incunclanter adverlere regiara potestatem libi non ad solara

mundi regimen, sed maxime ad Ecclesias praesidium esse

collalam\ » S. Grégoire écrivait h son tour à l'Empereur

Maurice : « Ad hoc potestas super omnes homines, domino-

rum meorum pielati cœlitus data est, ut qui bona appetunt,

adjuventur : ut cœlorura via largius pateat ; ut terrestre

regnum cœlesti regno famulelur*. »

Cette harmonie avec les droits sacrés et supérieurs de

l'Eglise, que le législateur civil doit mettre dans ses lois,

non-seulement résulte de la nature des deux pouvoirs et du

droit divin, mais est môme réclamée par la liberté religieuse.

Une loi qui, sous prétexte d'imposer des dispositions maté-

riellement uniformes à tous les citoyens, ne se réglerait pas

sur leur conscience, ne tiendrait pas compte de leurs croyan-

ces religieuses, ni des droits et des obligations qui en décou-

lent, serait, il fout le dire, un acte odieusement despotique

et une violation flagrante de la liberté de conscience. Pour

être sage et juste, elle ne peut, surtout quand elle prétend

tolérer et protéger tous les cultes, faire abstraction des faits

religieux, elle doit s'appuyer sur eux ; elle ne peut envisager

les religions comme n'existant pas pour elle, elle doit les

reconnaître et les accepter toutes, telles qu'elles sont consti-

tuées, avec leurs dogmes, leurs sacrements et leurs institu-

tions pieuses, comme des faits qui s'imposent d'eux-mêmes

et dont l'action sociale est incontestée ; elle ne peut par

conséquent jamais contredire leurs actes, elle doit les traiter

d'après les idées et les principes qui leur sont propres.

Telles sont les exigences de la vraie liberté religieuse. Mais

s'il en est ainsi, nous le demanderons, une loi qui, faite pour

(») Epist. CLvi, cap. 3. Opéra, tom. i, col. 1323, edit. Ballerin.

(2) Ljb. m, Kpisl. lxv. Oper., tom. ii, col. 676, edit. Bened.
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des catholiques, ne respecterait ni leur doctrine, ni leur

conscience, ni leurs institutions religieuses
;

qui, dédaignant

de s'occuper du mariage chrétien, lui dénierait toute exis-

tence et toute légitimité légale et ne lui permettrait pas de

produire les effets civils qui dérivent du vrai mariage ; une

loi semblable, en foulant aux pieds les droits des catholiques,

ne porterait-elle pas la plus grave atteinte aux vrais principes

•de la liberté des cultes^?

Ce ne sont pas seulement les droits de l'Eglise, mais

•encore ceux de la nature humaine, que la puissance séculière

•doit se garder de violer. Elle ne peut, dans ses dispositions

légales, contredire les exigences de la loi naturelle, elle doit

les respecter et les sanctionner. Vouloir les changer, les

détruire, c'est, de sa part, une prétention exorbitante, injuste

et immorale, a Meminerit legislator, dit avec raison Carrière,

en parlant du droit naturel de succéder, non ideo institutara

esse socielatem, ut jura naturalia de medio tollantur, sed

ut eorum usus dirigatur, eoruraque exercilium nova prole-

ctione et sanclione raunialur^. » Mais encore une fois s'il en

est ainsi, une loi, qui ne reconnaîtrait point au mariage chré-

tien les effets civils qui dérivent naturellement du véritable

mariage, qui frapperait des enfants innocents en les privant

des droits qui découlent de leur filiation naturelle et légi-

time, une telle loi ne serait-elle pas attentatoire aux droits de

la nature et souverainement injuste?

Or, nos. législateurs, en portant la loi qui nous occupe,

sont tombés dans ces deux excès. Celte loi en effet est con-

traire aux droits et 1» la liberté de 1 Eglise. Si, prenant pour

point de départ la validité ou l'mvalidité du mariage comme

l'Eglise le détermine, et partant de ce fait qu'elle ne peut

constituer, elle s'était bornie h en régler les effets civils, elle

(I) Voir : Des lois civiles concernant le mariage des chrétiens, Uaduil par

Kupert, pages 95-106. {2} De juslitia et jure, d. bOi. .
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aurait, pour me servir des termes de Pie IX\ gardé h César

ce qui est à César et laissé à l'Eglise ce qui est h l'Eglise. Mais

non ; au mariage religieux, qui seul est vrai et légitime, elle a

substitué une formalité civile, qui n'est qu'un fantôme de

mariage, et elle lui a attaché exclusivement les effets civils :

en sorte que ces efTels qu'elle détermine ne résultent plus

du mariage, mais d'une vaine formalité légale. Or, en sécu-

larisant l'union conjugale de cette façon arbitraire, que fait-elle?

Elle méconnaît l'institution divine, elle met injustement au

rebut le mariage chrétien, elle dénie h la légitimité qu'il pro-

duit sa valeur et sa portée véritable. Elle porte par \h atteinte

aux droits sacrés de l'Eglise, et se met en contradiction fla-

grante avec le droit canonique, lequel, nous l'avons vu, attri-

bue au mariage religieux les eiïels civils qui résultent du

contrat matrimonial, et particulièrement le droit d'hériter.

Cette loi en outre ne tient aucun compte des exigences du

droit naturel. En eflfet, parmi les effets du mariage, il en est

qui ne sont pas purement civils, et qui appartiennent, quant

h leur origine et à leur substance, au droit naturel : telle est

en particulier la faculté d'hériter, que la nature assigne à

Ions les enfants issus d'un vrai mariage et jouissant de la

filiation naturelle et légitime. Oc, la loi civile change tout

cela, lorsqu'elle dépouille les enfants légitimes de ce qui leur

revient, pour le donner à ceux qui, sortis d'un faux mariage,

n'ont qu'une fausse légitimité. N'est-ce pas là violer les dispo-

sitions les plus formelles de la loi naturelle?

Ce n'est pas tout, elle est destructive de la famille : elle la

vicie dans son principe, en la faisant sortir, non du vrai ma-

riage, mais d'une union concubinaire ; elle lui 6le sa sainteté,

en en chassant Dieu et en en faisant un foyer d'immoralité;

elle la ruine enfin dans sa durée, en refusant h ses membres

légitimes le droit d'héritage et en autorisant le divorce.

(I) Lettre au roi de Sardaigne, cilée plus haut.
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Est-il étonnant que le Saint-Siège ait si souvent réprouvé,

non-seulement le système du mariage civil dans sa généralité,

mais spécialement la disposition qui prive des effets civils le

mariage chrétien? Est-il étonnant que Pie VII ait déclaré

« qu'il ne pourrait voir qu'avec peine un tel ordre de.

choses..., )i qu'il espère « que le gouvernement rendra aux

registres tenus par les ecclésiastiques la consistance légale

dont ils jouissaient précédemment; » parce que « le bien de

l'Etat l'exige presqu'aussi impérieusement que celui de la

religion^? » Qu'on ne dise pas que Pie VU n'aurait pas ainsi

réclamé contre cette loi, s'il ne s'était agi de Tmlroduire que

dans les pays soumis au régime de la liberté des cultes.

Non, quand le Pontife a ainsi parlé, ce beau régime floris-

sait déjà en France, en Belgique et en Hollande, et c'est h

ces pays qu'il s'adressait. Il l'a donc flétrie dans un sens

absolu.

Nous avons montré les caractères et précisé la portée de

la loi qui règle les effets civils du mariage : elle est contraire

aux droits de l'Eglise et de la famille, aux dispositions des

saints canons et aux exigences de l-i nature, à la religion et

à la société. Or, une loi entachée de pareils défauts, nous le

demandons, peut-elle avoir la valeur d'une véritable loi?

Il nous est impossible de le penser. Loin de tendre au bien

général de la société, elle le compromet; elle est injuste ci

immorale; elle ne peut obliger, ni devant Dieu, ni devant

l'Eglise, ni devant la conscience; elle doit, dans ce qu'elle a

de mauvais, être corrigée par le droit canonique, lequel,

dans un pareil conflit, doit prévaloir ''.

Tel est notre avis; l'opinion contraire, malgré ses nom-

(1) Réclamations du Sainl-Siége contre les articles organiques du Con-

cordat de 1801. Kerbten, Journal historique, lom. vu pag. î2o.

(2) Voir Collutiones ecdesias' icœ diœcesis Tornacensis, lom. m, pari. ti.

pages 59-64,
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breux partisans, parmi les jurisconsultes, ne nous paraît pas

douée d'une probabilité intrinsèque sérieuse. De tout ce que

nous venons d'établir, nous tirons cette dernière conclusion :

6° Au point de vue de la conscience, les enfants issus d'un

mariage canoniquement valide, bien que non contracté devant

l'officier de l'état civil, ont le droit de jouir des effets civils

attachés à la fiiialion légitime, et par conséquent de succéder à

leurs parents comme enfants légitimes; et, d'un antre côté, les

enfants issus d'un mariage purement civil, sont destitués de

ce droit.

II. Il nous reste à résoudre la seconde partie de la ques-

tion, h savoir, si le mariage civil peut être considéré comme

épousailles.

Carrière ^ Bouvier^ Scavini^, Gury *, Craisson^ distinguent

ainsi : ou les contractants n'ont pas l'intention de se naarier

ensuite à l'Eglise, de manière que, dans leur pensée, ils se

marient en réalité devant l'officier de l'état civil; ou bien ils

ont celte intention.

Dans le premier cas, le mariage, qu'ils essaient de con-

tracter, est clandestin, et par conséquent radicalement nul.

Or, le mariage clandestin n'a ni la force, ni la valeur d'épou-

sailles, comme l'a plusieurs fois déclaré la S. Congrégation

du Concile. Voici la décision qu'elle donna en 1573, telle

que la rapporte Benoit XIV^. ce Fuit contractum matrimo-

nium in civitate Messanae, post pubiicationem decretorum

r.oncilii Tridenlini, per verba de praesenti, et muluum con-

sensum, non factis publicalionibus, nec praesente parocho,

nisi tantum nolario el testibus etc. Humililer ab Illustri>simis

(1) De malrimonio, a. idô et 82 2.

'2) De matrimonio, cap. in, art. u, p. 2^ft.

(.J) De sacramenlo matrimonii, di.^p. M,cap. i, n. 405.

{\) De mairimonio, tum. ii, n. 5-i.T.

(o) Manunle lotlusjuris canonici, tom. m, pag. 212, a. .39:)!).

[6\ InslUuliones ecclesiasticœ, lasûl. i6, D. 22.
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DD. VV. pelilur declarari, an supradiclus contractus malri-

monii, cum sit faclus contra formam traditam per decrelum

ejusdena Concilii de contrahendo matrimonio, sit adeo nullus,

quod neque transeat in sponsalia de fuluro? S. C. censuit,

non transirc. » Elle a encore répondu dans le même sens

dans la cause Nullius, du 8 juin 1595, conome on peut le

voir dans Giraldi*.

Dans le second cas, ils ne contractent pas un mariage

clandestin, puisque ce qu'ils font n'est pas, dans leur pensée,

une tentative de mariage illégitime, mais plutôt un prélude

et un commencement de mariage légitime. Or, il semble

qu'il y a là de vraies épousailles. Car comme, après ce

mariage ainsi commencé, ils ne peuvent plus en contracter

un autre, ils sont censés se promettre qu'ils achèveront

l'œuvre commencée ; de sorte que la formalité civile qu'ils

remplissent renferme implicitement une promesse de

mariage.

Les auteurs, qui défendent celte opinion, n'examinent pas

un troisième cbs, cependant très-réalisable, où les deux

parties ont des intentions difTérenles, oij, tandis que l'une

veut se marier h l'Eglise, l'autre ne le veut pas, ou, si elle

promet de le faire, c'est sans intention de remplir son enga-

gement. Or, il nous semble que, dans ce cas, il ne peut

s'agir d'épousailles : car il n'y a pas, même implicitement,

promesse réciproque, condition requise pour l'existence de

ce contrat.

Baston^, cité par Carrière, nie que le mariage civil ait

jamais la valeur d'épousailles; parce que la formule des

épousailles, comme celle de toute promesse, doit s'exprimer

par le futur et non pas par le présent. Mais celte raison

(I) Exposilio juris jjonlificii, part, ii, sect. iîî, aol. i, pag. 999.

(?) Concordance des lois civiles et ecclésiastiques sur le mariage, pag. 51

et suiv.
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envisage plutôt la forme que le fond même de l'engagement,

lequel peut résulter de simples signes.

Pour nous, voici notre sentiment. Malgré les autorités que

nous avons citées, nous pensons que, dans aucun cas, le

mariage civil ne peut être considéré comme épousailles. En

eiïet, les contractants envisagent le mariage civil ou bien

comme un vrai mariage, ou bien comme une pure cérémonie

civile. Si a) comme un vrai mariage; le mariage est clan-

destin, et n'a pas la valeur d'épousailles, la S. C. du Concile

l'a déclaré. Si b) comme une pure cérémonie civile; il ne peut

pas non plus être élevé à la hauteur d'épousailles
;
puisque

les épousailles, comme le mariage dont elles sont un prélude,

constituent un contrat spirituel, qui ressort exclusivement du

domaine de l'Eglise et ne peut par conséquent être attaché

à une cérémonie purement civile. C'est ce qui résulte de la

condamnation de la 74" erreur du Syllabus, ainsi exprimée :

a Causas matrimoniales et sponsalia suapte natura ad forum

civile pertinent. » Les auteurs, que nous combattons, se

fondent sur l'obligation, dans laquelle se placent ceux qui

contractent civilement, de se marier h l'Eglise avec la même

personne. Mais lorsqu'on examine de près cet engagement

implicite, on voit facilement que ce n'est pas de la vertu

même de la formalité civile qu'il naît, mais de la situation

déplorable qui est faite aux époux par la loi civile, et des

graves inconvénients qui retomberaient nécessairement sur

eux, s'ils tentaient de contracter un autre mariage. Nous ne

voyons donc aucune raison solide, pour attribuer au mariage

civil dans aucun cas la portée d'un contrat d'épousailles.

En examinant jusqu'ici le mariage civil dans sa licéité et

dans sa portée, nous avons posé les principes qui doivent

nous guider dans la solution du cas qui nous occupe.

Troisième question. Quid modo Mœoiœ suggerendum, quid

prœ<cribendum ?
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1. Précisons d'abord, à la lumière des principes que nous

avons formulés, la position qui est faite à Maevia,

«Titius degcns in civitate, ubi calholici ad matrimonium,

quod civile vulgo dicitur, ut juribus civilibus frui possint,

adiguntur, a Maevia sponsa exoratus ut coram parocho ma-

trimonium conlrohere vclit , se facfurum hoc promitlit, et

intérim coram gubernii administro matrimonium esse ineun-

dumeidcm suadet.^nMaevia pouvait-ellelicitement se soumettre

à la formalité du mariage civil avant la célébration du ma-

riage religieux? Non ; car elle n'était forcée par aucune né-

cessité , résultant soit des circonstances particulières, soit de

la loi civile. On le sait, en effet, la loi piémonlaise, moins

draconienne que la loi française, n'impose pas l'antériorité

du mariage civil par rapport au mariage religieux. Maevia

est trompée dans son attente : Titius se contente de contracter

le mariage civil, remettant indéfiniment le mariage religieux,

« Hoc (civili) inito, laelitia gestions una cum muliere magno

amicorum comitatu rus illico petit, ibique copulam cum Maevia

habet. » En condescendant h la passion de son séducteur, elle

commet une seconde faute; car elle n'est pas son épouse,

devant la conscience et en réalité, la formalité du contrat civil

n'étant pas un vrai mariage. Cependant elle est aussi malheu-

reuse que coupable; car Titius, après l'avoir trompée, au

mépris de ses devoirs, renonce définitivement à la marier

à l'Eglise et la délaisse dans une situation déplorable, a In

urbem cum rediisset, longam trahit moram ad matrimonium

coram parocho celebrandum. Postremo autem mulieris que-

relas faslidiens, ab ea discedit Romamque venit. »

A Rome, Titius veut s'unir h une autre personne, mais

Maevia cherche h l'en empêcher. « Hic, vesano amore pul-

cherrimae cujusdam mulieris captus, eam sibi desponsare

conslituit. Cum matrimoniales tabulas conficiunlur , infelix

Maevia Roniara advenit, et, cognito Titii proposilo, quominus

ipsius nupliae celebrentur impedire studet. » Elle met en
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avant, pour faire opposition à son projet, le mariage civil
^

qu'elle a contracté avec lui ; mais sans succès, a Sed audit

matrimonium illud civile nulla jura sibi parère, neque ullo

alteri matrimonio irapedimento esse. Anxia ad virum eccle-

siasticum rem narratura accedit : qui dubitat utrum rêvera

nulio in casu contractus civilis vim sponsalium secum ferat. »

Certes, h cause de la triste position, où Titius a jeté Maevia,

il est tenu, par une obligation morale, de réparer tout le

dommage qu'il lui a causé. Mais le mariage civil, qu'il a con-

tracté avec elle, ne l'empêche pas canoniquement de se ma-

rier avec une autre. Pourquoi? Parce qu'il n'a pas la valeur

d'épousailles ; d'autant plus que l'intention de s'unir ensuite

h l'Eglise, ayant été fictive de la part de Titius, a en réalité

manqué de réciprocité. Et quand bien même l'empêchement

d'épousailles résultant du mariage civil existerait, il n'est pas

dirimant, mais seulement prohibitif : en sorte que, le fait

accompli, il ne peut plus donner lieu h aucune action cano-

nique. C'est ce qui ne tarde pas à arriver.

« Sed cum res in consultatione versalur, Titius coram

parocho matrimonium cum altéra contrahit. » Ce mariage,

contracté à Rome suivant les lois canoniques, est valide et

légitime, non-seulement devant l'Eglise, mais encore au for

civil romain. Il est donc apte, au moins dans les Etats Pon-

tificaux, à produire les effets civils qui dérivent du mariage.

Il a la même portée, au point de vue de la conscience et en

réalité, nous l'avons établi, dans les pays dont la législation

a sécularisé le contrat matrimonial, et par conséquent dans le

Piémont. Mais est-il légitime, et par conséquent capable de

sortir ses effets, au for civil piémontais? Non, n'ayant pas été

contracté par-devant l'ofliGier de l'état civil, et ayant été

précédé d'un mariage civil que la loi n'a pas rompu, il n'est

pas légalement reconnu et est regardé , bien qu'à tort

,

jcomme non avenu.

Cependant Maevia, forcée de retourner dans son pays, de-
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vienl mcre. « Omni propterea spe destitula, ad parentes in

palriam redit, et apud eos filiuni parit. •>> Son enfant est-il

légitime? En réalité et en conscience, non; au for civil

romain, non encore; au for civil piémontais, oui. De son

côté, l'épouse de Titius lui donne aussi un fils h Rome :

(( llemque infra annum sponsa Tilii Romae parlurit. » Ce

second fils est réellement et canoniqueraent légitime. 11 l'est

aussi au for civil à Rome. L'est-il également au for civil pié-

montais? Non en principe. Si cependant la véritable épouse

de Titius, ignorant l'existence du mariage civil , avait con-

tracté de bonne foi, il y aurait lieu d'appliquer la disposition

légale, qui attribue à un pareil mariage la force de produire

les effets civils en faveur de la partie innocente et des en-

fants
;
pourvu toutefois que la législation piémontai.se soit

conforme à notre code civil'.

Mais voici que le père meurt ab intestat. « Verum Titius

paulo post, improviso morbo correptus, nullo condito testa-

œento, obit. Utraque tune mater de haereditate pro suo quo-

que filio capessenda operam naval. » Auquel des deux

enfants et dans quelle mesure l'héritage paternel doit-il être

dévolu? Au point de vue de la conscience, nous l'avons

prouvé, le fils de Mœvia, n'étant point issu d'un vrai mariage,

ne peut recueillir que la part qui revient à l'enfant naturel,

tandis que celui de la véritable épouse doit seul succéder

comme enfant légitime. 11 en est de même d'après la loi civile

en vigueur à Ron?e. Mais pour le Piémont, c'est tout autre

chose : toute la succession revient h Maevia et à son fils, à

l'exclusion de la véritable épouse qui légalement n'est qa'une

adultère, et de son fils qui n'est aux yeux de la loi qu'un

enfant adultérin et non reconnu; à moins, comme nous

l'avons dit, qu'ils ne soient admis à invoquer le bénéfice de

la bonne foi maternelle : car alors, étant réputés légitimes, ils

(0 Art. 202.
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partageront l'héritage dans la même proportion que leurs

concurrents. Cependant, si, entaché du défaut d'adultérin,

le fils de l'épouse romaine n'est pas reconnu par la loi pour

succéder, il peut, comme dit Touillier^ être reconnu h l'effet

d'obtenir des aliments, et, de fait, il a droit de les obtenir

de la part de ceux qui auront recueilli la succession pater-

nelle
;
pourvu que la loi piémontaise, répondant aux exigen-

ces de la nature humaine, soit conforme sur ce point aux

dispositions du Droit canonique^ et du code civil français^.

Le juge piémontais, devant lequel le procès est plaidé,

décide en faveur de Maevia et de son fils. <t At cum pleraque

bona in fundis conslituta in Pedemontano regno consistèrent,

causa illic pertractatur et judex,denegata uxori Tilii aclione,

totam haereditatem Mseviae filio adjudicat, ipsique Maeviae

quarlam maritalem concedit. » Ce jugement, qui ne tient

aucun compte des droits de l'enfant légitime, peut être con-

forme à la loi piémontaise, mais en réalité il est aussi injuste

que la loi qu'il applique. 11 n'a de force qu'au for civil du

Piémont, et encore uniquement pour les biens situés dans ce

pays, lesquels du reste constituent la majeure partie de l'hé-

ritdge. Quant à ceux que le père aurait laissés dans les Etats

de l'Eglise, il est destitué de toute valeur, môme au for

civil ; car ceux-ci sont régis par la loi romaine. Maevia,

malgré la sentence du juge piémontais, ne peut donc, en

conscience, retenir de la succession qui lui a été entièrement

adjugée, que la part qui revient à son fils, en qualité d'enfant

naturel. On conçoit cependant que ce jugement, conforme à

la doctrine, bien que peu probable, de nombreux juriscon-

sultes, ainsi qu'à la jurisprudence suivie dans les pays de

(1) Droit civil frunçais, liv. i, n. 9G7, et lib. m, n. 2i6.

(2) Gap. Cum haberct, 5, de lîo qui duxil in malrimonium quam pollue-

rai aduUerio, in fine. Voir Forraris, Prompla bibliolheca, V. Filius, n. < 27,

il'J, 133. (3) Art. 762.
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code civil, puisse être un argument en faveur de sa bonne foi.

Elle entre en possession et en jouissance de l'héritage :

a Per aliquod terapus, Maevia haereditatem relinet ejusque

fructibus fruitur. » Jusqu'ici elle pent être, et est en réalité,

pensons-nous, dans la bonne foi. « Sed postea a confessario

non posse ea bona sibi habere admonelur. Scrupulis agitata

viro theologo fama clarissimo rem totam exponit. » Avertie

par son confesseur, elle doute. Cependant, comme ce doute

survient à une possession commencée de bonne foi, d'après

l'opinion la plus probable \ il n'interrompt pas nécessaire-

ment sa bonne foi, parce qu'elle peut le déposer à l'aide de

ce principe réflexe : melior est condilio possidenlis. Mais il

persévère, et n'est pas pratiquement déposé, de sorte qu'en

réalité il entame sa bonne foi : elle a la conscience troublée,

elle interroge un- savant théologien dans le but de connaître

la vérité. Telle est la situation de Maevia.

II. Que devra faire le théologien h qui elle demande de lui

tracer sa ligne de conduite?

Il devra éclairer sa conscience et lui manifester toute la

vérité, afin de dissiper son doute. Il est dans une position

semblable à celle d'un confesseur interrogé par un pénitent,

qui est dans l'ignorance et dans la bonne foi, par rapport à

raccomplissemént d'un devoir. Il est donc tenu, d'après le

sentiment commun des théologiens, de l'instruire et de l'aver-

tir, qutind bien môme il n'espérerait pas par Ib aboutir à un

heureux résultat : car, en se taisant, lorsqu'il est formellement

interrogé, il approuverait l'erreur, et la rendrait peut-être

irrémédiable. « Si pœnilens interroget, dit S. Alphonse*,...

confessarius tenelur delegere verilatcm, nec polest dissimu-

lare; quia cum ille jam incœperit laborare ignorantia vin-

cibili, dissimulotio confessarii esset erroris approbatio. » Il

H) Voir Carrière, De juslitia cl jure, n, 474-iT8.

(2) Thcologia moralis, lib. vi, n. 616.
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ajoute : « Qaod, cura pœnitens inlerrogat, confessarius non

plus respondere débet quam ab ipso inlerrogatur. » Mais ici

le théologien doit dire toute la vérité, car Maevia ne sollicite

pas son avis sur un point paiticulier, mais, nous l'avons vu,

« rem lotam exponit. »

Il doit donc lui dire et lui prouver, que l'arrêt rendu en

sa faveur, reposant sur des principes erronés et réprouvés

par la conscience, ne peut avoir de valeur qu'au for civil

piémontais; qu'en conscience son fils ne peut hériter que

comme enfant naturel, tandis que celui de l'épouse romame,

étant seul enfant légitime, a droit au reste de la succession;

et que par suite la possession, dans laquelle elle est entrée,

de la totalité de l'héritage est illégitime et injuste.

Après l'avoir ainsi éclairée, il doit l'avertir :
1° qu'elle doit

restituer la part qui lui a été adjugée comme quarte maritale,

puisqu'elle est légalement maîtresse d'en disposer
;

que

2° quant aux biens de la succession que le tribunal piémontais

a attribués h son fils, comme la loi ne lui permet pas, à elle,

d'en disposer, elle doit s'engager à instruire son fils en temps

opportun et à lui enjoindre de remplir son devoir lorsqu'il

aura atteint sa majorité; qu'elle doit en outre distraire de leurs

revenus, puisqu'elle en a légalement la jouissance, et de

mettre à la disposition de la véritable épouse, la part qui

revient ci son fils comme enfant légitime
;
que 3" quant aux

fruits jusque là perçus dans la bonne foi et consistant sans

doute uniquement en récolles ou en rendages, bien que le

code civil français les attribue sans distinction au possesseur

de bonne foi ayant un titre de propriété \ cependant, d'après

la doctrine cojnmune des théologiens, fondée sur le droit

romain et la loi naturelle^, elle doit les restituer dans la

(1) An. 549-550.

(2) Voir Gury, Compendium Theulogiœ moralis, tom. i, n, 014; Carrière,

Dejusiilia et jure, n. 4044,1051, 1052, elc.
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proportion indiquée, s'ils existent encore : que s'ils ont été

consommés, elle ne doit pas les restituer, sinon, ce qui

noêrae est controversé, pour autant qu'ils auraient contribué

directement ou indirectement à l'enrichir.

Enfin, comme moyen de mettre plus facilement en pratique

la consultation qu'il vient de lui donner, il pourra lui suggérer

de s'entendre avec l'épouse romaine par voie de compromis,

afin d'en venir h un partage équitable des revenus d'après

les données indiquées , en réservant toutefois le partage

de la propriété des biens des enfants, l'iquel ne pourra

s'efTectuer que lorsque le fils de MîEvia sera parvenu à l'âge

de majorité.

Notre tâche est terminée : nous avons résolu de notre

mieux le cas proposé. Il ne nous reste qu'un mot à dire.

Celui qui aura attentivement parcouru ces pages, où nous

avons jugé le mariage civil et apprécié , dans s^;s tristes

détails, la situation fausse, déplorable et presque sans issue

qu'il crée aux époux, demeurera plus que jamais convaincu

de l'iniquité et de l'immoralité de cette institution athée qui

corrompt la source de la famille chrétienne. Rendant hom-

mage, avec nous, au courage et à la sagesse du Saint-Siège

qui, à toutes les époques, a protesté contre elle, et gémissant

sur l'aveuglement des gouvernements catholiques qui l'ont

introduite dans leurs législations, il fera des vœux, si pas

pour qu'elle soit supprimée, ce que les idées aujourd'hui en

vogue ne nous permettent guère d'espérer, du moins pour

qu'elle soit radicalement modifiée ; en sorte que, tenant plus

compte des droits de l'Eglise, elle puisse être acceptée par

elle avec moins de regrets. En attendant ce changement si

nécessaire, le clergé, afin d'atténuer autant que possible dans

la pratique la pernicieuse influence du mariage civil, ne

saurait assez éclairer les fidèles sur sa portée et ses dangers
;

il ne saurait assez veiller à ce qu'il soit immédiatement suivi

de la célébration du mariage religieux ; il ne' saurait appliquer

N. E. II. 38
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avec trop de soin les règles tracées dans le document émané

de la S. Pénitencerie, dont nous avons déjà cité quelques

passages, et que nous transcrivons ici en entier.

INSTRUCTIONS DE LA SACREE PENITENCERIE

SUR LE MARIAGE CIVILE

i. Ca qu'on craignait depuis longtemps; ce que les Evêqwes, soit

en particulier, soit collt;ctivement, ont essayé d'éloigner par des re-

monlrances pleines de zèle et de doctrine; ce que des hommes de

toute clause ont combattu par de savants écrits; enfin ce que le

Souverain-Pontife a voulu écarter avec l'autorité de sa voix n'est,

hélas! que trop réellement établi en Italie. Ce qu'on appelle le con-

trat civil de mariage n'est plus un mal que l'Eglise de Jésus-Christ

doive déplorer seulement au-delà des Alpes; le voilà transplanté en

Italie où il menace d'infecter de ses déplorables suites la famille et la

société chrétienne. Et ces funestes effets ont été signalés par les

Evêques, et les Ordinaires des lieux, dont quelques-uns ont déjà pré-

muni leur troupeau par des instructions opportunes, tandis que d'au-

tres se sont empressés de demander à ce Sainl-Sicge des règles de

conduite pour une chose aussi importante que dangereuse. Le saint

Tribunal de la Pénitencerie a déjà, par l'ordre du Souverain-Pontife,

transmis plusieurs réponses ou instructions sur des demandes parti-

culières; néanmoins, afin de répondre aux consultations qui se multi-

plient de jour en jour, le Saint-Père a ordonné d'adresser par l'organe

de ce Tribunal aux Ordinaires des lieux, où la déplorable loi a été

publiée, une instruction qui serve de règle générale pour la conduite

des fidèles, et pour agir d'une manière uniforme dans le but de

sauvegarder la pureté des mœurs et la sainteté du mariage chrétien.

2. En remplissant les ordres du Saint-Père, cette S. Pénitencerie

croit superflu de rappeler ce qui est un dogme bien connu de notre

sainte religion, à savoir, que le mariage est un des sept sacrements

institués par Jésus-Christ, et que par conséquent c'est à l'Eglise, à

qui Jésus-Christ a confié la dispensation de ses divins mystères, qu'il

(I) Voir Analecla Juris Pordificii, série viii, col. 2167, 2168.
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appartient exclusivement de le régler. Elle croit également inutile de

rappeler la forme prescrite par le Concile de Trente (S^ss. xxi, cap. \
,

de réf. viatrim.), sans l'observation de laquelle on ne contracte pas

validement mariage dans les pays où le décret du Concile a été publié.

3. Mais les pasteurs doivent faire des instructions pratiques sur

ces maximes et doctrines catholiques, et faire bien entendre aux

fidèles ce que le Saint-Père a proclamé dans le consit-toire secret du

27 septembre 1852 : Inter fidèles matrimonium dari non posse, quin

uno eodemque iempore sit sacramentum,al<iue idcirco quamlibet aliam

inter chrisliunos viri et mulicris, prœter sacramenlum, conjunclio-

nem, nihil aliud esse, nisi turpem atqiie exitialem concubinatum.

4. Les fiJèles pourront facilement déduire de ce principe que l'acte

civil ne peut être considéré devant Dieu et son Eglise, ni comme

sacrement, ni comme contrat, et que de même que l'autorité civile

est radicalement incapable d'unir les fidèles en mariage, elle n'a éga-

lement aucun |iouvoir de dissoudre le lien matrimonial; d'où il suit,

ainsi que la S. Pénitencerie l'a déclaré en réponse à des consultations

particulières, que tout jugement de séparation émanant du pouvoir

civil à l'égard des époux légitimement mariés devant l'Eglise, serait

sans valeur aucune, et l'époux qui, se prévalant d'un semblable

jugement, oserait se marier avec une autre personne, serait un vrai

adultère, et celui qui prétendrait se marier en n'accomplissant que

l'acte civil serait un vrai concubinaire; l'un et l'autre seraient indi-

gnes de l'absolution tant qu'ils ne rentreraient pas en eux-mêmes et

ne se soumettraient pas aux prescriptions de l'Eg'ife.

5 Quoique le vrai mariage des H Jèles ne soit contracté que Ior«qt»t.

l'homme et la femme, libres de tout empêchement, expriment leur

consentement mutuel devant le curé et les témoins, conformément

au Concile de Trente, et quoique le mariage contracté de cette ma-

nière ail toute sa vigueur sans avoir besoin d'être reconnu ou con-

firmé par le pouvoir civil; néanmoins, afin d'éviter des vexations et

des poursuites, et dans l'intérêt des enfants que l'autorité civile ne

reconnaîtrait pas comme légitimes, et aifssi afin d'éloigner le danger

de polygamie, on croit 'a propos et utile que les fidèles, après s'être

mariés légitimement devant l'Eglise, se présentent pour accomplir

l'acte imposé par la loi, en ayant toutefois l'intention de faire une

cérémonie purement civile, lorsqu'ils se présenteront à l'officier du
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gouvernemenl, comme l'enseigne BonoU XIV, dans le bref ReJditœ

sunt Nobis, du 17 septembre 1746.

6. Pour les mêmes raisons et jamais dans le but de prêter la main

h rexécution de celle déplorable loi, les curés ne devront pas admettre

indistinctement à la célébration du mariage devant l'Eglise, les fidèles

qui ne rempliraient pas les conditions de la loi et ne feraient pas

admis à l'acte civil. Les curés devront apporter en cela beaucoup de

circouspeclion et de prudence, consulter l'Ordinaire, qui ne permettra

pas facilement, et dans le cas d'une gravité particulière, devra re-

courir à celle S. Pénilencerie.

7. S'd e.^t à propos et avantageux que les 6dè!es, qui se présen-

teront pour remplir l'acte civil, ?e fassent connaître comme légitimes

époux devant la loi, ils ne doivent jamais remplir cet acte sans avoir

au préalable célébré le mariage devant l'Eglise. Et si la force ou la

nécessité, qu'il ne faut pas facilement admettre, oblige d'intervertir

cet ordre, on doit alors mettre le plus grand empressement à célébrer

le mariage devant l'Eglise, en exigeant que les contractants soient

séparés tant que le mariage religieux n'aura pas été célébré. Et l'on

recommande sur ce point la doctrine développée par Banoît XIV dans

le bref précité, auquel renvoie Pie VI, dans le bref Laudabilem ma-

jorum suorum, du 20 décembre 1791, adressé aux Evêques de

France, et Pie VII, dans la lettre adressée le 11 juin 1807 aux

Evêques des Marches, qui avaient demandé des instructions pour

guider les Gdèles par rapport au mariage civil. On voit par-là que la

pratique en vigueur jusqu'ici demeure sans atteinte par rapport au

mariage, notamment par rapport aux livres paroissiaux, aux fian-

çailles, et aux empêchements de tout genre qui sont établis ou re-

connus par l'Eglise.

8. Telles sont les règles générales que la S. Pénilencerie a cru

devoir indiquer, pour obéir aux ordres du Saint-Père. Elle voit avec

plaisir que beaucoup d'Evêques et d'Ordinaires ont déjà donné des

instructions d'après ces principes, et elle conserve la confiance que

tous les autres feront de mênje, et acquerront, par leur zàle pastoral,

des mérites devant Jésus Chri.sl, Pasteur de tous les pasteurs.

Donné à Home à la S. Pénilencerie, le 15 janvier 1866.

A. M. Gard. CAGIANO, Pénitencier majeur.

L. Peirano, Secrétaire.
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1" ARTICL E.

Sommaire. — Avant-propos. 1 . -^ Disposition géniTalc des autels et

du chœur. 2. — Des balustres séparaient les fidèles du clergé. 3. —
Cette disposition se retrouve dans les églises d'Occident. 4. — Défense

faite aux Cdèles de se tenir dans l'enceinte des balustres. o. — Le

chœur appelé cancel. 6. — Quand on a commencé à fermer les chœurs

par des murailles. 7. — Les jubés massifs, qui masquent la vue du

chœur, peuvent-ils être maintenus? Sentiment de Thiers. 8. — Forte-

ment combattu par Bocquillot. 9. — Y avait-il un cancel particulier

pour l'autel? tO. — Dispositions à adopter relativement aux balustres,

pour être conformes aux règles ecclésiastiques. 1 1

.

1 . Parmi les dissertations du célèbre Thiers , curé de

Champrond, l'une des plus remarquables, et aujourd'hui

d'une très-grande rareté, est celle qu'il publia, en 1688, sur

les principaux autels des églises. Don Marlène la trouvait si

achevée, qu'il crut pouvoir se dispenser de traiter la môme

matière avec toute l'étendue qu'elle comporte '
: « Plura hic

de altaribus addere supersedemus, quandoquidcm hoc argu-

mentum non minus copiose quam erudite pertractavit J. B.

Thiers, in singulari opère quod de altaribus inscripsit. »

Le travail de l'érudit théologien n'a pas toutefois le môme

but que le nôtre. Il voulait surtout critiquer les change-

ments faits aux autels, a Pour peu, dit-H en sa préface ,

qu'on aime l'antiquité sacrée, et qu'on s'intéresse dans ce qui

regarde la vraie beauté de la maison de Dieu, on aura peine

à approuver la manière dont on s'est avisé dans ces derniers

(I) De antiquis Ecclesiœ rilibus, lib. i, cap. 3, art. 0, o 1.
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temps de placer, de bcllir, d'accompagner et d'orner les

principaux autels des églises. A la sainte table près, encore

y a-t-on fait quelques changements, on ne les reconnaît

presque plus aux marques que les écrivains ecclésiastiques,

non-seulement des premiers siècles, mais de l'ége moyen

môme, nous ont données des anciens autels, et aux des-

criptions qu'ils nous en ont laissées dans leurs livres.

«Les anciens avaient une autre situation que ceux d'au-

jourd'hui. La structure de ceux d'aujourd'hui n'a nul rapport

à ceux des anciens. Les anciens avaient des accompagne-

ments que ceux d'aujourd'hui n'ont pas. On pare ceux

d'aujourd'hui d'ajustements qui auraient en quelque façon

déshonoré les anciens. Ceux d'aujourd'hui n'ont rien de la

simplicité vraiment chrétienne qui faisait une des grandes

beautés des anciens. On n'aurait eu garde de souffrir sur

les anciens ce que l'on met sans scrupule sur ceux d'aujour-

d'hui. Enfin la disposition de ceux d'aujourd'hui oblige les

ministres de Jésus-Christ d'altérer ou d'anéantir entièrement

beaucoup de cérémonies mystérieuses qui se pratiquaient

aux anciens, et qui sont prescrites par les Missels, par les

Bréviaires et par les Cérémoniaux des divers diocèses. »

On voit, parce passage, que l'ouvrage de Thiers a surtout

pour but d'établir la comparaison des autels modernes avec

les autels anciens, et que l'auteur cherche à démontrer la

supériorité de ceux-ci sur ceux-là.

Pour nous, tout en donnant une part bien large h l'éru-

dition, nous voulons surtout examiner les conditions selon

lesquelles les autels doivent être construits et ornés, pour ne

pas violer les règles des livres liturgiques. Notre but est

donc essentiellement pratique. Il semble qu'aujourd'hui cette

partie si importante de la liturgie, puisqu'elle en est le fon-

dement, soit abandonnée au caprice des architectes, et au

goût plus ou moins éclairé des curés. Nous voulons rectifier

celte fausse persuasion, et, h l'aide du Cérémonial, du Missel
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et des Décrets, déterminer ce qui est licite et ce qui ne l'est

pas, ce qui est exigé ou toléré, et en même temps ce qui

est le plus convenable pour répondre aux intentions de

l'Eglise. L'uniformité en celle matière, toute difficile qu'elle

soit à atteindre, est Irès-désirable, et tous nos efTorts ten-

dront à la confirmer ou à l'inlroduire.

Dans tout le cours de cette élude, nous commencerons

d'abord par donner un aperçu des usages de l'antiquité sur

chaque point qui sera traité : ensuite nous développerons

les prescriptions et les règles qui le régissent aujourd'hui.

CHAPITRE PREMIER.

DE l'f.UPLACEUENT DE l'aUTEL.

2. «Dans les églises d'Orient, le presbytère, ou chœur

des prêtres, était au fond, le sanctuaire était entre ce chœur

et la nef; et l'un et l'autre étaient ferro.és et séparés de la

nef par une balustrade. La môme disposition existait, h peu

de choses près, dans les églises de Rome. Dans celles-ci,

entre le sanctuaire et la nef, il y avait un avant chœur, le

chœur des chantres, schola cmlorum. Ces deux chœurs

étaient séparés de la nef et des ailes par une balustrade ou

un treillis, en sorte que du fond de l'église, où il était placé

avec ses prôtres, l'Evèque pouvait découvrir toute l'assem-

blée des fidèles, et que les fidèles, en quelque endroit de

l'église qu'ils fussent placés, pouvaient voir l'Evoque et ses

clercs occupés aux cérémonies sacrées et aux divins offices. »

Ces quelques lignes, que nous empruntons à Bocquillot\

renferment le fond de tout ce qui est dit par les auteurs à

ce sujet. Nous devons cependant entrer dans quelques

(I) Traité historique de la liturgie, chap iv, Du, chœur des églises^

Diim. 4

.
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développements, pour donner une idée plus exacte du sanc-

tuaire des églises d'autrefois, et naarquer avec plus de pré-

cision l'ennplacennent de l'autel.

§ I. De la balustrade qui ferme le chœur.

3. Les fidèles étaient séparés du clergé par une balw^trade

ou cancel. Nous démontrerons cette première proposition par

des témoignages irrécusables empruntés à l'antiquité ecclé-

siastique tant d'Orient que d'Occident. Eusèbe, parlant du

chœur de l'église des Apôtres bâtie par Constantin, dans le

nouveau siège de son empire, rapporte^ que cet empereur

le fit entourer de balustres de cuivre doré, faits en forme de

réseau avec un art merveilleux : « Inleriorem aedis partem

undique in ambitura circumductam reticulato opère ex sera

et auro affabre facto convestivit. » Le même Eusèbe rap-

porte eccore^ que le chœur de la superbe église de Tyr était

clos de balustres de bois admirablement bien travaillés :

« Porro sanctuario hoc modo absoluto et perfecto, thronis-

que quibusdam in allissimo loco ad Prsesidum ecclesiae

honorera collocatis, et subselliis prœterea undique ordine

disposilis, décore esimieque exornato, altarique undique

tanquam sancto sanctorum in medio sanctuarii sito, ista

rursus, ut a plèbe et multiludine eo non posset accedi, can-

cellis et ligno fabricatis circumdedit, qui adeo artificiosa

soleriia ad summum celcbrati sunt, ut mirabile spectaculum

intuenlibus exhibeant. »

S. Grégoire de N.izianze, dans son songe de l'Eglise

d'Anastasie, fait mention des bdlustres autour desquels, dit-il,

le peuple se pressait en foule, comme des essaims d'abeilles ^ :

(1) Lib. IV, De vita Conslantini, cap. 59.

(2) Nisloria ecclesiaslica, lib. x, cap. 4.

(3) Ce petit poème est traduit en vers laiin dans l'édition de Billius,

pag, 1309.
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« Sublimi quidem ihrono insidere mihi videbar. Utrimque

porro, inferioribus tamen subselliis
,

presbyteri , hoc est

gregis chrisliani duces, considebant. At vero Diaconi candidis

veslibus ornati stabant, angelicis splendoris speciena prse se

ferentes. Plebs aulem parlim circa caocellos, apum more,

fusa erat
;

partira ad me audiendum confluens, vestibuH

angustia preraebalur. » Les actes du Concile de Chalcédoine

témoignent qu'après le discours de l'empereur Marcien^ les

juges et le sénat étaient : « In medio ante cancellos sanctis-

simi allaris. » Et un peu auparavant : « Ecce advenienlibus

omnibus ante cancellos sancli altaris... »

4. La même disposition se retrouve dans les églises d'Oc-

cident. Le 4' Canon du Concile de Tours, tenu en 567, veut

que les ecclésiastiques seuls aient place dans la partie de

l'église sise du côté de l'autel, et séparée par des balustres,

et il défend aux laïques , surtout aux femmes, d'y entrer,

si ce n'est pour communier^: «Ut laici secus altare, quo

sancta mysteria celebrantur, inter clericos, tam ad vigilias

quam ad missas, stare penitus non prœsumant : sed pars

illa quae a cancellis versus altare dividitur, choris tantum

psallenlium paleat clericorum. Adorandum vero et communi-

candum laicis et feminis, sicut mos est
,

paleanl sancta

sanctorum. » Saint Grégoire de Tours parle des baluslres

du chœur de l'église de St-Pancrace de Rome, et dit que les

parjures qui veulent s'approcher de l'autel ou du tombeau

du saint martyr, sont possédés et tombent morts sur la phice,

avant qu'ils soient arrivés à la balustrade, qui est sous l'ar-

cade, ou l'école des chantres a coutume de se placer':

(I) Act. V, ap. Labbe Coleli, tom. iv, colon <4i6.

(î) Gan. 4. Ibid., lom. vi, col. 536. Non-seulement ce Concile, mais aussi

S. Grégoire de Tours marque en plusieurs endroits de ses ouvrages que telle

était la coutume de France, différente de celle des églises de Grèce, de

Rome, el d'Espagne. Nous re\iendrons plus lard sur ce suji t.

(3) De gloria martyrum, cap. 39.



590 ÉTUDE SUR LES AUTELS.

« Antequam ad cancellos, qai sub arca habentur, ubi cleri-

corura psallenlium mos est, procédât.» Saint Germain,

Patriarche de Constantinople, explique en ces termes le but

et la signification des balusîres' : « Cancelli locum orationis

désignant, quousque extrinsecus populus accedit. Intrinsecus

autem sunt sancla sanctorura solis sacerdotibus pervia. Sunt

autem rêvera ad piam memoriam cancelli aenei, ne quis

simpliciter et temcre ingrediatur. »

5. A Milan, c'était également une enceinte de baluslres

qui fermait aux laïques l'entrée du chœur. Du fond du pres-

bytère, où saint Ambroise était assis, et de l'autel môme oij

il célébrait les saints mystères, il découvrait toute l'assem-

blée qu'il avait devant les yeux. En voici une preuve que

Théodoret nous fournit. Saint Ambroise se préparait ^ offrir

les dons sur l'autel, mais s'apercevant que l'empereur Théo-

dore, après avoir fait son offrande, était demeuré dans

l'enceinte des balustres, il lui envoya dire par un de ses

diacres que ce lieu n'était que pour les prêtres et que les

laïcs n'y devaient point demeurer. Le prince prit en bonne

part la remontrance du saint Evéque, et fit répondre que

ce n'était point par orgueil qu'il était demeuré dans l'en-

ceinte des balustres, mais parce qu'on l'y plaçait dans l'église

de Constantinople^. Ces balustres existaient partout, et leur

(1) In Iheor. rer. eccles. Cet opuscule a élé imprimé au tome 6 de la

Biblioth. des Pères. S. Germain mourut en "730.

(2) Histor. lib. v, cap. 18. Le privilège de rester dans l'enceinte des ba-

luslres fut plus tard accordé aux empereurs par le Concile Quinisexte, dont

le canon G9 porte : « Nulli omuium liceat qui quidem sit in laicorum nu-

méro, inlra sepla sacri altaris ingredi : nequaquam tamen ab eo prohibita

poteslate et auclorilale imperiali
,
quaudoquidem voluerit creatori dona

offerre ex anliquissima traditione. » Labbe Coleti, tom. vn, col. 1379. Aussi

étail-ce une espèce de pénitence publique dont le patriarche S. Taraise me-

naçait l'empereur lorsqu'il lui disait (ap. Surium, 25 febr.) : « Quin etiam

hoc quoque notum facimus coram Deo in primis honorandae tuas purpurae,
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asage fut continué sans inlerrnpiion jusqu'à nos jours. Au

commencement du 9« siècle, Ayton, Evoque de BMo, statuait

dans ses capitulaires ^
: « Mulieres ad altare non accédant,

nec ipsae Deo dicatge in ullo ministerio allaris intermiscean-

tur. Quod si pallae altaris lavandui sunt, a clericis abstrahan-

tur, et ad cancel!os focminis tradantur, et ibidem repetantur,

similitcr et a presbyteris cum cblata ab eisdem muîieribus

offeruntur , ibidem accipiantur, et ad altare deferantur. «

De même Ilérard de Tours, dans ses capitulaires, veut que*

«laici infra cancellos non stent, et ut oblatio populi foris

septa recipiatur. » « Modis omnibus prohibcndum, porte le

Concile de Nantes^, ut nulla fœmina ad altare praesumat

accedere, aut presbytero rainisfrare, aut infra cancellos slare

aut sedere. » « Prohibemus, dit également le Concile de Nîmes^,

ne laici qui nesciunt cantare vel légère, intra cancellos in choro

cum clericis slent aut sedeanf, dum divina celebrantur oiïicia :

maxime ubi sine impedimentoclericorum non possunt in choro

laici commorari; nec aliqua monialis seu alia femina saecularis

praesumat presbytero dum célébrât ministrare, vel juxta altare

aut infra cancellos sedere dum divina officia celebrantur. »

La défense, faite aux laïques de se tenir intra cancellos, est

renouvelée en termes presque identiques par le synode de

Tulle 5
: « Statuimus quod omnes rectorcs moneant in ecclesiis

suis omnes et singulos parochiano.s suos laicos, ne intra cancel-

los ecclesiarum suarum, praesertim ad latus altaris, sedeant,

cum divinum officium celcbratur ; cum propter occupationcm

quod inira cancellos incruentfe mensaB, in qua sacrificium magnje hostiae

Ghristi venerabililer peragitur , non sinemus amplius cobiscum veslram

iDgredi polenliam. •

(1) Art. 16, ap. Dachery, Spicileg. lom. vi, pag. C95.

(2) Art. 82 Capitul. reg Francor. edit. Baluzii, lom. i, col. 1293.

(3) Can. 3. Labbe Colelti, tom. xi, col. Go8.

(i) Cap. V, n. 4, an. 4 284. Ibid., tom. xiv, col. 810.

(5) Cap 12, an. -1328.
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locorum per dictos laicos factam intra dictos cancellos exi-

stenlium, divinus cultus minus solemniter quam honorifica-

biliter Deo impendatur. » Les statuts de l'Evoque d'Angers,

Harduin, ne sont pas moins exprès^ : «Prohibemus insuper...

laicis raaribus et feminis, ne, dum divina in eisdera eccle-

siis celebrantur officia, intra cancellum ecclesiae residere
,

sedere, seu se diu tenere; ac etiam, dum missse celebrantur,

ad altare in quo misi^a celebrabitur, se jungere seu ad latus,

aut in superiori ejusdem se tenere et inter psallentes et ipsum

altare se ponere praesumant. »

6. L'usage de séparer le chœur du reste de l'église par

des balustrades était tellement général au moyen âge, et

paraissait si indispensable, que, dans un grand nombre de

monuments de cette époque, le chœur lui-même porte le

nom de cancel, ou chancel. L'Evêque Arnould, disent les

actes des Evéques du Mans^, « ipsam ecclesiam... construere

cœpit, et parti superiori, quae vulgo cancellum nominatur,

etiam lectum imposuit : membrorum quoque, quae cruces

vocantur, atque turrium solidissima fundamenta , autequam

moreretur, instituens. » L'Evêque Iloel acheva ce chœur :

« Cancellum, quod ejus antecessor construxerat, pavimento

decoravit. » Les statuts de l'Ordre des Hospitaliers de S. Jean

de Jérusalem portent, tit. 3, § 7 : « Ne fratres nostri, cum

divina celebrantur, cancellum seu chorum intrent, nec altari

adhaereant. » Le traducteur français de Guillaume de Tyr

dit que (( le Patriarche prit le califre , et l'emmena el cuer

et le chanciel, pour bien voir apertement le sacrement. »

C'est dans le même sens que se prend le mot cancel, en

divers synodes qui interdisent aux laïques l'entrée du chœur.

« Nec laici stent in cancellis, dum celebrantur divina, dit le

(1) Nous n'avons pu vérifier celte citation et la précédente qui sont em-

pruntées à Martène.

(2) Ap. Ducange, v. CancelU.
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synode de Worcester\ salva lameo reverentia patronorum

et sublimiura personarum. » ce Provideant autem redores,

vicarii et sacerdoles, dit Waller de Kirkham , Evéque de

Durham^, ne passim laici sedeant et.slent in cancello, dum

divina officia ceiebrantur... »

De même le Concile d'Exester statue^: « Laicos aut in

cancello stare, aut canes secum in ecclesia detiuere simi-

liter prohibemus. T) Et au canon 9^^, lequel définit les

obligations qui incombent au curé et aux paroissiens, il règle

que « onus hujusmodi constructionis et reparationis cancelli

malricis ecclesiae ad ipsius ecciesiae redorera (perlinet), navis

vero ecciesiae ad parochianos. »

C'est pourquoi Gilles de Bridport, Evêque de Salisbury s,

veut que le prêtre « débet providere quod cancellum suum

sit honeslum, et bene coopertum similiter et altare. «

7. Mais déjb au i 3* siècle, on commence d'abord à rem-

placer les balustres par des murs à hauteur d'appui, et

ensuite à vouloir fermer le chœur. Ecoutons à ce sujet le

célèbre Evêque de Mende, Durandus, qui vivait h cette

époque. « Cancelli, quibus altare a choro dividilur, dit-il^,

separalionem cœlesliura significant a terrenis. De Peribolo

chorum circumeunte dicilur tit. de piduris. » Il dit encore

au même chapitre'': « Domini prœceplum ,
dum divina

peraguntur rayslcria, clcrici debent in ecclesia staïc a laicis

segregali. Unde statuit Concil. Moguntinum quod pars illa,

quae cancellis dividitur ab allari, psalienlibus tanlum pateat

clericis. » Enfin, au titre des peintures, étoffes, etc., il

explique les trois sortes de voiles qu'on suspend dans les

églises^ : « Quod sacra operit. Quod sacrarium a clero divi-

(1) En 12i0, canon 2. ap. Labbe Coleli, lom. xiii, col. 4 447.

(2) En 1255, /5id., lom. xiv, col. 215. (3) En 4287. Ibid., col. 1045.

(4) Ibid., col. «033. (5) En 1 255. Ibid
,
col. 220.

(6) nationale divin, offic, lib. i, cap. 1, n. 31

.

(7] Ibid., num. 42. (8) Ibid., cap. 3, nura. 35.
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dit. Et quod clerum a populo secernit... Tertium inde tune

habuit origincm, quia in primiliva ecclesia peribolus, id est,

paries, qui circuit chorum, non clevabatur nisi usque ad

appodialionem, quod adhuc in quibusdam ecclesiis obser-

vatur; quod ideo fiebat, ut populus videns clerum psallen-

tem , inde bonuni sunoeret exemplum. Veruratamen hoc

tempore quasi communiter suspendilur vélum aut murus

inler clerum et populum, ne mutuo se conspicere possint. »

Ce ne fut pourtant que plus lard, vers le quatorzième et

quinzième siècle, qu'on vit paraître ces grands jubés ou

ambons, souvent d'un travail exquis, qui viennent séparer

la grande nef du choeur, les laïques des ecclésiastiques, et

dérober entièrement aux fidèles la vue des cérémonies sacrées.

8. Dans un article prochain, nous traiterons des ambons,

ou jubés et de leur usage dans l'antiquité. Bornons-nous

aujourd'hui h dire un mot de la controverse soulevée au

4 7" siècle entre les amis de l'antiquité ecclésiastique, concer-

nant l'enlèvement des baluslres et leur remplacement par les

énormes jubés, qu'on voit en certaines églises. Thiers prit en

main la défense des jubés, dans une dissertation non moins

remarquable que les autres. Après avoir montré les nom-

breux usages des jubés, dans l'antiquité ecclésiastique, il

détaille les fautes multiples que commettent les ambono-

dasles et condamne sévèrement leur conduite. Au dernier

chapitre cependant, il convient que la faute des ambonoclas-

tes n'est pas irréparable, et qu'il y a trois moyens de la

réparer.

« Les ambonaclastes, s'étant particulièrement déchaînés

contre les jubés qui traversent toute la face du chœur des

églises, le conseil qu'on leur donnerait de les remettre dans

le même état où ils étaient avant qu'ils les eussent renversés,

ne serait pas assurément bien reçu. L'amour-propre s'y

opposerait, et ne leur permettrait pas de faire ainsi un aveu

public de leur faute. Néanmoins comme il serait h désirer
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qu'on conservât la mémoire des jubés et que pour cela les

ambonoclasles les fissent rétablir de manière que tout le

dessous fût h claire voie et soutenu seulement de colonnes

d'une grandeur proportionnée; que la clôture ou l'appui ne

fût qu'une balustrade, comme dans les églises cathédrales

de Reims et de Noyon, et qu'aux deux extrémités il y eût

un escalier double percé à jour Cette architecture

remédierait assez, ce me semble, aux petits inconvénients

que les ambonoclastes allèguent contre ces sortes de jubés.

Car, et les églises n'en seraient guère plus obscures, et l'on

pourrait voir de la nef ce qui se ferait dans le chœur et h

l'autel.

» Mais si cet expédient n'accommode pas les ambonoclas-

tes, ils peuvent faire construire de petites tribunes entre le

chœur et la nef, dans les deux encoignures du chœur qui ne

traversent qu'une partie de la face du chœur, et... pour

égayer davantage ces tribunes, ils les peuvent faire à claire

voie par en bas avec une balustrade d'appui par en haut.

» Enfin si ces jubés n'agréent pas encore aux ambono-

clastes, ils en peuvent faire bâtir d'autres plus grands que

nos plus grandes chaires b prêcher, dans lesquels on puisse

commodément et décemment chanter... et les placer ou

€nire le chœur et. la nef, au milieu de la clôture... ou vers

le milieu de la nef du côté de l'évangile ou du côté de l'épître.

Mais de quelque manière qu'ils érigent des jubés, on sera

content [>ourvu qu'ils en érigent... »

6. Bocqu'illot, au contraire, attaque avec vigueur lesjubés

modernes qui, en quelques églises, masquent absolument

tout le chœur. Il demande que, si l'on ne peut faire dispa-

raître ceux qui ont été construits depuis le 14* et 15" siècle,

du moins on n'en fasse plus de nouveaux.

« L'usage de séparer le clergé d'avec le peuple par des

balustres était universel, et l'on ne voyait point d'église où

il en fût établi, non-seulement dans les prerniers siècles,
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mais jusqu'au douzième.... 11 n'y avait alors aucun motif rai-

sonnable qui pût porter les fidèles à se placer dans le chœur.

Car que pouvaient-ils désirer de voir dans l'église, durant

les saints offices, qu'ils ne vissent eiïectiveraent de quelque

endroit de la nef ou des ailes oià ils fussent placés? I!s

voyaient à travers les balustres le recueillement et la mo-

destie des chantres, la gravité de l'Evêque et des prêtres qui

l'entouraient en célébrant avec lui les saints mvstères , le

respect et l'attention des diacres h le servir.... On ne repro-

chait point aux ministres de Dieu le grand vide qu'ils occu-

paient; au contraire chacun le regardait comme une chose

nécessaire pour leurs fonctions sacrées. On les voyait agir,

aller, venir, et remplir tous leurs devoirs sans confusion

aucune, et tout le monde en était édifié.

» Mais depuis qu'on a changé dans plusieurs églises la

clôture ancienne des balustres dans une enceinte de murail-

les pleines, qui ôte h la nef et aux ailes toute la vue de

l'autel et du presbytère, on a donné lieu aux laïcs de s'in-

troduire dans le chœur, et de se placer comme ils font

parmi les prêtres. Apparemment qu'on leur fit d'abord quel-

que résistance ; mais comme ils avaient raison de chercher

des places d'où ils pussent voir les cérémonies sacrées,

instituées pour exciter leur dévotion, on les a enfin laissés

dans le chœur. Il y a plus de trois cents ans qu'ils soiit en

possession d'y entrer et d'y demeurer dans la plupart des

églises. Les magistrats y ont leurs places, et même en cer-

taines occasions où les cours supérieures marchent en corp?,

comme dans les Te Deum, ils occupent la plus grande partie

des sièges des chanoines, dont la plupart sont contraints de

s'absenter faute de place. Ceci paraît un grand abus h quel-

ques ecclésiastiques zélés ; mais je les prie de considérer où

ils voudraient donc placer des magistrats que nous devons

honorer nous-mêmes, comme les juges de nos biens et de

nos vies. Les placeraient-ils hors d'un chœur fermé de
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murs, d'où ils ne pussent voir une cérémonie, dont ils sont

les acteurs en un sens, comme les prêtres le sont dans un

autre ? Voudraient-ils les confondre pêle-mêle avec le peu-

ple? Dans les temps même de la plus sévère discipline, nous

venons de voir que le sénat avait une place particulière dans

les églises de Rome. L'on sçait que les Evêques du Concile

de Chalcédoine placèrent les sénateurs devant les balustres

de l'autel, et peut-être au milieu d'eux. Il est donc de la

prudence de ne point tant s'écrier contre l'usage présent,

ni contre les Evêques qui le souffrent, puisque, quand ils le

voudraient, ils ne pourraient l'empêcher qu'en rétablissant

les chœurs des églises comme ils étaient anciennement, et

en faisant faire un lieu exprès pour messieurs les magistrats,

où ils fussent placés commodément, et distingués selon leur

rang du reste des fidèles.

» Mais ce rétablissement des chœurs n'est pas une chose

si facile à faire. Ce qui a porté h les fermer de murailles,

porte encore h conserver cette clôture. Il faut l'avouer fran-

chement, il y a beaucoup d'apparence que c'est pour n'être

pas incommodés des rigueurs de l'hiver, que les chanoines

se sont ainsi enfermés. M. Thiers l'assure : pour moi je me

contente de dire que je n'en connais point d'autre raison.

On en dit néanmoins d'autres que celle-là ; mais elles ne sont

pas vraisemblables, bien loin d'être solides. On dit i" que

c'est pour inspirer aux peuples plus de respect pour les

saints Mystères, qu'on leur en a ôté la vue; 2° afin que le

clergé fût plus attentif et plus recueilli <^ans les divins offices,

lorsqu'il n'aurait plus les laïcs devant ses yeux. Si ceux, qui

ont fermé les premiers le chœur de leur église, l'avaient fait

pour l'une ou l'autre de ces raisons, ils auraient bientôt re-

connu qu'ils s'étaient lourdement trompés. Car au lieu qu'on

n'osait entrer dans le chœur, lorsqu'il n'était fermé que d'un

balustre, on y entra en foule dès qu'il fut fermé de murailles.

On entre jusque dans le sanctuaire aujourd'hui, et à peine y

H. B. U. 3*
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laisse-t-on aux ministres de Dieu la place nécessaire pour

y faire leurs fonctions. L'autel même est comme assiégé par

une foule de dames qui l'environnent en cercle. Quoi de plus

facile à deviner que cet événement? On sait assez que les

fidèles veulent voir les cérémonies sacrées; ainsi l'on devait

bien juger que, ne pouvant plus les voir de la nef où ils étaient

placés, ils franchiraient les barrières du chœur, plutôt que

de se priver de la consolation de voir ce qu'ils désiraient

avec raison, et ce que l'Eglise a fait pour eux, bien loin

d'avoir jamais eu intention de le leur cacher. Il n'y a donc

nulle apparence que l'on ait fermé de murailles les chœurs

des éghses pour procurer plus de respect aux saints Mystères.

») Ce n'est pas non plus afin que le Clergé fût plus attentif

aux divins offices, lorsqu'il n'aurait plus les laïcs devant ses

yeux : car il était aisé de prévoir qu'ils viendraient se poster

au milieu d'eux, et que ce mélange confus causerait plus de

distractions aux uns et aux autres : ce qui est effectivement

arrivé. D'ailleurs si tant de saints Evéques qui ont vécu jus-

qu'au douzième siècle ont cru qu'il était mieux que le clergé

et le peuple assemblés en corps fussent exposés h la vue les

uns des autres pour s'entr'édifier, pourquoi se serait-on

imaginé dans le treizième siècle qu'il fallait se cacher les uns

des autres, en sorte que les laïcs ne vissent plus les prêtres

dans le chœur , ni les prêtres les laïcs dans la nef ou dans

les aîles? Cela n'est pas vraisemblable. Il y a sans doute

beaucoup plus d'apparence que c'a été pour s'y garantir des

injures de l'air que l'on a ôté les anciens balustres et mis des

murs h leur place.

» Un de mes amis, habile homme à qui j'ai l'obligation

d'avoir lu mon ouvrage, et d'y avoir fait plusieurs remarques

savantes et judicieuses qui m'ont servi, en a fait une sur ce

que je dis du changement de la clôture des chœurs, à laquelle

je n'ai pu me rendre. La voici : Je crois, dit-il, que ce chan-

gement s'est fait plus naturellement que ce que vous écrivez.
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Dans les églises, où il y avait une balustrade, on a rempli de

plâtre les vuides. Dans celles, oij le chœur était fermé d'un

mur à hauteur d'appui, peu à peu on a élevé ce mur. Voilà

pour les deux côtés. A l'égard de l'entrée c'a été la cons-

truction des Jubés qui l'a fermée. Je ne puis donc, conclut-il,

entrer dans cette raison de commodité que vous dites être

celle qui a fait penser aux chanoines h s'enfermer ainsi dans

leurs chœurs. Cette remarque ne me touche en aucune ma-

nière, parce qu'elle ne roule point sur ce que je dis, mais sur

une chose dont j'ai cru qu'il était inutile de parler. Quoi de

plus facile à comprendre que la manière dont on a fermé les

chœurs dans les derniers temps? Autrefois ils étaient fermés

d'une balustrade 5 jour, ou d'un mur à hauteur d'appui; à

présent ils sont fermés de murs élevés, qui ôlent la vue sur

ce qui se passe dans le chœur. Je vois bien que cela s'est

fait en plâtrant les balustres, ou en les ôtant et bâtissant un

mur à la place, ou en élevant une clôture qui n'était qu'à

hauteur d'appui, ce n'est donc pas là ce que je cherche, mais

quel est le motif et la raison qui ont porté les chanoines à

plâtrer leurs balustrades, ou à les jeter à bas pour mettre

des murs à la place , ou à élever l'enceinte de leur chœur,

qui n'était qu'à hauteur d'appui? Ce n'est pas en dormant

qu'ils ont plâtré leurs balustres : et s'ils ne dormaient pas, ils

ne l'ont pas fait sans dessein : car les hommes n'agissent

point sans quelque vue. Si les murs dans lesquels ils se sont

enfermés étaient ornés de sculpture, comme l'on a fait dans

les églises bâties au douzième siècle, et depuis, je dirais que

ce sont ces ornements qu'ils ont cherchés. Mais je ne vois

que du plâtre en certains lieux, du torchis en d'autres, et

ailleurs tout au plus une maçonnerie grossière, impolie, sans

ornement. Je conclus donc avec raison, ce me semble, que

les chanoines qui se sont les premiers enfermés de cette sorte

ont cherché leur commodité préférablement à toute autre

chose.
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» Le temps où ce changement est arrivé donne lieu de

croire que c'en est la vraie raison. Je prie les lecteurs de

considérer les églises bâties dans l'onzième siècle , et au-

dessus ; ils n'y verront point de chœurs fermés de murs plus

qu'à hauteur d'appui, ou s'il y en a, ces enceintes ont été

faites depuis la construction de ces églises. Il est aisé de le

voir par les différences que l'on remarque entre l'architecture

de ces grosses masses de Jubés qui bouchent tout le devant

du chœur et des murs qui achèvent de le fermer, et celle

du reste du vaisseau, qu'on trouvera d'une autre main, et

beaucoup plus ancienne. Il n'en est pas de même des églises

bâties dans le douzième ou treizième siècle, et depuis. Le

Jubé et toute l'enceinte du chœ,ur sont de même architec-

ture, et de même goût que le reste de l'église. Celle de

Notre-Dame de Paris, par exemple, est de cette sorte: quoi-

qu'elle ait été bâtie à diverses reprises dans le douzième et

treizième siècle, on voit h peu près le même ordre et le

même goût dans l'architecture, soit du chœur, soit du reste

du vaisseau. Il y eut en ce temps-là plusieurs autres églises

bâties en France pour le rachat des pénitences, comme celle-

là, aussi sont-elles à peu près de môme figure et de même

ordre.

» Oq peut donc croire avec raison que c'est en ce temps-là

que s'est établie la coutume de fermer tout à fait les chœurs

des églises. Je ne parle point de celles des Moines, car

comme elles n'étaient faites que pour eux , et non pas pour

servir aux assemblées des fidèles, leurs chœurs pouvaient

être fermés dès le commencement pour des raisons prises

de leur profession même, sans que personne eût sujet de

s'en plaindre. Je ne parle que des églises cathédrales, col-

légiales, etc., où les peuples s'assemblent, et qui appartien-

nent conjointement au clergé et aux fidèles. Mais pourquoi

les ecclésiastiques ont-ils songé à s'enfermer ainsi pour leur

commodité dans les douze, treize et quatorzième siècles.
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plutôt que dans ceux qui les avaient précédés? C'est que

dans ce temps-là les oiïices se multiplièrent extrêmement.

Aux heures canoniales, dans lesquelles je comprends la messe,

et les autres offices ordinaires, on ajouta le petit oITice de la

Vierge; d'abord par dévotion en diverses églises, et bientôt

après dans toutes, par décret d'Urbain. II, au Concile de

Clermont, pour l'heureux succès de la première Croisade.

On y ajouta encore l'office des morts, les psaumes graduels, et

les sept psaumes pénilenciaux à certains jours, sans compter la

multitude des fondations, d'anniversaires ou d'obils, de mes-

ses, qui se sont faites depuis le douzième siècle. Cette multi-

plication d'offices faisait que les chanoines, et autres clercs,

demeuraient beaucoup plus de temps à l'église qu'ils n'avaient

accoutumé. Dans les rigueurs de l'hiver, surtout pendant la

nuit, cette longueur d'offices était insupportable, il n'y avait

plus moyen d'y résister. Ils voyaient de quelle commodité

étaient les chœurs des Moines. Ils crurent donc qu'ils pou-

vaient se mettre à couvert aussi bien qu'eux, par des murs

lambrissés et tapissés par le dedans. Et ils le firent avec

d'autant plus de facilité, que dès ce temps-lb leurs églises

devinrent désertes, tant par les messes basses que le peuple

se contenta d'entendre, que par les dévotions des mendiants

qui attiraient tout h eux.

» Or, cette raison de commodité subsiste encore ; car

quoique l'on ait fait partout de sages réductions de quantité

de fondations déraisonnables, qui chargeaient extrêmement

les églises, il ne laisse pas d'en rester encore assez pour

allonger les offices, surcharger les chanoines, et les empê-

cher de rétablir les anciens chœurs. Il y a de plus un autre

obstacle difficile à surmonter : c'est qu'on ne peut démolir

un chœur d'église, et en faire un neuf sans une dépense con-

sidérable. Et qui voudra la faire, cette dépense ? Il y a peu

de cathédrales, et beaucoup moins de collégiales qui pussent

l'entreprendre tout entière. Les peuples n'y veulent pas
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contribuer. Messieurs les magistrats encore moins, quoique

cela les regarde autant que le clergé. Il faut donc demeurer

comme l'on est présentement, et se souffrir les uns les autres

avec toute la patience et la douceur que la charité de Jésus-

Christ exige de nous tous. C'est au clergé à faire les hon-

neurs du chœur à messieurs les magistrats quand ils s'y

présentent, et à ne pas souffrir qu'aucun de leur corps blesse,

par un zèle brusque et déréglé, des personnes que nous

devons prévenir par des déférences d'honneur et de respect.

C'est à messieurs les magistrats, de leur côté, à regarder les

ecclésiastiques comme les Ministres de Dieu, et les dispen-

sateurs de ses sacrés Mystères. Il est donc de leur équité

d'empêcher qu'ils ne soient troublés par d'autres dans la

possession des places nécessaires à leurs fonctions, bien loin

de les y troubler eux-mêmes, en abusant de leur autorité.

Cela soit dit en passant pour les églises oij les chœurs sont

fermés de murs. Mais pour ceux que l'on a déjà rétablis sur

l'ancien pied, ou qui y sont toujours demeurés, il me semble

qu'il serait très-facile de s'accommoder si l'on voulait; ce

serait de laisser fout l'avant-chœur jusqu'au sanctuaire pour

messieurs les magistrats, et autres personnes de marque, et

de ne retenir pour nous que le sanctuaire et le presbytère

qui est au-delà.

» Ceux qui ont rétabli le chœur de leur église sur l'ancien

pied, méritent certainement qu'on les loue : mais ils le mé-

riteraient encore davantage , s'ils n'avaient pas entièrement

supprimé les jubés comme ils ont fait. On ne peut les blâmer

d'avoir démoli ces grosses masses de jubés qui bouchaient

toute l'entrée du chœur. C'était une invention nouvelle et née

dans un siècle de mauvais goût. Us étaient incommodes, mal

placés, et à cause de cela presque inutiles ; mais il fallait, en

ôtant ceux-là, en faire d'autres et les placer comme ils étaient

autrefois , afin de s'en servir pour tous les usages auxquels

ils étaient destinés, »
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40. Outre le cancel, ou balustre, qui séparait la nef du

chœur, n'y avait-il pas aussi un balustre autour de l'autel, et

n'est-il pas conforme à l'antiquité d'établir ce balustre h quel-

que dislance de l'autel, pour en écarter les laïques? Quelques

auteurs l'ont pensé, et Gavantus donne pour règle*, qu'il y

ait, depuis le plus bas degré de l'autel jusqu'au balustre,

usque ad cancellos, une distance de huit coudées, et d'au moins

quatre coudées dans les églises non collégiales. Bauldry donne

les mêmes règles dans les mêmes termes, et De Lacroix^ dit

que la distance de l'autel jusqu'au balustre peut être de dix

ou douze pieds. On lit également dans le Rituel d'Alel^, que

« il doit y avoir devant chaque autel un balustre de bronze,

de fer, de marbre, de pierre dure ou de bois, qui sépare le

peuple et l'empêche d'approcher de l'autel. » Monsieur de

l'Aubespinc était convaincu que celte règle était conforme à

la tradition ecclésiastique et il écrivait* : « Les auteurs qui

traitent les antiquités ecclésiastiques disent assez que l'autel

était entouré de baluslres et que cela s'appelait le sanc-

tuaire, » et il ajoute pour son compte « que dans le chœur

il y avait une espace séparée du chœur par des balustres,

ce qu'on peut appeler le premier sanctuaire, ou le vestibule

du Sancta Sanctorum. »

Thiers combat cette opinion avec vigueur, et soutient que

les anciens auteurs, qui ont parlé des balustres dans les

églises, n'en ont point reconnu d'autres dans le chœur que

ceux qui jséparent le sanctuaire ou le chœur de la nef. Ces

balustres, selon lui, eussent été parfaitement inutiles. Ils

n'étaient pas nécessaires pour éloigner les fidèles, puisque

les laïques avaient défense d'entrer dans le chœur. Ni pour

(1) Append.adrubric. Missal. part, v, De mensuris.

(2) Parfait eculésiast. impartie, chap. 8.

(3) Part. II, insi. 10, n. 30. Cet ouvrage est à l'index.

De l'ancienne police de l'Eglise, chap. <0.
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donner la communion que l'on recevait debout. Ni enfin pour

séparer l'autel du chœur, séparation jugée inutile encore

presque partout aujourd'hui. II soutient encore que les pas-

sages, sur lesquels s'appuient De l'Aubespine et autres,

peuvent très-bien s'entendre des balustres qui séparent la

nef du chœur. Il convient toutefois que, par exception, cer-

tains autels étaient entourés de balustres, mais c'est quand

ils étaient érigés sur les tombeaux des martyrs^.

Quoiqu'il en soit, il est admis de tous que si cet usage a

été général dans l'Eglise, il n'a pas duré très-longtemps, et

que dans tous les édifices bâtis après le ix° ou x" siècle, on

ne trouve qu'une balustrade, celle qui sépare le chœur de la

nef où se tiennent les fidèles.

11. Que faut-il conclure de tout ce qui précède pour la

pratique ?

1° Qu'il est conforme à l'esprit de l'Eglise, et à la pratique

de tous les siècles chrétiens, de placer entre le chœur et la

nef.une balustrade qui sépare les laïques des ecclésiastiques,

ou de ceux qui en tiennent la place.

2° Que cette balustrade ayant uniquement pour but d'éta-

blir cette séparation, tout en permettant aux fidèles de voir

ce qui se passe h l'autel, ne doit pas nécessairement servir

de table de communion. En sorte que dans une église de

dimensions notables, la balustrade pourrait avoir deux ou

trois mètres de hauteur.

3° La balustrade néanmoins peut sans inconvénient servir

de table de communion, et elle n'en remplit pas moins le

but pour lequel on l'a employée d'abord, en séparant les

prêtres des fidèles.

(«) Dissert, sur les Autels, chap. 15. Voici le passage de S. Grégoire de

Tours dont Tbiers se réclame, De gloria marlyrum, lib. i,cap. 28 : « Qui

orare desiderat, reseralis cancellis quibus locus ille ambiiur accedit super

.sepulchrum, et sic fenestella parvula patefacta, immisso introrsum capite,

quae nécessitas promit efllagitat. »
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4" Dans les édifices sacrés, dont le chœur n'est pas imiué-

diatenaent fernaé par les murailles extérieures, noais en est

séparé par le prolongement d'une nef latérale, on agira con-

formément à l'esprit de l'Eglise et aux usages anciens et

constants en fermant le chœur, non par une muraille ou une

clôture en planches, mais par une balustrade qui permette

de voir ce qui se passe à l'autel.

5° 11 est indifférent que la balustrade ou les balustres, s'il

y en a plusieurs, soient en bois, en fer, ou en marbre. Toute

latitude est laissée quant h la matière à employer. Il semble

toutefois que le fer ne devrait pas servir, quand la balustrade

est tout à la fois cancel et table de communion. Ne convient-il

pas que la table, c'est-h-dire la partie supérieure qui recouvre

les fuseaux, ou barreaux, soit de bois ou de marbre? Jus-

qu'aujourd'hui le fer n'a pas été admis pour cet usage. On

pourra donc placer une balustrade en fer, qui serve en même

temps de table de communion, pourvu que le recouvrement

de cette balustrade soit en bois ou en marbre.

6° En beaucoup d'églises paroissiales la balustrade prin-

cipale, celle qui sépare la grande nef du chœur, sert en

même temps comme table de communion. On y voit donc

toujours attaché le linge qui est étendu devant les fidèles

lorsqu'ils se présentent au banquet eucharistique. Nous trou-

vons qu'il vaut mieux ôter ce linge ou nappe, quand le

temps de la communion est passé. Au moins en le faisant

disparaître quand il est devenu inutile, on rend au balustre

son but véritable, sa signification. Il est alors la barrière de

séparation qui éloigne les simples laïques de l'autel, et non

pas seulement un banc, une table de communion.

T" Quant aux petits autels, doivent-ils être gardés par un

cancel? Ainsi que nous l'avons dit tout à l'heure, quelques

auteurs l'ont exigé. Pour nous, une distinction nous paraît

nécessaire. Lorsque les autels se trouvent dans de véritables

chapelles qui ornent, soit les bas-côlés dé l'église, soit le
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pourtour du chœur, la clôture de ces chapelles est d'ordi-

naire une balustrade. Toutefois s'il n'y en avait pas, il nous

semble qu'on pourrait s'en passer, le lieu où se tiennent les

fidèles étant suffisanament marqué par le contour de la cha-

pelle. Dans la supposition contraire, c'est-à-dire si les petits

autels se trouvent h l'extrémité d'un des bas côtés ou du

transept, un cancel serait indispensable pour écarter les

laïques de l'autel.

Nous passerons, dans un prochain article, à l'étude des

jubés ou ambons.
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COMMENTAIRE SUR LA CONSTITUTION

apostoliCjE sedis de pie IX \

§"

Excommunication portée contre ceux qui lisent, retiennent, impriment,

ou défendent les livres des apostats et des hérétiques, soutenant l'hérésie, et

les livres nommément condamnés par des lettres apostoliques.

SoMMAiBE. — I. Teneur de la Bulle. — II. A quels écrits elle s'applique.

Comprend-elle les nianuscrits? Opinion comoQune. — III. Opinion de

Tamburinus. — IV. Réfutation. — V. Est-elle improbable? — VI.

Comprend-elle les brochures? i" sentiment. — VII. 2"' sentiment. —
VIII. Réfutation de la première opinion. — IX. Probabilité du second

sentiment. — X. Comment distinguera-t-on un livre d'une brochure ?

— XI. Quid des écrits périodiques? — XII. Conditions que les écrits

doivent présenter pour encourir Vexcommunication , en les lisant. 1"

Qu'ils émanent d'un hérétique, ou d'un apostat, ou qu'ils soient con-

damnés par lettres apostoliques. — XllI. Faut-il que l'hérétique ou

apostat ait été condamné juridiquement. — XIV. Qiiid d'an ouvrage

composé conjointement par des catholiques et des hérétiques? — XV.

Qvid des écrits anonymes? — XVI. Quid des ouvrages catholiques aux-

quels les hérétiques ont ajouté des notes ou commentaires? — XVII.

Quid des ouvrages écrits par des catholiques devenus ensuite héréti-

ques? — XVIII. Quid des livres des juifs, des inOdèles? — XIX. 2° Il

faut que l'erreur y soit soutenue. — XX. Quid si l'ouvrage a plusieurs

volumes, dont un seul est infecté de ce vice? Règle de Suarez. — XXI.

Règle du Cardinal de Lugo. — XXII. Elle mérite la préférence. —
XXIII. Quid si l'on enlève du livre le passage où l'erreur est soutenue?

Opinion commune. — XXIV. Opinion probable opposée. — XXV. Qui

encourt l'excommunication? 1° Les lecteurs, mais non ceux qui ignorent

l'idiome dans lequel le livre est écrit. — XXVI. Quand même ils feraient

(1) V. ci-dessus, pag. "73 et 428.
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la lecture à ceux qui le comprenuent. — XXVII. Il suffit qu'on lise des

yeux. — XXVIII. Quid de ceux qui écoutent lire? Opinion de Suarez.

— XXIX. Opinion de Sanchez. — XXX. Opinion qui me paraît la plus

probable. — XXXI. Le lecteur sera-t-il quelquefois excusé, quand il lit

par obéissance? — XXXII. 2° Les détenteurs. Qu'entend-on par là? —
XXXIII. Quid de ceux qui ne tiennent le livre que pour le détruire ? —
XXXIV. 3° Les iQîprimeurs. A qui s'étend cette qualiQcation? — XXXV.

Comprend-elle les correcteurs? — XXXVI. 4" Les défenseurs. Qui

sont-ils? — XXXVII. Quid de ceux qui louent seulement le style, ou

le talent de l'auteur ?

I. Le Pape formule celte excommunication dans les termes

suivants : « 2. Omnes et singulos scienter legenles sine

auctoritale Sedis Aposlolicae libres eorumdera apostatarum et

haereticorura haeresim propugnantes, nec non libres cujusvis

auctoris per Aposlolicas lilteras nominatim prohibilos, eos-

demque libres retinenles, imprimentes et quomodolibet de-

fendenles. »

La seconde partie du premier paragraphe de la Bulle

In Cœna Domini contenait une semblable défense ; seule-

elle était beaucoup plus étendue. En voici les termes: « Ac

eorumdera libres haeresim continentes, vel de Religiene tra-

ctantes, sine auctoritate nostra, et Sedis Apestoiicae scienter

legenles, aut retinentes, imprimentes, seu quomodolibet

defendentes ex quavis causa, publiée, vel occulte, quovis

ingénie, vel colore \ » Nous n'entrerons pas dans le détail

de toutes les questions que soulevait cette clause puisque la

Bulle In Cœna Domini n'existe plus; nous signalerons seule-

ment, chaque fois que l'occasion s'en présentera, en quoi

elle diffère de la disposition de la Bulle Aposlolicœ Sedis.

Pour procéder avec ordre, nous verrons d'abord ce qu'on

entend par livres ; ensuite quelles conditions ils doivent

présenter ; puis quelles classes de personnes encourent

(1) liullarium DenedicH XJV, vol. i, pag. 70.
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rexcommunicalion
;
quelles conditions sont requises de leur

part pour qu'elles soient soumises à cette peine ; enfin qui

peut donner la permission de lire ces livres.

II. Comme dit Suarez, ce que la signification du mot livre

emporte est assez connue Ce qui n'empêche pas que des

doutes sérieux et très-fondés se soient élevés sur l'étendue

qu'on doit lui attribuer dans celte loi. Ainsi on s'est demandé

si, sous le nom de livres, les manuscrits sont compris?

Suarez assure que tout le monde est d'accoid pour alTirmer

que la loi s'étend aux manuscrits. « In quo omnes conve-

niunt, » dit-il^. Cela n'est plus tout à fait exact aujourd'hui,

comme nous le verrons tout h l'heure ; mais il est vrai de

dire que ce sentiment est le plus commun, a pour lui les

plus graves auteurs^, et les plus fortes raisons. La lettre et

l'esprit de la loi peuvent être invoqués en sa faveur, La lettre

d'abord : car les manuscrits sont de véritables livres. En

effet, avant l'invention de l'imprimerie, on leur donnait ce

(1) Tractatus de (îde, disp. xx, sect. ii, d. 9 : « Nomine libri salis notum

est, quid iutelligatur, ex viverbi. » (2) Ibid., n. <0.

(3) Outre Suarez, od compte parmi les défenseurs de ce sentiment, San-

chez, Opus morale in prœcepia decalogi, lib. ii, cap. x, n. 28 ; le Card. de

Lugo, De virlute fidei divinœ, sect. xxi, n. 42 ; Bonacina, Tractatus de cen-

suris omnibus ecclesiasticis in particulari, disp. i, qusest. il, puDct. iv, n.

21, 4°; Layman, Tkeologia moralis, lib. ii, tract, i, cap. xv, n. < ; Salman-

ticenses. Cursus théologies moralis, tract, x, cap. iv, n. 72 ; Lacroix, Theo-

logia moralis, lib. vu, n. 339 ; Caslropalao, Opéra moralia, tract, iv,

disp. II, punct. X, n. 3; S. Alph. Theologia moralis, lib. vu, n. 293;

Schmalzgrueber , Jus ecclesiasticum universum, lib. v, tit. vu, n. 30;

Reiffenstuel, Jus canonicum universum, lib. v, tit. vu, n. 39; Pirhing, Jus

canonicum, lib. v, lit. vu, n. 20 ; Ferraris, Bibliotheca canonica, \'° Libri

prohibai, Novus articulas, § iv ; Maschat, Instituliones juris canonici, lib. v,

lit. VII, n. 9 ; Pichier, Jus canonicum, lib. v, lit. vu, n. 7 ; Card. Albitius,

De inconslantia in fide, part. I, cap. xxx, n. 221 ; Pignatelli, Novissimœ

consullaliones canonica, consult. 4 95, tom. ii, pag, 476 ;
Leurenius, Forum

ecclesiasticum, lib. v, quaest. 157, n. 4 ; Wiestner, Instituliones canomcœ,

lib. V, tit. VII, n. 15.
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nom et à juste titre. Or, l'invention de l'art typographique ne

peut avoir dépouillé les manuscrits de leur caractère de véri-

tables livres. En outre, les registres de baptême, de mariage,

de morts, etc., sont manuscrits; et cependant, dans la

langue de l'Eglise, ils viennent sous le nom de livres. Le

Rituel Romain ne laisse aucun doute sur ce point \ L'esprit

de la loi vient se joindre h la lettre pour comprendre les

manuscrits dans la disposition légale. Pourquoi l'Eglise dé-

fend-elle la lecture des écrits des hérétiques? Pour éloigner

de ses enfants le péril de séduction. On sait, en effet, com-

bien le poison des mauvais livres s'infiltre facilement dans

l'esprit du lecteur, et combien d'âmes la lecture des mauvais

livres a entraînées dans l'abîme. « Ratio, dit le Cardinal

Petra, cui tôt Summorum Pontificum et Conciliorum deter-

minationes innixae fuerunt, evidentissima est, ne scilicet

corum impiae, et nefariae doctrinae contagium, alios ex libro-

rum communicatione inficiat. Si enim solus sermo, qui statim

avolat, serpit ut cancer, et ad mortera usque vulnerat; quid

non faciet liber, qui non per modum transeuntis, sed firmus,

et stabilis semper loquitur, semper feril^?. » Or, ce péril de

séduction n'est-il pas le même que l'écrit soit imprimé, ou

qu'il soit simplement manuscrit?

III. Quelque bien appuyé que paraisse ce sentiment, il

n'a pas rallié tous les suffrages. Tamburinus^ et, h sa suite,

quelques rares auteurs"* ont prétendu que les manuscrits ne

(-IJ Titul. Formulée scribendœ in libris habendis a parochis.

(i) Commenlaria ad Constilutiones apostoîicas, conslit. Gelas, i, sect.

uû., n. 8. (3) In Decalogum, lib. ii, cap. i, § 7, n. 14.

(4) Viva, Damnatœ thèses elc, prop. xlv Alex, vu, n. 10; Roncaglia,

' Universa moralis theologia, tracl. iv, quaest. in, cap. i, quaer. ii, resp. m.
On cile encore, comme partisans de celte opinion, Azor, Insliluliones morales,

lib. vin, cap. xvii, quaer. 4; Sylvius, Resoluliones variœ, part, i, V. Libri,

post quaer. 4»; Barbosa, De o/ficio et potestate parochi, Alleg. 90, n. 44.

Mais c'est à tort, ces auteurs examinent et traitent une question différente :
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tombent pas sous cette loi
;
parce que, comme il s'agit ici

d'une loi odieuse, il faut l'interpréter dans le sens le plus

strict, et la restreindre aux seuls livres imprimés : car aujour-

d'hui les manuscrits ne se disent plus, à proprement parler,

des livres. En outre, quand le législateur veut comprendre les

manuscrits, il s'exprime formellement : témoins les Conciles

de Latran^ et de Trente^, et la dixième règle de l'Index^.

Enfin le but des Souverains Pontifes, en portant cette loi, était

surtout d'opposer une digue à la propagation des ouvrages

des hérétiques rendue plus facile et plus nuisible par la décou-

ils se demandent seulement si, sous la défense du Concile de Trente : Qui

autem scriplo, elc, tombent aussi les discours, les annotations, les leçons

privées, les traités de piété manuscrits; ou si on peut les communiquera

d'autres, par exemple, aux autres religieux du monastère, sans qu'ils aient

été approuvés ? S'appuyant sur la réponse de la S. Congrégation, dont parlent

Lacroix et S. Alphonse, ces auteurs enseignent que le Concile défend seule-

ment la communication de semblables pièces, ad effeclum imprimendi. Mais

ils ne traitent pas notre question, excepté Barbosa, qui rapporte, sans la con-

tredire, l'opinion de Suarez, Bonacina etc., et semble ainsi la faire sienne.

Loc. cit., n. 15.

(1) « Nullus librum aliquera, seu aliam quamcumque scripturam, tara in

Urbe nostra, quam aliis quibusvis civitatibus et diœcesibus imprimere seu

imprimi facere praesumat, nisi prius in Urbe per Vicarium nostrura et sacri

Palatii Magislrum, in aliis vero civitatibus et diœcesibus per Episcopum....

diligenter examinenlur, et per eorum manu propria subscriplionem, sub

excommunicalionis sentenlia gratis et sine dilatione imponendara, approben-

tur. » Sess. x. Lab]). Concilia, lom. xiv, col. 257.

(2) t Nulli liceat imprimere vel imprimi facere quosvis libros de rébus

sacris sine nomine auctoris, neque illos in futurum vendere, aut etiam apud

se relinere, nisi primum examinati, probatique fuerint ab Ordinario, sub

pœna analhematis et pecuniae in canone Goncilii novissimi Lateranensis ap-

posita.... Qui autem scripto eos communicant, vel evulganl, nisi antea exa-

minati, probatique fuerint, eisdera pœnis subjaceant quibus impressores. »

Sess. IV, Decretum de canon icis scripturis.

(3) « Si quis libros haereticorum, vel cujusvis auctoris scripta, ob hœre-

sim, vel ob faisi dogmatis suspicionem damnata, atque prohibita legerit, sive

habueril, statim in excommunicationis sentenliam incurrat. »
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verte de rimprimerie. Lacroix et S. Alphonse ajoutent que,

d'après Sylvius, la S. Congrégation du Concile aurait décidé

la question.

IV. Ces arguments sont plus spécieux que solides. Nous

ne dirons pas avec Suarez qu'il s'agit ici d'une loi favorable
;

nous avouons que la loi, étant pénale, doit être considérée

comme odieuse ; mais tout odieuse qu'elle est, il faut l'étendre

h tous les cas compris sous sa lettre et son esprit.

Dans le passage du Concile de Latran, qu'on nous oppose,

le mot scripturnm n'est pas opposé au mot librum, dans le

sens d'une opposition entre les manuscrits et les livres impri-

més ; mais dans le sens d'une opposition entre un livre et

tout ce qui ne tombe pas sous cette expression ; v. g. un

discours, une lettre, un écrit de quelques pages, etc. Le

Concile requiert l'approbation pour l'impression de ces écrits

aussi bien que pour celle d'un livre proprement dit. Qu'est-

ce que cela prouve pour la question que nous traitons?

Le Concile de Trente ne prouve pas davantage contre notre

sentiment. Dans le passage allégué, le Concile met en pré-

sence deux sortes de personnes: la première, ce sont les

imprimeurs, qu'il frappe de diverses peines. Nulli liceat

imprimere, etc. La seconde, ce sont ceux qui livrent les

manuscrits aux imprimeurs. Qui autem scripto eos communi-

cant, etc. Encore une fois qu'est-ce que ce texte du Concile de

Trente vient faire dans notre question? Le Concile y défend-

il séparément, comme l'insinue Viva, la lecture des manus-

crits et des livres imprimés? Aucunement : il ne s'occupe

pas de ce point dans le passage allégué.

On dira peut-être que nous ajoutons au Concile de Trente,

en prétendant qu'il s'agit là de manuscrits qu'on livre aux

imprimeurs. Ce n'est pas nous qui donnons cette interpré-

tation au Concile de Trente : c'est la Congrégation qui est

ofTicielIement chargée de l'interpréter. En effet , Capucinus

atteste que la S. Congrégation du Concile a décidé que, pour
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encourir les peines portées dans ce passage du Concile de

Trente, il fallait communiquer ces écrits, ad effectum impri-

mendi. 11 assure, en outre, que l'exemplaire authentique de

cette réponse est conservé aux archives des Frères Capu-

cins de RomoV

Le passage invoqué de la dixième règle de l'Index, étant

r?)pplicalion de la règle posée par le Concile de Lntran,

reçoit la même interprétation, et par là môme ne prouve rien

en faveur de nos adversaires. De plus, un aulre passage de

la même règle applique aux manuscrits le terme livres:

« Ipsa vero, y lit-on, hujusmodi librorura probatio in scriptis

detur, et in fronte libri, vel scripti, vel impressi, aulhentice

appareat. » D'oi!i il résulte que, quand aucune épilhète ne

vient restreindre le sens de ce mot, nous devons le prendre

dans toute son étendue, si le motif de la loi nous y engage,

comme cela a lieu ici, ainsi que nous l'avons vu.

Quant à l'autorité de la S. Congrégation du Concile, c'est

bien h tort qu'on s'en réclame, vu qu'elle n'a jamais été ap-

pelée à se prononcer sur ce doute. Nous venons de le voir,

sa décision tranchait une autre difficulté.

V. Malgré le peu de fondement que nous attribuons h cette

opinion, irons-nous jusqu'à dire, avec Ferraris, que « dubi-

tari non potest, quin generali illa lege raanuscripta haereli-

corum prohibita fuerinl^?» Plusieurs auteurs] très-graves

jugent ce sentiment probable: entr'autres Lacroix, Viva et

Boncaglia. Nous n'oserions prendre sur nous de condamner

ceux qui, à leur suite, lui trouvent une probabilité suffisante

pour être suivi en pratique. Toutefois nous dirons, avec

Saint Alphonse, qu'on doit tout h fait conseiller la première

opinion, parce que, dans ces matières, il convient de suivre

les opinions les plus rigides^.

(1) Compendium privilegiorum Mendicanlium, V. Imprimere.

(2) Loc. supr. cil.

(3) « Censeo quidem , hanc sententiam omnino esse consuleodam, quia in

H. H. II. 40
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VI. Un second doute concerne les écrits qui, par leur

volume, ne sont pas, dans le langage ordinaire, compris sous

la dénomination de livres. Tombent-ils sous la défense de la

Constitution Apostolicœ Sedis, de sorte que ceux qui les lisent

encourent l'excommunication réservée au Souverain Pontife?

Suarez\ Ugolinus^, Leurenius^, Reiffenstueh , Diana

^

et les Docteurs de Salamanque® se prononcent fortement

pour l'affirmative. Ils font valoir que le motif de la loi milite

en faveur de cette extension. Bien plus, le péril est plus

grand pour les fidèles que quand il s'agit d'un livre. En

effet, un grand nombre de personnes se décideront bien plus

facilement h lire les petites brochures que répandent les

protestants qu'ti entreprendre la lecture d'un ouvrage de

longue haleine. « Ubi autem eadem est ratio, eadem est legis

dispositio, » dit le droit''. En outre, la défense de lire un

livre hérétique s'étend h toutes les parties du livre, quelque

minime qu'elle soit: celui qui en lirait une page encourrait la

censure. Ne serait-il pas ridicule d'exempter de cette peine

celui qui se rend plus coupable et s'expose à un péril plus

hac re expedil ordinarie rigidiores opiniones sequi. » Dissertalio de prohi-

bitione librorum, cap. v, n. 8.

(1) Tractatus de fide, disp. xx, sect. ii, n. 10.

(2) Traclaïus de censuris, part, n, cap. i, n. 2.

(3) Forum ecdesiasHcum, lib. v, quaest. 157, n. 2.

(4) Jus canonicum universum, lib. v, til. vu, n. 41.

(5) Hesoîutiones morales, tom. iv, Iract. lu, resol. xlv, n. 2; tom. v,

tract. I, resol. cxlii, n. 4. Quelques auteurs rangent Diana parmi les adver-

saires de cette opinion ; mais bien à tort, car au premier endroit cité, Diana,

après avoir rapporté l'opinion de Sanchez, ajoute : « Sed censeo in priori

sententia persistendum esse. » Et au second endroit, il dit : « Sed, ut verum

fateor, ego sententiae contrarias adhaereo, quam, praBter Ugolinum, tenet

Trullench in Decalog. tom. i, lib. i, cap. î, dub. 9, § 5, n. 1G. »

(6) Loc. cit., n. 72.

(7) I-. lUud, dig. Ad legem Aquil. et C. Inter corporalia, 2, De Iransla-

tione Episcopi.
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prochain en lisant un grand nombre de brochures hérétiques,

sous le prétexte que ce ne sont pas des livres? Enfin, une

déclaration de la S. Congrégation du Concile vient h l'appui

de ce sentiment. On demanda à la S. Congrégation comment

il fallait interpréter le passage du Concile de Trente qui dé-

fend d'imprimer les livres, qui traitent des choses saintes,

sans l'approbation de l'ordinaire : quelles sont les choses

que le Concile comprend sous le nom de livres? La S. Con-

grégation répondit qu'on y comprenait aussi les leçons, les

annotations, les disputes, les discours, et autres écrits du

même genre ; de même que les traités de piété ^ Quel motif

aurait-on d'interpréter la Bulle Apostolicœ Sedis autrement

que la S. Congrégation interprète le Concile de Trente?

VII. Ces raisons n'ont pas paru convaincantes à la majeure

partie des auteurs, Sanchez^, le Cardinal De Lugo^, le

Cardinal Albitius*, Schmalzgrueber^, Pichler^, Wiestner*^,

Holzraann*, Bonacina^, Roncaglia^**, Layman*', Ferraris'* et

(Ij « Eliam lectiones, annotationes, disputationes, conciones, et alia si-

nailia, necnon Iractalus pertinentes luru ad devolionem, tuin ad quietalionem

conscientiarum, stiœulationem fralrum, et cetera hujusmodi, quae sibi invi-

cem communicant fratres. » Mar/yl!a, Decisiones et declaraliones S. Conc.

Trid., in hune loc. TriJ. (2) Loc. cit., n. 29.

(3) De virtute fîdeî divinœ, disp. xxi, n. 33 et scq.

(4) De inconstantia in fide, part, i, cap. xxx, n. 224 et seq.

(5) Jus ecclcsiaslicum univcrsum, lib. v, tit. vu, n. 5 J-b5. Il ajoute ce-

pendant, en parlant de l'opinion de Suarez : « Etsi sentenlia haec in praxi

suadenda, tenendaque sil. »

(6) Jus canonicum, lib. v, tit. vir, n. 7.

(7) Insliluliones canonicœ, hb v, lit. vu, n. 19.

(8) Theologia moralis, part, n, tract, i, n. 77, die. 6.

f9) Op. cit., disp. I, quasst. li, punct. iv, n. 21.

(10) Universa moralis theologia^ tract, iv, quyst. m, cap. r, quaer. f,

resp. iir.

(11) Theologia moralis, \\b. u, tract, i, cap. xv, n. 3.

(12) Prompla bibltollieca, elc, V. Libri prohihili, a. 37.
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Castropolao ^ esîiment. qu'on n'encourt pas l'exconnmunica-

tion. Le motif en est que, la disposition de la Bulle étant

pénale, et par suite odieuse, doit être interprétée stricte-

ment, et par conséquent appliquée aux livres seuls. Or,

dans le langage ordinaire, ces écrits ne sont pas compris

sous la dénomination de livres.

VIII. Ces auteurs répondent facilement aux arguments de

leurs adversaires. Le principe, invoqué par ces derniers,

n'est pas applicable aux lois pénales, a Certum cxislimo, dit

Suares, non posse legem pœnalem quoad pœnam exlendi

propter solara similitudinem rationis
,

quantacunque ista

sit^. » Les auteurs trouvent du reste une diiïérence qui jus-

tifierait la diversité des peines : elle est tirée de l'autorité

d'un véritable livre, autorité dont ne jouissent pas les bro-

chures. En outre, les brochures ne font que passer, et ne

franchissent pas les limites du pays où elles reçoivent le

jour : les livres au contraire restent et se répandent au loin.

« lli (libri), dit avec raison Schmahgruebei', manent diutius,

evulgantur latius, et majoris authorilatis sunt, quam epistola,

et similes scripturae non redactee in tractatum^. »

Le second motif n'est pas plus fort. Si l'on encourt l'ex-

communication dans le premier cas, c'est que l'on enfreint

évidemment la loi, que l'on pose un acte défendu par le

législateur sous peine d'excommunication. En défendant de

lire un livre, le législateur défend la lecture de toutes ses

parties. Mais le législateur n'a pas interdit, sous peine d'ex-

(1) Opora moralia, tract, iv, disp. ii, punct. x, n. 5. Gomme Sclimalz-

grueber cependant, il lient qu'en pratique il faut suivre l'opinion de Suarez;

« Nihilominus elsi supradicla seotentia in praxi lenenda sit. »

(2) Traclatus de legibus, lib. vi, cap. m, n. 5. C'est, du reste, un prin-

cipe généralement admis par les canonistes et les théologiens. Cf. Schmalz-

grueber, Op. cit., lib. i, lit. ii, n. 48 ; et Caslropalao, Op. cit , tract, m,

disp. V, punct. m, § 4, n. 3.

(3) Op. cji., lib. V, tit. vn, n. S5.



APOSTOLlCiE t»EDIS DE PIE IX. 617

communication, la lecture des brochures, etc. Il n'y a donc

aucune absurdité à prétendre que leurs lecteurs n'encourent

pas cette peine.

Quant à la déclaration de la S. Congrégition, elle ne nous

embarrasse guère. La S. Congrégation n'était pas interrogée

sur le sens du mot livre; on ne lui demandait pas quelle était

son étendue. Mais on lui demandait si le décret du Concile de

Trente relatif à l'approbation requise pour l'impression était

aussi applicable aux brochures, etc. Toute la question était

de savoir si , en rappelant les peines décrétées contre les

imprimeurs par le cinquième Concile de Latran , les Pères

de Trente avaient restreint le décret de ce Concile, ou s'ils

lui avaient laissé toute son étendue. Rien n'indiquait que

le Concile de Trente eût voulu modifier la disposition

du Concile de Latran , d'après laquelle l'approbation est

exigée pour l'impression de tout écrit quelconque : aliam

QDAMCUMQUE scRiPTL'RAM, dit le Concilc. Bien plus, Pie IV,

dans la X' règle de l'Index, avait renouvelé cette dispo-

sition du Concile de Latran. La Congrégation pouvait-elle,

en présence de ces textes de loi, ne pas décider que l'ap-

probation est aussi requise pour les discours, lettres, ou

autres brochures que l'on veut faire imprimer? Il est bien

clair que celle décision ne peut être invoquée pour vider

noire différend.

IX. Les motifs sur lesquels repose celte opinion, et les

autorités qui la défendent, nous la font tenir comme sufTisam-

ment probable pour être suivie en toute sûreté de con-

science. Qu'on ne se méprenne pas toutefois sur le sens de

nos paroles. Quand nous disons qu'on peut suivre celte

opinion en toute sûreté de conscience, nous n'entendons pas

qu'on puisse lire ces brochures sans péché. Le poison, quoi-

que distillé en petite dose, n'en reste pas moins poison. Sans

un motif légitime, et sans la permission des supérieurs, ces

lectures sont défendues, et elles l'étaient même sous peine
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d'excommunication, non réservée toutefois \ avant Pie IX,

qui a supprimé celte peine, par le fait même qu'il ne l'a

point renouvelée dans sa Constitution Apostolicœ Sedis. Nous

voulons tout simplement dire qu'un confesseur peut, en toute

sûreté de conscience, regarder les pénitents qui se trouvent

dans le cas comme n'avant encouru aucune excommunication.

X. Mais ici se présente une grave difficulté pratique : celle

de discerner une brochure d'un livre. Quel nombre de pages

est requis pour qu'un écrit cesse d'être une brochure et

mérite le nom de livre?

Le droit n'a rien déterminé sur ce point: en l'absence

d'une règle légale, quelques auteurs ont voulu en donner

une précise qu'ils ont prétendu être conforme à la manière
'

ordinaire de s'exprimer. Ils ont fixé le nombre de dix feuilles

comme requis pour former un livre, a Secundum communem

loquendi usum, dit Schmalzgrueber, scriptura, quae foliis

decem minor est, liber dici non solet, quamvis talis nuncupari

possit decem folia saltem continens^. » C'est aussi la règle

donnée par Holzmann' et Castropalao*.

On peut objecter h cette règle qu'elle est assez arbitraire.

Est-ce la quantité de papier employé, ou la quantité de la

matière imprimée, qui constitue l'essence d'un livre? Car on

sait que dix feuilles imprimées avec luxe peuvent contenir

moins de matière que trois ou quatre feuilles imprimées en

petit caractère d'une manière compacte.

Nous préférons donc la règle du Cardinal de Lugo, qui

veut qu'on ne s'en tienne pas à la seule quantité de papier,

mais qu'on tienne compte surtout de la manière dont l'écrit

est apprécié. Comme il le fait justement remarquer, l'Apoca-

{<) Cf. S. Alph. Theologia moralis, lib. vu, n. 293 in fine; Gury, Casus

conscientia, tom. ii, n. 1137.

(2) Jus ecclcsiasticum unitersum, lib. v, lit. vii.n. 55, ad 2.

(3) Theologia moralis, part, n, tract, i, n. 77, die. 6.

(4) Op. cit., Iract. iv, disp. ii, puoct. x, § i, n. 5, ad 5.
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lypse de saint Jean ne contient pas la nnatière de dix feuilles

de papier, et cependant l'Apôtre l'appelle un livre^, et per-

sonne ne lui refusera cette qualification. Nous dirons donc,

avec le Cardinal de Lugo, « moraliter hoc accipiendum

esse ; neque enim sola quantitas, vel mensura maleriae col-

sideranda videtur... Quare consulendus est hominum usus,

ex quo vocabula sua vim habent, et juxta eunadena usum

videndum est, an aliquod haeretici scriptura sit, vel non si:

dicendus liber ^. »

XI. Dans quelle catégorie rangerons-nous les écrits pério-

diques? Dans la catégorie des livres, ou dans la catégorie des

brochures?

Nous ne connaissons que deux auteurs qui aient traité

cette question; ce sont M. Heymaus ' et les nouveaux

éditeurs de la Théologie de Dens*. Ils distinguent entre les

journaux et les écrits périodiques qui paraissent par cahiers.

Les premiers ne paraissent pas en forme de livre, et ne sont

pas destinés h former un livre ; ils ne tomberont donc pas

sous la Bulle Apostolicœ Sedis. Quant aux seconds, si, à

raison de leur volume, ils peuvent vraiment être dits des

livres, la Bulle Apostob'cœ Sedis les atteindra ; de sorte que

leurs lecteurs, détenteurs et imprimeurs encourront l'excom-

munication spécialement réservée aux Souverains Pontifes.

La première partie de la réponse nous paraît juste. La

seconde serait plus exacte, à notre avis, si l'on distinguait :

ou ces cahiers et fascicules sont complètement indépendants

l'un de l'autre, ou ils forment une suite de traités, qui ont un

but commun, de sorte qu'on peut les regarder comme des

parties d'un même ouvrage. Dans le premier cas, nous les

(») Apocalyps. Cap. i. v. H, et cap. xxii, v. 7, 9, 10, 18 et 19.

(2) De virtute fidei divinœ, disp. xxi, n. 38.

(3) De ecclesiastica librorum aliorumque scriptorum in Delgio prohibi—

tione disquisitio, n. 218, pag. 269.

(4) Traclalus de casibus reservatis, n. 7, quaest. 3*, R. m et iv, pag. 28.
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regarderions comme à l'abri des censures, à moins qu'aux

yeux des gens compétents chaque cahier ne soit censé un

véritable hvre. Dans le second cas, nous ne voyons pas com-

ment on pourrait soustraire leurs lecteurs, détenteurs, etc.,

à l'excommunication fulminée par Pie IX.

XII. Nous avons dit quels écrits sont compris sous le nom

de livres : voyons maintenant quelles conditions ils doivent

présenter pour qu'on encoure l'excommunication en les

lisant, etc.

La première condition, c'est que le livre émane d'un héré-

tique ou d'un apostat : libros eorumdem apostntarum et hœre-

ticorum, porte la Constitution Apostolicœ Sedis, ou qu'il ait

été nommément condamné par des Lettres Apostoliques, quel

qu'en soit, du reste, l'auteur : libros cujusvis auctoris per Apo-

stolicas lilteras nominatim prohibitos. Un décret de l'Index ne

suffirait donc pas. Une semblable condamnation a été infligée

aux Paroles d'un croyant de l'abbé De la Mennais, à Ylntro-

duction à la Théologie^ et à la Théologie dogmatique d'Hermès,

aux Institutions de droit ecclésiastique de Nuytz, etc. Les

lecteurs, détenteurs, etc., de ces ouvrages, et autres condam-

nés de la môme manière, encourent l'excommunication spé-

cialement réservée au Saint-Siège.

11 n'est pas nécessaire qu'un ouvrage soit nommément

désigné dans les lettres du Pape. Une condamnation globale

des œuvres d'un auteur par Lettres Apostoliques suffit pour

que les lecteurs, détenteurs, etc., de l'un ou l'autre ouvrage

encourent l'excommunication.

XIII. Touchant les livres des hérétiques et des apostats,

notons :
1" Qu'il n'est pas nécessaire que l'auteur ait été juri-

diquement condamné comme hérétique ou apostat ; il suffit

qu'il soit publiquement connu comme tel. C'est l'enseignement

commun \ Nous n'avons rencontré que le P. Gury, qui exige

(1) Cf. Gard. deLugo, De virtute fidei divinœ, disp. m, n. 40; Sanchez,

Opus morale in prœcepta decalogi, lib. ii, cap. x, n. 24; Suarez, Tractatus
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OU une condamnation, ou que l'auteur soit né de parents

hérétiques : « Nisi auctor sit damnatus ut bairelicus, vel nalus

in secta haeretica^ » Cela n'est pas exact. Quelle diiïérence y

a-l-il entre celui qui est né hérétique, et le caiholique qui a

abjuré sa foi et fait profession publique d'hérésie? On ne

saurait alléguer aucun motif qui justifie la différence que

voudrait introduire le P. Gury.

XIV. 2" Si un ouvrage est composé par plusieurs auteurs,

dont les uns sont catholiques et les autres hérétiques, il tombe

sous la défense de la lîuUe ApostoHcœ Sedia *. La lettre et

l'esprit de la loi exigent celte décision.

XV. 3" Un ouvrage anonyme n'échappe pas h la censure,

si l'auteur est connu comme hérétique, ou si la doctrine con-

tenue dans le livre prouve son attachement à l'hérésie^.

XVI. 4° N'est pas regardé comme livre d'un hérétique

l'ouvrage d'un catholique auquel un hérétique aurait ajouté

des notes ou un commentaire, à moins, ajoutent les plus

graves auteurs*, que ces notes soient en telle quantité qu'elles

constituent pour ainsi dire le livre. Sanchez, h la vérité,

combat ce sentiment, parce que ce sera toujours le livre d'un

de fide, disp. xx, sect. ii, n. <1 ; Castropalao, Op. cit., tract, iv, disp. ii,

puDct. X, § I, n. < ; Schmalzgrueber, Jus ecclesiasUcum universum, lib. v,

lit. VII, n. 32 ; Lacroix, Theolcgia moralis, lib. vu, n. 329.

(1) Compendium theologiœ moralis, tono. ii, n. 982, 4°.

(2) Cf. Suarez, ibid., n. 13; Gard, de Lugo, ibid., n. 46; Preingue,

Theologia speculativa et moralis, De fide, disp. xii, quaest. ii, d. 104.

(3) Reiffenstuel , Jus canonicum universum, lib. v, lit. vu, n. 108J

S. Alph. Theologia moralis, Vib. \u, n. 282; Ilolzmaon, Theologia moralis,

part. II, tract, i, n. 78; Pichler, Jus canonicum, lib. v, tit, vii, n. 9;

Vigûale.]]'], îS'ovissimœ consul lat ion es canonicœ, cousuh. 195, tom. ii, pag.

474; Heymans, Op. cit., n. 276; Bouix, Tractalus de Curia Romana, part.

m, sect. III, cap. xi, prop. x, pag. 340 ; Dens, loc. cU., quaest. i', not. 2».

(4) Suarez, ibid.; Gard, de Lugo, tbid.; Pignalelii, loc cit ; Lacroix, ibid.,

B. 334; S. Alph., Dissert, de prohibitione librorum, cap. y, n. 10; Schmalz-

grueber, ibid., n. 36; Castropalao, loc. cit., a. i.
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catholique ^ Mais, comme dit Suarez, en réalité et dans son

contenu, le livre est d'un hérétique ; et l'esprit de la loi veut

qu'on la lui applique.

XVII. 5° L'appliquera-t-on également aux livres des ca-

tholiques qui sont ensuite tombés dans l'hérésie, ou aux

livres des hérétiques convertis ? Nous répondons, avec le

Cardinal de Lugo, « Non coraprehendi hac Bullas prohibitione

librum, quem haereticus composuit, antequam in haeresim

laberetur, vel postquam ab haeresi resipuit ; sed verba illa

intelligi in sensu composito, hoc est, librum haeretici, id eSt,

compositum ab haerelico, quando haereticus erat*. »

Cette solution s'applique même aux livres qui contien-

draient des erreurs contre la foi , si leurs auteurs les y ont

insérées par ignorance ou inadvertance. S'ils l'avaient fait

sciemment , ils eussent déjà été hérétiques ; on ne pourrait

plus dire que ces livres étaient écrits par des catholiques'.

XVIII. 6° De ce que la Bulle ne défend sous peine d'ex-

communication que la lecture des livres des hérétiques et

des apostats, il s'ensuit que ceux-là n'encourent pas cette

peine qui lisent les livres des infidèles, des juifs, leurs livres

fussent-ils remplis des plus graves erreurs en matière de

foi^. Il faut donc, pour décider si l'on a encouru l'excommu-

nication, s'assurer que l'une de ces deux qualifications, héré-

tique ou apostat, est applicable à l'auteur.

XIX. D'après la Bulle In Cœna Domini, il suffisait qu'ils

traitassent ex professo ôq matières sacrées, ou qu'ils contins-

(1) Ibid., n. 25. Sont aussi du même avis Bonacina, loc. cit., a<-6; Diana,

Resolutiones morales, lom. iv, tract, m, resol. 46.

(2) Ibid.,n. 44. V. aussi Lacroix, ibid., n. 336 ; Heym^ns, ibid., n. 277.

(3) Cf. Suarez, loc. cit., a M; Bouacioa, loc. cit., fi. î\, 5»; Sanchez,

loc. cit., n. 24; Ferraris, Èibîiotheca canonica, Y. l.ibri prohibai, n. 28;

Castropalao, loc. cit., n. 2 ; Reiffenstuel, loc. cit., n. 36.

(4) Cf. Suarez, loc. cit., n. H; Gard, de Lugo, ibid., n. 44 ; Reiffenstuel,

ibid.,n. 36; Schmalzgrueber, ibid., n, 30; Sanchez, ibid., d. 22; Ferra-

ris, ibid., n. 28.
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sent une hérésie*. La Bulle de Pie IX exige davantage : il est

nécessaire qu'on y prenne la défense de l'hérésie : libros....

hœresim propugnanles. Ainsi n'est pas interdite, par la Bulle

Apostoîîcœ Sedis, la lecture du livre d'un hérétique, où se

trouveraient quelques hérésies, si l'on n'y prend pas leur

défense. Mais il n'est aucunement nécessaire que le livre traite

ex professa des matières sacrées. Quel que soit l'objet du

livre, du moment que l'auteur emploie son talent au soutien

de l'hérésie, la lecture en est prohibée sous peine d'excom-

munication spécialement réservée au Souverain Pontife.

XX. Quid si un ouvrage est composé de plusieurs volu-

mes, dont l'un renferme des hérésies, et en prend la défense,

encourt-on l'excommunication en lisant les autres volumes,

que nous supposons exempts de ce vice?

Suarez pose cette règle* : si les volumes sont tellement

distincts, qu'ils traitent de matières différentes, et n'ont au-

cune connexion entre eux, la condamnation de l'un n'entraîne

pas la condamnation des autres; vu que ceux-ci ne réunissent

pas les conditions nécessaires pour tomber sous la condam-

nation de la Bulle Apostohcœ Sedis. Il en est autrement lors-

que tous les volumes traitent de la même matière, et sont

liés entre eux. Tous les volumes sont alors une partie du

même ouvrage, et tous sont compris sous la condamnation,

comme parties d'un ouvrage auquel s'applique la Constitu-

tion de Pie IX.

XXI. La règle du Cardinal de Lugo' nous paraît préfé-

rable : il veut qu'on examine si les volumes sont formelle-

(<) Cf. Suarez, ibid., n. IS et 16; Gard, de Lugo, ibid., n. 48-54;

Sanchez, i6irf., n. 33 et seq.; S. Alphons., Dissert, de prohibitione librorum,

cap. V, n. 5; Schmalzgrueber, ibid., n. 37; neiffeDstuel, loc. cit., n. 46-54;

Pichler, ibid., n. 7; Ferraris, loc. cit., n. 29 ; Leurenius, Forum ecclesia-

slicum, lib. v, quaest. 457, n. 4. (z) Ibid., n. 9.

(3)76id., n. 55-59. Cf. l'reingue, loc. cit., a. 168; Lacroix, Theologia

moralis, lib. vu, n. 338.
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ment distincts les uns des autres, ou s'ils le sont seulement

malèriellement. Ils sont formellement distincts, quand l'un est

indépendant de l'autre, est considéré comme un ouvrage

complet, abstraction faite des autres volumes. Ainsi le traité

De Pœnitenlia du savant Cardinal est un ouvrage formelle-

ment distinct de son traité De sacramentis et Eucharistia,

Ainsi encore les volumes que nous publions chaque année

sont formellement distincts les uns des autres, quoique nous

traitions toujours des mêmes matières. Ils sont malèrielle-

ment distincts seulement, si chaque volume n'a pas une

existence séparée, indépendante des autres ; si on ne peut par

conséquent les acheter ou vendre séparément
,
parce qu'ils

seraient ainsi privés de leur utilité. Tels sont, par exemple,

les dictionnaires en plusieurs volumes , les trois volumes

du traité De matrimonio de Sanchez et de Perrone , les

deux volumes De juslilia et jure du Cardinal de Lugo, etc.

Si les volumes sont formellement distincts, on n'encourt

pas l'excommunication de la Bulle ApostoUcœ Sedis, en lisant

ceux où l'erreur n'est pas soutenue; tandis qu'on l'encourra,

si les volumes ne sont que matériellement distincts. En effet,

dans ce dernier cas, on lit des parties d'un ouvrage qui

tombe sous la lettre et sous l'esprit de la Bulle. Or, un

ouvrage étant condamné, toutes ses parties sont condam-

nées ; on ne peut donc en lire aucune sans encourir les

peines portées par le droit.

XXII, La règle de Suarez est moins rationnelle, et condui-

rait à des conséquences qui seraient généralement rejetées.

Ainsi, qu'un philosophe publie un cours complet de philo-

sophie, en autant de volumes distincts que la philosophie

compte de parties. Toutes ces parties sont liées entr'elles. On
peut, dans toute la force du terme, dire que c'est un ouvrage

traitant de la même matière et qu'il y a une connexion intime

entre tous les volumes. Que, dans l'un de ces volumes, l'au-

teur embrasse sciemment une opinion hérétique et en prenne
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la défense ; d'après la règle de Suarez, tous les volumes se-

raient également prohibés sous peine d'excommunication

réservée au Souverain Pontife. Qui admettra cette consé-

quence? Nous la rejeterons avec le Cardinal de Lugo, et nous

croyons que bien peu de personnes seront disposées à l'ad-

mettre. Du reste, elle nous paraît opposée à la pratique de la

. S. Congrégation de l'Index. En cfFet, ce tribunal se contente

quelquefois de condamner un volume d'un ouvrage, quoique

tous les autres s'occupent de la même matière. C'est ainsi que

deux volumes de la Vie des Saints de Bailliet sont h l'index,

tandis que le troisième ne l'est pas; que le quatrième volume

des Mélanges de littérature a été frappé de la môme flétris-

sure, tandis que les volumes précédents ont été épargnés, etc.

Enfin supposons (ce qu'h Dieu ne plaise) que, dans quelques

années, nous ayons le malheur de nous égarer, et de soutenir

l'hérésie, ne serait-il pas absurde de prétendre que, par le

fait même, tous les détenteurs, lecteurs, etc., des volumes

précédents encourraient l'excommunication réservée au

Souverain Pontife?

XXIII. L'opinion commune^ enseigne que cclui-l<j n'évite-

rait pas cette excommunication qui retiendrait ou lirait un

livre d'un hérétique ou d'un apostat, d'où il aurait enlevé les

pages oij l'erreur est soutenue. Car ce livre était un livre

prohibé par la Bulle de Pie IX : toutes ses parties étaient

dons également prohibées. L'enlèvement des passages, qui

avaient amené la condamnation, n'empêchera pas le reste du

livre d'être des parties d'un livre condamné, et par consé-

quent ne fait pas disparaître leur condamnation.

XXIV. Nous devons cependant avouer que de très-graves

(1) Cf. Sanchez, loc. cit., n. 35 ; Suarez, Traclatusde censuris, disp. xxi,

aect. II, n. 10; Bonacina, loc. cit., n. 22; Diana, Resolutiones morales,

tom. V, tract, x, Resol. l4o, n. 6 et 6 ; Roocaglia, loc. cit., quaer. ii, R. 3;

Caslropalao, loc. cit., n. 7; Schma'zgrueber, loc. cit.,n. o1 ;
Leurenius,

Joe. cit., quaer. 4 57, n. 2.
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auteurs, entr'autres Pignatelli ' et Lacroix % dont l'opinion

est probable au jugement de S. Alphonse ^ estiment qu'on

n'encourt point, dans ce cas, l'excommunicalion de la Bulle

Apostoiicœ Sedis. En effet, l'hérésie n'est plus soutenue dans

ce livre, et les lecteurs, détenteurs, etc., ne courent plus

aucun péril. Us ne violent donc ni la lettre, ni l'esprit de

la loi.

XXV. Voyons maintenant quelles classes de personnes

encourent l'excommunication? 1° En premier lieu viennent

les lecteurs de ces ouvrages : legentes. Comme celte loi doit

être interprétée strictement, nous ne l'appliquerons qu'à ceux

qui comprennent l'idiome dans lequel le livre est écrit.

Bonacina enseigne à la vérité le contraire*; mais il est pres-

que seul de son avis. C'est avec raison que les autres auteurs

ont délaissé son sentiment^ : le législateur n'a pas eu en vue

une lecture purement matérielle ; mais une lecture qui puisse

être un danger pour celui qui la fait^.

XXVI. Cela est vrai, comme dit le Cardinal de Lugo'',

quand même il ferait cette lecture afin qu'elle fût entendue

de quelqu'un qui comprend cette langue. Certes, il pécherait

(1) Loc. cit., pag. 4^5.

(2) Loc. cit., a. 330. Tel est aussi l'avis de M. Heymans, Op. cit., n. 281

.

(3) Theologiamoralis, lib. vu. n. 283; Dissert, cit., cap. v, n. v.

(4) Loc. cit., n. 13.

(5) Cf. SaDchez, ibid., n. 51 ; Suarez, Traclatus de fidc, disp. xi, sect. ii,

n. 48, C<rd. de Lugo, ibid., n. 80; Castropalao, loc. cit., § ii, n. 2;

Lacroix, loc. cit., n. 341 ; Pignatelli, loc. cit., pag. 477; Ferraris, loc. cit.,

n. 40; Schmalzgrueber, loc. cit., n. 47; IMcbler, loc. cit., o. 7; Leurenius,

loc. cit., quœsl. 157, n. 5 ; Viva, Damnatœ thèses, prop. xlv Alex, vu, n. 9.

(6) Oq sent que la même solulion ne serait pas applicable, si le lecteur

ne comprend pas ce qu'il lit, non parce qu'il ignore la langue dans laquelle

le^ivre est écrit; mais parce qu'il ne prêle pas une atlenlion assez soutenue

à sa lecture, ou parce que son intelligence n'est pas à la hauteur de ce qu'il

lit. Comme le remarque Pignatelli, loc. cil. , un tel lecteur encourt la censure.

Cela ne souffre aucun doute. (7) Ibid., n. 81.
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en coopérant au péché de ceux qui écoutent la lecture, et en

exposant, par son fait, les auditeurs au péril de perdre la foi.

Mais sa lecture, en elle-même, reste une lecture purement

matérielle, et par conséquent ne tombe pas sous la Bulle de

Pie IX.

XXVII. Il n'est pas nécessaire que l'on articule les mots

que l'on lit : il suffît de lire des yeux, en donnant son atten-

tion au sens]des mots. La véritable lecture ne requiert pas la

prononciation des mots ; en outre, qu'on articule les mots

ou qu'on ne le fasse pas, le péril de séduction reste le même.

Enfin c'est l'enseignement commune

XXVIII. Mettrons-nous au nombre des lecteurs ceux qui

les écoutent lire? Trois opinions se sont fait jour sur cette

question. Suarez^ et quelques autres auteurs^ sont d'avis

qu'ils encourent l'excommunication. Us se fondent surtout

sur le motif de la loi : le péril est le même, qu'on lise soi-

même, ou qu'on se contente d'entendre lire. On pourrait

même prétendre que le péril est plus grand, vu la plus

grande facilité de ce mode de prendre connaissance d'un

livre. En outre l'ouïe ne doit pas être moins soumise à la dis-

cipline que la vue. Or, si, comme nous l'avons vu (n. xxvi),

la lecture des yeux est défendue sous peine d'excommunica-

tion, pourquoi n'en serait-il pas de même de la lecture, que

(4) Cf. Sanchez, /oc. cit., n. 41 ; Suarez, loc. cit., n. 48; Gard, de Lugo,

loc. cil., n. 72; Castropalao, loc, cit., n. 2; Bonacina, loc. cit., n. <2;

Lacroix, loc. cit., o. 34»; Pignatelli, loc. cit., pag. 477; Wiestner, Insti-

tutiones canonicœ, lib. v, lit. vu, n. 21 ; Pichler, loc. cit., n. 7 ; Schmalz-

grueber, loc. cit., a. 47 ; Ferraris, loc. cit., a. 39.

(2) Tractatus de fxde, disp. xx, sect. ii, n, -19.

(3) Allerius, De censuris, tom. i. disp. ii, lib. v, cap. 6; Diana, Resolu-

tiones morales, tom. iv, tract, m, Resol. 44, n. 3 (Dans un autre endroit

cependant, tom. ix, tract, vn, Res. 4 07, n. 3, il semble adopter l'opinion de

Sanchez , car il la pose comme base de son raisonnement) ;
Reginaidus

,

Praxis fori pœnitentialis, lib. ix, n. 251 . Il n'excepte que le cas oii l'auditeur

c'aurait exercé aucune inQuence sur le lecteur.
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l'on pourrait nommer, de l'ouïe? Enfin la lecture consiste

dans deux actes : la prononciation, et la perception des

choses qui sont écrites. C'est dans le second de ces actes

que se consomme la lecture. Celui donc qui écoute perçoit

les choses qu'on lit, et peut être dit en toute vérité consom-

mer la lecture. Il pèche donc contre la loi qui interdit celte

lecture.

XXIX. Sanchfz\ au contraire, le Cardinal de Lugo^, Bo-

nacina^, Roncaglia* et Viva^ estiment que, dans aucun cas,

celui, qui ne fait qu'écouter la lecture d'un livre prohibé,

n'encourt l'excommunication. Il s'agit ici d'une loi pénale,

laquelle par conséquent doit être strictement interprétée.

Or, il serait contraire h ce principe d'étendre la Constitution

Apostohcœ SeJis aux auditeurs, vu qu'elle ne parle que des

lecteurs. Les lois pénales, portées contre les auteurs d'un

délit, ne comprennent pas ceux qui le conseillent ou l'ordon-

nent, a moins qu'ils ne soient expressément désignés dans

la loi.

XXX. Une troisième opinion dislingue si la lecture se fait

par les ordres de celui qui l'écoute, ou non. Dans la première

hypothèse, il encourt l'excommunication, parce que, dans

l'estimation commune, il est censé lire lui-même. C'est le

cas, ou jamais, d'appliquer la règle de droit : « Qui facit per-

alium, est perinde, ac si facial per seipsum^. » En outre,

l'exempter dans ce cas ce serait lui donner le moyen d'éluder

la loi et de lui enlever toute efTicacilé. Dans la seconde hypo-

thèse , au contraire, il n'encourt pas l'excommunication,

parce qu'il ne lit pas, et n'est pas censé lire. On ne pour-

rait, dans ce cas, le soumettre aux censures qu'en étendant

une loi pénale contre tous les principes d'interprétation.

{<) /.oc. cit., n. 48. (2) Loc. dt., n. 75-78. (3) Loc. cit., n. H

.

(4) Loc. cil., quœr. ii, resp. m.

(5) Loc. cit., n. 9 ; Cursus theologico moralis, part, vin, quaest. v, aot. i,

D. IX, dub. 3. (b) Reg. 72juris in 6,
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Celle opinion qui e&t pai logée pur les plus graves auleurs*,

nous paraît plus probable ; mais nous reconnaîlrons, avec

S. Alphonse, que la seconde opinion jouit aussi d'une véri-

table probabililé.

XXXI. En tout cas, celui qui ferait celle lecture, pour

obéir aux ordres de son maître, encourrait l'excommunication

réservée au Souverain Ponlife, à moins qu'il n'eût cédé à une

crainle grave ; car la loi ecclésiastique n'oblige pas, lorsqu'on

ne peut l'observer sans un grave dommage. Les auteurs sont

assez d'accord sur ce point*.

XXXII. 2° En second lieu, encourent celle excommunica-

tion les détenteurs : eosdemque libros relinentes. La fin de

celte partie de la loi est, comme le remarquent les auteurs',

la destruction des livres où l'erreur est soutenue. D'où ils

concluent que la peine est encourue : a) par le propriétaire

du livre, soit qu'il le tienne chez lui, soit qu'il le dépose chez

un tiers*, b)^ Par le dépositaire lui-même, quoique le livre

(JJ S. Alphcns., Theolorjia rr,orQlis, lib. vii.n. 292, el Disserl. cit., cap. v,

n. I ; Lacroix, /ce. cit., v. 3i'2; HolzmaDD, loc. cit., a. 'H; Laymao, Theo-

logia moralis, lib. ii, tract, i, cap. xv, n. 6; Azor, Instilutiones morales,

part, I, lib. mii, cap. \\i, quser. 4"; Schmalzgrueber, loc. cit., n. 48;

Wieslner, loc. cit., n. 24; Pichhr, loc. cit., n. 7 ; Vtrjuys, Pastorale mis~

sicnaricrum, Tract, v. Art. 6; Pignalelli, loc. cit., pag. 4'T8. fignatelli va

même plus loin que lés autres. Non-seultmeniceluiqui commande de lire, mais

encore celui qui conseille, qui engage, ou même qui, par son attention, encou-

rage et porte le lecteur à continuer la lecture, encourt l'excommunication.

(2) Sanchez, loc. cit., n. 49;Cart]. de Lugo, loc. cit., n. 79; Castro-

palao, ibid.,'0. 5; Bcnacina, ibid.; Pignalelli, ibtd., pag. 478; Gard. Albi-

tius, De inconstaritia in fide, paît, i, cap. xxx, n. 3'J8.

(3) Suarez, loc. cit., n. 21 ; Ferraris, loc. cit., n. 49; Sanchez, loc. cit.,

a. b2 ; Pignalelli, loc. cit., pag. 482.

(4) Nous diroiis cependant, avec S. Alphonse. Theologia moralis, lib. vu,

n. 298, et Dissert, cit., cap. v, n. xi, que nous n'oserions condamner celui

qui dépcserait le livre chez quelqu'un ayant la permission de tenir les mau-

vais livres, en s'engageant formellement, de sorte que le dépositaire ne serait

pas obligé de le rtndie (ila ut ilttr non teneatur reddere), à ne pas le récla-

5. R. II.

'

41
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ne lui appartienne pas. c) Par celui h qui on l'a prêté. Il n'y

a pas ici à distinguer si l'on connaît, ou non, la langue dans

laquelle le livre est écrit; l'ignorance de cette langue n'em-

pêche pas qu'on soit véritablement détenteur du livre; or,

c'est l'acte de détention que la loi prohibe. Il n'y a pas non

plus à rechercher l'intention du délenteur : quelle qu'elle

soit, il n'en détient pas moins le livre, et pose ainsi l'acte

défendu par le législateur sous peine d'excommunication ré-

servée au Souverain Pontife ^

XXXIII. Cela est même vrai h l'égard de ceux qui tiennent

le livre avec l'intention de le détruire, comme font les mar-

chands d'épices, ou autres denrées, qui se servent des feuilles

du livre pour envelopper leurs marchandises. Comme le re-

marque Sanchez, ils peuvent par \h communiquer le poison à

d'autres. « Bene (Ugolinus), docet, dit-il, incurrere quoque

aromatarios, et lanios retinentes hos libros, quo aromata ,

carnesve vendenda obvolvant. Quia vere retinent, et in causa

sunt, ut libri folia in plures distribuantur*. »

mer avant d'en avoir obtenu la permission, ou avant la correction du livre.

On le conçoit : dans ce cas, il n'en est plus le maître absolu. Mais cous n'ose-

rions aller jusqu'à trouver probable l'opinion de M. Heymans, qui excuse de^

la censure purement et simplement le propriétaire
;
parce qu'on ne peut dire,

à proprement parler, qu'il soit détenteur du livre : celui-là seul est délenteur,

en la possession duquel le livre se trouve. Op. cit., n. 288. Nous n'avons

trouvé qu'un seul auteur qui adopte celte interprétation. Tous les autres regar-

dent comme détenteur, dans le sens de la Bulle, le véritable propriétaire,

quoiqu'il ait déposé le livre chez un tiers. Cf. Pignalelli, loc. cit., pag. 481 .

fi) Suarez, ibid.; Sanchez, ibid., n. 32 et 53; Lacroix, loc. cit., n. 348,

349, 352; Cas>ropaIao, loc. cit., n. 7-9; Ferraris, ibid., n. 44-49; Schmalz-

grueber, loc. cit., n. 33; Reifîenstuel, loc. cit., n. 72; Leurenius, loc. cit.,

n. 6; Gard, de Lugo, ibid., n. 84. Il ajoute cependant que le domestique,

qui garde les livres de son maître , n'encourt pas l'excommunication, si

celui-ci a la permission de les lire. Cela paraît rationnel. Pignalelli, loc. cit.,

pag. 482, Lacroix, ibid., n. 353, et Ferraris, ibid., n. 53, admettent aussi

cette exception.

(2) Ibid., n. .53. Cf. Reiffenstuel, loc. cil., n. 73; Schmalzgrueber, ibid.,
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XXXIV. 3° En troisième lieu, sont soumis à la même peine

les imprimeurs : Imprimenies. Sous cette dénomination sont

compris tous ceux qui concourent prochainement k l'impres-

sion du livre. Ainsi ceux qui font imprimer le livre, ou au

Dom desquels le livre s'imprime; en outre le maître de l'im-

pfimerie, quoiqu'il ne prenne aucune part active à l'impres-

sion même. Enfin tous ceux qui concourent à l'œuvre même

de l'impression ; comme les compositeurs, les metteurs en

page, ceux qui préparent et placent dans la presse le papier,

qiii mettent l'encre sur les formes, qui donnent le mouvement

aux presses. Tous les auteurs sont d'accord sur ces points*.

XXXV. Ils ne le sont plus, quand il s'agit des correcteurs.

Sayrus*, Bonacina', Castropalao*, Ilolzmann'', Reginaldus^,

Fichier"^, et Reiffenstuel ' les mettent sur la même ligne que

ceux que nous venons d'énumérer ; car eux aussi concourent

à l'impression. L'opinion commune^ ne les considère pas

comme soumis, de ce chef, à l'excommunication ; car réelle-

ment ils ne donnent aucune coopération réelle h l'acte

d'impression.

Toutefois la plupart des partisans de cette opinion disent

qu'ils n'évitent pas l'excommunication en tant que lecteurs.

n. 33; Leurenius, ibid., n. 7; Ferraris, ibid., n. 53; Pignatelli, tbid.,

pag. 482; Lacroix, ibid., n. 349; Roncaglia, ibid., R. iv.

(<) Sanchez, ibid., n, 57; Suarez, ibid., n. 24; Gard, de Lugb, ibid.,

n. 90; Lacroix, ibid., n. 336; Ferraris, ibid.^ n. B8 ; Boaaciaa, ibid., n. 4 9;

Roncaglia, ibid.; Reginaldus, Praxis fori pœnilentialis, lib. ix, n. 257;

Schmalzgrueber, ibid., n. 34 ; Reiffensluel, ibid., a. 77; Dens, Tractatus de

casibus reservatis, a. 7, quaest. 7, R. 4 ; Wiestner, ibid., n. 46 ; Holzmano,

ibid., n. 77, die. 14.

(2) De censuris, lib. m, cap. v, n. 47. (3J Loc. cit., a. 4 9.

(4) loc. cit., n. 13. (5) Loc. ctf., n. 77, die. 1 1

.

(6) Loc. cit., n. 237. (7) Loc. cit., n. 7. (8) Loc. cit., n. 77.

(9] Sanchez, ibid., n. 37; Suarez, ibid., n. 24; Gard, do Lugo, ibid.,

n. 92; Ferraris, ibid., n. 61 ; Pignatelli, ibid., pag. 484; Lacroix, ibid'.,

a. 356.
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«Ego vero addo, dit Suarez, licet excusetur ab actione im-

primendi, non posse excusari ab actione legendi, quia non

potest corrigere, nisi legendo, ut per se constata» Mais,

comme l'observe le Cardinal de Lugo, il peut se faire qu'il ait

la permission de lire les mauvais livres, de sorte qu'il n'en-

courrait pas même l'excommunication comme lecteur. Il

pourrait encore être excusé d'un autre chef : s'il ignorait

l'idiome dans lequel l'ouvrage est écrit (V. ci-dessus, n. xxiv).

XXXI. 4° En quatrième lieu, tombent sous l'excommuni-

cation de la Bulle Aposlolicœ Sedis tous les défenseurs des

livres susdits : et quomodohbet defendentes. Par défenseurs on

entend tous ceux qui, soit par leurs actes, soit par leurs pa-

roles, prennent la défense du livre, en tant qu'il est con-

damné. Par conséquent, encourent, de ce chef, l'excommu-

nication, ceux qui empêchent que le livre ne soit remis aux

supérieurs ecclésiastiques ou brûlé, soit par leurs conseils,

soit en cachant le livre, soit en s'opposant à sa remise. Il

en est de même de ceux qui approuvent la doctrine contenue

dans le livre, qui la soutiennent, qui combattent les arguments

par lesquels on l'attaque, qui louent purement et simplement

l'ouvrage, qui déclarent qu'il ne méritait pas d'être condamné,

ou qui empêchent sa condamnation^.

XXXVII. li en serait autrement, si l'on se contentait de

louer le style, l'éloquence , ou le génie de l'auteur con-

damné'; ou même si l'on montrait l'insuffisance des raisons

(1) Ibid. Cf. Lacroix, ibid.; Pignatelli, ibid.; Schmalzgrueber, ibid.,

n. 34; Ferraris, ibid.^ a. 61 ; Heymans, Op. cit., a. '289.

(2) Sanchez, ibid., a. 58; Suarez, ibid., n. 25; Gard, de Lugo, ibid.,

n. 9i; Lacroix, ibid., a. 357; Ferraris, ibid., n. 64; Gastropalao, ibid.,

n. H; Bonacina, ibid., a. 20; Roncaglia, ibid., Resp. iv; Schmalzgrueber,

ibid., D. 35; ReifFenstuel, ibid., n. 78; Wiestner, ibid., n. 16; Pignatelli,

ibid., pag. 489.

(3) Sanchez, ibid.; Suarez, ibid.; Gard, de Lugo, ibid.; Ferraris, ibid.,

a. 66; Reifîensluel, ibid.; Schmalzgrueber, ibid.; Pignatelli, ibid. Comme la
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par lesquelles on l'attaque, pourvu qu'on reconnaisse la jus-

tice de sa condamnation ^

remarque ce dernier auteur, on pouvait autrefois louer même la doctrine

d un livre, sans encourir l'excommunication de la Bulle In cœna, par exem-

ple, si on louait un livre écrit par un h(5rétique en matière religieuse, mais

ne contenant aucune hérésie. Aujourd'hui une pareille supposition ne pour-

rait plus avoir lieu, vu qu'on n'encourt plus l'excommunication que pour des

livres où l'hérésie est soutenue, ou qui sont nommément condamnés par

Lettres apostoliques. (<) Lacroix, ibid., n. 357.
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DÉCRETS DU CONCILE DU VATICAN.

Nous donnons la première Constitution dogmatique sur

l'Eglise, publiée le 18 juillet, dans la iv= session du Concile

du Vatican ; nous la donnons d'après le texte authentique qui

nous a été transmis de Rome, et nous la faisons suivre de

l'allocution prononcée par Pie IX, après la promulgation de

sa Bulle, et d'une lettre du Cardinal Antonelli au Nonce de

Bruxelles, sur l'obligation de cette Constitution.

CONSTITUTIO DOGMATICA DE FIDE GATHOLICA

EDITA IN SESSIONE QUARTA SiCROSANCTI OECUMENICI CONCILII VATICANI.

. Plus EPISGOPUS

SERVDS SERVORUM DEI SACRO APPROB\NTE CONCILIO AD PERPETUAM

REI MEMORIAU.

Pastor aeternus et episcopus animarum nostrarum, ut sa-

lutiferum rederaptionis suae opus perenne redderet, sanctam

aedificare Ecclesiam decrevit, in qua veluti in domo Dei vi-

ventis fidèles omnes unius fidei et charitatis vinculo contine-

rentur. Quapropter, priusquam clarificaretur, rogavit Patrem

non pro Aposlolis tantura, sed et pro eis, qui credituri erant

per verbum eorum in ipsum, ut omnes unum essent, sicut

ipse Filius et Pater unum sunt. Quemadmodum igitur Apo-

stolos, quos sibi de mundo elegerat, misit, sicut ipse missus

erat a Pâtre : ita in Ecclesia sua Paslores et Doctores usque

ad consummalionem sseculi esse voluit. Ut vero Episcopatus

ipse unus et indivisus esset, et per cohcerentes sibi invicem

sacerdoles credentium multitudo universa in tidei et commu-

nionis unitate conservaretur, beatum Petrum caeteris Aposto-

Jis praeponens in ipso instituit perpetuum utriusque unitatis
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principium ac visibile fundameotura, super cujus fortitudi-

nem aeternum exslrueretur templum, et Ecclesiae cœlo infe-

renda sublimitas in hujus fidei firraitate consurgeret^ Et

quoniam portae inferi ad evertendam, si fieri posset, Eccle-

^iam contra ejus fundamentum divinitus positum majori

in dies odio uodique insurgunt ; Nos ad catholici gregis

custodiam, incolumitatem , augmentum, necessarium esse

judicamus, sacro approbante Concilio, doctrinam de institu-

tione, perpetuilale, ac natura sacri Aposlolici primatus, in

quo totius Ecclesiae vis ac soliditas consistit, cunctis fidelibus

credendam et tenendam, secundum antiquam atque constan-

tem universalis Ecclesiae fidem, proponere, atque contrarios,

dorainico gregi adeo perniciosos errores proscribere et con-

demnare.

CAPUT I.

DE APOSTOLICI PRIMATUS IN BEATO PETRO INSTITUTIONE.

Docemus itaque et declaramus, juxta Evangelii testimonia

primalum jurisdictionis in universam Dei Ecclesiara immé-

diate et directe bealo Petro Apostolo promissum atque coUa-

tum a Christo Domino fuisse. Unum enim Simonem, cui jam

pridem dixerat: Tu vocaberis Cephas', poslquam ille suam

edidit confessionem inquiens : Tu es Christus, Filius Dei

vivi, solemnibus his verbis allocutus est Dominus : Beatus

es Simon Bar-Jona : quia caro, et sanguis non revelavit

tibi, sed Pater meus, qui in cœlis est : et ego dico tibi,

quia tu es Pelrus, et super banc petram aedificabo Eccle-

siam meam, et portae inferi non praevalebunt adversus eam :

et tibi dabo claves regni cœlorum : et quodcumque liga-

veris super terram, erit ligatum et in cœlis: et quodcum-

que solveris super terram, erit solutum et in cœlis'. Atque

(1) S. Léo M. serm. iv (al. ni), cap. 2, in diem Natajis sui.

(2) Joao. I, 42. {^) Mallh.xvi, 10-19.
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uni SimODi Petro contulit Jésus posl suana resurrectionem

summi pastoris et rectoris jurisdictionem in totuoa suum

ovile, dicens : Pasce agnos meos : Pasce oves meas\ Huic

tam manifestae sacrarura Scripturarum doctrinaB, ut ab Eccle-

sia catholica semper intellecta est, aperte opponuntur pravae

eorum sententiae, qui constitutam a Christo Domino in sua

Ecclesia regiminis farmam perverteotes negant, solum Pdtrum

prae cseteris Apostolis, sive seorsum singulis sive omnibus

simul, vero proprioque jurisdictionis primatu fuisse a Christo

instructum; aut qui affirmant, eumdem primatum non immé-

diate, directeque ipsi beato Petro, sed Exlesiae, et per hanc

illi utipsius Ecclesiae mioistro delatum fuisse.

Si quis igitur dixerit, beatum Petrum Apostolum non esse

a Christo Domino constitutumApostolorum omnium principem

et totius Ecclesiae militantis visibile caput ; vel eundem hono-

ris tantum, non autem verœ propriaeque jurisdictionis prima-

tum ab eodem Domino nôstroJesu Christo directe et immé-
diate accepisse ; analhema sit.

CAPUT II.

DE PERPETUliATE PRIMATUS BEATI PKTR[ IN ROMANIS PONlIFIClBOS.

Quod autem in beato Apostolo Petro princeps pastorum et

pastor magnus oviura Dominus Christus Jésus in perpetnam

salutem ac perenne bonum Ecclesiae instituit, id eodem au-

ctore in Ecclesia, quae fundata super petram ad finem saecu-

lorum usque firma slabit, jugiter durare necesse est. Nulli

sane dubium, imo saeculis omnibus notum est, quod sanctus

beatissimusque Petrus , Aposlolorum princeps et caput
,

fideique columna et Ecclesiae calholicae fundamentum, a

Domino nostro Jesu Christo, Salvatore humani generis ac

(1] Joan. m, 45-n.
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Redemptore, claves regoi accepit : qui ad hoc usque tempus

et semper in suis successoribus, Episcopis sanctae RomaDse

Sedis, ab ipso fundatae, ejusque consecralae sanguine, vivit

et prsesidet et judicium exercet^ Unde quicumque in hac

Cathedra Petro succedit, is secundum Christ! ipsius inslitutio-

nem prinaatum Pétri in universam Ecclesiam obtinet. Manet

ergo disposilio veritalis, et beatus Pelrus in accepta fortitu-

dine petrae perseverans suscepta Ecclesiae gubernacula non

rehquit*. Hac de causa ad Romanam Ecclesiam propter po-

tentiorem principalitatem necesse semper fuit omnem conve-

nire Ecclesiam, hoc est, eos, qui sunt undique fidèles, ut in ea

Sede, e qua venerandae comraunionis jura in omnes dima-

nant, tamquam membra in capite consociata, in unam cor-

poris compagem coalescerent'.

Si quis ergo dixerit, non esse ex ipsius Christi Domini

inslitutione seu jure divino, ut beatus Petrus in primatu su-

per universam Ecclesiam habeat perpétues successores ; aut

Romanum Pontificem non esse beati Pétri in eodem primatu

successorem; analhema sit.

CAPUT III.

DE VI ET RATIONE PRIMATUS ROMANI PONTIFICIS.

Quapropter apertis innixi sacrarum litterarum testimoniis,

et inhaerentes tum Praedecessorum Nostrorum, Romanorum

Ponlificum, tum Conciliorum generalium diserlis, perspicuis-

que decrelis, innovamus œcumenici Coocilii Florentini defi-

nitionem, qua credendum ab omnibus Christi fidelibus est,

sanctam Apostolicam Sedem , et Romanum Pontificem in

(4 ) Cf. Ephesini Concilii Act. m.

(2) S. Léo M. Serm. ni (al. ii), cap. 3.

(3) S. Iren. Adv. haer. 1. m, c. 3, el Conc. Aquilei a. 381, infer epp.

S. Ambros. ep. xi.
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universum orbem teoere primatum, et ipsum Pontificem Ro-

raanum successorem esse beati Pétri principis Apostolorum,

etverum Christi Vicariura, loliusque Ecclesiae caput, et om-

nium Ciinstianorum patrem ac doctorem exislere ; et ipsi in

beato Pelro pascendi, regendi ac gubernandi' universalem

Ecclesiam a Domino nostro Jesu Christo plenam polestatem

traditam esse; quemadraodum eliam in geslis œcuraenicorum

Conciliorum et in sacris canonibus continetur.

Docemus proinde et declaramus , Ecclesiam Romanam

disponente Domino super omnes alias ordinariœ potestat^is

obtinere principatum, et hanc Romani Pontificis jurisdictionis

potestatem, quas vere episcopalis est, immediatam esse : erga

quam cujuscumque ritus et dignitatis pastores atque fidèles,

tara seorsum singuli quam simul omnes, oflicio hierarchicse

subordinationis, verasque obedienlia3 obstringuntur, non so-

lum in rébus, quae ad fîdem et mores, sed etiam in iis, quae

ad disciplinam et regimen Ecclesiae, per totum orbem diffusae,

pertinent; ita ut custodita cum Romano Ponlifice tam com-

munionis, quam ejusdem fidei professionis unilate, Ecclesia

Christi sit unus grex sub uno summo pastore. Hsec est catho-

licae veritatis doctrine, a qua deviare salva fide atque salute

nemo potest.

Tantum autem abest, ut hsec Summi Pontificis potestas

officiât ordinariae ac immedialae illi episcopalis jurisdictionis

potestati, qua Episcopi, qui posili a Spiritu Sancto in Aposto-

lorum locum successerunt, tamquam veri pastores assignatos

sibi grèges, singuli singulos, pascunt et regunt, ut eadem a

supremo et unive|^ali Pastore asseratur, roboretur ac vindi-

cetur, secundum illud sancti Gregorii Magni : Meus honor est

honor universalis Ecclesiae. Meus bonor est fratrum meorum

solidus vigor. Tum ego vere honoratus sum, cum singulis

quibusque honor debitus non negatur.^

(1J Epist. ad Eulog. Alexandria. L. vin, ep. xxx. •
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Porro ex suprema illa Romani Pontificis potestate guber-

nandi universam Ecclesiam jus eidem esse consequitur, in

hujus sui muneris exercitio libère coramunicandi cum pasto-

ribus et gregibus totius Ecclesiae, ut iidem ab ipso in via sa-

lutis doceri ac régi possint. Quare damnaraus ac reprobamus

illorum sententias, qui hanc supremi capilis cum pastoribus

et gregibus communicationem licite impediri posse dicunt,

aut eandem reddunt saeculari potestali obnoxiam, ita ut con-

tendaut, quse ab Apostolica Sede vel ejus auctoritate ad regi-

men Ecclesiae constituuntur, vim ac valorem non habere, nisi

potestatis saecularis placito confirmentur.

Et quoniam divino Apostolici primatus jure Romanus Pon-

tifex universae Ecclesiae praeest, docemus etiam et declaramus,

eum esse judicem supremum fidelium \ et in omnibus causis ad

examen ecclesiaslicum spectantibus ad ipsius posse judicium

recurri? ; Sedis vero Apostolicae, cujus auclorilate major non

est, judicium a nemine fore relractandum, neque cuiquara de

ejus licere judicare judicio^. Quare a recto veritalis Iramite

aberrant, qui affirmant, licere ab judiciis Romanorum Ponti-

ficura ad œcumenicum Concilium tamquam ad auctoritatem

Romano Ponlifice superiorem appellare.

Si quis itaque dixerit, Romanum Pontificem habere tan-

tummodo officium inspectionis vel direclionis, non autem

plenam et supremam poteslatem jurisdictionis in universam

Ecclesiam, non solum in rébus, quae ad fidem et mores, sed

etiam in iis-, quae ad disciplinam et regimen EcclesiaB per tolum

orbem diffusas pertinent ; aut eum habere tantum potiores

partes, non vero totam plenitudinem hujus supremae potesta-

tis ; aut hanc ejus poteslatem non esse ordinariam et imme-

dialam sive in omnes ac singulas ecclesias, sive in omnes et

singulos paslores et fidèles ; anathema sit.

(t) Pii PP. VI, Brève, Super soliditale, d. 28 nov. 1786.

(2) GoDcil. OEci'm. Lu^^dun. ir.

{3j Ep. Nicolai I, ad Michœlem Imperalorem.
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CAPUT IV.

DE ROMANi PUMIFICIS INFALLIBILI MAGI'îTËKlO.

Ipso autem Apostolico primatu, quem Bomanus Pontifei

lamquam Pétri principis Apostolorum successor io universam

Ecclesiam oblinet, supremam quoque magisterii potestalem

comprehendi, haec Sancta Sedes semper tenuit, perpétuas

Ecclesiae usus coraprobat, ipsaque œcumenica Concilia, ea

imprimis, in quibus Oriens cum Occidente in fidei charita-

tisque unionem conveniebat , declaraveruat. Patres enitn

Conciiii Constantinopolitani quarti, raajorum vestigiis inhae-

rentes, hanc solemnem ediderunt profcssionem : Prima salus

est, reclae fidei regulam custodire. Et quia non potest Domini

nostri Jesu Christi prsBtermitti senlentia dicentis : Tu es

Petrus, et super hanc petram aedificabo Ecclesiam meam

,

haec, quae dicta sunt, rerum probantur efFdClibus, quia in

Sede Apostolica iramaculata est semper catholica reservata

religio, et sancta celebrata doctrina. Ab hujus ergo fide et

doctrina separari minime cupientes, speramus, ut in una

communione, quam Sedes Apostolica praedicat, esse merea-

mur, in qua est intégra et vera Christianae religionis soli-

dilas'. Approbante vero Lugdunensi Concilio secundo, Graeci

professi sunt : Sjnctam Romanam Ecclesiam summum et

plénum primatum et principatam super universam Ecclesiam

catholicam oblinere, quem se ab ipso Domino in beato Petro

Apostolorum principe sive vertice, cujus Roraanus Pontifei

est successor, cum potestatis plenitudine récépissé veraciter

et humiliter recognoscit ; et sicut prae caeteris tenetur fidei

(1) Ex formula S. Hormisdae Papae, proul ab Iladriano 11 Palribus Con-

ciiii Œcumenici Vlil, CoDStaotinopolilaDi lY, proposita et ab iisdem sub-

scripla est
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veritatem defendere, sic et, si quae de fide subortee fuerint

quaesliones, suo debent judicio definiri. Florenlinum deoique

CoDcilium definivit : Pontificem Romanura, verum Christi

Vicarium, lotiusque Ecclesiae caput et omnium Christianorum

patrem ac doctorem existere ; et ipsi in bealo Petro pascendi,

regendi ac gubernandi universalem Ecclesiam a Domino

noslro Jesu Christo plenam polestatem traditam esse.

Huic pastorali muneri ut satisfacerent , Praedecessores

Nostri indefessam seraper operam dederunt , ut salutaris

Chrisli doctrina apud omnes lerrae populos propagaretur,

parique cura vigilarunt, ut, ubi recepta esset, sincera et pura

conservaretur. Quocirca totius orbis Anlistites nunc singuli,

nunc in Synodis congregati, longam Ecclesiarum consuetu-

dinem et antiquae regulae formam sequentes , ea praesertim

pericula, quae in negoliis fidei emergebant, ad banc Sedem

Apostolicara retulerunt, utibi potissimum resarcirentur dam-

na fidei, ubi fides non potest sentire defectum ^ Romani autem

Ponlifices, prout temporum et rerum conditio suadebat, nunc

convocatis œcuraenicis Conciliis aut explorata Ecclesiae per or-

bem dispersae senlentia, nunc per Synodos particulares, nunc

aliis, quae divina suppedilabat providenlia, adhibilis auxiliis,

ea tenenda definiverunt, quae sacris Scripturis et apostolicis

Traditionibus consentanea Deo adjutore cognoverant. Neque

enim Pelri successoribus Spiritus Sanctus promissus est, ut

eo révélante novam doctrinam patefacerent, sed ut eo assi-

slente traditam per Aposlolos revelationem seu fidei depositura

sancte custodirent et fideliter exponerent. Quorum quidem

apostoiicam doctrinam omnes venerabiles Patres amplexi et

sancti Doctores orlhodoxi venerati atque secuti sunt
;
plenis-

sime scienles, banc sancti Pétri Sedem ab omni semper errore

illibalam permanere, secundum Domini Salvatoris nostri di-

vinam pollicilationem discipulorum suorum principi factam :

(4J Cf. S. Bern. Epist. 190.
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Ego rogavi pro te, ut non deficiat fîdes tua, et tu aliquaodô

conversus confirma fratres tuos.

Hoc igitur veritatis et fidei numquam deficientis charisma'

Petro ejusque in hac Cathedra successoribus divinitus collatum

est, ut excelso suo raunere in omnium salutem fungeren-

tur , ut universus Christi grex per eos ab erroris venenosa

esca aversus, cœlestis doclrinae pabulo nutriretur, ut su-

blata schismalis occasione Ecclesia Iota una conservaretur,

alque suo fundamento innixa firma adversus inferi portas

consisteret.

Âtvero cum hac ipsa setate, qua salutifera Apostolici mu-

neris effîcacia vel maxime requiritur, non pauci inveniantur,

qui iJlius auctoritati obtrectant ; necessarium oranino esse

censemus, pragrogativam, quam unigenitus Dei Filius cum

suramo paslorali officio conjungere dignatus est, solemniter

asserere.

Itaque Nos tradilioni a fidei Christianse exordio perceptae

fideliter inhaerendo, ad Dei Salvatoris nostri gloriam, reli-

gionis Catholicae exaltationem et Christianorum populorum

salutem, sacro approbante Concilio, docemus et divinitus re-

velatum dogma esse definimus : Romanum Ponlificem, cum

ex Cathedra loquitur, id est, cum omnium Christianorum

Pastoris et Docloris raunere fungens, pro suprema sua Apo-'

stolica auctoritate doctrinam de fide vel moribus ab universa

Ecclesia tenendam définit, per assistentiam divinam, ipsi in

beato Petro promissam, ea infallibilitate pollere, qua divinus

Rederaptor Ecclesiam suam in defiuienda doctrina de fide vel

raoribus inslructam esse voluit ; ideoque ejusmodi Romani

Pontificis definitiones ex sese, non autem ex consensu Eccle-

siae, irreformabiles esse.

Si quis aulem huic Nostrse définition! contradicere, quod

Deus avertat, praesumpserit ; anathema sit.

Datum Roraae, in publica Sessione in Valicana Basilica
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solemniter celebrata anno Incarnationis Dominicae millesimo

octingenlesimo septuagesimo, die décima octava Julii.

Pontificalus Nostri anno vigesirao quinlo.

Ha est. JOSEPHUS

Episcopus S. Hippolyli, Secretarius

Concilii Vaticani.

De mandato SSmi in Christo Palris et Domini Nostri Domini divina

Providentia PII PP. IX, anno a Nativitate Domini MDCCCLXX,

lodict. XIII, die vero XVIII Julii, Pontificatus ejusdem SSmi Do-

mini Nostri anno XXV, praesens Constitulio Apostolica affixa et pu-

blicata fuit ad valvas Basilicarum S. Joannis in Laterano, Principis

Aposiolorum, et S. Mariae Majoris, Canceiiariae Apostolicae, ac Magnae

Curiae Innocentianae, atque in Acie Campi Florae per me Aloisium

Seraûni Apost. Gurs.

Philippus Ossani Magist. Gurs.

Voici le texte de l'allocution du Saint-Père :

Sumraa ista Romani Ponltficis auctoritas, Venerabiles Pra-

ires, non opprimit sed adjuvat, non destruit, sed aedificat,

et saepissime confirmât in dignitate, unit in charitate, et

Fratrum, scilicet Episcoporum
,
jura firmat atque tuetur.

Ideoque illi, qui nunc judicant in commotione, sciant non

esse in commotione Dominum. Meminerint quod paucis

abhinc annis, oppositam tenantes sententiam abundaverunt

in sensu Nostro, et in sensu majoris partis hujus amplissimi

Consessus, sed tune judicarunt in spiritu aurae lenis. Num-

quid in eodem judicio judicando duae opposilae possunt exi-

stera conscienliœ? Absit. Illuminet ergo Deus sensus et

corda ; et quoniam Ipse facit mirabilia magna solus, illuminet

sensus et corda ut omnes accedere possint ad sinum Patris,

Chrisli Jesu in terris indigni Vicarii, qui eos amat, cos diligit,

et exoptat unum esse cum illis. Et ila simul in vinculo cha-

rilatis conjuncli prseliare possimus praelia Domini, ut non
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solum non irrideant nos iniraici nostri, sed timeant potius,

et aliquando arma maliliae cédant in conspectu verilatis, sic-

que omnes cum D. Augustino dicere valeant : a Tu vocasti

me in admirabile lumen tuum, et ecce video. »

Lettre du Cardinal Antonelli au Nonce Apostolique

de Bruxelles.

Illustrissime et Révérendissime Seigneur,

Il est venu h la connaissance du Saint-Siège que quel-

ques fidèles, et peut-être même tel ou tel Evêque pensent

que la Constitution Apostolique proclamée au Concile œcu-

ménique du Vatican, dans la Session du 18 juillet dernier,

n'est pas obligatoire, tant qu'elle n'a pas été publiée solen-

nellement par un acte ultérieur du Saint-Siège. Il n'est per-

sonne qui ne comprenne combien une supposition de ce

genre est étrange. La Constitution dont il s'agit a été l'objet

de la promulgation la plus solennelle possible, le jour même

que le Souverain Pontife l'a solennellement confirmée et

promulguée dans la basilique du Vatican, en présence de

plus de cinq cents Evêques. En outre, elle a été alTichée

avec les formalités ordinaires dans les lieux où ces publica-

tions se font habituellement h Rome, bien que celte mesure

ne fût aucunement nécessaire dans le cas présent. En consé-

quence, d'après la règle connue, cette Constitution est

devenue obligatoire pour le monde catholique entier, sans

qu'il soit besoin qu'elle lui soit notifiée par quelqu'autre

promulgation que ce soit.

J'ai cru devoir adresser ces courtes observations à Votre

Seigneurie Illustrissime, afin qu'elles puissent lui servir de

règle, dans le cas où il se produirait des doutes de quelque

part que ce soit.

Rome, le 11 août 1870.

J. Card. Antonelli.
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COMMENTAIRE SUR LA CONSTITUTION

APOSTOLICyE SEDIS DE PIE IX ^

§ II (Si ite).

Sommaire. XXXVIII. Conditions requises de la pari des lecteurs, dé-

tenteurs, imprimeurs, etc., pour qu'ils encourent l'excommunication.

<" Qu'ils agissent sciemment. — XXXIX. Toute ignorance non affectée

en excuse. — XL. Quid de l'ignorance affect(^e? — XLI. Quand y
aura-l-il ténoérilé? — XLil. Quand y a-t-il science? — XLIII. A

quoi elle doit s'étendre. — XLIV. 2° Qu'il y ait matière notable. —
XLV. Quand y aura-t-il matière grave a) pour la lecture? — XLM.

Quid de ceux qui lisent des feuilles séparées d'un ouvrage? — XLVIi.

b) Pour la détention? 1° Parvité de matière. — XLVIJI. 2° Peu de

durée. — XLIX. c) Pour l'impression. — L. d) Pour les défenseurs.

— LI. 3° Qu'ils agissent sans permission légitime. — LU. Est-elle

requise pour ceux qui ne courent aucun péril de perversion? — LUI.

Exception. — LIV. Les Evêques peuvent-ils donner cette permission en

vertu de la coutume? — LV, En vertu des quinquennales? — LVl et

LVII. Pour combien de temps peuvent-ils la donner? — LVIII. Qu'en-

tend-on par livres de obscœnis ex professa tractantibus? — LIX. Ex

professa contra Ueligionem ? — LX. Si la permission contient la clause :

Ad effectum libres illos impugnandi, encourt-on l'excommunication, rn

lisant par pure curiosité? — LXI. Quel péché commet-on alors? —
LXII. Où peut-on user de celte permission?

XXXVIII. Voyons mainlenanl quelles conditions sont re-

quises de la part des lecteurs, etc., pour qu'ils encourent

l'excommunication. La première est qu'ils agissent sciem-

ment : scienter, porte !a constitution de Pie IX. A la vérité

(I) Voir ci-dessus, pag. 73,428 et 607.

N. R II.

'

*t
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je mot scknter ne se trouve que dans la phrase où l'on

parle des lecteurs. S'ensuit-il que cette condition ne sera pas

requise pour les autres classes de personnes : les détenteurs,

les imprimeurs, les défenseurs? Non; cette clause, scienter^

est applicable h toutes les catégories de personnes qui suivent.

Tel est l'enseignement de tous les auteurs. « Sunt autem, dit

Suarez, quatuor hujusmodi actiones (prohibitse circa libros

haereticorum), scilicet légère, retinere, imprimere, et defendere

hujusmodi libros. Et additur in Bulla particula, scienter,

quae in omnes illas actiones cadit, et habet hanc vim, ut

licet aliquae ex illis aclionibus ex ignorantia fiant, non incur-

ratur censura\ » « Particula, scienter in d. can. / Bullœ

Cœnœ ante verbum legentes apposita, dit aussi Pignatelii,

ad omnes subséquentes extenditur^. »

XXXIX. Le législateur requérant la science pour qu'on

encoure l'excommunication, il s'ensuit, comme nous l'avons

vu antérieurement', que toute ignorance, quelque coupable

qu'elle soit, pourvu qu'elle ne soit pas affectée, excusera de

l'excommunication.

XL. Il y a même des auteurs qui, ayant posé le principe

général que l'ignorance affectée n'exempte pas de l'excom-

munication, s'en écartent dans ce cas, et ne soumettent pas à

l'excommunication ceux qui, par suite d'une semblable igno-

rance, se rendent coupables de la lecture, détention, etc.,

(1) Tractatus de fîde, disp. xx, sect. n, n. 17.

(2) Novissimœ consullationes canonicœ, consult. 195, pag. 485. Cf. eliam

Gard, de Lugo, De virlute fidei divinœ, disp. xxi, n. 401 ;
Sanchez, Opus

morale in prœcepla Decalogi, lib. ii, cap. x, n. 38 ;
Gastropalao, Opéra mo-

ralia, tract, iv, disp. ii, punct. x, § n, n. 1 ;
Lacroix, Theologia moralis,

lib. VII. n, 345; S. Alphons., Theologia moralis, lib. ii, n. 285; Schmalz-

grueber, Jus ecclesiaslicum universum, lib. v, titul. vu, n. 38; Fenaris,

Bibliolheca canonica, V. Libri prohibili, n. 30 ;
Wiestner, Inslilutiones ca-

nonicœ, lib. V, titul. VII, n. 21

.

(3) V. ci-dessus, § i, n. xvir, pag. 470,
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prohibée. Lacroix* et Caslropalao* nous offrent l'exemple

d'une semblable contradiction.

Nous reconnaissons que des auteurs très-graves et jouis-

sant de la plus haute autorité se sont prononcés en faveur

de cette opinion^, et nous ne prétendons rien enlever à la

probabilité que lui attribuent bon nombre d'auteurs. Nous

ferons cependant remarquer que tous ou presque tous excep-

tent le cas oij l'on agirait avec témérité ou au moins avec

une grande témérité : Dummodo non sit lemeraria , dit

Lacroix*. Modo non sit ingens temeritas, dit Castropalao^.

XLL Mais quand y aura-t-il témérité, et quand y aura-t-il

ainsi consentement unanime pour prononcer que l'excom-

munication a été encourue? D'après Sanchez, il y a grande

témérité quand on soupçonne fortement que le livre est mau-

vais : « Nec est ingens temeritas, nisi quando vehementem

suspicionem habuit malitiae libri^. » Les autres auteurs ne

s'écartent point de cette interprétation'^.

(1) Cf. Op. cit., lib. VII, n. 47, v ; et n. 345.

(2) Cf. Op. cit., tract, ii, disp. i, punct. xvni, n. ( ; et tract, iv, disp. ii,

punct. X, § II, n. -1.

(3) Gard, de Lugo, Loc. cit., n. 104 ; Bonacina, De censuris, disp. i,

quasst. II, punct. i, n. M ; et Tractatus de censuris omnibus ecclesiasticis in

particulari, disp. i, quaest. n, punct. iv, n. 9; Holzmann, Theolojia mo-

raîis, part, i, n. 277; et part, ii, n. 77; Pignatelii, loc. cit., pag. 472;

Schmaizgrueber, loc. cit., n. 38 ; Salmantic^inses. Cursus theologiœ moralis,

tract. X, cap. iv, n. 7 ; Roncaglia, Universa moralis theologia, tract, iv,

quaest. i, cap. v, Q. i, R. iv ; Diana, Resolutiones morales, tom. v, tract. ï,

resol. xxxiii, n. 3 ; resol. xxxiv, n. 2 ; resol. xxxv, n. 6 ; êtres, xxxvi, n. 2.

(4) Ibid., n. 345. Cf. Schmaizgrueber, loc. cit.; Card. de Lugo, loc. cit.,

n. 104; Wieslner, i6id.

(5) Ibid., tract, iv, disp. ir, pucct. x, § ii, n. 1. Cf. Diana, Op. cit., tom.

V, resol. xxxiii, n. 2; Bonacina, Tractatus de censuris omnibus ecclesiasticis

in particulari, disp. i, qusest. n, punct. ir, n. 9 ; Pignatelii, loc. cit., pag.

472; Verjuys, Pastorale missionariorum, tract, v, art. <1.

(6) Op. cit., lib. Il, cap. x, n. 38.

(7) Cf. Bonacina, loc. cit.; Caslropalao, loc. cit.; Pigaalelli, loc. cit.; La-

croix, ibid., n. 345.
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XLII. En tout cas les auteurs s'accordeni à reconnaître

qu'une science évidente n'est pas nécessaire : il suffît que la

commune renommée, ou le témoignage d'un homme digne de

foi nous donne cette connaissance. «Nullo modo tamen excu-

satur, dit saint Alphonse, qui legit aul retinet, sciens ex fama

publica, vel saltem a viro fide digno librum esse prohibitum '.»

XLlll. La science est donc nécessaire. Elle doit porter, s'il

s'agit des ouvrages des hérétiques et des apostats, et sur la

qualité de l'auteur et sur la qualité de l'ouvrage, a) Sur la

qualité de l'auteur : le lecteur ou détenteur doit savoir qu'il

est hérétique ou apostat, b) Sur la qualité de l'ouvrage : le

lecteur doit savoir que l'erreur y est soutenue. L'ignorance

de l'un de ces deux points suffit pour excuser de l'excommu-

nication*. Notons cependant qu'il n'est pas nécessaire que

l'on connaisse le nom de l'auteur ; du moment que l'on sait

qu'il est hérétique, cela suffît. De même il n'est pas néces-

saire que l'on connaisse l'erreur qui est enseignée dans

l'ouvrage : il suffît que l'on sache en général qu'on y soutient

des hérésies^.

S'il s'agit de la seconde catégorie d'ouvrages, il faut que

le lecteur sache que le livre est condamné par des Lettres

Apostoliques ; mais il n'est pas nécessaire qu'il sache quelles

Lettres en ont interdit la lecture.

Dans l'un et l'autre cas, du reste, il faut que le lecteur, etc.,

n'ignore pas que la lecture, etc., de ces ouvrages est défendue

et cela sous peine d'excommunication. « Si detur, dit Castro-

palao, ignorantia vel prohibilionis, vel censuras, a pœna

(1) Theoloyia ^noralis, lib. vu, u. 21)0. Cf. Gard, de Lugo, loc. cit., a.

104; Suarez, ibid., n. 17.

(2) Cf. Suarez, ibid.; Gard, de Lugo, ibid., n. lût
;
Sanchez, ibid., a. 39;

Pi^oatelli, ibid., pag. 472; Bonacina, ibid., u. 8; Schmalzgrueber, ibid.,

n. 38; Holzmaun, loc. cit., a. 77, die. 2; Lacroix, ibid., a. 326, vit;

Ferraris, ibid., n. 30.

(3) Cf. Sauchez, ibid., a. 3'J ; Gard, di- Lugo, ibid., n. 101.
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incurrenda excusai'. » C'est la conséquence de ce ijue nous

avons dit dans le paragraphe précédent-.

XLIV. La seconde condition requise est que le délit ait lieu

en matière grave. S'il n'y avait que matière légère, la faute

ne serait que légère, et ne serait par conséquent pas suscep-

tible d'être punie de l'excommunication^. C'est, du reste,

l'enseignement presque unanime*.

XLV. Mais quand y aura-t-il matière grave? Pour répondre

adéquatement, distinguons entre les divers actes que la loi

prohibe ; et voyons d'abord ce qui concerne a) la lecture.

Il y a, sur ce point, une grande variété dans les opinions.

Les uns, comme Sanchez^, Sa *^, Duardus'' et Filliuccius^,

estiment qu'une page in-folio est matière légère : il n'y a

matière grave que quand on dépasse cette quantité. Leur

opinion est généralement rejetée comme trop large, et avec

raison, au jugement de S. Alphonse : « Sed hoc, dit-il, merito

(sic saltem generaliter dictum) ab aliis rejicitur^. »

[i) Ibid., n I . Cf. Verjuys, loc. cit., art. ii.

(2) N" XII el suiv. V. ci-dessus, pag. 466 et suiv.

(3) Cf. Sanchez, ibid., n. '6\
; Suarez, ibid., n. 20; Card. de Lugo, ibid

,

n. 82; Pignatelli, ibid., pag. 475; Castropalao, i6td., n. 6; Botiacina, ibid..

n. 14; Holzmann, ibid., n. 77, die. 4; S. Alphons., Theologla moralis, lib,

VII, n. 284; Schmalzgrueber, ibid., n. 40; Reiffenstuel, Jus canonicum

universum, lib. v, lit. vu, n. 67 ; Ferraris, ibid., n. 34 ; Pirhing, Jus cano-

nicum, lib. V, tilul. VII, n. 20.

(4) Il n'y a guères que Ugolin {Tracl. de censuris Papœ reservatti,

part. II, cgp. i, V. Ac eorumdem libros, § 1j, et le Cardinal Tolet {De insli-

tulione sacerdolum, lib. i, cap. xix, n. I8j qui aient refusé d'admettre la

parvilé de matière sur ce point. {5)/6id.,n. 3<.

(6) Aphorismi confessariorum, V. Excommunicatio Bullœ Cœuœ, n. 2.

Gel ouvrage de Sa a été mis à l'index, et les seules éditions corrigées par le

Maître du Sacré Palais sont permises. Or, dans ces éditions, on a corrigé

l'auteur sur cette question et l'on a fait disparaître son opinion.

(7) Explicatio Bullœ Cœnœ, lib. ii, can. i, quaest. 4ti, n. 4.

(8) Moralium quœstionum cursus, tom. n, tract, xxil, cap. vu, n 204-.

(!t) Disserl. de prohibilione librorum, cap v. n. vi.
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D'autres restreignent cette quantité à dix lignes. C'est le

sentiment de Suarez\ Sayrus^ et Castropalao'. D'autres le

restreignent encore davantage : « Dicendum est, dit PignatelU,

rejetant l'opinion de Sayrus, non excusare, nisi sit noiabiliter

minima*. »

Le Cardinal de Lugo fait remarquer avec raison que dans

les choses morales on ne peut fixer pour règle une limite

physique; mais qu'il faut tenir compte des circonstances, par

exemple, de la matière du livre, etc. En conséquence, il

tiendrait le milieu entre l'opinion de Sanchez et celle de

Sayrus. « Non probo, dit-il, illam Sancii sentenliam, quae

communiter laxior judicatur, sed médium aliquid inter illam,

et inter decem illaslineas, quas alii assignabant, slatui potest,

ad quod tamen circumstantiœ materiae, ex. gr. libri, et aliae

considerari debent, quia res morales non possunt in indivi-

sibili consisterez. »

Nous préférons la dislinction de Lacroix**, Ilolzmann'',

Sporer^, Ferraris^, adoptée aussi par S. Alphonse*". Ces

auteurs veulent qu'on tienne compte du but du législateur.

C'est donc moins la quantité matérielle des lignes qu'il faut

considérer, que la quantité formelle à raison du péril que

court le lecteur. D'oià ces auteurs distinguent si, en ouvrant

le livre, on tombe sur un passage hérétique ou sur un passage

indifférent. Dans le premier cas, si l'on continue la lecture,

on encourt l'excommunication, quand même on ne lirait

que quelques lignes. Dans le second cas, la lecture même

d'une page ne constituerait pas un péché mortel. En consé-

quence l'excommunication ne serait pas encourue. « Alii

(I) Ihid , n. '20. (2) Tractalux de censuris, lib. iri, cap. v, n. '2^.

(3) Ibid., n. G. (4) /&id., pag. 47.5.

{ùj Loc. cit., n. S2. (6) Ibid., n. 340.

C!} Ibid., n. 77, dixi 4.

(8) Theobgia moralis, tract, i, cap. v, n. 44. (9) Ibid., n. 34. '

(401 Theologia moralis, lib. vu, n. 284; Dissert, cit., cap. v, n. vi.
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melius dicunt, dit Ferraris, in hac re attendendam esse

materiara, non secundum se, sed secundum finenû prohibi-

lionis. Unde, cum quis aperit librum haereticum, et slatim

incidit in unam vel alteram lineam conlinentem formalem, et

veram apertam haeresim, dicendum est, si non stalim désistât,

ac cognoscit, ipsura peccare mortaliter, et incurrere excom-

municationem, quamvis légat paucas lineas
;
quia et periculo

se exponit, et agit contra totum finem legis. Si vero incidat

in materiam indifferentem, et ut talem cognoscat, dicendum

est, ipsum non peccare mortaliter. quamvis légat inlegram

paginam talis materiae indifferenlis
;

quia sic cum non se

exponat periculo perversionis, non agit directe contra finem

legis. j)

XLYI. Que diroDs-nous de ceux qui lisent des feuilles

séparées d'un livre qui tombe sous la Constitution Aposlolicœ

Sedis? Encourent-ils l'excommunication?

Le P. Gury décide carrément que non : a Qui legit folia

ex libro prohibito separata censuram non incurrit, quia non

legit librum, sed libri fragmentai » Si cet argument était

valable, il faudrait dire que le détenteur d'une partie quel-

conque d'un de ces livres ne serait jamais soumis à l'excom-

munication, vu qu'il ne délient pas le livre, mais seulement

des fragments du livre. Or, cette conséquence est rejetée

par tous les auteurs, comme nous le verrons tout-à-l'heure

{N.xLvii):il n'y a de controverse entre eux que sur la fixation

de la quantité nécessaire pour que le péché soit mortel, et

par suite l'excommunication encourue.

Celte conséquence est encore contraire à un principe admis

par tous les auteurs* : qu'un livre étant prohibé, toutes ses

(1) Compendium theologiœ moralis. Iota, ii, n. 982, 3°.

(2) Cf. Suarez, loc. cil., n. 9 ; Sanchez, ibid., n. 35 el 54 ; Gard, de Lugo,

ibid., D. 60; Caslropalao, loc. cit., n. 41 ; Bonacina, loc. cit., n. 16;SchmaIz-

grueber, loc. cit., n. 33 et 43; Lacroix, ibid., n. 330; Roncaglia, ibid.,
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parties sont également défendues. Or, ces feuilles, quoique

séparées du livre, ne sont-elles pas des parties du livre, et

par conséquent ne sont- elles pas prohibées comme le livre

lui-même? 11 nous est impossible de trouver quelque proba-

bilité au sentiment du P. Gury.

XLVII. b) Dans l'acte de détention, la parvité de la ma-

tière peut venir de deux chefs :
4° de la partie du livre que

l'on détient, et 2" du peu de durée de la détention.

4" Du premier chef, quand sera-t-on excusé de péché

mortel? D'après ce qui se fait ordinairement, Suarez estime

que le péché sera toujours mortel, parce qu'on délient tout le

livre, ou du moins une partie notable du livre : « Dico, ex

hac parte, non posse in prœsenti actione excusare gravitatem

peccali
;
quia sufficit ad hancculpam, partem libri retinere :

quia, ut in primo puncto, n. 9, dixi, totum, et partes ejus

hac lege prohibentur ; morahler autem loquendo, non retine-

tur nisi vel tolus liber, vel aliqua notabilis pars ejus, quae

doctrinam aliquam contineat ; et ideo ex parte materiae sine

distinctione dicere possumus , hoc peccatum semper esse

mortale, et ad incurrendam censuram suffîciens'. »

Le Cardinal de Lugo admet la parvité de matière dans

notre cas, et pose comme règle que la quantité qui est con-

sidérée comme notable en fait de lecture le sera aussi en fait

de détention; et celle que l'on tiendra comme légère, quand

il s'agit de lecture, le sera également quand il s'agira de

détention. Bien plus, si l'on devait admettre une diCférence

entre les deux, elle serait plutôt en faveur de la lecture : car

il y a plus de péril dans le fait de la détention que dans celui

de la lecture. En effet, par la détention, le péril peut s'étendre

Q. II, Resp. IV ; Reiffeosluel, ibid., n. 73; Ferraris, ibid., a. 52 et 53;

Verjuys, Pastorale missionariorum, tract, v, arlic. m; Mazzolla, Theologia

moralis, appendh de casibus reservalis, cap. i, 7"; Heymans, De ecclesia-

stica Ubrorum aliorumque scriptorum in Belgio prohibitione , n. 286,

pag. 273. (I) Loc. cit., n. 22.
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à un plus grand nombre d'individus, si le livre parvient h

leurs nnains : « Alii vero eodem modo videntur loqui de maleria

lectionis et relentionis. Et quidem ego non video suiïiciens

discrimen : imo in génère loquendo gravius periculum videtur

timeri posse ex retentione, quam ex lectione ; cum reteniionis

periculum eo magis universale appareat, quo occasionem

aiïert ut a pluribus legatur, et ad plurium maous perveniat,

quandiu scriplura illa non destruitur\ »

L'opinion la plus communément reçue est que la matière

réputée suffisante pour que le lecteur encoure l'excommuni-

cution ne l'est pas à l'égard du détenteur, car le délit de

détention est moindre que le délit de lecture : le danger

5' est beaucoup moindre. Aussi les auteurs qui partagent

cette opinion excusent-ils de faute grave ceux qui ne dé-

tiendraient que deux ou trois feuilles des livres prohibés.

« Quamvis, dit Schmalzgrueber, ut n. 41 dixi, unum, duo,

vel tria folia respectu lectionis sint maleria gravis, respeclu

relentionis tamen videntur esse parva, cum minus delictun.

sil relinere, quam légère*. «

Cette opinion nous paraît suffisamment probable pour être

suivie en pratique.

XLVIU. 2" Les auteurs s'accordent à reconnaître que le

péché peut n'être que véniel du second chef. Us sont encore

assez d'accord pour décider a) que celui-là ne pèche pas qui

tient le livre en attendant l'occasion favorable de le remettre

au supérieur. « Non est autem dubium, dit le Cardinal de Lugo,

quando relinetur, ut opportunilas expectelur tradendi librum

inquisitoribus: in hoc enim conveniunt excusari a culpa'... »

H] Ibid., u. S3. Cf. Boiiacina, loc. cit , n. <6.

(•2) tbid., n. 43. Cf. Sanchez, ibid., n. oi; Castropalao, tbid., n. Il
,

Reiffenstuel, ibid., n. 74; Roncaglia, ibid., tracl. iv, quaesl. m, cap. i.

Q. II, Resp. IV ; Mazzoïta, Theologia moralis, tract, vi, disp. il, quaesl. iir,

appendix de casibus reservatis, cap. i, § i, 7».

(3) ibid.f n. 86. Cf. Ferraris, ibid , a. 65; Sanchez; ibid., n. 55; S. AI-
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6) Le même accord règne encore quand il s'agit d'une

détention d'un jour ou deux, pourvu que le détenteur n'ait

pas l'intention de garder le livre pendant un temps notable.

La faute alors n'est que légère; l'excommunication n'est pas

encourue

^

c) Mais que dira-t-on, si le détenteur a l'intention de garder

le livre à perpétuité, ou du moins pendant un temps notable,

mais change d'intention le lendemain du jour où le livre est

venu en sa possession?

Que, par suite de cette intention dépravée, le détenteur

ait commis une faute grave, cela ne peut faire l'ombre d'un

doute. Mais a-t-il par ce fait encouru l'excommunication?

Suarez* et le Cardinal de Lugo^ sont d'avis qu'il a con-

tracté cette peine. Toutes les conditions requises par le légis-

lateur se rencontrent dans notre cas ; car la détention elle-

mérae était une faute grave à raison de l'intention du déten-

teur. Ce n'est donc pas l'intention seule, et par conséquent

un acte interne qui est frappé d'excommunication, mais un

acte externe : le fait même de la détention, devenue grave-

ment coupable par la volonté dépravée du délenteur.

phoQs., Tlieologia moralis, lib. vu, n. 293; Lacroix, ibid., n. 351 ; Pigna-

telli, ibid., pitg 482; Castropalao, ibid., n. 40; Suarez, ibid., n. 22.

(1) Gard, de Lugo, ibid.; Sanchez, ibid.; Caslropaiao, ibid.; S. Alphons.

ibid.; Lacroix, î6j(/., d. 348; Diana, î6jd., lom. iv, tract, m, résolut. xLii,n.4;

Pignatelli, loc. cit.; Bonacina, ibid., n. 15 ; Ferraris, ibid., n. 54 ; Schmaiz-

grueber, ibid., n. 43 ; Sloz, Tribunal pœnilentiœ, lib i, part, m, n. 539.

(2) Ibid., n. 22. M. Heymaiis, De ecdosiastica librorum... prohibUione

disquisitio, n. 283, écrit : a Licet vero slalira peccati morlalis realura incur-

reret, qui inlenderel semper, auc iadefinite relinere ; non tanieu excomrau-

nicationis senlenliara ; nisi post lapsum lempus, cerle suflîciens, ul monet

Suarez. » Or, Suarez dit précisément tout le contraire. Voici ses paroles:

« Vel relentio procedit ex voluntale absolute retinendi librum; et tune dico

quamcumque retenlionem esse peccatum morlale, etiamsi mulata voluntale

brevissimo tempore duret, et hoc probat ratio facla : quia voiuntas illa peccatum

mortale est, et ab illa procedit cxterior retentio. » (3) Ibid., n. 87-89.
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L'opinion communément reçue estime que l'excommuni-

cation n'est pas encourue
;
parce que la détention n'a pas

eu lieu pendant un temps notable. Cet acte n'est donc pas

grave et n'est par conséquent pas susceptible d'une peine

aussi grave que celle de l'excommunication^ « Gravitas reten-

tionis, dit Diana, non desumitur solum ex libro, qui reti-

nendus est; quod inde constat : nam si haberes volunlatem

retinendi una hora librum, et statim iilum tradendi, non

video, qua ratione quis dicere possit, te gravem culpam

commisisse. Requirilur ergo ad retentionem gravem raora

temporis : ergo si tempus quo de facto rétines librum, brève

est, etiamsi voluntatem haberes longo tempore retinendi,

retentio illa exterior levis censeri débet, ad effectum incur-

rendi censuram
;
quia non incurritur censura ex voluntate

retinendi, sed ex voluntate executioni mandata, quae cura

non sit intégra, et in materia gravi exercita, sed in materia

levi, non sufTicit ad incurrendam censuram^. »

Quoique cette opinion nous paraisse moins probable en

elle-même, l'autorité de ses défenseurs nous force à lui

reconnaître un degré de probabilité suffisante pour être suivie

en toute sûreté de conscience.

XLIX. c) Nous appliquerons aux imprimeurs le principe

que nous avons' établi pour les lecteurs. La matière que nous

regardons comme notable pour ceux-ci, nous la proclamerons

également grave pour les premiers.

L. d) Quant aux défenseurs des ouvrages prohibés par la

(1) Cf. Lacroix, ibid., n. 348; Castropalao, ibid., nH ; Mazzotla, ibid.;

Ferraris, ibid., n. 57 ; S. Alphons., ibid., n, 295 ; Viva, Cursus Iheologico-

moralis, part, vni, quaest. v, arl. i, n. ix, dub. 2 ; Verjuys, Pastorale mis

-

sionariorum, tract, v, artic. viii. On cite encpre comme partageant cette

opinion Sanctiez, Bunacina, Layman, Pi^natelli, ReginaliJus et Stoz. Mais

aucun de ces auteurs ne traite la question. C'est donc à tort que Lacroix et

S. Alphonse invoquent leur autorité.

(2) Op. cit., tom. IV, tract, x, resol. 140, d. 2.
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Constitution ApostoUcœ Sedis, nous ne croyons pas qu'ils

puissent en aucun cas invoquer le bénéfice de la parvité de

matière. Du moment que les actes, que nous avons énumérés

au n. XXXVl (pag. 632), sont posés en connaissance de

cause, ils sont graves, et nous ne voyons pas comment ils

pourraient devenir légers du chef de parvité de matière.

LI. La troisième condition requise est que ces actes soient

posés sans la permission du Saint-Siège : Sine auctoritate

Sedis Aposfolicœ, porte la Constitution de Pie IX.

LU. Quelques auteurs ont autrefois voulu excuser ceux

qui lisaient, etc., ces livres dans le but de réfuter les erreurs

qu'ils renferment. Le but de celte lecture, etc., la rend

exempte de faute, et par là même la soustrait h la peine.

Caramuel va plus avant encore. Selon lui, il suffît qu'il

n'y ait à craindre aucun péril de perversion pour le lecteur,

le délenteur. « Probabile est, dit-i(, cessante fine legis in

aliquo parliculari, cessare etiam legis vim, et obligationem

in illo parliculari. Al finis legis inlerdicentis lectionem libro-

rum haereticorum cessât respectu illius, qui est ita doctus, et

pius, ut praevaricari non possit. Ergo respectu ejusdem ces-

sabit etiam ipsa lex*. »

Mais, comme dit S. Alphonse* avec presque tous les autres

auteurs, on doit rejeter cette opinion, parce qu'elle repose

sur un faux principe et sur une fausse supposition. 1° Sur

un faux principe, car les lois qui reposent sur le péril com-

mun ne cessent pas, quoique ce péril n'existe aucunement

(I) Theologia moralis fundamentalis , fundam. xvii, Q, ii, n. 434.

(î) Disxert. cit., cap. v, n. i et ii. Cf. Sanchez, loc. cit., a 42 et .53 :

Suarez, ibid., n. 21 ; Gard, de Lugo, ibid., n. 62-69; Caslropalao, ibid.,

n. y; HoIzmanD, ibid., n. 77, dixi 5; Diana, Op. cit., tom. v, tract, x,

resol. i43, n. 2 et seq.; resol. 144, n, 8 et seq.; Lacroix, ibid., n. 328:

Ferraris, ibid., n. 48 et 49; Pignatelli, ibid., pag. 480; Gard. Petra, Com-

mentaria adconstiluliones apostolicas, constit. Gelasii i, sect. uq., a. 15-21 ;

Schmalzgrutiber, ibid., n. 45 et 46; Wiestner, ibid.. a. 23.
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dans un cas particulier. « Si lex aliqua, dit trcs-bien Schmalz-

grueber, lata sit ratione generalis periculi, ex. gr. latum est

générale praeceptum, ne arma deferantur noctu ad evitandas

riias, ut lex cesset, non sufficit, quod in aliquo particulari

casu periculum illud cesset ; sed requiritur, ut cesset com-

muniter, seu respectu totius communitatis
;
quia periculum

commune, non particulare, est ratio, et causa finalis legis^ »

C'est le sentiment presque unanime des théologiens et des

canonistes*.

2° Sur une fausse supposition. Caramuel suppose qu'en

défendant la lecture des livres hérétiques ou condamnés,

l'Eglise n'a d'autre but que de prémunir ses enfants contre

le péril de perversion, et en cela il se trompe. L'Eglise se

propose en outre la destruction , l'anéantissement de ces

livres; de sorte que la fin totale de la loi ne ces.se pas,

quoiqu'un de ses motifs ne soit pas applicable dans le cas.

De plus, remarque le Cardinal de Lugo, celte loi a encore

pour but la punition des hérétiques; motif qui subsiste tou-

jours, supposé même que les lecteurs ne courent aucun

péril, a Addo prseterea, dit~il, legem hanc non habere pro

ratione solum periculum damni lectoribus scquuturi, sed

etiam punilionem haereticorum : nam sicut aliis pœnis pu-

(1) Op. cit., lib. I, titul. II, n. 50.

(2) Cf. Suarez, Tractatus de legibus, lib. m, cap. xxiii, n. 8 el 9; lib. vi,

cap. vu, n. 4 et seq.; Caslropalao, Op. cit., tracl. m, disp. i, puncl. xiv,

n. <3; Roncaglia, Op. cit., tract, m, cap. m, Q. ii, resp. ii; Lacroix,

Op. cit., lib. I, n. 870; Biner, Apparatus eruditionis ad jurisprudentiam

prœsertim ecclesiasticam, pari, i, cap. ii, n. 1 1 ; Ferraris, Op. cit., V. Lex,

art. V, n. 4 ; Wiestner, Op. fit., lib. i, n. 89; Bockhn, Commentarius in jui

canonicum universum, lib. i, tit. ii, n. < 18 ; Pichler, Jus canonicum , lib. i,

titul. II, n. 39; Maschat, Inslitutiones juris canonici, lib. i, titul. ii, n. 27;

Schinier, Jurisprudenlia canonico-civilis^ lib. i, tract, i, cap. i, n. 30< el

seq.; Zaliinger, Institutiones juris ecclenaslici maxime privati,\ih. i, tit. u,

§480; Leurenius, Forum ecclesiasticum. lib. i, quœ-t. xcvi, n 4.
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niuntur, et excommunicatione, qua a consortio fidelium sepa-

rantur, ut videnles se ab aliis relictos et rejectos resipiscant:

sic etiam prohibentur eorum libri, quae non est levis pœna

auctoris, quod ejus opéra leclione, aut visu alii non dignen-

lur, ut hoc etiam iis ad correctionem deserviat. Quae ratio

semper manet, etiamsi lectores nihil mali sibi timeant ab

ejusmodi librorum leclione, et tractatione^ »

LUI, Tenons donc comme certain qu'en principe la dis-

pense est nécessaire. Nous admettrons cependant, avec saint

Alphonse, une exception dans un cas extraordinaire, en

faveur de celui qui aurait besoin de trouver un passage d'un

ouvrage prohibé, pour convaincre un hérétique, ou pour le

mettre en contradiction avec lui-même, etc., pourvu, ajoute

le saint, qu'il y ait péril en la demeure, et qu'on n'ait point

le temps de recourir à Rome, ou du moins à l'Evêque :

« Non videtur improbabile id quod plures DD. docent,...

nempe ex justa epikeja virum pium et doctum excusari

legentem librum haereticum, si necessario tali indigeat le-

clione ad convincendum aliquem haereticum ex suo proprio,

puta inveniendo contradictiones, concessiones, fallacias, et

similia ; dummodo (dixi) urgeat nécessitas, et insuper non

pateat recursus Romam, vel ad proprium Episcopnra^. »

LIV. Autrefois les Evêques de quelques pays prétendaient

avoir le droit d'autoriser cette lecture, en vertu de la cou-

tume, a Les Evêques de France, dit Mgr Gousset, même

ceux dans les diocèses desquels cette excommunication se

trouve en vigueur, permettent la lecture des livres héréti-

ques, et accordent la faculté d'absoudre ceux qui ont encouru

l'excommunication en les lisant^. » C'est en vain qu'on invo-

(<) Loc. cit., n. 67.

(2) IHssert. cit., cap. v, n. ii. Cf. Theoîogia moralis, lib. vit, d. 283;

Card. de Lugo, loc. cit., n. 68; Suarez, ibid., n. 27 ; Sanchez, ibid., n. 43
;

Dens, Tràctatus de casibus reservatis, n. 7, quaesl. 5, pag. 30.

(3) Théologie morale, tom. w, n. 934. Cf. Pierrot, Dictionnaire de théolo-
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querait aujourd'hui la coutume : Pie IX veut que sa Consti-

tution sortisse tous ses effets, malgré toute coutume contraire,

fût-elle môme immémoriale. « Non obslanlibus, y lit-on, con-

suetudinibus quibusvis, etiam immemorabilibus, ceterisque

contrariis quibuscumque. » Toute coutume contraire a donc

été abolie par la Bulle Apostolicœ Sedis.

LV. Mais on sait que les facultés quinquennales données

aux Evéques de notre pays, aussi bien qu'aux Evoques de

France, leur accordent l'autorisation de tenir et de lire les

livres hérétiques, et de communiquer ce pouvoir à des prêtres

capables. Voici les termes dont se sert la Cour de Rome,

d'après l'auteur classique de nos séminaires : « Tenendi et

legendi libros prohibitos haereticorum, ad effectum eos impu-

gnandi, et alios quomodolibet prohibitos, praeter opéra—
Communicandi has facultates in tolum, vel in parte, prout

opus esse secundum ejus conscientiara judicaverit, sacerdo-

tibus idoneis in conversione animarum laborantibus... » Les

formules plus récentes présentent une variante pour la pre-

mière partie; on y lit : «Tenendi, et legendi, non tamea

aliis concedendi, praeterquam, ad tempus tamen, iis sacer-

dotibus, quos preecipue idoneos, atque honestos esse sciât,

libros prohibitos, exceptis operibus... et aliis operibus de

obscœnis, et contra Religionem ex professe tractantibus. »

Nous avons vu antérieurement que le Souverain Pontife a

déclaré ne vouloir diminuer ou altérer en rien que ce soit

les facultés, quinquennales ou autres accordées par le Saint-

Siège avant la promulgation de la Bulle Apostolicœ Sedis^.

De \hi naissent quelques doutes.

LVI. Le premier concerne la durée des permissions que

donne l'Evêque. Pour combien de temps peut-il les accorder?

gie morale, V. Livres, a. m, tom. ii, col. Mi ; Bouvier, Instilutiones theo-

logicœ, tract, de Decalogo, lom. v, pag. M9 ; Collet, Tractatus de prœceptis

decalogi, cap. i, part, i, n. 289. (<) V. ci-dessus, pag. 445.
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1° D'après ia première formule, il nous semble qu'il n'y a

guère de difficulté : l'Evoque ne peut que communiquer ce

qu'il a, ou ce qui lui reste. Ainsi si son pouvoir ne compte

plus qu'un an de durée, il ne pourra le communiquer pour

un plus long terme. Ainsi l'enseignent les auteurs : a Talem

facultatem, dit Schmnlzgrueber, a Summo Ponlifice conces-

s-im ordinarie habent Episcopi Germaniae. Sed hi, quia juxta

formulam consuetam concessionis haec facultas ipsis tantura

datur ad quadriennium, vel quinquennium, non possunt dare

aliis facullalem legendi hujusmodi libros in perpeluum, ne

dent, quod ipsimet non habent. Ad quantum aulem tempus

dare facultatem banc possint, controversia est; in qua salis

certum est, si inilio statim quadriennii, vel quinquennii sibi

concessi concédant banc facultatem, eam ab ipsis extendi

posse ad quadriennium, vel quinquennium; si vero post très,

vel quatuor annos elapsos, plerique pulanl, facultatem ab

ipsis concessam non posse ultra tempus de quadriennio, vél

quinquennio residuum porrigi '. » Admettre l'opinion opposée

serait, comme le remarque Reiffenstuel, donner aux Evéques

le moyen d'éluder la limite apposée par le Pape à leurs

facultés. « Alias Revmi Ordinarii inlentionem Summi Pon-

tificis in quinquennio positam , facile eludere , et facere

possent, ut facultates ad quinquennium sibi concessae, ad

decennium sine ulla renovatione durarent; dummodo vide-

licet ultimo quinquennii mense aut die, eas alicui alteri,

v. g. Vicario Generali , vel Consiliario alicui ecclesiastico

communicarenl". »

LVIl. 2" La solution restera-t-elle la même avec la seconde

formule ?

Comme le texte le prouve, on n'y permet plus seulement

(I) Loc. d<., liv. V, lit. VII, n. 39. Les termes dont se sert Holzmaon,

loc. cit., n. 7T, dixi 3, pourraient faire croire qu'il est d'ua avis opposé;

mais il u'est pas clair. (î) Loc. cit., n. 61

.

I
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aux Evêques de communiquer tout ou partie de leurs pou-

voirs : on les autorise à donner une permission temporaire,

ad tempus, de tenir et lire les livres défendus. Nous esti-

mons que celte clause étend les pouvoirs des Evêques, et

qu'ils pourront, même quelques jours avant l'expiration de

leurs facultés, accorder une permission pour plusieurs années.

Si l'on n'interprète pas ainsi cette clause, on la rend inutile,

puisqu'elle ne serait que la répétition de la clause finale. Or,

c'est un principe de droit que toute clause doit être inter-

prétée de manière à opérer quelque effet, cum verba aliqnid

operari debeant^ dit le pape Boniface VHP. Le pouvoir des

Evêques nous paraît donc incontestable, pourvu que la per-

mission ne soit donnée que pour un temps, ad tempus.

LVIII. Un second doute concerne l'interprétation de la

limite posée au pouvoir des Evêques. Nous avons vu que,

dans les formules les plus récentes, on excepte du pouvoir

des Evêques, outre certains ouvrages spéciaux*, les livres

de obscœnis , et contra Religionem ex professa tractantes.

Quelle sorte d'ouvrages ferons-nous rentrer dans la première

de ces deux catégories^?

La septième règle de ['Index contient une disposition du

même genre : « Libri, qui res lascivas, seu obscœnas ex

professa tractant, narrant, aut docent,... omnino prohiben-

tur. » On doit interpréter la clause des facultés quinquen-

nales comme celle de la septième règle de l'Index. En

(1) Cap. Si Papa, 10, De privilegiis in 6. Cf. Reiffenstuel, Op. cit., lib. i,

titul. II, n. 396 ; Fagnanus, Commentaria in V libros Decretalium, In cap.

Pasloraiis, n. 8, De Appellationibus.

(2) Ces ouvrages sont : Dupuy, Volney, -M. Reghellini, Pigault- Lebrun,

De Potier, Benthana, J. A. Dulaure, fôles et courtisannes de la Grèce, Novelle

di Casti.

(3) Nous traitons la question au point de vue de la Constitution Apostolicœ

Sedis : il faut donc restreindre la question aux ouvrages condamnés par des

Lettres Apostoliques. Il en est de même pour la question suivante, sinon qu'on

peut y joindre les écrits des apostats.

N.R. a. 43
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conséquence, il ne suffira pas qu'un ouvrage renferme un ou^

plusieurs passages obscènes pour tomber sous cette restric-

tion : il faut de plus qu'il attaque directement les mœurs,

au moins d'une manière implicite, et qu'il le fasse au moins

dans une partie notable ; car si cette attaque n'occupe qu'une

petite partie du livre, on ne peut dire qu'il traite ex professa

de ces matières. « Requiritur, dit Verjuys, quod hoc fiat

ex professa. Quod tamen ita non intelligitur, quasi totus

liber de religione (de obscoenis) agat; sufficit enim quod sic

tractet in aliqua sui parle notabili, allatis fundamenlis, aucto-

ritatibus, et similibus ; ut moraliter judicari possit, quod non

obiter tantum, sed ex professo de religione (de obscoenis)

agatur\ »

LIX. Quant à la seconde catégorie d'ouvrages, nous n'y

ferons rentrer, avec M. Heymans, que les livres où l'on

combat toute religion ; non-seulement toute religion révélée,

mais encore la religion naturelle. Du moment que l'auteur

y conserve les fondements de la religion naturelle, son

ouvrage, quoique tendant à renverser le catholicisme, ou

la religion chrétienne en général, ne tombe pas sous la res-

triction des facultés quinquennales. L'Evêque pourra donc

en autoriser la détention ou lecture. M. Heymans assure

que c'est là l'interprétation qu'on lui a donnée de Rome*.

Quoique cette interprétation ne soit pas authentique, venant

de personnes qui s'occupent spécialement de ces matières,

elle nous paraît de nature h pouvoir former notre conscience.

LX. Un troisième doute naît d'une clause de la première

formule que nous avons rapportée, clause qui se rencontre

souvent dans les permissions que l'on obtient directement

(4) Pastorale missionariorum, trac, v, art. v. C'est aussi rinttrprétalioa

donnée par M. Heymans, Op. cit., n. 345, pag. 329.

(2] € Ilaîc vpro ultima conclusio conformis est duplici, quam Roma, ex pri-

valis consultalionib-js, recepi, respoQsioni. » Ibid., n. 344.
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du Saint-Siège, ou de la S. Congrégation de ['index, ou du

Saint OfBce. Elle est formulée en ces termes : Ad effectum

Hbros iUos impugnandi. Si celui qui a obtenu la permission

lit l'ouvrage, non dans l'intention de le combattre, mais par

pure curiosité, encourra-t-il l'excommunication? Quel péché

commettra-t-il?

Quant au premier point, tous les auteurs sont d'accord

pour dire qu'il n'encourt pas l'excommunication. En effet,

la clause : Ad effectum lihros illos impugnandi, n'est pas la

fin intrinsèque de la dispense : elle n'en est que la fin extrin-

sèque. La fin intrinsèque, ou finis operis, comme parlent les

auteurs, n'est autre que l'exemption de la loi commune. Or,

la fin extrinsèque n'a pour but que de régler le légitime

usage de la dispense : son absence n'agit en aucune manière

sur la validité de l'usage. En outre quand le Pape veut que

semblable intention soit une condition de la permission accor-

dée, il l'exprime en ajoutant ces mots : Alias non; Secus

totum erit irritum et inane, ou d'autres équivalents ^ Or,

on n'emploie plus de telles formules en accordant la per-

mission de lire les livres défendus*.

LXI. Mais quel péché commet-on dans ce cas? Est-ce une

faute grave ou légère?

Verjuys' et Lacroix* y trouvent une faute grave. Le motif

qu'ils en donnent est que le lecteur agit contre la fin extrin-

sèque de la dispense en matière grave.

(4) Le Cardinal Albitius rapporte plusieurs exemples de facultés où se

trouvaient de semblables restrictions. Dans l'une se trouvait la condition :

• Injuncto iis, ut ostendant eorum opéra, et si in illis solide, et docte hsereses

non confutent, dictaro licentiam adimat, et nullam declaret. » De inconstanlia

in fide, part, i, cap. xxx, n. 268 et seq.

(2) Cf. Verjuys, Op. cit., tract, v, art. vu, dico î. (3) Loc. cit., dico \.

(4) Loc. cit., n. 346. Mazzotla rapporte le sentiment de Lacroix, et son

fondement, en ajoutant : peccas quidem; mais ne détermine pas la qualité de

la faute. Loc. cit ,
7».
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S. Alphonse rejette ce motif: « Tum quia finis prascepti

non cadil sub praecepto,... lum quia superior ob duas causas

dispensât : primo quia considérât dispensato non imminere

pericuium perversionis; secundo quia sperat lectionem esse

illi, vel aliis proficuam ; unde si cessât secunda causa, non

cessât primai » M. Heymans adopte ce sentiment, en ajou-

tant : (( Insuper dispensantes sciunt, paucos esse oratores,

in quibus haec conditio ita stricte verificetur^. »

Nous ferons cependant remarquer que ces lectures devien-

nent dangereuses, même pour les plus saints prêtres, lors-

qu'elles ne sont pas déterminées par une intention bien

droite ; et certes, la curiosité ne peut être considérée comme

telle.

LXIl. Un dernier doute enfin concerne le lieu où l'on peut

user de la permission de lire les livres prohibés. Où peut-on

en faire usage? Partout où l'on se trouve, ou dans son diocèse

seulement?

1° Si la permission est accordée par le Souverain Pontife,

ou par la S. Congrégation de l'Index, ou par le Saint Office,

on peut en faire usage partout où l'on se trouve, è moins

que l'induit ne renferme une restriction formelle. En effet,

le pouvoir du Pape s'étend à toute l'Eglise : le privilège

qu'il accorde a donc sa valeur partout, h moins que lui-

même ne le limite. C'est ce qu'explique très-bien Suarez en

ces termes : « Concessio indefinita procedens ab habente

universalem potestatem, universalis est, si ab ipso couce-

dente non limitetur, vel deterrainetur ad aliquid particulare:

sed potestas Pontifiais universalis est ad concedendum pri-

vilegium pro omni loco ; ergo si absolute concedil, et non

limitât locum expresse, nec ex circurastantiis, taie privile-

gium universale est ex parte locorum'. »

(1) Theologio. moralis, lib. vi., n. 291. (2) Op. cit., n. 3io, pag. 330.

(3) Tractalus de Icijibus, lib. viu, cap. xxvi, n. 2.
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2° En sera-t-il de même, si elle est accordée par l'Evèque?

M. Heymans l'affirme, parce que c'est un privilège personnel,

et qui suit par conséquent la personne partout ou elle se

trouve, a Porro licentia haec, dit-il, personalis est, adeoque

personam legentis quocumque comitatur; ita, ut, vi licen-

tiae, Roma obtentae, nec minus, ut videtur, si ab Episcopo,

vi quinquennalium, sine restrictione concedatur^ » Il fau-

drait donc excepter le cas où l'Evêque mettrait lui-même la

limite qu'on ne fera usage de cette permission que dans son

diocèse. Il va aussi sans dire que la permission donnée par

un Evêque n'aurait pas de valeur dans un autre diocèse, pour

les livres qui y sont spécialement interdits.

Le Cardinal Albitius rejette cette opinion*, en s'appuyant

sur l'autorité de Suarez^. Mais nous ferons remarquer que

Suarez ne parle que des ouvrages interdits dans un diocèse

voisin : il n'examine pas la question au point de vue où nous

nous plaçons. Il ne traite pas de l'effet de la dispense de

l'Evoque vis-à-vis du droit commun. A ce point de vue, les

principes de Suarez seraient favorables à l'opinion de M. Hey-

mans. En efTet, Suarez établit ce principe : « Quando actus

est pruhibilus jure communi, et non particulari slatuto alte-

rius terrilorii, dispensatus a suo Episcopo circa talem actum

per parliculare privilegium polest licite uti tali privilégie

extra terrilorium, nisi ex speciali ratione contingat, dispen-

sationem ad locum limilari*. »

Toutefois nous ne pouvons admettre l'opinion de M. Hey-

mans, parce que nous nous croyons ici dans le cas de

l'exception prévue par Suarez : Nisi ex speciali ratione con-

tingat, dispensationem ad locum limitari. La raison spéciale,

(1) Op. cit., n. 343, pag. 328. C'est aussi l'opinion d'Azor, Instituliones

morales, part, i, lib. v, cap. xxiii, quaest. 5.

(2) Loc. cit., n. 249 et 230. {3J Loc. cit., n. 8.

(4) Ibid.. n. I :'.
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que nous avons de restreindre la dispense donnée par l'Evê-

que, se puise dans les facultés quinquennales elles-mêmes.

En effet, d'après la dernière clause, l'Evêque ne peut user

de ses pouvoirs que dans les lieux de son diocèse : Ulendi

iisdem facultatibus in locis tanlum diœcesis iV/. L'Evêque

ne peut donc lire lui-même les livres en question que dans

son diocèse. Comprend-on qu'il puisse donner à d'autres

un pouvoir qu'il n'a pas lui-même? Nemo dat quod non

habet, dit le proverbe, et nous croyons que c'est bien ici

le cas de l'appliquer. Nous estimons donc avec le Cardinal

Albitius que celui qui a obtenu une semblable permission de

son Evêque, ne peut s'en servir hors de son diocèse, à

moins que son Evêque n'eiàt agi en vertu de pouvoirs plus

étendus que ceux renfermés dans les facultés quinquennales.

(1) C'est ce qui explique la clause qui se trouve dans les permissions du

diocèse de Malines. M. Heymans nous apprend qu'on y met toujours la res-

triction : Ita tamen ut libri ex noslra diœcesi non efferantur.
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CONSULTATION I.

Messieurs,

Je vous prie de me donner votre avis sur la question suivante :

Un curé qui a administré tous les sacrement? à un malade, est-il

if-nu, sub gravi^ de l'assister au moment de l'agonie et de faire les

prières de la recommandation de l'âme?

La rubrique du Rituel romain, au titre : Modus juvandi morienteSf

porte : Monebit [Parochus] instante periculo se confesiim vocari, etc.

Cela ob!ige-t-il sub gravi?

Catalan, cité dans Gury, tom. 2, n** 688, Nota, dit : Teneri ex

justitia parochum infîrmis parochiœ suœ assistere, potissimum in

commendatione animœ, certa sententia est, unanimi theologorum con-

sensu comprobata. Gury, après avoir cité Catalan, renvoie aux

Analecta, n" de Juillet <861, où se trouvent des déclarations de

la S. Congrégation du Concile.

Les théologiens que j'ai consultés parlent de l'obligation des prêtres

qui ont charge d'âmes d'assister les malades ; mais je n'en ai trouvé

aucun qui traite de l'obligation de se faire rappeler pour le moment

de l'agonie et pour leur faire la recommandation de lame.

Cela ne se pratique pas dans notre diocèse et non plus dans bien

d'autres. Messieurs les curés ne soupçonnent aucune obligation à cet

égard. J'en ai entendu qui, étant appelés dans cette circonstance, ont

répondu qu'ils ne voulaient pas introduire un usage qui n'existait pas

et qui deviendrait trop onéreux.

En attendant votre obligeante réponse, daignez. Messieurs, agréer

les respectueux hommages d'un des abonnés à votre excellente

Revue.

Rép. Pour résoudre adéquatement la question qui nous est

soumise, nous examinerons successivement les trois points

suivants : 1° Y a-t-il obligation pour les curés d'assister les
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moribonds? 2° Quelle est la gravité de cette obligation?

3" Les curés doivent-ils se faire appeler près des moribonds?

Ad L 4 . Nous n'avons rencontré qu'un auteur, Jacques

Marchant, qui nie en principe que les curés y soient tenus

strictement. « An pastor , se demande-t-il , teneatur post

unctionem, et alia sacramenta, adesse infîrmo moribundo?

Resp. Slricta
. obligatione non teneri, nisi forte ad talem

statum redactus sit, ut illius prassentia moraliter judicetur

necessaria : puta, quia variis agitatur tentationibus, quibus

praesentia pastoris opem débet ferre. Tenetur enim pastor

salutem ovium suarum curare, quaradiu illi superest hali-

tus, et quando hic et nunc judicatur esse periculum, tanto

strictius obligatur
, quandoquidem damnum foret irrepa-

rabile\ »

2. Tous les autres auteurs, que nous avons vus, s'accor-

dent h reconnaître que le curé est tenu ex justitia d'assister

les moribonds^. Cette obligation est proclamée dans un grand

nombre de Conciles anciens et modernes. Nous en rappel-

lerons quelques-uns de différents pays. Nous lisons dans le

Concile provincial de Reims, de 1 583, approuvé par le Pape

Grégoire XIII : « Nec putet suo satisfactum ofificio sacerdos,

si semel tanto aegrotum inviserit, dum unctio fuit adhibenda :

sed quam diutissime poterit, eum consoletur, et inculcet

(1) Resolutiones pastorales, tract, vi, cap. i, 2 Quaer.

(2) Possevinus, De officio curati, cap. xiii, n. 13; D'Abreu, Institutio

parochi, lib. xi, n. -105 et seq.; Belotti, sui parochi, part, m, cap. ii, § v;

Barbosa, De officio et poteslate parochi, part, i, cap. vu, n. 26; Leurenius,

Forum bene[iciale, part, i, qugest. 428, R. 2; Bouix, Tractatus de parocho,

part. V, cap. vu, n. H ; Joly de Choin, Instructions sur le Rituel, titre : de

l'assistance des malades à rextréraité, tom. u, pag. 404; le Cardinal de la

Luzerne, Instructions sur l'administration des sacrements, n. 530 et 531 ;

Gousset, Théologie morale, tom. n, n. 622 ; Braschi, Promptuarium syno-

dale, cap. xLi, n. 34 et 39; Baruffaldi, Ad Rituale Romanum commenlaria,

lit. xxviii, n. 98.
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quae spectant ad salutera, sicut in Manuali prsescriptum

reperiet, eique, quousque e vivis excesserit, assistât, et

operam impendat. Qui autem in ea re se negligentem prse-

stiterit, a decano vel archidiacono ad Episcopum deferatur

increpandus graviter, et incuriae suae pœnas arbitrarias lui-

turus\ » Le Concile provincial de Bordeaux, de la même

année, et également approuvé- par Grégoire XllI, s'exprime

h peu près de même : « Nec vero putent parochi, y lit-on,

se omnino officio suo salisfecisse, si aegrotis eucharistiae et

extreraae unctionis sacramenta solum irnpenderint : sed eos

prseterea adesse oportet morientibus, eosque sanclis adraoni-

tionibus, et piis precibus omni ratione juvare^. » Nous lisons

encore dans le Concile provincial d'Aix, tenu en 1585, et

approuvé par Sixte-Quint : « Ubi hoc offîcium pie accura-

teque praestiterit, si seger adhuc vivit, aut animam agit, ne

eidem praesens adesse, omniaque salutaria officia prasstare

omitfat. Quod si légitime impeditus in administratione san-

ctissimorum sacramentorum id prsestare non polerit, per

alium sacerdolem, si in eo loco sit, vel per confratres san-

ctissimi sacramenti sua diligentia instructos praastare nullo

modo omittal'. » C'était presque la reproduction textuelle

d'une disposition du quatrième Concile provincial de Milan,

tenu en 4 576, et approuvé par Grégoire XIII, où nous

lisons : « Ubi hoc officium pie accurateque praestiterit, si

aeger adhuc vivit , aut animam agit ; ne eidem praesens

adesse, omniaque salutaria officia praestare omiltat. Si vero

adesse aliquando non potest, vel quia aliis graviter aegrotan-

tibus sacramenta minislrare necesse habet, vel quia neces-

sariis parochialis curae occupationibus aliis impeditur, tune

(1) Tit. De exlrema unctione, n. 4. Labbe, Concilia, tom. xv, col. 898.

(•2) Tit. XIII. Ibid., col. 957.

(3) Til. Ouœ -périment ad sacramentum exlremœ unctionis. Labbe, ibid.,

col 1140.
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ea pietatis officia illi a sacerdote, si quis alius eo loco est,

sollicite prœstari curet ^ »

3. Nous retrouvons les mêmes prescriptions dans les Con-

ciles provinciaux récemment tenus en France. C'est ainsi

que nous lisons dans celui de Bordeaux, de 1850 : « Non

vero putet se omni officio suo satisfecisse, si aegroto sacra-

menta solum impenderit ; sed... agonizanti, quantum per

tempus licuerit, adsistat, ejus tandem animam rite Deo com-

mendaturus^. » Le Concile de Sens, également de 1850, dit

aussi : « Nec putet suo se ministerio fecisse satis
,
quum

aegrotum inviserit, donec ei sacramenta administraverit ; sed

quam diutissime eum consoletur et roboret, iteratis vicibus

absolvat, eique tandem, pro posse, assistât, quousque seu

sanilali restituatur, seu e vivis excesserit'. »

4. En 1846, le Cardinal Macchi réunit un svnode diocé-

sain, où nous lisons le décret suivant : « Ministrato extremae

Unctionis sacramento, parochus aegrotum non deserat, sed

ei in extrême laboranti praesto sit; atque in lanti periculi

certamine luctanti spiritum virtutemque confirmet Si paro-

chus ex gravissima et urgente necessilate ab infirmo disce-

dere cogeretur, alium hoc in casu advocet presbyterum, qui

(1) Conslitutionum, part, ii, tit. Quœ pertinent ad extremam unctionem,

et reliqua erga morientes ofjicia, Labb. Ibid., col. 458. Acta ecclesiœ Me-

diolanensis, pari, i, pag. 4 48,6(111. Mediolan. '1843. Le saint Archevêque

ajoute : « Singulis mensibus in diœcesi unusquisque Vicarius foraueus, et ia

urbe prœfectus regionarius, aut alius cul id rauneris Episcopus dtderil a suae

regionis parochis de illis perquirat qui obierint; iisque animam agentibus an

ipsi praesenles adfueriat ; an curœ et pietalis officia omnia eisdem moribundis

praestiterint; tum, ubi opportune in morluorum agnatos affinesve incident,

parochialium sacerdolum debitum officium ab illis diligenlius recognoscat.

Quod si eos negligentiores esse animadverterit, ubi primum iilos, ut par est,

reprehenderit, tum eorum negligentiam culpamve ad Episcopum déférât. »

(2) Acia et décréta concilii provincice Burdigalensis, tit. m, cap. vi, n. 2,

pag. 60 et 61.

(3) Concilium provincice Senonensis, tit. iv, cap. i, pag. 5y.
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suas vices obire possit. Intolerabile enim esset et monstruo-

sum, animarum pastores, qui ad Christi Domini exemplum

usque ad sanguinem oves sibi créditas ab insidiantium furore
,

tueri debent, eas in momento, a quo pendet aeternitas,

rugientiura leonum rabie dilaniandas deserere ; et sine ullo

religionis ac pietatis sensu periclitantis animae lucrum incom-

modum putare. Absit hoc a pastoribus diœcesium nostrarum,

quos in tanti ponderis negotio si négligentes deprehendi con-

tigerit, gravibus pœnis arbitrio nostro multabimus ; nec indi-

gnatiouem nostram effugient reliqui sacerdotes, qui ad tanlae

charitatis offîcium in proprii parochi adjutorium vocati dedi-

gnantur accurrere. Etenim non modo clerici, sed ne chrisliani

quidem nomen meretur, qui fratrem suum in hac exlrema

necessitate constitutum viderit , et viscera sua clauserit

ab eo\ »

5. Pour clôturer cette liste, bien incomplète du reste,

nous citerons le décret du Synode assemblé par le Cardinal

Lambruschini, en 1845 : a Hic vero, porte-t-il, etiam atque

etiam parochos praesertim monemus, hortamur, ut proprii

officii, ac boni pastoris partes studiosissime obeuntes, admi-

nistrato extremse unctionis sacramento, aegrotum non dese-

rant, quin imo tum vel maxime ei adsint, eumque, si integris

potissimum utalur sensibus, ad fidei, spei, caritatis, et doloris

actus amanlissimis verbis saepe excitent, a terrenis rébus ad

cœlestium amorem traducant, in aeternœ beatitudinis spem

erigant et consolentur, atque ipsi uberrimos divinae miseri-

cordise fontes aperiant, ac Jesu Christi sanguinem pro nobis

profusum, et melius loquentem quam Abel commémorent,

atque extensa ipsius amantissimi nostri reparatoris e cruce

pendentis brachia ostendant, quibus peccatores vel gravis-

simis criminibus contaminatos ad se, cum contrito et humi-

liato corde redeuntes bénigne excipit, etamantercompleclitur.

(') Synodus diœcesana, part, ii, cap. viii, n. 9 et 4 0, pag. 90.
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Praeterea sanctissima Jesu, Mariae et Josephi nomina parochi

eo pietatis et amoris sensu répétant, ut aegrotus eadem

semper in ore, et in corde habere gaudeat, ac vel ipsis inter-

mortuis vocibus appellet. Haec, et alia hujusmodi, pro re et

tempore, et cujusque personae statu, gradu, et conditione

parochi loqnantur, et majori quo possunt caritatis studio

animas Deo commandent, ac serio cogitent eos omni cura,

consilio, labore conari debere, ut ovem sibi comraissam

divino pastorum Principi incolumem, atque imraarcescibili

gloriaecorona donandam restituant. Ea est parochorum nostrae

diœcesis pietas et zelus, ut minime dubitemus, quin ipsi

in tanti momenti re maximam cuiam et diligentiam adhibeant,

ac vehementer horreant se iis mercenariis comparari pasto-

ribus, qui adveniente lupo fugiunt, et gregem deserunt, vel

in eo custodiendo sese desides, et ignavos praebent^ »

6. Ces témoignages pourraient paraître suffisants pour

établir l'obligation des curés ; mais il y a quelque chose de

plus fort encore : ce sont les décisions formelles de la

S. Congrégation du Concile^. Nous nous contenterons de

rapporter celles que provoqua l'Evéque de Bagnorea. Dans

la relation de l'état de son diocèse, il exposa que le curé de

la cathédrale, qui est en même temps chanoine, a dans sa

paroisse un vaste territoire , où vivent plusieurs familles

adonnées aux travaux de la campagne. Lorsqu'il y a des

malades dans cette partie de la paroisse, le curé croit remplir

son devoir en se bornant à leur administrer les sacrements :

il porte les saintes huiles avec le viatique, afin de leur donner

l'extrême-onction, s'il les trouve en danger de mort. Cela

(1) Synodus diœcesana Sabina, part, ii, cap. vin, n. 12, pag. 62.

(2) Outre celle que nous détaillons, on peut consulter celles du 14 mai

1729, dans le Thésaurus resolutionum S. Congregationis Concilii, tom. iv,

pag. 598; du .'^1 mai 1766, ibid., tom. xxxv, pag. 119 ei 146; du 30 août

1788, ibid., tom. lvii, pag, 137.
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fait, il ne leur rend plus de visite, et ne les assiste pas à

l'agonie; le curé se fonde sur la coutume pour justifier sa

manière d'agir, et prétend, d'après un usage immémorial,

n'être obligé de retourner près des malades que lorsqu'il y

est appelé et qu'on lui fournit un moyen de transport. L'Evé-

que demandait donc à la S. Congrégation de décider si, dans

ces circonstances, le curé est obligé, soit par lui-même, soit

par un autre prêtre, d'assister les agonisants jusqu'à la

mort\ Après quelques réflexions sur l'obligation du curé et

sur les motifs qu'on peut apporter pour l'excuser, le secré-

taire de la S. Congrégation formula le doute dans les termes

suivants : a An et quomodo teneatur canonicus curalus aegro-

tos ruricolas visitare , eisque assislentiam praebere , dum

morti proximi reperiuntur in casu, etc. ?» Le 1 4 avril 1 821

,

la S, Congrégation y donna la décision suivante : «Atlirma-

tive ad formam Rltualis Romani, et Episcopus curet provi-

dere parœciœ cappellanum curatum, ne ruricolœ, vel civi-

tatis incolœ spirituali assislentia careant^. » Cette décision

n'ayant point été communiquée au curé ne fut point mise

à exécution. Mais, en 1840, la question fut de nouveau

examinée par la S. Congrégation. Dans la relation de la

visite pastorale, qu'il avait faite en 1835, le nouvel Evêque

de Bagnorea avait été frappé de ce qui se passait dans la

susdite paroisse, et avait proposé la demande suivante : Que

faut-il décréter h l'égard d'un des deux curés de la ville, qui

est chargé des habitants de la campagne? Dès qu'il a admi-

nistré les sacrements aux malades, il retourne à la ville, à

moins que le péril de mort ne soit imminent, et il ne retourne

plus les visiter, à moins qu'il ne soit appelé de nouveau, et

(4) u Sapienlissimo Em. V. judicio deceroeDdum submilto, an allalis in cir-

cumslanliis teneatur parochus, vel per seipsum, vel per alium sacerdolem,

agonizantibus usque ad raortem assislentiam praebere. » Thésaurus resolu-

tionuni, e<c., tom. Lxxxi, pag. 94. (2) Jbid., pag. 9G el 4 27.
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qu'on ne lui fournisse un cheval pour faire celle course.

Comme les paysans s'en dispensent le plus souvent pour

éviter les frais du transport, il arrive assez fréquemment

que les malades meurent sans être assistés dans la dernière

période \

Dans son avis, l'Evéque donnait le motif allégué par le

curé pour justifier sa conduite : c'était la coutume immémo-

riale, et les inconvénients qui résulteraient pour le curé, à

cause de l'éloignement de ces habitants*. L'Evéque formulait

ensuite son avis de la manière suivante :
1" Quand même

un cheval ne serait pas mis à la disposition du curé par les

malades de la campagne, il est obligé de leur porter, dans

la dernière période de leur vie, les secours prescrits par le

Rituel Romain. 2" S'il en est légitimement empêché, il est

obligé de se substituer un chapelain qui remplisse ce devoir

pour lui'.

Le doute soumis à la S. Congrégation était conçu en ces

termes : « An, et quomodo sit standum, vel recedendum a

(1) « Quid decernendum sit circa unura ex duobus Balneoregiensibus pa-

rochis, qui agrestium curam in spiritualibus agit. Hic enim ubi sacrameota

aegrotantibus mioistraverit, nisi urgeat mortis periculum, in urbena regredi-

lur, neque ad eos redit, nisiilerum vocetur equo vehendus; quod cum omit-

taiit persaepe agricolœ, ne vecturse dispendium subeant, non raro conlingil

inBrmos omni deslitutos, in extrema période, subsidio vita dtcedere. o Ibid.,

tom. c, pag. i 1 5.

(2) « Parochus vero contendit se nuUo pacto leneri ad haec extrema sub-

sidia rurlcolis suppeditanda \igore praefatae antiquaeconsuetudinis, dummodo

non vocetur equo vehendus. Secus enim non mediocri incommode, vel di-

spendio esset obnoxius propter ilineris longitudinem. » Ibid., pag. \ 16.

(3) « Sentirem itaque a S. Gongregatiune esse decernendum. § 1 . Paro-

chum, etiamsi equus ad eum non miltatur ab infirmis agrestibus, ten^ri

tamen ad ea subsidia in extrema vitae periodo ipsis adhibenda, quae a Riluali

Romano assignantur. § 2. Si vero parochus aliquo laborel impedimento, que

id praeslare nequeat, ab ipso providendum esse capellanum curatura, qwi

eodem munere fungi valeat. » Ibid.
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decisis SLib die ii aprilis 1821, in casu, etc.? > Le 9 mai

1840, le S. Tribunal y donna cette réponse : i In decisis, et

Ordinarius omnibus juris et facti remediis cogat parochum ad

obtemperandum resolutioni S. Congregationis diei 14 aprilis

1821, et doceat de fîdeli et prompta exequutione^ »

7. Il résulte évidemment de ces décisions que l'obligation

incombant aux curés d'assister les malades dans leur agonie

ne peut être révoquée en doute ; elles nous donnent la véri-

table portée de ce passage du Rituel Romain : « Ingravescenle

morbo, parochus infîrmum frequentius visilabit, et ad salutem

diligenter juvare non desinet ; monebit.jue instante periculo

se confestim vocari, ut in tempore praesto sit morienti^. » Si

les termes du Rituel ne paraissaient pas assez préceptifs

,

il ne serait plus aujourd'hui permis de nier l'obligation qu'il

impose. Elle se justifie , du reste
,
par le besoin qu'ont

,

ou, du moins, peuvent avoir les malades de la présence de

leur curé.

8. Ce besoin peut provenir de différentes sources. D'abord,

le moribond peut se trouver en état de péché, ou parce que

ses confessions antérieures n'auraient pas été bonnes, ou

parce qu'il aurait eu le malheur de retomber depuis qu'il a été

administré. Pour quiconque a exercé le ministère dans les

paroisses où l'on a la bonne habitude d'appeler un prêtre

pour assister les mourants, le besoin d'un prêtre au lit du

moribond n'est pas un cas métaphysique, et, que de malheu-

reux se seraient damnes, si le prêtre n'avait pas été là pour

recevoir leurs derniers aveux' ! La présence du prêtre peut

H)Ibid., psg. H7 et 4 20.

(î) Titul. Modus juvandi morientes.

(3) Voici ce que d'Abreu raconte à ce sujet : « Commendabam ego ali-

quando banc vigilantiam super moribuados cuidatn bono parocho, qui mihi

respondit, adeo esse necessariam banc repetitam visitalionem infirmorura

post luscepta sacramenta, ut sibi non serael contigerit invenisse moribundos,

qui morti viciai confessiones nuilas fecerant, et sacrilegas ; et ioterroganti
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aussi être nécessaire pour empêcher la chute du moribond.

Le démon profite du peu de temps qui lui reste pour con-

sommer la perte du malade : il redouble ses attaques, multi-

plie les tentations, tâche de le saisir par quelque endroit pour

l'entraîner avec lui dans les enfers, a Ad has autem , dit

d'Abreu, daemonum arles illudendas, et impetus frangendos,

plurimum valet Sacerdotis prsesentia, et industria, maxime

vero parochi
;
quia cum sit a Deo constitutus pastor, et custos

illius animae, si a Deo opem imploret pro illius salute, et

Victoria, ulque eam non tradat in manus inimicorum ejus,

credendum profectoest, misericordissimumDeum illius preces

exaudilurum, et daemones magis ejus praesentiam, et oratio-

nes fugituros, quam alterius sacerdotis, esemplo luporum,

qui licet famulorum clamores formident, praesentiam tamen

pastoris magis timent, et déclinant'. »

9. D'un autre côté, le malade, plus attentif aux souffrances

et au péril de son corps qu'aux dangers de son âme, oppose

une résistance plus faible, est moins capable de repousser les

attaques du démon, et par conséquent plus exposé à tomber.

Il a donc besoin d'un secours tout spécial : « Unde, dit encore

mihi, dicehat iîle, cum charitate, an aliquiJ pungerel eoium conscientias,

morli valde vicinise taadem declararunt, et de novo confessi sunl, qui si a

me non visilarentur, absque dubio damnarenlur. Et mihi contigit vidisse

sacerdolem egredienlem domo, in qua ministraverat Extremam Unctionem,

et nescio quo spiritu domum non vocalus intravi, et miscui sermonem de

rébus divinis cum infirma, quae Unctionem acceperat, quae audiens inge-

muit. Causa geinitus erat, quia morti vicina, potiora peccata occultaverat;

eam de novo audivi cum magna ipsius, et œea consolatione, et inlra duos

dies mortua est. Alibi vocatus fui a quodam moribundo, qui orania jam sa-

cramenta receperat, et inveni ab oclo annis semper fecisse confessiones sacri-

legas; audivi illum, et mortuus est. Vides, mi Paroche, an opus sit visitare

saepius moribundos, et blande inquirere de eorum statu. » Inslilulio parochi,

lib. XI, cap. X, n. 14 2. Nous pourrions ajouter notre propre expérience à

celle du bon curé dont parle d'Abreu ; car nous avons, à maintes reprises,

rencontré le même cas. (1) Ibid.y n, 4 08.
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d'Abreu, nisi exlerno aliquo auxilio, Dei gralia adspirante,

excitetur, et confirmetur, facilis erit locus tentalionibus. Quare

raagna medicioa, magnum adjutorium, et praesidium est patris

spiritualis assistentia ad animum moribundi confirmandum—
Unde infidelis, ac crudelis reputandus erit parochus, et indi-

gnus eo munere, ac pastoris nomine, qui, vix ministratis

sacramentis, sine ulla consolalione ex parte sua praestita, infir-

mes deserit, nec ulterius consolaturus invisit, cum saepe

contingat, per multos dies inter morlis discrimina, inter mille

pericula tentalionum agonizare. Quid
,

quaeso, faciendum

misero, si ab aliqua vincatur, si alicujus peccali recordetur,

quod per confessionem debeat cxpiari? lupum, non pasto-

rem ! mercenarium infidelem, qui lucris inhiat, non saluli

incumbit^ ! »

Il nous semble donc qu'on ne peut révoquer en doute

l'obligation des curés. Mais quelle est la qualité de cette obli-

gation? Est-elle grave, ou n'est-elle que légère?

Ad II. 10. Il y a deux cas qui nous paraissent devoir être

mis hors de toute controverse. Le premier, c'est quand le

malade fait appeler lui même le curé. Si celui-ci n'a pas un

empêchement majeur, il nous semble impossible de l'excuser

de faute grave : car sa présence peut être nécessaire pour

empêcher la darhnalion du malade. Il est possible que celui-ci

n'ait réellement pas besoin du curé. Mais est-ce sur une

possibilité que le curé doit former sa conscience dans une

circonstance aussi grave? Cela n'est pas prudent, ce n'est

pas agir en pasteur.

11 . Le second cas, c'est quand un curé est seul dans une

paroisse considérable, comme nous en connaissons : il lui

serait impossible, physiquement parlant, de vaquer h cette

besogne, sous peine de négliger tous ses autres devoirs. On

ne peut raisonnablement lui imposer l'obligation de se rendre

(I) Ibid., n. 109 et HO.
«. R. II. 44
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près des moribonds quand ceux-ci ne l'appellent pas. Mais,

comme le disent les Conciles cités ci-dessus, le curé doit

tâcher de trouver des laïcs zélés et éclairés qui le suppléent

dans ces circonstances. C'est aussi la recommandation que

leur fait Mgr Joly de Choin, Evêque de Toulon, en ces

termes : « Quelque zélés que soient les pasteurs pour 1 assis-

tance des personnes mourantes, il faut convenir qu'étant

redevables h toute une paroisse, il ne leur est pas possible

de rester alors auprès d'eux autant de temps qu'ils pourraient

le souhaiter. C'est pourquoi il est encore plus à propos dans

ces derniers moments, parce qu'ils sont plus précieux, que

chaque curé choisisse et dresse, dans sa paroisse, des per-

sonnes charitables et d'une piété reconnue, pour l'aider dans

celte importante fonction, et assister, à son défaut, ceux qui

sont en cet état^ »

12. Hors de ces cas, quelle sera la quahté de l'obligation ?

En principe, Possevinus la regarde comme légère : « Quia

sit res levis, nisi in eo qui ad talem statum sit redactus cum

morlali, puta non confessus aliquo pravo affectu, vel cum per-

severanlia in statu mortali : quia iste cum sit in magna indi-

gentia pcenitentiae, videtur curatus tanquam pastor teneri

omni modo, et via, dura superest haUtus, illius salutem pro-

curare, et tanlo gravius credo teneri, quanto periculosius est

damnum vicinum et irreparabile moribandi^. » Au numéro

suivant, il demande : « An curatus teneatur manere apud

moribundum die ac nocte usque dum expiraverit? » Il répond

par la môme distinction : « Si moribundus sit impœnitens,

credo teneri, ut est dictum numéro superiori. Si vero is

recepit sacramenta, et chrisliane moritur, est bonum apud

illum manere, sed non necessariura, consuetudine generali

ita interprétante. Sciât tamen curatus dihgentiam, in hoc esse

( I ) Instructions sur le Rituel, lit. De l'assistance des malades à l'extré-

mité, tom. H, pag. 4 H . (2J De officio curati, cap. xiii, n. 13.
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proficuam infirmo, et sibi, et valde domeslicis infirmi cha-

ram^. » Leurenius paraît du même avis^.

13. De très-graves auteurs sont plus sévères et motivent

fortement leur sentiment. « Ob banc rationem, dit Giraldi

dans ses notes à Barbosa, penitus rejiclenda est quorumdam

opinio esimens parochum a morlali culpa, non assistentem

infirmo morli proximo post recepta sacramenta : gravissimse

enim culpœ reus essel, si, cum commode posset, eum dese-

reret ; cujus quidem culpse gravitas repetenda est ab ea

temporis circumstantia, in qua infirmas, si quando sui pasto-

ris ope indiget, tune certe est cum diabolus ipsius calcaneo

insidialur. Huic necessitati accedit et alia gravior animadver-

sio, quod nempe infirmas indigeat iferum ob aliquod novum

peccatum confileri, qui casus , cum non rare conlingat,

quisque intelligit parocbum dictum infirmum deserentem a

mortali culpa excusari non posse'. »

14. Il peut se faire que le malade n'ait réellement pas ue

besoin urgent du curé. Mais comment celui-ci le saura-t-il?

Peut-il être certain que le moribond n'est pas en état de

péché? Que toutes ses confessions ont été bonnes et qu'il n'a

rien à réparer de ce chef? Qu'il n'est pas retombé depuis

qu'il a été administré et qu'il ne court aucun danger de

retomber? Le curé pourra certes avoir une certaine confiance,

un certain espoir qu'il en est ainsi. Mais de là à la certitude

quelle distance n'y a-t-il pas? Or, s'il ne peut avoir cette

certitude, sur quel principe se basera-t-il pour justifier son

abstention? Et la matière n'est-elle pas assez importante pour

donner un caractère de gravité à la négligence du curé? Et

quoi ! Il s'agit peut-être du salut d'une âme pour laquelle

(1) Ibid., D. 14. (2) Forum beneficiale, pari, i, quaest. 428.

(3) De officio et potestate parochi, cap. vu, n. 26, Animadversio. Cf. Ca-

talan!, liituale Bomanum commentariis illuslralum, litul. Ordo ininistrandi

sacramentum Exfremœ Unclionis, § < 9.
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Notre-Seigneur a versé son sang, et l'on dira que la chose

est de peu d'importance : quia sit res levis! Esl-ce là le

langage que lient l'Eglise par la voix de ses pasteurs? Nous

l'avons entendue : ne nous présenle-t-elle pas l'assistance

des moribonds comme un des devoirs les plus importants

des curés?

15. La gravité de celte obligation ne semble-l-elle pas

résulter encore des décisions de la S. Congrégation que nous

avons rapportées? Conçoit-on, s'il s'agissait d'une chose peu

importante, d'une obligation légère, que la S. Congrégation

eût imposé au curé la charge d'un chapelain? Conçoit-on

qu'elle eût recommandé à l'Evéque de forcer le curé omnibus

juris et facli remediis à exécuter sa décision? Non, ces déci-

sions ne s'expliquent pas, si l'on admet que cette obligation

n'est pas grave. Nous concluerons donc avec Lohner : « Ex

quibus omnibus facile nunc liquet, quam magna de hoc rai-

nisterio aeslimalio sit concipienda
,
quamque adeo gravis

censenda sit negligentia eorum operariorum, qui hoc in

negolio socordes et languidi fuerint deprehensi, maxime si

per socordiam hanc fieret, ut is, quem adiré in morbo

extremo neglexissent, sempiternis ignibus addiceretur, quem

tamen illi duobus forte verbis coelo asserere potuissent. Deus

bone, ait iterum Servius, quo animo in te futurum putas?

Quas non flammas, quas non furoris faces in caput tuum

ejaculaturus es? Sed nec ipse Deus impunitam talem socor-

diam sinet *. »

16. Nous ajouterons cet avertissement que d'Abreu donne

aux curés : a Attende, et considéra teneri te omnem operam

ponere, omnem curam et vigilantiam, ut animae, tuae curas

commi&sae, salvae fiant : ad hoc concionaris, exhortaris, do-

ctiinam doces, sacramenta administras, et alia hujusmodi

(ij InstruLtki praclica ôa^c conversalione aposlolica, part, ii, cap. vi,

^ 1, n. 5.
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praeslas : sed haec non satis; laus enim cantatur in fine; hic

exercendae vires, hic maxime vigilandum, hic tota ponenda

pastoris cura, ne culpa tua, incuria et negligentia, anima ali-

qua non solum domini, sed et servi ac ancillae prelioso Christi

sanguine empta in aeternum perd;itur; et tu tamquara infi-

delis et piger minister a Domino luo, juste judice, perditionis

ipsius arguaris, et cum illa in perpetuum damneris Aperi,

quaeso, oculos, et agnosce obligafionem oiïicii tui ^ »

17. On se récriera peut-être contre cette solution : on

trouvera que nous imposons aux curés un fardeau intolérable,

en les obligeant h des visites réitérées près des malades, et

h assister les moribonds. A cela nous répondrons encoro avec

d'Abreu : « Omnes virtutum operationes esse laboriosas, et

regnum cœlorum non nisi per hibores comparari : Vim enim

patilur, et violenli rapiunt illud (Matth. xi, 12). Rîmque

pretiosissimam esse animam, de cujns sainte ounc agitur, et

inaestimabile lucrum, quod brevi illo tempore comparatur,

nimisque indignum esse, sacerdotem, maxime pastorem,

diligenlia et sollicitudine superari a daemonibus, qui, ut ani-

mam perdant, agglomeranlur in legiones et exercitus, ut

constat ex historiis, omnes adhibent conatus, assistunt, et

opem sibi invicem prœstant. Sitcerdos autem, ut eam adjuvet,

cuslodiat, et sUo in hac parte fungatur ofTicio, non vigilabit,

non assistet, non aliquid incommoditatis et laboris brevissimi

patietur*? » Nous ne croyons pas, du reste, avoir exagéré

l'obligation des curés. Qu'on relise les passages des Synodes

que nous avons cités, et l'on verra qu'ils requièrent un

empêchement légitime, une fonction pastorale nécessaire

pour excuser le curé de l'accomplissement de ce devoir, et

encore l'obligent-ils, dans ce cas, de se faire remplacer par

un autre prêtre, s'il y en a dans la paroisse, ou, s'il n'y en a

pas, par un laïque en état de rendre ce service au malade.

(1) Loc. ctl., n I I I. (2, Ibi'I , ii. « i '/.



18. Nous terminerons ce point par une remarque très-

sensée de Belotti. « Lorsque, dit-il, le malade est fortement

tenté, et, par suite, plus en danger de pécher, il faudrait,

dans ce cas, que rerapêcheraent fût d'un ordre supérieur

pour exempter le curé d'assister personnellement le malade,

et pour qu'il pût se faire remplacer par un laïque \ » Cela

se comprend : si le malade vient b succomber, le laïque

pourra-t-il le relever eflicaccment? Certes, il pourra l'exciter

à la contrition parfaite et h l'amour de Dieu? Mais le malade

y arrivera-t-il? Sa justification sera bien plus facile si le

curé est présent. 11 suffira que le malade ait l'attrition : l'ab-

solution du prêtre perfectionnera sa disposition, et le justifiera

devant Dieu. 11 pourra donc remettre son âme avec confiance

entre les mains de son créateur*.

Ad III. 19. La réponse à cette question ne nous parait pas

douteuse en présence des termes du Rituel Romain. « Admo-

NEAT (parochus)
, y lit-on , etiam domesticos , et ministres

infirmi, ut si morbus ingravescat, vel infirmus incipiat agoni-

zare, statim ipsumparochumaccersant, utraorientem adjuvet,

ejusque animam Deo comraendet^. » Nous lisons encore dans

(1) € Se perô la persona inferma fosse in maggior pericolo, perché molto

agitata dalle tenlazioni, e cosi ancor di peccare, in tal caso converrebbe, che

l'inopedimento fosse d'alla sfera per esimer il parroco dall'assister personal-

mente, e far supplire da persona ancor laica. » Sut parrochi, part, m,

cap. II, § V.

(2) Nous rappellerons avec d'Abreu le grand avantage que trouvera le

curé dans l'accomplissement de ce devoir : « Jam vero si lucri cupidus esses,

in quo majus tibi accresceret ? Nam omissis communibus, qurn operibus pie-

tatis correspondent, duramodo alteram animam tua diligentia et assistentia

quasi ducis et comilaris ad portum seternse salulis, hoc habebis peculiare, ut

illse postea per Del gratiam, et misericordiam agnoscentes se opéra et dili-

gentia tua Satanae laqueos evasisse, et statu felicitalis colîocatas, pro tanto

sibi coliato beneflcio, lui ipsius patrociniura suscipient, ut et ipse tandem

salvus fias. » Ibid., n. Mo. Cf. Lohner, Loc. cit., a. m.

(3) TituI Onlo minislrandi sacramenlum Exlreinœ Unctionis, in fia. Sur
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un autre endroit : « Ingravescente morbo, parochus infirmum

frequentius visitabit, et ad salutem diligenter juvare non

desinet : monebîtque, instante periculo, se confestim vocari,

ut in tenfipore praesto sit morienti^ » Du reste, n'est-ce pas

le moyen d'arriver h l'accomplissement de son devoir? Les

personnes du monde ne sont déjà que trop portées h tenir le

prêtre éloigné du malade : elles ne comprennent pas le prix

de sa présence au chevet du moribond. Il est bien h craindre,

si le prêtre ne leur en fait la recommandation, qu'on ne

l'appelle pas pour assister le mourant. Cet aveitissement est

donc nécessaire, si le curé veut être mis à même de remplir

son devoir.

Nous savons que dans certaines familles cet avertissement

ne produira aucun efîet : on empêche même le prêtre de

parvenir près du malade, lorsqu'il se représente pour le

visiter après l'administration. Du moins alors le curé n'aura

rien à se reprocher, il aura la conscience d'avoir rempli son

devoir. Si le malade se damne, sa perte retombera sur sa

famille.

Nous ne croyons cependant pas que le curé pécherait

mortellement en omettant cet avertissement, à moins peut-

être qu'il ne l'omît précisément dans le but d'être dispensé

du devoir d'aésister le malade à ses derniers moments.

ce passage du Riluel, Baruffaldi fait la judicieuse remarque suivante : « Si

non sit fpçer morli proximus, non débet in illo tune parochus animara illius

commendare, quia non fst in transitu, seu in morlis agone. Quod satis iutem-

peslive soient facere nonnulli, qui ut teropus commodum captent, nec re-

dt-undi incomraodum palianlur, ex eo quod ibi sunt ad Extremam Unctionem

ministrandara , subito ad commendationem animse transitum faciunt, uno et

eodeni contexlu, et quasi per modum unius : qui abusus inlolerabilis est :

comaiendatio enim aniniae, tune cum non est in proximo discessu, quasi ad

nihiium valet, quia extra tempiis, et inopportune. » Ad Rituale Homanum

comwenlaria, titul. xxtni, n. 99.

(I) Tilul. Modus juvandi mcrienles, init.
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L'intention, dans ce cas, donnerait à cette omission la même
malice qui se rencontre dans le non accomplissement du

devoir.

20. En résumé donc, nous croyons 1° que le curé est, en

principe, obligé d'assister les malades à leur dernier moment
;

et que ceux-là, qui, étant appelés, ne s'y rendent pas, sous

prétexte que ce n'est pas l'usage et qu'ils ne veulent pas

introduire un usage qui deviendrait trop onéreux, manquent

gravement à leur devoir, parce qu'ils exposent les malades

à mourir en état de péché mortel.

2" Que, pour se dispenser de ce devoir, il faut au curé

un motif plus ou moins grave, tiré des occupations de son

ministère.

3° Que lorsqu'il ne peut le remplir, il doit, autant que

possible, se faire remplacer par un autre prêtre, et, à défaut

de prêtre, par une personne laïque.

4'' Qu'il doit se garder de laisser croire à la famille du

malade qu'il remplirait ce devoir à regret : ce serait, contrai-

rement à l'obligation qui lui incombe, détourner les fidèles

de l'appeler auprès des moribonds.

5° Que là OLi la paroisse est trop populeuse ou trop étendue

pour que le curé puisse seul remplir convenablement ce

devoir, il doit, autant qu'il est en lui, préparer les voies à

rétablissement d'un vicaire. Le curé, qui, dans de semblables

circonstances, s'opposerait à l'établissement d'un vicaire, ou

qui y mettrait obstacle soit par des voies ouvertes, soit par

des voies détournées, manquerait gravement à son devoir.

6" Que, sans vouloir condamner les curés qui, appelés

près des moribonds, s'y rendent, lorsqu'ils ne sont pas

légitimement empêchés, mais ne recommandent pas aux gens

de la maison de les appeler pour le dernier moment, ceux-là

certainement auront parfaitement rempli leur devoir, et

auront la conscience en paix, qui auront fait cette recom-

mandation.
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CONSULTATION II.

J'ai l'honneur de vous transmettre dfux décrets particuliers de ia

S. Congrégaiion des Rites relatifs à la célébration dn la solennité du

B Jean B^rchmans, dont la fêle est fixée au i3 août. Les Jésuites,

ainsi le porte leur Ordo imprimé à Malines, célèbrent la messe du

saint au dimanche choisi pour la solennité, avec Gloria, Credo, la pré-

face de la sainte Trinité et le dernier évangile du dimanche. A

Malines, au contraire, c'est la préface commune, l'évangile de saint

Jean, et Ton n'y ajoute Gloria et Credo que dans le cas où il y a

notable concours de monde. Cependant ces décrets me paraissent

identiques au fond.

Qui a raison de l'Ordo des Jésuites, ou de celui de Malines?

Réponse. La solennité d'une fôte en un dimanche, quand

l'ofTice reste attaché au jour même de ia fôte, ne peut sans

doute se manifester que par la célébration de la messe, ou

des messes du saint solennisé. Miis ces messes, loin de ren-

trer dans la catégorie des messes votives, dont il est parlé

au litre iv du Missel, sont des messes de festo, comprises

sous le titre VI, de translnlione festorum. « In ecclesiis autem,

ubi est titulus ecclesiae, vel concursus populi ad celebrandum

festum, quod transferri débet, possunt cantari duae missae,

una de die, alla de feslo. » Telle est l'unique règ!e qui leur

est applicable.

C'est ce qu'exprime fort bien aussi le Cardinal Caprara

dans sa réponse au Vicaire-général ds Malines, concernant

les fêtes transférées à la suite du concordait aSola solem-

nitas praefatorum festorum differtur in dominicam subse-

quentem canetur tamen una missa soleronis de festo illo,

more votivo cum unica oratione. » La messe de la fôte sera

donc chantée de la même manière que les votives solennelles

(I; (.f. 5. li C. Dccrela. appen>liï, pag. H9.
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OU à une oraison. IVIais la messe est festive: de festo. Et certes

on ne comprendrait pas comment il est possible de célébrer

une solennité ou une fête, par une messe votive non solennelle.

N'y a-t-il pas là une contradiction dans les termes? Aussi la

Congrégation des Rites a-t-elle rappelé naguère qu'il fallait

faire en ces solennités, les coramémoraisons exigées dans

l'incidence, et môme qu'il convenait de réciter l'évangile du

dimanche, pour ce motif : Quia hœc missa ordinatur ad so-

lemnitatem in populo recolendam^. Dire solennité, c'est donc

conséquemment dire messe festive, c'est-à-dire messe qui se

célèbre, comme si l'office se récitait ce jour-là.

Aussi ne balançons-nous pas à prendre le parti de YOrdo

de la Compagnie de Jésus, contre celui du diocèse de Malines.

De même nous avouons ne pas comprendre comment ce

dernier Ordo indique pour la solennité de S. Rombaut,

patron du diocèse, la préface commune, et non celle de la

très-sainte Trinité. Il se réclame, à la vérité, d'un décret du

16 avril 1853 ; mais il est facile de voir, par le texte de cette

décision
,

qu'il ne s'agit là que d'une messe votive propre-

ment dite, et nullement de la messe solennelle d'une fête

transférée. Aussi la pratique générale est-elle, et avec raison,

opposée au sentiment nouveau et peu fondé de YOrdo

Malinols.

Nous donnons ici les deux induits que nous a commu-

niqués notre respectable abonné. On remarquera que celui

de Malines est réellement, et presque en propres termes,

l'application du titre de la rubrique, de translatione festorum,

puisqu'il exige, dans les églises paroissiales et conventuelles,

la mçsse d'obligation conforme à l'oCQce. Cantantur duœ

missœ, una de die, alia de festo.

(I) llnd., pag. 1C)h.
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Mechlinien.

Emus et Rmus Dominus Cardinalis Engelbertus Sterckx Archiepi-

scopas Mechlinien. exponens in archidiœcesi sua festum Beati Joâanis

Berchmans Idibus Augusti celebrari haud posse ea, qua par est, so-

lemnitate, praesertim in numerosis inslilulis calholicae juventutis edu-

cationi addiclis, a Sanclissimo Domino Nosiro Pio Papa IX supplicibus

votis posluiavit, ut festum islud cum Officio et Missa in praedicta sua

Archidiœcesi amodo celebrari valeat Dominica lerlia Novembris.

Sanctitas vero Sua, referenle subscripto Sacrorum Rituum Congre-

gationis Secretario, attentis expositis, de speciali gratia precibus

annuere dignata est, ita ut retentis die XIll Aug'isti OfTicio et Missa

jam concessis pro Archidiœcesi praedicta, Dominica, quae in mense

Novembris lerlia occurrit, extrinseca Solemnitas in prœfati Beati

honorem institui possit cum omnibus Missis de eodem propriis : dum-

raodo non occurrat duplex primae classis quoad Missam solemnem et

duplex etiam secundae classis quoad lectas. Servatis Rubricis, ac sub

lege quod in Ecclesiis choro adstrictis et in parochiahbus non omil-

tatur Missa vel conventualis vel parochialis Officio diei respondens.

Conirariis non obstantibus quibuscumque. Die 28 Septembris 1866.

C. Episc. Portuen. et S. Ruffinœ Card.

L. S. PATRIZI S. R. G. Pr.f.f.

Pro R. P. D. Dominico B-iRTOLL>r, Secrio.

Josephus CiccoLiM, Substitulus.

SOCIETATIS JeSO.

Quum R. P. Joseph Bœro Sacerdo?, Professus Societatis Jesu et

Causarum 'Servorum Dei ejusdem Societatis Poslulalor, Sanclis^simo

Domino Nosiro Pio Papae IX exposuerit festum Beati Joannis Berch-

mans in memoralae Societatis Coliegiis, Seminariis et Scholis extra

Itaiiam difEcillime poses celebrari Idibus Augusii, ab eodem Sanclis-

simo Domino posluiavit ut, salvo semper pro omnibus Societatis JesU

Patribus die in Brevi prseBxo, liceat i:i praefatorum Gollegioru n, Semi-

nariorum et Scholarum Ecclesiis, Oraloriis et Congregalionibus, ubi

Scbolares tum externi tum domeslici convenire de more soient, cele-

brare Festum Beati Joannis cum Missa propria, à Sancta Sede pro
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Societate Jesu approbala, illa mensis Novembris Dominica quae magis

libuerit. Sanctitas vero Sua , ad relationem subscripti Sdcrorum

Riluum Congregationis Secretarii, pro gratia bénigne annuere dignata

est juxta preces, dummodo non occurrat Duplex primse vel serundae

cldssis ac Dominica prima sacri Adventus servatisque Rubricis. Con-

trariis non obstantibus quibuscumque. Die 23^ Novembris 1865.

C. Epus. Portuen. et S. RuGnœ Gard. PATRIZI, S. R. G. Praef.

L. S. D. Bartolini, s. R. G. Secretarius.

Concordat cum aufheittico exemplari quod Romae asservatur in

Arclnvo S. J.

ToRQUATus ARMFxuNt, S. J. 3 Secretis.

CONSULTATION III.

Dans un diocèse voisin, tous les prêtres employés en quelque fonc-

tion religieuse, ont reçu, sous forme de réponse à un questionnaire,

des instructions relatives aux saluts avec exposition du Très-Saint

Sacrement. Ayant comparé la doctrine qui s'y trouve exposée, avec

les articles publiés autrefois dans la Revue sur la même matière, j'ai

constaté d'assez notables divergences. D'où sont nés les doutes sui-

Vjuts, que je me permets de vous exposer, avec prière de les résoudre.

1° a) Peut-on, malgré le décret in Lccio.nen, ad 48, garder cet

usage, que le prêtre, qui accompagne le célébrant, conserve l'éîole

tout le temps du salut?

b) Y a-t-il un argument valable à tirer du fait que le prêtre adora-

t'^ur du S. Sacrement, à son tour de rôle, aux prières des XL heure.!,

porte l'étole?

c) Le décret de Luçon a-t-il une moindre valeur pour ce motif qu'il

n'a pas été inséré dans la collection authonlique?

2° a) Est-il permis d'employer deux thuriféraires au salut?

6) Item la croix, quand il ne se fait pas de procession? Est-il

logique d'étendre k toutes les églises la pratique approuvée par le

Cérémonial des Evêques, qu'on porte la croix dans les collégiales

quand on entre solennellement aux vêpres?

3° a) Les deux acolytes, avec leurs chandeliers sont-ils indis-

pensables?

b] Le thuriféraire doit-il les suivre ou les précéder?
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4» Peat-on, outre le diacre el le sous-diacre, employer un prêtre

assistant en chape ?

0° a) Est-il suivant les règles, si le Saint-Sacrement est conservé

en un antre autel, d'attendre que l'cfficiaiit et ses ministres soient

arrivés, avant d'aller prendre et apporter le Saint-Sacrement?

b) Est-ce au diacre ou au prêlre assistant de remplir cette fonction ?

c) Est-il, comme on le dit, convenable, magis decet, que le tliurifé-

raire accompagne, dans le parcours, le prêtre apportant le Saint

Sacrement?

6° N'est-ce pas contre les règles que le célébrant, s'il a un ou

plusieurs assistant?, monte à l'autel pour exposer lui-même?

7" Est-il vrai qu'il y ait obligation de suivre la coutume, là où elle

existe, que le célébrant à genoux fasse une profonde inclination toutes

les fois qu'il doit se lever?

8° Un décret du 7 septembre 1850, in Rupellen, prescrit de réunir

toutes les oraisons du salut k celle du Saint-Sacrement. Est-ce rai-

sonner sérieusement que de suspecter la valeur de ce décret : a) parce

qu'on ne sait pas s'il s'agit Ik des saints, et qu'il y a d'autres béné-

dictions qui se donnent avec le Saint-Sacrement, comme au retour

de l'administration du viatique, après la procession du Saint-Sacre-

crement. b) Parce qu'il n'est pas relaté dans la collection authentique ?

Pour ma part, je ne puis voir qu'une défaite dans de tels arguments.

9* Lorsque l'Evêque a 6xé les jours auxquels on peut exposer

le Saint-Sacrement publicœ venerationi, est-il censé défendre aux

autres jours les saluts qui se font sans solennité, et en ouvrant tout

simplement la niche où se trouve renfermé le saint ciboire?

10° La réponse dont Je parle semble ne requérir la couleur

blanche qu'aux saluts solennels : cette restriction a-t-elle nn fonde-

ment quelconque?

M* Pourrait-on prendre, au salut, les ornements de quelle couleur

on veut, parce qu'ils sont plus élégants?

12° N"'est-il pas défendu, en vertu de l'Instruction Clémentine sur

les XL heures, postérieure au décret Taggem 1678, et du décret de

1806, de se parer de blanc pour le salut, quand il est uni k un office

qui requiert une autre couleur?

13° Quand les compiles séparent le salut des vêpres, peut- on

encore au salut prendre la couleur du jour?
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14° Le psaume et l'oraisoa que, par ordre de l'Evêque, nous devons

réciter a tous les saluts, ont, dans le Rituel, la conclusion longue
;

sans doute pour ce motif que le Rituel suppose qu'on a fait la pro-

cession : « Servatis omnibus, ut supra in litaniis majoribus, finitisque

litaniis, dicitur... » Nous, qui ne faisons nullement la procession, ne

devons-nous pas donner k ces oraisons la conclusion brève?

15° Peut-on suivre les règles tracées par la Revue sur le chant de

certaines prières anciennes, et non approuvées? Ne vous semble-l-il

pas que l'auteur des réponses dont je parle, si large sur d'autres

points, s'est montré trop sévère en celui-ci?

Voilà bien des doutes, Messieurs ; cependant il m'en reste encore,

et, si vous le permettez, ce sera pour une autre fois.

Ad I, a) Nous ne pourrions comprendre comnaent on gar-

derait légitimement un pareil usage. Le décret in Lucionen

ne fait que consacrer un principe admis par tous les Rubri-

caires qui ont traité en détail de l'exposition et de la répo-

silion du très-saint Sacrement. A l'exception peut-être d'un

ou de deux auteurs, Belges, d'origine, qui ont malheureuse-

ment traduit en règle les usages de leur pays, nous n'en

avons rencontré aucun qui ne dise clairement que l'assistant

ne peut prendre l'étole qu'au moment oià il va monter à

l'autel pour toucher ou exposer le très-saint Sacrement, et

qu'il doit la déposer dès qu'il est revenu à sa place. Plusieurs

donnent même la raison de la loi : « Quia non decet sacerdoti

alterum Sacerdotem cum stola e collo pendentem assistere. »

Et en effet, on sait que, d'après le Cérémonial des Evêques,

et les décrets de la S. Congrégation des Rites, l'assistant

même d'un Evêque ou d'un nouveau prêtre, ne peut, h la

messe, porter l'étole sur le surplis ou le rochet. Il la pren-

drait seulement, s'il devait toucher les saintes espèces, par

exemple au moment de la communion des fidèles, s'il lui

fallait extraire du tabernacle et ouvrir le saint Ciboire, pour

la déposer aussitôt après qu'il aurait renfermé dans le taber-

nacle le vase qui contient les saintes Hosties,
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h) Non. 11 y a entre les deux cas une différence essentielle.

Quand le prêtre est en adoration devant le très-saint Sacre-

ment, de même que quand il se présente à la sainte table,

il revêt l'étole parce que son action a pour terme immédiat

le Dieu Eucharistique : «c Decet enim , dit GardeUini , in

actione quœ immédiate Deum respicit, ut Sacerdos coram eo

assistât ea indutus veste, quae est veluti forma lolius ornatus

sacerdolalis. » Voilà aussi pourquoi le prêtre qui préside au

salut doit porter l'étole. Mais l'assistant n'est pas dans le

même cas, hormis les moments où il touche, expose, dépose,

renferme le très-saint Sacrement : son action regarde immé-

diatement le prêtre qu'il doit servir. Cela est tellement vrai

que, à s'en tenir aux règles, rien n'empêche que le second

prêtre n'arrive à l'autel qu'au moment où il doit exposer le

très-saint Sacrement , et ne se retire ensuite jusqu'h celui

où il devra le descendre de son trône, pour se retirer encore

jusqu'à ce qu'il doive le renfermer dans le tabernacle. Dans

ce cas, ce serait au cérémoniaire, ou à un clerc inférieur de

recevoir le bonnet du prêtre officiant, de présenter la navette

d'encens et la cuiller, de donner et de reprendre l'encensoir,

de soulever les borJs de la chape pendant l'encensement et

la bénédiction, de soutenir le livre pendant le chant de

l'oraison, de mettre le voile humerai et de présenter le bon-

net : seules fonctions de l'assistant qua talis.

c) L'insertion d'un décret dans la collection authentique

n'ajoute rien h la valeur intrinsèque du décret lui-môme
;

elle peut servir seulement à en constater l'authenticité ; elle

en ferait foi, au besoin, devant les tribunaux ecclésiastiques,

et dispenserait de produire les pièces originales. C'est ce

qui ressort h l'évidence de la préface de Gardellini et de plu-

sieurs décisions renfermées dans la collection qu'il a com-

mencée et notamment de celle du 6 avril 4854 (N. 5202;.

Le 17 sept. 1822 la S. Congrégation reconnaissait que la

collection ne renferme qu'une partie des décrets authentiques
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conservés dans ses archives^ et elle se déclarait en même

temps prête à y en faire insérer d'autres, si l'on en mani-

festait le désir,

L'insertion d'un décret dans la collection authentique est

un signe que ce décret est obligatoire, mais ce n'est pas une

condiiion pour qu'ils puissent obliger. Le but du collecteur

(comme fut celui de Mgr Priuzivalli dans sa collection des

(I) Que lie décrets en effet dont l'authenticité ne saurait être douteuse ne

sout pas renfermés dans la collection de Gardellini I Le décret du \ janvier

4 852, au sujet des pâlies dont le dessus est en étoffe de soie, ne s'y ren-

contre pas et pourtant qui hésitera à se servir de ces pâlies, pourvu que le

tissu ne soit point de couleur noire et ne représente aucun des attributs de

la mort? M. Guiliois, au tome iv de son Catéchisme (p. 4 00 et p. 199) ne

nous affirme- t-il pas que la S. Congrégation des Rites lui a adressé ce rescrit

dont il nous donne le texte? Douterons-nous de l'authenticité du décret du

6 juin 4 851 in Lingonen. adressé par la S. Congrégation des Rites à Mgr

Parisis, alors Evêque de Langres, et communiqué par lui à plusieurs journaux

religieux? (Voyez VAmi de la Religion, n. 2539J. Se croira-t-on encore au-

torisé par l'usage à traduire en français l'Ordinaire de la Messe en dépit des

règles tracées par le S. Siège? Plusieurs décrets authentiques, in Mecblinien.

notamment au sujet des litanies du Saint Nom de Jésus, ont été insérés par

l'ordre du Cardinal-Archevêque dans le Directoire de l'Archidiocèse de Ma-

iines, et ne se rencontrent pas tous dans la collection de Gardellini.

Les Ordo de Luçon et d'un grand nombre de diocèses de France n'ont-ils

pas reproduit le décret in Lucionen dans toute sa teneur? Ne lit-on pas les

81 réponses aux doutes proposés par ordre de l'Evêque de Luçon, dans la

11*^ série des Analecta juris Pontificii (col. 2188 et suiv.), recueil imprimé

à Rome sous les yeux de la S. Congrégation des Rites? De Carpo, dont le

Kalendarium perpeluum et le Cœremoniale sont en si grande estime à Rome

et dans le monde entier, a-t-il considéré ce décret comme étant apocryphe ou

de moindre valeur que ceux que renferme la collection authentique ? Que de

fois cet auteur ne s'appuie-t-il pas sur les réponses que le Décret in Luciones

renferme pour motiver les solutions qu'il nous donne?

Ne l'oublions pas, la collection des décrets authentiques n'est pas le Bul-

letin des lois de la S. Congrégation des Rites. Sans doute toutes les décisions

qu'on y lit ont été rendues dans les formes voulues, formiter edilœ ; mais

elles ne sont pas les seules qui l'aient été.
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décrets authentiques de la S. Congrégition des Indulgences,

ainsi qu'il le dit lui-même dans sa préface) a été de citer, non

pas toutes les décisions, toutes les réponses de la S. Congré-

gation des Rites, mais seulement celles qui lui ont paru être

d'une utilité plus générale. Il est h croire que, si le docte

continuateur de Gardellini eût mieux apprécié l'impoilance

des décisions que renferme la cause de Luçon, p;jr rapport

à la France et à la Belgique, il n'eût p.js hésité à les insérer

dans son recueil.

Ad II. a) Nous ignorons sjr quoi l'auteur des R^îponses a

pu se fonder pour autoriser la présence de deux thuriféraires

au salut. La S. Congrégation des Rites a rappelé plusieurs

fois que la règle de l'Eglise est de n'employer jamais plu-

sieurs thuriféraires en dehors de la procession du Très-Saint

Sacrement. Si elle a consenti parfois à voir employer deux

thuriféraires pour l'encensement du chœur, c'a été pour

mettre fin à des controverses, toujours fâcheuses et parfois

scandaleuses, sur la préséance dans les chapitres. Partout

ailleurs^ elle veut qu'on s'en tienne à la disposition du Céré-

monial qui, ainsi que le Missel, le Rituel et riiislruction Clé-

mentine, n'admet deux thuriféraires que lorsqu'il s'agit de la

procession du Très-Saint-Sacremenl*.

(t) La S. Congrégation s'est départie une fois de cette loi pour perraeltre

d'employer deux thuriféraires à la procession où Ton porte des reliques du

Seigneur, là où c'est la coutume immémoriale de le faire.

(2) Nous croyons inutile de faire observer que, d'après les mêmes autorités,

à la fin de la Procession, le célébrant ne peut mettre de l'encens que dans un

seul encensoir, et que par conséquent il n'y aura qu'un seul thuriféraire qui

encensera pendant la bénédiction, en supposant que l'usag' soit d'encenser

alors. Or, d'après le Rituel Romain, la béaédiclion qui se donne après la pro-

cession doil servir de modèle à toutes les autres. Sur quel principe se base-

rait-on pour permettre d'employer à la bénédiction, qui suit nos saints, le

second thuriféraire qui ne doil point être employé à la bénédiction qui suit

la procession solennelle de la Fête-Dieu ?

Gardellini, dans son commentaire m Inslr. Clenienl.% xix, n. 19, se de-

n. R. n. 45
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6} Quant à l'usage de porter la croix au salut, lorsqu'il ne

se fait pas de procession, nous n'avons rien vu nulle part qui

puisse le légitimer à nos yeux. Dans les églises qui n'ont pas

de chapitre, il n'est permis dans aucune circonstance au

clergé de faire au chœur son entrée solennelle précédé de la

croix. La Rubrique du Cérémonial des Evéques, 1. I. c. 15,

n. 12, ne concerne évidemment que les éghses collégiales;

nous reconnaissons toutefois qu'on pourrait en étendre la

disposition aux églises cathédrales dans les mêmes circons-

tances, c'est-à-dire lorsque, aux jours les plus solennels,

l'Evêque, absent ou empêché, n'assiste point aux offices,

célébrés parla première dignité

\

mande v.e qu'il faut faire quand la mtsse d'exposilion n'est pas suivie de la

Procession. A la messe on ne doit rien modifier, dit-il, mais il ajoute aussitôt :

« Diversus tamen in reliquis erit modus. Siquidem depositis Manipulis, et

Pluviale per celebrautem assumpto, non erit ad abacura iraponendum in-

censum in dcobus thlribulis : 7iam cessante Processionis motivo , cessât

etiam eorurndtm usus: uklm tantim erit opporluno tempore adhibendum.»

Et cependant Gardtllini supposait même le cas où ce fût l'usage de faire en-

censer le Très- Saint-Sacrtmenl par le thuriféraire pendant la Bénédiction

(vide ibid., § xxxi, n. 23) ;
jamais il ne lui filt venu la pensée de permettre

d'employer pour cette aclicMi, qu'il déclarait moins convenable, mais que la

S. Congrégation a permise depuis, un second thuriféraire.

(1) Mais de quel droit appliquerait-on ce qui est dil des églises capitulaires

et ne peut s'entendre que de ces églises, à d'autres qui n'ont point de cha-

pitre? Et supposé que la Rubrique du Cérémonial regardât aussi nos églises

paroissiales, voire même tous les oratoires publics, de quel droit encore une

fois étendrait-on aux saluts qui se font comme une fonction distincte et sé-

parée de toute autre fonction sacrée, ce qui est dit de la Messe et des Vêpres

solennelles? Pourquoi vouloir ôter aux diverses fonctions liturgiques ce

qu'elles ont de spécial? Pourquoi consacrer des abus locaux et les transformer

en Rubriques arbitraires? Pourquoi enfin, en d(''pit des livres liturgiques, de

l'enseignement unanime des auteurs, tracer des règles qui ne sont rien moins

que Romaines, et vouloir à tout prix conserver aux offices qui se font chez

nous ce goût de terroir, qu'un vrai Rubriciste doit chercher avant tout à

leur enlever?
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Ad m. a) La présence de deux céroféraires avec leurs

chandeliers n'est pas requise. La S. Congrégation des Rites,

dans son décret du 12 août 1854, ad 47, permet simplement

d'employer ces deux Acolytes, comme cela se fait, dit-elle,

dans les Eglises patriarcales de la Ville Eternelle. JNous avons

sous les yeux le Bitus seriandus in EccfosUione et Benedi-

ctione SS. Sacramenti, prescrit en 1849 aux églises d'Angle-

terre par les Evoques de cette Province (alors encore simples

Vicaires Apostoliques). Les règles qu'il renferme, dressées en

Angleterre par des hommes fort habiles en science liturgique,

ont été revues et coriigées à Rome par un des cérémoniaires

Pontificaux. Ce Bilvs servandus, que nous aurons l'occasion

de citer plusieurs fois, se contente de demander pour les

saluts ordinaires, outre le thuriféraire, deux acolytes portant

des flambeaux ; il en demande six pour les saluts solennels

et ne dit pas un mot des porte-chandeliers.

b) Quant à l'ordre h suivre en allant à l'autel, voici ce que,

à la suite de tous les auteurs, prescrivent les Evêques

Anglais: « Procedunt hoc ordine: Ihuriferarius et, ubi adest,

navicularius a sinislris thuriferarii. Clerici cum intorliciis

accensis. » Si l'on Veut employer les porte-chandeliers,

d'après Mérati ils précéderont les porte-flambeaux, d'après

d'autres ils les suivront, mais d'après tous, c'est le thurifé-

raire, cum thvribulo ncn fumigante, qui ouvrira la marche.

Les acolytes, qui portent le livre et le voile humerai (si ces

objets sont portés h l'autel par des clercs, comme le suppo-

sent Cavalieri et A Portu, et n'ont pas été à l'avance déposés

sur la crédence, ainsi que le suppose le Bitus servandus

cité plus haut), marcheront les derniers précédant immédiate-

ment le céréraoniaire et le prêtre qui doit oflicier.

Ad IV. Voici encore une règle qui nous était inconnue.

A Rome même, ni le Souverain Pontife, dans les rares circons-

tances où il donne lui-même la bénédiction du Très-Saint-

Sacremenl, ni les Cardinaux, ni les autres Prélats n'ont
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d'assistant en chape aux saluts qu'ils célèbrent. La seule

circonstance oij l'on voie un assistant en chape à la Bi;nédic-

tion, c'est lorqa'elle se donne par un Evoque à la suite de la

Procession solennelle dans laquelle il a porté le Très-Saint-

Sacrement. Mais, ainsi que le fait observer Mgr l'Evoque de

Montréal, dans son Cérémonial des Eoê'iues expliqué, l. II,

ch, 55, si le Prêtre est en chape,» c'est parce qu'il se trouve

ainsi paré h raison de la procession. » Le Ritus servandus

d'Angleterre, parlant en détail du salut célébré par un Evêqu«,

s'accorde en tout point avec Mgr Bourgtit: « A'ihiben'li sunt

ministri sacri, diilmaticis absque minipalis induti, inter quos

Episcopus super pulvinari infîrao gradu genuflexus manet,

donec cantantur hyrnni, etc. ^ »

II est une circonstance oij un simple prêtre pourrait, h la

bénédiction, avoir des assistants revêtus de la chape. Ce

serait si elle se donnait h l'issue des vêpres solennelles. Le

célébrant, dans ce cas, se trouverait accompagné des deux

chapicrs, qui, d'après le Cérémonial, ont dû l'aider durant

l'encensement de l'autel et préentonner les antiennes. Ces

assistants peuvent sans doute, d'après le décret du 17 sep-

tembre 1785, aller, aussitôt après les vêpres, déposer la

chape et le surplis, pour revêtir l'aube et la dalmatique
;

mais ils peuvent aussi rester au chœur et aider le célébrant

à l'autel. Toutefois dans ce cas un autre prêtre, revêtu du

surplis et de l'étole, devrait exposer, déposer et renfermer

le Très-Saint-Sacrement et se retirer ensuite à sa place dans

le chœur ^.

(1) II y a loin de là, nous l'avouons, à la pratique qui nous a étonnas en

plus d'un endroit de la Belgique : nous avons vu le célébrant au salut, ou à

la procession même, quand elle se faisait dans l'après-dînée, revêtu de la

chasuble pour laisser la chape à un assistant. Mais que ne voit-on pas lors-

qu'on sort des règles pour suivre le caprice?

(2) D'après le Ritus servandus d'Angleterre, ce second prêtre pourrait

encore remplir les mêmes fooclions, quand il y a à l'autel des Ministres sacrés
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Ad V. a) Quand le Très-Saint-Sacrcmeot se conserve à un

autre auttl, c'est avant l'arrivée du célcbrant et de ses

ministres qu'il faut le chercher et l'exposer à l'autel oiî doit

se faire le salut (Voyez entr'autres Baldeschi, Esposizione

délie sacre cérémonie, t. 2, p. 2, c. "7).

6) Ce n'est pas au diacre, qui doit servir au salut, niais à

un autre prêtre, revêtu du surplis, de l'étole blanche pen-

dante, et de l'huméral, accompagné de deux ou de plusieurs

acolytes portant des flambeaux et d'un autre acolyte portant

Yomhrelk, qu'il appartient dans ce cas de transporter le

Très-Saint Sacrement et de l'exposer sur son trône. On

n'emploierait un diacre qu'au défaut d'un second prêtre;

c'est dans ce sens que les auteurs interprètent les décrets

du 16 décembre 1828, in Mexicana, ad /, et du 12 aotJt

1854 in LtciOMN. ad 48. La Bévue Théologiqve, 2". série,

3» cahier, p. 466 et suiv. a mis ce point hois de doute.

c) L'encensement ne devant a\oir lieu qu'après que le

prêtre aura transporté le Très-Saint-Sacrtment, et, selon

l'opinion la plus commune, après qu'il l'aura placé sur son

trône, le thuriféraire n'accompagnera pas le prêtre dans le

parcours, mais se trouvera avec l'encensoir et la navette

d'encens au pied de l'autel au moment où le prêtre y arri-

vera avec le Très- Saint-Sacrement. Vouloir faire autrement,

ce serait encore une fois confondre les fonctions diverses,

ce serait transformer en procession sacrée une fonction toute

privée, nécessitée seulement par la disposition des lieux^

revêtus de la Dalncalique et de la Tunique. C'est aussi ]a docirine de tous les

auteurs, et l'usage de Rome est de l'employer toujours. On comprend que

quand la niche ou le trône de l'exfosition est placé dans un endroit fort élevé,

le Diacre tmbanassé par la dalmalique, se passerait difEciltment d'ua tel

secours.

{^] Tcurk nién.e motif nous ne rangerions pas parmi les coutumes louables

la pratique de ces églises où le célébrant accompagné de ses ministres, du

thuriféraire et de tous les acolytes, etc., va lui-même chercher ou reporter
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Ad VI. Il semble évident que, si le prêtre qui ofBcie a un

assistant, il doit lui laisser le soIq d'exposer le Très-Saint-

Sacrement. C'est précisément dans ce but que la S. Con-

grégation des Rites et les auteurs requièrent la présence

d'un second prêtre. « In ritu, hic descripto, disent les Evêques

d'/ln^'/e/erre, supponitur assislentia alterius presbyteri, praeler

principalemsacerdotem. Hujusmodi assistentia ita praescripta

habeatur, ut in ecclesiis quibus plures inserviunt sacerdoles

nunquam déesse permittatur... Ubi unus tantum praesto est

sacerdos, ipse omnia ea peragat quae in hisce regulis assistenti

demandantur. » Or, d'après ces règles, l'assistant expose,

renferme, etc. le Très-Saint-Sacrement. Ce ne sera donc que

quand le célébrant est seul à l'autel et qu'il n'y a pas d'autre

prêtre qui puisse l'aider, qu'il lui sera permis d'exposer lui-

même. Aucun auteur, que nous sachions, n'a élevé de doute

à cet égard.

Ad vu. Nous n'avions pu découvrir, nulle part ailleurs

que chez certains auteurs belges, la mention de cette cou-

tume et partant de cette obligation. Ni les rubriques, ni leurs

commentateurs, ni l'Instruction Clémentine, ni les décrets ne

supposent l'existence d'une semblable loi. Quelques rares

auteurs, que suit en ce point le Ritus servandus d'Angleterre,

prescrivent, il est vrai, une inclination au prêtre qui doit

se lever pour mettre l'encens; mais c'est qu'il leur paraît

le Très-Sainl-Sacrement à l'autel où il se garde. Chaque cérémonie doit con-

server son caractère propre , et ce serait se tromper étrangement sur la

nature du respect dû au Très-Saint-Sacrement, si le Jeudi-Saint par exemple,

après la procession solennelle, on transportait au reposoir avec le même

cérémonial la S. Pyxide renfermant les hosties réservées pour la communion

des malades. Le Mémorial d^s Rites établit clairement en cette occasion la

différence qu'il faut mettre entre une procession solennelle et le simple trans-

port de l'Eucharistie. Des marques intempestives de respect ne pourront

jamais être plus convenables [marjis decet] que l'observation des vérit.ibles

règles.
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que dans cette action le prêtre, qui doit se retirer un peu du

côté de l'Evangile, quittera suffisamment le milieu de l'autel

pour qu'une semblable révérence ait sa raison d'être. Tou-

tefois ni ces auteurs, ni les autres, en fort grand nombre,

qui ne partagent point leur avis, ne se sont imaginé de pres-

crire les inclinations que M. De Herdt, et ceux qui suivent ses

traces, demandent que le prêtre fasse, d'après l'usage, avant

de se lever pour chanter les oraisons, et pour monter à

l'autel. Dans notre tome I, page 702, un de nous s'est

appuyé sur le décret Lucionen, ad 65, pour proscrire cer-

taines inclinations qu'on fait étant à genoux. Mais un abonné

pense avec raison que ce décret ne décide peut-être pas la

question, et que l'inclination pourrait n'être défendue alors,

que parce que la sainte Trinité n'est pas assez explicitement

exprimée dans les premiers versets du GenitoH. Quoi qu'il

en soit, la coutume, sur laquelle on demande notre avia,

est loin d'être générale, et n'a pas les qualités requises pour

créer une obligation ^

[\] D'autres coutumes au moins aussi générales et, aux yeux île bien îles

gens, aussi fondées en raison quer celle dont parle notre corr<;spon(lant, ne

sont pas moins contraires aux véritables règles. Dans certains diocèses voi-

sins, par exemple, on donne la bénédiction au commencement et à la fin de

chaque salut, voire même au milieu de la fonction, le jour de la Fête-Dieu et

pendant son octave ; on la donne pendant le chant de l'hymne du S. Sacre-

ment ; on Q'emploie jamais pour la donner le voile humerai, mais un simple

voile de toile, de mousseline ou de soie, qu'on dépose ensuite, durant tout

le salut, sur la table de l'autel même où il se chante. Ailleurs, le voile hu-

merai est toujours de la couleur des ornements ; le prêtre ne reste pas age-

nouillé sur le degré de l'autel, mais il va se placer sur un prie-Dieu, orné de

tapis et de coussins en tapisserie ou en soie, honneur que la S. Conj^régation

des Rites a cependant refusé à l'Evêque coadjuteur assistant au sa!ut. Tout

le monde est debout
,
pendant que le prêtre chante les oraisons, tandis que

seul il devrait se lever et que les Ministres sacrés et, à leur défaut, l'assistant

aidé d'un clerc inférieur, devraient à genoux soutenir le livre. Quand le

prêtre p.'il arrivé à son prie-Dieu et chai|ue fois qu'il, se lève pour chanter
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Ad VllI. Le décret du 7 septembre 1850, m Rupellem,

a été reproduit par la Correspondance de Rome. Or, « la

Correspondance n'insère point de pièces apocryphes ; elle ne

le peut pas... Notre publication porte toutes les approbations

voulues. Sans avoir un caractère officiel, elle est dans le

degré d'autorité qui en approche le plus, et nous ne com-

prenons pas qu'on veuille à plusieurs centaines de lieues de

distance, conserver des doutes sur l'authenticité des docu-

menls qui or,t été publiés ici. Ces explications ne seront pas

inutiles. » Correspondance de Borne, n. 61, 14 avril 1851.

Les paroles que nous citons ont rapport h la lettre adressée

à la m^me date que notre décret à Mgr FEvéque de Troyes,

au sujet de la bénédiction en silence. Ce document authen-

tique de la plus haute importance, puisque la S. Congré-

gation y ciffîrme une fois de plus le caractère obligatoire du

Rituel Romain dans lEglise latine entière, n'a pas, plus

que le déciet in Rlpellen, été inséré dans la Collection

authentique.

a) Quant au sens de ce décret, il nous a toujours paru fort

obvie. 11 s'agit bien ici de nos saluts, ou des bénédictions qui

ont coutume de se donner, soit à la fin de la messe ou des

vêpres, soit à la suite d'une fonction votive du Très-Saint-

Sacrement. C'est dans ce sens que tous les auteurs, qui ont

parlé de ce décret, l'ont entendu jusqu'à ce jour, et il nous

a fallu recevoir la consultation de notre respectable corres-

l'oraison, ou qu'il s'sgfnouille de nouveau après l'avoir chantée, nous avons

vu dans plus d'un endroit les nriinislres, sacrés el autres, qui se trouvaient

dans le cliœur, se tourner tous à la fois vers lui pour lui faire une profonde

inclination de lêle, en dépit de la règle qui interdit tout salut devant le Très-

Saint-Sacroment exposé. Enfin qui n'a pas vu, dans certaines églises, des

thuriféraires, parfois fort nombreux, exécuter à toutes chaînes des balance-

ments cadencés de leurs encensoirs, pendant le chant des hymnes et des

oraisons? Et l'on invoquera après cela les usages que nous suivons dans nos

saluts do Belgique !
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pondant pour apprendre qu'on avait pu lui donner un

autre sens^

(1) Citons les quatre questions proposées sous les N<" «7, <8, 19, 20 : on

jugera si on peut douter du sens des réponses de la S. Congrégation,

<7. An expédiai, ut quoties danda est SS. Sacramenti Benediclio, loties

prius exponstur loco alto con'.ra praxim Diœcesis?

-JS. An liceat in consuetis SS. Sacramenti Beuediclionibus ex Ordinarii

disposilioue addere varias preces, ex. gr. in honoren B. M. V., Sanctorumî

4 9. Quoordine varias illœ preces addilae cautandse : anle vel post Tantum

ergo? Si plures versus, responsoria, etoraliones dici debent, suntne singula

propriis locis reponenda, vel simul omnia jungenda? Quœnam tune orationis

ultimse conclusio: brevis, an longa ?

20. An sub specie laudabilis consuetudinis possit intra Benediclionem

SS. Sacramenti ter a sacerdole inccnsari SS. Sacramealum?

Et S. Congregatio rescribendum censuit

Ad 17. Arbitrio Episcopi.

Ad 18. Licere collectas addere post orationem SS. Sacramenti.

Ad 19. Collectas lanlum sine versiculis et responsoriis ordinandas, ut ad

proximum simul jungendas cum oratione (conclusione) brevi.

Ad 20. Servandam ccnsueludintm.

11 s'agit bien ici de bénédictions autres que celles qui se donnent à la suite

de la Procession et de l'administraiion du S. Viatique. En effet, après ces

fonctions, le prêtre, selon la rubrique du Cérémonial et du Rituel, doit dé-

poser sur l'autel, et non pas exposer sur le trône, l'ostensoir ou le ciboire.

Jamais on n'a appelé nulle part cousuetœ benedictiones des bénédictions qui

se donnent rarement, puisqu'elles suivent des fonctions qui se font rarement

partout, et jamais ou presque jamais dans un bon nombre d'églises. Quel est

d'ailleurs le diocèse où la pensée viendra à l'Ordinaire de prescrire des col-

leclts à joindre à l'oraison du Très-Saint-Sacrement à la suite de l'adminislra-

tioa du saint Viatique? Et dans ce cas est-il bien sûr que les oraisons de-

vraient se terminer par la conclusion brève, puisqu'on ne retranche rien aux

prières accoutumées et que le Rituel Romain assigne alors à l'oraison du

Très-Saint-Sacrement la conclusion longue? EnOn dans quelles localités, en

France surtout, un second prêtre est-il présent à la bénédiction dont nous

parlons? Et l'usage d'employer l'encens à chacune des administrations du

saint Viatique, est-il aussi général quelque part qu'on devrait le supposer, si

le doute 20 se rapportait aux bénédictions qui suivent le retour du prêtre

dans l'Eglise?

Ajoutons que le P. De Carpo dans son Kalendarium perpetuum, p. 303.
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6) Après ce que nous avons dit plus haut, nous ne nous

arrêterons pas à réfuter cette objection futile.

Cela posé, nous ajouterons que des décisions postérieures,

rapprochées de l'usage de Rome, sont venues nous aider, et

donner leur vrai sens aux expressions, peut-être un peu caté-

goriques, du décret in Rupellen, ad 18 et ad 19.

Il n'est pas défendu, croyons-nous, de faire, en aucun

temps, précéder le chant du Tantum ergo (qui avec le Geni-

tori, le jr. Panem et l'oraison Deus, qui nobis seule pendant

l'octave de la Fêle-Dieu, suivie ou non d'autres oraisons

en dehors de cette octave, doit terminer le salut) d'autres

hymnes, répons, antiennes, litanies approuvées par la S. Con-

grégation, psaumes et cantiques, soit en l'honneur du Très-

Saint-Sacrement, soit en l'honneur de la très-sainte Vierge

et des Saints. On peut même les faire suivre immédiatement

du f. et de l'oraison propre, à moins qu'on ne préfère ne

chanter que le seul f. Panem et réunir toutes les oraisons.

Voici nos autorités. La S. Congrégation des Rites, répondant

à une consultation de l'Evêque de Mende, envoya le 20 août

4860 à ce Prélat la lettre suivante (que le bref de ce diocèse

et d'un grand nombre d'autres nous ont rapportée) : « Reve-

rendissime Domine uti Fraier. Cum Amplitudo Tua ab hac

S. Sede declarari petierit utrum in benedictione SS. Sacra-

menti dum ante Tantum ergo Sacramenlum praemittitur qusB-

dam antiphona, vel hymni, vel litaniae, his etiam adjungi

continuo possint singuli singulis respondentes versiculi cum

orationibus propriis, ante praedictam stropham hymni Pange

Ungua. S. R. C. respondendum censuit : Praescriptionem

et methodum precum in casu pendere ab Episcopi arbitrio. »

— Dans leur Ritus servandus, voici ce que prescrivent les

Evêques anglais : « Consuetudo omnino servanda apud nos

a compris le décret in Rupellen, dans le sens que tout le naonde lui donnait

jusqu'ici. Il suffit de le lire pour s'en convaincre.
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invaluit cantandi hyranum Salutaris, dura aperitur taber-

naculum et incensatur Sacramentum. Ordo igitur precum

in exposilione et benedictione SS. Sacramenti, extra exposi-

tionem XL horarum, pro qua servandae rubricae spéciales, hic

erit : 1° Hymnus : Salutaris. 2° Preces novemdiales (etiam

juxta praxim Urbis, lingua vernacula) si quae sint recitandae
;

litaniaB B. V. M. seu psalmus, vel antiphcoa, vel hymnus

festo respondens, seu in laudem SS. Sacramenti. Post haec

possunt recitari versiculi et oraliones analogae cum oratione

imperata ab Episcopo, si qua sit, sub brevi conclusione.

3° Tantum ergo. 4" Versiculus Panem, cum suc respon-

sorio, et oratio Deus, qui nobis. Et hic ordo ubique est

servandus. »

A Rome, souvent (comme on le peut voir par plusieurs

dispositifs des Inviti sacri du Cardinal Vicaire) après l'expo-

sition du Très-Saint-Sacrement, on récite d'abord des prières

en langue latine ou italienne en l'honneur du saint ou du

mystère, à l'occasion duquel on célèbre le tr-iduo ou la neu-

vaine; ces prières sont suivies du chant d'un verset et de

l'oraison propre, tirée de l'office du saint ou du mystère.

Viennent ensuite les litanies de la très-sainte Vierge avec le

verset ora pro nobis et l'oraison Gratiam tuam, remplacée

parfois par une ou plusieurs autres oraisons de la très-sainte

Vierge (par ex. Concède, Défende), et souvent suivie d'oraisons

commandées (par ex. Deus, omnium fidelium. Deus, refu-

gium. A domo tua) : la conclusion est toujours brève. Enfin

le Tantum ergo, le verset Panem et l'oraison Deus, qui nobis

précèdent immédiatement la bénédiction. — Dans d'autres

circonstances, en dehors de l'octave du Très-Saint-Sacrement

on suit à Rome ce que prescrit le décret in Rupellen, en joi-

gnant à l'oraison du Très-Saint-Sacrement les oraisons com-

mandées et votives. Dans ce cas, après le Tantum ergo, on

ne chante point d'autre verset que Panem. — Remarquons

que, par l'ordre de Pie IX, le prêtre qui renferme le Très-
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Saint-Sacremenl récite alternativement avec le peuple les

versets de la louange italienne : Dio sia benedelto.

Ne nous étonnons donc pas de voir les Pasteurs des dif-

férents diocèses, oij l'on a rétabli l'usage de la bénédiction en

silence, prescrire dans leurs Rituels, Cérémoniaux, ou Direc-

toires, les uns qu'on observera toujours les dispositions du

décret in Rltellen; les autres qu'on suivra l'autre méthode

adoptée par les Evéques anglais. Plusieurs laissent le choix

de l'une de ces deux méthodes au gré du recteur de l'église,

où la fonction se célèbre. Ce choix sera aussi laissé au prêtre

lorsque les ordres de l'Ordinaire, l'usage général du diocèse,

etc., n'auront rien établi quant à l'ordre h suivre au salut

dans la récitation et le chant des prières.

Ad IX. Evidemment non. 11 suffirait pour le prouver de

transcrire ici une partie de l'Institution XXX de Benoît XIV,

et particulièrement le § 16 et les suivants. Ajoutons toutefois

que si l'usage existait quelque part de ne faire aucune expo-

sition privée, sans la terminer par la bénédiction donnée avec

le wS. Ciboire, on ne pourrait s'en prévaloir pour bénir le

peuple dans les cas où l'Evéque aurait défendu de le faire,

ou bien encore sans observer le cérémonial qu'il aurait pres-

crit. Les Rituels, Statuts et Directoires de nos diocèses con-

tiennent h cet égard des dispositions spéciales à chacun

d'eux. Nous croirions inutile de faire observer, avec le Ritus

servandus d'Angleterre, que les règlements des premiers

Pasteurs au sujet de l'exposition et de la bénédiction, s'ils

ne contiennent rien de contraire aux rubriques ou aux décrets,

obligent en conscience et ne peuvent, par conséquent, être

enfreints dans la pratique.

Ad X. Voici encore une règle qui ne nous semble appuyée

sur aucun fondement. La fonction de l'exposition, — solen-

nelle ou non, — est une fonction votive du Très-Saint-Sacre-

ment; par conséquent, à moins qu'elle ne suive une autre

fonction liturgique dont elle soit le complément, elle exige
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la couleur que l'Eglise attribue au Saint-Sacrement, laquelle,

on le sait, est la couleur blanche ^

Ad XI. Poser cette question, n'est-ce pas la résoudi'e?

Dopuis quand l'Eglise laisse-t-elle ainsi au choix, au goût —
bon ou mauvais — et partant au caprice des Recteurs de

nos églises, l'emploi des couleurs liturgiques?

Ecoutons Pius Martinius, ce maître des cérémonies ponti-

ficales, dont les œuvres liturgiques, réeeraraont publi es,

sont dcjh en si grand renom. Il reprend certain commen-

(1) Voilà pourquoi le Rituel assigne la couleur blanche pour l'^dminisln-

tion du Viatique; pourquoi le Mémorial des Rites fait prendre au prêire l'étole

blanche le Vendredi-Saint lorsque, après l'office du matin, il doit transporter

la S. Pyxide à la sacristie
;
pourquoi les auteurs dé.«igneut la couleur blanche

pour celle de l'étole que portent les prêtres adorateurs, agenouillés devant le

S. Sacrement exposé, même en dehors des prières de XL heures
;
pourquoi

le PonliG."al, dans la visite que l'Evéque fait des églises de son diocèse, après

lui avoir fait déposer ses parements de couleur noire ou violette, lui ordonne

de prendre, non pas les ornements de la couleur de l'office, mais ceur de

couleur blanche pour visiter la Sainte Eucharistie, ornement que le Prélat

conserve ensuite dans le reste de sa visite. Cette règle est tellement claire

que bien des auteurs, considérant la sainte communion donnée en dehors de

la Messe, comme une fonction du Très-Saint- Sacrement indépendante de toute

autre fonction sacrée, permettaient de ce chef aux Prêtres de revêtir pour la

distribuer et la recevoir l'étole de couleur blanche. Ils se trompaient sans

doute en ce que la communion de sa nature se rattache au saint Sacrifice dont

elle est la participation et le complément et ne devrait même jamais sans un

motif raisonnable en être séparée ; mais le principe de ces auteurs n'en reste

pas moins inébranlable : c'est la couleur blanche qu'il faut employer dans les

fonctions votives du Très-Saint-Sacrement.

On ne pourrait nous objecter que, dans l'exposition privée, il n'y a pas

d'obligation de changer les parements de l'autel, à moins qu'ils ne soient de

couleur noire. Les auteurs nous expliquent fort bien les motifs de cette diffé -

rence, et personne n'ignore que les prescriptions liturgiques qui règlent l'em-

ploi des couleurs ne sont pas les mêmes quand il s'agit des parements de

l'autel et quand il s'agit de ceux du célébrant et de ses ministres.

Ces réflexions serviront de réponse à une nouvelle consultation qui nous a

été adressée naguère.
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tateur de l'iDslruction Clémentine, qui avait cru, lui aussi,

que l'élégance des parements, et la richesse de l'étoffe dis-

pensent parfois d'observer les règles de l'Eglise. « Quae a

nostro auctoretraduntur super usu paramentorum nobiliorum

seu ornatiorum alterius coloris, deficientibus similibus coloris

offîcio convenientis, decretis S. R. C. adversantur. Siquidem,

si adducta sententia tenenda esset, neque rubricae servaren-

tur, neque sensus mysticus, neque alia momenta reperiren-

tur queis in deligendis pro diversitate offîciorum coloribus

Ecclesia movetur. Insuper cum Gardellino adnotabimus :

circumstantia solemnitatis non valet ad immutandum ritum a

Ruhricis prœscriptum , sine speciali privilégia , de qito in

Instruclione, ne vola quidem, aul vestigium occurrit (com-

ment, ad ïnstr. Clément. §. XI, Num. 10). Cum itaque Expo-

sitio Sacramenti inter votivas functiones, quse offîcium vide-

licet non afficiunt, enumeretur, nullam adesse rationem leges

ab Ecclesia sancitas immutandi pro certo tenendum est. »

Or, la loi établie par l'Eglise, c'est que dans le cas, que la

bénédiction ou le salut ne suit pas la Messe, les Laudes, les

Vêpres, etc., il faut employer, pour les parements du prêtre

célébrant et de ses ministres, la couleur blanche du Très-

Saint-Sacrement.

Ad XII. Gardellini ne le pense pas ; il regarde sous ce

rapport la clause : « Quando non celebraverit cum parameo-

tis alterius coloris, nam in hoc casu color Missae retinere-

tur, )) comme renfermant, non un ordre, mais un simple

conseil '.

(1) Citons ce qu'il nous en dil dans son commentaire sur l'Instruction

Clémentine, § xviii, n. 3 : t Sciscitari hic posse videtur, num exceptio illa

praeceptiva sit vel tantum directiva ? Si meum expromere sensum licet, eam

directivam dicerem. Ideo enim hune casum excipit Inslructio, non quia id

velint Kubricarum leges, aut sacrae Congregationis Décréta, sive quia ullam

deformitatem secum ferat mutatio paramentorum ; sed poilus ut avertat in-

tommodum, et ne sacra interrumpatur. aut rctardetur actio. Verum haec
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Le savant commentateur apporte des arguments h l'appui

de sa proposition. Après avoir tâché de concilier le décret

du 29 janvier 1752 qui, dit-il, est d'accord avec l'Instruction

Clémentine donnée le premier septembre 1736, et le décret

du 20 septembre 1 800, qui est encore plus explicite dans le

même sens, avec le décret in Taggen du 29 novembre 1678,

qui permet de changer les ornements de la couleur du jour

pour en prendre de blancs, il tire sa conclusion en termes fort

modestes. « Itaque concludam, quod si separentur acliones,

albus color adhibendus erit ; si Missae immédiate succédât

processio, quin sacerdos cum ministris ab Altari recédât,

œquumest, ut servetur Instruciionis régula. Quod si secus

fiât, et tantisper recédant omnes, ut alba pararaenta sumant,

eos damnare non auderem. » N'eùt-il pas été plus logique de

considérer la décision de 1678 comme rapportée, et de

conclure que la S. Congrégation, par ses décisions posté-

rieures, avait fait une loi de ce qui n'était d'abord qu'un

conseil? Les termes du décret de 1806 se prêtent mal à

l'explication de Gardellini : la S. Congrégation déclare qu'on

ne doit point pour la fonction du Très-Saint Sacrement, qui

suit les vêpres (la messe, les laudes etc.), revêtir les orne-

ments de la couleur conforme à l'office du jour, mais en

prendre de blancs, non pas si le célébrant se retire pendant

quelques instants à la sacristie, par exemple, pour y déposer

la chasuble et prendre la chape , ou pour permettre aux

assistants d'échanger leurs surplis et leurs chapes contre des

aubes et des dalmatiques, mais seulement dans le cas où la

fonction du salut (de la procession etc.) « habeatur tamquam

funclio omnino separata et dislincta ab olTicio Vesperarum. »

Qui dira qu'une interruption de quelques instants détruit

l'union morale des deux fonctions?

extrinseca sunt, neque ad ritum essentialiler pertinent. Quamobrem, licet

existimem satius esse oblemperare Imtructioni , haud tamen cos damnare

auderem qui secus agerent. »
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Ad XIII. D'après le décret du 20 septembre 1806, toute

la question se réduit à savoir si les comolies séparent entière-

ment les vêpres du salut et font de ce dernier une fonction

tout h fait séparée et distincte. Or, si le célébrant ne devait

pas quitter le chœur ou s'il ne le quittait que pour quelques

instants, assistât-il h une fonction quelque longue qu'elle fût

qui, en séparant matériellement les vêpres du salut, permît

néanmoins de rester paré, il devrait conserver pour le salut

la couleur des vêpres. Mais, à s'en tenir aux véritables règles

liturgiques, nous croyons que les complies séparent môme

moralement les saluts des vêpres.

Aux complies personne dans le chœur ne peut être paré.

Le surplis, le rochet, si on a le privilège de le porter, les

insignes canoniaux dans les cathédrales et les collégiales,

l'habit de chœur, en un mot, voilà les seuls vêtements qu'on

puisse porter alors. L'hebdomadier ou l'ofiTiciant ne sont pas

exceptés ; l'Evoque lui-même ne revêt ni l'étole, ni la chape,

il est en cappa, et ne se trouve pas h son trône, mais à sa

stalle dans le chœur (Voyez le Cœrem. Episc. Lib. II, c. IV).

Le Très-Saint-Sacrement fût-il exposé, l'officiant ne porterait

pas l'étole, qu'il ne prend aux Vêpres et aux Laudes solen-

nelles chantées devant le Très-Saint-Sacrement exposé, qu'à

cause de l'encensement de la sainte Hostie'qui doit se faire

avant l'encensement de l'autel, durant le chant des cantiques

évangéliques Benedictus et Magnificat. Mais h Complies, on

ne peut encenser l'autel au JVunc dimillis, il a donc fallu

dans ce cas, comme dans tous les autres, que le clergé après

les Vêpres retournât dans la sacristie, pour y déposer tous

les ornements sacrés. Le salut se fera donc comme une céré-

monie tout à fait différente de la première, puisqu'on devra

se parer de nouveau , et par conséquent les ornements

qu'on revêtira seront de couleur blanche. Voilci du moins

notre avis.
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Ad XIV. En dehors de la Messe et de rOIfice divin, les

oraisons doivent se terminer par la conclusion courte. Cette

règle, formulée depuis longtemps par les auteurs, a été clai-

rement promulguée par la S. Congrégation des Rites, dans

son Décret du 20 décembre^iSôi, N. 5340. « Extra Missam

et Olîicium Orationes concludendas per conclusionem.bre-

vem. » Toutefois les auteurs font remarquer avec Gardellini

que la loi générale doit admettre l'exception : « Nisi aliter in

Missali, Breviario, Rituali, aut peculiari aliqua lege sit dispo-

situm. » Commerd. in Insir. Clament. § XXIV, Num. 26.

11 va sans dire qu'il s'agit ici d'une loi particulière établie par

la S. Congrégation ou approuvée par elle ; comme est par

exemple Ylnstruction Clémentine. Or, d'après celte Instruc-

tion, on doit réciter les litanies telles qu'elles se trouvent

dans le livre imprimé pour réciter les prières de XL heures,

sans se permettre de faire le moindre changement, et les

oraisons qui suivent les litanies, le psaume et les versets, se

terminent par la conclusion longue. Il est vrai que les

litanies se chantent à la suite d'une procession ; mais Gardel-

lini nous apprend {Ibid., § XIX, Num. 19) que parfois la

procession ne peut se faire ou ne se fait pas, et alors néan-

moins on doit encore réciter les prières ;3rou/yace/î^ Nous

croyons donc, pour en venir à notre cas, que si, avant le

Psaume et les versets, on chantait les litanies des Saints

suivies du Pater noster, alors môme que la procession ne se

fît pas, on devrait terminer les oraisons par la conclusion

longue qui leur est assignée dans le Rituel. Mais si, d'après

les instructions de l'Evoque, on se contente de chanter le

Psaume, les versets et les oraisons qui les suivent, ce sera

le cas, si jamais, d'observer la règle générale et de terminer

la dernière oraison par la conclusion courte.

Ad XV. L'enseignement de la Revue est celui des meilleures

autorités : Guyet et Gardellini, dont elle cite les textes; le

M. m. n. 46
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Rituel de Sens composé par de doctes liturgistes, revu

ensuite et corrigé par ordre de la S. Congrégation des Rites
;

la Réponse authentique du Cardinal Préfet de la même S. C,
rapportée depuis textuellement par plusieurs auteurs qui

avaient vu la pièce originale; les Rubiicaires modernes les

plus autorisés; un grand nombre d'ordonnances épiscopales

dressées pour régler l'ordre des saluts dans les diocèses oij

la liturgie romaine a été remise tout-à-fait en honneur (le

diocèse de Chartres, par exemple), ne peuvent laisser

le moindre doute à cet égard. Si on lit attentivement Cava-

lieri (lom. IV, Cap. IX, Dec. VIII, in ordine CLXXI, § V),

on verra qu'il est loin de pouvoir nous être opposé, et encore

cet auteur partait-il de la supposition que les Bulles d'Alexan-

dre Vllt et de Benoît XIV avaient force de loi dans les lieux

pour lesquels il donnait sa décision. Si la doctrine de la

Bévue est erronée, l'auteur, il faut l'avouer, a erré en bonne

compagnie.

Nous serons toujours heureux de recevoir de notre hono-

rable correspondant une série de doutes aussi pratiques et

d'une utilité aussi réelle que ceux qu'il nous a fait l'honneur

de nous adresser. Aujourd'hui que la Bénédiction en silence

a été remise en usage dans plusieurs de nos diocèses et dans

un grand nombre de diocèses voisins, il importe de ne pas

consacrer, en les transformant en règles, ou en les décorant

du titre de louables coutumes, les usages contraires aux

Rubriques, aux Décrets et à l'enseignement commun des

auteurs, qui se rencontraient en si grand nombre dans nos

saluts; de ne pas donner comme chose d'obligation, ce qui

est simplement.conseillé ou permis, et enfin de ne pas pros-

crire ou défendre ce que les règles de l'Eglise ont toujours

permis ou toléré.
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CONSULTATION IV.

Nous lisons dans le Rituel de notre diocèse, \> part, page 220,

n" 25 : « Si ex praescriplo legis civilis sub potestate parentum suo-

rum subvint et extra parochiam eorum degant, v. g. in famulatu, in

arte addiscenda, vel in domo ubi alunlur et ir.stituuntur, in suo juris

et facti domicilio banna erunt proclamanda. »

En présence de ce texte, je suppose le cas suivant : Pierre, âgé

de 22 ans, habite depuis plusieurs années la paroisse de B II se pro-

pose d'épouser une demoiselle de cette même paroisse ; faudra-t-il

publier ses bans dans la paroisse de M., lieu où habitent ses parents,

et où il a son domicile de droit?

D'après certains, oui ; car la majorité, relativement au mariage,

est 6xée à 25 ans accomplis pour les garçons. Voir le code civil, art.

488, et la note de Mgr Gousset sur cet article. Donc Pierre est encore

sub potestate parentum.

D'après d'autres, non; car le Rituel dit simplement : Si ex prce-

scripto legis civilis sub potestate parentum suorum subsint. Il ne dit

pas : Sub potestate parentum, i.n ordi.ne ad matrimomum. Or, si l'on

consulte le code civil, on ne trouve cette expression sub potestate

parentum, sous l'autorité paternelle, qu'une seule fois dans tout le

code et c'est à l'art. 372, et nous voyons dans cet article que les

enfants ne restent sous l'autorité de leurs parents que jusqu'à leur

majorité (ou leur émancipation) qui a lieu a l'âge de 21 ans accom-

plis, art. 488. Puis donc que le Rituel se sert d'une expression sub

potestate parentum qu'on ne trouve qu'une seule fois dans le code

civil, et qu'il renvoie au code civil ex prœscripto legis civilis. on

doit chercher le sens de cette expression dans le code civil ; or

,

d'après le code civil, l'autorité des pères et mères sur leurs enfants

ne s'étend pas au-delà de la majorité, au-delà de l'âge de 21 ans par

conséquent. Donc, il ne faudra pas publier les bans de Pierre en la

paroisse de M.

Sans doute le code civil (art. 488) met une restriction, quant au

mariage, à la capacité des enfants pour les actes de la vie civile ;

mais cette restriction ne signiBe pas que les enfants, après l'âge de

21 ans accomplis, sub pottstate parentum subsint, autrement il fou-
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drait dire que les enfants sont, sous la puissance paternelle non-seule-

nnent jusqu'à l'âge de 25 ans accomplis; mais toujours, puisque le

consentement des parents eet toujours nécessaire pour le mariage de

leurs enfants, à moins d'en venir à l'acte respectueux.

Rép. 1" Quoi qu'en dise l'honorable consultant, les enfants

du sexe masculin, qui n'ont pas accompli leur vingt-cin-

quième année, sont, dans toute la force du terme, sous la

puissance paternelle, relativement au mariage. L'article 4 68

du code civil le dit en termes clairs et formels; de sorte

que, à notre avis, on ne peut invoquer l'article 312 du code

pour donner l'interprétation du Rituel.

2° On pourrait à plus juste litre, nous semble-t-il, s'ap-

puyer sur les principes et la raison pour restreindre la dispo-

sition du Rituel aux enfants qui n'ont pas accompli leur

vingt-et-unième année, c'est-à-dire qui n'ont pas l'âge requis

par le code civil pour être majeurs. Art. 388 et 488. Eq

effet, tant qu'un',, enfant n'a pas atteint sa majorité, ou n'est

pas émancipé, il n'a d'autre domicile que celui de ses père

et mère, ou de son tuteur. Art. 108, cod. civ. Mais dès

qu'il a atteint sa majorité , il peut acquérir un domicile

distinct de celui de ses parents. Le code présume même

qu'il veut en acquérir un par le fait seul qu'il sert ou tra-

vaille habituellement chez autrui, pourvu qu'il demeure dans

la maison de la personne qu'il sert ou chez laquelle il travaille.

Art. 409, cod. civ. Or, d'après la législation ecclésiastique,

où la publication des bans doit-elle se faire? Dans le lieu du

domicile des époux. A la vérité, on doit quelquefois aussi

les publier dans le domicile antérieur ; mais seulement quand

on l'a abandonné depuis peu de temps. Si un long espace de

temps s'est écoulé depuis qu'on a quitté le premier domicile,

la publication des bans ne doit pas s'y faire. C'est l'opinion

généralement admise aujourd'hui ^

(1) Cf. Schmalîgrueber, Jus ecclesiasticum universum, lib. ly, tit. m, n.
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Quelle doit être la longueur du temps écoulé pour qu'on

ne soit plus obligé de faire les publications dans le domicile

que l'on a abandonné?

Les synodes de Tournai exigeaient pour cela un an de

résidence. « De iis, lit-on dans le synode de 4678, qui domi-

cilium fixerunl a pauco tempore in aliqua parochia, ibidemque

existentes ad matrimonii celebrationem admitti petunt a suis

pastoribus, statuitur, ut si nondum per annum integrum

comraoruti fuerint in dicta parochia, publicatio bannorum fiât

in parochia vel parochiis uUimi domicilii quod habuerunt

intra eumdem annum \ » Collet atteste que la même règle

existait dans plusieurs diocèses de France*.

Un grand nombre de Rituels ou synodes distinguaient si

le domicile antérieur était, ou non, dans un autre diocèse.

Dans le premier cas, l'on exigeait un an d'habitation dans le

nouveau domicile ; tandis qu'on n'exigeait que six mois dans

le second cas'.

47 et 48; Reiffensluel, 7ms canonicum universum, lib. iv, lit. m, n. H
;

Van de Burgt, Traclalus de matrimonio, u. iSi e) ; Feije, De impcdimentis

et dispensationibus malrimonialibus, n. 171, 3°; Dens, Tractalus de spon-

salibus, n. 21, quaest. d; Gury, Compendium theologiœ moralis, tom. n,

n. 737; VecchioUi, Tractalus canonicus de matrimonio, § 27, pag. 77;

Clericati, Decisiones sacramenlales, De sacram. matrimonii, Decis, xxxw, n. 7.

{i} Art. 5. Summa stalulorum synodalium Tornac., pag. 464. Les sta-

tuts contenaient cependant une disposition plus large en faveur des domes-

tiques et servantes. On permettait aux curés, sauf des circonstances extraor-

dinaires, de se contenter de publier leurs bans dans leur résidence actuelle,

si elle avait environ trois mois de date. « Ordinantes... ut eorum banna

proclamtnLur in parochia, in qua de facto famulari deprehendunlur, dum-

modo ad très menses aut circiter ibidem morati fuerint et paschalia celebra-

verint, nisi ob gravera impedimenli suspicionem aut aliam legitimam causam

et pro futuri matrimonii securitate, banna similiter in loco penultimi domi-

cilii proclamanda eorum parochus judicaverit. » Synod. an. i664, art. 9.

Jbid., pag. 422.

(2) Traité des dispenses, liv. n, n. 34 3, note i.

(3) Statuts du Synode diocésain de Bordeaux, de 4 854, n. 36; Rituel de
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Des auteurs récents^ et la majeure partie des Rituels* se

contentent dans tous les cas d'une habitation de six mois.

C'est la règle adoptée dans notre pays, comme le prouvent

les statuts de Malines^, de Gand' et de Liège ^, ainsi que

les Rituels de Bruges^ et de Tournai''. Elle a été également

proclamée dans les Conciles provinciaux d'Aix*, Bourges^,

Rheims ^° et Sens'^ L'approbation donnée à Rome aux décrets

de ces Conciles nous paraît mettre cette règle h l'abri de

toute critique, de sorte qu'on peut la suivre en toute sûreté

de conscience.

Langres, n. 808, tom. m, pag. 360. C'est aussi l'opinion adoptée par Collet,

loc. cit. n. 313; Mgr Gousset, Théologie morale, tom. ii, n. 772. Carrière

cite un grand nombre de diocèses où cette règle est adoptée. De malrimonio,

n. 390.

(1) Gury, loc. cit.; Feije, loc. cit.; Van de Burgt, loc. cit.

(2J Carrière, loc. cit., en énumère un grand nombre. Nous pouvons y

ajouter les Instructions et Ordonnances de Meaux, n. 89, 4"', pa^. 89;

les Statuts synodaux du diocèse de Lyon, chap. vu, n. 7, pag. 63 ; et les

statuts de Mgr Belmas pour le diocèse de Gambray, Statuta diœcesis Camera-

ccnsjs, part, i, tit. iv, art. 4 8.

(3) Synodi Mechlinienses novissimœ, acta et décréta in XVII Congrega-

tione, De sacramento matrimonii, n. 9, pag. 442.

(4) Statuta diœcesis GandavensiSf tit. ix, cap. vu, pag. 27.

(o) Statuta diœcesis Leodiensis in synodo diœcesana promulgata auM

(851, n. 207, «o, pag. 4 63.

(6J Titui. De bannorum proclamatione, n. m. La même règle est repro-

duite dans les statuts du diocèse. Cf. Statuta diœcesis Brugensis, part, ii,

tit. II, art. VII, pag. 93.

(7) Bituale diœcesis Tornacensis^ part, i, tit. viii, cap. i, § m, n. 23,

tom. i, pag. 24 9.

(8) Concilium provinciœ Auscitanœ an. iSSi , n. 104, pag. 80.

(9) Décréta Concilii provinciœ Biluricensis, an. 1850, Decretum de matri-

njoniae, pag, 86.

(4 0) Décréta Concilii provinciœ Remensis, an. /849, tit. xi, cap. iii,

pag. 89.

(4 4) Décréta Concilii provinciœ Senonensis, an. /850, tit. m, cap. vui,

De bannis, pag. 49.
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Les choses étant ainsi, il nous semble qu'on doit interpréter

le Rituel de manière h ce qu'il concorde le plus possible avec

les principes de la législation ecclésiastique. Le seul moyen

d'atteindre ce but, est de restreindre la disposition en

question aux enfants qui n'ont pas accompli leur vingt-et-

unième année. En effet, si on l'étend aux enfants qui n'ont

pas vingt-cinq ans accomplis, on leur impose une obligation

à laquelle les lois ecclésiastiques ne les soumettent pas : on

les oblige à faire publier leurs bans dans un endroit autre

que celui de leur domicile, et cela quand l'Eglise déclare que

cela n'est pas nécessaire. Et notons que ce n'est pas sans

péril qu'on les assujettirait aujourd'hui à cette obligation.

Nous ne voyons malheureusement que trop souvent des

personnes vivre en concubinage, et se contenter du mariage

civil, pour se soustraire à la dépense qu'occasionnerait le

mariage religieux. Nous avouons que dans la plupart des cas

ce n'est qu'un prétexte dont on se sert pour masquer une

volonté dépravée. Mais encore nous semble-t-il qu'il ne faut

pas ajouter un prétexte de plus, et multiplier les frais en

exigeant une publication que l'Eglise juge inutile ^ H nous

paraît donc plus conforme aux principes de la législation

ecclésiastique et de la raison de restreindre la disposition du

Rituel aux enfants qui n'ont pas atteint leur majorité, et par

conséquent de ne pas l'appliquer à Pierre dans le cas qui

nous est soumis, à moins que Pierre n'ait conservé son domi-

cile réel h M., et qu'il n'ait qu'un quasi-domicile à B. Mais

s'il a réellement son domicile à B. nous nous contenterions

de la publication faite dans cette dernière paroisse.

()) II y aurait moyen d'atlénuer cet inconvénient, en adoptant la mesure

que nous trouvons dans les statuts de Bruges ; « Dum autem, y lisons-nouSy

banna proclamanlur in parochia ubi neuter desponsatorum habitat, non exi-

gatur ralione proclamationis et testimonii desuper expediti ultra sesqui fran-

cum. A pauperibus vero nihil prorsus exigatur. » Loc. cit. Une disposition

analogue se lit dan.s les statuts de l.iége. Loc. cit.
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Nous pourrions même aller plus loin et demander si cette

disposition du Rituel est toujours strictement obligatoire? H

est certain que, dans une foule de cas, elle est complètement

inutile et par conséquent vexatoire pour les époux. Il serait

dès lors absurde d'en exiger l'exécution. Nous allons le

prouver par des exemples. Il arrive souvent que, dès ses

premières années, un enfant va habiter avec ses grands

parents, ou avec un oncle, une tante, ou avec son parrain,

sa marraine, quoique ceux-ci soient quelquefois très-éloignés

du domicile des parents. L'enfant continue h demeurer près

d'eux jusqu'à vingt ans, moment de son mariage. Quel motif

a-t-on de faire alors publier ses bans au domicile de ses

parents, lieu qu'il n'a jamais habité et où il n'est pas Connu?

Le but de la publication des bans est de faire découvrir les

empêchements qui peuvent lier les futurs époux. « Finis est

Concilii, dit Reiffenstuel, ut denunliationes ita et in tali loco

fiant, quatenus impedimenta, si quse obessent, facilius detegi

possenl^ » Il est bien clair que la publication faite au domi-

cile des parents dans de semblables circonstances serait

complètement inutile, et ne pourrait produire aucun résultat
;

il serait absurde de l'exiger. Cependant, comme le Rituel la

prescrit, nous conseillerions au curé, qui se trouverait dans

le cas, de ne pas prendre sur lui de dispenser de celte for-

malité, mciis d'exposer le cas à l'Evôché, qui ne fera certai-

nement aucune dilliculté de dispenser de cette publication

inutile.

CONSULTATION V.

Messieurs,

Dans une de nos conférences, on a disputé sur la valeur el la force

obligatoire de l'Instruction rédigée par Clément XI pour les prières

des XL heures. Les uns, appuyés sur un décret, prétendaient que

[i] Jus canonicum universum, lib. iv, lit. m, n. i 3.
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cette Instruction n'est qu'un r^?'ement, une direction. Les autres,

au contraire, soutenaient qu'elle oblige partout, au moins en certains

points. Nous avons en6a décidé que vous seriez priés de nous donner

votre opinion à cet égard.

Rép. Il est bien certain que l'Instruction Clémentine, prise

dans son entier, n'est pas obligatoire partout, et qu'elle n'a

été adressée qu'aux seules églises de Rome, et par le Car-

dinal Vicaire. Il suffit, pour s'en assurer, de lire le préam-

bule^-. « Prosper M:irefoschi , tituli S. Silveslri in capite

Cardinalis; Sanclitalis Suae Vicarius Generalis... de speciali

mandalo Sanctilalis Suae, vivae vocis oraculo nobis dato,

in omnibus almae Urbis ecclesiis... quaecumque in hac novis-

sima instructione praescribuntur, inviolabiliter observare ordi-

namus et praecipimus. » C'est pourquoi
,

questionnée sur

l'obligation d'observer partout ladite Instruction, la Congré-

gation des Rites répondit sans hésiter tn Patavina, lâjulii

1749 : « Prapdiclam Instructionem extra urbem non obli-

gare : laudandos tamen qui se illi conformare studenl, nisi

aliud ab Ordinariis locorum statutum sil*. »

D'un autre côté cependant, on ne peut contester que,

sur certaines questions de détail, la Congrégation des Rites

n'ait regardé l'Instruction de Clément XI comme obligatoire

partout'. Ainsi elle répond, en 1859, in Rcpellen, que pour

le nombre de cierges, « servandam esse Instructionem dé-

mentis PP. XI quae octodecim praescribit in publies expo-

sitione. » En 1829, tn Cathanien, qu'il n'est pas permis

d'exposer le Saint-Sacrement à un petit autel, pour chanter

une messe de Requiem, parce que u obstat Instruclio dé-

mentis XI, necnon décréta. » Le 31 mars 1821, dans un

décret général, qu'il est défendu de faire tomber directement

(1) S.R. C. Décréta, appendix, pag. 424 el ss. (2) Ibid., pag, 430.

(3) Ibid., V. Eucharistia, § 2, pag. 4 36 et ss.
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un rayon de lumière sur la sainte hostie, a. et servetur In-

structio jussu Clementis PP. XI evulgata. »

Quelles seront donc les parties de l'Instruction Clémentine

qu'on devra regarder comme étant obligatoires partout ? Il

nous semble pouvoir à cet égard formuler les règles sui-

vantes : 1° Lorsque VInstruction ne fait qu'appliquer ou

interpréter les rubriques et les décrets en matière générale,

elle est obligatoire, parce qu'alors elle est inévitablement l'in-

terprétation authentique des règles liturgiques. 2° Dans les

autres prescriptions, elle n'a qu'une valeur directive. Par

exemple, l'ornementation des rues, de la porte extérieure

de l'église, l'annonce de la solennité au son des cloches,

l'adoration continuelle de deux prêtres en surphs, la défense

de sortir de la place pour la procession, la récitation des

litanies, la permanence de l'exposition pendant la nuit, sont

des règlements qui n'ont pas force de loi hors de Rome.

Mais quand l'Instruction fixe les jours auxquels on ne peut

chanter la messe votive du Saint-Sacrement, quand elle

détaille les cérémonies de la procession ou de la bénédiction,

quand elle détermine la place du clergé et des laïques dans

l'église, les règles qu'elle pose alors sont véritablement obli-

gatoires partout. Nous en donnerons tout h l'heure la preuve

incontestable.

Examinons auparavant une ou deux questions en particu-

lier. Nous avons rappelé dans la livraison de mai\ que pen-

dant le temps pascal, on n'ajoute pas alléluia aux prières

qui ne sont pas censées faire partie de l'office. Cette règle

doit-elle s'appliquer au verset Panem de cœlo qui se chante

à la suite du Tantum ergo, avant la bénédiction du Saint-

Sacrement? La réponse semblerait devoir être affirmative,

puisque le verset et l'oraison du Saint-Sacrement sont en

quelque sorte des prières votives, et ne font pas partie de

(1) Page 355 et suiv.
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l'office. D'un autre côté cependant, le Rituel romain prescrit

d'ajouter Yalleluia au verset, pendant le temps pascal, lors-

qu'on distribue la sainte communion ^ En outre le Tantum

ergo avec le verset et l'oraisou forment un seul tout, et ce

tout est une partie de l'office du Saint-Sacrement
,
qui est

rapportée à la circonstance de la bénédiction pour les plus

justes motifs : ce qui obligerait d'ajouter alléluia. Entre ces

deux opinions il était difficile de se prononcer. Mais aujour-

d'hui, grâce à l'Instruction Clémentine, le doute a disparu,

et nous savons qu'il faut ajouter Yalleluia au verset Panem

de cœlo, non-seulement au temps pascal, mais aussi pendant

l'octave du Saint-Sacrement*.

De même Cavalieri^, Pavone', et la plupart des auteurs

regardent comme tranché définitivement par l'Instruction

Clémentine le doute soulevé sur la place attribuée par les

décrets à l'oraison du Très-Saint-Sacrement. Gardellini croit

également que l'Instruction a fixé définitivement ce point'.

« Quod si e superiorum mandato alia sit addenda oratio,

illa de Sacramento antecellit, primumque occupare locum

débet post praescriptas a rubrica, quemadmodum jubet In-

structio verbis illis, dopo le prescritte dalla rubrica. » Et

Janssens, sans toutefois invoquer le texte de l'Instruction

Clémentine, en adopte la règle et les termes, quand il écrit*:

(<) Tit. IV, cap. 2, num. 6.

[i) « Cui adjiciendum Alléluia tempore pascbali ac per lotaoa oclavam

Corporis Chnsli, in qualibet expositione. »

(3) Oper. tom. iv, cap. 7, décret, 37, n. 3.

(4) La guida liturgica, num. 4 86. « E perché i decreti dicono, post

omnes alias commemorationes de prœcepto, queste parole, corne il Cavalieri

•Tvisa, si debbono intendere giusta la spiega délia Clemenlina : dopo le

orazioni prescritte dalla rubrica, et per conseguenza l'orazione prescrilta dal

Vescovo si dee dire dopo quella del Sacramento. »

f6j Commentaria, etc., § xvii, num. 48.

(6J Explanat. rubric. part, i, tit. 9, n. 71. II avait déjà attribué, tit. vu,
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« Oratio de Venerabili praescribitur duplici modo in missa

solemni addenda. Primo, mère ob expositum in altari SS.

Sacramentum, et tune semper dicenda est post omnes ora-

tiones in illa missa de prœcepto ruhricnrum addendas. »

Pour élucider cette question, qui présente encore certains

nuages à quelques esprits, nous lui donnerons un peu de

développement. Autant il est certain qu'on doit ajouter à la

messe du jour la commémoraison du Saint-Sacrement exposé,

autant il est dilTicile d'assigner la source de cette obligation.

La rubrique du Missel est muette h cet égard, les décrets

présupposent l'obligation et se bornent à en déterminer les

conditions. D'aille(]rs ces décrets, bien que dans une matière

générale, n'ont pas été promulgués dans les formes voulues

pour créer une obligation universelle. Reste donc la cou-

tume. Qu'on la fasse dériver, avec Cardenas, d'un précepte

oral^ ou, avec la majorité des théologiens, d'une autre source,

il importe peu, pourvu que la persuasion de î'obligatian soit

attestée par des témoignages incontestables. Or, nous avons

ces témoignages dans les premiers liturgistes qui ont suivi

le Concile de Trente. La fréquence des expositions du Très-

Saint-Sacrement , ainsi que Thiers l'a démontré*, ne date

que du milieu du dix-septième siècle. Néanmoins Piscara

Castaldus, qui écrivait en 1625^, Gavantus, son contempo-

rain*, BauldryS, Guyet^ et Halden'', qui les suivirent de

n. 39, la préférence dans tous les cas à la commémoraison du Saint-Sacre-

menl, et comme plus digne et parce que — a Pontifice — per legem — pro

universali Ecclesia — ad semper indicta ; et il ajoute qu'on le pratique

ainsi partout.

(1) Gfr. Mélanges théolog., 2» série, pag. 223.

(2) Traité de Vexposition du S. Sacrement.

(3) Praxis cœremon.^ lib. ii, sect. 2, cap. 7, d. 4.

(4) Comment, in Ruhr. Missalis, part, ii, tit. 14, n. 4.

(b) Manual. sacr. cœrem. part, iv, art. il.

(6J Ileortologia, lib. iv, cap. 21 ,
quasst. 8.

(7) Ephemerolog. part, ni, tit. 7, pag. 240.
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près, font tous mention de la concméraoraison du Très-Saint-

Sacrement exposé, quand on chante la messe du jour. Il y

a, dans ces témoignages, tous les éléments nécessaires pour

établir une coutume générale et obligatoire. Mais nous trou-

vons inutile de nous étendre h ce sujet, le point de l'obli-

gation n'étant contesté par personne.

Cependant rien n'était fixé pour l'endroit où il fallait placer

la commémoraison du Saint-Sacrement exposé. C'est de

notre pays, où les expositions étaient déjà très-fréquentes,

que partit la consultation. L'Archevêque de Malines et l'Evé-

que de Bruges s'adressèrent presque en même temps h la

Congrégation des Rites, et ils en obtinrent une réponse tout

à fait identique^: «Esse faciendam commemorationem de

SS. Sacramento post alias omnes orationes de praecepto; et

in missis solemnibus celebrandis in festis 1 et 2 classis, esse

eamdem commemorationem faciendam sub unica conclu-

sione. » Celte réponse suffisait pour les cas ordinaires. Quand

il se présentait quelque mémoire h ajouter, d'un simple,

d'une férié, ou même une oraison ad libitum, la commémo-

raison du Saint-Sdcrement venait en dernier lieu. L'embarras

naissait seulement lorsqu'il y avait une oraison spéciale com-

mandée par l'Evêque. Fallait-il la placer avant ou après la

commémoraison du Saint-Sacrement? Comment devait-on

entendre les termes orationes de prœcepto?

La Congrégation des Rites n'a pas été appelée à se pro-

noncer, mais l'Instruction de Clément XI a dissipé tout doute,

en interprétant les termes qui laissaient quelque obscurité,

et ajoutant un mot qui en précisait le sens, de prœcepto

rubricœ, prescritte dalla rubrica^. De telle sorte qu'aujour-

(1) Cfr. S. B. C. Décréta, V. Commemoratio, § i, n. 2, <1 aug. 1730, et

6 aprilis 4 737.

(2) En réalité la Clémentine, datée de 4 730, est antérieure aux décrets de

1 736 et 1 737. Mais que l'Instruction explique les décrets, ou que ceux-ci résu-

meat celle-là, l'efTet de l'Instructiou est tout à fait le même.
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d'hui il serait tout à fait illicite d'agir autrement. Ce serait

non-seulement braver le sentiment unanime des princes de

la liturgie, mais encore s'insurger contre l'intsrprétation

donnée aux décrets par le Souverain Pontife lui-même.

Mais, nous objectera-t-on, le Missel lui-même* ordonne

de suivre l'ordre de dignité dans les oraisons votives; et ni

les décrets, ni l'Instruction Clémentine n'ont de valeur contre

le Missel. Conséquemment, si l'oraison commandée est de

Spiritu Sancto, elle aura la préférence comme plus digne.

Soit : laissons passer la majeure de l'argument. Nous nions

carrément la mineure, et nous soutenons que la commémo-

raison du Saint-Sacrement n'est pas une oraison votive. Ce

qui est votif, dit Gavantus*, se dit et s'omet à volonté :

ce Proprie illud est votivum quod est mère voluntarium, et ad

libitum fit sine peccato. » Ce n'est pas non plus une oraison,

mais une commémoraison. Dans tous les décrets elle porte ce

titre, et comme les autres commémoraisons d'un simple,

d'une férié, elle revendique son droit quand les circonstances

voulues se trouvent réunies.

Mais il y a mieux. Nos adversaires seront forcés de con-

venir, s'ils sont sincères, que cette commémoraison n'est pas

une oraison votive. Voici un dilemme dont nous les défions

de sortir. Ou les oraisons qui sont obligatoires en certaines

circonstances, comme la commémoraison du Saint-Sacrement

exposé, l'oraison commandée par l'Evéque, sont des oraisons

votives, ou elles sont rangées dans la catégorie des oraisons

de prœcepto. Si elles sont de prœcepto, pourquoi vouloir leur

appliquer les règles qui concernent les oraisons votives ?

Au contraire, si elles rentrent dans la catégorie des orai-

sons votives, si l'oraison commandée n'est pas de prœcepto,

pourquoi soulever des difficultés autour d'un décret qui ne

(1) Part. I, lit. 7, De commémorât.

(2) Comment, in rubric. Missalis, part, i, tit. 4.
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parle que des oraisons de prœcepto ? Quoi ! vous prétendez

que l'oraison commandée n'est pas de prœcepto, et vous

voulez qu'elle précède néanmoins la commémoraisondu Saint-

Sacrement, qui, aux termes du décret, vient immédiatement

après les oraisons de prœcepto. N'est-il pas clair que vous la

faites arbitrairement et de prœcepto, et non de prœcepto, quand

vous voulez, et selon les besoins de votre cause? Pour avoir

le droit de lui appliquer la rubrique du Missel, vous la faites

votive, et pour lui appliquer les décrets, elle devient de

prœcepto !

Laissons les opposants se débattre et essayer vainement

de se tirer d'affaire, et venons-en à la preuve péremptoire

que nous avons promis de donner. Il s'agit de démontrer que

l'Instruction de Clément XI, renouvelée par Clément XU, est

strictement obligatoire, dans les points oii elle applique et

explique les rubriques ou les décrets. La chose est on ne

peut plus facile. N'est-il pas vrai que c'est le Souverain Pon-

tife qui rend cette Instruction obligatoire à Rome? Le simple

bon sens ne dit-il pas, h part même la déclaration de la

S. Congrégation, qu'il faut approuver et louer ceux qui,

ailleurs, suivent cette Instruction : Laudandos qui se illi

conformnre student ? Qu'on réponde maintenant. Peut-on

supposer que le Souverain Pontife fasse une obligation au

clergé romain de suivre des règles contraires aux rubriques

ou aux décrets? Qu'il engage tout le monde à en faire autant?

Qu'il approuve et qu'il loue ceux qui violent les rubriques

et les décrets, en adoptant une interprétation erronée de ces

mêmes rubriques et décrets? Poser de telles questions, c'est

en montrer l'absurdité. C'est démontrer que l'interprétation

donnée par la Clémentine aux lois liturgiques, est l'interpré-

tation véritable, authentique, indubitable de ces lois. C'est

démontrer que celui qui soulèverait encore des doutes sur

une difficulté de cette nature, après qu'elle a été tranchée

par l'Instruction de Clément XI, taxe en réalité d'irréflexion,



72i CONSUtTATIONS.

d'imprudence, ou d'ignorance, la S. Congrégation des Rites

et le Souverain Pontife lui-noêrae. On peut dire \h aussi :

Roma locula est, causa finita est.

CONSULTATION VI.

Au commencement du seizième siècle existait dans notre église

un autel dédié à saint Pierre, Prince des Apôtres. Il y avait aussi

une maison vicariale avec un demi-bonnier de terrain adjacent, et

peut être quelqu'autre revenu. Au commencement du même siècle,

un chapelain fonda à cet autel, en faveur de ses successeurs, six mes-

ses basses par semaine, k l'honoraire de 2 livres parisis; et y affecta,

par deux donations successives, environ 16 bonniers de terre; il

nomma un mambour pour en faire les recettes et les dépenses sous

le contrôle de cinq personnes qu'il nomme gouverneurs, administra-

teurs, collateurs. Outre la charge des messes, la fondation devait

fournir tout ce qui était nécessaire pour l'entretien de la chapelle de

Saint-Pierre, son autel, calice, linge, chandeliers, etc. Il est évident

que le but du fondateur était de constituer une chapellenie en faveur

du vicaire, en désignant un honoraire quadruple de l'honoraire de

cette époque. Il avait toutefois un but secondaire : l'instruction. Dans

son testament, il engage ses successeurs k tenir école, comme il avait

toujours fait lui-même ; les vicaires ont toujours rempli ces condi-

tions pour autant qu'elles sont compatibles avec leur nouvelle position

créée par les temps.

Aujourd'hui, c'est la fabrique qui administre la fondation. Voici

maintenant, Messieurs, l'objet de ma démarche.

M. le vicaire, devant chanter tous les jours des messes manuelles

ou fondées, peul-il, autorisé par l'Evôché à faire dire ailleurs les

messes basses fondées à l'autel de Saint-Pierre, retenir une partie de

l'honoraire des deux livres parisis en sa qualité de bénéficier, qu'il

me parait avoir conservée?

Dans l'aflirmative, peut-il déterminer lui-même l'honoraire?

Dans la négative, le chapelain, qui a suivi cette pratique, est-il

tenu k la restitution T

I
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Rép. Ad I. Nous n'avons pas h tr3iter ici la question de

principe, nous l'avons fait ailleurs^ Quand il s'agit d'une

véritable chapellenie, il n'y a pas de doute : le chapelain

peut retenir une partie de l'honoraire des messes qu'il ne

peut décharger lui-même. Mais ici y a-t-il une véritable

chapellenie? D'après les seules indications qui nous sont

données dans la consultation, nous ne le pensons pas, nous

n'y voyons qu'une fondation.

Mais il y a des fondations qui autorisent le prêtre chargé

de les exonérer h retenir une partie de l'honoraire. Ce sont

celles où le fondateur a eu en vue de favoriser le prêtre à

qui la desserte en est confiée. Il nous semble que tel est bien

notre cas. L'élévation de l'honoraire nous porte à le croire.

Du reste, cette élévation de l'honoraire n'a-t-elle pas pour

but de compenser la charge que le fondateur imposait à ses

successeurs? Cela semble tout naturel. En faisant décharger

les messes par un autre prêtre, le vicaire ne lui transmet

pas son obligation d'instruire, mais la conserve pour lui.

11 est donc juste qu'il retienne une partie de l'honoraire en

compensation de celte obligation.

Ad II. Mais qui fixera cette partie? L'Evêque ou le vicaire?

C'est h l'Evoque qu'il appartient de fixer l'honoraire des

messes : « Scriptores unanimes consentiunt, dit Benoît XIV,

stipendii summam ex consuetudine, institutis synodalibus,

vel arbitrio Epjscopi statuendam ; idque Sacra Congregatio

Concilii sua auctoritate confirmavit^. » Ordinairement quand

un Evêque autorise h donner au dehors les messes de sem-

blables fondations, il y met la condition que l'honoraire de

ces messes sera l'honoraire en usage dans le diocèse. Si

cette clause ne se trouvait pas dans l'acte d'autorisation,

nous croyons que le vicaire devait néanmoins donner au

(1) Nouvelle Bévue Théologique, lom. i, pag. 2'79-286.

(2) Institutiones ecclesiasticœ, Instit. 46, n. 4 0.

N- R. II. 47
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célébrant l'honoraire ordinure du diocèse. Il pouvait donner

un honoraire plus élevé ; mais il ne pouvait en donner un

moindre. Si, de sa propre autorité, il n'avait remis au célé-

brant qu'un honoraire moins élevé que celui en usage dans

le diocèse , nous le tiendrions comme tenu à restitution

envers le prêtre h qui il a confié la célébration de ses

messes. Il n'a aucun titre qui l'autorise à retenir cette partie

de l'honoraire.

CONSULTATION VII.

Ddus la preaiière livraison «le la seconde année, je tne rendrais

volontiers et bien convaincu à ravi;: que vous émettez dans la seconde

consullalioD, si le Misse! Roniain lui-même dans l'ordre des messes

votives, ne plaçait pas celle d>^ \ Esprit-SainI avant celle du Sainl-

Sacremenl.

Celte priorité rit^ serait-elle [las fondée (a pari) sur ce que S. Thomas

dit (Summa, q. 80. art. v, u. 3) : « quia divinilas ChristiQ&i major

humanitate ipsius, et ipsa humanilas est potior quam sacramenta

iiumanitatis? » A fortiori, pouvons-nous dire : Divinitas Spirilus

Sancli major est quam sacrameniuin Corporis et Sanguinis Clirisli.

Voilà pourquoi, Messieurs, nous plaçons ici fimperata de l'Esprit-

Saini. ;>vant celle de l'Eucharistie.

Agréez, Messieurs, l'assurance de ma h.'uie estime.

Votre très-htimble ^•erviteur.

Rép. Nous avouons sans difficulté que si l'oraison du

Saint-Esprit et l'oraison du Saint-Sacrement se disent au

mémo litre, celle-là l'emporte sur celle-ci. Mais, comme nous

l'avons fait observer après Janssens \ l'une se dit pei' modum

legis, partout, toujours; tandis que l'autre est ordonnée par

précepte spécial, pour un temps, et souvent dans un ou

quelques diocèses seulement. YoWh pourquoi l'oraison du

Saint-Sacrement exposé a sa place marquée avant une orai-

(I) V d-ilessus, pag 7(9 et ~2Q.
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son commandée, quelle qu'elle soit. Ainsi l'onl établi l'ins-

truclion Clémenline, les décrets et les auleuis.

Nous ferons encore remarquer que l'on ne i^out tirer

absolument aucun argument de l'ordre dans lequel les

m esses votives sont reprises au Missel. Cet ordre est basé

uniquement sur le jour de la semaine auquel on honore tel

saint ou tel mystère. Pour croire à un ordre de préférence,

il faudrait admettre que Saint-Pierre et Saint-Paul, au mardi,

et les SS. Anges, au mercredi, sont plus dignes que le

Saint-Sacrement fixé au jeudi, et la Sainte Vierge qui ne vient

qu'au samedi. Or, il sufïit d'énoncer une telle règle pour en

montrer l'absurdité.

En deux mots, la commémoraison du Sainl-Sacremcnt,

selon l'enseignement constant et certain, doit être placée

avant l'oraison commandée du Saint-Esprit, parce que a) elle

n'est pas une oraison votive ; 6) elle est ordonnée en quelque

sorte par la rubrique ; c) sa place est marquée par l'Instruc-

tion Clém.entine. Quant aux messes votives du Missel, elles ne

sont pas rangées par ordre de dignité.

COiNSULTATION Vlil.

4. Quel est l'évangile qu'on doil réciier à la fin Je la me8>e, le

diiTianche cù Icn célèbre la «olennilé de l'Epiphanie, etc.? D'après

quelques-uns, on esl libre, el on peut lire l'Evangile du Dinianclie ou

relui de S. Jean. Su^eiii d'autres, qui ^';^ppuient, dicenl-i's, sur une

décision récente, ce serait l'Evangile du Daimnche.

2. Dans une paroisse, dont S. Jean-B^pliste esl le patron, el aux

années cù celle fête tombe le lundi ou le mardi, la messe solennelle

du dimanche suivant sera-l-elie du patron, ou des Sdinls Apôtres?

Encore ici diverêilé de sentiments. Je ^er^i9 porté à croire que le

patron spécial doil l'emporler sur le patron du diocèse, tilreque font

^aioi^ les opposants. Un tiers-parti arrive, et dit que dans le cys

fosé, on doit anticiper la célébration de !a fêle patronale. Est-ce
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bien licite? Plusieurs en doutent, et, comme je suis du nombre, voici

comment j'ordonnerai : S. Jean-Bipliste arrivant le lundi, au dimanche

suivant messe solennelle du saint et les autres de commem. S. Pauli.

Si le mardi, messes privées des SS. Pierre et Paul, messe solennelle

du patron. Suis-je dans le vrai?

Rép. Ad I. En 1854, Mgr Baillés, alors Evêque de Luçon,

proposa à la S. Congrégation des Rites une série de 8 1 doutes,

parmi lesquels plusieurs concernent la solennité des fêtes

transférées par l'Induit de Caprara. La question, dont notre

honorable abonné demande la solution, n'y a pas été oubliée.

La Congrégation déclare que ces messes votives de la solen-

nité étant d'une espèce particulière, et leur but étant ad

recolendam solemnitatem in populo, on n'est pas tenu de leur

appliquer la règle du Missel, qui ordonne de toujours termi-

ner les messes votives par l'Evangile de S. Jean. De Ik il est

aisé de tirer la conséquence, que, lorsqu'on fait la comraémo-

raison du dimanche h la messe de la solennité, il est au moins

convenable de réciter a la fin l'évangile du dimanche \

LuciONEN. 7. Pro iisdem missis votivis solemnibus, nonnulla dire-

cloria, quando in iis fit commemoratio de Dominica, indicant etiam

evangeliuni Dominicae dicendum in fine. Talis dispositio nonne répu-

gnât reguloe generali rubricarum partis primae, tit. XIII, n. 2:

«In missis votivis nunquam legitur in fine aliud evangelium, nisi

S. Joannis? »

Resp. Non repugnare, ob rationem adductam superius ad dab. 5.

12aug. 1854.

Ad II. S'il est vrai que la spécialité d'une fôte est un motif

de la préférer à une autre dans l'occurrence, il n'est pas

moins indubitable que ce motif ne vient qu'en cinquième ou

sixième lieu, et qu'auparavant il faut considérer la grandeur

(I) S'. /.'. C. Décréta, V. Afissa, § 10, n. 9.
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et la dignité de la fête'. C'est ainsi que la S. Congrégation

des Rites ajouta au catalogue du Bréviaire, comnae excluant

toutes les autres, les fêles de S. Jean-Baplisle et des Apôtres

SS. Pierre et Paul, h cause de leur grande solennité dans

l'Eglise*. If. Prinaaria festa S. JoannisBaptislae, etSS. Aposto-

lorum Pelri et Pauli, attentis rationibus per P. Merati allatis,

exciudunt omnia alia festa in ipsis occurrentia, excepta solem-

nitale Corporis Christi. » La suprénnatie du patron local sur

le patron diocésain ne doit donc être nullement prise en con-

sidération, quand il s'agit de fêtes aussi solennelles que celles

dont il est ici question.

Cela posé, répondons aux deux doutes de notre respectable

abonné.

Lorsque la fête de S. Jean-Baptiste tombe le lundi, sa

solennité coïncide avec celle des SS. Apôtres. A cause de

sa dignité, S. Jean doit l'emporter. Ainsi l'a décidé par trois

fois la Congrégation des Rites : Prius ogendum de S. Joanne

Baplista: — Transferatur missa SS. Apostolorum^.

Mais quand la fêle de S. Jean-Baplisle tombe le mardi,

sa solennité coïncide non-seulement avec la solennité, mais

avec la fête même des SS. Apôtres, et pour celle occurrence

nous n'avons aucune décision de la S. Congrégation des

Rites. M. de Herdt semble d'avis qu'il faudrait préférer

encore la solennité de S. Jean-Baplisle comme plus digne :

il excepte toutefois de ce qu'il établit comme règle, la solen-

nité des SS. Pierre et Paul qui doit se faire au dimanche

2 juillet, quoique la Visitation soit le titulaire de l'Eglise*.

Nous ne pouvons admettre cette doctrine. Et d'abord, il est

bien certain que la préférence à donner à la solennité de

(1) Voyez l'ordre de préférence établi d'après le P. Pavone dans le Cours

abrégé de liturgie, pag. 368. (2) < \ mai 1 743, in Senen, ad 5,

(3) Cfr. S. fi. C. Décréta, V. Occurrentia, § 1 , n. 2, § 2, n. 3.

(i) Sacrœ Lit. praxis, part, iv, n. 39, III, R. 5°.
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S. Pierre sur la fô'e de la Visitation n'est pas une exception,

mais l'application du principe. Il ne s'agit pas de la dignité

quand on parle des fêtes solennelles et immémoriales de

l'Eglise qui, h cause de cette solennité même, excludunt

omnia alia [esta in ipsis occurrentia. En second lieu la raison

nous dit assez que la solennité particulière d'une fête doit

être éclipsée et disparaître devant la solennité et la réjouis-

snnce publique de toute l'Eglise. Dans cotte incidence, la

fête locale est en quelque sorte secondaire, et cède naturel-

lement la place h celle qu'on célèbre avec pompe et éclat

dans l'univers catholique.

Tel est le principe qui a guidé la S. Congrégation des Rites

.

D'après cela, nous sommes d'avis que la solennité de saint

Jean-Baptiste ne peut pas se faire au dimanche 29 juin, fête

des SS. Apôtres, qui, selon la déclaration citée plus haut

,

exclut toute autre fête, sauf celle du Saint-Sacrement. La

raison en est qu'il n'y a pas lieu à la solennité et réjouissance

particulière d'une paroisse, en dehors de la solennité et

réjouissance publique de toute l'Eglise. Celle-ci doit prim er

et éclipser l'autre*.

CONSULTATION IX.

Messieurs,

J'aimerais de recevoir une réponse, dans le numéro prochain de

votre estimablb Revue, à la consultation suivante :

Le fiancé habite la paroisse de B. La fiancée, qui habitait celle d«

(I) La suppression totale de la' feslmté de S. Jean-Baptiste en France et

en Belgique, ainsi que la translation au dimanche suivant de la fête des saints

Apôtres, sont de nature à nous égarer dans l'examen de cette question. 11

faut donc faire abstrarlion de nos usages, et considérer ces deux fêtes comme

elles se célèbrent à Rome, et se cé'.ébraii'nt autrefois partout. Qu'on suppose

par exemple qu'il s'agisse de la Toussaint ou de l'Assomption de la Sainte

Vierge, et qu'on applique à la fête des saints Apôtres les conclusions aux-

quelles on sera arrivé. Elles seront fondées et légitimes.
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G., la quitte le lendemnin de la première proclamation de ses bans

pour aller s'établir définitivement dans la paroisse de N., son heu

natal. Ou demande si les bans de mariage doivent également être

publiés dans cette dernière paroisse.

Bép. a la première vue, on pourrait croire que cela est

nécessaire. En effet, d'après le Concile de Trente, les bans

doivent être proclamés par le curé des contractants : « Prae-

cipit, ut in posterura, antequam matrimonium conlrahatur,

ter a proprio contrahentium parocho tribus continuis diebus

festivis in ecclesia inter missarum solemnia publiée denun-

tietur, inter quos matrimonium sit conuahendum \ « Si les

époux habitent (Jes paroisses différentes, la publication doit

se faire par les deux curés. Voilà donc le principe. Or,

dans le cas qui nous est soumis, quel est le curé de la

fiancée? Est-ce le curé de G., ou celui de N.? La fiancée

ayant abandonné son domicile de G., le curé de cet endroit

a cessé d'être son curé. Son pasteur est maintenant le curé

de N. Dès lors n'est-ce pas à celui-ci à proclamer les bans

des futurs époux?

Notons d'abord qu'il s'agit seulement de la proclamation

et non de la célébration du mariige. Quant au mariage, dans

les diocèses où existe un statut semblable à ceux de Matines',

de Bruges^, de Liège* et de Tournai^, il devrait être célébré

(1) Sess. xnv, Cap. I, De reformatione malrimonii.

(2) a SpoDsalia vero et matrimonium pro more celebrentur coram parocho

sponsae. » De sacramenlo matrimonii, n. o. Synodi Mechlinienses novissimœ,

pag. Hl.

(3) « Decenlia tamen et praxis comraunis exigunt, ul matrimonium con-

tralialur coram parocho sponsse, oui imposterum omnes se couformare tene-

bunlur. o Pastorale diœcesis Brugensis, titul De sacramenlo matrimonii,

De parocho proprio, n. i.

(4) " Decentiae causa, dum contrahuntes sunt diversae parochiae, parC' !iu0

sponsae ad matrimonii solemnisalionem procédât. «> Statula diœcesis L:o-

diensis, n, 2H, 2°, pag. 165.

(5) Quod si in diversa parochia habitent, licet matrimonium légitime a
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dans la paroisse de N., c'est-a-dire dans la paroisse oij la

fiancée a fixé définitivement son domicile; et cela, comme

le remarque avec raison le Rituel de Tournai, quand même

la translation du domicile se fût effectuée après la première

publication des bans : « Etsi brevi tantum tempore ibidem

degerit ; etiamsi inchoatis bannorum proclamationibus, aliam

parochiam absolute deserueril\ » Dans les diocèses, oij

semblable statut n'existe pas, les époux pourraient se marier

devant le curé de la paroisse N., ou devant le curé de B.^,

quoiqu'il soit plus convenable que le mariage ait lieu dans

la paroisse de la fiancée. C'est la remarque de l'auteur clas-

sique de nos séminaires^.

viri parocho celebrari posset, servetur tamen anliqua et uniformis, quae jam

pridem in diœcesi viget consueludo, qua conlrahitur coram spousae parocho

et ab ipso conjuges benediclionem accipiunt. » Bituale diœcesis Tornacensis,

Titul. De sacramenlo matrimonii, n. 1 1 .

(1) Ibid., n. 4 3.

(2) Le doute suivant fut autrefois soulevé et soumis à la S. Congrégation

du Concile, qui le résolut en 4 573 : « Gum Conciliuni Tridentinum inter

caetera praecipiat, matrimonia esse contrahenda praesente parocho, sive alio

sacerdole de ipsius parochi, sive Oi dinarii licentia, quaeritur, numquid, si

contrahenles sint diversarum parochiarum , utriusque parochi praesentia

requiratur : sponsine, an sponsae, an vero utriusque ; an etiam alterius

l>;irochi consensus accedere debeat? S. C. G. censuil, ad validitatem matri-

monii sufiBcere prœsenliam solius parochi proprii sponsae, quando matrimo-

nium in parochia sponsae contrahitur; similiter sufficere pr^esentiam solius

parochi spousi, si modo matrimonium coatrahalur in parochia ipsius sponsi. »

Celle décision est rapportée par Benoît XIV , Instituliones ecclesiaslicœ^

Insiit. XXXIII, n. 5.

(3) « Usus vero passim oblinet, ut matrimonium celebretur coram parocho

sponsae, quia decet, juxla S. Ambrosium, ul quae nubit, expetita magis

videalur a viro, quam ipsa virum expetiisse. » Un peu plus bas, il ajoute :

• Altamen si adsit justa ratio, parochus sponsae, facile consentire débet, ut

jiller assistât. » Tractatus de mairimonio, n. 88, pag. 304. V. le Cardinal

de la Luzerne, Instruclions sur l'administration des sacrements, n. 772,

tom. III, page 272.
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Revenons maintenant h notre qnestion : les bans devront-

ils être publiés dans la paroisse de N.?

Il nous semble qu'il y a lieu de faire une distinction. Ou

la fiancée avait quitté son lieu natal depuis un temps suffi-

sant pour que ses bans ne dussent plus y être publiés; ou

il ne s'était pas, depuis son départ, écoulé le temps requis

pour y omettre cette publication. Dans la seconde hypothèse,

il n'y a pas de doute que les bans doivent être publiés à la

paroisse de la fiancée, puisqu'on eût dû le faire, quand même

elle n'y eût pas réintégré son domicile.

Mais dans la première hypothèse, nous pensons que les

bans ne doivent pas y être publiés : c'est ce qu'enseignent

des auteurs qui jouissent de la plus haute considération.

Voici comment Sanchez s'exprime sur ce point : oc Hinc

infertur, non opus esse fieri in parochia in qua est moderna

habitatio. Quia id nullo jure petitur, et esset nimium multi-

plicare denunciationes^ » Bonacina n'est pas moins catégo-

rique : « Quare qui modo incepil habitare in aliquo loco,

non tenelur in eo facere denunciationes ; sed solum tenetur

eas facere in eo loco, in quo habet antiquius domiciliura
;

jus enim non praescribii denunciationes multiplicari, quamvis

forte in aiiis locis sint plures, qui norint impedimenta*. »

Baruffaldi dit également : a Régula tutior est, ut petatur

(ad denuntiationes faciendas) parochia antiqua, non ea, in

qua de recenti habitant^. »

(1) De sancto Tnatrimonii sacramento, lib. m, disp. vi, n. 7. Nous admet-

toDs ce sentimeat de .Sanchez et de Bonaciaa, quand le domicile u'aura été

acquis datis la paroisse où se fait le raariage, qu'au moment de la publica-

tion des bans dans l'ancien domicile. Si le changement a eu lieu, au moins

ua certain temps, avant toute publication, nous croyons qu'il faut tenir

au principe que la bans doivent être proclamés par le curé des contrac-

tants. Or, dans ce cas, c'est le curé du domicile nouvellement acquis.

(2) De magno tnatrimonii sacramento, quaest. ii, punct. vi, n. 11.

(3) Ad Rituale Romanum commentaria, lilul xli, n. 119.
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Examinant un cas, qui a quelque analogie avec le nôtre,

Heislinger émet la doctrine suivante : si avant de revenir

dans son lieu natal, les proclamations ont été faites au domi-

cile des époux, elles ne doivent pas être renouvelées dans

la paroisse d'origine
, quoique le mariage y soit célébré

;

parce qu'on a déjà satisfait aux prescriptions du Concile de

Trente. « Si, dil-il, ante discessum in locum originis e pro-

prio domicilio a proprio utriusque sponsi parocho denun-

tiatum fuerit matrimonium, in loco originis nequaquara repe-

tendse denuntialiones erunt, licet in isto celebrentur nuptiae.

Ratio est, quod jam implela fuerint, quae Tridentinum prae-

scripserat, volens, ut denuntiaretur matrimonium in utrius-

que sponsi parochia : sicut ergo in propria sua parochia

nuptias celebrare potuissent, etiam sic in loco originis sine

denuntiatione nova inire matrimonium poterunt ; cum Tri-

dentinum aut jus commune non prsescribant multiplicari

denuntiationes, quamvis in loco, ubi contrahunt, plures im-

pedimenta norint*. »

Nous ne pouvons que souscrire a la doctrine d'Heislinger,

et l'appliquer à notre cas. Il nous parait, en effet, qu'on

ne peut établir aucune différence entre le cas où les époux

changent de domicile après la première ou la seconde publi-

cation, et celui où le changement de domicile a lieu après

les trois publications, mais avant la célébration du mariage.

Les mêmes motifs peuvent être invoqués dans les deux cas.

a) L'accomplissement de la prescription du Concile de Trente,

par la publication faite aux lieux où les époux avaient leur

domicile quand on a commencé la proclamation des bans.

6) L'inutilité de la publication au nouveau domicile de

l'épouse. Pourquoi cette formalité peut-elle être omise dans

sa nouvelle paroisse, quand le changement de domicile a

lieu après les trois publications? Parce qu'elle est inutile
;

(I) Resoluliones morales de malrimonio, part, m, cas. m, n. 8.
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parce qu'il n'est pas probable qije, en si peu de temps, il

survienne un empêchement de mariage ; et par suite parce

qu'on est autorisé h croire que le législateur n'a pas voulu

comprendre, ce cas dans sa loi. La publication sera-t-elle

plus utile, si le départ de l'un des époux est avancé de

quelques jours? Y a-t-il une crainte plus fondée qu'il ait

contracté un empêchement dans son nouveau domicile? Il

ne nous paraîtrait pas raisonnable d'établir une différence

entre les deux cas.

A l'appui de cette solution, nous invoquerons l'autorité

des Synodes de Malines, oij nous lisons : « Si post con-

tracta sponsalia spoosa vel etiam sponsjs in aliam paro-

chiam transmigraverint, ibidem sine novis proclamalionibus

ad matriraonium admitli possunt, dummodo proclamationum

a priori parocho factarum teslimonium adferant*. » Le Synode

ne met aucune différence entre les deux cas. La règle qu'il

pose nous paraît très-sage et conforme aux principes. Bangen

assure qu'elle est en usage dans plusieurs diocèses d'Alle-

magne, 011 l'on exige un mois d'habitation dans le nouveau

domicile pour que la publication des bans y soit obligatoire.

Dans d'autres diocèses on exige même six semaines : « Hoc

quidem casu (si in novo domicilio nondum per mensem inte-

grum habitavit) parochus novi domicilii solus est competens

ad peragendam copulationem ; sed proclamatio ob temporis

brevitatem, ex quo in nova parochia habitant, in sola veteri

parochia suiïicit.... Haec praxis in pluribus diœcesibus Ger-

manise observatur. In aliis tamen viget observantia, qua in

novo domicilio proclamationes non peraguntur, nisi post sex

seplimanas complétas^. »

(1) De sacramenlo malrimonu, a. u. Synodi Mechlinienses novUsimœ,

pag 142.

(î) Instructio praclica de sponsalibus et malrimonio, tilul. ii, § 14,

part, n, pag. 36.



736 CONSULTATIONS.

Ed résamé donc, nous croyons que les bans ne devaient

pas être publiés dans la paroisse de N., à nooins toutefois

que la fiancée ne fût que depuis peu de temps sortie de

cette paroisse pour aller habiter ailleurs.

CONSULTATION X.

Messieurs,

Je prends la respectueuse conBance de recourir à vos lumières au

sujet du doute suivant :

Gum in litteris supplicalionis, pro oblinenda dispensatione super

impedimento consanguinitatis et affînitatis , exprinaenda sit copula

carnalis, si inter contractures matrimonium intervenerit, dubiuna

mihi est, an haec etiam exprinaenda sit, si simpliciler fuerit attenlata,

non vero consummata. Dubitationis ratio est ex una parte doctrina

Theologorum ad impedimentum affinitatis requirenlium copulam

consummatam (v. g. Scavini); et ex altéra parte notula quam in le-

ctionibus rev. admodum professons mei defuncti, olim in seminario

collegi, sicque sonans : «Gum autem ad verum et formalem inoestum

» non requiratur ut vir seminel intra vas, idque omnes fateantur, ut

» docet Reiffenstuel, exprimenda igitur est copula, si vas fœminae pe-

» netratum fuerit, licet ea secula non fuerint, quse tum ad prolis ge-

» nerationem, tum ad perfectam copulam requiruntur. ita Léo XII,

». 1827. — Non ita quando impedimentum oritur ex copula, quia in

» hac caro fieri débet una. »

Gomme je devrai assister très-prochainement k un mariage se pré-

sentant dans les conditions de ce décret, il me serait bien agréable,

Messieurs, de recevoir, le plus tôt possible, la solution de ce doute.

Et quatenus copula, etsi non consummata, exprimenda foret, cum de

bac consanguineos et affines contracturos nunquam interrogaverim,

quid pro prœterUo ?

Rép. Uti patet, duplex nobis quaestio resolvenda proponi-

tur. 1° Utrum exprinaenda sit in supplica copula inter sponsos

habita, si attentata tantum, nec consummata fuerit? 2" Si

afTirmalive, quid agere debeat parochus cum personis quae,
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vi dispensationis in qua reticita fuit hujusmodi copula, matri-

monium contraxerunt?

Ad I. Notandum, si commercium inter sponsos evaserit

piiblicum , atque ad forum externura deductum , copulam

habendam esse ut consummatam. Nam in foro externo prse-

sumptio stat pro perfectione actus.

Hoc notato, ad primam quaestionem respondemus : Dispu-

tatur inter auctores. Alii enim, ut Garcias\ Reiffenstuel* et

Dens', docent necesse esse ut exprimatur, alias dispensatio

erit invalida, utpote subreptitia. Dens asserit ita déclarasse

Leonem XII, die 5 maii 1827, Caeterum id sequitur ex eo

quod fti casu verus et formalis detur incestus, ad quem,

fatentibus omnibus, non requiritur ut vir seminet inira vas.

Quando agitur de copula quatenus impedimentum producit,

lune necesse est ut perfecta fuerit, alias caro facta non fuisset

una, et ita impedimenti ratio deficeret. Hic autem non consi-

deratur copula quatenus est commercium carnale impedi-

mentum gignens, sed quatenus malitiam incestus importât.

Nécessitas enim copulam exprimendi imposita est ad crimen

incestus arcendum, cujus malitia reperitur in copula de qua

est quaestio.

Nonobslantibus his rationibus, veleres theoioei et cano-

nistae longe communius hujusmodi copulam exprimendi

necessitatem negabant ; idque quia, cum versemur in raaleria

odiosa, verba sunt stricte inlerpretanda. Jam autem in sensu

stricto nominc copulae non venit sola vasis muliebris pene-

tratio, quae potius est tactus et actus venereus quam vera

copula. (( Sirailiter credo, ait Sanches, nec explicandam esse

copulam incestuosam cura consanguinea vel affini non con-

summatam. Ut si vir vas feminae penetrarit non efîuso intra

(«) Tractatus de heneficiis, part, viii, cap. m, n. 98.

(2) Jus canonicum universum, lib. iv, titul. xiv, n. 60.

(3j Tractatus de malrimonio, n. 4 29, 8».
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semine. Quod is coitus non sit vera copula , sed instar

cujusdara tactus impudici^ •>> Eodem plane modo loquitur

Diana, cujus haec sunt verba : « Uode si vas penetratur

absque seminis effusione, non fit incestus verus, sed instar

cujusdam tactus impudici
;
quia cum haic sint pœnalia, stricte

sunt accipienda : quare in ea opinionc, quae tenet reddi gra-

tiam surreptitiara tacita copula habita ab impetrantibus, non

habet locum, quando incestus non fuit vere consummatus

cum aliis circumstantiis requisilis in affînitate*. b Heislinger

noiat camdera sententiam tueri etiam ab iis qui docent tacitur-

nitate copula3 obtenlam vitiâri dispensationem. a Advertimus

auiem, inquit, prioris opinionis quoque authores nequaquam

esigere expressionem habitas copulae , si hagc imperfecta

tanlum et non consummata fuerit, eo quod talis congressus

nequaquam rationem verae cujusdam copulae , sed meri

cujusdam tactus impudici contineat, ad quera lex pœnalis non

est extendenda'. » lia quoque muUi theologi*.

Nec dissenliunt canonisfae. « Primo sciendum est, ait De

Justîs, non esse proprie inceslum, justa probabiliorem Docto-

rum sententiam, si copula non fuerit perfecla, et per verani

virilis seminis intra vas effusionem consummata... quia si

non fiât ut supra, non est vera copula, sed instar cujusdam

actus impudici ; unde cum haec sint pœnalia, sunt restrin-

genda^. »

(1) De sancto matrimonii sacramento, lib. vin, disp. xxv, n. ^ 1

.

(2) Resolutiones morales, tora. m, tracl. ii, resol. 120, n. 2, 3.

(3) Resolutiones morales de matrimonio, part, m, cas. su, n. 9.

(l) Cf. Bonacina, Traclalus de legibus, disp. i, quaest. n, punci. v, n. H;

Filliuccius, Moralium quœslionum cursus, toni. i, Iracl. x, pari, n, cap. x,

n. 338; Guttierez, De matrimonio^ cap. Lxxviij n. 4o.

(o) De diapensationibus malrimonialibus, lib. i, cap. iv, n. 251. Cf.

Schmalzgrueber, Jus eccîesiasticmn universum, lib. iv, til. xiii, n. 21 ; Leu-

renius, Forum ccclesiasticum, lib. v, quaest. ccc, n. -1
; Fichier, Jus canoni-

cum, lib. IV, Ut. xiii, n. 2 ; Wiesfner, Insliluliones canonicœ, lib. iv, til.

XIII, a. H,
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Cum veteribus sentiunt recentiores iheologi et canonislae,

ioter quos receosentur Scavini\ Verniei *,GuaIco', Caillaud',

Van de Burgt^ et Giovine^. Hune audiamus : « Qua de re

primum omnium oportet, ut delegatus sedulo expendat, nura

copula habita talis fuerit, ut invalidet concessionem. Si enim

copula atlentata non fuit perfecta, ejus reticentia non oiïicit

validitati dispensationis Et ratio salis dilucida est, quia

nonnisi par veram virilis serainis inlra vas effusionem habelur

copula; hincque dum jura in re , de qua agimus , verba

faciunt absolute de incestu, de copula, non videtur extendi

debere ad copulara imperfectam, quae est instar cujusdara

aclus impudici. Et eo vel magis, quia, cum haecsint pœnalia,

sunt restringenda. »

Eidem sententiae subscribil D. Feye, opinans « copulam

non ita perfectam exprimi non debere, quando certo non

fuit apta generationi utpote sine seminis intra vas emissione

habita ; sed exprimendam esse quando eu de semine non

emisso certitudo non h;jbetur, quum tune copula semper

praesumatur perfecta et consummata''. »

Si de declaralione Leonis XII conslaret, certe finis con-

troversiae imponeretur. At nullibi textus reperitur; eam pro

foro tantum externo datam esse asserit Scavini*. Nec quic-

quam probat ratio ab adversariis allata, nempe quod in casu

verus et formalis detur inceslus. Tola enim quaestio in eo

versatur, utrum dupliciler inlerpretari valeat verbum ince-

(i; Theologia moralis universa, lom. iv, pag, i3o, nol. <.

(2) Theolngin prarJica, d. 8Go.

(3j Tractaiua de matrimonio. dissert. mi. tom. ii, ps^. 32.

(4) Manuel des dispenses, tom. i, n. 17:'.

(b) Tractalus de dispensalionibus inalrimonialibus, n. i'3, 2».

(b) De dispensalionibus malrimonialibus consultationes canonicœ, lom. n,

§ Lviii, D. 4 0, pag. 144.

(7) De impedimenlis cl dispensationibus malrimonialibus, n. 083, pag.

o80. (^) Lo-. cil.
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stus : Litrura nempe stricte et late sumi possit. Si id conce-

datur, et negari nequit, uti mox probabimus, cura hic ver-

semur in raateria odiosa, fatendura est, juxta principia theo-

logica aeque ac canonica, sumendum esse in sensu stricto;

atqui in hoc sensu intelligitur incestus consummatus, qui non

habetur, «nisi, ut animadvertit Roncaglia, copula sit per-

fecta, hoc est, nisi detur seminatio viri intra vas naturale

fœminae, proindeque quae apta sit generalioni ^ » Porro quod

duplicis interpretationis capax sit vox incestus, patet ex iis

quae habent quotquot de casibus reservatis scripserunt au-

ctores, ubi de incestu agunt. Sic explanans casum incestus

in diœcesi iMechliniensi reservati, cujus ténor est : Incestus

cum persona consanguinea aui affine in omni gradu lineœ

rectœ, et in primo et secundo gradu lineœ iransmrsœ ; auctpr

noster classicus, P. Dens, haec scribit : « Ut incestus sit re-

servatus, requirilur opus consummatum, seu copula carnalis

cura seminatione viri in vase muliebri débite^, w P. Pauwels

sequentem incestus notionem Iradit : « Itaque ad incestum

proprie diclum requiritur imprimis coitus vel concubitus, id

est, copula carnalis per resolutionem carnis sic consuranaata

ut possit sequi generatio. Tentamina quaelibet incompleta et

actus inchoati, qui non pertingunt ad completara rationem

usus carnalis, participant raaliliam, non naturam incestus

rigorose sumpti^. » Eodera fere modo incestus definitur a

P. Cuniliati : « Nomine incestus significatur congressus, et

quidem consummatus inter marem et fœminam, consangui-

nitate, vel alïinitate conjunctos intra eos gradus, intra quos

nequit malrimonium valide iniri, contractique usus prohi-

(I) Universa moralis Iheologia, tract, xii, cap. v, Begulœ in praxi obser-

vandœ, n. m.

{2} Traclatus de casibus reservatis, n. 18, pag. 66.

(3) Tractatus théologiens de casibus reservatis, cap. xii, n. 449.
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betur\ y Similia videre est apud alios auctores'^. Ex his

patet vocem incestus et latae et strictae interpretalionis esse

capacem; quod probandum erat.

Ex his omnibus probabilior nobis videtur horum sententia

qui docent liujusmodi copulam exprimendam non esse. Jam

autem ad 2 ^ quaestionena procedamus.

Ad. II. In nostra sententia nulla est difficultas, quum di-

spensationem validam habearaus. Si vero alicui probabilior

videatur prior sententia, fateri nihilominus debebit posterio-

rem sententiam, cui tôt et tantoruna Doclorum auctorilas

suffragatur, vere et solide probabilem esse, nisi novuna pro-

ducerelur documentum, quo finis conlroversiae imponeretur.

Unde dubia tantum evaderet dispensationis validitas. Jana

autem in hujusraodi dubio, cum S. Alphonso', existimamus

pronuntiandum esse in favorem dispensationis ac matrimonii :

in dubio enim melior est conditio possidentis
;
jam autem hic

dispensatio ac malrimonium possident. Unde a pastore quoad

praeteritum nihil agendum nobis videtur,

(4) Universœ theologiœ moralis accurala complexio, tract, xiv, cap. x,

§11, n. 1.

(2) Cf. Lacroix, Theologia moralis, lib. vi, part, ii, n. 4 7V6; Mazzotta,

Theologia moralis, tract, vi, disp. ii, qunest. m, Appendix de casibus reser-

valis, cap. ii, § i, n. ix; Gobât, Experientiœ theologico-sacramentales,

tract. VII, n. 406 ; Amand, Tractalus de casibus reservatis, n. 83 ; Chapea-

^ille, Thésaurus casuum reservaiorum, part, ii, cap. xiv, quœst. 1* et 2».

(3) Theologia moralis, lib. i, n. 481 ; lib. iv, n. 1133. Cf. Fleislinger,

Op. cit., part, in, cas. xix, n. \ et seq.; Sanchez, Op. cit., lib. viii, disp.

ixr, n. 25; Kazeraberger, Supplcmentum theologiœ moralis decalogalit

Pair. Sporer, cap. i, n. 377, x.

E«RATiM. Pag. 40. SouM.viRB, lig. 9, au lieu de: défend, lisez: permet.

N. R. II. 48
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